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REPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative du 8 novembre dernier, pour une
Liste des personnes qui" réclament des dommages. qu'elles prétendent avoir
encourus par la construction du Canal de Beauharnois ; aussi, des copies de
tous les Rapports des Commissaires des Travaux Publics, Ingénieurs et autres
employés pour tenir une. Enquete et faire rapport sur les dites Réclamations, et
un Tableau indiquant les noms des Réclamants qui ont été payés, et en vertu
de quelle autorité ces paiements ont été faits.

Par ordre,
A. N. MORIN,

Secrétaire.
BUREAU DU SECRÉTAIRE,

Québec, 23 février 1853*.

Liste des Documents relatifs aux Réclamations
de Beauhariois.

Rapport de MM. Manuel et Sauvé, '9 septembre 1842.
Rapport de MM. Lachapelle, Manuel et Barbeau, 12 septembre 1843.
Rapport de MM. Wetherall et Manuel, 1er février 1844.
Rapport de W. Shanly, sur les réclamations non encore réglées, 13 nov. 1847.
Rapport de W. Shanly, sur les réclamation réglées, 19 août 1848.
W. Shanly, liste de réclamatios réglées en entier,
L'Hon. H. H. Killaly, Rapport, 20 décembre 1843.

Do - do 19 avril 1844.
Do do 29 juillet 1844..

Lettre de T. A. Begly, 17 octobre 1846.
Do do .. 10 août 1847.
Do do 9 novembre 1847.
Do do 8 mars 1848.

Rapport de lHon, E. P. Taché, 29 septembre 1848.
Lettre du Secrétaire, Il janvier 1844.
Ordre en Conseil, 13 août 1847.

Do 4 octobre 1848.
Do 28 mars 1849.
Do 31 janvier 1851.

S. Keefer, Rapport sur les réclamations du Coteau du Lac, 5 avril 1851.
1
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James Stewart, Rapport sur les dommages causés par les débordements du
Lac St. François, 3 juin 1851.

James Stuart, Rapport ultérieur sur do, 9 juin 1851.
Do Liste de certaines réclamations foncières, 29 novembre 1852.

J. F. McDonald, Rapport sur les mesures prises par lui pour l'examen des
réclamations, 20 septembre 1852.

Do Liste de réclamations, 10 novembre 1852,
Do Liste de réclamations,. avec rapport, 20 novembre 1852.
Do Liste de réclamations à Godmanchester, avec rapport,- 25 no-

vembre 1852.
Do Rapport sur les dommages causés par les débordements du lac

St. François, 29 novembre 1852.
Do Rapport sur les réclamations de Soulanges et de Beauharnois,

3 décembre 1852.
Do Rapport sur les réclamations de Dundee, 7 décembre 1852.
Do Rapport sur les réclamations de Lancaster et de Charlotten-

burgh, avec liste, 11 décembre 1852.
Dommages payés, à venir à 1846, inclusivement.
Dommages payés depuis septembre- 1846, jusqu'au 1er janvier 1853.

Nous, soussignés. Charles Manuel, arpenteur juré, demeurant en la paroisse
de St. Clément, 'pour et de la part du bureau des travaux publics, et François
Sauvé, cultivateur, demeurant en la paroisse de St. Joseph de Soulange, pour et
de la part des habitants intéressés, arbitres nommés à la réquisition de Samuel
Keefer, écuyer, ingénieur, conduisant les travauxdu canal de, Beauharnois, de
la paît du dit bureau des travaux publics, nous nous 'sommes transportés, le
vingt-neuvième jour d'août dernier et les jours suivants, sur les terres des'habi-
tants de. la paroisse de Saint Clément et Saint Timothée, tant sur celles qui.
sont actuellement coupées que sur celles qui le seront par la suite, aux fins de
constater et d'estimer les dommages qui ont été causés et qui le seront par
la suite sur' les dites terres, lesquels dits dommages consistant spéciale-
ment dans les grains coupés et détruits.par 'la ligne du dit canal qui 'n'étaient
pas encore en maturité, les sucreries, vergers et tous autres arbres qui seront
ci-après mentionnés, ainsi que les clôtures .détruites, tant par la ligne du dit
canal que celles qui passent en dehors du dit canal, et autres dommages que
les ingénieurs et leurs' assistants ont causés par différentes lignes' qu'ils ont
tirées en différents endroits à'travers les dites terres en question. . Après avoir
vu et visité avec beaucoup de soin et d'exactitude, et après mûre délibération
entre nous sur les dits dommages en question, causés sur les dites propriétés,
nous sommes unanimement d'avis et 'd'opinion qu'il revient aux dits habitants
pour.les, dits dommages ée qui leur sera ci-après alloué par notre dit rapport,
savoir:-
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DANS Lî PAROISSE DEc SAINT TIMOTHÉE.

No. 1.-Amable Bourdon :--.
4 arpent en avoine, 10 mints @.................. 0 16 8
90 perches en bled, 7 minots...................... 2 2 0
10 perches en patates, 13 minots .................. 0 15 0
Dommages causés dans les grains................. I 10 0
Clôtures détruites .. . . . . . 10 o

£ 13. d.
0 la6 8

No. 2.-Félix Grenier.-3 arpents de large:-
1 arpents en foin i............................. 2 15 0
7,5 perches de.pois (@ 18 minots....... ............ 2 5 0
37 perches en bled a 3 do .................... 0 18 0
37 perches en pois, a 9 do. ......... ....... 1 2 6
Dommages de clôtures .......... . 0 0

1- 8 0 G6
No. 3.-Joseph St. Michel.-3 arpents:-

1¾ arpents én pois Q 30 minots................... 3 15
Dommages de clôtures.......................... 0
Dommages de grains .......................... 10

-- ~ - 4 16 0

No. 4.-Raphaël Payement.-3 arpents:
11 arpent en foin ............................... 3 7 6
75 perches en avoine (a 18 minôts ................. 1 10 O
'75 perches en patates Q 90 do .................. 1l 6
3 passages dans son grain ........................ 0 6

5.-August 0l
No. .- Auguste Lfebvre.-3 arpents:--

1 arpent en bled, 0 Iï minots.... ............... 2 O
arpent en pois, a 5 do .12 6
lôtures détruites, 150 perches ................... 15 o

do 60 piquets... .................
• 3 passages dans son grain, ......... ............... 0 7 6

Dommage au foin pour calage de fossés .... 1 6
4 13. 6

No. 6.-François 'Tessier.'-3 arpents
l½ arpent en bled, 9 minots........................ 2 14 0
45 perches en.avoine, 7j minots................... 12 6
20 perches de clôture............................ 9 2 O
3 passages dans son grain.. .......... 0 7 6

3 16 0
N. 7Z.-Pierre leèmieux.-3 arperits

3 arpents de clôture, 0a 4 perches..............1 4 O
120 piquets............... .. 0 12 0
1 décharge 0 ..................................

2 16 0

No. 8.-Pierre Làemieux.- 3 arpents, déniés par Paul

ilarpentdebled.... .......... 2 14 0
décharge.................................. 0 10 9

4 3 4
No. .- Pierre Lemieux.-3 arpents:-

3i arpent en bled, 10 mnots .................... O O
arpent avin minets...... ............... 10 

3' 10 6
NO. 1.--Etienne Hénaulte.-3 arpents:-

il arpent en bled, 74 mints .....................
I arpent en voine, do....................... 8
Domhages. de lôtue. ............................ 10

3
No. 11.-Joachir Bressais.- arpents, afferm:s - Michel

Beazdréau :
¾ arpent n pois, 10 mtnots...................... 1 ô 0
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DANS LA PAROISSE Dm SAINT TIMOTHÉE.-(Continuatin.)

No. 11.-Joachim Brossais.-(Continuation) :- l j
J arpent en avoine, 6 minots..................... 10 O
a arpent d'orge, 25 minots ... ............ ........ 2 6
2 passages dans son grain .................... 0 10 o
1 do par les hommes des ingénieurs dans les grains. 0 0

No, 12.-Jseph Bergevin dit Langevin.-3 arpents
l¾ arpent en pois, 1@ 20 minots.... ............... 3 2
. arpent en avoine, 12 minots........ ......
»t arpent de foin .......... .................. 10 0
2 passages dans le grain..... ............. 0
Dommages dans les grains........................ o 10' O

1 6 7' 6'
No. 13.-Hyacinthe Leduc.-3 arpents, affermés à Jean Bte.

Benoit:-
1j arpent en avoine, 25 minots ................... 2 1 8
i arpent en bled, 9 minots.... ............. 2 14 .0
I passage dans le grain ........................ o 2 6

No. 14.-Antoine Lebuf.-2 arpents de large:-
1- arpent de pois, (@ 20 minots .................. . 2 10
e arpent-de sarrasin, 6 minots.................... 0 18 O
2 passages dans le bled................ ......... 0

No. 1.-Pierre St. Michel.-.4;. arpents:-
2 arpents de bled, 16 minots ..................... 4 16 0
i arpent d'orge, 25 minots.............. ........ 3 2 6
i arpent d'avoine, 25 do ........ 8................

10 O 2
No. 16.-Pierre Lebeuf.-2 arpents:-

1 arpent en avoine, 30 minots ......... ... ........ 0
arpent de patates, 10 minots ........ . 12 6
arpent de pois, 18 minots............., .... 2 5 o

No. 17.-François Bergevin dit Langevin.-2 arpents.-N. B.
Doublè largeur de canal.

2j arpents en pois, 25.minots ..................... 3 2 6
Dommages de 2 arpents de clôtures par le changement

des lignes.... ............. . . . .

No. 18.-Auguste Miron.-2- arpents.-N. B. Double largeur
de canal. .

4arpents, 80 perches d'avqine ................... 10 0
3 chemins dans le grain ........................ 0 7 6
Dommages pour-clôtures ........................

10 il 6
No, 19.-Louis Julien.-1 arlent.-N. B. Double largeur de

canal.
55 perches d'avoine, 14 minots .................... 3 4.
55 perches de pois,-12 miñôta... ............... 0
Dommages aux clôtures........................ 0 4 0
3chemins dans les grains ....................... 0 1

3 12 4
No. 20.-La veuve.-Louis Julie.-3 arpente de large.-N. B.

Deux coupes de canal
li arpent-en bled, 18 minots...................... 5 8 0
3-traces hors du canal dans le bled................. 15
i couche faite par léé hommes des ingénieurs... ...
La façon d'un arpent do clôture...........0 401 1

£ .
I. . £
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DANs LA PAROISSE nD SAINT TIMOTHÉE.-(Continuation.)

. d.
No. 21.--Louis Provos.-2 arpents de large :-

1 * arpent en pois, 30 minots ............ .... 3 15 0
1i arpent en bled, 14 , do .................. 4 4 0
Dommages de clôtures...... ............... 0 4 0
3 traces à travers le bled avec couches.. ........ 0 15 0

No. 22.-Jean Baptiste Lebeuf.-2 arpents de large :-
14 'arpent en bled, 14 minsots ................. 4 4 >

arpent en avoibe, 7 do ..................... .
Bommages aux clôtures........................ O 8 .
3 chemins dans les bleds ................. -0 15 0

No. 23 et 24.-Xavier Meloche.-5 arpents dé large :-
5 chemins à travers les grains de 14 arp. de longueur. 2 10 0
Dommage pour'bois coupe......... ........... 1 0 0

Io 10.
No. 25.-Joseph Watier.-3 arpents de large

2 chemins dans les pois.......................... 0 10 0
1 chemin de 5 arpents dans l'avoine et le'bled. ....... 1 5 o
8 perches de elôture en pierre................ 2 0 0

3 15 O
No. 26.-Joseph Laderoute.-2 arpents de large :

i chemin dans les grains......................... O 10 0
Dommages causés par les animaux arrivés par la faute

des ingénieurs, aute d'avoir relevé les clôtures par
eux abattues ........ *.......... ........ ..
4 petites érables coupés ....... .............. 3 5 0

No. 27.-Joseph Landris.-3 arpents de large :-
3 chemins à.travers les graine ...................
Pour érables cou ps..........................2 0 o
Dommages pour diffèrents trous creusés et abandonnés 2 O O

4 15 0

No. 28.-François Roy :--
Dommages pour 700 érables environ, coupés ........ 30- 0 0
2 chemins dans son grain ................ 0 10 0
N.B.-Une carrière de pierre, que nous n'avons pas

estimée, parce que les ingénieurs y travaillent encore -
30 10 0

Éo. 29.-Guillaume Lalonde.-2 arpents de large
2 passages dans son grain...................... 0 10 0

0 10 0
AntoineMathieu.-I arpent de large:-

1 chemin dans son grain ................... 0 5 0
Dommages pour.environ 20 érables coupés.......... 0 16 8

.~o. .----- - 1 1 8
30.-Noël Etnond.-8 argents de large

3 chemins dans le.gram.............. 0 15 0
---.--- --- o 15 O

No. 31.-Domaine seigneurial.-7 arpents de lage :-

No. 32.-.Antoine Leduc digThomas.-3 arpents delarge:0-
Dommages dans les bo......................... 0 10 0

---.. ..- --- O 1010
No. 33.-Domaine. seigneurial.-3 arpents...................... ...... ..

No. 34.-Fabrique de St. Timothée.-3 arpent. .........
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DANS LA- PAROISSE D SAINT TIMOTUÉE.-( Continuation.)

£ . d. £ s. d.
No. 35.-Jean Baptiste Lavoie.-3 arpents de large:-

1 chemin dans le grain .................. 0 5 0
Dommages causés par des moutons arrivés par la'

faute des ingénieurs qui ont écrasé les clôtures et
ne les ont pas relevées....................... 0 7 6

Dommages des érables coupés dans les lignes du
canal ................. . ...- .. .......... 0 15 0

-- -..---- 1 6
No. 36.-Monsieur Roy.-3 arpents de large«.......................... ......

No. 37-Michel Tessier.- arpent de large. ...... .. .. ... ...

No. 34.-Xavier Rapin.-2 arpents de large
3 chemins dans les grains.......................... 0 15 0

-- -- -- 0 15 0
No. 39,-Messire Bourassa.-3 arpents tenus par Sylvain

Hénault
3 chemins dans les grains ..................... 0 15 0

- -o- 15 O
No. 40.--Bazilé Lebouf.-S arpents de. large,:-

3 chemins à travers les grains ........... ô.......1 0
.-*- -. - - 1 5 O

No. 41.-Pierre Laugier.-3 arpents de large :-ý-
4 chemins à travers ses grains. ........... i 1 5 O
Dommages pour érables coupés.................o. 10 o-

- - . 15 0
No. 42.-Christophe DAoût.-3 arpenta de large':

Chemins dans ses grains........................ 5 0
--- --- 1 5 O

No..43.-Gabriel Urtulize.-3 arpente de large:-
3 chemins dans ses grains.................... O

.-. . 0 0
No. 44.-Martin Fortier.-3 arpents large:-

3 chemins dans ses grains................ 0 15 0.
--..--. -.- -.. A 5 0

No. 45.-Olive'Bonier.-3·arpents de large
Dommages au. foin........ ................

--.. . -- e.... 0 5 0
No. 46.-Jochin DeArpentigny.-3 arpents :- K :

3 chemins dans ses grains.. ................ 1
-.-. - :-.... 1 0 0

No. 47.--Augustin Mailloux.-3 arpents
3 chemins dans'ses grains............ 1 0 0

1 0 0
No. 48.IIyacinthe ledue.-2 arpents

3 chemins dans ses gan.... ....... 10 o*
- 10 0

No. 49.--Pierre Bazile Ledue.-2 arpents de large
2 chemins dans ses grains...... ............. 0 1 .0

--.-. - --- 0 15.&
No. 50.--Pierre Lednc, fils..--2 arpents de large:-

3 cheins dans ses grains...... .. 5 0
-..- -- --.. 1 5 0

No. 51.--1an 's Bergevin.-2 arpents :
Chemin dans ses grains.....................- 5 0

- - -- i 5 0
No. 5.-Rubain Langevin.-3 arpents

3 chemins dans ses grains............ ........... 1 10 0
Che sa1 .--....-.....I 0 0

No. 53.--Pierre Langevin.-3 arpents :Chemins dans es grains. 1 0 0
-- »oo ..--.. - 1 0 .O
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DAss YA PAROISSE DE SAINT TIMOTHÉE.-(Continuation.)

No. 54.-Eustache Bergevin.-3 arpents :-.
3 chemins dans ses grains .................. ...... 1 0 0

---. - -- 1 0 0
No. 55.-Etienne Parisien.-3 arpents:-

3 chemins dans ses grains...................... 1 0 0
No. 56.-Joseph Boyer.-3 arpents

3 chemins dans sesgrains........................ 1 5 0
-- - - 1 5 0

No. 57.-François Maçon.-S arpents:-
3 chemins dans ses grains....................... 1 0 0

No. 58.-Etienne May............................................ ........

No. 59.-Amable Brunette.-3 arpents de largeur:-
4 chemins à travers ses grains.................... 1 10 0.

- 1 10 o
No. 60.-François Lafleur.-3 arpents de largeur:-

Dommages à ses grains........ ....... 1 0 0
1 0 0

No. 61.-François Lafgeur.-3 arpents de largeur:-
Dommages dans ses grains...................... 1 0 0

1 0
No. 62.-Xavier Sauvé.-3 arpents de largeur:-

Dommages dans ses grains ...................... 1 0 0
---- - 1 0 0

No. 63.-Antoine Laeur.-3 arpents de large :--
. Dommages dans ses gramns................... 1 10 0. 1, 101

• .- --- 1. 10 0*
No. 64.-Guillaume Sauvé.-3 arpents :-

Dommages dans ses grains.. ......... ....... 1 0 0
1 0 0

No. 65.-Antoine Poirier.-1I arpent:-
Dommages dans son grain ....................... i 0 0

--- - - - - j 0 '0
No. 66.-Amable Poirier.-1½ arpent:-

Dommages dans son grain ....................... 0 10
--- - - - - 0 .10

No. 67.-Joseph Boyer.-2 arpents de large:-
Dommages dans ses grains...................... 0 15 0

--- -- -- 0 15- 0
No. 68.-Joseph Lefebvre.-2 arpents:-

Dommages dans son grain.................. ... 0 15 e

No. 69.-Thomas Leduc.-2 arpents de large:-
Dommage dans son grain ....................... i à 0

No. 70.-Noël St. Michel.-3 arpents de large:-
Dommages dans son grain.:...................... 1 0 0

No. 171 .- Laurent Fortier.-3 arpents de large
-Dommage dans son grain. ....................... i lO 0

No. 72.-Pierre Poirier, Fils d'Augustin.-3 arpents:- 0

Dommages dans son grain........................ 1 0 0
-- - -- -- -1 0 0

No. 73.-Michel Beautronc, Senr.-3 arpents:t
Dommages dans son grain .......... . ..... 5 0

-- ---- - . 0 15 0'



16 Victorie. Appendice (U.UJ.U.) A. 1853;

DA L PAROISSE De SAINT TIMOTHÊE.-(Continuation.)

£ s. d. £ s. d.
No. 74.-Louis Langevin.-3 arpents:-

Dommages dans son grain........................ 0 15 0
Pommiers..................................6 15 0

-- - - 7 10 0
No. 75.-Etienne Hénault (Joson).-3 arpents:--

Dommages dans son grain......................o 5 o
---- ---- 0 5 0

No. 76.--Toussaint Dandurant.-2 arpents:-
Dommages pour des pommiers .................. 15 0 0

- --- -- 15 o 0
No. 77.-Louis René Leduc.-2 arpents:-.

Dommages dans les grains archemins et couches... 2 0 0
Pour pommiers et autres arbres.4 0 o

--- -- - 6 o 0
No. '78.-Antoine BHénaul.-4 arpents de large -

Dommages dans son grain ....................... 3 0 0
Dommages par pertes de pommiers................. 6 o 0

-o o
No. 79.-Paul Trottier.-2 arpents:-

Dommages dans son grain............ ............. 0 15 0
- -- -- 0 15 0

No. 80,-François Trottier.-1 arpent:-
Dommages dans son grain ....................... o 15 0

--- -.- --- 0 15 . 0
No. 81.--Antoine Poirier.-l arpent..................... o 10 0

0 10 0
No. 82.-Michel Beautronc, fils.-2 arpents ............ ........... .......

No. 83.-Alexis Via.-4 arpents:
Dommages dans son grain par chemins et couches.... 1 10 0

- 1 10 0
No. 84.-Basile Leduc.-2 arpents:-

Dommages dans son grain.0 10 0

No. 85.-Augustin Poirier.-2 arpents :-
Dommages au dit Augusti Poirier................ 0 .10 0

do Baptiste Lalonde .................. .0 10 0
1 0 0

No.,86.-Antoine Leduc, (2 arpents) Perrion:--.
Dommages dana son grain...................... 1 I 0

----- -- 1 10 0
No. 87.-François DAoût.-2 arpents de large,:-

Dommages dans son grain........................ 1 10 0
- 1 10 0

No. 88.-Pierre Leduc, (2 arpents), Thomas:
Dammages dans son grain...................... 0 15 0

--- - -- 0 15 0
No. 89.-Etienne Hénault, (Joson).-2 arpents:

Dommages dans son grain..... ô 0
-- -- -- - - 0 5 0

No. 90.-Charles Lebeuf .................... ....... ......

No. 91.-Joseph Lalonde, Ignace Tessier, et Isidore Bros-
seau,-2 arpeits ............................ ...... ..... .... ........ .

No. 92.-Louis D'Août.--2 arpents:-,
Friche....................... .......

No. 93.-Alebert Mercier.-2 arpents:-
Dommages dans son grain ................. 0
Erables coupés ..................... ......... 10

---------- 1 0 0
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£ .,d. ild. d.
No. .- ---- Quevillon :-

Pour arbres fruitiers....... ................. 0 10 o
0 10 0

No. 2-Etienne D'août.-4j arpents -
Pommiers etnoyers .. ...................... 10 0 0

10 0 0
No. 3.-Pierre Leduc.-1½ arpent:--

Pour.érables......................... ............ 12 0 0
12 0 0

No. 4.-Louis Lemay.-.1 arpent
Pour érableset pommiers..................... 2 o 0

2 0 0
No. 5.-Jean Bte. Monpetit:-

Environ 300 érables...................... 62 10 0
----- -----. 62 10> O

No. 6.-Etienne Montpetit:
Pour érables ................................ 12 10 0

12 10 0
No. 7.- --- ,-Trudelle ......................................... a.....

No. 8.- - Gaudin:-
Dommages par trouscreusés et grains abattue....... 0 15 0

0 15 0
No. 9.-Augustin'Brossais- O 10 0

Dommages dans son grain..........--- -- 0 10 o

No. 10.-Michel Brossais ..................... ............... .... ....

No. 11.-Charles D'août.......................................

No. 32.--1yacinthe Lefebre :-
Pour dommages dans les grain'..................2 o o

No. 13.-Antoine Boyer:-
Pour dommages dans son grain et trous crete... •0 10 0

- -- O 10 0
No. 14.-Pierre Ledac-

Pour donimages dans les grains................. 10 0
1 10 o

No. 15.-Jaachim Brossais:
Dommages daps se grains par couches ............ 4 0 0

-- 4 0 &

- j ~ 370 18 11

Das LA PAROISSE DE SAINT TIMOTHÉE.--(Continuaon.)

£ s. d. £. s. d.
go. 94.-Louis Decoigne.-2 arpents:-

Dommages dans les graine.......... .......... 0 15 0
Pour pommiers.......... .................. 0 16 0

-- -- - - - 1 0 0

Total de la paroisse St. Timothée........................£ 262 3 Il

PAROISSE DE SAINT CLÉMENT DE BEAUHARNOIS.
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Les arbitres soussignés prennent la liberté d'exposer à l'honorable bureau des
travaux publics que les habitants des différentes paroisses n'ont pas voulu se
charger de faire et entretenir leurs clôtures respectives le long du canal, du moins
pour le temps de la confection du canal, vu que tous les jours leurs clôtures sont
abattues et détruites par les ouvriers ou employés du dit canal. En conséquence,
les dits arbitres n'ont fait aucune estimation ou évaluation des dites clôtures, vu
que les habitants désirent que l'honorable bureau des travaux publics prenne sur
lui de. faire et entretenir les dites clôtures le long du dit canal.

Le tout néanmoins humblement soumis.
(Signé,) FRANÇOIS SAUVÉ,

CHARLES MANUEL,
Arpenteur juré.

FRAIS DES ARBITRES.

Charles Manuel, depuis le 29 août dernier au 10 septembre 1842, inclusivement,
pour voitures et autres voyages nécessaires---- -- £15 0 0

François Sauvé, pour le même temps, et pour do do do - 15 0 0
Pour le coût des présentes et copie à J. Bte. Scott, N. P. - - - - 2 10 0

£32 10 0

ENDossEMENT.-Transmis au bureau des travaux publics pour 'être sanction-
né avant le paiement des dommages.

Plusieurs des sommes accordées pour sucreries et vergers sont pour des dom-
mages futurs ou en perspective, mais comme elles paraissent raisonnables on·
pourrait les payer, lorsque les arbres seront coupés.

(Signé,) SAMUEL KEEFER.·
ST. TimoTniE, 13 septembre 1842.

Nous, les arbitres soussignés, nommés pour agir en conformité du statut pro-
vincial, 4 et 5 Vie., chap. 38, à l'égard des dommages occasionnés par les travaux
publics, nous sommes réunis sur la ligne du canal de Beauharnois, le 6e jour
de juin dérnier, à la réquisition de J.. B. Mills, écuyer, ingénieur, surintendant
des travaux du »dit canal. Après serment dûment prêté, conformément à l'acte
susdit, nous avons fait d'abord une visite préparatoire sur toute, la ligne du canal
mnaintenant en voie de, construction, en observant tout ce qui pouvait devenir
plus tard l'objet de notre considération.

Mais les instructions reçues ensuite du dit J. B. Mills, écuyer, en date du 18e
jour de. juillet dernier, ne nous autorisant pour le présent qu'a fixer la valeur du
terrain pris pour le canal et les levées,. et pour un chemin au sud du dit canal,
et des désavantages qui résultaient pour les habitants de la coupe de leurs terres
respectives, et à constater la rente annuelle qui devait être accordée par chaque
arpent en superficie pour les terres encombrées par les pierres et autres matériaux
nécessaires pour la construction du dit canal, et rien de plus pour le présent;
nous n'avons exarminé que les objets spécialement soumis à votre considération,
et après mûre délibération, nous sommes unanimement convenus d'accorder aux
habitants le montant de la valeur des dits objets comme suit, savoir:-
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RAPPORT de MM. WETHERALL et MANUEL sur les PERTES sur la
LIGNE du CANAL BEAUHARNOIS, 1er Fév. 1844.

(Imprimé dans les Journaux de 1844-45,-Appendice U.)

P onT ROBmNSON, 13-Nov. 1847.
Monsieur,-J'ai lhonneur de soumettre, pour l'information des commissaires

mon rapport sur les réclamations non encore réglées des habitants du canal
Beauharnois.

Dans mon rapport du 28 juillet et'du 7 août, dans lequel j'ai donné une esti-
mation du montant probable qu'il faudrait pour effectuer un réglement définitif
de toutes les réclamations pour dommages causés aux propriétés, (pour lesquels
le gouvernement était responsable), j'ai'dit que sur 97 réclamants j'espérais
pouvoir régler définitivement avec 70, ce qui en laissait encore .27. Je m'aperçus
ensuite que, vu la subdivision des propriétés, les réclamants étaient plus nom-
breux que je ne l'avais d'abord pensé, Il ne'reste 'cependant à régler qu'avec les
vingt-sept personnes que je viens de mentionner, et avec lesquelles je n'avais pu
encore, au monerit'de'mon départ de Beauharnois, réussir à faire aucun arran-
gement. Si j'eusse pu rester un peu plus longtemps, il est probable qu'il ne serait
pas resté plus de quinze réclamations a soumettre à l'arbitrage.-

Je joins à ce rapport un état détaillé de chaque réclamation, la nature du
dommage qui y 'a donné lieu, et le montant de la compensation 'à laquelle je
considère que le réclamant a droit.

A quelques exceptions près, les réclamations proviennent d'une seule cause,
'savoir: le coulage de la levée nord. On obvie à celui de l'autre levée par le fossé
qui reçoit et conduit aux fossés couverts (culverts) les eaux de' toutes les terres
de la rive sud du canal.

Le coulage sur le côté nord du canal rend le. terrain, jusqu'à une' certaine
distance, humide et marécageux, mais "on pourrait remédier à ce mal presque
partout au moyen d'une petite rigole qui .traverserait·les terres à 10 ou 15 pieds

'de la levée, parallèlement au canal, et qui conduirait aux fossés de ligne, dont
toutes les terres sont pourvues daus le Bas-Canada, et qui leur servent à la fois
de moyens d'égouttement et de lignes de séparation.

C'est surtout à l'égard de ces fossés de ligne qu'a surgi entre moi et les'récla-
mants la différence d'opinion qui nous a empêchés d'en venir à des arrange-
ments.

La construction du canal a, dans presque tous les cas, sauvé aux cultivateurs
des travaux considérables d'égoutternent, toute' l'eau du côte d'en .haut qui
auparavant se déchargeait dans le St. Laurent par les fossés de ligne,'se trouvant
mdintenant interceptée par la rigole sud, par où elle se décharge dans les fossés·
couverts.

Les fossés de ligne du côté nord du canal, et entre le canal et le fleuve,' se
trouvant ainsi sans utilité, sont restés pendant quatre ou cinq ans sans que les
cultivateurs leur aient touché; la conséquence en a été qu'ils se sont remplis de
terre et de mauvaises. herbes, et que l'eau qui coula ensuite du canal se trQuvant
sans.débouché de ce côté là se répandit sur les terres, et occasionna les dom-
mages dont on se plaint actuellement.

Les cultivateurs, depuis le premier jusqu'au dernier, font entrer dans leurs ré-
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clamations le travail annuel nécessaire pour l'entretien de ces fossés. J'ai in-
variablement refusé d'admettre cette demande, parce què le travail nécessaire
aujourd'hui n'est pas plus onéreux pour le cultivateur qu'il ne l'était avant la
construction du* canal. Il faut bien remarquer que ces fossés existent depuis
que la terre est défrichée, et qu'ils ont toujours été à la charge du cultivateur;
et si on y avait, depuis la construction du canal, donné autant de soin qu'on en
donnait auparavant,'je suis convaincu que la plus grande partie des dommages
dont on se plaint n'aurait jamais existé.

Les cultivateurs répondent. à*cela en disant que leurs fossés n'ont jamais été
destinés à donner écoulement à l'eau du canal, et qu'auparavant ils étaient sees
tout le long de l'année excepté à la fonte des neiges et après les grandes pluies,
tandis qu'aujourd'hui le coulage du canal les tient 'constamment remplis d'eau.

La première, objection est absurde, à moins qu'on ne puisse démontrer que le
passage de l'eau du canal rend l'entretien' du fossé plus dispendieux qu'il n'é-
tait auparavant.

Je prétends que ce n'est pas le cas; la dernière objection, loin d'être un tort,
est un avantage réel; puisqu'on ne trouvera pas un seul homme raisonnable 'qui
se plaindra d'avoir sur sa terre un ruisseau qui coule toujours, même dans le
temps des plus grandes 'sécheresses, lorsque sans cela il serait obligé d'aller deux
fois par jour faire boire ses animaux. Sur les canaux où le coulage n'existe pas,
les-cultivateurs demandent comme une faveur, ou même donnent quelque chose
pour qu'il leur soit permis de " taper" la levée de manière à former un cours
d'eau comme celui dont se plaignent ces cultivateurs de Beauharnois et qu'ils
considèrent 'comme' dommageable à leurs propriétés.

Pierre Bergevin, un des 'habitants les plus respectables, et certainement le pro-
priétaire le plus intelligent de toute la ligne du canal, me dit en badinant aussitôt
qu'il eût reçu le montant que je lui avais adjugé --"A cette heure, sije pensais

que vous eussiez intention d'arrêter l'eau qui 's'écoule par mes fossés, je vous
"remettrais volontiers, vos vingt "louis pour vous empêcher de le faire," et je
sais parfaitement bien que tous leà autres réclamants reconnattraient sans diffi-
culté que cela leur est avantageux, si Pavantage leur venait d'ailleurs que du
.canal.

Après que le canal fut achevé, et aussitôt que le coulage -devint perceptible,
je recommandai au bureau des travaux d'allouer à chaque propriétaire une
somme suffisante pour faire un fossé, comme celui dont j'ai parlé au comrrience-
ment de ce rapport, afift de -recevoir leau qui coulerait du canal et de la con-
duire dans les fossés de ligne; cet avis fut suivi, et il fut offert pour cette fin à
presque tous les réclamants actuels une somme raisonnable qu'ils s'empressèrent
d'accepter. Bien peu d'entre eux cependant ont fait les fossés qu'ils auraient
dû faire, pour la somme qu'on leur avait donnée. Plusieurs n'en ont pas fait du
tout, parce qu'ils espéraient, j'en suis convaincu, que les dommages occasionnés
par l'eau du canal seraient pour eux une source de profit plus considérable que
le revenu rrême de leurs terres. Dans mes de. compensation, je n'ai pas
voulu consentir à considérer le département des travaux publics responsable des
dommages occasionnés de cette manière, lorsque je savais que:trois ou quatre
jours de travail, sur les fossés auraient sauvé nombre d'acres de terre. Je suis
bien convaincu que les arbitres qui auront à décider ces réclamations partage
ront mon opinion.'

Comme je l'ai déjà dit, le plus grand nombre de ces réclamants ont reçu une
somme suffisante pour pouvoir faire un bon fossé. Presque toujours *ils font ce
'fossé sur le terrain du canal,. entre la levée et leur.clôture ; un fossé situé dans
cet endroitne peut pas répondre aussi bien à l'objet auquel on le destine que s'il
était fait à 10 ou 15 pieds de la levée, sur la terre méme dú cultivateur. Lors-
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qu'il est trop près du.canal, il est difficile de le tenir en bon ordre, la terre qui
tombe de la levée l'exposant à se remplir fréquemment.

En estimant le montant de la compensation à laquelle je considère qu'ils ont
droit, j'ai pris en considération le fait que le fossé a pu être creusé de nouveau,
et sur le terrain même du réclamant; une fois fait, son entretien est une bagatelle.

Les offres que je leur aifaites ou que j'avais Pntention de leur faire seront, j'en
suis certain, trouvées non seulement, justes mais libérales; la confection du fossé
est laissée à l'option du réclamant, les termes du reçu donné lors du paiement
de la somme devront acquitter le département de toutes demandes futures pour
dommages dont il pourrait en justicç être tenu responsable.

Quelques-unes des réclamations sonIt d'une nature .différente de celles-là,
comme, par exemple, pour l'occupation de terrain par les matériaux, déblais, etc.,
elles sont indiquées en détail dans les cédules ci-annexées.

Respectueusement soumis.
(Signé,) W. SHANLY.

TnOMAS A. .BEGLY, écuyer,,
Secrétaire des Travaux Publics.

No. 1.-JOsEPH ALZERT MERcIER.

Possède la terre adjoignant l'entrée supérieure du canal. Environ un, arpent
et demi de terrain est occupé par des pierres, matériaux, etc., et on lui paie pour
cet objet une rente annuelle de £4 10s. par arpent. Pour acquitter le départe-
ment de cette rente je lui ai offert la valeur entière de sa terre au taux estimé
par MM. Lachapelle et Manuel en 1843, c'est-à-dire £10 par arpent, tout en
laissant la terre en sa possêssion. Il a refusé £15. Mercier ne peut avoir d'autre
réclamation contre le canal: s'il en a, le département n'en peut être responsable.
Sa terre étant beaucoup au-dessus du niveau de l'eau n'est pas affectée par:le
coulage.

Je recommande que le département prenne les moyens d'acquérir la posses-
sion permanente du terrain encombré. Je lui ai payé la rente due sur la terre
jusqu'au 1er octobre dernier.
(Réglé le 9 août 1848,'en lui donnant £16 17s. 6d. pour solde de tous comptes.)

No. 2.-EUsTAciE BERGEVIN DIT LANGEVIN.

A une terre de trois arpents de large, s'étendant des deux côtés du canal, et
communiquant au moyen d'une traverse établie parle département. La décharge
du fossé couvert No. 3 traverse sa terre pour se rendre au fleuve. Le côté nord
de sa terre est inondée par l'eau du canal.

Il fondé sa réclamation sur ces trois items
10. Parce que la traverse n'a été établie que six mois après', que le canal fut

en opération, ce qui lui a occasionné quelque incommodité pour communiquer
avec la partie sud de sa terre.

2o. Le dommage causé à une partie de sa terre par la grande quantité d'eau
déchargée par le -fossé couvert.

So. Le dommage causé par le coulage du canal.

Quant à la première de ces réclamations qu'il présente en commun avec plu-
sieurs de ses voisins, je fus d'abord porté à la considérer d'un oil favorable. La
grande presse des affaires, Pépoque où fut achevé le canal ne permit pas d'éta-
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blir' des traverses en bacs avant le mois d'août 1846. Il serait difficile d'estimer
en argent l'inconvénient auquel ce retard a assujetti les cultivateurs. Ils lesti-
ment eux-mêmes à £10, mais cette demande, comme toutes celles qu'ils font,
est exhorbitante. Pour cette réclamation, j'ai réglé avec tous les réclamants, à
l'exception de Bergevin et d'une autre personne, en évaluant Pinconvénient en
question, suivant 'la situation de la terre, à une somme variant entre £5 et £7.
Je considère que Bergevin a droit à ce dernier montant.

A l'égard de la seconde réclamation, je considère qu'il a droit à la valeur de
presque la moitié d'un acre de terre. Une partie de la décharge du fossé couvert
a été élargie durant la construction du canal, et pour cela il a été payé en entier
sur le pied de £15 par acre. Le reste du, fossé a été élargi peu à peu par l'action
de l'eau. Après l'avoir examiné soigneusement,,.je suis d'opinion que le fossé
se trouvant maintenant d'une largeur suffisante pour donner un libre passage à
l'eau, il n'est pas à craindre qu'il s'élargisse encore. Pour cette réclamation je
lui allouerais £7, ce qui est la valeur entière du terrain pris par le fossé.

Par rapport au coulage du canal, il n'y -a que la moitié de la largeur de sa
terre qui en soit affectée. Il a, fait une rigole transversale pour laquelle il n'a
jamais été payé. La' décharge de cette rigole transversale lui est fournie sans
travail de sa part par le fossé couvert. Ses dommages sous ce, rapport sont esti-
més très-libéralement, en les'fixánt à £6.

Le 9 septembre, je' lui ai offert, en présence de deux témoins, le montant de
cette estimation, £20. Il l'a refusé. Lorsque je lui avais parlé pour la première
fois au sujet de ses réclamations, il avait demandé £25, mais il avait dit qu'il
accepterait mon offre.' Témoins, D, A. MeDonelIl et Léon Leduc.

(Payé, sentence arbitrale, £23 ls.,' par lentremise de D. A. MeDonell, 14
décembre 1848.)

No. 3.-AUGUs'ÉIN MAILLOUX.

'La terre est de trois arpents de large. La quantité de terre en culture da côté
sud du canal est de peu de chose.

Je considère qu'il n'a aucune bonne raison de se plaindre, excepté par rapport
au coulage.

Peu de temps après que le canal fut achevé, il fit une rigole transversale pour
laquelle je devais lui donner £4. Par mégarde, ce montant lui fut payé deux
fois, de sorte que pour trois arpents de fossé, qui valaient environ $8,-il reçut £8.
Sa terre en allant du canal au fleuve s'élève graduellement, de sorte que la
décharge pour l'eau doit traverser la. terre 'de son voisin Ledu pour aller au
fossé couvert No. S.. En réglant avec Leduc, j'ai eu soin de l'obliger à donner
à ses voisins (Mailloux et Bonnin) permission 'd'envoyer leur eau à travers sa
terre, et à leur aider à faire son fossé suivant les dimensions nécessaires. Le
montant déjà payé à Mailloux est parfaitement suffisant pour payer les frais de
construction d'un'bon fossé jusqu',a fossé couvert. Mais le 'fossé qu'il a déjà
fait est trop près de 'la levée du canal, et il devrait le refaire sur son propre
terrain. Par suite du manque d'une décharge convenable, environ quatre acres
de sa terre ont éprouvé des dommages pendant deux saisons: £1 par acre pour
chaque saison serait une compensation suffisante pour ces dommages, ce qui
ferait en tout £8.

Comme je viens de le dire, je considère qu'il a déjà été payé pour faire un
fossé convenable et suffisant, pour l'entretien duquel, et la nécessité où il se
trouve de le faire sur son propre terrain, je lui allouerais £4 10s.
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En présence des témoins nommés au No. précédent, il a refusé, le 3 septem-
bre, £12 los.

(16 octobre 1848-£14 l. 3d.-Payé par l'entremise de MeDonell.)

No. 4.-OLVIER BONNIN.
Possède six arpents de large du côté nord du canal, et trois du côté sud.

Sa réclamation provient du coulage et de l'encombrement d'environ trente-trois
perches de terrain, pour lequel il a reçu une rente annuelle de .16s.

Le côté nord a éprouvé considérablement du dommage, par suite du coulage
du canal ; sur une certaine étendue, à partir du canal, la terre est basse et sans
débouché naturel pour l'eau. Une moitié de sa propriété du côté nord (les trois
arpents adjoignant Mailloux) fut possédée jusqu'a dernièrement par Silvain
D'Arpentigny, auquel il fut payé £4 los. pour faire un.fossé transversal, et qui
ne dépensa pas un tiers de cette somme pour faire le fossé ; pour le reste de sa
terre, Bonnin reçut £3 15s., pour seulement deux acres de fossé qu'il fallait.
L'égouttage de sa terre, cependant, vu la distance où elle se trouve d'un débou-
ché, est assez difficile, et en conséquence,, en estimant les dommages de Bonnin,
je crus qu'il serait mieux de lui offrir presque la valeur de .son terrain, en le
laissant à même de laisser les dommages subsistér ou prendre les moyens d'y
remédier. La terre, par suite du defaut d'égouttement étant humide et maré-
cageuse, n'a jamais été, avant la construction du canal, d'une bien haute valeur.
Je considère que £5 par arpent est un prix raisonnable, et comme il y a environ
cinq arpents d'endommagés par le canal, sa compensation serait de £25.

L'encombrement de sa terre provient d'un dépôt de terre noire qui, ne conve-
nant pas pour la levée du canal, a été mise en déhors de la ligne. Suivant la
sentence arbitrale de MM. Lachapelle et Manuel, £2 10s. par arpent chaque
année étaient une compensation suffisante. Bonnin én a un tiers d'arpent d'occu-
pé, et il a déjà reçu pour cela £3 18s. 6d., ce qui est plus que la valeur réelle de
la terre. Un cultivsteur intelligent regarderait cet encombrement conmMe un avan-
tage, puisque c'est un engrais précieux. Pour acquitter le département de toute
demande ultérieure pour rentîe, je lui allouerais £2 los. pour solde de tous
comptes,-ce qui ferait en tout £27 10s., que Bonnin a refusés le 27 août, en
présence des térnins déjà nommés. Sa demande était de £40.

(10 février 1848-Argent envoyé à M. D. A. McDonell.)

No. 5 .- XAVIER RAPIN.
Sa réclamation non encore réglée est pour le dommage causé par le coulage

de la levée nord. Il avait une autre réclamation pour l'occupation de sa terre
par des déblais et rratériaux, mais -élle a été réglée entre nous. Sa propriété au
nord du canal est de, cinq arpents de large, dont trois n'ont été achetés par lui
que le prin'temps dern*er, d'un nonré Lefebvre, et forment partie de la propriété
possédée autrefois par le révérend M. Bourassa. Lefebvre a reçu £3 15s. pour
faire le fossé transversal, lequel a eu l'effet désiré, puisque aujourd'hui la terre
n'éprouve point ou presque point de dommage par suite dé l'eau du canal, de
sorte que pour cette partie de sa propriété, je considère que Rapin n'a droit qu'à
une petite somme pour Pindemniser des frais d'entretien : la somme de £3 me
paraîtrait raisonnable.

Les deux autres arpents de large ont souffert beaucoup pendant deux saisons,
malgré qu'un fossé, en apparence suffisant, y eût été fait. Cela vient de ce que
cette terre est basse sur une étendue de presque-trois arpents à partir du canal,
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et très propre à attirer l'eau, ce qui fait tort, il est vrai, aux grains et au labou-
rage, mais produit un effet contraire pour l'herbe qui croît d'une qualité supé-
rieure sur la terre de Rapin. L'écoulement a été beaucoup moins consid '-able
cette 'amiée que les années précédentes, et il cessera probablement tout-à-fait,
lorsque la levée du canal se sera suffisamment durcie. Sous ces circonstances,
je considère qu'un tiers de la valeur de la terre endommagée indemniserait
suffisamment le réclamant pour les dommages déjà éprouvés et ceux qui pòur-
ront survenir par la suite. En estimant la terre à £10 l'arpent, il aurait droit,
d'après ce calcul, à £17, faisant en tout £20, qu'il a refusés le 8 septembre..

(10 février 1848.-L'argent envoyé à M. D. A. McDonell.)

No. 6.-J. B. LAVorE.

Présente une triple réclamation:-
10. Pour une clôture chaque côté du fossé qui traverse sa terre en venant de

l'écluse, et que le département s'est obligé de faire dans l'acte passé à cet effet
(No. 116.)

20. L'occupation de plus d'un arpent de sa terre par des cailloux.
So. -Domrnage causé à une petite pièce de terre par suite de l'insuffisance du

fossé sud.
Pendant le temps que je passai à Beauharnois deinièrement, j'allai sept diffé-

rentes fois chez M. Lavoie pour tâcher d'effectuer quelque arrangement avec lu.i
au sujet de ses réclamations, mais je ne pus jamais le trouver chez lui.

.A'lPégard de la première réclamation, n'ayant pas été préseit lorsque, l'acte
'fut passé,- je ne sus que cette année que le département était ten de.clôturer le
fossé. Lorsque la réclamation fut faite, j'examinai l'acte, et je trouvai que cette
clause avait été insérée.à la marge; Il faudrait six arpents de cloture; je lui ai'
offert' au lieu de' cela, et en le laissant à même de la faire ou non, la valeur d'une.
clôture comme celle que nous sommes tenus de faire, £9.

Cette somme lui a été offerte depuis mon départ' par M. McDonell, et a été
refusée. En conséquence on devrait donner instruction à M. McDonel' de faire
faire une clôture aussitôt que possible; elle peut être faite pdur le montant que
je 'viens de mentionner. Comme cette clôture n'est *pas du tout nécessaire -pour
sa terre, j'avais, pensé que Lavoie accepterait mes offres ; mais c'est un homme
d'un caractère litigieux et qui refusera de faire un arrangement tant -qu'il espé-'
rera pouvoir obtenir quelque chose en contestant.

Depuis juIn 1843, un morceáu de sa terre, formant un arpent et un tiers, a été
occupé par de la pierre tirée du canal, et pour cela le gouvernement lui paie
£3 6s. 8d. par -année, c'est-à-dire, sur le pied de £2 10s. par arpent. J'étais
sous l'impression que toute sa terre ainsi occupée était du côté sud du canal, et
ne contenait qu'un arpent 'et six perches, mais en marquant les bornes du côté"
nord du canal, je m'aperçus qu'il y en avait encore 27 autres perches d'occu.
pées, ce qui fait, comme on vient de voir, un arpent et trente-trois perches.
-En abandonnant la surintendance du canal de Beaubarnois, en août 1846,

j' envoyai avec d'autres papiers, une liste des rentes dues pour occupation de
terrain, sur laquelle le nom de Lavoie est entré pour un arpent, et six- petches,
pendant deux ans, à £2 10s.==£5 6s.; j'étais alors sous limpression qu'il avait
déjà reçu deux années de rente, mais j'ai su depuis q'il. n'avait encore rien reça
alors. - Cette réclamation se trouve donc être comme suit, à venir aú 30 sep--
tembre 1847
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Depuis juin 1843, jusqu'au 30 septembre, 4 ans et 3 mois, 1 arpent, à 50s. -par
arpent, par année' ........... ................. £14 S 8

Montant payé par moi, en août 1846............ .... ...... ..... 5 6 0

'Montant dû, le 30 septembre 1847........... ........ .. £ 8 17 4

Cette balance lui a été offerte par M. MeDonell, et il l'a refusée, sous prétexte
qu'il n'avait jamais reçu les £5 6s. dont je viens de parler. Il serait facile de
voir s'il a été payé ou non, en référant aux pièces justificatives qui ont été
prises par M. Scott, en novembre 1846. , Lavoie signe son'nom, de sorte qu'il
sera facile de prouver le paiement, s'il a été fait.

La rente de £2 10s. par arpent, telle que fixée par MM. Lachapelle et Manuel,
est bien au-dessus de la valour de la terre, et j'ai tâché dans tous les cas. d'eflc-
tuer un compromis-avec les divers possesseurs de terres, de manière à pouvoir
acquitter le.département de touteš demandes ultérieures pour rente. J'ai réussi,
excepté dans deux cas.

Dans le cas, actuel j'ai eu à faire disparaître les matériaux qui encombraient
le côté nord du canal de sorte que. quand la rente sera payée, il ne restera qu'un
arpent et six perches sur lesquels il pourra y avoir quelque réclamation plus tard.
La pierre dont- ce terrain est couvert servira plus tard pour les terrassements du
canal. Quoique la renie se monte déjà à plus que la valeur de la terre, je serais
d'avis, pour couper court à toutes. réclamations ultérieures, d'offrir à M. Lavoie
la valeur même du terrain ainsi encombré, sans l'obliger à en passer titre au dé-
partement, mais en stipulant simplement, comme il est incertain à quelle époque
on aura besoin des pierres, qu'elles pourront être laissées là aussi longtemps
qu!on le désirera. A £8 par arpent, il aurait droit à £8 10s.

Le dommage occasionné par le débordement du fossé sud est de peu de chose.
J'ai fait creuser le fossé deiiièrement, de manire à prévenir tout autre dom--
mage à l'avenir. Pendant cinq ans il s'est trouvé' empêché de cultiver un petit
morceau de terre d'un peu plus d'un acre, et*je considère que £2 par année pour
cela seraient une compensation suffisante, ce qui ferait en tout £10.

Le total des items précédents, auquel M. Lavoie a droit, d'après mon estima-
tion, est (le £30 7s. 4d.. Ou, s'il n'a pas reçu les £5 6s. ci-dessus mentionnés
de £41 13s. 4d.

(15 août 1848.-Réglé par le paieinent de £46 17s. 6d.)

No. 7.-ANTOINE LEDUc, SENIOR.

Possède un arpent de large, dont la partie située au sud du canal est im-
propre à la culture, et se trouve couverte de roches tirées du canal, ce qui lui a
donné*droit à une compensation que j'ai fixée.à une somme de.£4 dans 'ûn rap-
port envoyé en août 1846, (et qui fut payée en novembre.) Sur la même liste, il
y avait £5 pour son fils, dont le nom est aussi Antoine,: par une erreur des paie-
naîtres, ces deux sommes furent payées au réclamant, ce qui faisait beaucoup

plus que. la -valeur de toute la terre encombrée, quoiqu'il considère encore qu'il
n'a pas été payé comme il aurait dû l'être. Du côté nord, le coulage du canal
a causé quelque dommage ; il a aussi éprouvé quelque incommodité pendant la
construction du canal, par suite d'une voie d'eau qui creusa une partie de sa
terre. La terré actuellement affectée par l'eau a toujours été humide et marée
eageuse. Je lui ai offert, pour le tout, la somme de, £7 10s., qu'il a refusée,
estimant ses dommages à £50.

(S1 janvier 1849.-Payé £6 29. 6d. moins 10 piastres, frais d'arbitrage.)
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No, 84-FRANOIS-XAviER ROyd
J'ai déjà fait, un rapport détaillé de cette réclamation (10 juillet 1847). Roy

ne possède plus de terre sur le canal, ayant vendu à Lalonde il-y a plus de quatre
ans. Il ne peut avoir de réclamation pour dommage, mais il lui est dû quelque
chose pour du terrain. Je constaterai sans délai la quantité de terre qui lui a été
prise, et j'en ferai rapport, pour qu'on puisse rédiger l'acte nécessaire.

No. 9.-JSEPH W&TIER DIT LANOIX.

Depuis que le canal est commencé, M. Watier a été constamment à demander
des compensations pour les dommages imaginaires. Sa terre est de trois arpents
de large, et environ cinq acres en superficie sont appropriés pour le canal. Je
joins ici un état·des sommes qui lui ont été payées de temps à autre:
1842.-Sentence arbitrale de MM. Manuel et Sauvé, pour dommage causé à ses.

grains -,---- ------------ £ 3 15 0

1842.-Pour lusage d'un chemin du canal au grand chemin - - 25 0 0
1844.-Terre requise pour le canal, 4 arpents, 60 perches et 20 pds. 57 10 0
Do -Incommodité de communication - " - - - - - - - 120 0 0
Do -Clôture des deux côtés du canal .18 0 0

Mai 1845.-Embarras, deux arpents (deux ans) - ------ 10 0 0
Octobre 1845.-Embarras, 2 arpents, 6 mois, - d'arpent, 2J ans 4 1 3

Do do -36 perches additionnelles de terre achetées - - 4 10 O
Do do -Pour faire un' pont et un chemin pour monter la

levée--- ---------- --- 300
Août 1846.-Pour faire un fossé transversal du côté nord - 1 10 0

Do do -Embarras, 1 d'arpent, à 50s. par arpent' (dix' mois) 0 10 5

£247 16 '9

Depuis· mai 1843 jusqu'à octobre. 1845, -Watier a reçu £2 10s. de rente par
arpent, pour deux arpents et un quart de terrain occupé-temporairement pour les
fins du canal. En octobre 1845, je-fis-enlever les embarras qui se trouvaient sur
le terrain, à l'exception d'environ -ui quart d'arpent. Il a déjà reçu sur ces deux <
arpents et un quait £19 Is. 8d..; cependant, dans sa réclamation contre le gou-
verneinent, il demande encore la rente.de ce terrain, quoiqu'il ne! soit pas plus
encombré qu'il ne l'était avant la construction du canal.

Lorsque je passai chez M. Watier à l'égard de ses réclamations, il n'avait pas
encore décidé quelle somme il demanderait' pour acquitter le département de
toutes dermandes ultérieures pour dommages causés par Peau, etc., pour occu-
pation, etc., mais pour les dommages passés il demandait £44; les divers items
ont été soumis au département il y a quelque temps. (e considère que £25 lin%
demniseraient suffisamment 'de tous dommages futurs, et je lui ai offert -e
montant en présence de M. McDonell, le surintendant du canal. Je considère
qu'il a droit à cette somme pour les raisons suivantes:-

Durant les années 1844 et 1845, une partie de sa terre a souffert par suite de
Pinsuffisance du fossé en arrière qui n'était pas assez profond pour égoutter ses
fossés de ligne ; près d'un arpent de sa terre, la plus pioche du canal, fut rendi.
inutile pendant ce temps là, mais cela fut payé. sous le titre de "terre occupée,"
et se trouve compris dans les 2¼ arpents, déjà mentionnés. Quant au dommage
fait au reste (environ six acres,) il serait bien difficile, si toutefois il était pos-
sible, de .le constater maintenant,-mais un louis par acre pour chaque saison
Serait certainement une ample compepsation pour la différence entre ce qu'ont
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été les récoltes, et ce qu'elles auraient été, si l'eau ne leur avait pas nui. Cette
indemnité se monterait à £12.

Il y a encore un quart d'arpent oU environ d'encombré par la pierre du côté
nord ; ,awsud il y a une petite pièce d'à peu près un quart d'arpent, qui se trouve
endommagée par l'eau du fossé sud. Pour ces deux pièces de terre, formant en
tout un demi acre, je serais d'opinion de lui donner la valeur totale de la terre
telle qu'estimée par MM. Lachapelle et Manuel, £12 10s, par arpent, ce qui
ferait en tout £6 5s.

Le coulage de la levée nord affecte une partie de sa terre de ce côté, mais on
n'a jamais cherché à prévenir ce dommage en aucune manière ; aussitôt que le
canal fût fini, je fis faire à un des entrepreneurs un fossé traversant une moitié
de sa terre, seuI endroit où le coulage fût perceptible; ce fossé parait avoir eu
l'effet désiré, car sur cette partie de sa terre, je ne vois pas que l'eau ait fait de
dommage, quoiqu'elle coule toujours dans le fossé: pour faire le reste de son
fossé, environ deux acres de long, M. Watier a reçu £1 10s., mais il ne parait
avoir rien fait, et il a laissé exprès la terre se détériorer.

Il y a une coulée qui traverse sa terre, et qui autrefois, dit-il, était à sec.durant
tout l'été, et dans laquelle on voit maintenant dans toutes les saisons de.l'année
un courant d'eau claire et pure, ce que M. Watier considère comme très préju-
diciable à sa propriété, tandis que moi, comme je l'ai fait voir au commencement
de ce rapport, j'envisage la chose sous un point de vue tout-à-frit opposé, et la
considère comme un avantage réel; on devrait, suivant moi, lui allouer pour
l'entretien du fossé, et à P'aceuit de toutes denandes qui pourraient en provenir,
£6 15s., ce qui, avec les sommes que j'ai déjà énumérées, fixerait à £25 le mon-
tant de mon' offre à M. Watier.

M. Watier soutient que sa terre au sud du canal souffre encore de Pinsuffisance
du fossé. ' En 1845, je pris beaucoup- de soin pour tâcher de prévenir toute
plainte à cet effet en le faisant à une profondeur suffisante, ce qui coûta considé-
rablement, et 1%\. Watier s'en déclara parfaitement satisfait à cette époque.
Depuis lors je puis assurer.qu'il ne peut y avoir eu lieu à aucune plainte par
rapport au fossé; il est vrai qu'il y a encore de l'eau dans son fossé latéral, mais
cela est plutôt avantageux que nuisible à sa proprrété.

No. 10.-AUGUSTIN MIRON.
A une terre de trois arpents de large. La seule réclamation qu'il peut faire

est pour le coulage de la levée nord.- Il a déjà reçu £2 5s. peur son fossé trans-.
versal, c'est-à-dire sur le pied de 15s. par arpent.

Le coulage est peu considérable, mais il faudrait un fossé plus large que celui
qui existe maintenant: en y apportant un soin raisonnable, cette terre n'éprouve-
rait pas le moindre dommage de l'eau du canal. Les deux voisins de Miron ont
réglé avec -moi pour des prix moins élevés que ceux que je lui ai offerts.

Il a refusé £9 le 6 septembre, en présence de D. A. McDonell et Léôn Leduc.
[£10 2s. 6d.envoyés à McDonell.-16 octobre 1848.]

No. 11.-PIERRE ST. MIcHEL.
A quatre arpents de large du côté nord du canal seulement. Il n'a aucune

réclamation contre le département, excepté par rapport au coulage. Il a fait un
fossé pour lequel il a été payé sur le pied de 129. 6d. par arpent, mais pour le
rendre plus effectif, il devrait être plus éloigné du canal, et sur la terre même du
réçeamant. Sa récolte a éprouvé beaucoup de dommage cette année dans les
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environs du canal, et je serais d'opinion de lui allouer en compensation £5, avec
£10: pour refaire et entretenir un bon fossé, ce qui fait en £15 que j'ai offerts à
St. Michel en présence des témoins déjà nommés, le 6 septembre.

[Payé £15.-29 avril 1848.]

No. 12.-ANToINE ST. JEAN DIT LEBouFL.

§a terre est de trois arpents de large, toute du côté nord du canal. Le coulage
y est considérable, et pour y obvier il faudrait. un fossé beaucoup plus large
que celui qui a déjà été fait, et à une plus grande distance du canal. Il a reçu
l'année dernière pour faire son fossé, £1 5s., et pour quelque dommage occa-
sionné par leau avant que le fossé fût fait, £3 10s. Je considère que St. Jean
a droit aux sommes suivantes:-

Pour refaire un fossé et l'entretenir... .... ................ .. £6 0 O0
Pour quelque dommage à son avoine cette année.......... .... 4 0 0
Dommage à une petite pièce de foin dans la vallée du St. Pierre, à

quelque distance ducanal...... .............. ....... 3 0 0

£13 0 0

Je ne lui ai jamais offert positivement cette somme. Je lui dis cependant que
j'estimais ses dommages à ce montant; il refusa de Paccepter, en disantqu'il les
estimait à £50. Pour la terre appropriée pour le canal (deux arpents, 56 pérches,)
St. Jean a été payé sur le pied de £15 par arpent, ce qui fait £37 5s. 4d,, et pour
l'incommodité de communiquer avec la partie sud de sa 'terre £37 10s.; il a
vendu cette partie il y á longtemps; il a aussi été payé sur le pied de £2 par
acre pour clôture, et de l'autre côté sud, il n'a jamais fait de clôture, et de l'au-
tre côté'il en a fait une qui ne doit pas lui avoir coûté plus que le quart de Par.
gent qu'il a reçu pour cela.

[Sentence, £15 Os. 7d..-Payé 24 octobre 1848.]

No. 13.-JosEPR BERGEVIN DIT LANoEviN.
Sa terre est de trois arpents de large, dont environ î arpent. dans la vallée du

fossé couvert de St. Pierre sont sans utilité par suite du coulage de l'eau. Pour
le dommage fait à cette pièce de terre il a.déjà reçu £4 10s. Pour régler défié
nitivement avec lui, je crois qu'op devrait i payer toute la valeur de la terre que
j'estime à £12. Pour le fossé transversal de la partie supérieure de sa terre, en.
viron deux arpents de large, on lui a payé £1 10s. Mais comme presque tous
les autres il est trop près de la levée. Je suis d'opinion de lui allouer £6 pour
faire un fossé suffisant sur son propre terrain êt pour l'entretenir en bon ordre, et
£2 pour faire un chemin d'approche à sa terre du côté sud, ce qui fait en tout
£20 que je lui ai offerts en deux occasions, en présence des témoins déjà nom.
més. Il réclame £100.

[18 novembre. 1847.-Payé.]

No 14..-ETiNNE Hf.NauLT.
Possède trois arpents de large, tout du côté nord du canal; la partie d'en haut,

adjoignant la-propriété de Bergevin est un peu affectée par le coulage, lantre
-moitié étant au-dessus du niveau e leau au-dessous de Psclaun 12, ne saos
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aucun- dommage. Un petit morceau de sa terre est embarrassé par la terre du
canal, pour lequel onlui a déjà payé. plus que trois fois sa valeur, parce que sur
la liste des rentes il fit marqué comme étant d'un demi acre, et comme étant
loué à £2 10s. par arpent. Son étendue réelle ne dépasse pas le cinquième d'un
acre, et les sommes payées pour cela s'élèvent à £4 13s 9d. Je considère donc.
qu'il ne peut avoir de réclamation pour embarras ou encombrement.

Pour le petit fossé transversal qti était nécessaire, il a reçu 15s.; mais je suis
d'opinion qu'il doit lui être alloué £4 de plus pour l'élargir et le l'entrenir.

Je n'ai pas vu Hénault durant le temps que j'ai passé à Beauharnois, et par con-
séquent ne lui ai fait aucun offre.

[Payé £4 10s.-Voir reçu d'août 1848.]

No. 15.-HIONORÉ LAUlllN.
Possède une terre de trois acres de large, mais n'a jamais résidé dessus. Hé-

nault, le réclamant en dernier lieu mentionné,,la cultive, comme fermier. Le
conlage de la levée du canal a rendu le terrain humide -dans les environs du
canal, mais je ne pense pas qu'il fasse un- tort considérable, pare 'que le grain
sur cette étendue m'a paru cette année aussi bon que la généralité des· grains
ailleurs, et M. McDonell dit que c'était la même chose l'année dernière. Hé-
nault a reçu* le montant payé. l'année dernière pour le fossoyage, £.1 10s., mais,
le fossé qu'il a fait ne suffit pas, un fossé plus grand, fait à environ quinze pieds
de la levée, garantirait la'terre <le l'humidité qu'on y aperçoit maintenant ; pour
le morceau de terre ainsi occupé, je serais d'opinion de lui allouer£3, et pour
faire le fossé £5, ce.qui ferait en tout £8, seule coipensation'ù laquelle je con-
sidère que X Laurin a droit.

En disant que j'avais promis de faire faire un fossé pour mener l'eau. au fleuve,
M Laurin' a fort mal compris, soit volontairement soit par stupidité. Le débou-

ché naturel pour l'égouttement de sa terre est une ravine qui va au fleuve par la
terre de son voisin, Pierre Lenieùx. Lemieux a empêché le fossé 'de Laurin
de déboucher dans cette ravine, 'sous prétexte qu'il n'est pas obligé dé laisser
passer l'eau sur sa terre.' M. Laurin m'a fait part de cette circonstance, et
me dit que si je le lui donnais les moyens d'égoutter sa terre, il réglerait avec
moi aux conditions que je proposais; en réponse, je lui dis qu'en réglant avec
Lemieux, il serait parfaitement entendu qu'il encourrait dorénavant le risque
de tout dommage que pourrait causer l'eau du canal, soit qu'elle vint du terrain
de son voisin ou de son propre terrain.

Lemieux' ne peut avoir aucun droit d'empêcher l'eau de son voisin de 'suivre
Son débouché naturel, etil' ne voudrait pas le faire, et Laurin ne le souffrirait
pas non plus un seul instant, s'ils ne cherchaient pas tous deux un-prétexte pour
faire des réclamations contre le département des travaux publics.

Je n'ai pas fait d'offre positive à M. Laurin, il devait me rencontrer à Beau-
harnois pour visiter le terrain avec moi, mais il n'était pas encore venú lors de
mon départ

[Payé £10.-5 juin 1848.]

No. 16.-PIERRE LEMIÈUX.

Possède neuf arpents de large. Pas plus de 'trois arpents de large n'ont souf-
fert des dommages, ces trois arpents exigeaient un fossé plus considérable que
celui qui a été fait, et pour cela il devrait lui être alloué £5. Il a déjà reçu
£4 Ios. pour fossoyage. Une ravine large et profonde traverse sa terre depuis
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le canal jusqu'au fleuve, laquelle terre est d'une grande valeur comme prairie,
et je conviens qu'elle éprouve un grand dommage par suite de l'eau du canal.
Je n'ai pas fait un examen assez minutieux sur la quantité et la qualité de la
terre pour arriver à une estimation exacte du montant auquel Lemieux a droit
comme compensation.. C'estsur toute la ligne du canal le seul cas dont je puisse
parler avec certitude. Le principal dommage est à une distance considérable
du canal, et ce n'est que peu de temps avant mon départ que j'appris qu'il exis-
tait. Autant que j'ai pu voir, je pense que £45 paieraient pour le terrain rendu
inutile aussi bien que pour la perte ou l'infériorité des récoltes pendant les.deux
dernières années, ce qui, avec le montant déjà mentionné pour le fossé trans-
versal, ferait £50, auxquels aurait droit M. Lemieux.

[Réglé 'le 7 août 1848.-£56 5s, pour tous dommages.]

No. 17.-CHRISTOPHE D'AoUsT.
Sa terre est de trois arpents de large, et n'éprouve que très-peu de dommage,

excepté ceux que proviennent du mauvais état de ses fossés latéraux. Un fossé
transversal a été fait, mais il serait mieux qu'il fût élargi. Je lui ai offert £8
pour- acquitter le département de toutes réclamations futurës. Il a refusé en pré.
sence des deux témoins mentionnés dans la partie précédente de ce rapport. •Il

demandait £10.
Son. voisin,. Augustin Lefebvre, a volontairement accepté £3 10s. l'année dër

nière, pour solde de tous comptes, et ses dorrimages sont certainement aussi
considérables que ceux de D'Aoust.

[Payé £9 par M. McDonell, le 16 octobre 1848.]

No. 18.--RA r PAYMENT DIT LARivilz.
Larivière possède trois arpents de large, dont les deux tiers, sur environ deux

arpents de profondeur, ont éprouvé un tort considérable depuis la constructiou
du canal, c'est-à-dire depuis octobre 1845. 'Le sol est une terre noire et grasse,
très-riche, très-perméable, et cette partie étant plus basse que le reste de sa terre,
elle ne s'égoutte pas facilement. Larivière a fait·un fossé transversal dans l'au-
tomile de 1845,.mais il est trop près de la levée du canal pour avoir l'effet dé-
siré, il devrait en être fait un autre à quinze pieds de la levée, plus grand que
celui qui existe maêltenant; la longueur de ce fossé serait d'environ 21 arpents,
et pour le faire et l'entretenir, je considère que la somme de £8 serait une rému-
nération suffisante. Pour le, dommage causé depuis octobre 1845,' àla terre près
du canal, formant environ quatre acres en superficie, je serais d'opinion d'al-
louer £2 par arpent, par année, ce qui ferait une. autre 'somme de £16,' le tout
s'élévantà £24, qui devraient être offerts à LaRivière. Je lui ai dit que je lui
donnerais ce montant, mais je ne lui ai jamais fait d'offre régulière. Il fixe ses
dommages à £100. ·Ses fossés latéraux ont été entièrement, négligé.. Il cou.
sidère aussi ·qu'il 'n'a jamais été suffisamment payé pour le fossé qu'il a déjà
fait, quoique je lui aie donné 15s. de l'arpent pour cela, ce qui faisait £2 ôs. de
plus que j'aurais donné pour faire faire -un fossé plus grand que celui-là. Il a
aussi reçu £3 10s. pour faire deux ponts sur ce fossé et celui du sud.

LaRivière présente aussi une réclamation pour terràin occupé par le canalen
sus de la quantité pour laquelle il a été payé; il fonde sa demande sur un me-
surage fait par un arpenteur du nom d'Archambault. Plusieurs dés habitants
ont produit des réclamations semblables, mais j'ai.toujours refusé de les:recon:-
nattre, n'ayant que peu de confiance dans la capacité de M. Archat:bault, après
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avoir été témoin de son mode de mesurage, et n'ayant aucune raison de supposer
incorrects les mesurages sur lesquels les actes ont été passés.

[£27 envoyés à M. McDonell, en paiement de tous dommages, 16 oct. 1848.

No. 19.-JosEpu ST. MICHEL.
La terre de cet homme est.de 3 arpents de large, le tout au nord du canal. Sa

réclamation n'est que pour le coulage. Il a été payé pour un fossé, mais, comme
les autres, il est insuffisant et devrait être refait sur son propre terrain. Le dom-
mage souffert par sa propriété doit être attribué principalement à l'état de ses
fossés de ligne. Je lui ai offert pour refaire et entretenir le fossé, pour la terre
occupée pour lui, et pour les dommages, £12 10s. qu'il a refusés en présence
des témoins déjà nommés. Le grain cette année sur sa terre n'a souffert que
très peu dePl'humidité de la terre, lherbe paraissait même être d'une meilleure
qualité dans le voisinage du canal qu'ailleurs.

[Payé.]

No. 20.-FÙrax GRENIER.

Sa réclamation est exactement semblable à la précédente, et le même mon-
tant, £12 10s. a été offert et refusé.

Ses deux fils, François et Félix Grenier, possèdent en commun la partie su&o
de cette terre, et réclament une compensation, parce que la terre a été inondée
peu de temps tous les printemps à l'époque du dégel. Toutes les précautions
ont été prises pour égoutter la terre, et l'inondation vient principalement des
dignes formées par la glace et la neige dans le fossé sud. Les terres basses
dans le voisinage des grands fossés sont généralement affectées de la même
manière tous les. printemps, sans que le terrain en souffre, et par rapport à M.
Grenier, le dommage n'est pas plus grand maintenant qu'il n'était auparavant.

Ils ont bâti sur cette partie de la terre depuis la construction du canal, et pa-
raissent avoir choisi la partie la plus basse et la moins propipe pour le site de
leurs maisons. Leur. récolte cette année était extrêmement belle.

Je considère qu'ils n'ont droit à aucune compensation.

[Sentence arbitrale, payée, et le montant, £15 Ss. 5d. envoyé à M. McDonell,
Il novembre 1848.]

No. 21.-AiLExANDRE BouRDoN.

Sa terre a deux arpents de large, dont moitié est un peu affectée par le cou-
lage de l'eau, l'autre moitié pe l'étant pas du tout, parce qu'elle est plus haute
que le niveau de l'eau du canal au-dessus de l'écluse No. 11.

l n'a jamais fait de fossé sur la partie affectée, quoiqu'il ait reçu une somme
plus que suffisante pour le mettre en état d'en faire un, £1 11s. Sd. A cet égard
je considère qu'il a été suffisamment indemnisé.

Sa clôture du côté nord est un peu en arrière de la limite du canal, le terrain
qui, les sépare ayant été pendant presque quatre ans couvert par la terre du trou
de l'écluse. Ce morceau de terre ne forme pas tout-à-fait un quart d'arpent;
cependant il a été payé par erreur pour un demi arpent, à £2 10s. par acre peu-
dant quatre ans, comme suit:
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1er paiement, avril 1845, 3 ans, compte No, 1051,---- -£3 15 0
2nd do novembre 1846, un an par M. Scott-------I - 5 0

£5 .0 O

De sorte qu'il a reçu comme rente près de quatre fois la valeur réelle de sa
terre, et outre cela, il a reçu en même temps £3 pour enlever des débris, pierres,
etc., pour lequel il n'a probablement pas payé trois piastres.

Je ne savais pas, ou du moins je ne me rappelais pas que Bourdon eût reçu
tant d'argent pour ce léger embarras, et en conséquence je lui ai offert £6 pour
solde de tous comptes. Il les a refusés. J'en suis content, parce que je suis cer-
tain qu'il n'a droit à aucune compensation.

Ottre ce paiement, Bourdon a·reçu trois années de rente d'un demi arpent. de
terre, sur lequel se trouve le bureau du paie-maître, et d'autres bâtiments appar-
tenant au bureau des travaux, sur le pied de £9 par année.

No. 22.-JoacrnI BROSSAIS DIT BoURDIGNON.

Brossais a quatre arpents de terre s'étendant des deux côtés du canal. Il
réclame une compensation pour dommage:-

10. Pour le coulage du côté nord.
.2o. Insuffisance du fossé sud.
Pour le 1er item, je considère qu'il n'a droit à aucune indemnité. Sa terré

ne souffre certainement aucun tort.de ceite prétendue cause.
Pour le second item, il- a certainement droit a quelque rémunération, le fossé

a été constamment rempli par la terre de la levée, ce qui eut leffet.d'empécher
'égouttement de moitié de la largeur de sa terre, les deux arpents adjoignant celle

de M. MePherson, occasionnant par là un tort considérable à près de huit arpents
en superficie, et cela .tous les ans depuis 1843. Ses trois voiins suivants,
McPherson et les deux Boyers, qui ont éprouvé les mêmes dommages, ont consenti
volontiers à régler avec moi aux termes que j'ai offerts. Je suis d'opinion que
trois piastres .par arpent pour chaque année. indemniseraient suffisamment de
l'infériorité de la récolte sur la terre endommagée, comparée aux autres parties
de sa: terre. Brossais ayant huit arpents qui ont éprouvé des dommages, pendant
cinq années, aurait donc droit à £30. Je ne lui ai pas fait d'offre.

J'ai fait agrandir le fossé cette année, de manière à prévenir tout dommage
par la suite.

[Réglé le 31 janvier 1843.]

No. 23.-HYAcINTHE LEFEBvRE -DIT NOL.
A trois arpents de large, des deux côtés du canal. Il produit les réclamations

suivantes
1o. Dormmage occasionné à un champ de patates en 1843, en arrêtant ses

fossés.
2o. Dommage causé dans la même saison à un champ d'avoine.
3o. Insuffisance du fossé sud.
4o. Coulage de la' levée' nord du canal.
Je considère qu'il a droit à quelque compensation pour chacune de ces de.

mandes., excepté le No. 3; depuis que lé fossé sud a été fait(en- 1843), il a été
certainement suffisant pour l'égouttement de sa ferre.
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-A l'égard du dernier item, Lefebvre déclare qu'il a perdu la récolte qu'il au-
rait eue, de 50 minots de patates. La pièce semée était, je crois, d'environ trois
arpents, et d'après le témoignage de M. McDonell, qui est bien au fait de la chose,
je suis certain que le dommage n'a été que. bien partiel, au lieu d'avoir détruit
toute sa récolte, comme le prétend le réclamant. Pour cette réclamation, je serais
d'opinion de lui allouer £5 par acre, la récolte des patates cette année-là étant
plus précieuse qu'à l'ordinaire, en conséquence de la consommation occasionnée
par le grand nombre de personnes employées sur le canal.

Trois acres à £5........ ........ .... ...... £15 0 0
Le dommage fait à son avoine vient aussi de ce que les fossés ont été arrêtés.

Il déclare lui-même qu'il avait semé. six minots ; leur destruction partielle serait
libéralement payée à £5.

Sur la 4e réclamation, il a déjà,reçu £1 10s. pour lui donner moyen de faire faire
un fossé. Pour l'élargir et l'entretenir, il a droit à la même somme que les au-
tres, à raison de la quantité de-terre affectée par le coulage (la moitié seulement
de sa terre a éprouve des dommages), £5.

Les sommes ci-dessus font un· total de £25 que j'ai offerts à Lefebvre. Il ré-
clame £50.

[28 août 1848.-Réglé moyennant £28 2s. ed.]

No. 24.-CHARLEs D'AOUST.

Cette propriété est.située de manière à n'être' susceptible d'aucun dommage
futur de la part du canal. Il ne pourra jamaisy avoir de coulage, le niveau de l'eau
se trouvant bien plus bas* que la surface naturelle du terrain. Le canal, loin de
faire tort, a .de toute manière élevé la valeur de sa propriété, et cependant
D'Aoust'demande une indemnité plus considérable qu'aucun autre des récla-
mants sur.la ligne du canal. Sa demande est de £100.

Il a été payé pour la terre qui lui a été p-ise pour le canal, et pour linconvé-
nient qu'il éprouve en conséquence de. la division de sa terre, comme suit:-

Cinq arpents, six perches de terre (par acte No.' 29,) .......... £5 12 1
Inconvénient de la division de sa terre... ...... .......... 47 10 0
'96 perches additionnelles de terre, (payé. par M. Scott, novembre

1846 . . . . . ....... 9 12 0
Clôture des deux côtés du canal (octobre 1844)....:,.......... 14 13 4
Encombrement de 30 perches de terre (2j ans jusqu'à la'fin de 1845,) 1 17 6
La compensation pour Pinconvénient, résultant de la division de sa terre peut

être regardée.comme une gratuité. Le pont sur l'écluse No. 10 se trouve sur
sa terre, il n'y a par conséquent aucune incommodité pour. communiquer. Il
considère qu'il. a droit au montant qu'il réclame pour les raisons suivantes:-

Io. Le canal occupe 61 perches de terre de plus qu'on ne lui en a payé.
2o. Pendant quatre ans il n'a rien reçu pour clôturer la partie de sa terre 'située

au nord du canal, et conséquemment n'a pu la cultiver.
3o. Le défaut d'égouttement avant la construction du fossé sud lui a éausé

des dommages
Quant à la 1ère réclamation, la quantité réelle de terre qui lui a été prise en

sus de la quantité pour laquelle il a été payé, n'est pas de plus d'un quart d'ar-
pent, et je suis d'opinion de lui allouer pour cela £5, y compris deux années de
rente qui deviendront dues à la fin de cette année.

A l'égard de la 2e, les faits sont comme suit.-On prit d'abord possession .de sa
terre pour le canal, de bonne heure en mai 1843, époque où il construisit une clo.
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ture temporaire sur le côté sud, ce qui lui fut payé immédiatement. Il a reçu la ba-
lance en entier, pôur élôturer des deux côtés du canal, surle pied de £2 par arpent,
en octobre 1814 (voir pièce 892). S'il n'a pas été payé tout d'abord pour la terre
qui lui a été prise, c'est simplement parce' qu'il n'a pas voulu faire de clôture,
excepté la clôture temporaire dont je viens de parler, préférant laisser sa terre
nu nord du canal par petits morceaux pour servir de chantiers aux travailleurs.
Tous ses voisins sur les terres desquels on entra dans le même temps, firent
aussitôt de bonnes clôtures pour lesquelles on les paya immédiatement, par con-
séquent aucun d'eux ne produit de réclamations semblables à celles de D'Aoust.
Il est bien connu que pendant qu'on construisait la partie du canal qui se trouve
dans le voisinage de sa terré, il ne s'occupa point ou presque point de la culture
de sa terre,: croyant plus avantageux de louer ses chevaux aux entrepreneurs et
son terrain aux travailleurs. En faisant cette réclamation, il soutient obstiné..
ment qu'il s'est écoulé quatre saisons entre l'époque où on prit possession de son
terrain et le paiement définitif pour la clôture. Les dates que j'ai données plus
haut, et qui peuvent être facilement vérifiées en référant aux pièces, font voir que
les calculs de M. D'Aoust étaient alors erronés, de même que lestimation de.
ses dommages, lesquels, s'il en existe, peuvent être plutôt attribués à sa négli-
gence ou a son avarice qu'à toute autre cause. S'il a reçu une piastre par mois
(comme je le crois,) pour les chantier, qu'il a laissé bâtir sur-sa terre, il n'y a
guère de récolte qui lui eût rapporté'autant de profit.

Je répète que si M.. D'Aoust avait voulu enclore sa terre dans le' même temps
que ses voisins, il aurait été payé comme eux. Sa réclamation n'est pas le moins
du monde fondée en justice.

Pour la troisième, je serais d'opinion de lui allouer £5, parce qu'il est certain
que légouttement a été arrêté un peu du côté sud, antérieurement à la cons-
truction du fossé. Je ne fais cette recommandalion que parce que je sais que lé
fait est tel; mon impression, au moins. en autant que je puis me rappeler, est
que cela ne lui .a fait aucun dommage. Je suis porté à croire qu'il n'avait semé
aucune partie du terrain que le défaut d'égouttement pourrait affecter, et que
par conséquent il n'y avait dessus rien qui pût être endommagé; la réclamation
n'ayant été présentée 'que cette année, il serait presque impossible maintenant
de s'assurer si le terrain était ensemencé ou non.

Les avancés de D'Aoust ne sont rierq pour-moi, parce que, sa mémoire pour,
les dates la trop mal servi. Dans tous les cas, la somme que. j'ai mentionnée
est une compensation libérale pour tout dommage qui aurait pu arrivár.durant
.le peu de temps que les fossés furent laissés -sans débouché.

L'action de leau dans'le fossé sud a l'effet de dégrader beaucoup le terrain,
tellement qu'une partie de la cl6ture est déjà à terre., -S'il devenait jamais né-
cessaire d'avoir des vannes 'd'écluses, il faudrait que ce fossé fût agrandi; en,
conséquence, j'ai offert £5 à D'Aoust, s'il voulait mettre sa clôture à quinze pieds
plus loin et permettre au département de prendre possession de ces quinze pieds.
Après avoir considéré la chose de. nouveau, je serais 'd'opinion d'élever cette'
soinne à £7 10s. Le. montant que je lui avais offert pour le tout était £15, ce
qui l'augmente jusqu'à £17-10s., qui devraient être offertsà DAoustipour solde
de tous comptes contre le département.

[Payé le 29 mai 1848.]

No. 25.--JEAN-lBAPTisTE MONPIETIT DIT PoTvIN.
La seule réclamation que le réclamant puisse avoir en justice contre le dé-

partement des travauX publics, est pour loccupation d'une partie de sa terre par
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des pierres ou de la terre tirées du canal. Si MM. Lachapelle et Manuel n'avaient
pas alloué une rente annuelle de £2 10s. par arpent pour le terrain ainsi oeeupé,,
je considérais Potvin comme n'ayant droit à rien du tout, puisque le terrain dont
il s'agit est un rocher nu et stérile, sans la moindre apparence de végétation
dessus, et qu'il a reçu comme rente pour ce terrain £10 2-. 9d.

Entre le canal et le grand chemin, il a été détruit quelques petits érables, et il
y a de la pierre de répandue sur une surface d'environ 1I acre. Le pont de
l'écluse 8 est sur sa terre, et comme toute sa terre cnltivable est du côté. où il
demeure, le canal ne lui a été'd'aucune incommodité, et comme il est fort près
de son entrée inférieure, la valeur de sa propriété en a certainement reçu une
augmentation.

On Iui a déjà payé les sommes suivantes:-
Trois arpents, quatre-vingt-trois perches et demie de terre.......... £23 19 3
Incommodité de communication............................... 10 0 0
Pour érables coupés pour faire passer le canal.... .... . ......... 62 10 0
Pour changer sa grange de place ............................. 25 0 0
Pour rente de terre occupée...... ...... ..................... 10 2 9
Pourclôture .............................................. 6 0 0
Dommage à son jardin .................... ............. ...... 5 0 0.

Il réclame encore £50.
Je considère qu'une indemnité de £7 10s. serait plus que suffisante pour le

dommage qu'il a éprouvé.
Je lui avais fait une offre de £10, qu'il refusa; mais ayant trouvé ensuite qu'il

avait déjà reçu plus que je ne savais, je réduisis mon estimation.
[£8 8s. .9d. envoyés à McDonell, le 16 octobre 1848, pour solde.]

No. 26.-ETIENNE D'AOUsT.
Possède la terre voisine de celle qui se trouve à l'entrée inférieure du carial;

avant la construction du canal cette terre valait £10 l'acre,. aujourd'hui elle. pèut
se vendre par lots à bâtir pour des prix exhorbitants. Son voisin Quevillon a,
à ma connaissance, vendu'une partie de sa terre à £200 l'acre, et D'Aoust
s'empresse de diviser aussi la sienne de la même manière.

La seule chose sur laquelle il puisse fonder une réclamation est l'embarras;
certaines parties de sa terre ayant été occupée par la terre et les roches tirées du
canal, et pour cela il demande £50. Je considère qu'il n'a droit à rien. du tout.

Premièrement. A cause de l'aùgmentation de valeur qu'a acquise sa propriété
par la construction du canal.

Deuxièmement. Parce qu'il a déjà été largement payé. pour l'encombrement
de sa terre; et,

Troisièmement. Parce que lencombrement d'une grande partie de sa terre.lui,
donne plus de valeur, puisque cette terre qui n'était auparavant qu'un marais, a
été reiidue par ce moyen, sinon propre a la culture, au moins propre à faire des
lots à bâtir.

D'Aoust a reçu les sommes"suivantes -
1842. Pour pommiers coupés pour laisser passer le canal.... .. £10 0 0
1843. Six arpents, 691 perches de terre .. .... ...... 41 16 4
Encombremeent, côté nord, payé par M. Scott, novembre 1846 ..... 17 10 0
Pour le terrain où se trouve la maison de l'écluse,.de 80 pieds sur 40,

et autres embarras, côté sud, payé par M. Scott, nov. 1846.... 12 10 0
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Je suis bien convaincu que les arbitres envisageront la chose sous le même
point de vue, et considéreront qu'il est suffisamment indemnuisé de ses dommages,
par l'accroissement de valeur qu'a acquis sa propriété.

No. 27.-Héritiers de feu JEAN MAURIcE QUEvILLON, ou COUVILLON.

Pour tous les dommages' passés j'ai réglé complétement avFec les parties• in-
téressées, mais comme elles venaient justement'd'en faire la vente à une per-
'sonne de Montréal, du nom de Rousselle, je ne pus, comme de raison, en obtenir
de quittance pour toutes réclamations. à l'avenir. Le .seul point sur lequel on
pourrait baser une nouvelle réclamation serait l'encombrement d'environ trois
quarts d'arpent de terre, pour laquelle les héritiers ont été payés sur le pied de
la rente jusqu'au temps où la propriété a changé de mains, savoir, le 29 sep-
tembre dernier.

Si. le nouveau propriétaire réclamait quelque chose pour 'cet encombrement,
je serais porté à considérer sa réclamation sous le même point .de vue que la
dernière, c'est à savoir: que l'accroissement de valeur est une compensation suf-
fisante ; en conséquence pourtant de la grosseur des pierres qui se trouvent sur
son terrain et qui devront être transportées ailleurs, je serais d'opinion d'allouera,
une légère. rémunération. J'ai alloué à son voisin,- Longtin, pour une réclamation
semblable, £10, et je considère que cette somme serait une compensation suffi-
sante pour Rousselle,

[Réglé par paiement de £10 à Rousselle, le 18 février 1848.]

No. 28.-JEAN-BAPTIsTE CABANA.
Possède un emplacement d'un quart· d'arpent sur la propriété précédente; il

est embarrassé de la même manière, et c'est le seul-bien qq'il possède. Je serais
d'opinion de lui allouer £7 10s., soit pour transporter la pierre aileurs, soit pour
souffrir cette incommodité, s'il le" préfère.

[Voir lettre de P. A. McDonell, 20 décenbre 1847.]

No. 29.--LA FARIQUE, PARoissE de'ST. Tit4OTHÉE.
Cette réclamation date de loin, c'est pour un morceau de terre dont il a. été

pris possession en 1844,', pour faire un fossé conduisant de la vanne d'écluse au
fleave St. Laurent; la longueur est d'environ 4 arpents, et la largeur 30 pieds
mesure française, formant une superficie de moins d'un quart d'arperit. On ré-
clame, pour prix de la terre, £50, et outre cela, une compensation pour la clô-
ture qu'il'y a à faire des deux -côtés du fossé.

MM. Masson et LeBlanc furent nommés par la cour du banc de la Reine
(1845) comme arbitres dans cette' affaire, pour décider entre la réclamante et le
bureau des travaux d'alors, mais il n'a été rien fait.

On réclame ce haut montant parce que le terrain fait face à la rue de St. Ti-'
mothée, et vient sous la dénomination de lots de ville.

J'ai dit à M. Archambault, le curé de St. Timothée, que je donnerais pour
toutes les réclamations £20. Il parut porté à accepter, mais ne put me donner
de réponse décisife sans consulter les marguilliers. J'ai depuis reçu, par l'en-
tremise de M. MeDonell, que j'envoyai avant de partir auprès, de M. Archam-
bault, le refus de mon offre.

[Payé £80 'pour le tout, acte passé devant notaire, le 13 septembre 1848.]
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Ces réclamations sont, parmi celles dont j'ai pris connaissance, les seules qui
restent à régler, au moins les seules pour lesquelles le département est regardé
comme responsable, les réclamants sont tous propriétaires sur la ligne du canal.
Il peut se trouver quelques autres demandes qui ne sont pas encore venues à ma
connaissance, et pour lesquelles on pourrait ajouter £25; ce qui ferait un 'mon-
tant total de £530 3s. 4d.

Respectueusement soumis.
(Signé,) W. SUANLY.

PRÉcis des RÎcLAMATIONs NO-RÉGLLES contre le CANAL de BEAUHARzNOIs.

Payé.
Senten. payée
Payé.
Payé.
do ........

Payé*.
Senten. payée

Senten. payée
Payé*
Payé.
Senten. payée
Payé.
Popé*.
Payé.
Payé .
Payé*.
Payé*.
Payé .......
Senten. payée

do
Payé.
Payé*.
Payé .......
Payé*.

Payé .......
de.......

Payé'.

Joseph Albert Mercier.......... ................
Eustache Bergevin dit Langevin...................
Augustin Mailloux ............................
Olivier Bonnin........ ..............................
Francois Xavier Rapin.............. .......... ..
Jean Baptiste Lavoie ..........................
Antoine Leduc, senr
François Xavier Roy .......... ..................
Joseph Watier dit Lanoix ...........

Augustin Miron...... ........................
Pierre St. Michel ..............................
Antoine St. Jean dit Lebeuf............................
Joseph Bergevin dit Langevin.........................
Etienne Hénault- . ................
Honoré Laurin ...............................
Pierre Lemieux...............................
Christophe D'Aout ................................
Joseph Payment dit LaRiviêre ....................
Joseph St. Michel.. ...........................
Félix Grenier, senr............... ...........
Alexandre 0our.don..... ............. ..........
Jachim Bressais dit Boudignon ....................
Hyacinthe Lefebvre dit Noël........... ............
Charles d'Aout ...............................
J. B. Monpetit dit Poitvin.............. ..........
Etienné D'Aout a refusé de donner son compte ....
J. B. Rousselle............................. ........
J. B. Cabana.. ............
La Fabrique de* St. Timothée.....................

£
15
20
12
27
20
41
7

12
25

9
15
13
20
4
8

50
8

24
12
12

30
25
17
7.

10
7

50

d.
0
0
0
0
0
0

-4
0
0
0
0
0
0

.0
o'

0
0
0
0
o0
0

SO
0o
o
0
o

g Les réclaments marqués ainsi ne voulurent pas accepter les montants allouéapar M. Shanly,
mais9 le Col. Taché régla ces réclamations en ajoutant un huitième.

PORT oBINsoN, 1.-C., 19 août 1848.

Monsieur,-Suivant les instrctions contenues dans votre lettre (No. 1989) en
date du 17 août 1847, m'autorisant à régler toutes les réclamations pour dom-
mages causés aux terres par le canal· de Beauharnois, et contenant à cet effet
un certificat pour £1,600, j'ai l'honneur de. faire rapport, pour l'information des
commissaires, que j'ai commencé cette besogne le 24 du même mois, mais je
n'ai pu y donner toute mon attention, vu que j'ai eu à comparaître fréquemment
devant la cour des arbitres alors siégeant à Montréal, dans l'affaire de Pierce,
Black et Hepburn, que le département n'avait chargé de conduire. Dès la fin
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de septembre, j'avais, sans compter diverses autres petites affaires, réglé avec 67
des principaux réclamants. Je reçus ordre alors de me rendre sans délai sur
le canal Welland; Je fus obligé de laisser 27 réclamations non encore réglées.
Quelques-uns de ces réclamans avaient formellement refusé mes offres de compen-
sation; d'autres n'avaient encore donné aucune réponse décisive; mais je dois
dire que dès le commencement j'avais 'e.ntrevu qu'il ne serait guère facile d'ef-
fectuer des arrangements équitables avec la majorité de ces réclamants. J'ai
déjà fait un rapport détaillé le 13 novembre dernier.

Afin de bien faire comprendre la nature des réclamations que j'ai'réglées pour
le département, je prendrai la liberté de renvoyer les commissaires à. mes
rapports du 28 juillet et du 7 aoàt 1847, ainsi qu'aux sept premières pages.du
rapport sur'les iéclamations .non encore réglées, dont je viens de parler.

Avant de faire des offres auI réclamants, je dressai en français une forme de
reçu ou quittance'pour toutes.les réclamations que j'avais à liquider.

Cette formule fut, à la demande de l'honorable M. Robinson, commissaire en
chef, soumise à PHonorable procurear-général est, pour avoir son opinion, .et
ce monsieur l'ayant approuvée, en y faisant quelques légers changements, j'en°fis
imprimer un' nombre suffisant d'exemplaires, et chaque fois que mes conditions
étaient acceptées, j'avais soin de lire la quittance au réclamant avant. de la
laisser signer, en lui en expliquant au long toute.la portée, de manière à l'em-
pêcher de ·pouvoir 'dire plus tard comme -plusieurs l'avaient fait auparavant,
(témoin Pacte' pour le. ":droit de passage,". du canal etc.,). qu'il avait été dupé
ou attrapé dans le réglement de, sa réclamation. Peu d'entre eux peuvent écrire,.
en lès payant je leur ai fait apposer leurs " marques," aux reçus en présence de
deux témoins sachant écrire et connaissant bien les termes de la convention.

L'entretien du fossé sud et des embouchures des fossés couverts, sera entière-
ment à la charge.dd département des travaux publics. C'est un point sur lequel
je voudrais bien attirer toute votre attention, 'parce qu'il est d'une importance
vitale, non seulement pour le bon fonctionnement du canal, mais aussi parce que
s'il était négligé, il assujettirait le département à des réclamatious sans nombre
pour dommage.

Les raisons pour lesquelles lentretien de ce fossé ne doit pas être à la charge
des habitants dans l'intérêt desquels il semblerait' avoir été fait, sont exposées au
long dans un rapport que j'ai fait en date du 14 juillet 1847, et je prendrai. ici la
libérté de dir encore une fois que le surintendant du canal devrait être Inis en
état de dépenser annuellement sur la chaussée et les fossés couverts ce qu'il
jugera- nécessaire pour les tenir en bon ordre. Lorsque c'est le gouvernement
qui paie, l'habitant exige jusqu'au dernier sou, et tout 'dommage qu'il éprouvera
ou -qu'il croira éprouver, pour avoir négligé ses propres fossés, il le rejettera s'il
est possible, sur la principale décharge.

J'annexe à la présente une cédule de toutes'les réclamations réglées, avec un
rapport succinct sur chaque réclamation, montrant pour quoi je considère que le
réclamant à droit à un compensation, et le'montant qu'on est definitiveinent con-
venu de payer. Je donne aussi un état des montants payés antérieurement pour
terres, clôtures, dommages, etc.

Quoique ces paiements antérieurs *'aient, aucun rapport avec mon estimation
des dommages que j'avais entrepris.de régler, et dont je fais rapport actuellement,
je crois à propos de les donner, non-seulement pour rendre mon rapport plus
complet,. mais aûssi pour vous mettre en état, dans le cas où il serait produit
quelque autre réclamation à l'avenir, (ce qui n'a rien d'impossible) de voir quels.
sont les propriétaires qui ont été payés et pourquoi ils l'ont été, faits que le
département n'a aucun moyen de constater aujgurd'hui,par ce qu'un grand nombre
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de ces habitants portent les mêmes noms et surnoms. Un état fait dans cette
vue Pannée dernière, et avec le plus grand soin par M. Strang, n'est d'aucune
utilité, vu la, confusion provenant du grand nombre des " Antoine Lafleur,"
"Pierre Leduc," " Etienne Henault," etc., etc., que je connais tous par leurs
noms de guerre, et dont je connais aussi les griefs réels ou imaginaires dont ils
se sont plaints depuis que le canal a été commencé en 1842.

La grande majorité des pièces en double ont été remises par moi à M. Strang,
lorsque je laissai Montréal, le 29 septembre dernier; une autre qui était un acte
des héritiers Couvillon fut envoyée plus tard par M. McDonell, le surintendant
du. canal,. que je laissai pour le compléter. Je vous ai envoyé les cinq autres
qui restaient le 3 décembre dernier.

En terminant, je prendrai la liberté d'observer que le. manque de certains
documents qui se trouvent. en votre possession m'a empêché de rendre mon rap-
port aussi complet que j'aurais voulu le faire. Par exemple, j'aurais dû avoir
'devers moi, en rédigeant ce rapport, les sentences arbitrales de MM. Lachapelle,
Manuel.et Barbeau, relatives aux terrains pris pour le canal. J'aurais dû
aussi avoir sous la main les quittances des sommes payées par moi, parce que
plusieurs d'entre elles contiennent des clauses additionnelles misés entre les lignes
pour convenir à des circonstances particulières, et à pégard desquelles je ne puis
aujourd'hui parler que de mémoire.

Respectueusement soumis.
(Signé,) W. SHANLY.

TuomAs A BEGEy, Ecuyer,
Secrétaire, Travaux Publics.

No. 1.-Louis D'AOUST.
Possédait une petite terre d'un- arpent et trois quarts de large, formant partie

du. lot 16 dans Catherine'sTown, tout près de l'entrée sud du canal. A l'époque.
'où je réglai cette réclamation, la propriété venait de passer des mains de D'Aoust
en celles d'un nommé François Bergevin ; mais comme il n'est pas possible
qu'il y ait plus tard des dommages causés par le canal, dans cet endroit, le nou-
veau propriétaire ne peut avoir de réclamation. Le canal sépare la maison et le.
jardin du reste de la terre, et une grande* partie du petit morceau de terre attaché
à la maison fut pendant quelque temps couverte de pierre et de terre tirées. du
canal. La plus grande partie de cet embarras a été enlevé, et la rente due pour
'la terre ainsi occupée a été payée à venir au mois d'août 1846. Afin de rendre
un jardin cultivable, il fallait quelque travail après que l'embarras eût été.enle-
vé; pour ce travail je considère qu'il a droit à £4, ce qui a été' accepté en son
nom par Angelique Tessier,* sa femme, D'Aoust .étant lui-même dans un état
d'imbécilité.

Paiements antérieurs:-
Terre (acte 21).......................... ........ £27 9 6
Déplacement de bâtiments (acte 21)............... 34 5 0
Clôtures, (pièce 892)..........................7 13 4
Embarras, (pièce 1051) ........................ 6 5 0

Do . (août 1846) ......................... 1 17 6
Poùt sur le fossé sud.......... ...a. .............. 1 0 0
Changement du pont de l'écluse de garde.......... 10 0 0

Ce dernier montant a été alloué à ma recommandation, parce que le pont de
l'écluse de gade qui devait, lorsque l'arbitrage eût lieu en 1843, être mis sur sa
terre, fut lacé à un'quart de mille plus bas.
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No. 2.-snone BRoUssEAU.

Sa terre est une partie du lot précédent. Elle n'est pas susceptible d'être dé-
tériorée à l'avenir par le canal, parce qu'elle est au-dessus du niveau de -
La seule réclamation de Brousseau était fondée sur le dommage qu'il éprouvait
par suite de ce que le pont était placé à un quart de mille plus loin qu'on n'avait
eu d'abord intention de le placer. MM. Lachapelle et Manuel basèrent leur sen-
tence arbitrale pour le terrain pris pour le canal sur la supposition que le pont
devait se trouver sur la terre voisine. On a trouvé nécessaire ensuite de changer
sa position, au détriment de plusieurs des habitants qui, tous, à l'exception de
Brousseau, acceptèrent £10 en compensation de tout dommage. Sa terre est
très petite, et il ne possède rien ou presque rien au nord du canal. Je considère
donc que la somme de £5 l'indemniserait suffisamment, laquelle somme il a
volontiers acceptée pour solde de tous comptes.

Il avait déjà reçu
Pour terre (acte No. 4). ...................... £4
Arbres détruits, etc., (acte No. 4)...........15 0

Clôtures (pièce 892)........ ...... ........ ..... 16 8
Embarras (pièce 1051).......... ....... i
Déplacement de son étable..... . ........ 8 10
Pont sur un fossé (octobre 1845)..... .......... 1 0 0

No. S.-PIERRE ,TiOMAs LEDUc.

Possède trois arpents de large, au sud du canal, à l'écluse de garde. Une
partie de sa terre est inondée plus ou moins chaque année à l'époque des hautes
eaux du printemps ; il est impossible de remédier à ce mali parce que l'eau
au-dessus de l'écluse de garde qui est sujette à toutes les fhâctuations du fleuve,
se trouve, lorsqu'elle est à.sa plus grande hauteur, au-dessus-du lot du fossé sud,
et conséquemment reflue dedans. Comme cela arrive dans une saison où la terre
est encore gelée, on ne peut dire qu'il en: résulte des dommages, mais c'est cer-
tainement une incommodité considérable, qu'il est difficile d'apprécier à prix
d'argent. Je lui ai offert pour cela £10, et pour la- construction d'un pont et
d'un chemin pour rendre sa demeure accessible au temps des hautes eaux, £2
10s., faisant en tout £12 10s., qu'il a reconnu avoir reçus pour acquit de toutes
réclamations. Leduc signe son nom, et avant de signer la quittance, il l'a lue
attentivement.

Ce lot fait-partie du lot No. 14, Catherines Town. Le canal la traverse sans
occasionner de coulage et sans faire d'autre dommage que ce qui vient d'être
mentionné.

Paiernents antérieurs
Pour terre (acte,58)...... ....................... £55 2 7
Inconvénients (Acte 58)............ ............ 10 0 0
Déplacement de bâtiments (acte 58). ..... 34 .0 0
Clôtures, (pièce 892)................... 4 13 4
Domrnage aux grains (pièce 798)................. î10 0
Sentence de Manuel et Sauvé, 1842............... 0 15 O

No. 4-Fwrigos D'AoùsT.
Possède la terre adjoignant cél1e du réclamant précédent, et sa réclatation

est exactement de la même nature : mais linconvénient qu'il épronve n'est paí
aussi considérable.
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La compensation que j'ai offerte a été de £7 10s., qui ont été acceptés au nom
de D'Aoust, par sa femme, D'Aoust travaillant alors dans quelqu'un des chantiers
de bois de POutaouais.

Il avait reçu précédemment:-
En vertu de la sentence de Manuel et Sauvé, 1842....£ 1 10 0
Pour terre, (acte 23).................... .. 39 12 0
Pour déplacements de bâtiments, etc.. (acte 23)...... 41. 10 0
Pour inconvénients (acte 23).....;................ 22 10 0
Pour clôtures, (pièce 892)................... .8 13 4
Pour dommage aux grains, (pièce 798)............. 1 2 6

D'Aoust a vendu la partie de sa terre située au nord du canal à Edward
McKenzie : il a fallu y faire une petite rigole pour faire écouler l'eau qui s'accu-
mulait sur la levée ; j'ai estimé cela à deux louis que j'ai payés à M. MeKenzie,
ce qui fait en tout pour cette terre neuf louis, comme on peut voir par les deux
pièces justificatives.

No. 5.-ANTOINE LEDUC DIT VENON.

Cette terre fait partie du lot No. 13, Catherinestown. Sa maison, ses granges
et ses autres bâtiments, avec un grand morceau de terre, sont au nord du
canal, nais la plus grande partie de sa terre'est au sud, et n'est aucunement
affectée par l'eau. Les dommages pour lesquels je lui ai accordé une compen-
sation sont tous sur la partie nord, comme suit:-

Le -carial à cet endroit était très profond, et la terre qu'on en tirait devait être
accumulée à une hauteur considérable de chaque côté en arrière du chemin de
hâlage. Des fossés couverts sont placés de distance en distance sur cette levée,,
pour faire écouler l'eau, qui, sans cela, resterait sur le sentier. Un de ces fossés
couverts débouche sur la terre de Leduc, et pour recevoir et faire écouler l'eau
ainsi déchargée sur sa terre, il fut obligé de construire un fossé de travers qui
se remplit de suite par la terre de la levée, et qu'il fut obligé de refaire. Pour
ce travail, l'inconvénient et l'entretien du fossé à l'avenir, je lui ai offert £6 5s.
Un champ d'orge avait reçu quelque dommage par l'eau avant la construction
du fossé. Une partie de sa clôture, endommagée par la terre qui déboulait de.
la levée, dût aussi être reconstruite. J'ai estimé ces deux items à £6 5s. Dans
les limites du terrain pris à Leduc pour le canal, il y avait un puits qui fut cou-
vert par le terrassement. Il avait longtemps réclamé la somme de £7 10s. à ce
sujet, et je la lui accordai, ce qui faisait en tout £20.

Leduc l'a acceptée aux conditions stipulées, quoiqu'il eût réclamé une bien
plus forte somme, lorsque je l'avais d'abord sondé au sujet (lé ses réclàmations.

Paiements antérieurs
Sentence de Manuel et Sauvé...................£ 1 10 0
Pour terre (Acte No. 55).......... ...... ... ... .... .39 12 0
Pour inconvénient, (Acte No. 55)........ ............ 22 10 0
Pour déplacement de bâtiments, (Acte No. 55).......... 51 10 0
Pour dommage aux grains, (Pièce 798) ............... 12 6
Pour fossé, (Pièce 1064) ...... .......... .......... .. 2 0 0
Pour clôtures, (Pièce 892 .... ................... 1 13 4

No. 6.-AuGUsTIN POIRIER DIT LAFLEUR.
Saterre, formant partie du lot précédent et de deux arpents de large, est divisée

à peu près de la même manière par le canal. Au sud elle n'est pas susceptible
de dommage. Au nord il ne faudrait qu'une petite rigole transversale pour reco-
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voir l'eau qui s'accumule sur le chemin de hâlage. Je lui ai accordé la somme
qu'il demandait, c'est-à-dire, £3.

Paiements antérieurs:
Sentence de Manuel et Sauvé........................ £ 0 10 0-
Pourterre, (Acte 86)................... ............ 47 2 8
Pour inconvénients, (Acte 86) .O. .
Pour déplacement de bâtiments,- (Acte 86) .... 25 . .
Pour clôtures, (Pièce 852).................... 8 13 4
Pour dommage aux grains, (Pièce 798) .............. 3 7 6
Pour pont sur le fossé sud .......................... 2 0 0
Pour changer sa clôture de place ................ 17 6.

J'ai payé à Lafleur un second montant de £5, pour Ôuvrage fait eni sa qualité
«"d'inspecteur des chemins" sur le chemin du roi, dans -les endroits où il est
cotoyé par le canal, près du chemin couvert de Marchie-à-Terre. Uni fossé latéral
et deux transversaux étaient nécessaires pour obvier aux dangers dont le chemin,
est menacé par le débordement du canal,

No. 7.-B&ZILrL LrjDIc.

Sa terré adjoint la terre -du dernier réclamant, forme partie du lot No. 12,
Catherincstown, et est de deux arpents de large; au-sud du canal l'eau reflue
dans le fossé sud et occasionne quelque dommage. Au nord il y aurait besoin
d'un fossé comme ceux qu'il y a sur les deux dernières terres.

Je lui ai offert pour le tout £5, je lui avais donné auparavant ce que je consi-
dérais suffisantpour la construction du-fossé nord. Il a d'abord refule péremp
toire ent mon offre, mais il l'a acceptée-ensuite aux conditions ordinaire.

Paiements antérieurs
Sentence de Manuel et Sauvé a*£ .. . .. 10- 0
Pour terre, (acte 62) forme pt 60 17 1
Pour inconvénient et déplacement de btiments 60 a
Pour clôtures (pièce 892) domm e. A n 8 17 9
Pour dommages aux grains (pièce 798) e 3 5 8
Pour fossé du côté nord, août 1846 d'abord 2 r p

No. 8.-ALEXIS VIAU DIT GE-,;YEAtJ.

Possède quatre arpents de large, formant partie des lots onze et douze, Cathe
rinestown. Sa réclamation était fondée sur a nécessité d'un fossédu côté nord

oomme dans les trois cas précédents, sur l'obligation de le faire et de l'entretenir,
sur. l'insuffisancedu fossé sud, et le déplacement de, sa clôture chaque côté du
canal, il y'a quatre ans, occasionné -par suite de l'insuffisance de la quantité ýde
terre d'abord appropriée pour le canal. Il n'a pas apprécié en. argent les deuX
premiers items, consentant aû s'en reposer sur mon estimation. -Je 'lui, ai
alloué ctr è 8. ... 10 O
Pour le troisième item,il réclamait (è78.. .. 5.. 5 8

Que je lui ai aussi accordés, ce qui ferait en tout.. 0.. 0 O

Le reçu est pour le tout et aussi our les prétentions de son filsui C un
intét dans une partie de la propriété. Le montant réclamé pour déplaceteni
de clôture aurait dû être payé i y ad longtemps, et ce n'est que par erreur qu'
n'a pas été mis sur la liste moise d'ot .be 1844.
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Il avait déjà reçu:
sentence e anuel et Sauvé .... .... .... £ I 10 O
Pour terre, (Acte 104) ... .... 107 18 7
Inconvénient, (Acte 104) . ... - aa 50 O O
Déplacement de bâtiments, etc., (Acte 104) . 102 1à
Dommage aux grains, (Pièce 798).... 2 5 0
Clôtures, (Pièce 892) .... ... 8,os... 17 6 8.,
Pont sur le fpssé sud.... .... .... .. 100

No. 9.-MIcHEL BEAUTRON DIT MAJOR.

Sa terre joint la partie ci-dessus du lot 11, et il n'a point de propriété du côté
nord. du canal, ayant venda ce qu'il possédait à Antoine Lafleur (No. 21).
Pour ce qui est de la terre de Beautron, il me suffit de dire qu'elle est hors de
tout dommage à Pavenir.

Je lui. ai alloué pour une ancienne réclamation pour dommages causés par
les obstacles mis à l'égouttement de sa terre, avant la construction du fossé
sud .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. £300
Pour un pont et un chemin pour lui donner accès à sa terre sur le de.

vant du-canal .. .. .. .. .. .. .. 2 0 0

Faisant .. .. .. .. .. £5 0 0

Ce qui a été accepté avec les stipulations ordinaires.
Paiements antérieurs:-

Pour terre, (acte 6) .. £51 .15
Pour inconvénients, (acte 6) .. .. 10
Pour 100 érables détruits, (acte 6) . .5
Pour déplacement de bâtiments, (acte 6) .. 48
Pour clôtures, (pièce 892) .. .. .. .. . 9 6 $

No. 10.--PauL, TRoTTiER.
Sa terre a trois arpents de large et fait pa-tie du lot No. 10. Cette terre est à

Pépreuve du coulage ou de tout autre dommage provenant du canal. Trottier a
produit, dès le printemps de. 1844, une réclamation pour dommage causé par
Pinondation d'une partie de sa terre. Trois ou.quatre térres dans les environs
éprouvèrent les mêmes dommages dans -le printemps de la même année, Le
dégel avait été plus rapide qu'à l'ordinaire, et avait occasionné- des déborde-
ments considérables, et on s aperçut alors que les dispositions qui avaient été
pour l'écoulement des eaux étaient insuffisantes, tant pour ce qui regardait le
foss. sud que pour les fossés couverts; noas fimes en conséquence élargir le
premier, et nous changeâmes le plan des derniers qui n'étaient pas construits
alors, de manière à empêcher tout dommage de même nature à l'avenir. Ag,
nombre de ceux qui éprouvèrent des dommages fut ce Trottier, mais, comme
d'ordinaire dans les cas semblables,· il exagéra4e beaucoup le montant de ses
dommages. Il me présenta un compte de £28 6s. 8d., dont il a constamment
demandé le paiement depuis. Sachant que cette somme était exhorbitante, je
gefusai toujovre de faire des arrangements avec lui, tant qu'il n'aurait pas réduit
s demande à' u chiffre raisonnable. J'examinai avec soin toutes les terres

a*ltées par P'u4ingation, à Pépoqùe où le dél>ordement eut lieu; le dommage
qui en résulta consiste en ce qu'on fqt obligí 4 semer plqs tard qu'a àlrdinaire.
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Dans le cas actuel, la récolte était en pois, et je considérai que £1 par arpent
serait une compensation raisonnable povr son infériorité probable, ce qui donne-
rait auréclamant droit à £7 lOs. Compensation raisoinable, puisqu'elle était
le quart du prix demandé, ce qui, dans la plupart des cas, serait regardé par des
arbitres comme parfaitement. équitable. En parlant de cela avec M. Trottier, le
25 août dernier, je lui dis quel montant je voulais lui adjuger, et pour quelles
raisons, etc. Lui ayant montré la somme couchée en dedans du reçu, il vit de
suite la force de mon argument, reconnut qu'il avait eu tort tout le temps, prit
les £7 los., et signa la quittance avec la plus parfaite bonhommie. Son gendre
André Tessier dit Lavigne est partie à la quittance, ce que j'ai exigé, parce qu'il
a un intérêt dans la propriété, et qu'il s'imaginait qu'il fallait toute. sorte de
fossés, même là où il n'ira jamais une goutte d'eau.

Paiements antérieurs faits à Trottier, à compte du canal
Sentence arbitrale de MM. Manuel et Sauvé .. o. 1 o
Pour terre, (acte 100,) 7. . .
Pour inconvénients, (acte 100) .. . .. 25
Pour déplacement de bâtiments, (acte 100) 9. .
Pour clôtures, (Pièce 892) . . .. .. 6
Pour pont sur le'fossé aud, 1. .. .. .. 0 o

No. 11.-AToINE H1NVAULT DIT JOSON.

Cette terre joint celle.de Trottier,' et se trouve toute située au'snd du canal
Hénault ést un de ceux qui ont souffert de l'inondation ci-dessus mentionnée,
et il n'a aucune autre réclamation que cello qui provient decette cause. Hénault
est un homme juste, et je lui accorde sans hésiter tout le montant qu'il réclame, £7.

J'aurais recommandé depuis longtemps que cette somme si justeneht due lui
fût payée, mais la chose m'était complétement échappée de la mémoire.

Les détails de sa réclamation étaient comme suit .
Dommage à des patates,.. .. .. ., .. A o o
Dommage à une pièce d'avoine, .. .. .0

Une vache noyée, .. . •- .- . .. 3 O O
Un mouton noyé, la . O 10 Q
Fumier prêt'à étendre sur la terre,. enlevé, ., 0 10 0

£7 Q 0

Sommes payées antérieurement a Hénault
Sentence arbitrale de Manuel et Sauvé
Pour terre, (acte 88) .. ..
Pour verger, (acte 3) .. ..
Pour -dommage à une prairie, (acte 88) .
Pour déplacement de bâtiments, etc.,.
Pour clôtures, (pièce 892) .. ..
Pont sur le' fîossé A

,.£ 9 0
.. -252 5

., 17 0

.. 99 10
.. 14. 0

sW 0" , * .. . .. .. 0 U a

Je ferai observer ici-que la partie de la térre qui est située au nord du ca.l,et qui se tròuve entre lecanal et le fleuve, appartient an départemgent, pgr le con.
trat passé par Hénault au bureau des travaux, (No.88. c.) 184 B, bureau d'en,
registrement.) Il y a un.squatter du nom de J. B. D'Aoust d'établi sur ce, mor.
eeau de terre. Il peut y avoir, si je me rappelle bien, de deux & trois aeres de
terre ; et comme ce terrain pourra devenir utile aux propritaires, je recomman,

..

..
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derais qu'on donnât instruction au surintendant d'avertir D'Aoust qu'il n'occupe
que comme locataire.

No. 12.-ETIENNE HÉNAULT DIT JOSON.

Celui-ci est le frère du dernier réclamant. Il possède le lot No. 6, Catherines
Town, de trois arpents de large, le tout au sud du canal. Sa terre a éprouvé
beaucoup de dommage par suite de l'inondation sus-mentionnée, mais sa récla-
mation est exhorbitante. Je considère que £1 10s..seraient une compensation
raisonnable. Il lui est dû £2 9s. 3d. depuis 1843, pour avoir changé sa clôture
de place cf l'avoir refaite. Il futnis sur une des listes de cette année-là, mais
par une erreur'du paie-maître, la somme fut payée à un autre Etienne lénault,

-qui, -bien qu'il n'eût probablement jamais déphicé un acre de'clôture durant sa
vie, prit l'argent, ne fit point de questions, et, étant un des savants, mit son nom
sur la liste : ajoutant cette somme au montant que je considérais lui être dû, je
formai un montant de £15, que Hénault, après beaucoup d'objections, consentit
à accepter, pour solde de tous comptes. Il écrit son nomi et avant de .signer la
quittance, il l'a lu attentivement.

Outre le dommage occasionné par l'eau il 'a réclamé £12 10s. pour un champ
de patates qui se trouvait, à ce qu'il prétend, faire partie 'du terrain approprié
pour le canal, lorsque l'excavation fut commencée. En référant à la sentence
arbitrale de MM. Lachapelle et Manuel, je trouve que, bien qu'ils aient alloué
une indemnité à Beautron, son voisin, pour des récoltes ainsi perdues, ils ne font
aucune mention qu'il y en eût.dans le terrain de Hénaùlt. Considérant 'la -en-
tence de. ces:arbitres 'comme décisive à cet égard, j'ai refusé de recevoir cette
partie de sa réclamation.

Paiements antérieurs faits à Hénault:-
Sentence de Manuel et Sauvé ........... .... £ 0 5 0
Pour terre, (acte 37)............................167 10 0
Pour déplacement de bâtiments, etc., (acte 37).... .. .0 o
Pour dommage à un jardin (acte 37).... .......... 6 13 4
Pour clôture' (pièces 892 et 552).... .............. 7
Pour pont (août 1846) ........ . ....... 2 0 o

Lorsque -les terres du canal furent achetées, Hénault possédait deux autres,
'propriétés; le lot 3 et partie du lot 15, Catherines Town. Les sommes à lui
payées furent :
Lot 3.-Sentence de Manuel et Sauvé .. ............. £ 1 10 0

Pour terre (acte39)........................... 62 3 3
Pour.inconvénient (acte 39)........ ....... ... 85 0 o,
Pont clôtures (pièces 807)............. ........... 9 0 0

Lot 15.-Sentence de Manuel et Sauvé............ ......
Pour terre (acte 40) ................ .............. 28 19 7
Pour un puits, (acte 40) ............ ............ 7
Pour.clôture, (pièces 550 et 892)............ '4 3 -4

No. 13.-Lours BERGEVIN DIT LANGEVIN.

Demeure sur le lot No. 6, Catherines Town, et possède aussi le lot No. 8,
depuis 1844, et il a présenté une réclamation de £50, fondée sur la même cause
que les trois précédentese

L'eau lui a causé beaucoup de dommage, mais pas autant qu'il le piétend.
Mon estimation a ét6. de £20, somthe 'qu'il trouvait trop faible d'abord,
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mais qu'il accepta ensuite, reconnaissant qu'elle Pindemnisait suffisamment dé
toutes ses pertes. J'ai ajouté £1 pour le, pont sur le fossé sud, faisant un total de
£21 pour solde de tous comptes.

Paiements antérieurs:
Sentënce arbitrale de Manuel et Sauvé ........... £ 7 10 o
Pour terrain, (acte 12)........ ......... 175 Il 2
Pour déplacement de bâtiments (acte 12) .......... 154 5 0
Pour clôturer, et changer la. clôture de place (pièce

892) .......0 .. .......... . . . .8. 6 4
Pour le fossé nord ........ .......... .......... 6 -0 0
Pour réparation au grand chemin, (août 18461,) 8 O 0.
Pour trois ponts sur le grand chemin ............... 3 o. O

Bergevia n a point de terrô au nord du canal, l'intervalle entre le fleuve et le
canal ne contenant que le grand chemin. Les trois derniers paiements sur la liste
ont été pour réparations et égouttage du chemin dans les endroits où le canal
débordait.

Le lot No. 8, aussi possédé par Bergevin, était la propriété, de Louis René
Leduc, lorsque les terrains pour le canal furent achetés (actes Nos. 51 et 51 J,
bureau d'enregistrement, 1510 'B,) et est hors de l'atteinte de tout dommage de la
part du canal.

Leduc a déjà reçu pour ce, lot
Sentence de Manuel et Sauvé.............. ... £600
Pour terrain, (acte 51) ............ 118 9 ý7
Pour déplacement de la maison, etc., (acte 51)....... 60, 0 0
Pour clôtures, (pièce 892) ............. 7 6 8

No. 14:.-VEuvE MICHEL BEAUTRtON DrT MAJOR.
La veuve Major ne possède que cette partie de la terre qui se trouve au nord

du canal, et qui forme un peu plus qu'un jardin. Le débordement du canal lui
a fait beaucoup de tort. Elle a laissé à mon estimation le montant des dom-
mages.

Je lui ai aloué £6, qu'elle a acceptés avec reconnaissance.
Son fils, Timothée Beautron, possède toute la propriété (lot No. 5, Catherines

Town,) sitùée au sud du canal et a fait beaucoup de bruit pour toucher la part
d'argent qui lui revenait. J'ai remarqué que ceux qui faisaient le plus de bruit
étaient ceux dont les réclamations étaient les moins fondées. C'est le cas avec
ce Beautron. Sa.réclamation 'n'était pas fondée, et lorque je le lui déclarai,'il
partit en déclarant qu'il en appellerait aux tribunaux.

Feu Michel Beautron a reçu -
Sentence de Manuel.et Sauvé. ............ £ 0 15 0
Pour terrain, (acte 11)............... .... 99 2 3
Pour déplacementsde' bâtiments, etc., (acte 11) 114 5 0
Pour dommage à un champ de patates (acte 11)..... 7 10 0
Pour clôtures et pont (pièce 892, etc.) ....... 13 4 1:

No. 15.---Prant: POIRiR Drr LAFLEUR.
Successeur d'Augustin Poirier, maintenant décédé, avec quia été passé lacte

pour le terrain du canal (No. 91.) La propriété, de 3 arpents de large, ésýt le lot
No.4, Catherines Town. Le côté sud ne souffie aucun tort quelconque. L'eau
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cause quelque dommage à la partie nord. Augustin Poirier a été ýayé pour
faire un fossé suffisant pour remédier à cet inconvénient. Il en a fait un, mais
trop près de la rive; pour -avoir l'effet désiré, il faudrait qu'il fût refait plus loin.

J'ai offert à Lafleur la somme de £7 lOs., qu'il refusa avec dédain, mais
voyant que tous ses voisins acceptaient les propositions que je leur faisais, il
revint et consentit à faire comme eux.

En faisant cette offre, j'avais en vue de me débarrasser d'une autre réclamation
fondée sur le manque d'une traverse pendant cinq ou six mois après la complé-
tion 'du canal. J'ai estimé linconvénient. qui a dû en résulter à £3. Cette obser,,'
vation s'applique aux réclamations des huit. réclamants suivants..

Paiements antérieurs:
Sentence de Manuel et Sauvé .. . .. .0£ 1 0 -
Pour terre, (Acte 91) .. .. . .. 69 · 7 10
Pour inconvénient, etc., (acte 91).. .. .t.. . 151 12 6
Pour clôtures et ponts, (pièces 892, etc. .. .. 14 6 8
Pour dommage aux grains (déçenmbre 1845) .. .. 1 15 0
Pour fossé au nord (No. 1064) . . . .. .. 2 5 0

Pierre Lafleur possède aussi la partie sud du lot 3, qui,- lorsque les terres du
canal ont été achetées, appartenait à Etienne'Hénault, (voir No. 12.)

No. 16.-NOEL ST. Mxcam..
Possède le lot No. 2, de trois arpents de large, et la partie nord du lot No. 3,

ci-devant la propriété d'Etienne Hénault, ce- -qui, lui fait six arpents de large
du côté nord du canal ;.une partie a éprouvé des dommages, il serait cependant
facile de l'égoutter. J'ai estimé cette partie de saréclamation à £7, et la récla-
mation pour la traverse étant fixée à £3, on a en tout £10, que j'ai offerts à St.
Michel pour solde ·de tous comptes le 25 août, et qu'il a refusés avec indignation;
le.27, j'ai réglé avec sept on huit des réclamants, ses voisins, chez Antoine
Lafleur.

St. Michel était présent et quoique évidemment tenté par l'argent, résista ,
héroïquement jusqu'à la fin. J'avais fait environ deux milles lorsqu'il me
rejoignit et consentit sans murmure à accepter mes propositions. Il a été libé-
ralement payé.

Paiements antérieurs
Sentence de Manuel et Sauvé e. .. .. .. £ 1. 0 0
Pour terre, (acte 97) . .. .. .. .. .. -63 3 3
Pour inconvénient, (acte 97) · .. . 85 0 O
Pour clôtures et pont (892, 'etc) .. .. .. .. 15 0 0
Pour fossé nord, (août 1846) .. .. . ' .. 3 o 0

Outre le montant payé pour clôturer, E. Hénault a reçu £4 los, pour la partie
faite sur ce qu'il possédait ci-devant de la propriété de St. Michel.

No. 17.-''oMAs LEDÙC.

Ceci est une partie du lot No.-Catherinestown; la ferme est de deux arpents
de large, et divisée à peu près également par le canal; le côté nord est affecté
par le coulage, et j'ai estimé les dommages à £4 10s., et j'ai ajouté £3 pour.
'affair de la:traverse mentionnée au No. 15,1 ce qui fait en tout £7 los., qu'il a

acceptés après avoir parlé beaucoup inutilement.
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Paiements antérieurs:
Sentence de Manuel et Sauvé ,. .5

Pour terrain (acte 53) . . . 41 8 10
Pour ineonvénient, etc., (acte 53).. .. 85 o o
Poufclatures et pont, (pièce, 892, etc.) 9 8,1l

"Pour fossé du côté nord, (août 1846) . .. .. î 2 6

Ledue s'imagina que le bureau des travaux ne lavait pas payé pour tout le
terrain qu'on lui avait pris, et il le fit mesurer de nouveau par un arpenteur du
nom dArchambault. Je refusai de prêter l'oreille à cette partie de sa réclama.
tion (le mesurage se trouvant avoir un tiers d'arpent dé plus que le nôtre) parce
que je me fiais parfaitement à l'arpentage sur lequel les actes avaient été passés,
et pas du tout à celui. de M. Archambault, que je. regarde comme un charlatan
dans ce qui eit de l'arpentage, et je sais en outre qu'il s'est mis en tête de per-
suader à ces habitants que les ingénieurs du gouvernement ne.leur avaient point
rendu justice dans le mesurage de leurs terres, dans·le but d'obtenir d'eux une
piastre .(c'était son prix !) pour faire un nouvel arpentage. Je considère ces
observations nécessaires, parce qu'un bon nombre des. habitants ont été trompés
de cette manière, et maintenant qu'ils n'ont plus d'autres réclamations à faire
valoir, ils pourraient bien s'aviser de présenter celle-ci, leur confiance en M.
Archambault étant illimitée.

Leduc se désista de cette partie desa réclamation dans son contrat avec moi.
De fait, je considère qu'il est pourvu à tout cela dans les reçus imprimés.

No. 18.-JosEP. LEFEBVRE DIT PEnRAULT.

Cette terre est contigue à celle de Thomas Leduc; elle est aussi de la
même dimension, et: dans la même position par rapport au canal. Je lui ai
adjugé le même montant que j'ai alloué à Leduc,- £7 10s., et pour les mêmes
raisons, leurs réclamations étant absolument semblables. Lefebvre, lorsqu'il fét
informé du montant qui lui était adjugé, refusa positivement de l'accepter, avec
tout l'air d'un homme déterminé à ne pas céder, mais comme cela est arrivé
dans la plupart des cas, une nuit de réflexion suffit pour changer sa résolution,
et-le lendemain il courut après moi pour avoir le montant qu'il venait de refuser;
et lorsqu'il fut payé, se déclara reconnaissant de ma libéralité.

J'ai rencontré très-peu de cas parmi ces hommes où on désiràt 'n'obtenir que
la somme raisonnable. Ils ne songeaient jamais. à faire- l'estimation des dom-
mages sur lesquels ils fondaient leur elamations, mais cherchaient avant -tout
à voir combien je serais disposé à ."donner, et jusqu'à quel point je céderais devant
leur opiniâtreté,

Lefebvre avait déjà reçu antérieurement
Sentence de Manuel et Sauvé .. .. .. . O 15 0

. Pour terre,* (acte 54) .. . .. . .. 41 8 '10*
Pour inconvénient, (acte 54) .. .. .. .. 72 10 0
Pour clôture et pont, (pièce 892, etc.) .. .. .. 9- 2 2
Pour fossé au nord, (août 1846) .. .. .. . .. 0 0 0

No. 19.-JosEPH BoYER DIT PELLETIER.

Est le pliûs proche voisin du réclamant précédent. Son lot (le No. 61, Helens.
town) a deux arpents de large. Cet homme adressa au département, il y a
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deux ans, un compte de £33, sur lequel il n'était pas dû un seul chelin. Outre
cela, il réclamait, lorsque je lui parlai au sujet de ses domnages, £25 pour
dommages provenant du débordement du canal, le seul grief contre lequel il eût
à réclamer.

Sa réclamation est absolument semblable en tout aux deux réclamations pré-
cédentes, et le montant de la compensation que j'alloue est aussi le même, £7
lOs.,.laquelle somme fut comme de raison refusée. Une demie-heure après il
me chercha, et me dit que si j'étais sérieux en lui faisant cette. offre, il Paccepte-
rait fort volontiers; mais que lui et quelques-uris de ses voisins, ayant tenu con-
seil de guerre, en étaient venus à la conclusion que cent piastres étaient le moins
que je.pouvais leur offrir, n'importe pour quoi, et qu'en conséquence c'était la
-somme qu'ils voulaient demander.

Ce fut la première affaire que 'je réglai, et le peu de résistance qu'il fit: eut
l'effet de faire accepter mes propositions par bon nombre d'autres mécontents.

Pour la somme ci-dessus mentionnée, il abandonne toutes ses autres réclama-
tions, y.compris le compte de £33 dont j 'ai parlé.

il avait reçu anterieurement
Sentence de Manuel et Sauvé ..... .
Pour terre, (Acte 13)
Pour inconvénient, (Acte 13) .... .
Pour clôture et pont, (Pièce 892,' etc.)...
Pour fossé au-nord, (Pièce 1064)

41
80

.9
1..

No. 20.-AMBLE POIRII DIT' LAFPLEUIR.'

Lot 60,*IHelens Town. Cet homme acepta de suite ma proposition, qui était,
de £7 10s., comme dans les cas précédents, les. circonstances étant analogues.

Il avait déjà reçu
Sentence de Manuel et Sauvé .... .... .... £0 10 0
Pour terre, (Acte 84). . .... .... 31 1 2-
Pour inconvénient. (Acte 84) .... .... ... 65 0 0
Pour clôtures, (No. 892, etc.) . .... ... 7 6 8
-Pour pont, .... .... .... .... 1 0 0
Pour fossé au nord, (Août 1846) .0 15 0

J'aurais dû faire remarquer que cette propriété n'a qu'un demi arpent de large,
mais il y a certaines circonstances se rattachant à l'égouttage. qui la rendent
aussi précieuse que l'est la terre de deux arpents de Lefebvre.

No. 21.-ANTOINE POIRIER DIT LAFLEUR.

Connu sous le nom d'Antoine " Tinteu." Demeure sur le lot No. 16, Helens
Town, et possède aussi partie du lot No. 10, Catherines Town. Les circons-
tances qui lui ont donné une réclamation valide sur la terre qu'il occupe actuel-
lement, ne diffèrent point 'matériellement de celles qui sont mentionnées dans
les'réclamations depuis 17 jusqu'à 20, inclusivement; je lui ai donc alloué un
montant correspondant, et j'ai ajouté 10s. pour une ancienne réclamation, pour
avoir changé une partie de sa clôture de place, faisant.... e... £8 0' 0

Pour le fossé et le chemin qui devront être faits sur cette terre et sur
Pautre, j ai donc alloué... .... .... .... .. 3 0 0

Faisant une somme totale de S 110 0.... .,..
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Et pour cette sommne, Antoine, qui est un homme raisonnable et judicieux, a
donné sans hésiter une quittance pour solde de tous comptes. Le reçu est pour
les deux montants réunis.

Les sommes qu'il a reçues antérieurement, sont
Sentence de Manuel'et Sauvé .... .... .... £ 1 0 0
Pour terre, (Acte 87) .... .... ... 31 1 7
Pour inconvénient, (Acte 87).... .... .... 60 0 0
Pour clôtures, (Pièce, 892, etc,) .... .... 6 2 3
Pour pont, (Août 1846) .... ... . .... 2 .0 0
Pour fossé au nord, (Août 1846).. . .... . . .. 0 15 0'

Ces paiements se rapportent. au, lot sur lequel il réside (et qui est d'un arpent
et elcmi.) . Pour le lot de Catherinestown, il a reçu les sommes suivantes

Sentence de Manuel et Sauvé .... .... .... £0 10 0
Pour terre (Acte 89) .... .... .. . ... 56 5 0
Pour inconvénient (Acte 89) . .... .... 25 0 0
Pour grain détruit (Acte S9) .... ..... .... i 2.6

Pour clôtures, (Pièce 892, etc.) . .... .. 5 S 4

No. 22.--JuLIE SAuvÉ DIT LAPLANTE.

Lot No. 59, Helenstown ; cette terre a trois arpents de large, et le propriétaire,
comme ses voisins, n'avait point de réclamation contre le canal, excepté pour les
dommages provenant du coulage de la: levée nord du canal. J'avais d'abord
estimé ces dommages .à £11, 'mais je les évaluai subséquemment à £15, pour
lui donner les moyens de creuser et agrandir le fossé, de manière à donner à.
l'eau venant des terres de ces cinq voisins d'en haut (de' 17 à 21 inclusivement)
libre passage à la, décharge du fossé couvert No. 2,- qui forne la limite est de
sa terre. . Sans cette décharge, les fossés faits sur- leurs terres par les cinq per.
sonnes dont j'ai parlé seraient inutiles, et comme ils me représentèrent la chose
sous ce point de vue là, j'avançai Pargent à Sauvé à cet effet en leur présence,
leur laissant le soin de lui faire templir son engagement. La décharge. du
fossé couvert No. 2 au St. Laurent passe entre Julien Laplante et son voisin La-
fleur, en bas, qui se sont engagés par acte à cet effet avec' le département, ou
plutôt avec le ci-devant bureau des travaux; suivant· lés. termes de l'acte (No.
129,) cefossé a été clôturé des .dux côtés. aux dépens du bureau quiétait chargé
aussi de l'entretenir. Outre le fossé, il y a de chaque côté entre les clôtures une
lisière considérable de. terre comprise dans l'acte. Lorsque je réglai avec La-
plante il me demanda permission 'de faire usage de, la lisière de terre qui se'
trouvait de son côté de décharge, et aussi d'y faire des abreuvoirs pour ses ani-
maux. Je lui donnai ces permissions à conditionqu'il aquitterait ponr'.toujours
le département de l'entretien de la clôture et aussi d'un certain fossé exigé par
une clause insérée à la marge du susdit acté No. 129. Il fut aussi stipulé qu'il
n'obstruerait point .le passage de Peau du fossé couvert par les abreuvoirs en
question.

La somme payée cette fois a été. de £15.
Il avait.reçu antérieurement:-

Sentence de Manuel et Sauvé .... .... .. 1£ i0 0
Pour terre (Acte 50).... : .... ... .... 62 3
Pour inconvénient (Acte 50) .... '.... .. 80 0 0
Pour clôtures (Pièces 892) .... .... .... 12 4 6
Pour pont (Octobre"1845) . .... .... ... 2 0- 0
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Pour terre pour le fossé couvert et la rigole (Acte 129) . 28 7. O
Pour fossé au, nord, (Août 1846) .... .... I 10 0

On devra se rappeler que la réclamation à l'égard de la traverse que Sauvé
avait produite est par le présent abandonnée.

No. 23.---ANTo1Ni PoIRIER DIT LAFLEUR.-.-(Connu sous le nom "dANToINE,
ßis de PIERRE."),

Sa réclamation était semblable à celle de Sauvé, à l'exception du travail
additionnel sur son fossé; pour Pýadapter aux besoins des autres. Il a réglé
complètement avec moi sur mon estimation pour £13, y compris £,2 pour un
pont sur le fossé sud qui est très large ici, et pour lequel il n'avait pas encore
été payé. Lafleur a déchargé le département de' l'entretien de la clôture, le long
de la déchargé du fossé couvert, et aussi du fossé exigé, par une clause insérée
à la marge de l'acte No. 133.

Paiements antérieurs:-
Sentence de Manuel et'Sauvé.... 1 10. O
Pour terre, (Acte.85).. 62 3 3
Pour inconvénient, (Acte 85) .... .. 85 o 0
Pour clôtures, '(Pièce 892) ..... 1213 4
Pour terrain pour le fossé couvert, (Acte 133) .. 21 2 0
Pour le fossé nord, (Août 1846.)...... ...... 1 10 0

No. 24.-JosEpu SAuvA niT LAPLANTE.

Ne possèdç que la partie du lot No. 57, Helenstown, située au nord du
canal, fa partie sud a été vendue à Antoine Hénault (Joson,) et est tout-à-fait à
l'abri de tout dommage provenant du canal. Le côté nord souffre par suite du
coulage, et il suffira de dire que la terre étant de la même largeur que les deux
précédentes, j'ai cru devoir accorder la même compensation, la propriété de
Sauvé se trouvant toute située du même côté du canal, il;n'avait comme de rai-
son aucune réclamation par rapport à la traverse. Il. accepta sans hésiter la
somme de £8 pour tout. dommage causé par' le coulage du canal.

Paiements antérieurs:-
*Sentence de Manuel et Sauvé .... .... £ 1 0 O

Pour terre, (Acte 96)... ... ... ... 62 3 3
Pour inconvénient, (Acte 96) .... .... 85 0 0
Pour clôtures, (Pièce 892) ... .... .... 12 4 6
Pour pont,(Juin 1845) .... .... .... 1 ô o
Pour dommages causés par l'eau, adjugés par T. P. Masson. 3 Il 6
Pour le fossé nord, (Août 1846).. .... .... 1 10 0

No. 25.-Louis RENt LEDUc ET Louis GIBoULEUx.
Ces 'réclamants possèdent la partie du lot 49, située au côté nord du canal.

Elle a trois arpents de large, et Gibouleux en possède un arpent et demi; le reste
est à Leduc.

Leur réclamation était basée entièrement sur le dommage causé par l'eau, et
la compensation fixée par Leduc était exhorbitante; j'évaluai sa part à £8, ce

- À Xavier Sauv,--i'acte est de Joachim SauIvd.
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qu'il refusa, suivant la coutume regardée par la plupart d'entre eux comme une
affaire de forme nécessaire. I lvint me'trouver le lendemain pour me dire qu'il
consentait à accepter. Dans l'intervalle, j'avais eu lieu de réduire mon évalua-
tion à £7, qu'il acëpta de suite, de peur sans doute, qu'un délai d'un autre jour
ne produisit une nouvelle diminution. Gibouleux accepta sa part sans murmurer.
Il y a une quittance séparée de chacun de ces réclamants. Le montant total
pàyé par moi pour cette terre est de £8 15s.

A l'exception de la part de Gibouleux, tout ce lot des deux côtés du canal
appartenait à un nommé Hyacinthe Lefebvre, lorsque l'acte pour la terre du
canal fut passé. Lefebvre. possède encore le côté sud, où il n'y a aucun
dommage.

Le coût du terrain, eic., fut:-
ftSentence de Manuel et Sauvé,............. ....... £ 1 0 0

"!Pour terre (actes 49 et33)...... ................. 62 3 3
Pour inconvénients, (actes 49 et 33)................. 85 0 0
Pour un fossé pour égoutter le canai (actes 49 et 3)..). 2 10 0
Pour clôtures et ponts (pièce 892, etc.)....... ...... 13 4 5j
Pour dommages par l'eau, sentence de P. T. Masson... 6 12 6

Sur le second et le troisième items, Gibouleux a reçu, en vertu de l'acte No.
33, (1556 B. Bureau d'enregistrement,) juste un sixième,. ce qui était alors la
proportion de la propriété possédée par lui. L. R. Ledue fut payé pour le fossé
en arrière de la levée, nord, en janvier 1846* (pièce 1064), £1 10s. Ce Ledue
possédait ci-devant le lot No. 8, Catherinestown, maintenant la propriété de
Louis Bergevin. Pour les sommes payées sur cette propriété à Leduc, voir la
rapport sur l'affaire de Bergevin, No. 13.

No. 26.--FiANçols PoiRIER DIT LAFLEUR.
Possède trois arpents de large, lot No. 55, Helenstown. Le eôté sud n'éprouve

aucun dommage du canal. Le nord en éprouve, mais pas considérablement,
parce que la terre s'élève rapidement en s'éloignant du canal, et se trouve bien-
tôt au-dessus du niveau de son eau. Il accepta de suite, et avec joie, mon offre
de huit louis, où se trouve compris la compensation pour défaut de traverse au
commencement de 1846.

Paiements antérieurs faits à Lafieur:
Sentence de Manuel et Sauvé .... .... £ ' 0
Pour terre, (acte 88)... e... .... 62 .3
Pour inconvénient, (acte 88) .... .... 80 0 O
Pour-clôtures, (pièce 892, etc.).... .. . .12 0 0

. Pour ponts, (juin 1845) .... .o. .... 1 0 0
Fossé du côté nord (août 1846)... . 1 10 0

No. 27.--AXAarE BItUNET.
Trois arpents de large, lot cinquante-quatre. "Lacte pour la partie de cette

propriété prise pour le canal est de Gatien Martin, qui possède encore tout ce
qui se trouve au sud. La réclamation de Brunet était pour dommages causés.
par l'eau, et était presque entièrement semblable à celle de François Lafleur,
le réclamant nommé,en dernier lieu. Je lui accordai la même somme, £8; à
part le terrain acheté pour le canal, cinq centièmes d'un acre sont occupés par

t La sentence de Manuel et Sauv6 était de François Laileur, qui pou6dait alor la terre.
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la pierre tirée du canal, ce qui, d'après la sentence arbitrale de MM. Lachapelle,
Manuel et Barbeau, donnait à Brunet droit 'à une rente de £2 los. par acre par
année. A lépoque où je réglai avec lui, il était dû une année de rente; pour
décharger le département de cette rente, aussi bien que de toutes demandes de
rente, j'ajoutai un louis au montant ci-haut, ce qui a fait une somme de. neuf
louis payée sur cette terre, qu'il a acceptée après avoir pris connaissance de
toutes les conditions de l'engagement. Plus tard, je trouvai que j'avais évaluée
les dommages de cette homme à trois louis 'de trop, vu que, n'ayant aucun droit
à la terre du côté sud du canal, il ne poulvait avoir de réclamation par rapport
à la traverse. C'est le seul cas où j'ai payé trop par ma faute.

Paiements antérieurs sur ce lot
Sentence de Manuel et Sauvé.. .... .... £ 1 10 0
Pour terre, (acte 76) .... ' .... ... 62 3 3
Pour inconvénient (acte 76).... .... .... 75 0 0
Pour clôtures, (pièce 892, étc.) .... .... 12 4- 5
Pour rente, (pièce 946). .... .... .... 0 5 0
Pour rente, (août 1846)... 0.. .... O 2 il
Fossé du côté nord, (août 1846)' . ... I 10 0

No. 28.--STHEPHEIN MAY.-

Possède le lot 53, Iielenstown, de trois arpents de large. Le côté sud est plus
haut que le canal, et par conséquent n'en peut 'recevoir de dommage. Le côté
nord éprouve des dommages par le coulage, de la. levée, auquel, 'vu la con-
foimation du terrain, on ne peut obvier aussi facilement que dans la généralité
des cas précédents. Outre le canal, proprement dit, il y.a cinquante-ct-un centièmes
d'un acre de la terre de M. May, qui sont occupés par les pierres provenant de
Pexcavation, et pourcela, on a payé £1 5s. 6d. de rente par année à venir au
ler août 1846; conséquemment, a l'époque où je réglai avec lui, -il était dû
encore une année. May est un homne juste, et il accepta immédiatement mon
offre, qui était comme suit:--

Pour tou1dormages, passés et futurs, causés par l'eau,
sui nt quittance - - - - - - - - -- -- £9 0 0

Pour nte due, et pour décharger le département de
tlte rente à l'avenir pour le morceau de terre en-
combré-- ---------- -- 10 o

Faisant pour cette terre ------- £12 10 .:0

Il a simplement stipulé qu'à l'égard du dernier item, les pierres seraient en.
levées aussitôt que 'possible. Comme on en aura besoin pour les levées du
canal, je n'hésitai pas à garantir qu'elles seraient enlevées avant trois ans expi-
rés, à défaut de quoi il pourrait, réclamer une rente pour le temps qulles y
resteraient après l'expiration du temps mentionné.

Mav loue de la seigneurie la fot No. (7, sur lequel se trouve sop<moulin, avec
droit le préemption. A travers ce lot passe la décharge du fossé couvert No. 4J.
Ce fossé ayant été fait trop petit dans le principe, May l'a fait creuser et élargir
Pannée dernière, en considération de quoi je lui ai alloué £7 los., ce qui, avec
la somme accordée pour lPautre lot, fait un montant total de'£20, pour lequel il
n'y a qu'une pièce justificative, laquelle contient, je crois, une clause mise en
interligne, relativement au dernier item.
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May a déjà reçu sur le lot 53:-
Pour terre, (acte 83) ... £49 4
Pour inconvénient, (acte 83) .... ..
Pour clôtures, (pièce 892, etc.,) . a... 12 S 8
Pour renie jusqu'à avril 1845, (pièce 946) ....
Poùr rente jusqu'à août 1846, (août 1846) 1 9 9
Pour fossé nord, (août 1846) 1... .... 1 10 0

Je coisidère que May ne peut avoir de réclamation par rapport à la traverse,
arce.qu'il n'a point de terre cultivable au sud du canal, et qu'en conséquence

e manque de communication avec ce lot ne peut lui faire- de tort.
Il a reçu pour clôturer le lot 27, £14.

Nô. 29.-FRANÇoIs FAUBERT DIT MAssON.

Possède la propriété qui adjoint celle de. May, elle a trois arpents de large. Il
éprouve un dommage considérable du coulage de la levée ; et comme je
l'ai dit pour May, il n'est pas facile d'obvier à cela, vu la conformation du ter-
rain. Il a aussi un arpent et seize centièmes occupés par des cailloux, et pour
cela.on lui paie une rente annuelle de £2 10s. par arpent. Par suite d'une erreur
d'une des listes (pièce justificative du paie-maître, No. 946), il n'a pas reçu le
paiement entier des deux premières années de rente: et j'ai trouvé, lorsque j'en
suis venu à examiner -sa réclamation, qu'il lui était dû la somme de £4 13s. 10d.
En considération de £7 10s., il convint d'abandonner toutes demandes futures
qu'il pourrait avoir contre le gohvernement .pour cet objet; je suis convenu de
mon-côté que les pierres seraient enlevées, comme à l'égard de la réclamation
de May,' à l'expiration de trois ans au plus. Pour tous dommages futurs par suite
du coulage du canal,.je. lui ai offert £12 10s., ce qui faisait en tout £20,
,qu'il s'est définitivement décidé à accepter, bien que son estimation ne fut. pas
de moins de £50.

-Le montant accordé pour cette réclamation est peut-étre trop bas.
Paiements antérieurs faits à Masson:

Sentence de-Manuel et Sauvé .. .. o i 0
Pour terre (acte 26) .. *. .. * w * 58 4
Pour inconvénient (acte 26) .. 0 0

. Pour clôtures (pièce 892) .. .. ..
Pour encombrement, (pièce'946) .. .. 1 Il
Pour do' (août 1846).. .. .. 8
Pour foss.é nord (août 1846) 1 10 0

No. 30.-PAscRAL& BOYErci.---
Possède la partie nord du lot'No. 1; son frère Joseph, qui a signé l'acte pour

la terre du canal, possède la partie sud, et n'a fait aucune réclamation contre le
département, ce qui est assez singulier, quoique sa propriété n'éprouve aucun
dommage par suite du canal. Paschal avait une réclamation pour "dommage
causés par l'eau sous les circonstances ordinaires; il accepta la somme que je
lui offris, qui était de £9.

Paiements antérieurs sur cette propriété
Sentence de Manuelet Sauvé. .. .. .. .. 0£ 5 O
Pour terre, (acie 5) -.. .. .. .. .. s62 3
Pour inconvénient, (acte 5).. .. .. .. .. 60 0 0
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Pour clôtures, (moitié à Joseph,-pièce 892)
Pont sur le fossé sud, (juin 1845) .. ..
Pour fossé nord, (août 1846) .. ..

.. 12
.. i

.. I

No. 31.-MICHEL LÉGER DIT PARISIEN.

A présenté une réclamation pour dommage causé par le coulage du canal,
laquelle n'est pas d'une nature aussi' sérieuse que celle de' Boyer; il a réglé
avec moi pour toutes réclamations passées et futures pour £10, déchargeant
par là le département d'une certaine clôture exigée par l'acte No. 131, et d'un
certain fossé mentionné à la marge du même acte. J'ai de plus donné permis-
sion à Léger de faire usage d'une lisière de terrain appartenant au département
en vertu de l'acte ci-haut, et qui forme partie du terrain acheté pour la décharge
du fossé couvert No. 3, avec l'entente qu'il pourra en être évincé lorsque le
surintendant considérera cette lisière de terre nécessaire pour les fins du canal.

Paiements antérieurs faits à Léger
Sentence de Manuel et Sauvé
Pour terre, (acte 92). ..
Pour inconvénient, (acte 92)
Pour clôtures, (pièce 892)
Pour pont, (juin 1845) .
Fossé du côté nord (août 1846)..
Terre pour le fossé couvert (acte 131)

... £ 1
*. . .. 62 3

.. 0

. .. 12 0

. .. 1- 0

.. 1 .. 10

.. .. .. 17 8

No. 32.-PIERRE BERGEVIN DIT LANGEVIN.

Un des plus anciens et des plus respectables habitants de la ligne du canal. Il
avait fait une juste estimation des réclamations qu'il avait contre le département,
évaluant ses dommages à £25. Je réglai avec lui sans difficulté pour £20, répartis
de la manière suivante

Pour dommages par l'eau, .. .. 0 00 ·
Par rapport à la traverse, .. .. .. .. 7 0 0.
Pour un pont et un fossé, .. .. .. .... 3 0 O

C'était plus que j n'avais d'abord accordé à M. Langevin, mais je le trouvai si
libéral et si juste dans ses procédés, et si judicieux dans son. évaluation des
dommages, que je n'hésitai pas un instant à lui offrir de faire moitié du chémin
pour me rencontrer avec lui, ce7à quoi il accéda volontiers. Il y aurait eu une
espèce d'entêtement de ma part à laisser aller cette réclamation aux arbitres avec
les autres réclamations non-réglées, pour l'amour de quelques louis, parce que l'ar-
bitrage est toujours si long et si ennuyeux qu'on ne devrait jamais y avoir recours
lorsque les deux parties désirent faire ce qui est juste. Mais de tous ceux qui font
le sujet de ce rapport, on en trouve assurément très peu qui sont de la trempe de
c Pierriche Langevin," comme on l'appelle familièrement.

Paiements antérieurs:-
Sentence de Manuel et Sauvé,
Pour terre, (acte 59).. - . ."

Pour inconvénients, (acte 59)
Poui source d'eau détruite, ..
Pour clôtures, (pièce 891, etc.)

.. .. .. £ 1

... 62

.. e. . .. 100

.. .. .. 12
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No. 33.-JosEPH BERGEVIN DIT LANGE VIN.

Mieux connu sous le nom de Ruben Langevin. Il a réglé avec moi pour £20.
Toutes les circonstances se rattachant à cette réclamation étaient absolument les
mêmes que celles de la réclamation précédente. La somme allouée à l'égard de la
traverse dans ces deux derniers cas, a été plus élevée que celle mentionnée au No.
15, etc. Il y a deux traverses. L'autre a été établie avant celle-ci, et par consé-
quent son absence occasionna moins d'inconvénient. Les Langevin ont en outre
plus souvent occasion de traverser le canal, parce qu'ils ont beaucoup de terre du
côté sud, tandis que leurs maisons^sont au nord.

Il avait déjà. reçu:
Pour terre, (acte 14).. .. .. £62 3 3
Pour inconvénient, (acte 14).. 90
Pour clôtures, (pièce 892).. - 12 6 8
Sentence de Manuel et Sauvé,.. .. .. .. i 10 0 .

No. 34.-FANÇoiS BRGEvIN DIT LANGEviN.

A Pépoque où je disposai de cette réclamation, François Bergevin venait de,
vendre sa terre (lot 46, Helenstown,) à Hyacinthe Leduc, (37,) à qui par consé-
quent était due la somme que j'accordais pour tout dommage futur provenant du
coulage et deàPentretien du fossé exigé par ce coulage de la levée, (voir le No. 37.)
Le côté sud de la terre (par rapport au canal) avait éprouvé quelque dommage
pendant deux ans, en conséquence de ce que le fossé couvert No. 34 était trop
élevé pour conduire toute Peau dans le fossé sud. Il aVait droit aussi à une petite
compensation à l'égard de la traverse. Mais sa terre étant plus petite que les deux
précédentes, et Bergevin n'ayant que très peu de terrain cultivable du côté opposé
à celui où est située sa maison, je n'ai estimé qu'à £3 10s. l'inconvénient qu'l a d&
éprouver, et je lui ai accordé £4 pour dommage causé par le fossé couvert, ce qui
constitue une somme de £7 10s., pour laquelle il a réglé avëec moi. J'ai fait chan-
ger la forme du fossé couvert de manière à épargner'au nouveau propriétaire de
cette terre les dommages dont Langevin a eu à se plaindre.

Paiements antérieurs pour cette terre:-
Sentence de Manuel.et Sauvé, .. 5
Pour terre, (acte No.10).. .. .. 41 8 3
Pour inconvénient, (acte No; 10) . . . 7 0 0
Pour clôtures, (pièce 892) .. .. 8
Pour pont, (juin 1845.. .. 0 0.
Pour fossé nord, (aofit'1846) .. .. .. 1 0

Lorsque la construction du canal fut commencée, ce Liangevin était aussi pro-
priétaire du lot' 15, Helenstown. (Pour paiements, voir réclamation No. 49, p. 59.)

No. 35.-Penas LEDUc, (FILs.)
Possède quatre arpents de large, le tout du côté sud du canal. Jusqu'à dernière-

ment, sa propriété s'étendait des deux côtés, :mais elle n'avait que deux arpentsde
large.' Il fit un échange: Pierre (fils) possède maintenant toute la largeur du coté
sud, et son père toute la largeur du côté nord.

J'ai estimé cette réclamation à £7 10s., qui furent accéptés sans hêsitatiou.
Avant qu'il eût laissé le côté nord, il n'a éprouvé aucun dommage par suite du
coulage du canal. Toute mon évaluation de sa réclamation se rapporte jA
propiété qu'il possède maintenant du côté sud. Le dommage étant anlogi

10
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celui dont j'ai parlé au*Né. 34, je l'ai évalué au même montant. Il peut sembler
que cette terre étant de quatre arpents de large, et les aulres n'en ayant que deux,
il devrait y avoir une différence dans mes estimations; mnais pour expliquer cela,
il suffit de faire observer qu'il n'y a eu que les deux arpents de large adjoignant la
terre de Bergevin qui ont été affectés par l'eau du fossé sud.

No. 36.-PiErRna B3asic LDUc.

Le capitaine Leduc, le grand oracle de la paroisse de St., inothlée, a continuelle-
ment hurlé depuis que le canal fut commencé au sujet de doninages il a crié
sans cesse : donnez, donnez. Il n'a janmais été >aîisfait. et ne le sera janais, il n'a
accepté ion offre et donné la quittance ordinaire que par la crainté d'un arbitrage,
sachant que' ses demandes étaient extravagantes, et que mon estimation était,
strictement parlant, méme plus élevée qut'elle ne devait l'être.

Sa terre, comme je l'ai dit an No. précédent, est iute du côté nord et a quatre
arpents de large. Mon estimation du dommage causé par le coulage et ses suites,
sur toute la ligue du canal, varie généralement de £* à £3 par arpent. J'ai alloué
cette dernière somme au;Capitaine Ledue, vu que sa terre mesure 41 arpents dans
la direction-du canal, ce:qti lui donnait droit à £12 lUs. Pour la détention de la
traverse, je lui alloué £3 10s.

Il y a 33 perches de -a terre d'occupées par une pile & pierre appartenant au
département. Pou*- cela il avait droit, en vertu de la sent nee de 3IM. Lachapelle
et Manuel, à une rente de 16s. 6d., par année. A l'époqe où je réglai av4ec lui,
il.-ui était dû une année de rente, et pour cela je lui allou i £2, à condition qu'il
déchargerait le département de cette rente à l'avenir, je î'l>igeai toutefois en
* même temps, comme on le verra au has'de la quiàance imrime, faire enlever
la pierre à une époque fixée. Je ne nie rappelle plus la 'date (' oir la quittance), niais
je crois que c'est dans trois ans. Ceci devrait étre ùue g'trahitie parfaitement sure
de,m sa part, puisque d'ici à cette époque, toute cette pirrd devra être employée
pour les mïurs du canal.

. Les items ci-dessus énumérés élèvent mon évaluation dc la réclamationi du
Capitaine Leduc.à £18, que je fixai subséquemmient à .220, à coudition qu'il ne
parlerait plus jamais'de ses dommages, engagementqu'iil éta t, je crains bien, inu-
tile de prendre, et qu'il a déjà probablement efrint depis le Capitai étant un
orateur et un faiseur de griefs.

Lorsqueje lui fis ma première otfre, il me refusi avec une gr de véhémenee, et la
on faisant une dépense inutile dejurements. Je n'ai jamais it deux fois la-même
offre à. aucun des . réclamants, et je 'laissai en conséque ce R. Ledi à ses
réflexions.'

Ilime reclercha pendant quelques jours après ce1a, m' want évidemment une
occasion de renouveler nies négociationi, mais me trouvait inebranlable, ilmit son
orgueil dans sa poche et capitula, avec lapreilie dntente qu'il abaudonnait toutes les
réclamations qu'il avait contre le département, .y compris un compte exagéré d'un
peu plus de £16, qu'il avait enyoyé l'annc d'auparavant.

Ce réclamant a fait mesurer de nouveau. la terre qui a été achetée de lui, par M.
Archanbanlt, Parp'fnteur * dont il est parlé au No. 17. Le proçès-verbal de ce
mesuragé fut envoyé au bureau des travaux publiés, à Montréal, rn novembre .1846.
Subsèquemniment à 'ion départ de Beauharnois, pour le canal Welland, et sans
qu'on se soit enquis du fondement de cette ·réclammion, il fut donné ordre de payer
pour le surplus de terrain trouvé. par le mesurage de M. Archambault, et il eln fu.t
passé acte en conséquence. Le montant était peù 'de chose, seulement £3 15s. ;
mais le principe reconnu par là était plus important. Comme je l'ai dit au No. 17,
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une grande majorité des réclamans avaient fait faire ces mesurages par le mème
aîrpciteur, arpentage que j'avais positivement refusé de reconnaitre durant ma rési-
dence sur le canal, parce que je connaissalis l'incapacité de cet homme. Lorrque je
réglai avec les réc unants, tous les procès verbaux d'Archambault me furent comme
de raison mis sous les yeux. "Le capitaine Leduc a été payé pour le surplus de sa
terre, pourquoi refusez-vous de nous payer nous autres habitants, M.. Shauly?
Je refusai cependant, mais cela me causa beaucoup de trouble et de désagrément de
laisser les gens sous l'impression que Leduc était payé, parce que ".ç'est un grand

ihoime que le capitaine, voilà la justice du gouvernement."

No. 37 .- HlYlACINT H E LEDUC (Fils de PiERRE BAZIL.)
Iassèd le lot adjoignant celui de son père, No. 4.4, Helenstovn,-de trois arpents

de large. Il a aussi acheté dernièrement la terre de François Bergevin (Voir
No. 31.)

J'ai donné à Lecdue, pour solde de tous comptes, £25, comprenant les items
suivants :-Pour la terre deBergevin, £7 10s, laquelle somme, outre la compensa-,
tion pour coulage, comprend £1· pour un chemiu et un polit sur le fossé.sud;.
sur si propre terre j'ai est imé à £9 le. donmmge causé par l'eau et les frais néces.
saires pour y porter remède.

Pour que ses deux p!ins proches voisins d'en bas, Mailloux et Bonnin, (voir "Ré-
claniations non réglées" Nos. 3 et 4) fussent à l'abri du dommage-occasionné par
Peau, le fossé de Lftduc devrait, être élargi et creusé bien au-delà de- ce qui avait
été exigé. Pour £25, il s'esi obligé à le faire suivant,.que l'exigeraient ses deux
voisins. P.hiir sa réclamation relative à la traverse, je lui ai donné £3 10s., ce qui
fait 'en tout, une somme de £25, pour laquelle somme il a abandonné une autre ré-
clamation de £14 Ss., qu'il avait -p;ésentée au- départeient.en 1846, et toutes les
autres réclamations annulées.

Ces trois, Leduc, Pi.erre-lsile et ses deux fils avaient déjà reçu antérieurement,
pour terrain, domniges etc., etc., les sommes suivantes:

P>ierre' Bisile:
Sentence de Manuel et Sauvé .... £ 0 15 o
Terre (acte, 51). . ...... ~ 41 8 3.
Inconvéients, (acte 52) 80 0 0
Clôtures, (pièce 892).. . 8 0 0
Terre pout-·fossé couvert (acte 128) .... .. 6 9 0
Dmiiaige causé par le fossé couvert (novembre 1846). 15 0 0.

. Trcre, suivant l'arpentage d'Archambault (nov. 1846).. -3 15 0
Fossé du eûté nord, (août 1846).,... .... •.... 2 0 ,0
Rente pour encombrement, (août 18-16).. .... 0. 7 0

Pierre (fils.):-
Sentence de Manuel et Sauvé .... e .. .... £ 5
Terre,- (act, 90). . .... .... .... 41 8 l0
Inconvénients, (acte 90)... .... .... .... 75 O
Clôtures, (pièce 892) .... ... . .... 8
Rente de terrain encombré (pièce 946)...... .... 13 0.

Hyacinthe Leduc
Sentence de Manuel et Sauvé... .... I.... £ 1 0
Terre, (acte 68) .... .... .... ..... 62 2 4

Inconvénients, (acte 68) .... .... . .... 130 0 o
Dommage aux grains (acte 68). ... .... .... i 10 0 .
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Clôtures, (pièce 892) .... .... .... 12 .6 8
Terre pour fossé couvert (acte 130).. .... .... 20 14 0
Clôture pour do (octobre 1846)... .... 13 10 0
Fossé du côté nord, (août 18)46.... ,... .... 2 5 0
Enlèvement de matériaux, (août 1846)... .... 7 10 0

(Pour quelques autres paiements faits à Leduc. Voir No. 53.)

No. 38.-MARTI FORTiER.
Demeure sur le lot 40, Helenstown, et possède aussi tout le lot.39, situé du côté

nord du canal, lequel était la propriété de Basile Dagenais. Lorsque l'acte du
canal fut passé, Portier acheta toute la terre de Dagenais, mais il a vendu récem-
ment la partie sud à deux personnes, Baptiste Légaré et Louis Leduc.

Laréclamation de Fatier était entièrement pour dommage causé par l'eau, et il
ne l'évaluait pas à moins de £50 ; cependant il a accepté mon offre de £15. Je lui
ai alloué £9 sur le lot 40 et £6 sur le lot-39 ; le dommage sur le dernier étant
beaucoup'moindre que sur le premier.

Les montants payés äntérieirement pour la propriété de Fortier étaient divisés
entre quatre personnes, le lot 39 ayant, après que. le canal eût été commencé, passé
entre lesi mains de deu. autres personnes avant de tomber entre celles de Portier.
Lot 40:-

Sentence de Manuel et. Sauvé .... .0... .... 0 15 0
Terre, (acte 102) ... .... .... 58 5 2
Inconvénients, (acte 102) ... .... .... .... 80 0 0
Clôtures (pièce 892).,.. .... .... .... 12 4 5¾
Fossé du côté nord, (pièce 1064) .... .... .... 3 18 1
Terrain enconibré, (décenibre 1846) . . · .... 4 13 9
Pour dommages adjugés par T. P. Masson.,. .... 5 2 6
Pont, (juin 1845) .... .... ... .... 10 0

Sur le lot 39:
Sentence de Manuel et Sauvé (à G. Hurtubize)... ... o 0 0
Pour terre,'(B. Dagenais) acte 28) .. 58. 2 0
Inconvénients, (acte 28) ... 75 0 0
OClôtures, (à C. D'Aoust, locataire en 1843.-Pièce 552). 7 17 0
Clôtures, (à M. Fortier,-pièce $92) ...... 4 3 0
Fossé, (à M. Fortier,-pièce 1064.) 3 15 o

No. 39.-PIERn SAULrER.

Reste sur le lot 37 et possède aussi tout le lot 38, (ci-devant la propriété de Chris-
tophe D'Aoust,) située du côté nord du canal, ce qui lui fait en tout une largeur de
61 arpents de terre de ce côté là du canal. Pour ce qu'il possède du côté sud il
n'a aucune réclamation; au nord, environ deux tiers sont affectés par l'eau, ce qui,
en estimant le dommage à £3 par arpent, maximum du taux général,. lui donne
droità a . . . £12 10 0

J'ai ajouté à cette estimation...... .. 4 0. O-

Ce qui fait en tout ...... .'... 0 ...... £1& 10 0
que Saulnier a acceptés-aux conditions stipulées. La dernière somme de £4 lui a
été payée pour qu'il s'obligeât à 'echagier le département de l'entretien de la clô-
ture dé son côté de la décharge du f9ssé couvert No. 3, ce à quoi il s'engagea par
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l'acte No. 134. Il a aussi déchargé le département de 1'entretien d'un certain fossé
mentionné à la marge du même acte.

Paiements antérieurs faits à Saulnier
Sentence de Manuel et Sauvé .... 0... .. *.. j 5 o
Terre, (acte 99).... .... . .... 45 19 3
Inconvénients, (acte 99)... .... .... .... 60 0 0
Clôtures, (pièce 892) .... .... .... 13 16 1
Pont, (juin 1845) .... ..... .... .... 0 0 0

Terre pour fossé cotvert, (acte 134) ..... .... 6 12 0
Fossé du côté nord, (août 1846).... .... .... 3 15 0

Paiements sur le lot 38, faits à Christophe D'Aoust:-
Sentence de Manuel et Sauvé.... .... .... £ 1 5 0
Terre, (acte 32).... .... .... ..... ... 44 4 3
Inconvénients, (acte 32) .... .... .... 5 0 0 0
Clôtures, (pièces 552 et 892) .... .... .... 12 S 0 •

Le côté sud de ce lot est maintenat la propriété d'un nommé Antoine Devan,
qui a présenté une rèclamation pour dommage qui n'avait jamais existé ailleurs que
dans son imagination, et qte j'ai rejetée, comme une tentative d'extortion.

No. 40.-FNçois. ST. JEAN DiT LEBSUF.
Sa terre, de trois arpents de large, souffre quelque dommage par suite du coulage

du canal, niais pas sur toute sa largeur. Pour cet objet, j'ai considéré qu'il avait
droit à £5, et je lui ai donné £4 de plus pour qu'il abandonnât toute réclama-
tion future pour la clôture du fossé couvert No. 3, et un fossé exigé par le contrat
de la terre du dit fossé couvert (135,) ce qui faisait en tout £9, qu'il a acceptés sans
hésitation.

L'acte pour le terrain pris pour le canal sur cette propriété est de Basile Lebeuf,
au lieu de François.

Le coût du terrain, etc., sur cette propriété, a été
Sentence de Manuel et'Sauvé ...... £
Terrain, (acte 46) - ...... ....... 47
Inconvénients, (acte 46) ...... 55
Clôtures, (pièce 892) . 12
Terre pour le fossé couvert, (acte 135) . 1
Fossé du côté nord, (pièce 1064.).... .... .... 3

5 0.
6 4

.0, 0
3, 4

16 0·
0 .0

No. 41.-MrcuiL TassiER DIT LAVIoNE. .
Cette réclamation était de peu de chose; sa terre n'a qu'un arpent de large. En

1846, les grains près du canal furent fort endommagés par l'eau, pour cela je lui
ai alloué £2 109. A l'époque où je réglai avec hi, le coulage avait entièrement
cessé,.et les grains de cette saison n'avaient éprouvé aucun dommage. Je consi-
dérai qu'il ne pouvait avoir aucune réclamation pour dommage futur. Pendant
quelques années un morceau de cette terre, MWd'arpênt avait été encombré par les
cailloux tirés du canal, pour cela on lui.a payé une rente annuelle de £1 Os. 6d.
Au temps dont je parle, il lui était dû treize hnois de rente, ce qui, ajouté avec la
somme allouée pour dommage causé par l'eau, faisait £3 12s. 6d., qu'il a acceptés
pour solde de tous comptes.

J'ai fait enlever tous les cailloux qui se trouvaient sur sa terre, de sorte qu'il ne
peut plus avoir de réclamation pour rente.
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Le coût du terraintc., pour cette partie du canal, fut
Terre, (Actes 45 et 123) . .... .... £17 14 5
Inconvénient, (Acte 45).... .... 15 0 0
Clôtures, (Acte 45) - ... ... 3 15 7
Rente jusqu'au mois d'août 1846, (Août 1846).. .... 3 6 7½
Fossé au nord, (Août S46) .... ... t) 15 0

No. 42-LE 'REv. JEAN OLIVIER ARcHAMsAULT.

Curé de la paroisse de St.. Timothée, a présenté, il y a longtemps, une réclana-
tion au sujet de laquelle il a été depuistrois ans, en correspondance avec plusieurs
des départements publics. Lorsqu'il commença à agiter cette réclanatioi, (en 1845,
je crois,) le niontant qu'il demandait était £63 15s. Des domnagés subséquents
et l'aceuiulation de la rente pour terrain encombré lui avaient fait élever sa de-
mande à £81 15s.

Je composai avec lui à £65 pour paiement final pour tous dommâges passés et
futurs, rente, etc. C'était la plus.forte somme que j'eusse jamais payée à un récla-
mant, et c'était de fait~beaucoup plus que M. Archambailt n'avait droit de recevoir;
mais je crus à propos, pour plus d'une raison, de faire quelque saçrifice pécuniaire
dans cette affaire.

Tant que M. le curé resta au nombre des réclamants, je vis ciu'un grand nombre
de ceux dont les réclamations étaient les plus extravagantes coiititieraieit à itpor-
tuner le gouvernement, car ces réclamants sont toujours les plus teiaces et ceix
qui donnent le plus de trouble. 'Ensuite, on n'avait pas agi tout-à-fait franchement
airec M. Archambault. On ne pouvait nier que sa réclamation ne fût juste et-fondée ;
et cependant on n'a jamais cherché à régler cette affaire avec lui. Lorsque je (lis,
que ba réclamatién était juste, je ne prétends pas dire'qu'il eût droitãà toute la
somme qu'il demandait. Mais à l'époque où il réclama £63.15s., en 1815, il avait
certainement-droit à £35, et si.le ci-devant bureau des travaux m'avait autorisé
à régler avec lui, j'aurais pu le faire movennânt un léger sacrifice. En septembre
1845 et en février. 1846, le burea.u nie demanda de faire des rapports sur cette
réclamation. J'en écrivis trois, et j'estimai ses dommages (voir rapport, 28 février
1846) à £20 seulement, rejetant un montant de £15, réclamé .pu préteudi dom-
mage occasionné par suite de ce qu'on avait laissé le terrain intersecté. par le canal
pendant trois ans sans clôture. En réponse à ce rapport, le bureau mie chargea
de lui offrir £26, pour solde *de tous comptes, je le fis. L'offre fut refusée, et alors,
au lieu de faire décider inimédiatemeut l'affaire liar des arbitres, on la laissa en
suspens, et* elle fut une source continuelle de trouble *et de désagrémienit, jusqu'ai
moment où je réussis à la régler définitivement,, en septembre 1847.

En examinant attentivement la réclamation de £15 dont je viens de parler, j'en
vins à la conclusion que j'avais rnal fait de la rejeter dans mnon rapport du 28
février 1846. Les faits qui donnèrent lieu à cette réclamation sont les suivants:

Le système adopté pour le clôturage des terres le. long du canal .consistait'â offrir'
à chaque propriétaire le montant requis pour construire. une élôture solide et suffi-
sante. Presque tous les habitants acceptèrent nos propositions.. M. Archarribault
fut un de ceux qui refusèrent d'y accèder. La mesure que j'aur-tis adoptée, si
j'avais, eu alors la surintendance du canal, auïait été de fiire faire une bonne'
clôture aux frais du gouvernement. On ne fit pas cela, et la terre resta pendant
deux ans sans être clôturée. M...Archambault enfin crut mieux de faire commre
avaient"fait les autres, et de faire lui-méme clôturer la- terre, après quoi, le prix de
la clôture lui fut payé..

Ma raison pour rejeter d'abord cette réclamation était que le terrain me paraissait
si improductif que je considérais qu'il n'était d'aucune importance qu'il fût clôturé



16 Victorioe. Appendice (U.U.U.) - A. 1853.

ou non. Ma raison pour l'admettre plus tard fut que la nature du terrain ne me
regardait pas. Le bureau des travaux était tenu de le clôturer et il ne l'a pas fait.
Un jury aurait décidé contre nous.

Mon estimation finale de ses dommages est comme suit
Estimation de AI. Archambault.,

Arbres détrÛits ................. .. £31 15 0
Réclamation pour clôture....... 15 0 0
Rente pour terrain encombré........ 15 0 0
Pour avoir, fait un puits ............. 7 10 0

La mienne.
£12 10 0

15 O O(0
10 0 0

£68 15 0 £37 10 0

L'estimation ci-dessus, (£37 los.) était pour la propre terre de M. Archambault,
(lot 31, Ielenstowii), il produisit plus récemment une autre réclamation au nom de
la Fabrique pour ua terrain dont il a la jouissance. Il avait éprouvé des domma.
ges, par le coulage de l'eau qui, s'échappant par la vanne d'écluse, .aývait réussi
à miner la terre et à faire tomber la clôture de M. Archambault à plus d'un endroit.
L'eau avait détruit ei óutre du foin et des pommes de terre, et occasionné d'autres
dégats.

Sur cette réclamation, je lui ai alloué £12 lOs., et je fis élargir le conduit de la
vanne d'écluse, et consolider les côtés avec de la pierre, de manière à préserver
M. Archamlbault de tout dommage semblable à l'avenir.

Les deux montants ci-dessus mentionnés fixent mon estimation. de la réclama-
tion de M. Archanibault à £50 ; comme je l'ai déjà dit, je lui ai payé £65, ce qui
était un peu moins que leterme moyen entre son évaluation et la mienne. J'ai pris
un reçu par écrit que j'ai dressé exprès pour cette affaire, parce qu'elle différait
presque en tous, points. de toutes les autres réclamations auxquelles pouvait s'appli.,
quer la formule imprimée.

En réglant avec moi, M. Archambauft 'est déclaré très satisfait de la libéralité
de mon- estimation.. Il fit d'abord quelques objections à la forme de la quittance
qu'il trouvait trop rigoureuse ; j'ai cependant insisté à l'avoir dans cette,forme, et il
l'a signée en conséquence.

Il avait déjà reçu antérieurenient
Pour terre, (acte No. 1) .. .. .. .. .. £38 11 7
Inconvénients, (acte No. 1) .. .. .. .. 52 10 0
Clôtures, (pièce 892) .. .. ... .. .. 12 4. 6
Terrain, (acte 107)' .. .. .. .. .. 6 5 0

No. 43.-NqÉ. EMoNDs.
Possède une terre de deu' arpents de farge, faisant partie du lot 26, Helenstown.
Je lui. ai accorde £9; dont £4. comme compensation pour dommage cause par

l'eau, et le* reste au lien d'une rente annuelle pour environ un quart d'arpent de
terre encombré par les matériaux tirés du-canal, et dont deux années étaient dues
f'l'époque où je réglai avec le réclamant. Ce montant, £1 5s., fut compris dans
ma sentencé. Il y avait en outre précédemment 1 J d'arpent de la terre de cet
iomme qui se trouvait encombré par les matériaux tirés du canal, et dont la rente
lui. fut payée jusqu'au mois d'octobre 1845, époque où. je fis enlever tous les maté-
riaux et nettoyer le terrain, à l'exception'du quart d'arpent dont je viens de parler.

Paiements antérieurs faits à Emonds:
Sentence de Manuel et Sauvé, .. .. .. .. 0 15 0
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Terre, (acte 27) .. .. .. 19 3
Inconvénients, (acte 27) .. .. . .0
Clôtures, (pièce 892). .. .. .. 4
Rente jusqu'à octobre 1845,(pièce 1051) .. 9 7 o
Lot de la maison de l'écluse, (acte 109) ... .. 20 0 0

L'écluse No. 13 se trouve sur la terre de cet homme, et il est lui-mêm e em-
ployé comme assistant éclusier.

No. 44.-ANTOINE MATTHIEU.

Possède le reste du lot*26, adjoignant Emond, le réclamant nommé en dernier
La largeur de sa terre n'est que d'un arpent.
Je lui ai alloué pour dommage causé par l'eau..........£3 5 0
Et pour encombrement de terrain 3 ........... 3 O »O

Faisant en tout, pour solde de tous comptes.....£6 5 0

A l'époque où je réglai avec lui, une bien petite partie de son terrain était encom-
bree par des matérieux, presque tout-le terrain occupé d'abord ayant été nettoyé en
1845. D'après mon arrangement avec lui, il ne pourra plus exercer la réclamation
pour la rente qui lui était accordée par la sentence arbitrale de MM. Lachapelle et
Manuel.

Matthieu avait déjà reçu
Sentence de Manuel et Sauvé .... 8
Terre, (acte 82) .. .... •7 9
Inconvénients, (acte 82) .... .. 0.
Clôtures, (pièce 892).... .4 . il
Rente, (pièce 1051) ... .... 2 6
Fossé au nord et pont.... .... ... i 18 9

No. 45.--GUrLLAUME LALONDE.

La propriété de cet homme, lorsque le terrain du canal fut acheté, n'était que
de deux arpents de large. Il a acheté subséquemment la terre de F. X. ýRoy qui
adjoignait la sienne,. de sorte qu'il a aujourd'hui cinq arpents de large.

La partie de sa terre qui est au sud du canal n'est susceptible d'aucune espèce
de dommage en conséquence du canal. Il avait "-devant une réclamation pour 'la
rente de 2 arpents de terre couverte par la pieÎî,i Ce des excavations. Tous les
matériaux qui couvraient la 'teire du côté sud it une partie de ceux qui se trou-
vaient su- le côté nord, sur une 6tendue de plus de deux arpents ont été enlevés
en 1845, et la terre a été laissée en état de culture. Jusqu'à cette date il avait été
payé de toute la rente qui lui était due. Du côté nord, une petite partie a continué
à être occupée, etil 'lui était dü pour cette partie là, à l'époque où j'ai réglai avec
lui, £1 5s. J'estimai le total' de la rente future à £3 15s., taisant en tout pour
terrain encombré £5,- auxquels je considère qu'il a droit. Pour dommage causé
par l'eau je lui ai adjugé £10, faisant un montant total de £15.

Lalonde refusa d'abord cette somme, mais il l'accepta ensuite, ou' plutôt il la
demanda. Il croyait avoir droit à une somme considérablé par rapport au dom-
mage fait 'à des érables,' lorsqu'on extrayait de la pierre pour l'écluse sur son
terrain. J'avais dit depuis.longtemps à Lalonde que c'était aux entrepreneurs Gibau
et Wait, et Ross, Chaffey et Cie., et non au gouvernement qu'il avait à s'adresser
pour obtenir une 'compensation pour le dommage causé par leurs voitures et leurs
employés.
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Paiements antérieurs faits à Lalonde
Sentence de Manuel etSauvé .... . .... £0 10, 0
Terre, (acte 64) .... .... .... .... 32 15 .5
Inconvénients, (acte 64).... .... .... .... 30 0 0
Clôtures, (pièce 892).... ... .... .... 15 7 6
Rente de terrain encombré, (pièce 946) .... .... 7 10 0
Rente, (1051).. .... ..... .... .... 8 2 6
Fossé et pont, (août 46).... .... .... .... 4 15 0

On verra par la liste ci-dessus que Lalonde a déjà reçu plus de £20 pour clôtures,
fossé et pont. A l'époque où je réglai définitivement avec lui, le t! septembre 1847,
il n'avait encore fait ni clôture, ni fossé, ni pont, et il n'est pas iprobable qu'il en'
fasse jamais.

'F. X. Roy avait déjà reçu pour le lot 24, 1lelenstown:
'Sentence de Manuel et Sauvé .... .... .... £30 10 0

: Terre, (acte 95) 1.... .... .... .... 30 19 0
Inconvénients, (acte 95).. .... .... .... 40 0 0
Clôtures, (pièce 545).... .. . .... 4 12 6

No. 46.-JosEPH GE1UVRiL DIT BELL.AIR.

Possède le lot 23, Helenstown, de trois arpents de large. Je lui.ai payé £40.
Bellair avait droit à la rente de plus d'u n* acre de terre en vertu de 'la clause de

l'arbitrage concernant "l'occupation temporaire." En octobre .1845, je décidai
d'acheter pour le .bureau 75 perches de cette terre. les matériaux dont elle était
couverte étant de nature à ne pouvoir en être enlevés. Pour ces 75 perches, il
convint de prendre £6, laquelle somme on trouvera rapportée par moi sur la liste du
paie-maître Begly, pièce No. 1051, mais qui, par erreur, n'a jamais été payée. Ce
qui a empêché que cette somme ne fut payée en même temps que les autres
sommes rnentionnées sur la liste, c'est que M..R. J. Begly considérait nécessaire
d'avoir un acte notarié pour le terrain vendd. J'ai inclus ces £6 dans le paiement
que j'ai fait à Bellair. Pour tous dommages provenant du coulage, je lui ai alloué
£9, ce qui fait un montant.de £15 ,en compensation des dommages ordinaires pro-
venant du canal.

• Durant la construction du Canal, une carrière avait été ouverte sur la propriété
de Bellair, afin d'en tirer de la chaux pour les écluses ; il a réclamé une somme con-
sidérable pour la pierre ainsi extraite et pou- le toit causé à sa propriété euireu-
sant cette carrière.

Pour lui faire abandonner cette réclamation, je lui ai donné £25; cette dépense
aurait du être payée par les entrepreneurs qui ont eu la pierre, mais averti -par les
dépenses énormes que le départýment a encourues par rapport à des affaires de
carrière de la nature de celle-ci, je considérai qu'il était de.l'intérêt du département.
de régler cette réclamation lorsque j'avais' l'occasion de le faire pour une somme
comparativement insignifiante.

Paiernents antérieurs fait à Geuvril:
Sentence deManuel et Sauvé.... .... .... £ 4 15 0
Terre (Acte 42) ... j ... .... .32 12
Inconvénients (Acte 42) .... . . 0
Clôtures (Pièces 892.) . ... .... 6 8
Rente de terrain encombré (Pièces 94)... .. 5 . O

Do do (Pièce 1051). . 2 3 9
Fossé du eôté nord (Août 1840). ,.. .... ,,,, 2 5 O

Il
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Pont.et chemin (Août 1846)... .... .... .. ,. 210 0
Pour encombrement (Août 1816) .. .... .... 4 10 0

La dernière somme fut rapportée par moi sur une liste envoyé en août 1841, et
payée par M. Scott en novembre de la même année, en considération d'une dé-
charge donnée,au département par Geuvril de toute demande future pour rente
d'une petite pièce de terre qui continue a être encombrée du côté sud du canal.
Les 25 perches dont j'ai parlé et qui ont été achetées, sont du côté nord et ad-
jôignent la levée du canal.

No. 47.-JosEPnx LADgnooT E.
La terre de cet homme adjoint celle'de Bellair; elle a trois arpents de large, et

mesure 3- dans la direction du canal.
Je lui ai payé £11 5s. pour la réclamation provenant du dommage causé par

l'eau. 11 n'avait pas d'autre rqclamation que. celle-là, et cependant, par forme,
il commença par refuser mon offre avec un air fort décidé. Mais tout s'était
évaporé au bout de 24 heures.

Il -avait déjà reçu antérieurement:-
Sentence de Manuel et Sauvé .... .... .... £ 4· 0
Terre (Actc.63) .... .... .... .
Inconvénients, (Acte 63) .... .... .... 70
Olotures, (Pièce.892)..... .... ... . 14 0 O
'erre, en vertu de (l'acte 115) .... .... . 6 12 0

Dommage. causé àla terre (Pièce 115) ... 2
Rente de terrain encombré (Pièce 946) 2 10 0
Rente, (Pièce 1051) .... .... .. 3
Fossé du côté nord, (Août 1846) .... .. 12 6
Chemin et deux ponts (Août 1846) ..... .10 .
Encombrement (Août, 146)... @e7 3 10 0

Cette derni ère somme lui a. été payée ea considération de son abandon de toute
réclamation ýfture pour ,rente, un petit morceau de terre restant encore couvert
par les matériau'x du. canùal. *L terre vendue par l'acte No. 115 est du.côté sud- du
canai, et à 50 pieds de profondeur (sur toute la largeur de la terré) en dehors des
limites dut terrain compris dans le premier acte No. 63, passé en faveur'du bureau.
des travaux. La limite sud, de la propriété du canll vertu de l'acte 63 était une
ligne parallèle à la lin centrale du cnlet a% une distaince de 146 pieds français
(le cette ligne. La bi)orne en vertu de l'acte 115 est paraflle àý la première, mais
à 50 pieds plus aut sud, c'est à dire 190 pieds de la ligne centrale dii canal. La
borne nord est à 105 pieds de la lignle centrale.

- No. 48.-ANcois XAvtsgMLCIE

Possède'.deux'terres do. six arpents de large mnesuiranit.7 arpents sur la ligne diu
caa.Ce sont les lots 19 et 20, 1-Ieestoivîi.

je lui ai donné £30. Il réclamait £50. 'eoh lit et écrit eilaaatniv-
ment.la quittance avant de, la sigiler..eilal tenv-

Une partie de sa terre adjoigiiiit e,;aalct é1evéc, etHlors dle l'atteinte de tont
dommage par lPeau.' Il n'y à plwi; qu1e 4 arpents de tossé à entretenir ipour la dé-
charge de l'eau qui déborde'du canal, et pouir cela ja- l'ai payé s41É le pied de £3
par arpent. Entre les clôtures du *canil il y a plus dle terre que n'en embrasse l'acte
$1, la quantité orgn.rneifxeayantit été triltvée insiiffisaitie pour le.d(,pôt des-
matériaux prcvenjant de l'xcavatioi rci, caîd ; ocl~ e clûtures, C il y 1 titi



16 Victorioe. Appendice (U.U.U.) A. 1853.

petit morceau de terre d'encombré de chaque côté. J'ai estime à un demi acre
l'excédant dont je parle. Je l'ai payé pour ce terrain sur le pied de £12 los. par
arpent.

Meloche ayant deux terres, il a crn qu'il avait droit à deux ponts sur le fossé sud
et à deux cheiiins pour y aller. Cette réelamation était juste. A quelque distance
du canal il y a une pièce. de terre à foin à laquelle l'eau a fait beaucoup de tort, et
qui se trouve située de manière à être à peu près exempte de t'ont dommage à
l'avenir; pour cela je lui ai alloué £7.

Mon estimation est comme suit
Quatre arpents de fossé à entretenir £12 0 0
Un demi arpent de terre acheté.... . 6 5
Arrérages de rente sur do .... 2 10
Un pont et deux chemins .... 2 5
Dommage à une prairie.... .... .... .... 7 0 O

£30 0 0
Du demi-acre de terre mentionné comme acheté, tout ce qui est en dehors des

clôtures est encore en la possession de Meloche. Je lui ci ai payé toute la valeur
à condition seulement qu'il se désisterait à toujours de sa réclamation pour rente:
son étendue était d'environ un huitième d'acre.

Meloche avait reçu antérieurement;-
-Sentence de Manuel et Sauvé .1.. .. .0

• Terre, (acte SI) .... .... ... 121 13 4
Inconvénients,(acte 81).... .... .125 0
Clôtures, (pièce 892)... .. ... . 0 
Rente de terrain encombré (pièce 946) . 17 6

Do do (pièce 1051) .... 6
Pont sur le foss6 sud, (décembre 1846) .... . 0
Fossé du côté nord du canal, (août 1846) ... ... 3 0 0

No. 40.--JANq BAPTISTER ST. JEAN DIT LEBReUF.

Reste sur le'lot 1$,ý Hele nstown, et po ssède aussi le lot ou partieddwlot'15,- lequel..
appartenait à François I3ergevin dit Langevin à l'époque. où les te-rres du ùanal
furent achetées, (voir le No. 34.) Chacune die ces terres à deux arpents d o làree
elles sort toutes deux affectées de la même mnanière par l'inondation. Sur la ligne
du canal, l'une mesure 2J arpents, et l'autre 21,' ce iqui tait en tout 3î arpents de
fosse à entretenir. Pour' cela j'ai atlloué £1t2. il'y a un pou de matériaux sur le
lot 18, pour lesquels il n'a jamais ou de rente; pour, cela je lui ai donné £3, en
considération de quoi il se désiste de toute réclamation 'pour rente à l'avenir.

Lot ... .. .. 5 18 8
Terre, (acte 60) ... a .. a.. a... A 42 6- 0'
Iconvénients, (acte 60... 125 0 0

Clôtures, (piè 892)........ 916 8 
Pont sur lefossésud, (pièce 949)...... 1 O
Fossé nord, aot du c (ot14 .... 1.6 1 5 0

ot 15.SeHelenecde Manuel et Sauvé ( aBersevit> lloo 3 10, e
Terre, (acte 7) ' do ... .. ~. 43 13 7
f ncus, véirnts (acte 7) do ces tr .d 25 d l
clôturesq (pièce 55 1) e do ete2 19 4
Clôtures, (pièce 892).. .... .... 7
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Pont, (pièce 949) do .... .... .... 1 0 0
Fossé nord, (août 18,46) •do .... .... .... I 2 6

Le montant pour lequel je réglai définitivement avec St. Jean pour ces deux
propriétés. est de £15.

No. 50.-JEAN BAPTISTE HÉNAULT DIT DEsCHAMPs.
Etait le. propriétaire du lot (partie du lot) 18, Helenstown -, peu de temps avant

que j'aie commencé à régler les réclamations, il avait vendu à Bazile Gervais. •

Le département a dû pendant longtemps à Deschamps le prix de 30 perches de
terre, que je crus mieux d'acheter que de louer, parce qu'elles étaient couvertes
d'une-sorte de matériaux qui ne pouvaient probablement en être enlevés. -Le prix
fixé pour-cela (£3 15s.), par une inadvertance du paie-maître (M. R. J. Begly,) ne
fut jamais payé; on le* trouvera sur un de mes rapports d'octobre 1845, et qui
forme la pièce justificative du paie-maitre, No. 1051. Outre cette somme, j'ai con-
sidéré qu'il avait encore droit à une autre somme de £3 15s. pour dommage causé
à ses grains en 1846, parle. coulage* qui, à cet endroit "du canal, était alors très
considérable; il a beaucoup diminué depuis. Hénault a accepté mon offre de £7
10s. Pour dommages futuis en conséquence du coulage, j'ai réglé avec son succes-
seur, Gervais, pour £6 10s. La longueur du fossé sur la ligne du canal est de deux
arpents et demi. La somme donnée pour cette propriété:se monte donc en tout à
£14.

Paiements antérieurs faits à Hénault
Sentence de Manuel et Sauvé, payé à Louis Prevost, qui possc-

dait alors la.terre ... .. .. .. £ 8 18ý à
Terre, (Acte 41).. .. .. .

'Inconvénients, (Acte 41) 0.. .. 0
Usage d'un fossé pour la saignée, (Acte 41) 5 0 o
Clôtures, (Pièce 892)..... 10 8 11

. Encombrement de terrain,. (Pièce .946) 5...
Pont, (Pièce 949)..... . .. .. 0
Fossé sur le côté nord, (Août 1846) .. i 3
Encombr.ment (quittance finale (Août 1846 . 38 7 7

*Cette deynière somme a été payée pour, rente, due à la date du paiement, outre
les. 30 -perches mentionnées au commencement du rapport. Les' matériaux tirés
du fossé couvert ' avaient -couvert une plus grande étendue de terré que dans la
p)lupart dei autres endroits.

Outre les -ý'ommes déjà énumérées, payées pour la coupe «du canal et ce Mu cil
dépendait. immédiatement, Hénault a reçu un montant considérable pour la dé-.
cliarge qui va -du fossé couvert No. 6 au St. Laurent.

Les divers items sont comme suit
Terre, (Acte 110). 0 7 1 O
Déplacement de clôtures, (Mai 1844) ... 3 2 6
Nouvelle clôture le long de la déchare.... 08 5 O
Pont à l'endroit oùt la décharge traverse le grand chemin,

£12 los., moitié payée .A. Julien 5 O
e (Décembre 1846) 91 0

. lôture, (Décembre 1846) .fl (û .. .. 10 10 O
Elartgir et entretnir le foss , (Décembre 1846) 14 0 0-

Les trois derniers items ont été payés pour avoir une quittance finale à
de c! fos-. L'acto n'est p2 notaié, il t simplement sous seing privé.

l'égard
Il y a
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un de mes rapports en' date du 30 mars 1846, qui explique pourquoi ce second
paiement a été fait par rapport à cette décharge.

No. 51.-VEuvE JULIEN.

Elle possède la terre voisine de la précédente. Il y a environ quatre arpents de
fossé à entretenir en conséquence du coulage, et pour cette réclamation, la seule
qu'elle ait à exercer, je lui ai adjugé £10 qu'elle accepta immédiatemeht, sans faire
d'objections aux clauses de la quittance. Lorsque 'e terrain du canal fut acheté,
une partie de" cette terre appartenait à Louis Julien, fils dela veuve. Quelques
uns des paiements lui furent faits, d'autres furent faits à son autre fils, Ambroise.
Quoique généralement connue sous le nom de la veuve Julien, elle est mariée en
secondes noces à Pierre Pilon, au nom duquel ont été dressés -les reçus. Son nom
de famille ",Marguerite Hénault," est aussi employé de temps à autre dans les
reçus pour argent payé par rapport an canal.

Paiements antérieurs ;-
A Louis:

Sentence de Manuel et Sauvé'". .
Terre, (Acte 43) ..
Inconvénients,. (Acte 43) .

. Clôtures, (Pièce 551)
A la veuve :-

Sentence de Mannel et Sauvé.....
Terre, (Acte 127)
Inconvénients, (Acte 12)
Clôtures, (Pièce 892)......

. .. *£ 312
... '20 17

30 -0
. 3 16

'Bée

A Ambroise :-
Clôtures, (Pièce 551) ....
Pont, (Pièce 949).......
Fossé au- nord, (Pièce .1064)

6 12
76 13

130 0
.e... 6 19

.... 8 0
. .. 1. 0

.... 2 5

4
9-
0
6

5
0
12

Toutes les observations concernant la décharge du fossé couvert dans le cas pré-
cédeir, s'appliquent également à celle-ci, une moitié de'la dite décharge étant sur
la terre de madame Julien.

Sommes payées sur cette terre:-
A Pierre Pilon et uxor r-

.Terre (Acte,-120)

A Ambroise, J.:.
Clôtures, (Août 1845) •B... 8
Rente de terrain encombré, (Pièce 946).. 5
Dommage à un champ de pommes de terre, (Avril 1845)... 3
Enlèvement de matériaux (Pièce 1051) .... .... 3
Déplacement et replacement de clôtures, (Octobre 1845).... 3
Pont pour le grand chemin, £12 10s.,-moitié à J. B 'Des-

champs.••••• •••• e•••. .... ... 6

5 0
0 0
0 0

0 0

5 0
A la veuve et ai:

Terre, (Décembre 1846) ... ... '..-. .... 9 1 6
Clôtures, (Décembre 1846) •.. ••.. . ... 10 10 0
Agrandissement du fossé, etc., (Décembre 1846) ..... 14 0 0

Les trois derniers items sont semblables aux trois derniers du No. précédent, et
la raison pour laquelle ils ftrcnt payés est aussi expliquée là.

.b

....0

£ 3 5 0.... *
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Dans une ou deix des pièces justificatives, le nom d'Âugustin est employé par
erreur pour celui d'Ambroise.

No. 5 2.-PIERRE ST. JEAN DIT LEBmUF.

Demeure sur partie du lot quinze, Helenstown. Sa terre, de deux arpeRts et
un quart de large, n'est aucunement affectée par le canal, à l'exception du côté
nord qui se trouve cndommnagé par Peau qui déborde de la levée: pour l'entretien
du fossé nécessité à cause de cela, je lui ai alloué £6 10s. Par suite d'une.
omission de ma part, il n'avait jamais été payé pour la construction de ce fossé,
évaluée à £1 10s., ce qui, avec la somme précédente, fait un montant de £8
que LebSuf a accepté sans hésitation, pour solde de tous comptes.

Paiements antérieurs :
Sentence de Manuel et Sauvé.. .... .... £5 7 G
Terre, (acte 71) . *.. .... 40 18 0
Inconvénient, (actè 71) .... ... .. 50 O
Clôtures, (pièce 892).... .... .... 9 0 0
Pont, (pièce 949).. .... .... .... 0 o 0

No. 53.-ATOINE THOMAs LEDUC, FILS.

Possède le lof 12, Helenstown, qui, à l'époque où les terrains du canal furent
achetés, était la propriété d'Hyacinthe Leduc, (voir 37,) qui reçut la plus grande
partie de l'argent payé sur ce lot. Antoine régla avec moi pour £30, dont £25
pour dommages causés à sa terre par le débordement de la levée, et le reste pour
une ancienne réclamation à l'égard de la terre qu'il popsédait auparavant (lot
29, Helenstown).

Le dommage éprouvé par la propriété de Leduc, pour la cause dont je parle,
est considérable, et de nature à ne pouvoir être entièrement empêché.

Pour le fossé le long du canal, je lui ai alloué £6; pour dommage aux champs
de grains adjoignant le canal, £4; pour prairie endommagée matériellement,
£15.

La prairie qui fait le trait principal de la sentence se trouve dans la vallée de
la rivière St. Pierre, à quelque distance du canal. Elle a été réduite à l'état de
marais par le débordement du canal, et sa situation l'empêche d'être asséchée
par les moyens ordinaires d'égouttement. Je lui ai alloué pour cela environ les
deux tiers de la valeur de la terre.

Les cinq louis alloués pour une réclamation antérieure, ont été mis par moi
sur une liste de " Diverses réclamations" envoyées en août 1846, et par une
erreur de. M. Scott, alors paie-maître, ont été payés au père de ce Leduc, dont le
nom est aussi Antoine, et dont la réclamation se trouve au nombre des "Récla-
mations non encore réglées" (No. 7.)

Paiements antérieurs sur cette terre:-
A Hyacinthe

Sentence de Manuel et Sauvé.. .. .... £ 4 18 2
Terre, (acte.57) ... .... 49 3 0
Inconvénients, (acte 57) .... .... .... 25 0 0
Clôtures, (pièce 545).... - .... .... 9 0 0

A Antoine
Clôtures, (pièce 892).... .... .... 3 2 8
Terrain encombre, (pièce 946). u. .... 2 10
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Fossé du côté nord, (août 1846) ..... 1 .. :.. 1 10 o
Pont, (août 1846).. .... .... .... 1 0 o

L'Hyacinthe Leduc en question est le même dont la réclamation forme le No.
37 du présent rapport.

Antoine T. Leduc, (fils), a reçu sur cette propriété (lot 29,) les sommes sui-
vantes -

Pour -terre, (acte 65)............ .... .... £18 2 10
Inconvénients, acte 65) ....- .0... .... . 40 0 0
Clôtures, (pièce 892)...... .... .... .... 8 0 0

No. 54.-ALEXANDER MACPHERSON.

Reste, sur le lot 29, Marystown, qui adjoint immédiatement celui de Joachim
Brossois, No. 22, "réclamations non réglées." Les dommages pour lesquels
j'ai payé MacPherson sont pour la plus grande partie semblables à. ceux men-
tionnés au numéro en question, et le montant que je lui ai offert, £30, a été ac-
cepté-après beaucoup d'hésitation, parce qu'il se guidait dans son estimation
sur l'étendue du dommage qu'il avait éprouvé d'après les idées extravagantes
du Brossois ci-dessus mentionné.

Le fossé sud à cet endroit était, en grande partie, .inutile pour l'objet qu'on
s'était proposé en le faisant,-P'égouttment des. terres le long du canal. La terre
tombée des levées l'avait fréquemment rempli., Il en résulta que quatre terres,-
sur une étendue de trois à quatre acres à partir du canal, furent si imparfaitement
égouttées au printemps que les cultivateurs ne purent semer leurs grains aussi à
bonne heure qu'ils auraient pu le faire sans cela.

Les grains éprouvèrent aussi des dommages de temps à autre à Pépoque des
grandes pluies, en juillet.

Dans la réclamation de Brossois dit 'Bourguignon ci-dessus mentionnée, j'es-
timai l'infériorité de la 'récolte provenant de.ces causes à trois piastres par arpent,
pour chaque saison. -MacPherson éprouva des dommages pour à peu près le
même montant. J'ai établi sa perte à trois piastres par arpent, et l'étendue de
terrain endommagé à six arpents, la largeurde sa terre au sud du canal étant- de

-deux arpents. Cet état de choses dura pendant cinq saisons, ce qui, d'après l'es-
timation ci-dessus, lui donnne droit à £22 10s. Je lui ai alloué en-outie £7 10s.
pour le fossé du côté nord, où la largeur de sa terre est de trois arpents, et est
toute affectée par le débordement de la levée.

Partie de ma convention avec ce réclamani et -ses voisins, qui ont souffert de
'insuffisance du fossé, étai qu'il devait être agrandi de manière à mettre les

terres.hors de latteinte de tout dommage par l'eau.
J'ai donc donné instruction au surintendant de faire cela de. manière à empé-

cher tout dommage à l'avenir.
Le coût du terrain du canal pris sur cette propriété a été

A James MacPherson (maintenant décédé). Pour ter-
rain (acte 8).... .... .... .... . .... £17 14 4 •

A Alexander MacPherson, pour terrain, (acte 8). .. 17 14 4 .
Do poUi eltures,, Ipièce 892)... 17 0 0

L'acte No. 8, est des deux MePherson conjointement, et d'Antoine Boyer, qui
possédait un tiers du lot. Alexander McPherson possédait un emplacement sur

. la section No. 1, à l'endroit où Plécluse de garde devait être construite ; vu le
changement du site de l'écluse (voir No. 2), je lui allouai en septembre 1845,
£1. 5S., et subséquemment en aoûit 1846, £1Y 19s, parce que la terre était telle-'
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ment couverte -par les matériaux extraits du canal qu'elle était rendue inutile.
En vertu de ce dernier paiement, (août 1846) elle est devenue la propriété du
département.

No. 55.-ANTOME BOYER (DIT PELLETIER.)

Reste.sur le lot 28, Marystown, et possédait aussi une partie du lot 29.. Il a
abandonné à ses deux fils, Abraham et Pierre, tout ce qu'il possédait au sud
du canal. Pour la partie nord, je lui ai alloué £8 10s. à compte <lu fossé requis
pour la réception de l'eau de coulage, dont la longueur sur la ligne du canal est
de plus de trois arpents et demi.

Boyer a déjà reçu:
Sentence de Manuel et Sauvé.... ....... £ 0 10 0
Pour terre, (acte 15)....... 48 3 0
Pour terre, (acte 8) 17 14 4
Pour inconvénients, (acte 15) ...... . 67 10 0
Pour clôtures, (pièces 892 et 551) 40 0 Ô •

Pour pont.... .. ; ... O 0
Lorsque le coulage de la levée fut aperçu pour la première fois (en 1845,) je

fis faire à un des entrepreneurs un fossé sur la terre de Boyer, pour faire écouler
l'eau, de là vient qu'il ne se trouve aucun item à ce sujet dans les paiements
antérieurs. La même observation s'applique au cas précédent (MePherson.)

No. 56.-ABRAHAM BOYER.

Possède deux arpents de large (sur le côté nord du canal seulement), adjoi-
gnt la terre de McPlhersoQ, et la compensation qu'il a réclamée est de la même
iáture que celle qui a été accordée à McPherson, £22 10s., excepté que dans

le cas de Boyer, la quantité -de terre affectée par le défaut d'égouttement était
de 7m arpents ou environ,' ce qui, d'après mon estimation,. lui donnait droit à
£27 10s. Après beaucoup d'hésitation,' il accepta cette offre. Il n'objectaii pas
à la somme qu'il croyait raisonnable, mais aux termes rigoureux de la quittance
qu'il était appelé à signer, et il n'aurait pas réglé définitivement avec moi s'il
n'avaii e lassurance qu'à l'avenir l'entretien du fossé sud qui avait occasionné*
tous ses dommages rserait à la charge du département. Cet homme sait lire et·
écrire, et il a examiné attentivement laquittance avant'd'accepter les conditions.

Antoine Boyer (père) a retiré tous les paiements faits antérieurement sur cette
propriété qui sont les mêmes que ceux énumérés dans le No. précédent.

No. 57.-PIERRE LÉGER BoYER.

Le frère d'Abraham ; il, possédait deux arpents de large à la suite de son frère,
c'est-àdire, le fieste de ce .qui. avait appartenu a son père sur le côté sud du
canal. Sa réclamation était semblable à celle d'Abraham, mais la quantité dé
terre endommagée n'était que de cinq arpents.

Il a réclamé £1 pour faire un pont sur le fossé sud, ce que je lui ai alloué, et
je lui ai donné pour solde de tous comptes £20.

Il est mort depuis. .Tous les paiements antérieurs ont été faits à son père.
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No. 58.-MIcHEL BROSsOIs DIT BOURDIGNON.
Sa terre est d'un arpent et demi de large: elle est située sur les deux côtés du

canal, et son niveau, par rapport à l'eau du canal, la met à l'abri de tout dom-
mage. Le dommage pour lequel j'ai considéré que ce réclamant avait droit à
une réclamation a'été occasionné parle fossé sud, qui, vu le gros volume d'eau
qu'il sert à écouler, s'est élargi au-delà de ses limites primitives, empiétant par
là considérablement sur sa propriété. Pour la même cause sa clôture fut aussi
minée deux fois, et il fut obligé de la refaire; pour ce travail, je lui ai. accordé
£2 los.

Pour prévenir le renouvellement de ces dommages, et dans la vue de pouvoir
obtenir une quantité suffisante de terre pour élargir le fossé de manière à former
un canal alimentaire dans le cas où il faudrait des vannes 'd'écluse, je Pengageai
à poser sa clôture à une certaiie distance de la borne originaire de la propriété
du canal, et à permettre au département de prendre possession d'une certaine
étendue de terrain. Je ne me rappelle' pas l'étendue, mais je crois que c'était
quinze pieds; on la trouvera mentionnée dans la quittance. Pour cela je lui
allouai £3 15s., et pour refaire un pont sur le fossé, celui qui avait été fait au«
paravant ayant été détruit par l'action de l'eau, je lui donnai £1 5s.

Les trois sommes mentionnées ci-dessus élèvent la somme 'lotale accordée à'
ce réclamant à £7 lOs.

Lorsque le bureau des travaux acheta le terrain nécessaire pour la coupe du
canal, cette propriété était entre les mairns de Joachim Brossois, au nom duquel
l'acte a été passé, et qui a reçu la plus grande partie de l'argent payé. Cette
terre forme la moitié ouest du lot 25, Marystown.

Paiements' antérieurs
A Joachim

Pour terre, (acte 19) .... .... £23 4 4
Inconvénients, (acte 19) .... ... .. 32 10
Clôtures, (pièce 551) ... .... 13 4

A Michel:-
Pour clôtures, (pièce 892) .... .... ..
Pour pont, (pièce 949).... 1... .... 1 0 0

No. 59.-Veuve AUGUSTIN BRossois DIT BoURDIGNioN.
Cette réclamation est en tous points semblable à la précédente, et sa propriété

est la moitié est du même lot., Le.montant de la compensation était aussi le
môme, £7 los.

Paiements antérieurs:-
Pour terre, (acte 17) .... .... .... .... £22 2 4
Inconvénients, (acte 17) * ... .... . .... 32 2 0
Clôtures,' (pièce 892) ... .... . .... .... 6 10 0
Pont, (pièce 949) .... ' .... .... .... 1 0

No. 60.--FRANÇOÏS GODX.
J'ai estimé les dommages sur cette propriété à £30, qui ont été acceptés sans

hésitation aux conditions ordinaires, quoiqu'il n'y ait -pas sur tout le canal une
seule terre qui soit plus susceptible de dommage; il n'y a nulle part autant de
pression contre la levée, le fond du canal étant presqu'au niveau de la ·surface
naturelle du terrain.' Le sol est composé d'un dépôt de terre noire très riche,
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de quatre à cinq pieds de profondeur, sur le, roc. Il est très perméable, -et d'après
la manière dont la terre est affectée, j'en suis venu à la conclusion, après un
examen attentif, que l'eau s'était infiltrée dans le sol et s'était logée entre le sol
et le roc; et dans ce cas il est douteux qu'on puisse remédier à ce mal.

Lorsque le canal fut ouvert (en 1845), je fis faire sur la terre de M. Godin un
fossé, qui, dans le cas de débordement ordinaire, aurait suffi amplement pour
préserver la terre de tout dommage. Il manqua entièrement son but, et près de
80 acres de terre sont ainsi réduits à un état improductif, c'est-à-dire, la meil-
leure partie de sa terre ; parce que sur le côté nord du canal (comprenant environ
un sixième de toute la terre,) sont situés sa maison et ses autres bâtiments. La
terre même est aussi d'une qualité bien supérieure à celle de l'autre côté.

Les grains sur le terrain endomn. -manquèrent entièrement dans la saison
lui suivit celle de l'ouverture du canal, en considération de quoi, et pour le

mettre en état de prendre les moyens de femédier au mal, je recommandai au
département (en août 1846,) qu'il lui fût fait une allocation de £30, qui lui
fut payée en conséquence en novembre de la même année. En visitant de nou-
veau le canal en 1847, dans le but de régler définitivement avec tòi les habi-
tants au sujet de leurs réclamations, je trouvai que le dommage fait à la pro-
priété de Godin continuait à exister, et que le terrain ne pourrait vraisembláble-
ment être bon à autre chose qu'au pacage des animaux. Je décidai donc deli
offrir une autre somme de £30, de manière à former un montant à peu près égal
aux deux tiers de la valeur du terrain endommagé, considérant qu'il se trouvait
déprécié pour au moins cette valeur si le dommage était permanent, et -dans le
cas où il né le, serait pas, la somme accordée ne ferait qu'indemniser le récla-
mant de la perte du revenu. de sa terre. En somme je considère qu'il était im-
possible.de régler cette affaire à des conditions plus raisonnables.

La propriété de M. Godin est le lot 24, Marystown, et les paiements à lfi faits
antérieurement, étaient:

Sentence de Manuel et Sauvé ... .... .... £0 15 0
Terre, (acte 35) .... 47 18
Inconvénients, (acte $5) 4710 0
Clôtures, (pièce 892) et ..a. 12 10. O
Dommage par l'eau ....0. a .. a .30 ô 0

• Fossé, (août 1846) .... .... 2 5
Pont, (octobre 1845) .... .... 2 0 '0

No. 61.-Louo TRUDEL.

Sa propriété adjoint celle de M. Godin, et sa réolamation était absolument
analogue.,

Le dommage fait à la terre n'est pas aussi considérable, et'ma sentence fut de
£25, un égal montant ayant déjà été payé antérieurement, comme dans le cas
de M. Godin, en novembre 1846. Ilest inutile de récapituler ici de que j'ai dit
au numéro précédent, toutes les observations que j'ai faites là, excepté pour ce
qui regarde l'étendue du dommage pouvant s'appliquer également au cas
présent.

Paiements antérieurs faits à Trudel
Terre, (acte 101) ... .... £50 14- 4
Inconvénients, (acte 101) .... 10 0
Clôtures, (pièce 892) .... 4 .... 0....
Dommàge causé par Peau - .... ....

• Fossé. (août'1846) .... .... .... .... 2 · 5 0
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No. 62.-EIENNE MONPETIT DIT PorrvIN.
Sa terre est voisine de celle de Trudel, et souffre du débordement du canal,

tant du côté nord que du côté sud.
Je lui ai alloué £20, qu'il a acecepté très-volontiers.
Il n'y a qu'une très-petite partie de sa terre du côté nord du canal, laquelle est

presque toute improductive, mais sa grange qui se trouve là est grandement
incommodée par suite du débordement de l'eau; pour les fossés nécessaires pour
décharger cette eau, je lui ai alloué, y compris tous les autres inconvénients qui
en résultent, £10.

Du côté sud, adjoignant le lot No. 8, il possède un petit:bosquet d'érables;
le terrain où ils se trouvent est rendu marécageux par sa contiguité avec le
canal, et n'est pas susceptible d'être asséché facilement, en conséquence de sa
position, plusieurs des arbres sont morts et tous sont plus ou moins endomma-
gés; j'ai estimé ce dommage à £10, ce qui fait £20 pour le réglement final de
cette affaire.

Le coût du terrain, des clôtures, les dommages, etc., sur cette propriété sont
comme suit:-

Sentence de Manuel et Sauvé ... .... . £12 10 0.
Terre, (coupe du canal). (aete 78) .... .... 52 16 6
Inconvénients, (acte 78).. .... .... .... 47 10 0
Clôtures, (pièces 551 et 892).... .... ... 10 0, 0
Encombrement, (pièce 1051) .... .... .... 6 5 0
Lots des maisons d'écluse, (actes 118 et 119) .... 45 0 0
Dommages faits à la terre, par suite des matériaux pris

pour les levées du canal. .... 29 14 0

No. 63.-VEvE Louis LEMAIE DIT DELORME.

Possède moitié du lot 20, Marystown. Sa terre est d'un arpent et demi de
largeur, et est endommagée un-peu des deux côtés par le coulage des•levées ;
pour cela je lui ai -alloué £3 lOs. Une partie de sa terre sur le côté nord a été
pendant longtemps occupée par du bois appartenant au département, et pour
cela il lui a été payé quelque chose en 1845, mais elle a toujours réclamé plus,
sous le prétexte que d'après la manière dont le bois était étendu sur le terrain,
il occupait beaucoup plus d'espace que l'étendue pour laquelle on lui avait payé
rente. Comme elle était veuve, et qu'elle luttait pour conserver sa propriété, je
prêtai une. oreille favorable à. sa réclamation, quoiqu'elle' ne fût pas tout-à-fait
juste, et je lui- allouai la rente de deux arpents de terre pendant deux ans et
4emi, ce qui ferait une balance en sa faveur de £9, laquelle somme, avec le
montant déjà accordé pour'. égouttage, ferait un montant total dé £12. los.

Les. sommes déjà payées antérieurement sur cette propriété furent:
Sentence de Manuel et Sauvé, .... .... ..... £2 O 0
Pour terre, (acte 31) U.... .... .... .... 1 7 8
Inconvénients, (acte31) .... .... .... .... 12 10 0

'Clôtures, (avril 1845) .... .... .... .... 3 10 0
Dommage à un jardin, .... ...., .... .... 5 .'0 0
Dommage causé en se procurant -les matériaux nécessaires

pour .es levées du canal, .... .... .... 33 '0
Déplacement de sa maison,.... .... .... .... 8 15 ,O
Rente de terrair .wcombré, (pièce 1051) .... .... 3 3 6
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No. 64.-PERRE MICHEL LEDUC.

Possède la terre voisine de célle de Lemaie, et qui forme la moitié est du même
lot (No. 20..) Il a été payé pour faire une clôture d'un côté du canal seulement,
et quoiqu'il n'en ait jamais fait et qu'il.n'en fera probablement -jamais, il a ré-
clamé le montant ordinaire'aL-ßué pour clôturage, lequelétait.de £2 par arpent;
la justice de cette réelâïnation ne pouvait être contestée,, et il avait droit à
£3 10s. Pour dommage provenant du coulage du côté sud du canal, je lui ai
alloué £5, et pour l'occupation de partie de sa terre pour un grand chemin tem-
poraire, Igrsque -le grand chemin du roi se trouvait.,stiterrompu par la construc-
tion du canal, £2 10s.; faisant en tout £11, auxqùels je corisidérais qu'il ait
droit: n/ais en-parlant avec lui sur le sujet, j'apprisqu'une somme .de £5 rap-
portée jur une liste' envoyée en octobre 1845, ne lui avait jamais été payée.
Pour préuve de cela j'ai référé-à la pièce justificative du paie-maître, (No. 1051)
et j'ai trouvé qu'en effet cette somme, par négligence ou par inadvertance du-
paie-maître, n'avait jamais été payée; je l'ajoutai en conséquence au montant
ci-dessus mentionné, ce qui a élevé à-£1W la somme entière payée pour cette
réclamation. Cette somme. de £5, si longtemps due à Leduc, était pour -l'achat
du terrain requis pour la nouvelle lorigueur de grand chemin, à l'endroit où. il
était nécessairé d'abandonner l'ancien chemin pour l'adapter à la positipa du
pont sur 'écluse No. 7.

Paiements antérieurs faits à Ledue
Sentence de Manuel et Sauvé.. .... .... £12 0 0
Pour terre, (acte 56) .... - .... .... 12 '1 6
Clôtures, (avril 1845) .,.. .... .... 3 10 0
Dommage causé en cherchant des matériaux pour les

levées .... .... .... .... 20 17 0

Lot de la maison d'écluse, (acte 112). .... 15 0, O

• No. 65.-ETTIENNE D'A0UST.
J'ai payé à cet homme £21 15s., pour dommages faits à sa propriété, dès

1844 et 1845, en cherchant des matériaux pour les levées du canal. Ce montant,
comme les cinq louis mentionnés au numéro précédent, fut rapporté par moi en
octobre 1845, sur la même - liste (pièce 1051), et comme eux, ne fut jamdis,
payé.

Je considère cette somme comme réglant la seule juste, réclamation que
D'Aoust puisse avoir contre le département. Il pense autrement, et réclame-une
autre .somme de £50, sur laquelle j'ai fait rapport en parlant des "Réclamations
non réglées": (No. 26), où on trouyera aussi le détail des sommes qui lui ont été
payées antérieurement.

Le reçu de la somme que j'ai payée à ce réclamant est fait'par écrit pour qu'il
soit conforme à la nature du dommage.

No. 66.--HÉRITIERS DE FEU JEAN MAURICÉ COUVILLON (ou QUEVILLON.)
J'ai acheté de'ces héritiers un lot à bâtir, adjoignant le lot sur lequel se trouve

la *maison du collecteur, J'avais fait bâtir sur ce lot le hangar du surintendant,
convenant avec feu J. M. Couvillon que je lui paierais sur le même pied que
j'avais payé le lot adjoignant, ce qui aurait fait. à peu près. £15. Son décès a em-
pêché la ratification du marché. Ses héritiers ont demandé £25; j'ai réglé avec -
eux pour £?0.
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Ils étaient alors à la veille de.vendrela terre, et je désirais particulièrement
acheter ce lot, sachant que le nouveau propriétaire achetait dans l'intention de
spéculer, et que ses termes avec le gouvernement ne seraient pas faciles. Il
était important aussi que ce lot ne tombât pas'en d'autres mains, de peur qu'une
taverne ou autre maison ne fût construite trop près du hangar du.canal. L'acte
fut passé devant L. Hénault, de Beauharnois, notaire, et fut transmis au dé-
partement par M, MacDonell, le surintendant, qui agissait pour moi dans
cette affaire, parce que je devais quitter Beauharnois avant que les héritiers se
fussent assemblés pour la passation de l'acte.

Les héritiers étaient au nombre de huit, un d'eux, Isidore, fils de feu J. B.
Couvillon, et petit fils de Jean Maurice, est encore mineur, et encore enfant, je
crois. Sa part du prix d'achat, £1 8s. 6d., me fut renvoyée après l'exécution de
Pacte, par les autres héritiers, me disant qu'ils n'avait pas droit dela recevoir,
et que par-conséquént elle devait rester entre les mains du département jusquà
ce que le dit Isidore Couvillon fût en âge. La pièce justificative de' cet acte
n'est donc en réalité que pour £18 11s. 6d., quoiqu'elle semble, si je me rappelle
bien, être pour toute la somme de £20, et le département, dans quinze ou seize
ans pourra être-appelé par Isidore Couvillon à lui payer la somme de £1 Ss, 6d.
avec P1intérêt depuis cette époque !

Environ trois-quarts d'arpent sur cette terre se trouvaient eucombrés par la
pierre tirée du canal. Pour 'cela le département devait à -Pépoque où la propriété
changea de mains, £3 de rente, qui furent payés aux héritiers en même temps
que l'acte fut passé et le-reçu fut dressé par le rmême notaire.

Je ne puis régler avec eux pour la rente future de ce terrain encombré, parce-
que la personne qui devait acheter d'eux insistait à ce que cette réclamation fût
transférée avec l'a propriété. J'ai exposé mes vues sur ce point, dans mon rap-
port sur les " Réclamations non réglées " (No. 27.)

Le montant payé par moi est comme suit
Achat du lot............. .... .... £20 0 0
Rente de terrain encombré .... .... 3 0 0

£23 0 0
Part du mineur remboursée.. .. ... 186

A être placé à mon crédit .... .... £21 il' 6

Paiements antérieurs sur cette propriété
Sentence de Manuel et Sauvé.. . .. £ 10 -0
Pour terre, (acte 105)... .... 1 3
Dommages à des arbres, (acte 105) .. '- '110 O
Lot de la maison du colleeteur (acte 121).... .. .30 0
Clôtures. (avril.845) .... .... ... 1 5 0
Rente, (pièce 1051)....... .. ,. .... .... 6 17 6
Rente, (août 1846) .... .... .... 1 17 6
Déplacement de sa grange .... .... .... 30 0 0

Cette propriété fait partie des lots. 17 et 18, Marystown, et est située eÊacte a
rnent au terminus inférieur du canal.

No. 67.-MICHL LONGTIN DIT JERÔME.
. Avait une réclamation contre le département pour encombrement seulement,'
et à lépoque ou je réglai avec lui (en septembre 1847) Il lui était dû une année
de rente 42 lOs. Pour lui f4ire abandonner toute réclanistion future à ce sui
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je lui.offris £7 10s. qu'il accepta, ce qui élevait 'le montant entier de mes paie.
mens à £10.

Cette terre est située immédiatement au-dessous du terminus du canal, et n'en
avait jamais éprouvé de dommage à part ce qui fut occasionné par l'encombre-
ment mentionné plus haut, et pour lequel il lui a été payé rente jusqu'à l'époque
où je réglai avec lui (août 1846.)

Le seul terrain acheté de Jérôme pour le canal est un lot sur lequel est bâtie
la maison de l'éclusier.

Les sommes qui lui ont.été payées jusqu'ici sont:
Pour le lot de l'écluse (acte 117)..... £40 0 0
Pour dommage causé en prenant des matériaux pour

les levées du canal .... ·... .... 30 0 0
Pour rente jusqu'à octobre 1845 (pièce 1051) .... 'Il 6 10
Pour rente jusqu'à août 1846, (août 1846) .... 2 16 5

Michel Longtin est familièirement connu sous le noni de " Amable Jérôme,"
et est, je crois, désigné ainsi dans quelques-unes des pièces justificatives pour
paiements antérieurs.

Dans. les 67 réclamations qui, précèdent sont comprises toutes celles que j'ai-
réussi à régler définitivement. Elles comprennent des paiements faits à 70 per-
sonnes, et un montant de £975 4s., pour lequel il y a 72 pièces justificatives qui,
comme 'je l'ai dit au commencement dé ce rapport, sont déjà en la possession
du département.

J'ai payé par petites sommes de £1 as. à £5, à 19 individus, un',nontant de
£75 6d. Les pièces.justificatives'pour ces paiements sont au nombre de 7 dont
une.se trouve sur unel liste de paie, embrassant 13 noms, et un montant de £35'
6s. 3d. Sur le. reste, £25 ont. été payés én un montant à une seule personne.

Ci-joint se trouve un état détaillé du paiement de. cette. somme. Quant aux
autres, je ne crois pas nécessaire d'entrer dans des détails, les quittances .étant
suffisamment explicites.

Un bien petit nombre de ces individus sont propriétaires sur la ligne du canal,
e sommes qui leur furent payées étaient, dans la plupart des cas, pour.travail

que je croyais nécessaire de faire faire, pour faire disparaître les motifs de
plainte qui pourraient donner lieu à de nouvelles réclamations.

Les £25 mentionnés plus haut ont été.payés à Léon Ledue, £20 pour le net-
toyage.de terrain encombré par des matériaux tirés du canal, ce qui décharge·le
département du paiement d'une rente annuelle d'environ £6 ; les autres £6
étaient pour le creusement d'une partie du fossé sud, de manière à mettre la.
terre de J. B. Lavoie à l'abri de dommage, et aussi pour avoir fourni, écarri, et
planté [des. poteaux de cèdre servant à indiquer. les bornes-de la propriété du
canal, là où elles n'étaient pas marquées par la clôture.

Ci-jointes sont deux cédules-une marquée A, est un précis des réclamations
réglées avec des propriétaires de terres sur la ligne du canal; l'autre B, est une
liste des réclamations moins importantes qui ont été réglées, et des sommes pour
travail, etc.

Les réclamations sont dans' l'ordre dans lequel se.trouvent les terres le long du
canal, commençant à l'extrémité sud ou inférieure. De 1 à 53 inclusivement, se
trouvant dans la paroisse de St. Timothée, et de 54 à 67 dans St.' Clément.

Ces deux cédules indiquent une dél*rise de £1050 10s., montant total payé
par moi sur les £1600 qui m'ont été mis estre les mains en août 1847.

Le tout respectueusement soumis.
Je suis, monsieur, etc,

(Signé,) W. SHANLY.
A Tuomas A. BEGLY, écuyer, Sec. des T. P., Montréa .
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CEDULE A.

NOM.

3
4
5
6
7
8
9

'10
11.
12
13
14
15
16
17
18
19'
20
21
22
23

25
26
27
28
29
30
31
32
33
34,
35
36
37
38
39
40'
41
42
43,
44
45'
46,
47
'48
49
50'
51
52
53
54
55

Remarques.

Louis D'Aoust ............ ............
Isidore Brousseau ............................
Pierre Thomas Ledue .........................

François D'Aoust.........
.Edward McKenzie.....................

Antoine Ledue dit Penon..................
Augustin Poirier dit Lafleur...............
Basile Leduc...................... ..........
Aleis Veau dit Gauvreau......................
Michel Beautron dit Major ...............
Paul Trottier.......................
Antoine Hénault (dit Joson)...............
Etienne Hénault (dit Joson)................
Louis Bergevin dit Langevin ..............
Veuve M. Beautron dit Major...................
Pierre Poirier dit Lafleur......................
Noël St. Michel'.,.. ..............
Thomas. Ledue . .....................
Joseph Lefebvre dit Perrault..............
Joseph Boyer dit Pelletier......... . ..
Amable Poirier dit Lafleur................
Antoine Poirier dit Lafleur .. ..................
Joseph Sauvé dit Laplante.. ......
Antoine Poirier dit Lafleur...............
Jufien Sauvé dit Laplante......... ......

Louis Réné Leduc. .................
Louis Gibouloux...... ..............

François Poirier dit Lafleur ..........
Amable Brunet.......................
Stephen May............. ..........
François Faubert dit Masson ..............
Pascal Boyer.... ... ...................
Michel Léger dit Parisien.................
Pierre Bergevin dit Langevin .............
Joseph Bergevin dit Langevin.............
François Bergevin dit Langevi.............
Pierre Ledue <fils)............
Pierre Baçile Leduc........ ..................
Hyacinthe Leduc ........ ............
Martin Fortier .............................
Pierre Sauluier....................... ...
François St. Jean dit Lebeuff..................
Michel Tessier dit Lavigne.................
Rév. J. O. Archambault ................
Noël Emonds ....................
Antoine Matthieu............................
Guillaume Lalonde i..........................
Joseph Geuvril dit Bellair..... ..
Joseph Ladéroute....... .............
Françoit-Xavier Meloche .....................
J.B. St. Jean dit Lebœuf ..........

SJ. B.Hnault dit Deschamps..... ...........
ile Gervais ......... ..............

Vev Julien (Mme. Pilon) . .............
Pierre St. Jean dit Lebeuf.....................
Aûtoine T. Ledue (fils)............
JAlexander McPherson...... ............
Antoine Boyer dit Pelletier...... ........

.............

.............

.............
2-quittances.
............ ,

.............

.............

.............

.............

..........

............

.............

... ... . .
.. . . .. . .

Page.

7.
8
9

10
10
10
12
12
13
14
15
16
17
19
20
21
22
23
24
25

'26
27
28
29
30
30
30
32à2.
33-
35
36
36
37
38
39
40
41
43.
45
46
47
48
49
52
53
54

57
58
i59
.60

6,2

65
661
6s

Montant.

£ s. d.
4 '0 0
5 0 0

12 10 0
7 0 0
2 0 0

20 0 0
8 0 0
5 0, 0

15 0 0
5 0 0
7 10 0
7 0 0

15 0 0
21 0 0
6 -0 0
I7 10 ô

10 0 0
17 10 0
P7 10 0
7 10 0
7 10 0

8 o 0o o
1 15 0

8 0 0.
10 0 -o
20 0 0
20 0 0

10 0 0
20 0 '0
20 0 0

7 10 0
.7 10 o

20 0 0
25 00
15 -0' .0
16 10 0
9 0 .0
3 12' 6

-65 0 0
9 O O
6 5 .0

15. o, o
40 00
1l 15 O
30 0 0
15 0 0
7 10 0
0 10 0

10 0. 0
8. 0 0

30 01 0
30 - 0 0
8 10 0
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CÉDULE A.-(Continuation.)

N O M.

- I ---- '----- - I

Abraham Boyer ...... ...........
Pierre Léger Boyer .........................
Michel Brossois dit Bourdignon.................
Veuve Brossois dit Bourdignon.............
François Godin ..............................
Louis Trudel ..........................
Etienne Montpetit dit Poitvin...................
Veuve Lemaie dit Delorme..................
Pierre Michel Leduc ..........................
Etienne D'Aoust .............................
Héritiers Couvillon ou Quevillon...... .....
Michel Longtin dit Jérôme .....................

Remariques. Page. Montant.

- -

.............

.............

.............

.............

.............

. , . . . . . . . . . . .

.............

.............

. . . . . . . . . . . . .

2 quittances.
.............

69
69
'70
'71
71
73
74
75
75
77
'77
79

£

£ s. d.
27 10 0
20 0 0

I7 10 0
17 10 0

30 -0 0
25 0 0
20 0 0
12 10 0
16 0 0
21 15 O
21 il 6

-10 0 O

975 4 0

CEDULE B.

No. NOM. REMARQUES. · ontant.

I £ s. d.
1 Léon Ledue....... ..... Pour enlèvement de déblais. (Voir explication,

p. 28 .)............................ 25 0 0
2 P. X. Rapin...........Pour rente, et acquit de do .................. 5 10 0
3 François Gendreau ....... Pour enlèvement de déblais, etc............. 4 10 0
4 Raphaël Galarneau....... Pour dom. fait à des arbres durant l'arp. de 1842. .l 10 0
5 Charles Leboeuf .......... Pour encombrement de terrain...............2 10 0
6 Joseph Mayer............ Pour pont surle fossé..... ............. I 10 0
7 Basile Leduc, junr........ Pour travail, hâlage du bois, etc., en lieux de

sûreté....... ................ 1 15 0
8 D. B. Pease............Pour encombre. d'un lot àbâtir, St. Timothée. '14 6

.9 James Knight..........Pour encombre., bois, etc., maintenant enlevés. 2 12 0
10 Ignace Longtin dit Jérôme.. Pour travail, construction du fossé......... 2 10 0
11 Isidore Larocque . ....... Pour tavail, sur le chemin de la section 1.... 6 10 O
12 Thomas Blewett..........Pour travail, construc. de fossé sur sonlot à bâtir 2 10
13 Félix Vinet dit Lareute.... Pour travail, clôturage de la maison d'écluse,

*lot No. 12........ .......... ....... 1 10 O
14 Albert Mercier ........... Rente deterrain encombré, jusqu'en se t 1847 4 13 9
15' Gatien Martin..........Pot sur un fossé. (Voir réclamation N0 27,

A.)Jhn ................. . 5 .
16John Guna.....Pour terrass. autour de la maison d'écluse,-No.'? 3 10 0

17 Amable Jérôme.........Pour travail d'un cheval, hâlage de boisetc... 5- o
»§_ J. B. Lavoie ............. Pour l'usage d'un chemin sur la terre pour hâ-

l er de la p. au conduit de la vanne! de déch...I ô 0
19 Charles Rapin..........Pour frais de traverse aux Cèdres-bureau de

poste-ancien coptetindfos.......... O 19 9I7 r I? 6 O
N.B.-Il y a une quittance pour chacune des cinq premère sommes. De 6 à 18 inclusivement,

sont toutes sur la même quittance, sous la forme d'une liste de paie, et le No. 19 forme à lui sel
une quittance.

lot o. 2 ..... ... ... .... ... .w1 10

No.

56
57
58
59
60
61
62
63,
64
65
66'
67
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LISTE DES QUITTANCES pour sommes payées pour dommages causés par le CANAL

BEAUHARNOIS.

2
3
4

17
8
9

10
11
12
13
14
15
16.
17
i8
19
20,
21.
22
23

24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34

.35
36'
37

38
39
40
41
42
43-
44
45°
46
47
48
49
50
51
52
53

Noms des réclamants.

Louis D'Aoust.........
[sidore Brousseau ........
Charles Lebeuf ........
Pierre Thomas Leduc .
François D'Aoust ......
Edouard McKenzie .......
Antoine Leduc dit Penon ..
Augustin Poirier dit Lafleur
Bazile Leduc.... ........
Alexis Vian dit Jeanveai..
Michel Beautrone dit Major,
Paul Trottier ............
Antoine Hénault (Joson)...
Etienne'Hànault (Joson) ..
Lodis Bergevin dit Langevin
Veuve Beautronc dit Major.
Pierre Poirier dit Lafleur...
Noël St. Michel ..........
Thomas.Leduc ...........
Joseph Lefebvre dit Perrault
Joseph Boyer ............
Amable Poirier dit Lafeur..
Antoine Poirier dit Lafleur.

(Tinteu) ............
Julien Sauvé dit Laplante..
Antoine Poirrier dit Lafleur..
Joseph Sauvé dit Laplante..
Louis Réné Leduc........
Louis Gibouleux..........
François Poirier' dit Lafleur.
Amable Brunet........
Stephen May..........
FrançoisFaubert dit Masson
Pascal Boyer ............
Michel Léger dit Parisien...
Pierre Bergevin dit Langevin
Rubin Bergevin dit Langevin
François ergevin dit Lan.

gevin ...............
Pierre Bazile Leduc (père).
Pierre Leduc (fils).
Hyacinthe Leduc......
Martin Portier ...........
Pierre Saunier........
François St. Jean dit Lebeuf
Michel Tessier dit Lavigne.
Re.' Jean O. Archambault.
Noël Emonds ............
Antoine Mathieux ........
Guillaume Lalonde........
Joseph Geuvril dit Bellair..
Joseph Laderoute......
François Xavier Meloche...
Jean B. St. Jean dit Lebeu
Jean B. Hénault dit' Des-

champs .......

Remarques.

A cessé d'être propriétaire-ancienne réclamt.
Toute sa terre est du côté sud..............
Ne possède plus de terre sur le canal........
Toute sa terre est du côté sud ..............

do do
A acheté la partie nord de Frs. D'Aoust......
Sa terre est des deux côtés..... .. .......

do do ................... I
do do
dò do .. .................
do d'un côté seulement ..............
do des deux côtés ...................
do d'un côté seulement...............
do do ..................-
do do ..................
do do
do des deux côtés du canal ............
do du côté nord seulement............

-'do des deux côtés...............
do do ...................
do' do....................
do do

do do .........

do do ..................... I
do do ......
do du côté nord seulement...........
do do ...
do - do .................
do des deux côtés ...................
do* d'un côté seulement..............

Deux terres des deux côtés dc canal.........
do do ...........

La terre est toute du même côté ............
do do ............
do- des deux côtés du canal.............
do do •.....

do d'un côté seulement...............
.do do ....
,do do ' ....... .........

Deux terres des deux cotés.............
do do
do do ...........

La terre est toute du même côté.........
do d'un côté seulement..............
do des deux côtés .............
do do ............
do do .........-...
do do ..........

, do do ......... ,.........
do. do ..................

Deux terres des deux côtés.............
f do do

INe possède plus de terre sur le canal-an-
cienne réclamation................

. Montant.

£ J . id.
4 1 00
5 0 O
2 10 U

12 10 0
1 0 0
2 0 0

20 0 0
8 0 0
5 0 0

'15 '0
5. 00
7 10 0
7 0 0

. 15 0 O
21, 0 0

6 0 0
7 10 0

10 0 0
7 10 0
7 10 0
7 10 O
7 10 . 0

il 0 0.
15 0 0
13 0 0
.8 0 0

0 0.
i 15 0
8 0 0
9 0 0

20 0 0
20 0 0
9 0 0'

10 0 0
20 0 0
20 0 0

.7 10 0
20 0 0
7 10 0

25 0 a
15 0 0
16 10 O
9. 0 O
3 12 6

65 0. 0
9 0 -0
6 5- 0

15 01 0
40 0
il 15 0
30 0 0
15 0 0

i -
7! I 15 0
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LISTE DES QUITTANCES pour Sommes payées polr dommages causés par le
CANAL BEAUHARNOIS.

No. Noms des réclamants.

Bazile Gervais ...........
La Veuve Julien. .......
Pierre St. Jean dlit LebSuf.
Antoine Leduc (fils) ......
Alexandre MePherson.....
Antoine Boyer ..........
Pierre Léger Boyer.
Abraham Boyei ..........
Michel Brossois dit Bourdi-

gnon...............
Veuve. Brossois dit Bourdi-

non
Fraçois Godin.........
Louis Trudelle........
Etienne Monpetit dit Poitvin.
Veuve Lemay, dit Delorme.
Pierre Alichel Ledue ......
Hér. Couvillon, ou Quevillon
Michel Longtin........

Montant total payé it

Remarques. fmontant.

La terre est des deux côtés ................ 6 10 0
do do ... 10 0
do do .... .............. 8 0 0
do do ..................... 30 0 0
do do. ..................... 30 0 0

La terre est du côté nord seulement .......... 8 10 0
do du côté sud ............... 20 0, O
do do ................... 27 10 0

La terre est des deux côtés ............... 7 10 0

do do, ..................... 7 10 0
da do......................30 0 0
do do.....................25 0 O
do de.....................20 0 0
do do 12 .10o
do do 16 0

La terre est toute du côté sudil 23 O O

do 'o................... ... 130 0 O

I ..-............. -...1 .0 0

divers réclamants pour règlemient final*.... £ 957 7 6

QUITTANCES ADDITIONNELLES pour SOmMes payées pour dommages passés, sans
réglement définitif,-aussi pour rente, pour ouvrage fait, et pour diverses
petites réclamations, etc.

No, Noms des réclamants. Remarques. Montant.

1 Etienne D'Aoust ..... ... Voir pièce 1051 du paie-rmarître............21 15 G
François Xavier Rapin .... JLa quittance explique ce paiement .. ... 5

3 Raphaël Galarneau do do . .
4 Léon Leduc . .......... ~.. do -1 do . ..... ..
f Augustin Lafleur ......... do do
6 rançois Jean D'Aoust .... do do .
7 Charles Rapin......... .... do do . 0 19 96 Franoi Jen lAost ... dodo..............

8'. Liste de paie de divers récla. do do 35 j6 3

2590 0

W. SHANLY.

PORT RoNrisoN, C.-O., 30 novembre 1847.

55
,56
57
68
59
60
61
62

63

64
65
66
C67
e8
09
70
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BUREAU -DEs TRAvAux PuLtics, KrNGsToNr, 20 déc. 1843.
Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser la réception du rapport du capitaine We-

therall, sur les dégats commis le long de la ligne du canal de Beauharnois, que
vous m'avez envoyé, pour que je puisse faire rapport sur iCeux pour l'information
de son excellence.

Ceux qui savent ce que c'est que la construction de travaux publics connais-
sent que des dégats de cette nature ont lieu presque partout. -Il y en a eu sur le
canal Beauharnois, mais je n'ai aucune raison de croire qu'ils aient été plus con-
sidérables ici que sur les autres travaux publics de cette province. S'il en était
autrement, je serais porté à l'attribuer partie à un manque d'énergie de la part
des propriétaires et partie au bruit qui circulait alors, (d'après .e que dit le capi-
taine Wetherall,)'que le gouvernement paierait tous ces dommages. Le capitaine
Wetherall déclare aussi qu'il serait impossible d'établir un système de police
" capable de prévenir entièrement toute destruction de propriété et le vol des
"clôtures, ou de faire déconvrir les délinquants, parce que ces offenses se com-
"mettent invariablement durant la nuit, à des endroits où on ne veille pas, et -le
"bois est employé immédiatement comme. combustible." Je partage entière-
ment cette opinion, et ja'suis enclin à attendre de bons résultats des mésures
qu'il propose pour empêcher la répétition de cette nuisance-mais je suis déci-
dément d'opinion que toute intervention de la part du gouvernement, dans
la vue d'indemniser les habitants du pillage et des dégats qui ont été comnis
serait fort déplacée, et tendrait à établir un très mauvais précédent.

Les travaux étant exécutés par. contrat, les hommes engagés pour ces travaux
ont été employés seulement sous la direction des entrepreneurs, et en dressant
les forrnules de contrat, le bureau a cherché, autant qu'il.Pa pu, à rendre. les en-
trepreneurs intéressés à prévenir autant que possible tout pillage ou dégats, en'
stipulant que "les dites parties de la première part (les entrepreneurs) seront
"aussi responsables de tout pillage de jardins, champs, arbres, ou propriétés
"dans le voisinage des travaux, provenant soit d'eux-mêmes, soit de leurs sur-
"veillants, ouvriers,:ou travailleurs, et le montant de tel dommage ou perte ayant
"été déterminé, tel montant sera déduit de tous deniers dus aux dites parties,
"de la première part, par et à la discrétion du dit bureau des travaux."

Le dégat consiste principalement en ceci: des clôtures et autres bois de chauf
fage ont été enlevés, des pommes 'de terre ont été arrachées, on a marché à tra-
vers les champs, ce qu'il'serait impossible, comme l'observe le 'capitaine Wethe-
rall, d'empêcher par n'importe "quel système de. police. Dans mon. humble
opinion, le gouvernement en établissant un magistrat spécial et une petite force
de police sur le. lieu, pour appréhender et punir ceux des délinquants qui au-
raient pu être découverts on signalés, ou contre lesquels-les propriétaires auraient
déposé seus serm7ent, a adopté toutes les mesures qi'on peut raisonnablement
exiger de lui,' spécialement lôrqu'on sait que par les dispositions du contrat les
entrepreneurs sont tenus de payer les dégats que pourraient commettre leurs en-
gagés. Mais s'il devait être entendu que tous 'les dommages de cette nature,
seraient payés par le'gouvernement, les personnes le plus en état de prévenir.
le pillage ou de découvrir les délinquants n'auraient aucun intérêt à le faire;
et à en juger d'après la conduite uniforme des individus lorsque le public est le
paie-maître, il est certain qu'elles seraient bien peu 'disposées à'faire des efforts
pour empêcher le pillage. De fait, tel est le misérable système de culture suivi
dans cet endroit que ceux qui recevront la ,compensation la plus avantageuse
seront ceux dont les grains ont été pillés. Les mêmes dégats ont en lieu sur la'
ligne du canal Welland-les victimes de ces dégats ont été 'obligées d'user
de toute la diligence possible pour surveiller et protéger leurs propriétés,
miais personne n'a songé à s'adresser au gouvernement pour en obtenir une com-
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pensatiou-quel que soit le principe qu'on adopte dans un cas, on doit le suivre
dans tous les autres cas. D'après la nature même du dégat qui a eu lieu à
Beauharnois, de temps à autre, depuis que les travaux sont commencés, il est
maintenant entièrement impossible de faire une estimation, même approximative,
du montant des dommages, et après avoir attentivemént considéré cette affaire,
je n'ai pu faire autrement que d'en venir à la conclusion qu'il serait tout-à-fait
inexpédient d'ouvrir une porte à la réception et au paiement de ces réclamations
sans nombre, vagues, indéfinies, et' dans plusieurs cas sans fondement, qui ne
manqueraient pas de pleuvoir-et par là encourager l'établissement d'un système
régulier de demandes annuelles de cette nature, dont le montant irait toujours
en croissant, comme je suis, convaincu que ce serait le cas.; Je dois dire ici
qu'une partie de la ligne du canal Beauharnois fut au commencement construite
par des hommes employés directement par le gouvernement, et sur cette partie
de la ligne des dommages ont été payés à un montant de £370.

J'ai Phonneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

H. H. KILLALY.
L'honorable Secrétaire Provincial.

BUREAU DES TRAVAUX PUBLIcs, KINGSrON,, 19 avril 1844,
Monsieur,-Relativement à la lettre de Chs. Manuel, accompagnant son rap-

port comme commissaire enquêteur des pertes qu'on alléguait avoir été éprouvées
par les habitans de, la. ligne du canal Beauharnois, avec une copie d'une minute'
du conseil envoyée poux référence à ce département, j'ai l'honneur de faire rap-
port qu'il n'est pas en mon pouvoir de donner des renseignements. Il paraîtrait'
par la minute que le bureau des travaux fut requis de prendre action dans cette
affaire'; mais la minute n'a pas été communiquée à ce bureau. Subséquemment,
une commission fut institutée, et M. Manuel nommé un des commissaires,
comme on le voit par son rapport; mais je n'ai aucun moyen de juger de la jus-
tice des recoinmandations et du temps employé à cette affaire. Antérieurerent
à la nommination de la commission, je crus de mon devoir d'y objecter, parce
que j'étais convaincu que les conséquences en seraient préjudiciables; que d'a-,
près lanature des dommages allégués, savoir, le tort fait aux grains, les dégats,,
etc., il était absolument impossible à cette époque, douze mois après l'époque où
on prétendait qu'ils avaient été infligés,.de constater s'ils avaient jamais existé,
et d'en faire l'estimation même la plus éloignée :.,que les réclamations les 'plus
monstrueuses seraient produites, sans que le commissaire eût le pouvoir de les
examiner et d'y objecter, et que cela tendrait à faire, croire que le gouvernement
les paierait.

Je suis, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) H. H. KILLALY.
L'honorable Secrétaire Provincial.

BUREAU DES TRAVAUX, MONTRÉAL, 29 juillet 1844.
Monsieur,-En recevant la pétition de certains propriétaires de la ligne du

canal Beauharnois à son excellence le gouverneur général, je la fis parvenir im-
mnédiatement au surintendant du canal, auquel je demandai un.rapport détaillé,
lequel rapport j'ai l'honneur de transmettre avec la présente. En référant à ce
rapport, on verra que la' plupart des réclamiations sont pour des dommages qu'on
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prétend avoir été éprouvés l'année dernière et Pannée précédente, et à l'égard
desquels il a déjà plu à son excellence de faire instituer une enquête. Les
autres réclamations mentionnées dans la pétition sont de deux classes, les plus
nombreuses étant pour des dommages qu'on prétend avoir été éprouvés en consé-
quence de la destruction des clôtures; mais comme ces clôtures ont été faites
une fois aux dépens dn bureau des travaux, il me semble qu'il ne peut pas être
res onsable de leur conservation. Mon opinion sur ce sujet est appuyée par
celle de M. Draper. Les autres réelamations sont jusqu'à un certain point fon-
dées, mais elles sont beaucoup exagérées. A la- fin de l'hiver, lors de la fonte
des neiges, quelques-unes des terres furent en' partie couvertes d'eau pendant
quelque temps, par suite de ce que les fossés couverts n'étaient pas achevés, mais
pour constater jusqu'à quel point l'eau avait nui aux habitants, on fut obligé
d'attendre que les moissons fussent suffisamment avancées pour pouvoir en juger,
en mettant en parallèle les grains de la partie qui avait été inondée avec ceux
de la partie qui ne l'avait pas été. L'officier rapporte qu'il n'y a pas la moindre
différence entre les grains, mais pour amener les choses à une conclusion satis-
faisante, j'ai donné instruction à M. Masson, monsieur canadien de grand juge.
ment et parfaitement désintéressé, de se rendre immédiatement sur les lieux, de
voir les personnes qui se plaignent, et de faire un rapport et une estimation des
dommages qu'il trouvera'exister, et pour lesquels une compensation sera-payée
sans délai. On s'est donné beaucoup de trouble par rapport à ces -pétitions, et
dans beaucoup de cas les personnes n'en savaient rien avant d'être appelées à
les signer; et il semblerait qu'on désire qu'elles paraissent venir seulement des
pauvres habitants, car une personne très riche ayant voulu signer la pétition, on
la pria de ne pas signer son nom, mais d'apposer sa marque.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) H. H. KILLALY.
LHonorable Secrétaire Provincial.

Tiuvaux PUBLIS, 17 octobre 1846.
Monsieur,-En réponse à la lettre de M. D. A. McDonald, relative aux dom-

mages sur le canal -Beauharnois, examinés par M. Manuelet -le Capt. Wetherall,
" laquelle lettre a été iransmise au département des travaux publics, pour qu'il
agisse sur icelle," je suis chargée de dire que les commissaires ignorent absolu-
ment la nature des réclamations à l'égard desquelles les messieurs ci-dessus
nommés ont agi comme arbitres, et les mesures qu'ils .doivent prendre pour se
conformer à Pordre de son excellence le gouverneur général. Vous voudrez donc
bien correspondre avec eux sur ce sujet, pour les mettre en état d'agir comme
l'ordonnera son excellence.'

On s'attend que les arbitres s'assembleront à Beauharnois dans 8 ou 10 jours.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissaht serviteur,
(Signé,) THOMAS A. BEGLY, Secrétaire.

CunItsT..DUNKINV, Ócuyer, ÅsSlist. Secrétaire*.r

TaAAux PumIcs, 10.août 1847.
Monseur,-J'ai lhonneur d'inclure, pour linformation de son excellence le

gouverneur-général, un rapport de M. Shanly, ci-devant ingénieur, résidant sur
le canal de Beauharnois, sur les réclamations auxquelles le canal a donné lieu;
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et comme les commissaires sont d'opinion que M. Shanly, vu sa longue rési-
dence parmiles habitants sur la ligne du canal, dont il est beaucoup estimé,
peut régler avec eux à de meilleures conditions que n'importe qu'elle autre per-
sonne, je suis chargé de requérir respectueusement l'autorité de son excellence
pour mettre la somme requise, £1600, entre les mains de M. Shanly, pour le
mettre en état de régler les affaires, et d'obtenir des quittances finales pour tous
dommages passés et futurs.

Les services de M. Shanly étant maintenant nécessaires sur le canal Welland,
je vous prie de mettre la chose sous les yeux de son excellence, aussi prochaine-
ment que possible.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,)' THOMAS A. BEGLY, Sec.
L'Honorable Secrétaire Provincial.

TRAVAUX PUBLIss, 9 novembre 1847.

Monsieur,-Relativement à la lettre de M. Colvile, M.P.P., accompagnant
une autre lettre du Rév. M. Archambault, se plaignant -du délai qu'on met à
régler certaines réclamations pour dommages sur la ligne du canal Beauharnois,
je suis chargé de faire rapport que les commissaires se sont donné beaucoup de
trouble pour parvenir à régler ces réclamations, et que pour cette fin ils ont fait
venir du canal Welland M. Shanly, qui était au fait de la nature des dommages.
Ce monsieur, pendant qu'il était ici, a réglé une grande partie des réçlarnations, et
lorsde son départ de Montréal, il promit de préparer son rapport en se rendant à Ste.
Catherine, et de le transmettre aussitôt après son arrivée là.' Les'commissaires ont
été grandement désappointés de ne point recevoir ce rapport, et on a écrit à M.
Shanly pour lui -faire part de ce mécompte ; mais tant que le rapport n'aura pas
été reçu, ils seront dans l'impossibilité absolue de faire aucun arrangement avec
les parties.

Aussitôt que le rapport-de M. Shanly. sera reçu, les conmissaires s'empresse-
ront de régler avec les parties, lorsque la chose sera possible, et dans les cas où
ils ne pourront pas le faire, les réelanations seront mises immédiatement devant'
les arbitres provinciaux.

'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) 'THOS. A. BEGLY,
Secrétaire.

L'Hon. Secrétaire Provincial.

TavAAux PUnLICs, 8 mars 184 8.
Monsieur,-Relativemnt au mémorial des habitants de la paroisse de St.

Timothée, concernant les dommages occasionnés ci-devant par lecanalde Beau-
harnois, et'demandant une enquête sur les dommages arrivés récemment, lequel

.a été référé à ce département, je suis chargé par le commissaire en chef de dire'
qu'il a déjà été fait rapport sur plusieurs demandes semblables reçues 'précé-
demment, et que le département n'a jamais admis que le gouvernement fût
responsable des vols, etc., comimis par les travailleurs ou autres. Le sujet t été
longuement discuté dans un rapport du bureau des travaux, en date du 20 dé-
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cembre 1843, et les dommages venant alors d'être commis, il est à présumer que
les renseignements sur lesquels fut basé ce rapport étaient si positifs qu'on ne
devrait pas aujonrd'hui prêter l'oreille à ce genre de réclamations-mais quant
aux réclamations pour dommages récemment éprouvés, ou causés n'importe à
quelle époque par les travaux du canal, »e dois dire que les commissaires ont
pris beaucou de peine pour régler ces a.aires, et qu'à cette fin ils ont fait faire
l'année dernière une évaluation des dommages par une personne qui connaît
bien la place, et qui est parfaitement désintéressée dans l'affaire.

M. Shanly, la personne dont il s'agit, a réussi à régler avec une grande majorité
des réélamants'; et depuis, plusieurs réclamants qui avaient alors hésité à accepter
le montant qui leur était offert, ont demandé à accepter le montant de son évalua-
tion, et à l'égard des dommages dont ce département se reconnaît responsable, il
ne reste qu'un très petit nombre de réclamations à régler. Ces réclamants ont
été notifiés qu'on était prêt à leur payer le montant auxquels leurs dommages
avaient été évalués; et le fait de l'acceptation par une très grande majorité des
réclamants de la somme offerte par M. Shanly est une preuve assez forte de sa
justice et de son impartialité pour que le gouvernement persiste à n'offrir rien de
plus aux dissidents,-puisque la loi indique à ces derniers la marche qu'ils doivent.
suivre, s'ils désirent mettre leurs réclamations entre les mains des arbitres provin-
ciaux.

Tai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) THOMAS A. BEGLY, Secrétaire.
L'honorable Secrétaire Provincial.

TAvAUx PuBLIcs, 29 septembre 1848.
Les commissaires des travaux publics ont l'honneur de faire rapport que des

réclamations ont été présentées par les personnes ci-dessus mentionnées, pour dom-
mages causés par le canal de fleauharnois, et qu'il leur a été offèrt tels montants
auxquels, .dans l'opinion des commissaires, les dits réclamants avaient di-oit, mais
que les dits réclamants ne sont pas satisfaits de la somme offerte, et désirent que
leurs réclamations soient soumises aux arbitres provinciaux pour être décidées.
Les cornmissaires requièrent donc l'autorité de son excellence en coiheil, pour
référer les dites réclamations aux arbitres.

EUTACHE BERGEVIN DIT LANGEVIN,
AUGUSTIN MAILLOUX,
ANTOINE LEDUC, Senior,
FRANÇOIS XAVIER ROY,
JOS. WATIER DIT LANOIX,
AUGUSTIN MIRON,
ANTOINE ST. JEAN DIT LEBoeUF,
CHRISTOPHE D'AOUST,
RAPH L. PAYMENT IDI LARIVIÈRE
FÉLIX GRENIER, Senior,
ALEXANDRE BOURDON,
J. B. MONPETIT DIT POTVIN,
ETIENNE D'AOUST.

Soumis respectueusement,
(Signé) ]E. P. TACHÉ,

Commissaire en chef.
L'hon ôrable Secrétaire Provincial.
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BUREAU DU SEcRÉTAIRE, Il janvier 1844.
- Monsieur,-En réponse à votre lettre du 24 novembre dernier, j'ai l'ordre du

gouierneur général de vous informer que son excellence a décidé après ample
considération, que le montant entier spécifié dans la sentence devrait être payé aux
propriétaires fonciers sur le canal de Beauharnois, tant pour le prix de la terre qui
leur a été prise, que pour les dommages qu'ils ont éprouvés par suite de la cons-
truction da canal; et je dois en conséquence vous transmettre les instructions de
son excellence à l'effet que tel paiemeut soit fait sous le plus court délai possible.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signe,) D. DALY, Secrétaire.
L'honorable H. H. KILLALY,

Président du bureau.des travaux.

ExTRaaIT d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif sur affaires d'état,
en date du 13 août 1847, approuvé par son excellence le gouverneur général
en conseil, le rmme jour.

Vu la lettre du secrétaire des travaux publics, en date du 10 courant, transmet-
tant uin rapport de M. Shanily, ingénieur, résidant sur le canal de Beauharnois,
concernant le règlement de réclamations pour dommage sur ce carial, et suggérant
la nomination de M. Shanly. pour conclure des arrangements avec les divers récla-
mants, et que les £1600 affectés pour cet objet lui soient confiés en conséquence.

Le comité avise humblement votre excellence que M. Shanly soit nommé pour
effectuer l'objet ci-dessus mentionné.

Certifié

EXTRAIT d'un rapport d'un coinité de l'honorable conseil exécutif sur affaire d'êtat,
en date du 4 octobre 1848, approuvé par son excellence le gouverneur général
en conseil, le même jour.

Vu la lettre des commissaires des travaux publics, en date du 29 septembre. cou-
rant, recommandant que les réclamations des individus suivants contre le canal de
Beauharnois, soit référées à la décision des arbitres provinciaux, savoir:

EUSTACHE BERGEVIN DIT LANGEVIN,
AUGUSTIN, MAILLOUX,•
ANTOINE LEDUC, senior,
FRANÇOIS XAVIER ROY,
JOSEPH WATIER DIT LANOIX,
AUGUSTIN MIRON,
ANTOINE ST. JEAN DIT LEBRUF,
CHRISTOPHE D'AOUST,
RAPHAEL PAYMENT DIT LARIVIÈRE,
FÉLIX GRENIER, senior,
ALEXANDRE. BOURDON,
J. B.' MONPETIT DIT POITVIN,
ETIENNE D'AOUST.

Le comité avise respectueusementque les recommandations des commissaires
soient approuvées et adoptées.

Certifié.



16 Victorioe. Appendice (?U.U.) A. 1853.

EXTRAiT d'un rapport d'un comité de l'h onorable conseil.exécutif, sur affaires d'état,
en date du 28 mars 1849, approuve par son excellence le gouverneur général
en conseil, le même jour.

Les commissaires exposent que les réclamations ci-dessus mentionnées, sont
provenues principalement de la destruction des grains et clôtures par les travailléurs
et journaliers employés par les entreprepeurs du canal, et comme aucune partie
des fonds à la disposition de ce départenent pour la construction des travaux ne
pourrait, suivant l'acte d'appropriation, sappliquer au paiement des dommages de
cette nature, ils sont d'opinion que ces p iements ne sauraient être faits à moins
qu'il ne soit accordé une somme spéciale à cet effet par la législature.

Le comité considère ces réclamations so s le même point, de vue que les com-
missaires, et il avise respectueusement l'adoption de leur rapport.

Certifié.

EXTRAIT d'un rapport d'un comité de lhonorable conseil exécutif sur affaires d'état,
en date du 31 janvier 1851, approuvé par son excellence le gouverneur général
en conseil le même jour.

Sur la communicatiôn des honorables commissaires des travaux publics, en date
de 28 janvier courant, exposant qu'une pétition des propriétaires de certâines terres
interseòtées par le canal de Beauharnois, se plaignant, de certaines déprédations,
etc., commises par les travailleurs et journaliers employés sur le dit canal, et deman-
dant à étre indemnisés de ces dommages par le gouvernement, ayant été présentée
à feu lord Métcalfe, lorsqu'il était gouverneur général de cette province, des com-.
missaires, avaient été, nommés pour faire une enquête sur les dégats commis, et les.
pertes éprouvées par les pétitionnaires pendant que le dit canal était en voie -de
construction.

Les dits commissaires, comme il appert de leur rapport en date du 1er janvier
1845, ayant examiné avec soin les dites réclamations, accordèrent comme compen-
sation raisonnable pour les dommages éprouvés par les parties, la somme de £4,249
is., id. courant.

Il paraît en outre, d'après le rapport des commissaires, que les dits habitants ont
demandé à plusieurs reprises le montant ainsi adjugé par les commissaires pour le
dommage fait à leurs propriétés, mais qu'ils n'ont pas été payés, parce qu'il n'y
avait pas alors de-fonds applicables à cet objet; et qu'ils ont été informés de temps
à autre que ces réclamations seraient réglées aussitôt que la législature aurait. fait
un octroi spécial à cet effet.

Le commissaire expose de plus qu'une demande ayant été faite durant la dernière
session de la législature, pour le paiement des réclamatione présentées contre le dé-
partement des travaux publics, pour dommages soufferts par les habitanta qui
résident sur la ligne de ce canal 'et sur d'autres ouvrages provinciaux, il prend la
libité de recommander que votre excellence autorise le paiement des montants res-
pectifs adjugés aux habitants de la ligne du canal de Beauharnois, par les commis-
saires ci-dessus mentionnés.

Le comité avise respectueusement que la recommandation, ci-dessussoit approuvée,
et qu'il soit pris des mesures en conséquence.

Certifié.

TRAVLUX PUBLICS, TRonTo, 5 avril 1M51.
Monsieur,-A l'égard des réclamations présentées par les habitants du Côteau

du Lac et autres, pour dommages qu'ils prétendent avoir été causés à leurs proprié.
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tés par suite de la construction de la chauseée à la tête du canal de Beauharnois;
j'ai l'honneur de suggérer que M. Stewart soit chargé -d'examiner la.chose, et de
faire rapport pour l'information des còmnuissaires.

Je suis convaincu qu'il sera difficile d'arriver à une conclusion satisfaisante pour
toutes les parties, ou même d'arriver à une conclusion par des faits et des raisons à.
la portée de tous.

Quoiqu'il en soit,' il y a trois manières de régler ces dommages ; chacune d'elles
,peut être adoptée indépendamment des autres ; si elles menaient toutes au même
résultat, il y aurait quelque espoir de pouvoir arriver,à une juste conclusion.

La première serait de référer au registre quotidien du. niveau de l'eau dans le
fleuve St. Laurent, tenu depuis 1846 jusqu'aujourd'hui, trois ans avant, et deux ans
après la construction de la chaussée. Ce registre ayant été tenu pendant 5 ans à
l'écluse de garde du canal de Beauharnois, et pendant trois ans à toutes les écluses
de rivière des canaux du St. Laurent, il est clair qu'en le comparant avec le niveau
de l'eau auprès du. lac St. François,, tant avant qu'après la construction de la
chaussée, au moyen de niveaux et d'observations, pris expressément dans cette
intention, on aura un moyen direct de constater l'effet de la chaussée sur le niveau
de ce lac.

En mars 1849, avant de commencer la chaussée, un niveau *fut tiré par M.,
Stewart, depuis l'écluse de garde jusqu'au pied du lac, à la Grosse Pointe, et une
marque faite à ce dernier endroit. Ce niveau peut encore être vérifié, et ainsi
l'effet de la chaussée pourra: être constatée avec assez d'exacitude. e

On a avancé que l'influence de la chaussée, se fait, sentir jusqu'en haut des lacs à
St. Anicet, au-dessus de la Baie de la Famine. Il est impossible de concevoir com-
ment Peau du lac à cet endroit pouriait être affectée par la chaussée plus qu'elle
ne Pest à la Grosse Pointe, mais afin de constater Plexactitude de l'avancé, il pour-,,
rait être convenable de tirer un niveau depuis la Grosse Pointe jusqu'à St. Anicet,
pour voir s'il y a- réellement quelque différence.

A ce sujet j'ai préparé un extrait duregître tenu'à Pécluse 14, (tête du canal de
Beauharnois) et à l'écluse 23, (à Williamsburgh) qui pourra' être envoyé à M.
Stewartpour son information.

La seconde branche de l'enquête consiste simplement en une solution-du por-
blême hydraulique qui se 'présente dans une. considération de l'effet que pourra
avoir l'obstruction de run'des débouchés du lac, et l'action de l'eau qui forcera un
passage dans les autres décharges; mais la science de l'hydraulique n'est pas
suffisamment établie pour fournir les moyens de résoudre un problême sur une
-échelle aussi vaste, de manière à approcher d'une c.rtiïude mathématique, et la
grande étendue des chenaux et la nature variable des courants qui devront être
mesurés et jaugés pour avoir les données iécessaires, ne font que compliquer la
difficulté ; et de plus, la hausse due à P!obstruction, ne 'pourrait être déterminée
dans un calcul de ce genre qu'en supposant que le- lit des chenaux où la masse'
additionnelle d'eau s'est forcé un passage, n'est aucunement changé ni affecté par
ce nouveau volume d'eau,-supposition que ne justifie évidemment pas la nature
du lit de ces chenaux. Daigs tous les cas, par conséquent, l'élévation doit être
moindre que celle qui est due à l'obstruction.
. Le troisième moyen consisterait à obtenir le témoignage de personnes désinté-

ressées et de bonne foi, qui auraient été observateurs intelligents de Peau du lac,
tant avant qu'après la construction de la chaussée. Il sera cependant très-difficile
d'obtenir des données sures à cet effet, parée qu'on'peut raisonnablement supposer
que tous ceux qui demeurent sur les bords du lac sont plus on moins intéressés.
Mais comme il faudra pourtant obtenir des renseignements de ce genre dans le cas
où les réclamations seraient soumises *à l'arbitrage, il est à désirer que les commis-
saires soient informés de sa tendance générale; et il faut espérer que. sur le grand
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nombre des témoignages -on pourra obtenir quelques données correctes et impar-
tiales.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) SAMUEL KEEFER, Ing. Chef., T. P.
TuomAs A BEGLY, Ecuyer,

Secrétaire, Travaux Publics, Toronto.

CANAL n BEAUHARNOIS, 3 juin 1851.
Monsieur,-En réponse à vos lettres- du 12 avril et du 2 mai relativement au

dommage occasionné.par une élévation permanente de l'eau dans le lac St..Fran-
çois, en conséquence des chaussées construites à la tête de ce canal, j'ai ilhônneur
de soumettrele rapport suivant qui, j'espère, donneia aux commissaires une idée
générale et assez juste de la question. Pour faire plus que cela il faudrait beaucoup
de temps et de travail, et la chose entrainerait probablement une dépense considé-
rable.

J'examinai d'abord la hauteur de l'eau à la Pointe à Chevalier et à la Grosse
Pointe, en rapport avec les marques que j'avais faites en mars 1849, dans la vue
de constater plus exactement qu'on ne pouvait le faire alors la hausse du niveau
de l'eau depuis l'écluse 14, jusqu'au pied du lac St. François, avant le commen-
cement des chaussées. Je trouve que cette élévation doit avoir été d'environ
un pied trois ponces, chiffre dont on pourra par conséquent se.servir à l'avenir
en fesant deà déductions de la jaugé tenue à cette écluse.

Je fis ensuite un examen de l'étendue de pays qu'on dit être affectée par la
prétendue élévation de l'eau' et ayant entendu d'étranges récits d'inondation et
de dommages sur la rivière St.Louis, qu'on attribuait aux travaux du gouver-
nement, et qui, s'ils étaient vrais, devaient avoir été très-incommodes, sinon
très-dispendieux à régler, je me rendis d'abord en cet endroit, quoique la chose
ne fût pas mentionnée dansr vos instructions.

Il y. a ainsi trois places principales à exarginer savoir -

1I. La vallée de la rivière St. Louis.
2o. La rive nord du lac St. François depuis le Côteau du Lac jusqu'à Lan-

caster.
So. La rive sud de do depms ip Grosse Pointe jusqù'à St. Anicet.

I.-VALLÉb DE liA ST. Louis.
On disait généralement ici que l'eau du lac St.- François 's'élevait si haut en

avril et au commencement de mai dernier, qu'ui parti d'hommes aväit été en
canot depuis le lac, quatre ou cinq milles au-dessus dela Grosse Pointe, jusqu'à
la rivière St. Louis, et qu'une grande étendue de terre et plusieurs maisons dans
la vallée de cette rivière immédiatement au-dessous du pied du canal alimen-
taire du moulin seigneurial, et l'espace de quelques milles au-dessus, avaient été
inondées. . En m'informant, je trouvai gue ceux qui connaissaient le pays entre
le lac et la rivière en question, lequel est tout en bois, ne croyaient pas la chose
possible ; mais convaincu qué si c'eût été le cas, il resterait des traces de. li.
nondation, je parcourus les bords du lac St. François l'espace de plusieurs
milles, et je continuai ensuite en descendant le long du. canal alimentaire et en
rermontant jusqu'à la rivière St. Louis, pour faire une inspection personnelle. A
cette époque il y avait douze pieds deux pouces d'eau sur la longrine de l'écluse
14, ou huit pouces de plus que son niveau ordinaire en été.
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Environ quatre milles au-dessus de la Grosse Pointe, je trouvai que le lac
débordait, et qu'une étendue de terrain marécageux se trouvait couverte d'une
épaisseur de deux ou trois pouces d'eau; mais cette eau, d'après ce'qu'on disait,
ne pouvait se frayer un passage à la rivière St. Louis,-à cause d'un côteau d'un
demi mille de long qui s'élevait à plusieurs pieds au-dessus de son niveau, et
il fallait par conséquent qu'elle se perdit dans le marécage.

Cela semblait très-plausible, et comme je ne voyais d'eau courante nulle part
ailleurs, bien que l'eau stagnante évidemment laissée par le St. Laurent, fût
abondante, j'en vins à la conclusion qu'il ne pourra y avoir de cours d'eau
entre le lac St. François et la rivière St. Louis, tant que la jauge de l'écluse 14
indiquera une profondeur d'eau de plus de douze pieds deux pouces,

Au -pied du canal alimentaire, et sur un petit espace au-dessous et un espace
considérable au-dessus, je trouvai le chenal de la rivière St. Louis embarrassé
d'arbres tombés et de bois qui. s'en allaient à la dérive, auxquels il fallait ajou-
ter depuis peu. une quaiitité de billots de sciage, et le tout ensemble formait un
obstacle sérieux à lécoulement de l'eau, et causerait une forte inondation à
l'époque de la fonte des neiges, sans que, le St. Laurent y contribuât en rien.
Mais lorsque l'eau est haute dans le St., Laurent, une quantité considérable se
jette dansle canal alimentaire qui, à son entrée, n'a ni porte ni rien autre-chose pour
le protéger,'"et cela, combiné avec l'eau qui s'écoule dans la rivière St. Louis,
exigerait, pour obtenir une décharge rapide et efficace, un chenal beaucoup plus
libreque celui qui existait lors de ma visite. Au-dessus du canal alimentaire ily avait sur les arbres beaucoup de marques qui indiquaient que l'eau devaitavoir
été pendant de longùs périodes de dix à douze pouces plus haute qu'elle n'était
alors, et à une place, je vis 'sur le sol une marque bien apparenté qui setnblait
prouvei que l'eau avait été autrefois à trois pieds plus haut. Je ne pus cependant
trouver de trace d'un cours d'ean venant du St. Laurent, ni d'indice qu'il y en eût
jamais eu un, après un examen attentif du.seul endroit où mon guide admettait quetelle chose aurait pu arriver, et je conclus par conséquent que l'inondation ne
provenait pas de ce que l'eau du St. Laurent se frayait un passage à traversl'espace intermédiaire, mais qu'elle.venait de l'eau qui refluait de la rivière St.Louis, a cause de Pobstruction de son chenal, et du défaut d'écluse à l'entrée du
canal alimentaire.

Mais j'ai appris deptiis d'un des hommes concernés dans l'histoire du canot
que, bien que leur passage jusqu'à la rivière St. Louis fût entièrement fabuleux,il avait fait, lui, le 2 mai, une partie de la'distance en canot, et qu'il avait été à
pied à quelque distance plus loin, dans une eau courante d'une bonne profon-
deur, et qu'il n'a aucun, doute qu'il n'existat alors un courant d'eaù considérablevenant du St. Laurent à la rivière St. Louis. D'après ce récit, ceci· doit avoir''en lieu plus haut que Pendroit que j'examinai, et comme la question peut deve-nir importante, je me propose de, faire plus tard une inspection des lieux aveccette même personne.

20.-RivE NORD.Dr LAC ST. FILANçOIs, ENTRE LE CÔTEAU Dtr LAC ET LANCASTER.
Lorsque j'examinai ce lieu, l'eau à l'écluse 14 avait dix pouces de plus que

son niveau ordinaire en été. Je n'ai point pris connaissance des dommages qu'oudit avoir été occasionnés par l'enlèvement de quais et autres 'propriétés nobi-
lières, mais j'ai borné nes observations aux questions suivantes, savoir:-

10. Perte de terre par l'action de 'eau.
2o. Perte par suite de l'inondation le long de la rive du nord.



16 Victorie. Apipendice (U.J.U.) A. 1853.

So. Perte par suite de l'inondation sur le bord des rivières qui se jettent dans
le lac.

4o. Perte par suite d'obstruction à l'égouttement des terres.
le. Perte causée par l'action de leau. A partir du village du 06teau du Lac,

ta distance de S ou Si milles en montant, la terre n'est pas susceptible d'inon-
dation, mais on fera probablement des réclamations pour dégradation du terrain.
Cet endroit, cependant, a toujours été sujet à cet inconv4nient, de huit à dix
pieds en, moyenne disparaissant chaque- année,

Il y a environ vingt ans, le chemin public passait sur le terrain maintenant
couvert par le Lac, dans certains endroits à pas moins de 350 pieds de la rive
actuelle. Il est bien connu aussi que plusieurs des maisons furent à diverses
époques éloignées de leur position primitive, avant la construction des chaussées
de Beauharnois, et une personne qui, il y a déjà longtemps, fut ridiculisée pour
avoir bâti sa maison à plus grande distance du bord de leau que ses voisins,
donna pour raison qu'il ne voulait pas être obligé de transporter sa maison
ailleurs durant sa vie. A moins donc qu'on ne prouve que leau a été élevée de
manière à dégrader un sol qu'elle n'adrait pas pu dégrader auparavant, (et jus-
q'à présent je n'ai vu aucune preuve de cela,) il sera difficile d'établir une ré-
clamation contre le gouvernement.

La place où cette dégradationaen lieu ensuite etoù elle a toujours existé plus
ou moins, est un peu au-dessus de la Pointe McGee, sur une longueur de peut-
être un mille et demi. La rive du lac est de huit ou dix pieds de haut ici, et
est presque perpendiculaire. L'espace de trois à quatre pieds au-dessus de Peau
elle est composée d'une argile dure; et plus haut d'un sol bon et friable.. Cômme
Paction de Peau s'exerce maintenant sur le méme sol que ci-devant, les, ré-
clamations pour dommages. seront probablement basées sur le fa.it qu'une grève
se trouvait au bas de la- rive et que la vague -venait généralement s'y briser,
mais. que-maintenant Peau se tient ordinairement au-dessus de cette grève et
agit immédiatement sur la face de la rive perpeidiculaire. 'Il est îvident qu'il.
peut y ayoir quelque vérité dans cela, mais à moins d'une enquête et d'une
inspection beaucoup plus minutieuse, je ne saurais dire jusqu'à quel point les
allégations sont fondées. Depuis cette place jusqu'à Lancaster, les réclamations.'
pour dégradation seront moins considérables et moins importantes, et ne seront
certainement pas mieux appuyées-que celles du bas du lac.

20. Perte par l'inondation le long du bord du lac.-L'inondation en question
parait commencer à environ 3J milles au-dessus du village du Côteau du Lac,
et s'étend sur des terres cultivables, entre autres- sur celles de Joseph Denis,
- Lalonde, Baptiste Lalonde, et --- Picard, une distance de douze arpents.
Entre le chemin et le lac, la terre, 1 Pespace d'environ un arpent de large, parait
évidemment avoir été régulièrement cultivée, mais lorsque je passai par là le
26 mai, elle était trop humidé pour cela, le haut des sillons 'se montrant hors
de leau. Au-dessus du chemin; lespace d'au moins un demi arpent de large,
la terre qui avait.été régulièrement -cultivée sur- les fermes de Joseph Denis et
des deux Lalonde, était aussi très-humide. L'eau ne's'était pas rendue là en
traversant le chemin, mais en refluant du lac le lorig.du fossé sur le côté d'en:
haut, de sorte qu'elle ne pouvait se retirer qu'a rmesure que l'eau du lac baiss&e-
rait. - Les terres de Joseph Asselin et de Joseph Meuville viennent après celle
de.Picard, et forment ensemble 4J arpents de large. Ces tçrres sont presque
toutes en bois,, et d'après -le mode de culture suivi en bas du chemin,. on serait-
porté à supposer que les cultivateurs eux-mêmes se sont toujours considérés dans
une position précaire. Le demi mille suivant est tout-en bois, -et appartient à
Louis Aumale, Baptiste Berran, Eustache Potvin et. au seigneur du Cteau.. Je
crois que ce terrain a toujours été humide, et que ceux qui -lont acheté l'ont fait
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principalement à cause du bois, Après le seigneur vient Paul Moitras, qui pos-
sède trois arpents de large du côté supérieur du chemin seulement, et le terrain
ne parait pas avoir éprouvé de dommage. Au-dessous du chemin, et immé-
diatement vis-à-vis Moitras, Basile Duclos et Pierre Leblanc ont chacun un ar-
pent et demi de large, principalement en bois, et qui s'étendent depuis le che-
min jusqu'au lac. Leur terrain le long du chemin était en bon état, mais comme
il est plus bas en allant vers le lac, ils réclameront probablement des dommages
pour inondation sur le devant. Vient ensuite la ferme de John Birmingham, de
trois arpents de large et toute en bois, laquelle part du lac et traverse le chemin,
et sera affectée de la même rnanière que les deux précédentes. Le,seigneur vient
après Birmingham, sa terre s'étend l'espace d'à peu près un demi mille, et est
toute en bois aussi. De là jusqu'à la rivière à Beaudet, si» ou sept milles du
Côteau du Lac, jene donnerai pas les noms des propriétaires, mais je diiai sim-
plement qu'il n'y a aucune apparence de dommage le long du chemin. Depuis
la terre de Louis Aumale, environ quatre milles au-dessus du Côteau, jusqu'à la
Rivière à Baudet, le terrain, le long du Lac St. François est bas, presque tout
en bois, et a toujours été humide. On prétend comme de raison quil est beau-
coup plus humide maintenant qu'il n'était autrefois, et qu'il n'est même bon à
rien, ce qui ne saurait être décidé qu'après Pexamen le plus minutieux. Depuis
la rivière à Baudet, jusqu'à environ un demi mille au-delà de la ligne provin-
ciale, ou environ huit mil'es du Côteau, il peut, y avoir en des dommages par
suite de .la dégradation du terrain par leau, au-dessous de la Pointe à McGee,
comme il y en aura certainement au-dessus, .ais il n'y aura probablement an-
cune réclamation importante pour inondation. Le terrain redevient ensuite plus
bas le long du lac, et au ruisseau de Wood, environ un mille au-delà de la ligne
frontière,. 11 est basjusqu'au chemin qui doit être,à près d'un demi mille du ri-
vage. Au Ruisseau McBean ou Petit Ruisseau, et au Ruisseau de Sutherland, près
d'un mille de chez Wood, la terre est encore basse. A'ces trois places le sol est
bon, et a été régulièrement cultivé jusqu'au lac, à l'exception 'de quelques
terrains à pâturage sui les bords des ruisseaux. Plusieurs places de ce voisinage
étaient trop humides pour être labourées à l'époque de ma visite, plutôt à cause
de l'eau qui refluait des ruisseaux que de linondation des eaux du lac, et une
grande partie du terrain est si basse que la moindre élévation de l'eau doit lui
faire un tort grave., Depuis le Ruisseau de Sutherland jusqu'à la terre de Charles
Wesly, distance de cinq ou six milles, il y a beaucoup moins d'apparence d'inon-
dation. Le terrain est généralement cultivé jusque près du lac, dont les champs
ne sont séparés que par des marécages qui indiquent clairement que sur les
bords du lac la terre a toujours été marécageuse et impropre à la culture. On
me dit que- ce M. Wesly a fait observer à ses voisins qu'il y a plusieurs années -
(en 1833 ou 1834) la rivière avait été plus haute qu'elle n'était l'année dernière
ou qu'elle n'est cette année, mais il est extrêmement douteux s'il ferait cette dé-
claration publiquement. Sur cette terre, à trois milles au-dessous de Lancaster,
la terre est cultivée jusqu'au bord du*lae, et il n'y avait aucune apparence d'inon-
dation jusqu'à-un petit champ appartenant à William Faulkner, presqu'à l'en-
trée du village. Ce champ porte les marques d'un labourage régulier, mais il
était alors en prairie et en grande partie couvert d'eau.

So. Perte par suite du débordement des ruisseaux-qui se jettent dans le lac.-
En parlant de ce sujet, je me bornerai aux, bords de la Rivière à Baudet, du
Ruisseau de Wood, du Ruisseau de McBean ou Petit Ruisseau, du Ruisseau de
Sutherland, des deux Ruisseaux de la ferme de Wesly, et d'un autre à environ
trois quarts de mille au-dessous de Lancaster. Aux Ruisseaux de MeBean, de
Wood et de Sutherland, je crains que le dommage ne devienne considérable,
nion pas tant à cause de l'étendue du terrain inondé qu'à cause de l'impossibilité
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où l'on est de le labourer au printernps; tandis que dans d'autres endroits la
terre est plus haute.et par conséquent moins sujette. à cette sorte de dommage.-
IMais la plupart de ces cours d'eau traversent un terrain plat, et leur déclivité
par conséquent est si faible qu'une légère élévation de l'eau se fait sentir à.une
certaine distance en arrière, et comme les rives sont basses, une très petite élé-
vation de llPau, si elle se continue longtemps, peut rendre certaines parties du
terrain assehumides pour qu'il soit impossible de le labourer, excepté tard du-
rant l'été. ' Je n'ai aucun doute qu'une grande partie du terrain qui était trop
humide pour être labouté, lors de ma visite, ne devienne assez sec pour être
cultivé ö'n juillet. ou août, époque trop avancée- pour cet objet.

4o. Perte par suite d'obstacles mis à l'égouttement.-Le dommage provenant
de cette cause, si on admet ces sortes de réclamations, sera probablement
difficile à régler. Il y a entre le Côteau du Lac et Lancaster, des terrains
bas mais, fertiles, d'une étendue considérable; où l'égouttement- n'aurait jamais
pu être bien bon, mais qui ont cependant évidemment été cultivés d'année
.en année ; et il y a aussi des terrains bas d'une vaste étendue qui sont
encore en bois, et qui auraient pu graduellement être égouttés et occupés. Or,,
il n'y a aucun doute qu'une élévation permanente de quelques pouces des
eaux du lac St. François n'affecte considérablement l'égouttement des uns
et 'des autres, de manière à rendre leur labourage constamment incertainî
et précaire, durant la saison des pluies, peut-être: même impossible ; de
sorte que si on peut établir qu'il y a eu une hausse perrmanente même
très-faible, nombre de réclamations pour obstacles mis àlégouttement pour-
ront par une suite naturelle' être aussi établies. *Que .les chaussées aient
fait hausser les eaux du lac, c'est ce qui est incontestable.:Tous lestémoignages
viennent àlappui de ce' fait, et la grande difficulté est de constater la hausse
avec assez d'exactitude pour pouvoir rendre justice à toutes les parties. La
question 'serait bientôt réglée si une différence, de trois ou quatre pouces ne
changeait rien à la question; mais il n'en est pas ainsi, et en P'absence.de
marques connues et admises le long des rivages du lac ou de-témoignages dignes
de foi à l'égard de son ancien niveau, il ne sera pas aisé, si même il est possible,
de constater la hausse moyenne avec Pexactitude désirable. Mais la marque
faite à la Grosse Pointe, en mars 1849, sera de quelque utilité dans la circons-
tance ; et si on peut donner la profondeur et la vélocité des eaux du St. Laurent
à une époque antérieure, il n'est pas seulement possible, mais il est même facile
de calculer leur élévation près des rapides du Côteau, par suite de la fermeture
des deux chemins de -la rivière par leurs chaussées. Le résultat obtenu au
moyen d'observations et de calculs faits à la Grosse Pointe, pourrait être consi-
déré comme applicable à tout le lac. St. François, bien que la hausse soit proba-
blement plus grande 'au pied du lac que -vers les rapides, et moinsencore vers
sa tête. Quand même l'élévation permanente serait très-légère, quelques réla-
mations pour obstacles à l'égouttement pourraient cependant être fondées, et bien,
que moins élevées que les réclariations pour dommage par linondation, propor-
tionnellement à l'étendue de terrain endommagé, elles seraient probablement
plus difliciles à régler. De fait, dans un pays plat, tout obstacle mis à légout-
tement a généralement une bien plus grande portée que celle qIu'on lui suppose
d'abord, et il est impossible de la constater sans un examen très-attentif, qui
soulève des questions très-délicates concernant le niveau et la quantité de pluie
qui tombe à cet endroit. Si le sol était maigre, et les produits de la culture
d'une qualité au-dessous de la moyenne, laffaire serait moins importante ; mais
le sol est excellent, ainsi que le mode de culture. La terre est généralement en
la possession de montagnards qu'on. ne contentera pas facilement, et qui se dé-
battront tant qu'il leur restera le moindre espoir de gagner quelque chose.'
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So.-RvE sUD DU LAc ST., FAorÇIS, DEPUIS LA GROSSE POINTE iJUSQU'A

SAINT ANICET.

Les réclamations sur ce càté du lac seront principalement pour inondation,
mais comme une grande partie est encore en bois, je n'ai pas, même obtenu à
son sujet la connaissance générale que j'ai obtenue du rivage nord, et celte con-
naissance ne peut s'obtenir qu'au moyen de travaux et de dépenses considé-
rables. Je suis sûr, cependant, qu'il ne peut y avoir beaucoup plus de dommage
par la dégradation du terrain qu'il y en avait ci-devant, car la terre non encore
défrichée est protégée par' les racines des arbres, et la terre labourable est plus
forte que de l'autrè côté du lac, et par conséquent, moins sujette à dégrada-
tion., La partie cultivée aussi étant un 'peu ondulante, l'inondation des bords
des cours d'eau, et l'obstacle mis à Pé'gouttement devront être moins considé-
rables que sur le rivage nord.

Les.,réclamations pour terrain inondé commenceront à la propriété du seigneur
de Beauharnois à la Grosse Pointe, (linondation 'au-dessous de cette propriété
ayant rapport à la, classe des réclamations les moins douteuses,)' et s'étendra,
je suppose, le long de tout le terrain qu'il possède, soit dans la seigneurie, soit
dans le. township de Oodmanchester qui vient immédiatement, après, ce qui, en
comptant le lorg du rivage, fera une longueur de six on huit milles. Tout ce
terrain est couvert de bois, et sur une distance qui varie entre un demi mille et
deux milles de profondeur, a toujours été humide au printemps, et le sol y est
généralement d'une qualité inférieure, 'tellement qu'il n'a jamais été vendable
et qu'il ne saurait être d'uné grande valeur. A diverses distances du rivage sur-
gissent des dos d'ânes.qui n'ont que quelques pieds 'de haut, et vont dans une
direction parallèle au lac St. François et à la rivière. St. Louis, et o'est entre
deux de ces dos d'âne que 'eau doit se frayer un passage.à ce cours d'eau, si
toutefois elle y va. Si donc le guvernement est responsable du dommage envers
le seigneur,, tout ce terrain bas levra être évalué et payé, et une berge faite
éntre deux des côteaux ou plus poùr protéger les habitants établis sur la rivière
St. Louis coptre les eaux du St. Laurent.

Le premier terrain défriché dans le township de Godmanchester appartient à
une personne du nom de Durie on Dory, après lequel vient John Tully à la dis-
tance de peut-être un mille. Je.ne ne suis jamais arrêté chez Durie. mais je suis
débarqué sur la terre de Tully, lorsque l'eau était basse, et n'ai vu aucune appa-
rence .d'inondation sur le terrain cultivé. Mais Tully s'est plaint beaucoup
i'année dernière, particulièrement du domrnmage fait à une machine à vapeur et
'à un moulin à scie érigés sur le bord même du Lac, et étant passé là par hasard
en automne, Peau était dans 'le bàtiment même qui les contenait, et avait
enlevé le plancher, si jariais il y en avait eu un. De là en gagnant St. Anicet,
j'ai navigué le long du rivage en l'examinant avec soin, nais je n'ai point nis
pied à terre, excepté dans le bois. Le terrair1 labouré est généralement trop
élevé pôur être inondé par une hausse-de quèlques pouces d'eau dans le Lac,
et le terrain sur les teries établies est presque partout couvert de, bois, preuve
qu'il nïa; jamais été défriehé, probablement parce qu'il n'en valait pas la peine.
Environ deux milles au-dessous de St. Anicet, un homme du nom de Cricka
resté sur une petite isle;'quiétait ci.levant reliée au rivage par un pont grossier
traversant ce qui était alors uf-henal étroit et peu profond.. L'automne dernier,
lorsque leau était basse, je passal[dans ce chenal sans, beaucoup de peine, dans
un bateau contenant cinq personnes; et le '27 du mois dernier, lorsque leau
était à environ dix pouces plus haut à Pécluse .14, j'y passai de nouveau dans
un bateau contenant '4 .personnes, et trouvai alors le passage large et profond.
Environ un mille plus haut, il y a un cimetière que le lac va envahir insensible-
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ment: il se trouve sur un endroit sec à quelques pieds au-dessus de l'eau, et
deux ou trois des fossés sont absolument sur le bord et seront bientôt exposés.
On serait porté à penser que si le lac avait commencé depuis longtemps à dé-
grader le terrain ici, on aurait pris des moyens efficaces dès le principe ·pour
mettre en sûreté un genre de propriété qu'on considère généralement comme
sacré. A l'embouchure de la.rivière La Guerre, à un demi mille au-dessous du
village de St. Anicet, je vis peu d'apparence d'inondation, mais entre le pont et
le village le chemin était couvert d'eau, et je fus obligé de faire une certaine
distance en passant sur des arbres tombés à travers les bois. L'eau -était alors
sur la longrine de l'écluse 14, à huit pouces plus bas qu'elle avait été quelques
semaines auparavant, et il doit y avoir eu deux ou trois pouces d'eau sur le che-
min, ce que je ne puis faire autrement que de regarder· comme une preuve que
le lac s'est élevé dans les environs, car il ne paraît guère probable que les gegs
d'un district qui n'est pas nouvellement établi et n'est pas cultivé, eussent fait un
chemin assez bas pour être impassable pendant des semaines à la fois, lorsqu'il.
aurait suffi d'un léger travail de plus pour le nrendre parfaitement sec.

Dans St. Alnicet le dommage 'paraît se bornèr à une pièce de terre basse qui
laisse le lac* un peu au-dessous des premières maisons, et traverse le milieu du
village, en arrièredu terrain élevé sur le borde l'eau, à peu près vers le milieu
de sa longueur totale. La plus basse partie de ce marais semblait avoir ·tou-
jours été'trop humide pour être cultivée, et elle est en conséquence couverte de
roseaux et de broussailles, mais la partie plus élevée porte des indices de labou-'
rage régulier, quoique trop humide à présent pour être cultivée. La première
des rues du village passe a tryvers ce marais, précisément entre le terrain qui
avaitdéà été 'cultivé et celui'iui ne l'avait pas été. Cette rue avait évidemment
été haussée récemment, mais ily en avait néanmoins 15 ou 20 verges qui étaient
couvertes d'eau lorsque je passai là. ' Trois ou quatre maisons au même endroit
paraissaient aussi avoir été endommagées, et les fondations de l'une d'elles pa-
raissaient avoir été haussées récemment.,

Tels sont les renseignements les plus importants que j'ai pu obtenir jusqu'au-
jourd'hui sur cette question embarrassanten. Je ferai remarquer en terminant
que quoiqu'il serait possible de 'prouver, que l'eau du lac St. François s'est
élevée quelquefois avant. la construction des chaussées, aussi haute qu'elle -a
fait depuis, cela ne réglerait pas -la question pour ce qui regarde les réclamations
agricoles, -car il est certain que quelques jours d'eau très haute pourrait affecter
bien peu les opérations du labourage, tandis que quelques semaines d'eau même
de quelques pouces plus basse peuvent empêcher entièrement la culture. Jus-
qu'à dernièrment, j'avais pensé que les rives -du Lac St. François étaient trop
hautes pour qu'une légère élévationde leau pût leur faire un dommage consi-
dérable, et que les réclamations dont on menaçait le gouvernement étaient con-
séquemment sans fondement et inadmissibles; mhais une hausse-d'eau qui serait
bien peu importante pour ceux qui en seraient la cause ou les victimes, dans
un endroit où la terre serait.élevée. devient pour eux une affaire importante, dans
des endroits aussi bas que celui-ci; et les questions de dommage qui en provien-
nent ne doivent pas par conséquent être examinées précipitamment ni renvoyées
sans examen.

J'ai l'honneur d'être,- monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JAMES STEWART.
Taos. A. BEGLY, Ecuyer,

Secrétaire, Travaux Publics, Toronto. -

-'15
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CANAL DE BEAUHARNOIs, 9 juin 1851.
Monsieur,-En addition aux renseignements contenus dans mon rapport du

3 courant, sur la hausse des eaux du lac St. François, j'ai maintenant l'honneur
de communiquer le résultat d'un second examen que j'ai fait du terrain bas qui se
trouve entre ce lac et la rivière St. Louis, avec un nommé Rousseau qu'on disait
erronément avoir traversé tout ce terrain en, canot, lorsque l'eau était à sa plus
grande hauteur. Je regrette que cette visite n'ait mené à rien de décisif, et je ne
pense pas qu'un examen purement général soit de nature à opérer le réglement
définitif de cette, question.

Cette région n'a jamais été arpentée, et comme je n'ai pas même de plan du
terrain, je ne saurais vous donner une idée claire de la route que j'ai suivie, et
je n'essaierai par conséquent qu'à en donner une idée générale. Je laissai la
têtef du canal le matin du 4 courant, lorsque la hauteur de l'eau sur la longrine
de l'écluse 14 était de 12 pieds 5 pouces,· c'est-à-dire, 11 pouces au-dessus du
niveau ordinaire en été, et 7 pouces au-,dessous des plus hautes eaux. Nous.
entrâmes dans le bois à environ un demi mille au-dessus de l'endroit où j'avais
vu auparavant l'eau du lac débordant dans un marais, et nous suivîmes une
direction sud-est, passant le long d'une ligne découverte, servant de cheÉrin en
hiver, mais alors elle ressemblait beaucoup à un fossé, car elle était plus basse
que le niveau du terrain voisin, et était couverte de trois ou quatre pieds d'eau et
de boue, bien qu'il n'y vînt à cette époque' aucune eau du lac. C'était dans ce che-
min que Rousseau avait passé au commencement de mai dernier, et il m'a mon-
tré, .à environ un dixième de. mille du lac, l'endroit où il avait laissé son canot;
les souches et les arbres tombés Pavaient empêché d'aller plus loin; et il montra
aussi le pont, à environ un mille et un quart du lac, où l'inondation s'était ar-
retée, à un côteau s'élevant de quelques pieds au-dessus du niveau ordinaire. Il
me' montra aussi plus d'un endroit où il y avait eu un courant d'eau perceptible
dans une direction est, rmais il n'en était pas resté la moindre trace. Si donc
je puis mettre foi dans ce que me dit cet homme, et je n'ai pas lieu de douter de
la vérité de ses avancés, l'eau courante ne laisse aucune trace sur le terrain ici,
et une preuve sur laquelle j'avais compté beaucoup jusqu'à présent ne sera ainsi
d'aucune utilité. Nous laissâmes ce chemin un peu avant' d'arriver au côteau,
et nous nous acheminâmes à l'est en traversant un terrain rmarécageux dont les
trous étaient rémplis d'eau, et la surface générale était imbibée d'eau qui sort
abondamment à la pression du pied. Quoique je n'aie aucun doute que cette
place fût inondée, au printemps, l'humidité actuelle ne pourrait être une preuve
de cela; car comme la terre n'a .point d'égouttement naturel, l'eau de neige ne
peut disparaitre que par l'évaporation, procédé nécessairement lent dans une
forêt aussi épaisse. Après.avoir marché un demi mille, suivant l'estimation du
guidé, mais qui se trouve plus tard être, un mille entier, nous nous dirigeâmes
au sud, dans le but de continuer ainsi jusqu'à larivière St. Louis; mais vous fûmes
de suite arrêtés par un côteau sur lequel il était évident que leau ne pouvait
avoir passé. Rousseau crut alors qu'il avait été trop loin à l'est; mais comme
je voyais qu'il ne savait pas où il était, je' crus qu'il fallait mieux aller vers le
sud jusqu'à la rivière St. Louis, pour y recueillir des renseignements. 'Au bout
d'à peu près un demi mille, nous rencontrâmes le chemin d'hiver dont j'ai parlé,
à plus d'un mille du point où nous P*avions laissé, et en suivant ce chemin l'es-
pace d'un demi mille, nous atteignîmes un lieu défriché intersecté par la rivière
St. Louis, le plus grand défrichement faitsur cette rivière, et la propriété d'un
nommé Consineau. Cet individu, quoiqu'il n'ait commencé ses travaux que
l'année dernière, avait comme de raison éprouvé des dommager considérables,
et n'avait aucun doute que P'inondation'de sa terre ne fût causée par une éléva-
tion des eaux du lac- St. François; mais comme son témoignage n'est aucune-'
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ment conclusif, et qu'il n'est rien moins que clair, je n'en dirai rien. Il a donné
cependant les noms de deux personnes, Pierre 'ardinal, de la, paroisse de St.
Timothée et Antoine Lantier, du village de St. I ouis, qui avaient examiné les
terres de la part des habitants durant les plus harntes eaux, et qu'on devait, sup-
poser par conséquent être au fait du sujet. Le témoignage de M. Lantier, tel
qu'il est, sera donné en temps et lieu, non pour :ia valeur qui est de. peu de chose,
mais pour montrer, en le rattachant à d'autres témoignages, de combien peu les
gens se contentent et combien il est difficile d'obtenir des renseignements utiles
sur cette question. Je retournai avec Consineau à peu près dans la direction
que nous avions suivie en venant; mais comme notre route était tortueuse et
'que je n'avais point de compas, je n'en puis rendre un compte exact. Il ne hous
suivit pas cependant à plus d'un mille et demi du lac,'laissant à explorer un
côteau d'une longueur inconnue; et quoiqu'il ait indubitablement cherché à me
faire passer dans les endroits les plus marécageux, cela ne prouve rien, car on
pourra maicher un'mois dans ces bois sans trouver rien -autre chose.

Ayant ainsi manqué de me convaincre que l'eau du lac devait déborder jusque
dans la vallée de la rivière St. Louis au printemps, quelque raison de croire qu'il
y ait qu'il en est ainsi, je pris avec joie le parti de recourir à la prétendue enquête
faite par MM. Cardinal et Lantier, lans l'espoir qu'elle allait résoudre immédiate-
ment la difficulté. Il fut impossible de- trouver Cardinal lorsque je le cherchai,
et d'après les renseignements. bornés et peu satisfaisants dé son collègue, il me
parut inutile de le chercher plus longtemps. L'exploration' de Lantier fut faite
au commencement de mai., Il remonta la rivière St. Louis jusqu'au défrichement
de Cousineau, ,et'de là 'se rendit en-canot à environ un 'tiers de mille vers le lac
St. François, où il fut obligé, de s'arrêter, non à cause du manque d'eau, mais a
cause des arbres et des broussailles. Il dit qu'il y avait à cet endroit un fort cou-
rant dans la direction de la rivière St. Louis, de cinq ou six pieds d'eau, ce que
je ne crois pas, et Cousineau lui-même ne parle que d'une profondeur 'de trois
pieds. Après cela, M. Lantier satisfait de ce qu'il avait accompli et croyant
sans doute avoir fait beaucoup, quoique son, enquête ne prouvât .rien, suspendit
ses efforts dans ce quartier, et redescendant la rivière St. Louis, tourna ses pas
vers le canal alimentaire de la seigneurie et autour de la Grosse Pointe, pour y
continuer ses recherches de la même manière. Il trouva cet endroit couvert

,d'eau, et il est bien probable qu'il devait y en avoir une profondeur de quelques
pouces, et à environ un mille au-dessus de la Grosse Pointe, il entra dans le bois
en canot, et réussit à aller jusqu'à environ un cinquième .de mille du rivage, où
les arbres et les broussailles l'empêchèrent de continuer. Il n'y avait point de
courant perceptible ici, mais en revanche il maintient qu'il y avait cinq ou six,
pieds d'eau, tandis que je suis sûr qu'il n'y en avait pas un pied, à moins que le
terrain ne s'abaisse au-dessous du niveau ordinaire du lac en été, ce que per-
sonne n'a encore prétendu jusqu'à présent. , Rendu là, M. Lantier. s'arrêta,,
tandis qu'il aurait dû plutôt persister à continuer encore. Il crut qu'il 'avait fait
assez, et en conséquence 'mit fin à ses travaux; bien convaincu sans doute qu'il
avait réglé toute la question, au moins à la satisfaction de ceux·qui l'employaient.

Rien de décisif n'ayant donc été établi, ni par mon propre examen ni par
l'exploration faite par d'autres personnes, et n'ayant aucune raison de 'supposer
qu'on puisse obtenir quelque résultat satisfaisant à peu de-frais, je ne -ferai. pas
plus dé. dépense avant d'avoir'reçu de nouvelles instructions. Il n'y a, dans
mon opinion, -que deux manières de régler la question. Des lignes de niveau
pourraient être tracées sur tout l'espace entre la baie de la Famine et la rivière
St. Louis, à de courtes distances l'une de l'autre, au moyen de quoi on' aquerrait
une connaissance assez exacte de la surface. du 'terrain : mais la nature du pays
rendrait cé procédé fort ennuyeux et 'fort dispendieux, et comme l'affaire de-
mande à être décidée promptement,- je ne gaurais le recommander à présent.
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L'autre méthode, et probablement la moins dispendieuse et la plus satisfaisante,
serait d'envoyer quelqu'un le printemps prochain, lorsque les eaux du lac St.
François auront atteint leur plus grande élévation, pour faire un examen soigné
des lieux, accompagné dun certain nombre d'hommes accoutumés au bois, et
possédant une connaissance générale de la localité, et déterminer, d'abord si
réellement l'eau du lac St. François se fraie un passage jusqu'à la rivière St.
Louis. Si c'était le cas, on devrait marquer alors la plus grande hauteur de
l'eau autour de tous les côteaux, et en. faire ensuite un relevé brut, pour consta-
ter qu'elle serait la ligne la moins dispendieuse pour un terrassement. La*ques-
tion d'inondation serait définitivement réglée, et si on trouvait que l'eau du lac
atteint jusqu'à la rivière St. Louis, on pourrait déterminer en même temps les
moyens les plus sûrs de mettre cette vallée à couvert des dommages causés par
le coulage du lac.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JAMES STEWART.
Tuos. A'. BEGLY, écuyer,

Secrétaire, Travaux Publics, Toronto.

CAiAL ÉEAUHARINQIs, 29 novembre 1852.
Monsieur,-La cédule ci-annexée indique l'état dans lequel je laisse le régle-

ment des réclamationspor terre sur ce canal, dans les cas où on a trouvé par
le nouvel arpentage qu'i avait été pris plus de terrain qu'il n'en avait été payé
antérieurement.

Tous les cas mentionnés, dans ce rapport final furent embrassés sous quelque
forme dans mon rapport du 17 janvier dernier, à l'exception du No. 2, et dont
le paiement commença à être fait durant le réglement du premier cas mentionné
dans ce rapport au No. 3 de la présente cédule.

Les cas. marqués 2, 3, 4 et 5' dans le rapport 'du 17 janvier, où on avait
commis des erreurs contre le gouvernement pour un montant de £29, en insérant
dans les vieux actes des terres du canal des quantités moindres que celles qui
avaient été payées, suivant l'explication détaillée donnée dans ce rapport, ont
tous été réglés par les parties intéressées, sans qu'il ait été rien demandé pour
couvrir ces erreurs. Je suis heureux de pouvoir constater un fait aussi hono-
rable; d'autant plus que, bien que la loi les eût probablement forcés de remé-
dier aux erreurs en question sans-paiement, je ne pense pas que lei propriétaires
aient agi d'après la connaissance de ce fait. Du moment qu'il fût connu qu'il
avait été commis une erreur, ils se déclarèrent tous prêts à accorder les recon-
naissances légales nécessaires,' lesquelles ont été 'prises en conséquence et enre-
gistrées dans les procès-verbaux correspondants.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JAMES STEWART.
Tiios. A. BEGLY, écuyer, Secrétaire des

Travaux Publics, Quéhec.

NoTE.-Dans la lettre que je vousai adressée en date du 17 juillet -dernier,
j'ai demandé une somme de £33 pour faire face aux erreurs ci-dessus mention-
nées, craignant que les parties ne refusassent de les reconattre, et croyant alors
que lal gi était en leur faveur. Cette somme consistait en £29, pour la rectification
des quatre erreurs mentionnées; et en £3. 13s. 3d. pour terrains -mentionnés
aux Nos. 8 et 16 de la cédule suivante
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MONTRtAL, 20 septembre 1852.
Monsieur,-A mon arrivée au canal Beaubarnois, pour examiner, conformément à

mes instructions, les réclamations présentées contre le département, pour dommages
causés par l'érection des chaussées, par l'inondotion et autres causes, je crus nécessaire
de commencer par arranger et classer les diverses réclamations dans un ordre conve-
nable. 3Je m'adressai ensuite au bureau de la. seigneurie pour vues de plans,.actes ou
papiers qui pussent jeter de la lumière sur les sujets auxquels j'étais appelé à donner
mon attention.

Les messieurs du bureau me donnèrent toute l'assistance possible, et me permirent
d'examiner les plans, et d'eu prendre deux que je croyais devoir m'être utiles. Mais on
ne pouvait s'attendre qu'ils me donnassent communication de documents qui pourraient
militer contre les réclamations que le seigneur a présentées en son nom. Ayant obtenu
tous les renseignements en mon pouvoir, je visitai les divers réclamants.

Premièrement. Ceux qui restaient le long du canal et réclamaient des dommages
provenant d'inondation, de débordement du canal ou autres causes, à l'exception des
réclamations provenant des dégats. commis par les travailleurs du canal, entrepreneurs
ou autres, durant la construction du canal.

Secondement. Ceux qui réclament des dommages à cause de la hausse de l'eau du
côté nord de la Grande Isle, et ceux qui en réclament du côté sud pour obstacles mis
à l'égouttement.

Troisièmement. Les réclamants du côté sud du St. Laurent sur les terres de la sei-
gneurie qui font face. au fleuve.

Quatrièmement. Les réclamants pour inondation de leurs terres et autres dommages
le long de la rivière St. Louis.

Cinquièmement. Les réclamations du seigneur de Beauharnois.
Dans votre lettre d'instructions, vous n'exige s de moi que je fasse des observations

suffisantes pour me mettre en état de faire des o fres aux réclamants. Le réglement de
ces réclamations embrasse. des-questions si embrouillées qu'il m'est impossible d'obtenir
des données suffisantes pour juger du montant qui devrait être offert, ou pour décider
même si les réclamants ont droit à une indemnité. Comme il faudra que les arlitres
provinciaux visitent et examinent personnellement les lieux où auront eu lieu les dom-
Mages sur lesquels seront basées les réclamations qu'ils auront à décider, je prendrai la
liberté de suggérer qu'il conviendrait de leur demander de visiter les diverses localités
sans délai, pour prendre connaissance sur les lieux mêmes de toutes les causes de
plaintes, et prendre les notes nécessaires pour leur permettre de juger du poids qu'ils
devront accorder aux témoignages qui seront produits plus tard des deux côtés. Les
renseignements que j'ai obtenus suffisent pour me mettre en état d'attirsr leur attention
sur les divers points en litige, dans les cinq catégories de réclamations ci4dessus men-
tionnées.

Ces réclamations embrassent un montant considérable de dommages, et des questions
de droit difficiles surgiront dans le cours de l'investigation ; et si les réclamants n'obte-
naient pas une somme aussi considérable que celle qu'ils croiraient pouvoir obtenir d'un
tribunal plus élevé, ou s'il ne leur était rien alloué, ils en appelleraient certainement:
il est donc nécessaire que les plus grandes précautions soient prises pour que la procé-
dure soit conduite de notre part comme si elle devait être soumise à la révision d'une
cour d'appel, d'autant plus que je crois que la plupart des réclamants n'agissent en tout
que d'après les avis d'hommes de loi. Je- prends en conséquence la liberté de demander
qu'il me soit donné un conseil, et que ce conseil soit prié de visiter les différentes loca-
lités en compagnie des arbitres, afin que je puisse avoir l'opportunité de lui faire observer
toutes les circonstance favorables au gouvernement. Murdo Melver, écuyer, a déjà été
précédemment employé avec succès, et la connaissance qu'il a acquise en conduisant
les causes pour le département, me le fait iudiquer comme la personne la plus compé-
tente pour conduire les causes dont il s'agit.

Je crois que M. James Stewart, et M. Chas. Legg ont envoyé-au département une
estimation de la construction d'un fossé depuis la Pointe à Ringlet jusqu'au canal
alimentaire conduisant à la rivière St.. Louis, et d'un terrassement du côté ouest du
canal alimentaire qui s'élèverait jusqu'à la marque des plus hautes eaux ; je recom-
mande que ce fossé et ce terrassement soient construits sans délai, et que le seigneur de
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Beauharnois soit .prié de mrettre une porte régulatrice sur le canal alimentaire au point
d'intersection du fossé. Une partie considérable des sommes réclamnées est poir dom-
'mages provenant de ce défaut de protection, lesquels disparaîtront aussitôt que ces
travaux auront été faits. Je recommande aussi qu'una personne compétente soit en-
voyée pour prendre des niveaux, depuis le canal alimentaire à la marque des plus
hautes eaux jusqu'aux terres hautes à l'ouest de la seigneurie. Ces niveaux feraient
voir d'une manière conclusive si l'eau va, comme on le prétend, à travers les bois jus-
qu'à la rivière St. Louis, occasionnant l'inondation sur laquelle sont basées les récla-
mations des habitants qui résident sur, cette rivière.

Il fauirait prendre aussi des sections transversales à différents points de la rivière,
des deux côtés de la Grande Ile, d'après lesquelles ont pourrait estimer approximative-
ment là surplus d'eau jetée dans le chenal nord par l'interruption du chenal si.d, et
l'élevation probable que devrait causer cette élévation à une masse d'eau comme celle
du lac St.-François. Il sera aussi nécessaire qu'il soit fourni une copie des registres de
l'eau:tenus aux canaux de Welland, de Matilda, de Cornwall, de Beaharnois et de La-
chine, depuis l'époque où ils ont commencé à être tenus jusqu'aujourd'hui,-afin de voir
si l'eau a été plus haute qu'à l'ordinaire dans le St. Laurent; et qu'on fournisse aussi.
les noms des personnes qui pourraient attester. l'exactitude de ces registres d'eau, dans
le cas où ils seraient favorables à la défense.

Il faudra avoir aussi les titres de la seigneurie de Beauharnois, y compris la Grande-
Isle ou la seigneurie de Danfield, et ceux de la, seigneurie de M. de Beaujeu.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

J. F. McDONALD, J.C.
T. A. BEGLY, Ecr., Becrétaire, Travaux Publics, Québec.

LisTE des RÉCLAM TIONs sur le CANAL de BEAUHARNOIs, en cinq catégories.

. PREMIÈRE CATÉGORIE. · d£ s. d
Réclamations pour dommages qu'on prétend avoir

été cautsés par la fermeture du fossé couvert, cl la|
terre de J. Sauvé, en 1851, paroisse de St. Ti-i
mothée: 81 aosed t i'

Hilaire Lefebvre.... ........ .............. 16 10 0
Pasehal Mercier ..... .......................... 8 10 0i
Augustin Pore........... .... •12115 01
J. B. Darpentigny ......................... 1710 01
Joachim Darpentigny'.......................2219 Oi •

Hfégésippe Darpentigny..................... 22 1 6
Hyacmthe Lefebvre- ................ 0........... 38 5 0
Joseph D'Aoust ........ . ........ .. 0 0

François Plante....... 8 5 0
Ambroise Plante ............................. 9 '7 0

. SECONDE CATEGORIE.
Par l'eau dg canal, la coupe du canal, le manque de

ponts, le terrain nécessaire, etc., paroisse de St.

Pritems, 860... '.£ Isd

Printemps, 1850..... Louis Bèrgevin, (eau diu fossé sud)...............15 O 0
do Miche. Lebeuf, (eau du fossé sud) ............ 13 0

1844-45 et 1850.... Joseph Laloide, (occupation du terrain,.etc).......43 2 6
1844............ Louis Ledue,-(divers objets)................. 5 o
1850............ Pierre Leduc, (eau du fossé sud).................-42 O 0
1844.............. Louis Duquoire, -(divers objets) .... ............. o
1843...........Martin Portier, (maison brulée). ............. o
1844 et 1845 . James Night, (occupation de terre couverte de bois) 51 O
1844-5 et 1846 ..... Jos. Albert Mercier, (grains, clôtures, etc)........30 O
1851............ Sylvain D'Arpentigny, (eau du fossé)...... ... . 0
.1844...........Louis Bergevrn, fils, (eau du fossé)... ........ . 11

15160
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LISTE des Rf-CLAMATIONS SUr le CANAL de BEAUHARNOIS, en cinq catégo-
ries.-(Continuation.)

SECONDE CATÊGORIE.-(Continuation.) . id. s

Ne dit pas quand .... Joseph Boyer dit Peltier,(do et manque de traverse) là 101
1851............ Joseph Leroux, (eau de fossé) ................. 5 0 0.
Ne dit pas quand.... Joseph Lefebvre, (do, manque de traverse, et puits). 1810 0
1843.. ....... J. B., D'Aoust, (grains, clôtures).....,........
1845............ Pierre Poirier, (eau de fossé, clôtures, etc) .. . 43 5 
1846............. Marguerite Picard, (eau de fossé)..............
1849............... Joseph Boyer, do .... :............ 50
1845 et 1847....... Antoine Devin, (eau de fossé) ............. 1061
1846.............. François Grenier, do ............ ......
1850.............. Félix Grenier, do .. .................. 310 O
1844.............. Pierre LebSuf, (terrain encombré) .............. 32 8 0
1850.............. .Iloseph Leroux, (dommage personnel)........... 10815
1844-5-6.-7 et 1448. Antoine Leduc, (eau de fossé).................. 10 0 0
1044-5 et 1846.... Antoine Poirier, (clôtures et incommodité)..... 16

-1846........... Thomas Leduc, teau de fossé)....... .......... 14 0
1845...........JérémieGérard, (manque de traverse)............6 6 0J.

TROISME CATÉGOR E.
Par les, travailleurs du C., etc., par. de St. 7Vmothte.

1843 et 1844 . J..ogne, fils, (clôtures, et., détruites)........1 710 0
18,43-4 et 184à. J. B. CI atigny, (carriè'-re, arbres et clôtures) ....... 152161 8
1843 et 1844..'. .... Antoine Houle, (arbres, clôtures, grains, détruits.).. 2751 6
1843 et 1&14. Xavier Ethier, ao . 51 17
1832...........Nicoa3 Gagnier, (par arpentage, inconvénients).. 0 0 -

843...... .François Peron, (bois volé).................... 27 0 0
1843 et18'4' . Laurent Dagenais, (carrière, Graide slai) ......... 8710 0
1844 et 1845 . [..I-rs. -Q.ucnneville, (clôtures, arbres, etc., détruits). 70
1844 ............. Noë Germ. Boyer, (occuption de terrainý, clôtures). 6210 0
1843 et 1844. Edouard Mailloux, père, (perte de traverse) ... ,.....1ý 14 0
1844 et 18345. .fcques»D'Aoust, (clôtures, traverse) ........... 22 13 4
.-184 3 et 1844.A r Àltoile Leduc, (prairiedétruite). ...... 41 o '0
1843 et 1844...Louis D'Aoust, (occupation de terrain) ......... 80f15 o
1843 et 184-4...*Hyacinthe Lefebvre, (perte de grains).......271 ô 0
1844 et 1845...G--M3artin, (arbres, grain),.,... .. 31 15 I0~
83 ..... .François Aoust, 'do .... .. 4 7.6

'Ne dit pa4 quand B.Jernard Bleauvais, (cheval volé) . ...............- 56 O 0'
1844 et 1845. Ignace Tessitr, (bois, clôtures, grains).......... 23 9
Ne. dit pas3 quand.... Lidore Brossein-, do ........ 29 2 6'
1343 et 1844. - . Joseph Bergevin, (arbres, grains, etc.,.détruits).... 40

1842- et 1845. Ve... e r.Ctgy carir(pa aretaes cltures...... .i1 00

1842............ ouis rovost, (grains, clôtures, etc., déiruit) .. :I 62 0 0

1842 et 1844 ....... Xaver Fsth rier, (pa . retgs dotre,ét) •4 ..

1843............. Niol e Galanea , (potilin, cochons, vaches, tus 21 0 0'
1843........... Lenry Ledne, (maison et grains ..enmmagé ..... il 5
1843. .......... Etienn Hérnault, (grange, étables, bois, ) .90 .
1843. ........... Laurent Daeiron, (grrirns, clôtures, etc., détruit) 35 1
1843 ....... .Antoine educ, ils, (grair.ts, arbres, etc., détruits).. 4515
1843et..... .. J. B. Couineault, ( pertvaevolé). . rv0 ...
18443et.4....... Jacques Doust, (ctures, trai rs)....... 60 0
1843 ............ Jcsph Lerdux, (carriêre, jardin)... ....... ...... 168 0.0I QUATRIÈME CATÉÙyORF,.

'Par kldvtravail.eurs du C., paroisse de à8t., effnend f'2 '
1843 .... ........ j1Lousq Shafl, (rente non payée, vaches et porc voles). !27 1
1843 et 1844. - os Mathieux, (occupation de terrain et-grain).. 13 6 4
18444 et 1846. Fr- Hycirier,(nrth in détruits, cautionnemet no. payé) 38 0
1842-3-4 et 1845.... IVeve J. Mefebvr , (terrain non payé, grain. etc. . 24 261
1844............. ierre Lefort, (grain, etc., d tru.ts)............. 27 à 0
18423-4 et 184... lJoseph Barneau, (grains d eti ..ruits) ... .... 3 .. 8418
1843 et 1.44 ...... J. B. onptit,(rente non payée, bord et graisse volés). 4010 0
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LisT des RÉCLAI T1os sur le CANAL de BEAUMARNOIl en cinq Octégo-
ries.-(Cntinuatian.)

QUATRIÈIE CATEGORIE.-(Continuaion.) £ s. d. £ . d.

1844........... Chs. D'Aoust, (grange, etc., brûlés,)............. 1701 o
1843 et 1844.... Joseph D'Aoust, (rente, planches non payées)......2 -
1844-5 et 1846. Pierre Gendron, (rente non payée, grains) .... ... 31 6
1643-4 1845....... Antoine Daigneau, fils, (l'eau de fossé).......... 20118 4
1843.............. Basile Gervais, (terrain encombré).............. 12 10 0
1851.............. Antoine Monpetit, (terrain extra pris)............. 4 2 6

Archambault, curé, (terre inondée par fossé).......6 Q 01

CINQUIÈME CATÉGORIE.
Réclamations provenant de la construction de chaus-

sées dla tête du-cahal, en 1850:-
Pierre Leduc, (interruption de l'eau,) point de sommé

mentionnée..
Hyacinthe Leduc, . do do ....

Owen Lynch, (pour réduire le volume d'eau au
moulin à scie de St. Timothée, loué par lui) .. 1030

Michel Beautron:, (perte de billots par suite de l'élé-
vation de l'eau) ...... ·..... ....

17 60 O0 .

Joseph Darpentigny, do 2210 O2 - 1102 0.
6 I 0 334 0

Se montant à quatre mille trois cent trente-quatre louis, dix chelins et neuf deniers.
J.s F. MDDON LD.

QUÉBEc, 10 novembro 1852.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre avec la présente ine liste des réclamations pour

dommages sur le canal de Beauharnois, qu'on est sur le point de mettre devant* les arbitres provin-
ciaux, dans l'ordre dans lequel elles devraient être éxaminees.

Jai visité tous les réclamants, et, examiné les lieux pour m'assurer personnellement des causes
qui ont* donné lieu aux. diverses réclamations qui se trouvent sur la liste, et pour obtenir les témoi-
gnages qui pourront aider à constater les montants auxquels ont droit ceux qui ont de justes raisons
de se plaindre, et faire rejeter les prétentions de ceux qui réclament des sommes auxquelles ils n'ont
pas drojt.

Comme'les réclamations comprises dans la liste qui suit sont fondées sur des causes qui n'existent
pas actuellement, on ne peut parvenir à les arranger que sur les témoignages des personnes qui ont
en connaissance des faits allégués .dans les réclamations, et au moyen des documents qui se trouvent
dans les archives du département, les retards ne sauraient être favorables au gouvernement, puis-
qu'on pourrait aujourd hui se procurer des témignages qu'il sera impossible d'obtenir plus tard; il
est donc à.désirer que ces aff'ires soient immédiatement soumises à l'arbitrage. Un certain iombre
des réclamants sur la ligne du canal ont déjà reçu 'comme compensation des bommes qui leur ont été
payées par Walter Shanly, écuyer, par l'Honorable Joseph Bourret, et, sur des sentences rendues
par les arbitres provinciaux; il sera donc nécessaire' que le rapport de M. Shanly, les reçus des
sommes payées par M. Bourret, et leà sentences des arbitres provinciaux soient fournis et produits
pour prévenir toute fraude.

J'ai examiné les blancs de quittances de M. Shanly et de M. Bourret pour les sommes d'argent
payées par eux ; les reçus qui ont été pris par M. Shanly sont pour tous domniages jusqu'au jour où

8is furent signés, et, ceux qui ont été pris par M. Bourret, pour jusqu'au 31 janvier 1845, mais ni les
uns ni les autres rie désignent les terrains sur lesquels ces dommages ont été payés. . Ces reçus, je
suppose, seront valides contre les parties personnellement, mais non contre la terre dans le cas où,
elle changerait de propriétaire. Toutes 'les réclamations faites' jusqu'aujouid'hui pour dommages
causés aux propriétés fonières devraient être soumises aux arbitres, 'qu'elles aient été payées ou
non, afin d'avoir des arbities la désignation de la propriété sur laquelle les réclamations ont été
faites.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,)
T. A. BErLy, Ecuyer, Secrétaire, Tr. Pub., Québec.

J. F. McDONALD, J.C.
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La liste suivante comprend les RÉCLAMAToNs pour DOMMAGES attribués la cons-
traction des chaussées à la tête du CANAL de BEAUHARXOIS.

PRE.MIÈRE CATÉGORIE.-RENTE ANNUELLE.
En arrière des terres à la tê/e dt Can«l, Paroisse de o .

St. 'Timothée. .
Louis Gauthier....................Terrain inondé. 19 ' O
Edouard. Mailloux....... ............... do . .. 0
Basile Leduc, père, (12)................. do .. 16
Alexis. Viau, (lot 11 et 12)................ do .. 33 10
Pierre Leduc, fils...................... do .. 6
C. Archambault ....................... do .. 6
Antoine Hénault (lot No. 9 et 10)........... do .. . O
Charles Leronx....................... do .. 50
Antoine Leduc.......................d .. 56 .
Narcisse Hénault................... ... do . 33 0
Louis Gauthier ........................
Eustache Viau........................ do 30 o 0
Francis Petre ......................... do 33 15 o
François.Bergevin ..... ......... 26
Veuve Louis Bergevin ............... ... 16 0
Albert Mercier.................. ..... do 20
Ign'ace Lussier..................... do 7 10 0
lereLeduc,.il.......................d . 4'Pierre Leduc, fisdo .. 30 o o jee'nri Leduc ............... do .. 4. .

Louis Decoigne.......................do 30 10
Jacques .do .. 34 10
Xavier DAoust....... ...................da 22 0
Isidore Brosseau....................do .. 3 10

acques Hébert.................... .. do . .. o

do3 ..

SECONDE CATÉdORIE I -
Compensation en plein.I

Peter Sh annn........................do .. 0
Charles Lreoux...................... .......... ...... . 268
John Madrault..................................... 105 o
Antoine Henault. ........................ 

TOISIÈME CATHÉGORIE. 644 10
Rî&lamatiiWSopgneuriales, Beauharnois, en plein.

o1i,400 arpent de terre inondée à r. ................ 11100 0
2.-26 arpents lots Villag à £50......................1300 0 0

3.13 arpents pour travaux publics, (G. Isle) à £10 ... 145 17 6
4.-383 arpents détériorés en valeur, ................ 691 o
.- Valeur détériorée de moulin à scie...................500 0 .0

6.-Estim ation depere en Lods et Ventes................1000 0
9.-1500 acres inondés dans Goduinnehester à 20a ........... 1500 0 o

QUATRIEME CATHGORIE.
Sur la Rivière Si. Louis.-Réclamaiou Annuelles.

.lyacinthe Montpetit ....... ...... nondati au.printemp. o o
Louis Tessier Vig£.......................do 19 
Joseph Lefnbvte ......... .Ie.....do 3 0 0
Pa8chal St. Denis. rs en valer 1.......do 8..0 . .
Pierre oule ............ i ........... do 5 .. .
PierreGCagné*;..ý............. do 6 O 0
Pierre idue . .............. t ..... do .. 
L6.uig Côté ................... ....... do .. S29 o 13
François L4educ ....................... d.. d5 o 0
Josephi Lislonde, fils .... ........... do .j 361'1 0 ilo

Pire.ix.......................... do 8. 810 1O
.B.Sauvé.,..... . .. do Io o
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Liste des RÉcLAmaTioNs pour DOMMAGES attribués à la construction des chaus-
sées à la tête du CANAL de BEAUHARNOIS.

QUATRIEME.-(Continuaion. £ s.a . £ s. d.

Joseph La1onde..............Inondation au printemps. 21 15 0
François Sauvé, fils.............. do .. -4
Damase D'aoust .................. do .. 15 3 9
Moise Sauvé.................... do .. 21 5 0
Pierre Ledue ................... do .. 8 15
Martin Levesque ................. do .. 12
Joseph Lefebvre ............... do .. 36
J. B. Leger ..................... do 1 .. 0
Marcille L'Hortie ................ do .. 9
Jérémie L*Hortie............ .... do .. 12 10
JohnSayer....... ............. do .. 32 0
Félix Cardinal.................. do .. 28
Joseph Balard............. ..... do .19 10 O
Louis Roy ................ do 18 0 o
Cyrile Lefebvre ................. do 44
Olivier Sauvage ................ do 0
Pierre Lemieux ................ do 3 10
Ephraim Cardinal............... do 28
Joseph Consineaiult .......... do 16
Joseph Boyer.................. do
J. B. Houle .............. .. ..
J. B. Hogue............. do 0 o
Gendron Viau ................. do 25 O 0
Maxtme Laurin.............. do 10 15 O
François Courville ........ do 29
Josep St. Pierre................ do 9 0
Xavier Courvillç .......... .. 8
Joseph Byor.;................. o 9 2 6
Félix Bouchard............... do 10 O 0
Louis Leduc, père...... ........ do 58 -à 0
Benjamin Viau.................. do 14
CyprienLedu................... do 12. O O
Michel Lalonde.................. do 16 O o
Narcisse Chatel.................. do 10 O O
François Poirier ................ do
Jean Baptiste Raymiond.......... do. 13 10 O
Xavier Lamesse ............... . do 8 10
Louis Paquet .................. do 37 10
François b'Aoist...........do 4 0 O
François Sauvé ................ do 17 O
J. B. Charbonneau .............. do 0 0O
Joseph Hoyne ............... do 21 -0
François D'Aoust .............. do 3 15
Augustin Poirier............ do 0
Médard Beaulieu.................. do 65 0 O
Basile Ledue .................. o 15 o
Paul Ravary........... ......... do 1.11 '10 O
J. B. Lavrge ................... do 90 là
Dosite Tellier .................. do 21 3
François Hénault................ do 25
Antone Leger Parisien .......... do il 0
Autoine Poirier ................. 'do 23
Antoine Lefebvre................ do 19 0 0
Mercier Laberge ................ do 4
François oule ................. do 2
Jacqbes Lger.................. o 4
Laurent'Bélanger ............... do 8 o. o
Louis Montpetit.................. do 1'4

Françoisd .ace ..... 0o... 18l o
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Lis-rE des RÉCLAMATIONS pour DOMMAGES attribués à la construction des
CHAUSSÉES à la tête du CANAL de, BEAUHARNOI.-(Conlinuation.

QUATRIÈME CATÉGORIE.-(Continuation.)

J. B. Hénault.............. au printemps..
Léon Chartrand.... ........... . do
Pierre Petit .................. do
Jòseph Leduc ....... ......... do
Louis Leduc, fils..............do
Iyacinthe Viau............... do

Séraphin Clénient.............du
John Russell ................ do
Hermenegilde Fortier ......... do
Clément Houle ............. ,. do
Hubert Mailloux...............du
Jean Baptiste Pigeon. ......... do
Ambroise. Roy............... do
Basile ,R .  . . . . . . . .. . .  .  do
John McEwen. do

Réclamnation annuel. le sur la riviêre St. Louis.

CINQUIÈME CATÉGORIE.
*Sur la Grande Isle.--Réclamation annuelle.

Ignace Benoit. ... . . .-. Terrain et four à chaux submergés. j
Simon Deforges................ ;......Terre inondée..
Benjamin D'Arpentigny.... ........ d
Jacques Marsouin. do
Olivier Benoit ý ......................... .do
Joseph Sauve.-.....do
Joseph Amiot...do
.Gabriel Lecompte............ .......... do
Jean Bougie...«.......'. ........ do
J. B. St. Amour........................ do
Maurice Saué d do
Laurent Daenais..............do
Pierre Bougie,.......................... do
HB cinthe Avon.o do
Joseph Dechamp......do
Euie Lalonde.................. do .

Jseph Boyer................do
Antoine Lecour...................... . do
Pierre Dérocher.......... .. do
Francis Labelle..............p...........rdo
Pierre Fillore .......................... do
PierreBougie... .............. -do
François Lédue a......................... do
Piere enoit.......................... do
François LaRivière ..................... do
Joseph Venner. t...... ............... do
J. .Ladrien ......... ............. do
Pierre Deforges ....................... do
J.os. du........................... o
FrançoismBrauchau...................... do,
Veuve . Bergevin Brauchaud... .Tere inondée et rinée..
Ignace Benoit ...................... Terre inondée..
Pierre Bergevin, père .... dégradée..

26
17
23
21
4
8

12
3

.7
12
6
4
.4

50

1530

25
30
14

16I416
6
5
5

14
6

22
18
2

.18
3

1'5
2
3
3
4
4
4

38
4
4

2
10
2

21
.5

SIXIÈME CATHÉGRIE.
Sur l'Isle Clark, en plein.

Alexandre Clark . Terre inondée et dégradée par l'eau....

s.

17
0

10.
15
0

15
0
0

10
0
0
0
0
0

3

0
10-0
0
0
0
0
0.
0
0
0
0
0
0
00
o
0
0
0
0
0

,o

10

0
O'
o"

10
0o

5

d.

0
6
0
0
0
0
O
0
o
0
0
0
0
0

9

0
0
0
0
0

9

0
0
0
.0
0
0
0
.0

0'0
0
0
0
0
0
0
0

'00
0
0

0
0
0
0

0
-0
0
.0.

863
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LIsTE des RÉCLAMATIONS pour DoMmaMAoEs attribués à la construction des
CH.UssÉEs à la tête du CANAL de BEAUHARNos.-(Coatinuatk0n.)

R É C A P I T U LA T IN
Réclamations

annuelles

1.-Réclamations annuelles à la tête ducanal.... ....... ' 63 10
2.-- do en'plein do .
.- do seigneuriales, en plein.....................l....

-4.-Réclamation annuello sur la rivière St. Louis.......... 1830 3
5.-' - do do Grandò le...... ........ 333 5
6.- do en plein sur l'Isle Clarke..............

£ 2426 181

Rèclamations
en plein.

£ s..

644 10
16237 7

863 6

17745 3

I d.
0

QunBe, 20 novembre 1852.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre une liste des réclamations dans

la seigneurie de Beauharnois, ainsi que les réclamations du seigneur de Beauhar.
nois, pour terrains possédés par lui dans le township de Godm anchester adjoi-
gnant la seigneurie du côté ouest.

Les réclamations de la 1ère et de la 2de catégorie sont pour terres inondées
en arrière des terres désignées sur le plan qui accompagne la présente, depuis
No. 9 'jusqu'à No. 24, et aussi pour terrains inondés sur le -devant des lots depuis
No. 19 jusqu'à No. 24.

Le second item de la réclamation du seigneur, qui forme la troisième récla-
mation, est aussi pour une partie du devant des lots 18, 19 et 20, appelés lots de
village. Le premier et le quatrième items de la troisième classe, ou-réclama-.
tion seigneuriale, sont pour inondation ·de terres incultes non concédées, bornées
à l'est par la ligne, rouge marquée " borne du marais" sur le plan ci-jôint, au
sud par des terres. concédées et la rivière St. Louis, à l'ouest par la ligne de
division entre Godmanchester et la seigneurie de Beauharnois, et au nord par
les terres concédées et le lac St.. François -Le 7e de la Se classe, on réclama-
tiôn seigneuriale, est pour-inondation de terres dans Godmanchester, adjoignant
la seigneurie de Beauharnois du côté ouest.

La quatrième classe de réclamations est pour dommages éprouvés par les
habitants qui 'ont.des terres sur la rivière St. Louis, depuis le 'village St. Louisà
l'est jusqtu'au canal alimentaire des deux côtés de la rivière St. Louis, et jusqu'ai
lot No. 37, du côté sud au nord.

Les réclamations sur le- front des lots, depuis 18 jusqu'à 24 à la tête du canal,
ont été réglées par M. James Stewart, excepté la partie réclamée parle seigneur,
appelée lot de village. Ce rnorceau de terre au-dessus de la tête du canal, appelé
lots de village dans la réclamation seigneuriale, fut acheté par l'agent de la
seigneurie pendant que le canal était en voie de construction, dans la vued'y
établir un village, mais la spéculation n'a pas encore réussie. Un terrassement a
été construit par le départernent des travaux publics, depuis la tête du canal
jusqu'aux terres hautes à Pouest, laissant partie de ces lots de villagexau nord du
terrassement et partie au sud.

Par la construction des chaussées à la tète du canal, la terre au nord du ter-
rassemetit a été inondée, et' il est impossible de l'égoutter; .il faudrait donc
la mesureir. Partie de ces lots au sud du terrassement est aussi inondée, parce
que le fossé conduisant de la tête du canal au fossé couvert de Marche-à-Terre
n'est pas assez profond pour égoutter 'la terre. «Le fossé devrait. etre creusé ta
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une ouverture faite depuis ce fossé jusqu'au canal au-dessous de l'écluse de
garde, pour faire passage aux eaux du printemps qui inondent généralement les
terres du voisinage de l'écluse, donnant lieu à des réclamations pour dommages;

Le terrain en arrière des lots depuis 9 jusqu'à 24 a toujours été plus ou moins
endommagé par Peau. Les habitants ont construit un fossé en arrière de leurs
terres, qui se décharge dans le fossé couvert de Marche-à-Terre, et par ce moyen
ils ont beaucoup amélioré leurs terres. Depuis la construction des chaussées,
Peau du lac passe dans le fossé et couvre une partie considérable des terres
basses, donnant lieu aux réclamations actuelles. Il a toujours êté admis que la
construction des chaussées avait fait hausser l'eau près de ;a tête du canal, et
qu'en conséquence les parties basses de ces terres et les terres basses non concé-
dées en arrière et à l'est du canal alimentaire, avaient été inondées beaucoup
plus qu'auparavant, pour prévenir cette inondation, on a proposé de construire
un fossé depuis la Pointe-à-Chevalier jusqu'au canal alimentaire, à l'endroit
marqué sur le plan b. Des estimations pour cet ouvrage ont été envoyées à ce
département,- et des soumissions demandées, mais il n'a été rien fait de plus.

-En addition au fossé proposé, une porte régulatrice devrait érre construite sur
le canal alimentaire à,l'extrémité sud-ouest du fossé, et un terrassement à. l'ouest
du canal alimentaire depuis la porte régulatrice jusqu'au point marqué c.

La construction de ces ouvrages empêcherait les dommages auxquels sont
exposés les terrains bas à lest du canal alimentaire, .et les avantages qui en
résulteraient pour les terres, et particulièrement pour les terres non concédées
feraient plus que compenser le dommage causé.

J'ai fait un examen partiel de la terre située entré la ligne seigneuriale au
nord-ouest et le'canal alimentaire à l'est. La terre, - à lexception.du côteau
marqué e. f., est basse et humide, et a toujours été considérée comme impiopre
à la culture.

Vers 1845, le seigneur eut intention' d'égoutter ces terres et de construire un
terrassement depuis la Pointe-à-Chevalier-jusquaux terres liantes à l'ouest de la
seigneurie, mais rien n'a encore été fait pour effectuer cet objet. Depuis la
construction des chaussées, ces terres ont incontestablement été plus inondées
qu'auparavant, et cette circonstance à- servi de prétexte pour demander au
département des travaux publics la valeur entière de la terre cultivable,
tandis qu'en justice le département n'est responsable que des frais de construc-
tion du terrassement qu'on avait projeté d'abord, et sans lesquels ces terres n'a-
vaient pas la moindre valeur ; les frais d'égoutement seraient les mêmes dans
l'un on l'autre cas. Dans mon rapport du 20 septembre dernier, je'recommandai
qu'il fût pris des niveaux depuis le canal alimentaire au point marqué " e " jus.-
qu'aux terres hautes à l'ouest de la seigneurie, afin de constater si l'eau du lac,
se fraie un passage à travers les bois jusqu'à la rivière St. Louis. Je suis encore
d'opinion que cette marche devrait être adoptée, et qu'on. devrait donner ordre
en même temps de faire une estimation du coût de construction d'un terrasse-
ment depuis c jusqn'à e, 'et pour, unir les côteaux par leurs points les plus bas
aux terres hautes à l'ouest de la seigneurie, .indiquant quelle partie de l'ouvrage
aurait été nécessaire pour -préserver ces terres .de dommage dans le cas où les
chaussées n'auraient pas été construites.

On devrait aussi faire faire l'estimation d'une berge le long du bord du lac, à
lend-oit où le seigneur avait projeté d'en 'faire une, pour constater si la valeur
des terres justifierait la dépense additionnelle qu'il faudrait faire.

La plus grande partie des terres des deux côtés de la rivière St. Louis sont
basses, et ont toujours été plus ou moins exposées aux inondations du printemps;
cela est admis par les habitants, mais ils disent que l'eau ne restait que peu dé
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temps. et'se retirait assez tôt pour leur permettre de faire leur labours du prin-
temps, et semer leurs grains; mais que depuis la construction des chaussées,
l'eau s'élève plus haut qu'auparavant et demeure plus longtemps sur leurs
terres, et que plusieurs ne peu;ent même faire leurs semailles à temps; que
leurs maisons même se remplissent d'eau, et qu'ils sont prêts à prouver que leau,
le printemps dernier formait un fort courant, allant du lac St. Louis à la maison
de Laguerre, jusqu'à la rivière. St. Louis, dans la direction f,* g,. et que c'est là
ce qui a occasionné la perte et les dommages qu'ils ont éprouvés par suite de,
l'inondation de leurs terres. D'après ce que j'ai vu, je suis d'opinion que l'eau
passe dans la direction indiquée, 'et aussi qu'elle passe à l'est du côteau "e.;"
mais' la quantité qui passe ainsi ne saurait par elle-même être suffisante pour
causer le dommage dont on se plaint. Le canal alimentaire a augmenté chaque
année en largeur depuis qu'il a été fait, par suite de laction de 'l'eau il est
maintenant navigable pour les bateaux, et dans l'état où il est il porte plus d'eau
dans la rivière St. Loùis qu'il n'en pourrait passer à travers les bois. La rivière
St. Louis n'est qu'un petit cours d'eau, et elle est à peine capable, de donner
passage à leau qu'elle reçoit par des causes naturelles au printemps de l'année;.
il est donc clair qu'une quantité additionnelle fournie par ces deux causes artifi-
cielles* doit accroître de. beaucoup l'inconvénient, particulièrement dans les
environs de la chaussée du moulin de St. Louis, et là où la rivière se trouve
embarrassée par des arbies 't utre bois flottant.

Pour protéger' les habitants, il sera absolument nécessaire de construire
quelque ouvrage pour les défendre 'contre l'eau du lac.' En examinant le plan
'qui accompagne ce rapport, on verra que la construction du fossé, de la porte
régulatrice, et du terrassement ou' berge protégera efficacement:les habitants
de la rivière St. Louis contre toutes inondations futures, et que c'est là le seul
moyen d'effectuer cet objet. J'ai examiné toutes les terres le long de la rivière,
partout 'où il y a eu des réclamations de faites, et j'ai trouvé que l'eau était alors
restreinte ' son lit naturel. Mais d'après certaines marques faites sur des arbres,
il était évident qu'elle avait été pendant longtemps deux pieds plus haut, et que
l'inondation des terres de chaque côté devait avoir été considérable. Je ne pense
pas que les habitants, à quelques exceptions près, aient éprouvé de grandes
pertes de grains, parce que j'ai remarqué dans la plupart des cas qu'on avait
semé en blé, en avoine, en patates, à peu près la même. quantité de terre 'qu'au-
paravant, et que laI récolte paraissait excellente et aussi avancée que dans lés
autres endroits du voisinage. Comme les améliorations suggérées le sont.en vue
de toutes ces réclamations, comme leur complétion sera' effectuée à peu de frais
comparativement au montant des réclamations, et qu'elle donnera une valeur
considérable aux propriétés, je suggère humblement 1lopportunité de 'mettre le
tout à effet aussitôt que possible, et de suspendre tout réglement des réclamations
jusqu?après la confection des travaux, afin que les avantages qui en proviendront
puissent être allégués comme compensation partielle ou entière, suivant le cas,
du dommage ou des pertes éprouvées jusqu'aujourd'hui par les habitants.

D'après tous les renseignements que j'ai pu obtenir, je n'ai aucun. douté que
la .constructionl da canal et des chaussées de Beauharnois n'ait augmenté la·
valeur des propriétés du seigneur, et qu'en équité aucune réclamation ne devrait
être faite maintenant contre .le gouvernement. Convaincu de cela, j'ai tâché
d'obtenir tous les renseignements qui pourraient servir à faire rejeter ou réduire
les réclamations 'qui ont été présentées; et en cherchant à atteindre ce but, je
trouvai que la concession originale est. aux frères Beauharnois, "leurs enfants
nés en légitime mariage, et leurs héritiers à perpétuité, comme de leur propre,"
pour six lieues de profondeur.adjoignant la seigneurie de Châteauguay, et six
lieues de front le long.du fleuve St. •Laurent avec les. îles- adjacentes, " laisser
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"' les chemins nécessaires pour Putilité publique,"-" laisser les grèves libres à
" tous pêcheurs, à l'exception de celles dont ils auront besoin pour leur pêche."
-"Et.en cas que dans la suite sa majesté eût besoin d'aucune partie du dit
" terrain pour y faire construire des forts, batteries, places-d'armes, magasins et
"autres ouvrages publics, sa majesté pourra 'la prendre, aussi bien que tous les

'" arbres qui seront nécessaires pour les dits ouvrages publics, et le bois de
"chauffage pour la garnison des dits forts, sans être tenue d'aucun dédomma-
C gement.1

Le 10 mai 1833, une concession de toutesles terres non concédées en franc
et commun soccage fût faite à Edward Ellice, écr., sans les réserves contenues
dans la concession originaire, excepté celles des mines d'or et d'argent, et pour
les travaux de défense militaire; cependant les réserves originaires sont impor-
tantes,,en autant qu'elles se rattachent à' la réclamation pour détérioration de
valeur des lods et ventes, et à la réclamation pour détérioration de la valeur
d'un moulin à scies à:St. Timothée, qui fonctionne au moyen de l'eau obtenue
par la construction d'une chaussée depuis la rive principale jusqu'à une petite
fle qui n'est pas comprise dans lacte du 10 mai 1833.. Cela affectera aussi la
réclamation de M. Owen Lynch, pour dommages,réclàmés par lui comme loca-,
taire du même moulin. Je pense que ces deux documents devraient être soumis
à l'honorable procureur-général, pour avoir·son' opinion.

Les terres prises pour travaux publics et pour lesquelles on demande compen-
sation dans le troisième item de la réclamation seigneuriale, pour constater si la
quantité est exacte.

La cinquième classe de réclamations est pour terrains inondés ou emportés
par l'eau du côté nord-ouest de 'Isle Laugen, formant- partie de la seigneurie
de Beauharnois. A l'extrémité inférieu-e de l'île, les bords sont composés d'argile
et ont toujours été' sujets à être dégradés par l'action de la gelée, de l'eau qui
s'accumulait à sa surface, et de l'eau du St. Laurent. Les réclamations pour
terrains inondés à Pouest du domainé sont en général pour de petits lopins de
terre qui ne produisaient que du foin sauvage, et sont de peu de valeur. Les
lots Nos. 0, 3, 4, 23 et 29, éprouvent des dommages considérables, et dans les
endroits bas, sont maintenant trop humides pour être cultivés comme ils Pont
été précédemment.

La sixième classe de réclamations est pour terre inondée et dégradée sur l'Isle
Clark.. En examinant ces terres, j'ai trouvé qu'une pièce de terre basse du côté
nord de l'île, dont partie avait déjà' été cultivée auparavant, et dont partie pro-
duisait du foin sauvage, était alors inondée; et que du côté sud Peau s'était éle-
vée assez haut pour faire dégrader le sol beaucoup plus qu'auparavant, particu-
lièrement durant les forts vents d'ouest.

Le côté sud de l'île pourrait être protégé au moyen de pierre accumulée sur
la rive; et comme il n'y a aucun doute que les chaussées n'aient fait hausser
'l'eau ici, le coût de cet ouvrage de protection devrait être estimé, et la quantité
de terre emportée depuis la construction des chaussées, constatée..

L'inondation au nord de cette île, et de la grande île, est due en partie sans
doute au plus gros volume d'eau jeté dans le chenal nord par les chaussées, et
à la hausse naturelle de l'eau dans le St. Laurent. Comme on n'a pas encore
de données suffisantes pour constater la hausse d'eau occasionnée par.les chaus-
sées, la considération de ces réclamations devrait être remise jusqu'à ce qu'on'
ait obtenu les renseignements nécessaires, tel que recommandé dans mon rapport
sur ce sujet, en-date du 20 septembre dernier.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. F. McDONALD, J.C.
T. A. 1IEIy, écuyer, Secrétaire, T.P., Québec.
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LISTE des RÉCLAMATIONS dans GODMANCHESTER, PAROiSSE de ST. ANICET, pour
INONDATION attribuée aux CHAUSSÉES de BEAUHARNOIS.

1
2
3
4

.5
6
.7
8
9

10
Il
.12
13
14,
15
16
17
18
19
20
21
22
23

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

2
3
4
5

7
8
9

10
il
12,
13
14
15
16
17

PREMIÈRE CATÉGORIE.
Réclamations au-dessous de la Rivière Laguerre.

Léon Leduc........................Terre inondée..
John Tully..... Terre et moulin à vapeur submergés..
Malcolm Campbell.................Terre inondée..
Elijah Mathew .................... do
Archibald Cameron ......... . do
John Wylie...................... do
Malcolm Stalker.... ........... do .
Neil Rankin......................... do
Joseph Grenier.................... do
Dame veuve G. Jassemin............ do
Hlugh Rankin...................... do
Patrick Curran ................... do
Louis Charretier.................... do
Alexis Charretier.. ................ do
Donald McKenzie...................do
Donald Levingston.. ................ do
Veuve Antoine Quesnel ............ do
Joseph Cazadt.....................o
Philip Primeau .................... do
Iugh McKin . ............. do
Amable Cazault.....................do
James Curçan..................... do
Allen 4as'n......................do

SECONDE CAT ÉGORIE.
Réclamations sur la Rivière Lcrguerre.

John McDonald. Terres inondées dans la Ire et la 2e conc
Leandre Duhiairre..'. Terres inondées dans la 2e conc..,
Pierre Ieauchêne. do do
Michel Beauchêne do do
François Charlebois . do, do
François Dagenais do do
Pierre Charlebois do do
'Richard Higgins do do
Jamesigins.. do do
LawrenceSullivan.;, do do
Thomas lahaie do do

TROISIÈME CATÉGORIE.
Réclamations dans le villaèdeLAe

L. H. Masson........... Quai, terrain, bois, etc...
L. H.Ma n .... ddo do
Josepih E. Wattier ... do do
Etienne LEcuyer............. Terre do
G. H. Dumemnil .................. . do
James-Tobin ...... ........ do
Antoine Cazaulit........... . do
Toho Lslie.................. . do
J. W Parrent ................. .. do
A. Edouard Dupis................ do
Norbert Dupuis............ •.do.do

Joseph. Doleau ........ ......... .. do
Dame veuve.. .... ............ do
Michel Curran....................
Fabrique de St. ................ do
AlederU cDonald ............ Cave do
G. H. Dunnil..................Cave inondée.

£

54
500
165
12
75
175
75
60
40
25

175
75
95
30

130
50
45

142

25
48
25
50

1125
50
40
80
12
81
60
60
50
50
50

362
508
175
100
25

400
200
36

120
25
25
25
40
55150
25

f£j s.
( ,

.

0
0

'0
0
0
0
.0

01
0
0
0

0'
0
0
0
o

0

0

0.
0

100
0

0.ýo

o

10

100r
0
0

0

o
6.

00
0
10
0
0'
0
01
0 1

d.

0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
'0
0
0
0
0
0
0
0
0
0

-0

0
0
0
0
0
'0
0
0
0

loi

0
0

0
0
0
0
.
0
0
0
0
0
0
0
0

o
0

'0

1973

1644

2321
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LISTE des RSECLAMAT!ONs dans GODMANCIEsTER; PAROISSE ST. ANICET, pour
. INONDATION attribuée aux CýIAUSSÉEs de BEAUHARNOIs.-(Continuation.)

6
7
8
9

10

12'
13
14
15
16
17
18
19.
20

22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34•
35

QUATRIÈME' CATÉGORIE.
Réclamationis au-dessus du village de &i. Anicet.

J. Etc. Saumet dit Lagenesse.. Inondation de terrain..
J. B, Aubain................. do..
J. B. Quenneville............. do
Pierre Leblanc...................do ..
Joseph Quenneville ............. do
Joseph Classin ............... do
Georre Classin................ do
Douald McKillopp ............. do
J. B. Quenneville............. do
Aniable Caza ...............................
Louis Choquette.... ...... inondation de terrain..
Antoine Dancause......... do
François Trépanier...............do
L. H. Masson............. .......... ..
Benjamin Seguin............... . do
Charles Déroches.......... ... .do
J. B. Séguin .................. do
Josepli Amilotte............. . .do
Augustin Léger dit Parisien. do
Edward Jolinson.............. . do ..
Paul Amelotte................ . do
Edward Ellice. ...........................
iHenry Gaza................ Inondation de terrain..
Joseph Dupuis, [déplacem. de maison.) do
PierreDupuis.............. do
Antoine Dupuis .............. ... do
Antoine Quenneville.......... do .
François Martin.............. do
Antoine Bonville .............. . do
A. Godfrey Lalonde do
Josph Lalondo......... ....... do
François Lalonde.......... do
S'amuel.Rankin.............. . .do .
François Carrutu, [ne sait où] . do
Alexander McIonald.......... ... do

I. _____________________________________

QÚÉBEc, 25 novembre 1852.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous envoyer une liste des réclamations pour

dommages qu'on prétend avoir été causés dans le township de Godmanchester,
par Pérection des chaussées à la tête du canal de Beauharnois. La réclamation
du seigneur au sujet de ses terres dans ce township est comprise dans celles de
la seigneurie de Bèauharnois.

La classe première comprend toutes les réclamations faites pour inondation
de terres, rnoulins, chemins, maisons, quais, etc., entre la ligne de division de
la seigneurie de Beauharnois et de Godmanchester, et la Rivière Laguerre.
Depuis. la ligne seigneuriale jusqu'à la terre de M. John Tully, qui forme la
moitié ouest du lot No. 12, il n'y a point d'habitations sur le front, à l'exception
d'une station à bois dans la Baie de la Famine, où il y a un quai de tenu par
un nommé Laguerre pour charger du bois de corde, et un autre. petit défriche-'
rnent sur le lot No. 9, pour lequel il n'a pas été fait de réclamation. Un petit

£
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25
21
75
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40
60
15
57
20
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88
17
21
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30
72
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0
0
0
0
0
5
0
0
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0
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10
0
0
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0
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0
0
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0
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défrichement a été fait sur le lot No. 10 par M. Tully, vers l'époque où les
chaussées furent construites, mais le terrain n'a jamais été semé parce qu'il a
toujours été couvert d'eau depuis. Le chemin de front depuis St. Auicet à l'est
se termine au lot No. 10. Un bas fond part de la rivière et traverse les lots 10,
11 et 12. Le 15 octobre dernier, l'eau du fleuve St. Laurent-ne couvrait pas ce
bas fond à Pexception de la partie qui borde immédiatement un petit ruisseau
qui le traverse; mais il était évident, d'après des marques faites sur les arbres,
que l'eau avait été treize pouces plus haut, et devait avoir inondé le chemin et
les terres basses de chaque côté, au printemps. Une scierie à vapeur fut érigée
par M. John Tully en l'année 1848, sur la moitié ouest du lot No. 12, où il fit
quelque défrichement ; la principale partie de sa réclamation est pour dommages
qu'il allègue avoir été faits au moulin à scie dont il ne reste rien 'maintenant
que la charpente et les débris de la bouilloire.

La charpente pour le moulin parait avoir été bâtie en partie dans leau, pour
la commodité, et il paraît que le cylindre et les autres parties de la machine
furent mis si bas que la moindre élévation de Peau du fleuve les inondait. La
bouilloire fut mise assez haute pourê&e hors de l'atteinte des plus hautes eaux,
mais ce n'était pas le cas pour les 1 utreâparties de la machine qui ont été em-
portées. Ce qui reste de la charpênt6 de l'édifice indique qu'il avait été fait.
des changements pour faire marcher la machine à une plus hahte élévation qu'on
ne l'avait projeté d'abord. L'édifice. ne paraît pas avoir éprouvé de dommage
par suite ·de la hausse des eaux, et je ne puis comprendre pourquoi le moulin
.n'a pas été tenu en activité, sur ce nouveau plan, s'il rapportait quelque profit.
Le devant de la terre a été dégradé un peu par l'action de l'eau, mais le. dom-
mage sous ce rapport est de peu de chose.

Depuis la terre de M. Tully jusqu'au village de St. Anicet, le grand chemin
passe dans plusieurs endroits sur des terres basses dans le voisinage de ruis-
seaux, ou immédiatement sur les bords du lac. St. François. Dans ces endroits
bas le chemin est inondé par les eaux du lac, ce qui rend son entretien très dis-
pendieux, et hors de la, portée des moyens dun grand nombre des habitants, qui:
sont tenus d'entretenir le chemin vis-à-vis leurs terres, et refusent maintenant de'
le faire, alléguant pour excuse que les chaussées à la tête du canal de Beauhar-
nois ont causé Pipiondation duphemin, et qu'il est impossible pour eux de le
tenir en'bon ordre. Cet état de'éhoses occasionne de graves inconvénients,
parce que le chemin dans plusieurs endroits est tout à fait impassable.

Malcolm Campbell,.Donald Livingson, Donald McKenzie, Joseph Caza, Victor
Antoine Quesnel et Neil Rankin, sont ceux dont les propriétés ont éprouvé le
plus de dommage. Les autres réclamations se rapportent à des terrains qui
n'ont 'pas encore été cultivées, ou pour quelque dégradation peu importante
'causée par l'action de leau.

La seconde classe comprend toutes les réclamations sur la Rivière Laguerre,
excepté celle. d'Allan Mason, pour la terre située. du côté est de la rivière, et
bornée en-front par le fleuve St. Laurent, laquelle est comprise dans la première
classe. Les terres à l'ouest de Laguerre sont la propriété de M. John McDonald,
et sont bornées en front par le St. Laurent.

La prernière partie de ses terres n'a pas été. améliorée, mais il éprouve de
grands torts par suite. de l'inondation du chemin, pour les réparations duquel il
a intenté une poursuite en cour. La rivière Laguerre est sans chute on courant,
s'élève et s'abaisse avec le fleuve St. Laurent, et se divise en deux branches,
'dont l'une va à Pest et l'autre à'ouest, vers la profondeur de la seconde concess
sion. Une partie du terrain en arrière de la seconde et en front de la troisième
concession a été cultivée, la terre est basse et la moindre élévation du St. Lau-
rent suffirait pour l'inonder. Lorsque j'examinai ces terres le 20 octobre dernier,
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je trouvai de l'eau sur des terrains qui avaient évidemment été cultivés anté-
rieurement, quoique l'eau fût alors d'au moins treize pouces moins haute qu'elle
n'avait été au printemps. D'après les renseignements que j'ai eus de parties
désintéressées, ces terres n'ont pu être cultivées depuis 1849, mais la hauteur de
l'eau a augmenté chaque année depuis cette époque jusqu'au printemps dermier..
, La troisième classe comprend toutes les réclamations. des propriétaires du vil-
lage de St. Anicet et des terres adjoignantes. Une partie du côté est de la lisière
de terre sur laquelle est bâti le village est basse, et l'eau se répand à l'ouest vers
le- centre 'du village, inondant quelques-uns des lots du village et des maisons;
la propriété de la fabrique est située au nord-est, l'eau a dégradé quelque partie
de la terre, mais elle est maintenant protégée par un mur de pierre bâti par les.
habitants. Les principales réclamations sont pour dommages qu'on prêtendi
avoir été causés à des quais et aux caves; il était impossible de constater par
l'inspection si le dommage provenait de la hausse du fleuve, pavee que Peau
étair retirée, et que je n'avais pas avec moi de niveau pour constater la diffé-
rence entre l'eau du St. Laurent et le fond des caves; .et les quais qui restaient
avaient été réparés. .Je ne pus non plus m'assurer si les quais à P'égard des-
quels on avait fait des réclamations avaient été construits avec la permission du
gouvernement, sans laquelle leurs réclamations, je suppose, ne sauraient: être
valides.

La quatrième classe comprend toutes les réclamatidns depuis le village de St.
Anicet à l'est jusqu'aux terres des Sauvages à l'ouest.' A l'époque où je visitai
les places où 'eurent lieu ces dommages, Peau était bien moins haute qu'elle
n'avait* été au printrinps de l'année précédente ; je ne pus voir qu'il eût été.
causé des dommages sérieux, excepté à des prairies et à des terres .basses qui
n'avaient pQ* été cultivées. Un nommé Joseph Dupuis a été obligé de reculer
sa maison, kn conséquence de la dégradation de la rive, mais cela serait arrivé
sans.aucune, aide artificielle, parce que cette terre, de même que plusieurs autres,
endroits des' bords du St. Laurent, a toujours été sujette à être dégradée par
l'action de l'eau.

Je n'ai renconitré personne qui eût tenu des regîtres réguliers ou. marques au
moyen desquels on pût constater la hausse précise de l'eau -dans. cet endroit.
Les habitants qui devraient être le mieux au fait de cela sont intéressés dans
l'issue des réclamations, on s'ils ne sont ' pas -personnellement intéressés,. ne
veulent rien dire qui pourrait être préjudiciable à leurs voisins, sans être forcés
de le 'dire sous serment. François Langlois, qui a resté dans les environs, et
qui a souvent fait la péche et la chasse le long du fleuve, assure qu'il a vu l'eau
aussi haute avant la construction des dames qu'elle l'a été depuis. M. Thomas

X.LýFainger, qui naviguait. sur le lac St. François et qui était capitaine d'un
ýegmer à l'époque où les chaussées furent construites, 'dit que l'eau durant

vaorni de 1849, lorsque les chaussées furent fermées, ne s'éleva que de deux
pbucés sur la batture à Lancaster. Il attribue cette hausse à des. causes natu-
rèlles, et dit que les chaussées n'ont pas élevé'l'eau du tout sur la partie supé-
rieure du lac.

En examinant l'arpentage de ce township, je vois que le lac forme sa limite.
nord. La concession faite. aux héritiers Ellice dit aussi que le lac St. François
forme la limite nord du township, 'Je 'crois que là où 'les rivières navigables
forment les limites des terres, il n'est pas. d'usage de mesurer les prairies incul-
tes comme partie 'des lots, mais seulement les terres qui produisent les plus gros
arbres. C'est là une question de grande importanceà l'égard de ces réclama-
tions, et qui sera discutée plus amplement dans un. futur rapport.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. F. McDONALD, J. C.
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Qu•BEc, 29 novembre 1852.
Monsieur.-Dans votre lettre d'instructions du 19 août 1852, sur les réclama-

tions provenant de la construction des chaussées de Beauharnois, vous m'enjoil
.gnez de "visiter les propriétés à l'égard desquelles on 'a' fait des réclamations
dans la vue de faire mes observations sur icelles, et d'obtenir dans chaque cas
des témoins dont les témoignages pourront servir l'intérêt public, lorsque ces
affaires seront mises devant les arbitres." J'ai maintenant l'honneur de faire
rapport qu'en me conformant à ces instructions, j'ai trouvé qu'il y avait des*,
points importants sur lesquels il existait des différences d&opinion entre' les Per-
sonnes les plus'désireuses de donner un témoignage impartial relativement a la;
hausse de Peau occasionnée par les chaussées, en la distinguant de celle qui
était due à la haussé naturelle, du St. Laurent, et c'est là ce qui empêche d'arri-
ver à une juste conclusion.. Les personnes qui restent sur les bords du lac et
-qui voient journellement la hausse et la baisse de Peau, sont presque toutes
-intéressées dans l'issue des réclamations pour dommages." On ne saurait avoir
de ces personnes d'autre opinion que celle qui appuierait leurs réclamations;
d'autres affirment que les chaussées n'ont pas fait monter' l'eau sensiblement,' et
que plus tard elle reviendrait 'à sa hauteur ordinaire, et il y en a encore d'autres
qui prétendent que les eaux du lac St. François ont été plus hautes depuis que
les chaussées ont été faites, mais qu'une grande partie de cette hausse est' due à
'des-causes naturelles.
.J'ai irouvé aussi qu'il existait une grande diversité d'opinion sur la question.
le savoir si Peau se frayait un passage à travers les bois depuis la Baie de la

Famine jusqu'à la rivière St. Louis. Plusieurs tentatives ont été faites depuis
un certain nombre d'annéés pour obtenir des 'données capables de mener a la
décision de cette question, mais toutes ont échoué, parce qu'au -printemps 'de
Pannée,. lorsque l'eau était assez haute pour faire' du dommage sur la rivière St.
Louis, il y avait 'tant d'eau dans les bois qu'il était impossible de faire un
examen satisfaisant, et Peau ne laissait point de marques qui pussént donner sa
plus grande élévation, une fois qu'elle s'était retirée, comme le dit M. James
Stewart, dans son rapport en date du 3 juin 1851, pages 2, 3 et 4. D'après mes'
observations personnelles, je suis d'opinion que l'eau' a passé à travers les bois,
et que les habitants ont en de justes raisons de se plaindre, tant de cela que des
dommagës occasionnés par les débordements du canal alimentaire construit, par
le seigneur de Beauharnois ; et aussi, que les chaussées avaient fait monter
l'eau du lac St. François..

Mes instructions ne m'autorisaient pas à faire un examen assez minutieux
pour pouvoir décider définitivement ces questions; je fis en conséquence rapport
:au département de ce que j'avais fait, à venir au 20 septembre'dernier, et recom-
mandai en même temps d'envoyer une .personne compétente pour prendre des
:niveaux, depuis le canal alimentaire jusqu'aux terres hautes' à' louest de la
seigneurie, et aussi, de sonder et mesurer de chaque côté de la Grande Isle, pour-
constater quelle quantité d'eau avait été jetée dans les chemins nord par les
chaussées de Beauharnois, de manière qu'on pût produire ces témoignages lors-
que les réclamations. seraient soumises aux arbitres.

Dans votre lettre. du 29 septembre, en réponse au rapport ci-haut, 'il m'est
enjoint-" de préparer les preuves et recueillir les renseignements qui tendraient
" à protéger les intérêts publics,' spécialement pour constater que les terres ont"
",été inondées antérieurement à l'érection des chaussées, avant que la décision
"de ces affaires ne soit soumise aux arbitres."

Lorsqu'il s'agira deréelamations qui existent depuis longtemps, et particuliè-
rement de réclamations -pour inondation de terrains, dont quelques-uns ne sont
inondés que pendant un temps assez court, ou lorsque Peau sera restée assez.
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longtemps pour effacer toutes traces antérieures des rives de la rivière, il faudra
avoir recours au témoignage de personnes bien au fait de tout ce qui se rattache
a ces affaires.

M. James Stewart a examiné ces réclamatians en 1851. Son rapport en date
du 3 juin de cette année est très-important, parce qu'il fait connaître l'état des
terres sur lesquelles il fut fait des réclamations à cette époque.

Il existe, d'abondantes preuves -que le St. Laurent s'est élevé par suite de causes
naturelles, au-dessus et au-dessous du lac St. François, chaque année depuis
1849, et que le dommage causé 'par l'eau haute sur ce lac e doit pas être tout
attribué aux chaussées. J'ai donc employé beaucoup des enps à recueillir les
témoignages qu'on, pourrait. produire à ce sujet. Dans là\ plupart des cas,
1es réclamants produiront des témoins pour prouver que l'eau s'est élevée de
trois pieds dans le lac St. François, et qu'une hausse soudaine a eu lieu aussitôt
que les chaussées furent fermées, et que c'est depuis cette époque que les pro-
priétés des réclamants ont été, endommagées par l'eau. En raisonnant ainsi, ils
laisseront au département le soin de prouver que cette hausse peut provenir en
tout ou en partie d'autres causes que de la construction des chaussées.. On m'a
montré sur le quai, de M. Kenneth McLaughlin, à Lancaster, une marque d'après
laquelle il parait que l'eau s'est élevée depuis que cette marque a été faite,
d'une hauteur de trois pieds trois ponces; mais ceci doit avoir été fait lorsque
leau du St, 'Laurent était extrêmement basse en 1843 ou 1844. Le 23 octobre

dernier, je trouvai l'eau à Lancaster un pied et trois pouces plus élevée qu'elle
n'était en août 1842.

M. Marsh, et d'autres habitants de Dundee, assurent que dans la Rivière aux
Saunons l'eau se tient à une moyenne d'un pied plus élevée depuis que les
chaussé.es ont été faites.

M. Thomas Farlinger, qui a navigué pendant des années sur le lac St. Fran-
çois et la Rivière aux Saumons, - dit que leau, dans l'automne de 1849, n'a
monté que de deux pouces ur la batture de Lancaster, -et la même chose dans
la Rivière aux Saumons, mais que Peau·s'est élevée tout lété.

M. John McDonald, de: la rivière Laguerre, dit "que les chaussées. ont fait ·
monter l'eau d'un pied dans cet endroit; mais que la hausse n'a été remarquée
qu'à la prise des glaces, et que leurs terres restèrent colivertes durant l'année
1850, et que la hausse a augmenté chaque année depuis.

• François Langlois, qui reste pius bas que St. Anicet, et qui pendant un grand
nombre d'années a constamment fait la pêche et la chasse le long du fleuve St.
Laurent, dit qu'il avait vu auparavant l'eau aussi haute qu'elle l'a été depuis la
construction des chaussées.

M. John Curry, qui-reste sur la ligne provinciale, dit que l'eau s'est élevée en
cet endroit, dans l'automne de 1849, d'environ neuf pouces, et que l'élévation a
été graduelle.

M. Thomas Hill, qui est chargé du soin du phare de Lancaster, dit qu'en
novembre 1849, l'eau s'est élevée de neuf pouces; en mai 1850, elle s'est élevée
de 22 pouces, et,en 1851, de 25 pouces plus haut qu'en 1849.

M. Henry Roebuck, du Côteau du'Lac, dit que les chaussées seules ont fait
monter'Peau de neuf pouces dans le lac, mais qu'avant la construction des
chaussées, il a vu une fois l'eau aussi haute qu'elle l'a été depuis.

M. John Kell, qui a été chargé du soin du moulin à scie du Côteau du Lac,
durant les onze dernières années, dit que l'eau dans les Rapides sest élevée de
quatre pouces dans l'automne de 1849; qu'elle était de huit pouces plus haute
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en 1851, et de 16.pouces plus haute le 14 octobre dernier, qu'elle n'était dans
l'automne de 1849, avant que les chaussées fussent fermées de manière à exer-
cer un certain effet sur Peau. Il a donné ces renseignements en s'appuyant sur
des marques qu'il avait faites sur des pilliers à la tête du réservoir.

M. Alexander Davidson, agent d'une cornpagnie d'assurance au Côteau, bâtit
une remise à bateau au pied du lac dans l'été de 1849, et au moyen de marques
qu'il avait faites sur la bâtisse, il constata que l'eau du lac -ne s'était pas élevée
plus de six pouces dans l'automne de 1849, et que c'est là toute l'élévation cau-
sée par la construction des chaussées; que l'eau s'est élevée quinze pouces plus
haut le 15 octobre 1852 qu'elle n'était dans l'été. de 1849. Je puis remarquer
ici que la carvelle enfoncée par M. James Stewart dans la jetée à la Grosse
Pointe a fait voir que l'eau s'était élevée, à venir'au 16 octobre 1852, de 16 pouces
plus haut qu'elle n'était lorsqu'il enfonça cette carvelle, de manière que la hausse
de l'eau correspond presque à ces trois places.

J'étais d'opinion que les anciennes écluses du gouvernement au Côteau du
Lac; au Rocher Fendu, et aux Cascades, fourniraient des renseignements plus
directs sur la hausse occasionnée par les chaussées, qu'on n'en pourrait obtenir
par aucun autre moyen. L'écluse du Côteau du Lac est placée dans un endroit
où la hausse de l'eau dans le chenal nord devait se montrer. sur les ·longrines,
puisqu'elle est dans la partie la plus étroite des Rapides, et près de la tête 'de.
la Grande Ile.

Les écluses du Rocher Fendu -et des Cascades sont placées sixSou sept millés
au-dessous du pied de la Grande Ile, et il est raisonnable de supposer que l'eau
jetée dans le chenal du nord par les 'chaussées, trouverait son niveau naturel
avant d'atteindre les 'écluses 'des Cascades. Etant d'opinion que tel était le cas,
je m'informai à Md Houston, du Côteau du Lac, et à M. Robinson, de Lancaster,
(qui étaient chargés du soin de ces écluses, lorsqu'elles étaient en usage, avant la
confection du canal de Beauharnois) s'il avait été tenu regître de la profondeur
d'eau sur les longrines'durant le temps qu'ils avaient la surveillance des écluses?
Ils me dirent'que la hauteur.avait été prise fréquemment et transmise au dépar-
tement des ingénieurs royaux. à Montréal. Je pris ensuite avec: moi, deux
témoins, M. Alexander DavidsonetM. Houstor, du Côteau du Lac; je mesurai
la profondeur de Peau sur les longrines supérieures et la trouvai de 4 pieds 6
pouces au Côteau-du Lac, 'de 3 pieds.8 pouces au. Rocher Fendu, et de 4 pieds
2 ponees aux Cascades. Le temps était calme, mais leau au Côteau du Lac
avait baissé d'un demi pouce 'durant le temps que nous avions été absents aux
Cascades; cependant,' cela ne changera pas les résultats.

En m'adressant au bureau des ingénieurs royaux à Montréal, je fus informé
que la plupart de ces documents avaient été brûlés dans l'incendie de cette ville
en juin dernier, et bn craignait que les 'registres de la profondeur de l'eau tenus
par les personnes chargées du soin des écluses du Côteau, du Rocher Fenduei
des Cascades n'eussent partagé le sort des autres papiers; mais on a 'trouvé un
livre dans lequel furent enregistrées les diverses profondeurs d'eau prises sur les
longrines (on suppose que c'est durant l'année 1845, la date des entrées remon-
tant à Phiver de .1845-46), lesquelles sont comme suit:-

Cteau du Lac ................. Quatre pieds trois pouces.
Rocher Fendu .... ....... Trois Pieds neuf pouces.
Cascades. . .... ...... Quare pieds six pouces.

Ces chiffres sembleraient montrer que Peau dans les rapides, le 14 octobre
1852, était de trois pouces plus haute au Côteau, et de quatre pouces plus basse.
aux Cascades qu'elle n'était à lépoque où la profondeur avait été prise en 1845,

18
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et que les chaussées avaient fait monter 'eau de -sept pouces dans les rapides
du Côteau. En compsrant les -profondeurs au Rocher Fendu, la différence ou'
l'élévation des rapides du Côteau ne semblerait être que de trois pouces et
demi; mais on ne saurait se reposer sur l'eau au Rocher Fendu, parce qu'une
partie de laile supérieure de l'écluse a été emportée, tandis que celles du Côteau
du .La sont parfaites.

Le major Stehelin s'est obligeamment offert de donner tous les renseignements
qu'il serait en son pouvoir de donner, mais il m'a informé qu'il serait nécessaire
de s'adresser officiellement à l'officier commandant des ingénieurs royaux.

Le 26- mars 1849, M. James Stewart, en présence de Duncan McDonell et de
Peter Shannon, enfonça une carvelle ou fiche dans la jetée à la Grosse Pointe à
la surface de 'l'eau. Dans son rapport au département des travaux publics, en
date du 8 juin 1851, il dit que la hausse de l'eau à l'écluse de garde a été de
un pied trois pouces, et que cette différence devrait être déduité des profondeurs
enregistrées à l'écluse de garde, pour constater le niveau du lac St. François
avant la construction des chaussées. Comme la Grosse Pointe est isolée par les
terres inondées qui l'enýtôurent, il n'y avait pour moi aucun moyen de prouver'
l'exactitude de ses niveaux, ce qui ne pouvait se faire qu'en hiver.

La chaussée inférieure, qui est la dernière, fut fermée le 28 novembre 1849. La
profondeur d'eau enregistrée sur la longrine supérieure del'écluse de garde au
canal de Beauharnois, le 21 novembre 1849, (sept jours avant la fermeture défi-
nitive de la chaussée,) est de onze pieds six pouces. Le 28 décembre suivant, ou'
un mois avant la fermeture définitive de la chaussée, la profondeur était la même,
onze pieds six pouces. L'eau sur la longrine, avant le 21 novembre et le 28 dé-
cembre suivants, n'a jamais excédé onze pieds six pouces, mais variait au-des-
sous de ce chiffre, suivant l'effet produit par le vent.

La moyenne mensuelle de la profondeur de l'eau sur la longrine de l'écluse de
garde s'est élevée depuis le mois d'avril jusqu'au 21. novembre 1849, et demeura
ensuite à la même hauteur jusqu'au 28 décembre. Il paraîtrait, d'après cela, que le
lac. plus haut se remplissait graduellement à mesure que la fermeture de la chaussée
progressait, et que toute la hausse due aux chaussées arriva vers l'époque où elles
furent achevées, ou au plus un mois plus tard, et que la hausse qui arriva après le
28 décembre 1849, doit être attribuée à d'autres causes, -comme, par exemple, à la
formation de la glace sur le rivage principal, autour des îles et sur les battures des
rapides, ou d'une hausse générale du St. Laurent provenant de causes naturelles.

Les profondeurs d'eau enrégistrées sur les longrines des canaux d'en haut n'in-
diquent aucune hausse du St. Laurent durant la saison de 1849. Je pense donc
qu'une liste exacte de la hausse de l'eau à la tête du canal- de Beauharnois, telle
que constatée par le registre, et la carvelle enfoncée à la surface de l'eau à la
Grosse Pointe avant que les chaussées ne fussent commencées, se rapprochera plus
de la vérité que, ne le pourrait faire une combinaison de chiffres pris des registres
tenus à d'autres places, parce qu'il y a eu une hausse générale des eaux du St.
St. Laurent en 1850, et chaque année depuis que les chaussées ont été construites.
Prenez ensuite la profondeur d'eau enregistrée sur la longrine le jour où la carvelle
fut plantée à la surface de leat."'é

piedd. pouces.
Grosse Pointe, 26 mars 1849 .. .. .. .. 9 7
Ajoutez: hausse de l'eau depuis l'écluse de garde jusqu'à la

Grosse Pointe, mâme époque .. .. .. 1 3
Profondeur sur la longrine, lorsque l'eau était de 'niveau à la

Grosse Pointe . .. 10 10
Hauteur moyenne de l'eau eniegistrée sur la longrine de lécluse

do 'garde, du 1er at 27 décembre '1849, inclusivement .. il 4
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pieds. pouces.
Elévation occasionnée par les chaussées dans le lac St. François. 0 6
Jusqu'au 27e jour de décembre 1849, disons six pouces de plus que le jour où la

carvelle fût enfoncée dans la jetée à la Grosse Pointe. Si on prend la plus grande
hauteur enregistrée le 27 décembre, :on aura huit pouces d'élévation, mais la
moyenne hauteur sera la plus correcte, les fluctuations étant dues à l'action des
vents.

Prenez encore la heuteur moyenne de l'eau à la dite écluse de garde, au mois
de décembre, pour les trois années qui ont précédé l'érection des chaussées.

haute. basse. moyenne.

Disons, 1846-7-8 .. .. . .
Ajoutez l'élévation a la Grosse Pointe ..

Enregistré en décembre 1849..
Enregistré en décembre 1850

pas. pes. pds. pes. pds. pcs.
9 8 9 5 9 7
13 13 1 3

10,11 10 8 10,10
12 1 Il 1 11 7
.12 2 Il 0 11 7

Ceci indiquerait une élévation de 9 pieds en décembre. 1849 et 1850, sur la hau-
teur moyenne du même mois en 1846-7-8.

p
Prenez avril 1846-7-S, y compris la hausse

depuis l'écluse de garde à la G. Pointe. 1
Eau enregistrée en avril 1850 .. .. J

Mai 1846-7 et 8 .S
Enregistré en mai 1850

Juin 1846-7 et 8
Enregistré en juin 1850..

Juillet 1846-7 et 8
Enregistré en juillet 1850

Août 1846-7 et 8
Enregistré en août 1850..

Septembre 1846-7 et 8
Enregistré en septembre 1850

Octobre 1846-7 et 8
Enregistré en octobre 1850

Novembre 1846-7 et 8 .
Enregistré en novembre 1850

haute. basse. moyenne.

Is. pcs. pds. pcs. pds. pcs.

11 5, 10
[211 11

.11
11

1
4

11. 5 il 0 l 2
.. 13 0 12 2 12 54

1 4 Il 1 i1 3.
12 6 12 0 12 3

il .2 10'11 il 0
12 0 11 10 11 11

1011 10 7 10 10
12 0 11 6 11 9

10,11 10 6 10 8
12 0 il 2 11 7

il 2 10 4 10 7
12 0 11 2 Il 7

il O 10 4 Il 8
Il 6 1Ù 10 il 2

La plus grande hausse durant la saison de la navigation et dé l'agriculture en
1850, sur %l hauteur moyenne pendant les mêmes mois en 1846-7 et 8, est d'un
pied quatre pouces et demi ; la plus basse est de six pouces (en novembre,) et la

Hausse 9
pouces.

Hausse 1
pd. 3 pes.

Hausse 1
p. 4J pes.

Hausse 1
pied. ..

Hausse
11 pes.

Hausse6
I pes.

Hausse.
11 pes.

Hausse 1
pied.

Hausse 6
pouces..

.. .. 0
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moyenne est de 11, ce qui fait 5g de pouce de plus qu'en décembre 1849. Ce rap-
port indique que la terre inondée par les chaussées dans l'automne de 1849, fut en
1850 couverte par la hausse naturelle du St. Laurent, et que les chaussées ont oc-
casionné l'inondation des terres au-delà de ce qui était dû à des causes naturelles
en 1850, jusqu'à' une élévation de six pouces perpendiculaires dans le lac: et le
calcul continué ainsi chaque année, les derniers six pouces d'élévation chaque
année pouvant être attribués à l'effet des chaussées.

Il n'y a aucun doute que par suite du rétrécissement de la décharge au pied du
lac la hausse causée par les chaussées sera plus grande lorsque l'eau sera haute, et-
moindre lorsqu'elle sera basse, qu'elle n'était en décembre 1849.

L'eau ne s'élévera pas* aussi haute à l'extrémité supérieure du lac qu'elle fait
près des chausséas, mais la différence sur une telle étendue d'eau ne sera que de
peu de chose. La même quantité d'eau doit s'écouler dans um temps donné; le
courant doit:être le même; il doit' par conséquent y avoir la même descente dans

.le lac, excepté la 'proportion due à la profondeur et à la largeur additionnelles don-
nées au lac par.les chaussées; ce qui serait aussi de peu 'de chose.

Une grande partie 'des dommages réclamés est pour terrain bas :et prairies sau-
vages, qui seraient inondés en 1852 par la hausse naturelle du St. Laurent, et qui,
d'après la coutume du pays, ne devraient pas faire partie desterres; 'cependant les
titres comprennent toute la terre jusqu'au fleuve St. Laurent.

M. Bouchette in'informe que deux causes ont été décidées par les cours de jus-
lice, dans lesquelles le. seigneur, dont les terres étaient bornées en front'par le St.
Laurent ou les .eaux de certaines rivières (sujettes à inondation,) et par une certaine
profondeur spécifiée dans les titres, prétendaient' qtie leurs propriétés étaient bor-
nées en' front par les marques des plus hautes eaux. Cette*décision, si elle était
établie, <onnerait aux propriétaires la profondeur entière de leurs terres, avec en
outre l'usage des terrains rejetés en front, pour lesquels ils n'ont rien payé. On
devrait se procurer ces décisions pour établir les bornes en front des terres au sujet
desquelles sont faites les présentes réclamations.

Lorsque le bord du'lac aura été établi, les habitants auront le droit d'être payés
pour toute Pétendue qui serait couverte au-delà de cette marque par unte hausse
perpendiculaire de six pouces dans le lac. Quelques unes des réclamations sont
pour terrains degradés par l'action de l'eau; dans tous les cas des réclamations
de cette nature, on peut' prouver que dans l'état ordinaire du lac, avant la cons-
truction des chaussées, la terre se-dégradait plus ou moins; mais elle se dégrade
certainement plus depuis la construction des chaussées, et la. dégradation conti-
nuera tant- que les bords ne seront pas protégés de quelque manière. Le gouver-
nement devrait par corséquent étre tenu de payer la proportion des dommages dus
à la hausse de l'eau causée par.les 'chaussées.

D'après toutes les circonstances qui se rattachent à ces réclamatians, on verra
aisément que pour mesurer la quantité de terre qui a été inondée on dégradée par
la hausse additionnelle de: Peau occasionnée chaque année par les chaussées, il fau-
drait un travail immense. En général, les réclamations sont de beaucoup exa-
,gérées, et dans plusieurs cas, les dommages dont on se plaint n'ont pas tété causés
par les chaussées.* La justice demande donc que rexamen de chaque réclamation
soit fait avec la plus grande précaution, afin-que les réclamants soient traités avec
justice; tandis' que, par suite de l'excitation qui règne parmi les réclamants, on fera
bien de les traiter aussi libéralement que le permettra l'intérêt public.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. F. McDONALD, J.C.
SA. BBaY. 0er., Sec. T. P.,- Québec.



16 Vietorio. Appendice (.U..) A. 1853.

LIsTE des RÉCLAMATIONS pOu" DommAGES par les CHJussEs de BEAtiAR-
NOIS, depuis les CÈDIR-ES jusq1 la LIGNE Ptov mi<CrarE.

1 W. Waters. .... . ........ jardirý et clôture.. 32 7 6
2 G. H. Dumesnil.... Inondation de terre et de maisons.. 350 0 O
3 Alexander Perry............Inondation de terrain.. 20 O 0
4 Joseph Giroux.......... do 100 
5 Rév. Jacob J. S. Mountain ......... Terre dégradée.. 50 0 0
6, AbràhaÉn McIntire .............. do .. 50
7 Widow Gillis .. ....... do .. 7 10
8 Joseph Asselin...................do .. 80 '
9 do ..................... Quaidégradé.. 100 0

10 John Berminghan ................. Terre dépradée.. 25 0 0
i1 Joseph W. Parent ................ do. .. 9
32 Smith et Wilkins................. do .. 150
13 Orten Pease ............... do .. 20
14 John Bermingham .... '.........do .. 80 O O
15 Smith et Walkins........... ... do . 50 o o
1s do ................. Quai submergé.. 25 0 0
17 Jean Baptiste Prieur, père..........Terre dégradée.. 50 O 0
18 Amable Lalonde...........Maison endommagée.. 50 o o
19 Hon. G. R. S. de Beaujeu .......... Terre dégadée.. 15 0 0
20 Alexander Perry.. .. Inondation de terre et de maisons.. 35 ô o
21 , . do .-................... Quai détruit.. 115 0 0
22 J. B. Asselin ................. Terre dégradée;. .45 0
23 Cyprien Gauthier ....... ..... Terre et grange.. 50 0 0
24 H. IH. Whitness................Terre dégradée.. 150 O O
25 do . ..... Quai endommagé.. 30 6 O
26 Robert Denson................Terre dégrad 150
27 Joseph Marlo.................... do ' .. -0
28 Veuve Dubois.................... do .. 10
29 Benjamin Boyer................... do .. 17 10
30 Augustin Prieur................... do .. 17 10 O
31 Lois Deschamps..................do. ., si 1 o
82 Joseph Bireau.................... do .. 87 10
33 Joseph Asselin. '...... do .. O O
34 Hyacinthe Asselin................ do .. 0
35 Denis Verosineau................ do .. 0
36 Séraphin Sauvé.....Terre et pommiers endommagés.. 0 0 0
37 Guil[. Mitchell..... .... ..... Terre 'dégradée.. 30 o o
38 Pierre Giroux.............. . do .. 40
39 Héritiers Martin............. do .. 30
40 • Joseph Lalonde .............. do .. 15
41 Guill. Lalonde .............. do ... 65 0
42 Veuve Franyois Régis Prieur.......- do .. 10 o
43 Franquis Prieur, fis .............. .do .. 150' o
44 Cypnen Gauthier ................ -do .. 25
45 Jean Baptiste Lalonde............. do .. 25 9
46 Joseph 'er0..0................ do .. 25 o o
47 Veuve François Régis Prieur....... do .. 52 10
48,1Charles Challes ......... ·.. do .. 2 10
49 Joseph Deschamps ............... . do 5 .. Ô
50'JoachimLalonde ..............- do .. o 4
51 Hyacinthe Lalonde ............... do .. 52
52 Jean Baptiste Sauv6..............do 28 o
53 François Menpetit ............... do • .. 5
54 Olivier Bra ................... do .. 15 o
55 Edward Sullvan .·................ do .. 150
56 Michel Furnier................do .. 155
57'Jead Baptiste UIcKie..........' do 15 o 
58 JosephLaloud.................. do • .. 5 ô
.59 Olivier Bra ................ do ..l 0
60 joseph W. Parent............... •do .. 50
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LISTE des RÉCLAMATIONS pour DOMMAGES par les CAUSSEES de BEAUiHARNOIS
depuis les CÉDRES jusqu'à la LIGNE PeoVINVCIALE,-(COntiuLatif.)

61 Joseph Lalonde...............Terre dégradée..121 6 I
62 François Xavier Beauchêne.......... do .. 8 6 8
63 Joseph Lalonde ............ Quai et terrain inondés.. 15 .0
64 William Ducket............... Terre dég rade.. 50 0 0
65 do ...... Quai détruit.. 55 O 0
66 Jean B. Elie.............Terre inondée et dégradée.. 84 0
67 J. B. Cedelot ............ do .. 40
68 André*Elie .............. ',do .. 44
69 Veuve Etienne Leblane do .. . 76 17 6
70 William Dacket......... • de .. 8 15
71 Joseph Veroneau'dit Denys do .. 317 10 0
72 -Israël Lalonde..........Tarre inondée et maison.. 103 15 0
73 J. B. Lalonde............. do .. 274 10
73J A. A. Fillion....................... Terre inondée.. 165 o
174 Pierre Denis dit Picard............. do .. 280
75 Joseph Asselin..................... do .. 175
76 -Joseph Minville ................... do- q. 100 o .
77 Jean Baptiste Prieur ............ .. . do .. 75
78 Augustin Monpetit...... ............ do .. 75 o
79 Hon G.R.S. de Beaujeu ........... .. do .. 75 0
80 Hyacinthe Asselin et Pierre Denis.... de .. 150 0
81 Hyacinthe Monpetit ................ do .. 0 0
82 Oliver Bray ....................... o 100, o 
89 Hon. G, R. S. de'Beaujedu.. . . do 0.. 0 0
84 do ...... do 100 o
85 . do do .. 100 0' 0
86 do d. . ......... do .. 100
87 Paul Cedelot...................... do 1.. -0 0
.88 Basile Poirrier .................... do , ... 0
89 Pierre Leblafic................ do .. 5 0 O
90, Hon. G. R. S. de Beaujeu ........... do .. '112 0
91 do ....... do · 112 o
92 John Bermingham .................. do .. 112
921 G. Gauthier .'.. ......... . do .. 50 o
93 Hon. G. S. de Beaujeu ............. do .. 112 0
94 Jean Baste McKie................ do .. 10 0
95 Veuve Franço Bissonnette.......... do .. 106 10
96 Hon. G. R. S. de Beaujeu............ do .. 7, o
97 : do ...... do ' .. 7
98 Albert Fournier...........Inondation et dégradation.. P75 -0 0.
99 Lois Lafontaine.......... . do .. 7 0.

100 François Xavier Jaunnes.. do 0 .. 0 o
101 Veuve Emilius Watier ... do .. 225
102 Thomas Ledweedge do .. 322. 0
103 Jean Baptiste Leblanc...... : do .. 100
104 Amable Lblanc........... . do 0.. 0 0
105 Joseph Dechamps, fils..... do .. 100 o
106 François Xavier St. Amand do 1.. 0 o
107 Giles Beron ............. do ..
108 Charles MePherson....... . do . ..

109 WilliamMcKie do . .. 25 .0.
111 Willam McKie ......... ............ doradat0on..
110' Duncan McKie .................. Dégradation .. 150
112 William Beros ...................... do .. 25
113 esMcPherson.................. do .. 300
114 Walter Campbell................... '.. do 200 
115 William Sherwell. ................... do .. 35
tir6JhnCurryfils.............. .do 200. d .

. 0 7320I0
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LIsTE des RÉCLAMATIONS pour DOMMAGEs par les CHAUSS9Es de BEAUHARNOIS,
depuis les CÈiOnEs jusqu'à la LIGNE PRoviNcIALE.--(Continuaton.)

117 [on. G. R. S. de Beaujeu-Pour main-morté sur £10,
368 Os. 10d. montant des dommages réclamés par
des habitants de ses seigneuries ausssi bien que
par lui même comme un cinquième de la valeur.

118 Pour quai détruit sur le lot No. 41 ........

110 Hon. G. R. S. de Beaujeu-Pour dommage par l'inonda-
tion des Isles dans*les Rapides.........

SECONDE CLASSE.-<(CEmiN DE MADRIER)
Hon. G. R. S. de Beaujeu.-Main-morte sur £2,285 la.

Id., montant des dommages à ses propriétés par
la construction d'un chemin de madriers........

Terrain pris sur les terres, et autres pertes par lui-même

I£ s. d.

2073 12 2
150 0 0

..

443 19 9
. 950 10 o

1-- ---
Mo14TRiAL, 3 décembre 1852.

Monsieur,-J'ai l'honneur .de vous adresser une liste des réclamations pour
îlomnmages causés à la propriété foncière sur la rive nord du fleuve St. Laurent,
depuis le village des Cèdres jusqu'à la ligne provinciale, par suite de la construe-
tion de chaussées à la tête du canal de Beauharnois, dans l'été de 1849.

Le premier item est pour dommages causés à un jardin et à sa clôture dans le
village des Cèdres, qui est situé en bas .du pied de la Grande Ile, où les eaux du
St. Laurent doivent jusqu'à un certain point trouver leur niveau naturel, et consé-
quemment, le surplus d'eau jetée dans les chenaux du nord à la tête des rapides,
ne sera que peu senti.

La clôture et les bords du jardin et des arbrisseaux ont été endommagés par
l'action de l'eau, vers la fin de juin dernier, où les ouragans de l'ouest si fréquents
à cette époque, firent monter l'eau des rapides à une hauteur extraordinaire ; mais
la même hausse extraordinaire a été observée aux Cascades, où, il faut l'admettre;
les chaussées né pouvaient avoir d'influence. Je suis donc d'opinion que ce dom-
mage aurait eu lieu quand rmême les chaussées n'auraient jamais été construites.

Le second item de ces réclamations est pour terrains inondés et maisons endom-
rmagées sur une terre possédée par M. G. F. Dumesnil, dans le voisinage du
Côteau Fort. Je n'ai point vu M. Dumesnil au temps où je, visitai cette place; je
n'ai pu voir quel dommage cette propriété avait éprouvé, et les voisins sont d'opi-'
nion qu'elle'n'en a reçu aucun.

Le troisième item, réçlamé par M. Alexander Perry, est pour une pièce de terre
basse sur la pointe de sa terre et qui produisait du foin sauvage: le dommage est
de peu de chose.

La quatrième réclamation, par Joseph Giroux, est aussi pour terres basses sur
le devant desa terre, dont partie a évidemment été en culture, mais la plus grande
partie n'a jamais dû être bonne à autre chose qu'à servir de pâturage.

La cinquième réclamation, par le révérend Jacob 9. Mountain, est pour dégra-
dation de son lot, qui est situé de manière à être exposé à l'effet des vents du sud
et de l'ouest, durant le temps calme, ou lorsque le vent vient du nord ou de l'est,l'effet de l'eau ne serait d'aucun désavantage, excepté que la cave de la maison est
constamment humide lorsque l'eau est haute, ce qui fait affaisser' la maison; la
terre avait toujours eté sujette à dégradation, mais il n'y a auctn doute que les

2223
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chaussées n'aient contribué à augmenter cette tendance. Le révérend propriétaire
a fait construire un mur de pierre tout autour de la partie exposée de son lot, ce
qui sera, on espère, une protection suffisante à l'avenir.

Les réclamations 6 et 7 sont pour terre dégradée sur le front des lots 1 et 2; le
front du lot 1, sur le côté ouest, est dégradé jusqu'au chemin, lequel est maintenant
protégé par des pierres; sur le lot No. 2, le terrain est élevé et pierreux, mais il est
évident qu'il y a eu dégradation durant la dernière saison jusqu'à un certain point,
mais je pense que cela ne peut arriver que lorsque l'eau est plus haute qu'à lordi-
naire.

Les réclamations, depuis 8 jusqù'à 15, inclusivement, .,sont pour terres, lots
d'eau, quais, etc., dans le village du Côteau du Lac; généralement, la terre inon-
dée ou dégradée ne. servait pas aux jardins ou aux bâtiments, mais quelques lots qui
avaient été achetés pour y bâtir étaient couverts d'eau, et les maisons quisont dans
des situations exposées souffrent de la moiteur occasionnée par les hautes eaux du
printemps. Des points élevés de terre qui, il paraît, avaient résisté à l'effet des
vagues, ont, depuis que les eaux se sont élevées, été considérablement dégradés.
Les quais qui.avaient résisté pendant nombre d'années avant la construction des
chaussées, ont été partiellement détruits par l'effet de l'eau, et en conséquence, les
propriétaires furent obligés de les élever plus haut. Il paraît, d'après les renseigne-
ments que j'ai pu obtenir, que ces quais ont été bâtis sans la permission du
gouvernement.

Les réclamations depuis 26 à 65, inclusivement, sont pour terres dégradées et
pour un quai. Les terres ne sont qu'un peu au-dessus du niveau de Peau, mais
elles sont assez élevées pour ne recevoir d'autres dommages' que ceux qui pro.
viennent de la dégradation; elles.ont été cultivées et sont considérées comme la
meilleure partie des terres. Les rives sont d'un argile qui se dégrade 'facilement, ne
laissant qu'un léger dépôt de sable pour former une grève. Des tentatives ont été
faites par quelques uns des propriétaires pour protéger la terre en enfonçart des
pieux en front du rivage et en les entrelaçant de. branchages; dans. quelques cas,
ce mode de protection a réussi, mais dans d'autres places les branchages ont été
emportés; en observant les parties des rivages qui ont été protégées, on peut voir
jusqu'à quel point la terre de chaque côté a été dégradée depuis que cette protec-
tion a été faite.

Les réclamations, de 66 à 74, et 'aussi partie de la réclamation 75, sont pour
inondation et dégradation de terres qui ont été cultivées; quelques-unes de ces
terres ont été inondées depuis le printemps·de 1850, mais l'eau a, durant chaque
année successive, couvert considérablement la terre. On m'a montré un jardin
qui avait été cultivé jusqu'à la présente saison, mais qui était trop humide cette
année pour rien produire. Les habitants de cet endroit ont plus souffert qu'en
aucune autre place, en proportion de l'¢tendue du terrain qu'ils possèdent. Il est
admis que Peau inonda une partie de cette terre avant la construction des chaussées,
mais. que 'la terre séchait ordinairement assez à bonne heure pour leur permettre
d'ensemencer leurs 'terres.'

Les réclamations de 75 à 107 sont pour inondation de terres qui n'ont jamais
été cultivées, et ne rapportaient jamais que du foin sauvage et du bois. -Les récla-
mations 101 et 102 étaient pour terres en culture, et on s'était préparé à étendre
le défrichement vers la rivière, mais depuis que les chaussées furent construites,
elles ont été trop humides pour être cultivées.

La propriété qui donne lieu à la réclamation No. 108, est située immédiatement
à l'est de la Rivière à Beaudet ; le front est dégradé par l'eau, et une partie du côté
ouest sur laquelleon récoltait chaque année une grande quantité de foin, est main-
tenant couverte d'eau.
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Les réclamations 109, 110, 111 et 112 sont pour terrains sur la pointe McKie;
ces terres sont assez hautes pour être hors de l'atteinte-des plus hautes eaux. Une
petite partie du front des lots a été ravinée, mais le dommage est de peu de chose,
Les terres mentionnées dans les réclamations 113, 114, 115 et 11 sont situées à
l'ouest de la pointe McKie, et portent les marques d'une dégradation 'considérable
par l'action des vagues; lés bords, de 6 à 10 pieds de ·haut, sont d'argile; l'eau
S'agite au pied de la grève, et la mine de manière à faire crouler la terre par blocs
considérables, lesquels sont emportés ensuite, sans laisser de dépôt suiffisant pour.
former une. grève pour la protection du reste.

Les réclamiations 117 et 118, faites par Phonorable G. R. S. de Beaujeu, pour
main-morte sur le montant des réclamations faites par lui-même et par les habitants
de sa seigneurie, et pour 'un quai- qu'il dit avoir été emporté par l'eau, doivent
d'abord être soumises à un officier en loi. La réclamation No., 119 est aussi faite
par M. de Beaujeu, pour dommages qu'il prétend avoir été causés aux îles en front
de sa seigneurie. Ces îles sont assez élevés pour être' au-dessus des plus hautes
eaux, les rivages sont pierreux et ne paraissent pas avoiri été dégradés. par l'action
,de l'eau'; et je ne puis par conséquent admettre le dommage dont on se plaint;

Les réclamations de la 2e classe sont pour 'dommages causés par la construction
du chemin de madriers ; j'ai été informé qu'il avait été pris quelque mesure à
l'égard de ces réclamations, et je. les insère dans la li'te, parce qu'elles sont énu-
mérées dans la réclamation de M. de Beaujeu, et non afin qu'il soit pris des mesures
ultérieures à leur égard.

Les réclamations sont toutes numérotées en commençant à l'est et on allant par
ordre de rotation vers l'ouest. Les réclamations de 1 à 4 sont dans la seigneurie
de Soulanges, et' le reste dans la seigneurie de la Nouvelle-Longueuil. Les titres
originaux comprennent les îles, îlots et battures, dans les environs. Le titre de la
seigneurie de la Nouvelle-Longueqil est indéfini, ne fait aucunes réserves quel-
conques, excepté qu'il est ".sujet aux conditions,.etc., comme d'ordinaire." Les
terres basses en front de cette seigneurie à la Pointe au Foin, ont toujours été con-
sidérées comme trop basses pour être cultivées, et d'après la coutume du pays-ne
seraient pas mesurées comme. partie de la seigneurie vers le St. Laurent, et si la
profondeur entière de trois lieues, tel que mentionnée dans le titre, se trouve com-
prise sans 'compter ces terres basses, le gouvernement, je suppose, ne serait pas
tenu de payer pour inondation de terrains qui n'ont jamais été concédés ni vendus;
mais il resterait encore à décider si le seigneur peut réclamer tout ce qui se trouve
en front sous le nom de battures ou îlets. Ori pôurrait aussi mettre en doute si ce
titre donnait aux propriétaires le droit de construire des quais et bâtiments sur
grèves et battures, sans la permission du gouvernement.

Les terres de cette. seigneurie, qui donnent lieu aux réclamations pour inonda-
tion ne sauraient être égouttées à moins d'une dépense. qui 'excèderait la valeur'
des terres.

Toutes les terres qui donnent lieu aux réclamations pour destruction peuvent:
être 'protégées par des pilotis et fascines, à meilleur marché qu'avec de la pierre;
on devrait faire faire une estimation du coût, et obliger les habitants à payer leur
part dés frais, parce que ces terres ont toujours.été sujettes à dégradation, et que la
dégradation continuera à exister tant qu'il ne sera pas adopté quelque mesure
pour y mettre fin. On ne peut nier que la construction des chaussées à Beauhar-
nois n'aît augmenté les inconvénients auxquels les habitants ont toujours-été assu-
jettis à ce sujet; mais en justice le gouvernement ne devrait être responsable que
de l'augmentation qu'il a pu occasionner. Mon rapport général sur la hausse de
l'eau, dans le lac St. François, fera voir jusqu'à quel point l'eau s'est élevée ici.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. P. McDONALD.
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MONTREAL, 7 décembre 1852.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre les réclamations suivantes pour

dommages qu'on allègue avoir été causés dans le township de Dundee, connu sous
le nom de terres des Sauvages, par la construction des chaussées à la tête du canal
de Beauharnois, dans l'été de 1849:
1o. Antoine Latulippe, moitié ouest du lot No. 4, et moitié est du lot No. 5, inon-

dation de 69 acres de terre' ,. .. .. .. .. £ 90 0 0
2o. Isidore Courville, lots 6 et 7, pour inondation de 200 acres de terre 300 0 0

£390 0 0,

Le principal dommage que les réclamants ci-haut nommes ont éprouve en con-
séquence des hautes eaux est pour une prairie inculte; partie de leur terre cultivée
a été inondée pendant les deux dernières ·années. D'après l'apparence de la terre,
je serais porté à croire qu'elle était trop basse poir être mise en culture avant la
construction des chaussées, excepté durant le temps des basses eaux. dans le St.
Laurent. Une légère élévation d'eau couvraitune partie considérable- de cette terre.

efs.deux lots possédés par M. Courville ont été abandomnés 'cette année comme
ne pouvant suffire à'supporter une-famille dans Pétat où ils se trouvent.

Je n'ai.pu voir de cartes ni de titres originaux des Sauvages à la propriété de
ces terres, et je ne saurais dire par conséqueiit si le terrain marécageux en front du
township leur a été concédé.

Le* front du township 'sur le St. Laurent se compose principalement d'une prairie
inculte; les Sauvages, louent ces terres moyennant certaines rentes annuelles à des
particuliers qui y récotent du gros foin. J'ai été informé que le gouvernement a,
dans plusieurs occasions, sanctionné et confirmé ces baux, ce qui impliquerait. une
reconnaissance du droit de propriété des Sauvages.

Antérieurement à la construction des chaussées, on récoltait dans ces prairies
d'immenses quantités de foin sauvage; mais depuis que les chaussées sont faites, il
n'y a que les endroits élevés qui en produisent, et ça été le cas principalemeni pen-
dant les deux dernières années. Je prends la liberté de vous renvoyer a mon
rapport général sur la hausse des eaux .dans le lac St. François; ce que j'ai dit
dans ce rapport peut s'appliquer aux présentes réclamations..

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,'
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. F. McDONALD, J.C.
T. A., BEGLY, écr.,

Secrétaire, T.P., Québec.
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La LISTE suivante comprend les RÉCLAMATIONS pour DoMMAGES que prétendent
avoir éprouvés les PROPRIÉTAIRES des TERRES en front du TowisiIP de
LANCASTER, par suite de la construction du CANAL de BEAUHARNOIS, en
lannée 1849.

£ s. d.

1 John Curry, pour dégradation de la grève, E. du lot 1. 50 0
John McKee, (voir No. 51,dans la réclamation) do do. 100 0 0

2 William Curry, do do. 100 0 O
3 Duncan McPherson, -dégrdation de la grève et dom-

mage fait à des bâtiments, lot 2, et ¾ O. de 3.... 200 0 0
4 John Dunn, dégradation de la grève. 4 E. lot 4....... 100 0 0
5 William Dunn, dégradation de Ta grève, j 0. lot 4...... 100 0
6 Alexander Fraser, dégradation de la grève, lot No. 5... 100 0 0
'7 George Dunù, inondation,. dégradation et déplacement

de bâtiments, lot 6, E...................... 247 o 0
8 Joseph Wood, inondation, dégradation et dommagelà des

bâtiments, J'O. lot 6 ....................... 295 0 0
9 Thomas D. Ross, inondation, j E. lot 7 ............ 48, 0

10 Alexander Ptolmey, inondation, 4 0. lot 7.............48 0 -0
11 . William French, inondation et dégradation de la grève,'

E. lot No. 8..... .................... 36 0'
12 Veuve Alexander McBean, inondation, j O. lot 8 ..... 60 i
13 Archibald McBean, do do ... 114 0
14 Joseph Gume, do J • E. lot,9..... 174 0 o
15 John Perry, do .0..lot 9 50 0
16 Murdoch Ross, inondation, et dommage à un site de

moulin, lot No. 10, E. No. 11............... 676 0 o
17 Peter McGill, inondation; 0 lot Il................ 144, 0 o
18 John Gunn, dongmage à un site de moulin, 4 E. lot 11.. 100 0 o
19. John Sutherland, inondation lot 12 .................. 15 0
20 Margaret McLean, do 4 E. 13................5Q 0
21 Murdoch McPherson, inondation et dégradation, dom-

mage à une cave et à des bâtiments, 0 0. 13 et
lot 14................................ 250 0 0

22 John McPherson, inondation, lot 15............. 84Ô 0 o
23 .ohn McBean, do lot 16 ................. 910 0 0
24 William McBean. inondation, 4 E. lot 17.............. 150 0 0
25 Alexander F.·McBean, . do 0. lot 17.......... 150 0 0
26 John Gilmour, , . do. . lot18 ............. 210 0 0
27 Samuel Pollock, 'do .. E . lot 18 ............. 125 0 o
28 Alexander. MeBain, (do E. lot 19.............. 90. 0
C9 Veuve MeBain, inondation et. dommage à la, ferme, à

la cour et aux bâtiments,-J 0.lot 19........... 150 0 0
30 John McLennan, inondation, E. lot 20 ............. 100 0 0
31 Farquhur McBain, do 0. lot 20.............. 90 0 0
32 Douga Cameron, do - lot 21 .............. 250 0
33 Phili-Empy, do E. lot 22.............. 90 .0 .
34 Donald Munroe, do. . 0. lot 22.............. 45 ô 0
35 CharlesE r, do E lot 23 .............. 100 0. 0
36 Thornton estley, do O. lot 23............ '138 0 0
37 Charles Westley, inondation, dégradation, perte de quai,

dommage à une cave et à la cour, lot No. 24.. . -350 0 '
38 'James Cameron, inondation, dégradation et destructiot

de clôtures, lot. No. 25....................... 277 0 O
39 1 Farquhuar McBean, dégradation, E. 26... ........ 100 0 0
40 'Norman McLeod, do' . 0. 26......... .1l100 '0
41 Daniel Ross, inondation et dégration, 4 E.' de 7 et 0.

28 ..................... ...... 150 0 01
'd. £ s. d.
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LISTE des RICLtAMrTIONS pour DOMIG1AGES RuX PROPRIeETAIRES en front (là
TowNSHIP dc LANCASTER, en conséquence de la construction du CANAL

BEAUHARIOIS, ctc.-(Citination.)

42 John McLennan, degradation, lot 30 ................ 50
43 John Devine, do 4 E. lot 31.......... 25
44 George Grant, do O. lot 31. .. ........ 25
4b Duncan McDonald, dégradation et perte de quai, lot No.

•32..................... ................. 115
46 IPeter Finney, inondation, dégradation et dommage à un

moulin à scie, lot 34......................I 225
47 James Falkner, inondation eti dégradation, E. du lot

35 ..................... ....... 62
48 Daniel Falkner, inondation et dégradation, O. du lot

35................................... 30
49 Mutslock Ross, inondation, partie de 4 O. lot 35, et par-

tie du lot 37.............................. .50
60 William Falkner, senior, inondation, ý O. 36.........
51 Entré entre le No. 1 et 2, partie du lot 1.... ...... .

Total des réclamations dans Lancaster. .....

RÉCLAMATIONS DANS CHARLOTTENIIURGH.

10
2
3
.4

15
16

17
8
9

10

le

12

13

14

2C

21

'4

Alexander McGillis, inondation, lot A............... 405
John McLaughlin, do partie de C.......... 490
Malcolm Dengwall, do partie de D et E ........ bon
AngusCameron, do F...................
Archibald McDougal, do 4 E. F...............4à
Alexander Fergusson, do parties des lots D, C et

G, Ire concession............................ 4
Alexander McNaughton, inondation, lot il...........
Daniel Keenan, inondation, lot I ................ 60
Allan McDonell, . do, partie des lots 1 et K....... 92
Kenneth McLaughlin, do do K et L..........90
Martin Tobin,, do partie du lot Fo. 1............300
Donald Frazer, inondation, partie S. du lot 1, tout le lot

2, et 4 de 3, et j de K.et L........... ...... 222
Donald McDougall, inondation, lots 4 O. de 3, 4 E. de

4 front .................................... 78
Duncan McDougal, inondation, ¾ O. du No. 4 Charloten-

bur h, et lot 33, dans Lancaster ............ 150
Angas McDonald, inondation lot 5.................. 89

iHonorable P. McGill, do 7,.................' 35
Alexanider Grant, do '. 8 ................ I 30

iAnges McDonell, do*4 O 0 de 9 .............. I 35
iWilliam Hlamilton, inondation et dommage à un qjuai,

'(4le 290
David Summers9, inoindation et dommage à un quai,

[le S me].... .............. 115
H.. S. McDonald, inondation, lots j E.. de 58 et 59, nord

de la rivière aux Raisins .................. i 5
Murdoch MeLennan, domxnage,à un privilége de moulin,

SS. du lot 49, rivière aux Raisins........... 500

25

Total dans Charlottenburgh .........f Total dans Lancaster et Charlottenburgh....

s. d £ . d.
0 00 0

0, 0 1

0 0
.0 0
0 0

0 0

0l 0

0 0
0 0 .

Io 0
0

0 0
0 01

00
0 '0

01 0
0 00 0

0 00~ 'Oi*

...... l£ 4995 10
1111.. £1 12424 10

0

0

A.' 1853.16 V ictori v.
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MONTREÀL1 11 décembre 1852.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre avec la présente une liste des ré-

clamations pour dommages qu'on allègue avoir été causés par la construction des
chaussées à Beauharnois aux terres qui bordent le lac St. François, dans les town-
ships de Lancaster etde Charlottenburg, Haut-Canada.

Les six premières réclamations sont pour l'usure des bords par l'action de l'eau.
Les bords du lac ici sont semblables à la grève, immédiatement au-dessus de la
Pointe McKie, c'est-à-dire, qu'ils se composent d'argile, et. sont sujets à être minés
en dessous, ce qui fait que de grosses masses de terre sont de temps à autre em-
portées par les eaux, ne laissant aucun dépôt pour former une grève capable de pro-
téger le reste du terrain. La rive ici n'est pas aussi exposée qu'elle l'est au-dessus
de la Pointe Mc'Kie, parce qu'elle est du côté opposé et un peu à l'abri des vents
d'ouest, cependant la dégradation des rives est continuelle durant tout le temps des
hautes eaux, et on prétend' que cette dégradation a augmentée de beaucoup depuis
l'érection des chaussées.

Je n'ai pu tropver de marques ni aucun objet quelconque le long du rivage, qui
pût me donner une idée de la dégradation prpbable chaque année, et m'aider. à
constater l'augmentation probable causée par 'les chaussées. La septième et la
huitième réclamation sont pour inondation de terre arable, de terre marécageuse,
pour dégradation des bords et dommages causés aux bàtiments ; une partie de ces
'terres qui avait évidemment été mise en culture les années précédentes, n'a pu être
cultivée durant la dernière saison des hautes eaux. La dégradation de la grève
ici n'est pas considérable. Je n'ai pu trouver de dommage important causé· aux
batimients, qu'on pût raisonnablement attribuer à l'effet dé dames. Les prairies
ont souffert des dommages, mais elles ne sont pas d'une 'grande valeur.

Les réclamations depuis No. 9 jusqu'à No. 36 sont pour inondation ide ierre
arable, de terre marécageuse, de terre à bois, pour avoir fait refluer, l'eau à deux
sites de moulin, et une dégradation de peu de chose comprise dans la onzième
réclamation.

Les 'terres .qui bordent le lac dans cet endroit sont basses. Plusieurs petits
ruisseaux.se jettent dans le lac à différentes places, les eaux de ces. ruisseaux sont,
jusqu'à une certaine distance dans l'intérieur, de niveau avec celles du lac. Les
terres basses de chaque côté de ces ruisseaux, qui, lorsque l'eau, était basse dans le
St. Laurent,'étaient susceptibles de culture, ont 'été, inondées durart la dernière
saison et partie de la saison de 185 1.

Le front de ce township a été pendant longtemps considéré comme trop bas pour
y faire des établissements, et pour cette raison on refuse de vendre ou concéder
des lots- dans cet endroit; depuis ce temps' là, d'après ce que j'ai appris, des terres
furent arpentées et ensuite concédées ou vendus, cependant le front à la place ap-
pelée Pointe Mouillée était encore considéré comme bon à rien, et une ligne de
base fut tirée un peu au sud du grand chemin actuel, traversant les terres basses
et les marais, et les terres faisaient front à cette base. Lorsque ces terres furent
établies, cet about fut pris par les habitants et regardé,comme une contiuation de
leurs. terreis, et'maintenant ils demandent au gouvernement des dommages pour
l'avoir inondéi Durant la dernière saison, .l'eau. couvrit les terres au-delà de. la
ligne qu'on m'a indiquée comme étant la base en question, rmais cet about forme un
item considérable des réclamations. Les cartes de ce township qu'on' peut voir au
bureau du département des 'terres de la couronne n'indiquent point cette ligne de
base, et. les lignes sont continuées jusqu'au lac comme si les terres y aboutissaient,

Quelques-unes des terres sont désignées dans un livre tenu à cet effet, comme
bornées en front par le lac St. Fraiçois, et d'autres sont désignées comme partant
de certains poteaux plantés sur le front.
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Ni le livre de désignation ni les cartes n'indiquent rien de définitif à l'égard de
cet about, mais on pourrait avoir des témoignages pour prouver que cette ligne de
base fut tirée, et qu'il fût laissé un about qui n'était pas compris dans les terres.
Les patentes originales qui devront être examinées lorsque les réclamations seront
soumises à l'arbitrage, définissent probablement les bornes des terrés concédées.
Lorsque je visitai cette partie du comté pour pouvoir constater l'étendue du dom-
mage, je ne rm'attendais pas qu'il serait fait des réclamations à l'égard de sites de
moulins, mais depuis que la liste des réclamations a été reçue, je vois qu'il y en a
trois de ce genre. D'après les meilleurs renseignements que j'ai pu me procurer,
sans faire d'inspection personnelle, je suis d'opinion qu'il n'y a point de bons sites
de moulins sur les ruisseaux qui entrent dans, le lac à cet endroit, et que s'il y eii
avait, la petite élévation de l'eau causée par les chaussées ne pourrait leur nuire.

Les réclamations 37 et 38 sont principalement pour terrains inondés par un petit
ruisseau qui traverse ces terres - les levées sont toutes basses, et le terrain plat. Des
champs qui avaient évidemment été déjà, cultivés se trouvaient inondés en partie
lorsque je visitai la place, mais lorsque le St. Laurent baissera à son niveau ordi-
naire, ces terres seront encore susceptibles de culture. La dégradation des bords
comprise dans ces réclamations est de peu d'importance.

Je n'ai pu obtenir beaucoup de renseignements sur l'étendue du tort causé à un
quai qui fait l'objet d'une réclamation ; mais' j'ai constaté que c'était un petit quai
fait pour le débarquement du bois, et qui n'était pas d'une grande valeur.

Les réclamations depuis' 36 jusqu'à 50 sont principalement pour dégradation des
bords, et inondation causée par le débordement des ruisseaux gonflés par 'eau du
lac, et pour les terrains plats qui se trouvent en front-des lots; ces causes ont, il est
vrai, occasionné des dommages, mais ces dommages ne sont pas considérables.

Les habitants qui résident à l'extrémité supérieure du lac prétendent que depuis
que les chaussées sont construites le vènt a sur l'eau 'du lac un effet plus préjudi-
ciable à leurs propriétés qu'il ne l'avait auparavant; que maintenant l'eau s'élève.
durant les vents d'est, et que leurs propriétés sont exposées à tous ses eftets désas-
treux, tandis qu'avant la construction des chaussées, l'eau s'élevait par les vents
d'ouest contre lesquels leurs propriétés étaient à l'abri. Je ne vois pas comment les
chaussées pourraient avoir un effet comme celui-là;, les vents de l'est feront mainte-
nant comme auparavant hausser l'eau à l'extrémité, supérieure du lac, lorsqu'ils
commenceront à souffler, mais des vents d'est continus devront retenir l'eau dans
les.lacs d'en haut,* et réduire temporairement la quantité d'éau qui descend le Saint
Laurent, et le contraire arrivera durant les vents d'ouest.

Charlottenburgh est situé à l'extrémité supérieure du lac St. François, sur la
rive nord ; la limite est passe à la Rivière aux Raisiris. Il a' été fait des réclama-
tions pour dommage dans ce township, depuis la Rivière aux Raisins jusqu'à en-
viron cinq milles à l'ouest'; les réclamations se trouvent dans la liste qui suit, inti-
tulée: "Réclamation dans Charlottenburgh,". depuis No. I jusqu'à No. 22.. Elles
sont toutes pour inondation de terre, à l'exception de la dix-neuvième et vingtième
qui comprennent des dommages causés à des quais, et de la 22e qui est pour dom-
mage fait à des priviléges hydrauliques.

Une grande partie des réclamations sont pour terre qui a toujours été impropre à
la culture, 'et qui n'a de valeur que pour le bois et le foin sauvage qu'elle produisait.
Lorsque je visitai cette place enoctobre dernier, je vis des parties d'un bon nombre
de terres qui paraissaient avoir été cultivées auparavant, et qui étaient encore trop
'humides, et devaient avoir été couvertes d'eau dans le printemps assez tard pour
empêcher qu'elles ne fussent ensemencées.

Le grand chemin se trouvait dans unétat impraticable ainsi que les chemins pri-
vés qui y aboutissaient, et durant les hautes eaux les habitants étaient obligés d'aller
d'une place à l'autre en canots. Les marais de la grève qui fournissaient les an-
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nées d'auparavant quantité de foin sauvage, 'n'ont rien produit depuis 1850. Les
habitants dé l'endroit appelée " Muddy Bay," ont éprouvé beaucoup de dommages,
par suite de la position basse des terres, la situation particulière dans laquelle ils
se trouvent par suite de l'état impassable des chemins est certainement pénible ;
une légère élévation du lad nuirait aux terres ici, etje n'ai aucun doute qu'elles ne
soient exposées à souffrir toujours de l'effet des chaussées.

Les premiers arpentages, d'après ce qu'on m'a dit, ne s'étendaient pas jusqu'au
fleuve St. Laurent, parce que les terrains voisins du feuve étaient trop bas pour
être cultivés, mais je n'ai pu obtenir de' renseignement sur la place où passait la
ligne qui a servi de base. Les cartes et -désignations de cette partie du township
qui ont été déposées au bureau du département des terres dé la couronne sont aussi
obscures que celles de 'la Pointe-Mouillée dans Lancaster; cependant elles font voir
que les arpentages n'ont pas étéjusqu'au St. Laurent, mais que le front a été fixé
à certains poteaux plantés pour l'occasion. On pourrait avoir des témoignages pour
constater l'époque où ces poteaux ont été plantés, et les patentes désignent peut-
être les propriétés de manière à mener à la découverte de la limite de front.

Il y a deux réclamations pour tort fait à des quais, dont lun à l'île de Hainilton
et l'autre à l'île Summers. Je ne pense pasque l'effet des chaussées puiqse se faire
sentir aussi haut pour faire tort à ces quais. Une réclamation a aussi été piésentée
pour dommages faits .â un site de moulin sur la Rivière aux Raisins ; la place
n'est pas nommée. .D'après la connaissance que j'ai de cette rivière, je puis dire
qu'il n'y a pas un seul privilége de rmoulin au-dessous de Martintown. ·Il y a des
rapides dans la rivière, mais la chute n'est pas suffisante pour former un pouvoir
d'eau capable de faire marcher un moulin ; l'eau du St. Laurent avant 'la construc-
tion des chaussées montait quelquefois jusqu'à Williamstown, et cela prouve que
la chute n'était pas suffisante pour mettre une machine en mouvement, et quand
même la chute serait suffisante, personne: naurait permission de construire une
chaussée sur la rivière ici, puisque le gouvernement a dépensé de l'argent pour la
rendre navigable pour les petites barges.

Ces étendues de terre qui sont inondées dans l'un. et l'autre townships, ne peu-
vent être égouttées, et il est certain que durant les trois dernières années, les habi-
tants ont éproùvé des pertes par suite des hautes eaux qui couvraientleurs terres à
grains et leurs terres à foin et à pacages; mais je. pense que la terre qui était en
culture auparavant sera utile lorsque le St. L;aurënt reviendra à son niveau ordi-
naire, à l'exception des terres extrêmement basses qui souffriront sans doute d'un
excès de moiteur"; et les marais incultes ne seront utiles que durant les eaux basses,
parce qu'ils n'étaient que bien peu élevés au-dessus du lac avant la construction des
chaussées.

Les bords, comme je l'ai dit plus haut, se dégradent- en plusieurs endroits par
laction de l'eau; cette dégradation a existé depuis l'établissement du township,
mais elle a augmenté considérablement depuis la construction des chaussées. La
grève pourrait être protégée moyenrnant peu de chose en comparaison des montants
réclamés pour dommages. Les habitants devraient payer une partie des dépenses
de protection, parce que le gouvernement n'est responsable que du coût extraordi-
naire de cette protection qui n'aurait pas été nécessaire si les chaussées n'avaient
pas été construitese, et de la dégradation additionnelle occasionnée par une éléva-
tion de six pouces des eaux du lac.

L'eau du St. Laurent s'est élevée depuis quelques années par suite de causes
naturelles, et j'ai été informé par des capitaines de vaisseaux et d'autres personnes
qui ont visité les lacs d'en haut durant l'été dernier que les habitants dont les
terres sont basses sur les bords des lacs Ontario, Erié, St. Clair, à l'embouchure
de la rivière Thames, et le long du St. Laurent en haut, ont souffert sérieusement
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de l'inondation, et qde plusieurs ont été forcés de déménager pour quelque temps.
La même chose serait arrivée pour les propriétés semblablement situées sur les
bords du lac St. François, quand même les chaussées n'auraient jamais été cons-
truites. Il est par conséquent injuste d'attribuer tout le dommage causé de chaque
côté du lac St. François. à Peffet des chaussées construites à Beauharnois.

Il paraîtrait, d'après l'étendue et le montant des réclamations, qu'elles sont basées
sur la supposition que les chaussées sont la cause de tout le dommage qui a été
fait par l'élévation de l'eau du lac St. François; le montant demandé étant plus
élevé qu'il ne devrait.l'être, si chaque cas était examiné séparément. Mon rapport
général fera voir que d'après les meilleurs renseignements que j'ai pu me procurer,
'les chaussées ont fait hausser l'eau de six pouces à l'extrémité inférieure du lac, et
qu'il n'y a que cette élévation qu'on puisse raisoninablement attribuer à cette cause,
toute autre élévation devant être attribuée à des causes naturelles.. L'élévation à
l'extrémité supérieure du lac sera moindre qu'à l'extrémité inférieure. Dans le
fleuve immédiatement au-dessus du lac St. François, Peffet des chaussées dimi-
nuera rapidement,'parce que la chute est plus grande que dans le lac.

J'ai pris la liberté de demander aux capitaines L ýouson Hilliard, John McArthur,
et John Trowell. de qui j'ai obtenu beaucoup de renseignements généraux sur le
sujet de l'élévation de'I'eau dans les lacs d'en haut, de faire une attention particu-
lière lors de leurs voyages subséquents, de manière à pouvoir me donner des ren-
seignements plus détaillés et plus précis: je ne doute pas qu'ils ne le fassent, mais
je n'ai.rien appris d'eux jusqu'à présent. J'ai aussi prié Henry J. Jones, écuyer, du
département des terres de la couronne, de se procurer des données relativement à
l'eau des lacs d'en haut; il vient d'arriver et m'informe que l'eau des lacs St. Clair,
Eriéeet Huron est environ, trois pieds au-dessus de son niveau ordinaire; qu'elle est
plus haute qu'on ne l'a jamais vue, excepté en 1838, où elles'éleva à peu près, à la
même hauteur qu'aujourd'hui. Que l'établissement de Baldoon, sur -le lac St. Clair,
l'établissement à l'embouchure de la. rivière Thames, et toutes les terres situées à
deux ou trois pieds au-dessus du niveau ordinaire de l'eau sur les bords des
lacs d'en haut, qui avaient été mises en culture, les années précédentes, ont
durant la dernière saison été absolument inutiles, et dans ces endroits, des arbres
forestiers, vieux 'de plus de trente ans, qui avaient survécu à.l'effet des hautes eaux
de 1838, ont l'année dernière été complétement détruits.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. F. McDONALD, J. C.
T. A. BEGLY, écuyer,

Secrétaire T. P., Québed.
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DOMMAGES PAYÉS Sur le CANAL BEAUHIARNOIS, de Septembre 1846 au ler
Janvier 1853.

Septembre, 1846....
Novembre, do

Décembre, 1846.

Mars, 1847 ........
Août, do.......
Octobre, do ......
Novembré, do.

Janvier 1848.......
Février, do ......

Avril, 1848......
Mai, do........

Août, 1848·........

Septembre, 1848....
Octobre, ,do

janvier 1849.

Avril, 1849 ........
Mai, do ........

Octobre, 1850.
Avr'à do ......
Mai, do ..

Septembre, do

Octobre 1850 ......

Elizabeth Ciown, (Carrière)..............
J. Marsoin . do
Pierre Durocher do ..............
J. Bte. Hénault, (Clôture et fossé).........

do (Terre) .................
Ambroise Julien, (Clôture et fossé)........
Marguerite Hénaùlt, (Terre) .............
G. et J. Grawford ......................
B. MeGrann et Cie .................
-Bourassa...... ................
G. Beaudet ......................
R. MNcGrann ........................
Joseph Bergevin dit Langevin .......
J. Bte. Cabana.....................
Jos. St. Michel.........
Walter Shanly, (payé par lui, voir paie-liste).
Joachim Brossois dit Bourdignon.......
Pierre Cartier .........................
Joseph Rousselle.... ....... ...
Pierre St. Michel..................... ..
Charles D'Aoust........................
D. A. McDonald........................
Honoré Laurin ............ e .......
Pierre Lemieux .....................
Joseph AlbertbMercier...
J. Bte. Lavoix .........
H. Lefebvre dit Noël.... ...........
Frabrique St. Thimothée.............
J. Bte. Rapin ............. .
Ant. St. Jean dit Lebouf ................
Alex. Bourdon....................
E. Bergevin dit Langevin................
D. A. b1cDonald........................
Joseph Watier ....................
Antoine Leduc, Senr,................
Frs. D'Aoust.....................
F. McKenzie ....................
Antoine Leduc ....................
L. G. Brôwn...........................
Joseph Bergevin...................
Ignace Benoit..............I do

do ............ 1. . . .
François D'Aoust..i................
J. Bte. Lanctot...................
L. B. Galarneau .......................
Pierre Bougie................
We. Griith. ...................
Peter Shannon .....................
Xavier D'Aoust ....... ......
Louis Gauthier......................
Basile Ledue............................
Théodule Gauthier .................
Antoine Hinault ..................
Augustin Maition.................
François Bergevin...............

d. £ .d.

6,

0
6

0I

141 7
113 19
99 61
24 10

*9 1
24~ 10

*9 1
126 4
75 0
10 0

253 16
5 13

20, 0
7 10

12 10
1056 18

30 O
2 10

10 0
15 0
18 5
47 10
10 0
56 5
16 17
46 17
28 2
80 0
13 8
15 O

1
23 10
89 13
21 13

3 12
2 10

52. 0
5 0

37 10
Il 16
40 .

l 18
35 0
5 0

17 10
45j 0

4 10
95 0
50 0

23
115

6- 17
30 0
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DOMMAGES PAYÉS sur le CANAL de BEAUHARNOIS, de septembre 1846 au ler
Janvier 1853.-(Continuation.)

Décembre 1850 .... P. M. Leduc. . .......
Honorê Beoit.....................
Charles Leroux ........................
Antoine Leduc.........................

Janvier 1851. Eustache Viau et sa femme...... .... ....
Février, do. Louis Bergevii.........................

J. Bte. Lacroix.................. ......
Novembre 1852 .... Stephen May .........................

do do .... J. Bte. Lalonde.........................
1 Payé à diverses personnes par Jas. Stewart.

*Déduisez................

il
Il

22
102
10

- 26
27
40

120
3

155
f77

£

3609
18

8591

121 4

1 4

1
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Appendice (V. V. V.)

R EPO NSE
A UNE ADRESSE de l'assemblée législative à son excellence le gouverneur

général, datée le 8.novembre dernier, priant son excellence de faire
mettre devant cette chambre. un état indiquant- 1. "Les sommes
" payées par le gouvernement jusqu'à présent à la corporation du che-
"min de fer, maintenant en voie de construction entre Toronto et
" Barrie sur le lac S'imcoe, du grand chemin de fer occidental et de

ses embranchements, et du chemin de fer du St. Laurent et de l'At-'
" lantique, et les sommes pour lesquelles. 'des débentures provinciales
"sont sur le point d'être émises en fàveur de chacune des dites com-
" pagnies de chemin de fer, et de manière à indiquer tous les paiements,
"votes de crédit ou garanties pour le principal ou l'intét ou· pour
"tous les deux de la prt du gouvernement en aide des dits chemins de'
"fer."-2. "Copie de tous rapports ou autre correspondance officielle
"qui a pu avoir lieu entre les ingénieurs et les. autres officiers .employés
"par le gouvernement, pour faire rapport sur l'état et, le progrès des
"susdits chemins de fer ou sur les dépenses sur iceux, et le gouverne-
'ment exécutif ou aucun chef de département ou bureau d'icelui,

depuis la fin de la dernière session de la législature."
Par ordre,

A. N. MORIN.
Bureau du secrétaire, Secrétaire.

Québec, 28 février 1853.

(No. 822.)
BUREAU DU RECEVEUR GÉNÉRAL,

QUéBEC, 12 novembre-1852.
MoNsIEUJR,-J'ai l'honneur aujourd'hui d'accuser réception de votre commu-

nication datée d'hier; et en réponse, j'ai à dire:-
Que la compagnie du chemin de fer de " Toronto et Barrie " n'a, jusqu'à ce

jour, reçu aucune somme d'argent comptant ou en débentures de la part du gou-
vernement, mais par un ordre en conseil du , £100,000 sterling, en
débentures à 6 par cent, payables à Lôndres en 25 ans, sont sur le point d'être
transmises en Angleterre pour être. négociées'au compte de la dite compagnie. Par'.
le dit ordre en conseil il semblerait que la compagnie aura droit de recevoir des
débentures provinciales jusqu'à la concurrence de £275,000s terling.

'La compagnie du grand chemin de fer occidental n'a, jusqu'à ce jour, reçu
ni argent ni débentures <lu gouvernement; mais il.a été transmis à Londres pour
y être négociées*au compte <le la dite compagnie, des débentures de la province
à 6 pour cent, à 25 ans, pour le montant de £200,000 sterling; mais jusqu'ici il
n'a été reçu aucun avis de vente; en ce qui a rapport à la compagnie du St.
Laurent et de l'Atlantique, il a été négocié à Londres des débentures de la pro-
vince pour le montant de £400,000 sterling pour la dite compagnie, conformément
aux états transmis à la législature durant la présente session; le prôduit en a été

A. 1858. .16. Victorie.
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payé à la dite com)agnie par autorité, à PecXeption cependnit d'une somme de
£62,500 courant dposée à intérét da; s une banque incorporéu, en attendant les
ordres du bureau des celinîjud le fer.

Je puis remarqner nermi que lorsquil est nígoci en A r de
débentures pouir les dites compagnies, le produit-n est placm ae nrdit de la pro-
vince par devVers ses a i a Londres, et peut étre tiré pair le receveer et l'inspec-
teur généra conjoiitement pour l'avantage des~dites éompagnies, en vertu. dun
ordre en conseil.

Il n'est pas au pouvoir le ce département de communiquer d'autres rensei-
gnemens sur le sujet en question.

J'ai Phonneur d'être, Monsienr,
Votre très-obéissant serviteur,

L'honorable A. N. Morin, E. P. TACHÉ.
Secrétairc provinlcial etc.,.etc.,

Québec.

TR Pi UIILits, QUiÉnEc,
25 févrieri, 1853.

à1ONsiEUR,.-Je suis cîar'gé d'acceur réception de voIre leire d1  oe [Io-
vembre derner, deiandant par ordre de son excellence le goiiverneur &únéral, à
ce département, " une copie de tous rapports ou autre correspondance ofliciel1c

qui a pu avoir lieu entre les ingénieurs et. les autre4 ollijiers emîployes par.h
" gonvernement, pour laire rapport sur Piat et le progrès des susdits elmeîiîins <le

fer ou :sur les dépenses sur iceux, et le gouvernement exécutif ou aucun cher
de département ou hreau d'icelui depuis la fin de la dernière session de la

"législat lire."
Relativement à votre demande comme susdit, je suis chargé de vôtis trans-

mettre les. documents suivants qui ont rapport aux divers cheroins de lr mention
nos par vous.

CHIEMIN DE FER DE L'UNION D'ONTARIO, SIMCOE ET IIJRON.
Copie d'une lettre de S. Keefer, écuyer, datée 31 mai 1852.
Copie d'un rapport de S..Keefer, écuyer, daté 15 juin 1852.
Copie (lune lettre de S. Keéfer, écuyer, datée 17 juin 1852.
Copie d'un rapport de F. Cunberland, écuyer, daté, 2 novembre 1852;

GItANI) CHEMIN DE FER OCCIDENTAL.
Copie d'une lettre du secrétaire du bureau des ira.vaux publics à l'ingénieur

en chef des trava publies, datée 8 octobre 1852.
Copie (lun rapport de S. Keefer, écuyer, daté 14 octobre.
Copie d'un rapport de S. Keefer, écuyer, daté 22.décembre 1851.
Copie d'une lettre de S. Keefer, écuyer, datée 12 janvier 1853.
Copie d'une lettre <le S. Keefer, écuyer, datée 19 janvier 1853.
CHEMIN DE FER DU ST. LAURENT ET.DE L'ATLANTIQUE.

Copie d'une lettre de l'honorable H. H. Killaly, datée, 24 oct.. 185L •

Copie de docnenuts indiquant les dépenses sur les chemins de, fer, jusqu'au
1er juillet 1852.

Copie d'un mémorandum de S. Keefer, écr., datée du 6 novembre 1852.
Copie d'un rapport le S. Keefer, écr., daté lu 9 décembre 1852.
Copie d'un rapport de S. Keefer, éer., daté du 18 décembre 1852.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. A. Meredith, écr., THOMAS A. BEGLY,
Assistant-secrétaire. Secrétaire.

A. 1853,
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ToRoNTo, 31. mw/l152.

ION1i,-Je prends la liberté de faire rapport que j'ai 1erminé mon
exaIl(ie dui dehos e litivement. au chemin de fer (li nord, et que je sinî mainte-
iant o)VC upie danUs ilon bureati à, mue mettre un lait de toutes les questions (ui ont
rapport Î, ee eiun sur- lequel mon attention a été sollicité d'apròs nes inîstrue-
tions.

La lit 'ie n'a pas été tracée plus au nord que Barrie. De là* au lac Huron il
a ét(tirî deux lignes., Punte à Nottawa!sag, et l'autire à Peeagihn..Les
directeur, n'en soi venus à aucune décision sur celle qu'il convient d'adopter.
Il règne à ce sujet une grande divergence d'opinion, pendait. que les parties inté-
ressées veillenit -ave ii grand intéret à la marche des événements. Je donnerai
mon opini) n dans mon procliain rapport.

Sur le- 62 mill-s qui séparent Barrie de cette cité, il a été fait.beaucoup de
travaux, et d'après le progrès qui se fait actuellement, il y a toute pr'obabilité que
celte automne le chemin sera en opération jusqu'à Bradford. Le résultat de ma
visite n'est nullement favorable au caractère dis travaux qui ont été faits jusqu'ici.

Au l ici d'un chemin de première classe, tel que voulu par le contrat, les
travaux sont à peine ceux d'un chemin de seconde classe. Aucune partie de
la ligio n'a été:tivelce pour une double voie, et toutes.'les partie's mééaniques
ont été a:laptées à une sim-iple 'voie, pendant que le plus souvent elles sont d'une
nature temporaire et périssable. Quant au -nivellement et aux courbes, on peut
encore faire beaucoup dl'aiiiliorations qui seront d'une grande rnportance.

Les entrepreneurs s'engagent par leur contrat à construire. un chemin sem-
blable dans son espèce à la section ouest du chemin de fer <le New-York et
Erié,-il est done né lcessaire que je visite ce chemin avant que je puisse en faire
un rapport satisfa;sant ; et comme il faudra auxk ingénieurs et aux autres officiers
du chemin de fer du nord trois ou quatre jours pour me transmettre les papiers et
docuients demandes, je me propose de partir immédiatement pour Buffalo et
parcourir les 100 premiers milles du chemin. 'En même temps, je prendrai l'oc-
casion de constater les dimensions des plus grands bateaux à vapeur qui vont au
Sault Ste. Marie, et tâcherai d'obtenir des renseigtements sur le commerce et
la navigation du lac supérieur.

Avant (obtenir les renseignements que je désire, il ne serait pas·judicieux
<le faire aucune déclaration,.et je recommanderai donc que les renseignemenits
susdits soient considérés comme des renseignements strictement départementaux.
Il est donc inutile pour le présent, d'entrer dans de plus longs détails. Mon rap-
port sera accompagné, relativement à l'adininistration future de ce chemin, des
suggest ions pratiques que semblent exiger les circonstances' toutes particulières
sôus lesquelles ce chemin a été commencé et dans lesquelles il est actuellement
situé. C'st mon impression que si le gouvernement doit avoir quelque chose à
faire avec ce chemin, il est dans son intérêt de prendre sans délai l'initiative.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

SAMUEL KEEFER,
1. C. T. P.

Thomas A. Begly, écuyer,
Secrétaire des travaux publics, Québec.

lerjuin.-P. S.-J'ai différé mon départ ce matin dans l'espérance de ren-
contrer le commissaire en chef, ayant appris par le télégraphe qu'il arrivait
ici ce jour. Si jç ne le -rencontre pas avant midi,.je partirai par le bateau à
vapeur de ce soir.

A. 1853.
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TonoNTo, 15juin 1852.
M\oIsmuà,-Ayant terminé relativement au chemin de fer de Toronto.

Simcoe et du lac Huron, les recherches demandées par les instructions reçnes du
commissaire en chef, j'ai maintenant l'honneur de vous faire le rapport qui suit:-

DEScRIPTION DU CHEMIN.

Le chemin s'étend depuis le havre de Toronto et, reliant le lac Simcoe à
Barrie, se terminera à la baie George du'lac Huron, soit à Notawasaga ou à
Penetanguishine, suivant qu'il sera décidé plus tard ; si c'est au premier endroit,
sa longueur sera de 90 milles, si c'est au dernier, elle sera de 107 milles.

Le tracé a été fait au nord jusqu'à Barrie, distance de 63 milles de Toronto,
et les- entrepreneurs ont travaillé sur 41 milles de cette partie.

Au nord de Barrie, deux lignes ont été tirées jusqu'an lac Huron ; l'une jus-
qu'à l'embouchure de la rivière Nottawasaga, mesurant 27 milles, l'autre jusqu'à
Penetanishine, mesurant 44 milles, et après avoir en outre fait (les recherches
sur la possibilité de cônstruire un havre sûr et commode dans cette première
baie, les deux lignes rivales seront soumiises à la décision des directeurs.

Le terminus n'a pas encore été définitivement fixé à Toronto. Tel que
maintenart, tracé, le chemin-ientre diu nord-oue.st dans la cité, et traversant la'
réserve de la garnison, il entre dans Front Street au pied (le Bathurst street, vis-
à-vis le q'nai de la reine. De là, conformément aux conditions attachées à l'aide
accordée par la corppration de la cité, la compagnie est tenue de prolonger son
chemin, par Front Street, jusqu'à la place du marché, et aussi, de le continuer par
Palace Street jusqu'à Parliamentary Street dans le quartier est de la cité, en] occu-
pant à peq.près tout le front. L'attention des directeurs, ·cependant, a été récem-
ment. portée vers le plan plus convenable et plus avantageux.de tracer le chemin
sur l'esplanade en contemplation, de niveau avec les quais et de le miettre par là
en rapport plus étroit avec les magasins et les vaisseaux. L'esplanade s'étend
sur tout le front de la cité ·et doit avoir 100 pieds de large, ce qui est suffisant
pour recevioir cette ligne et la ligne de Guelph.

Pour les besoins actuels du chemin, cependant, ainsi que pour.son avantage
permanent à l'avenir, on propose de faire courir une branche latérale jusqu'au
quai de la reine par une courbe de 647 pieds de rayon, donnant à la ligne une
direction sud, la même que celle du quai. A cet endroit, le havre reste oirdinai-
rement ouvert tout l'hiver, et cette connexion avec le commerce du lac est donc
la plus grande importance.

En sortant des limites de la cité,' le chemin prend une direction nord à tra-
vers les tonwships fertiles·et peuplés de York, Vaughan ·et King, atteint le som-
met des terres entre les lacs Simoe et Ontario, à une distance de 26 milles de la
cité, 752. pieds au-dessûs le ce dernier lac et 282 au-dessus du premier, près des
sources de.la branche est de la rivière -Humber, dans le township de King; tra-
verse Ýonge Strcet, à Mitchells corner,'27 milles par lisses de Toronto, et entrant

-dans Whitchurch descend par la branche est de la Rivière Holland, traverse
Gwillîimsbury est et ouest, en passant par les villages <le Nwmarket, Holland
Lariding et Bradford, longeant le côté ouest de H-olland Marsh, et passant par
Innisfil jusqu'aux environs les rivages de la baie Kempenfeldt, suit le rivage de

-cette baie jusqu'à Barrie. La ligne touche aux eaux du lac Simcoe, à Holland
River et à Barrie.

Sur cette partie du chemin, le maximum d'inclinaison en allant vers le nord,
estrprsenté comme étant de 60 pieds par mille, et il y a huit surfaces unies dont
la plus longue à 4, milles -dans l'espace de 1067 milles. Le maximum d'incli-
naison en allant au sud-est de 52 * pieds par mille, et il y a huit surfaces unies
dont la plus grande à 1ý mille dans l'éspace de 744 milles.

La ligne directe ou ligne aérienne entre Toronto et Barrie,,est de 52 milles;
.et la voie postale est de 57 milles et par chemin de fer 63 milles. Comparé à la
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ligne aérienne, le chemin est de 21 pour cent de plus long, la courbe sur cette dis-
tance est de 16 milles et est égale à 2176 degrés du cercle, le rayon le plus court
en laissant les limites de la cité, est de 1432 pieds, le nombre des courbes 74,
pour plus (le dêtails sur les inclinaisons et les courbes, voir les tableaux (appen-

dice No. 1,) et le plan et le profil ci-joints, lesquels ont été obtenus de Passis-
tant-ingénieur en chef, M. D. P. Dewitt.)

PROGRES DES TRAVAUX.

L'ouvrage fait par les entrepreneurs en fait de nivellement, de pont, de maçon-
nerie et de clôture, est égal à 24t milles de chemin fini, à part les construe-
lions en bois qui sont préparées et livrées pour 30 milles. Le droit de passage a
été acheté pour 19 milles. Contrat a été passé pour 9000 tonneaux de fer à lisses,
dont 2000 tonneaux achetés dans la cité de New-York ont été expédiés, et 118
tonneaux ont déjà été livrés. Une locomotive et six chars à fret ont été achetés
et sont attendus dans le courant du présent mois. Les lisses pèsent 57 lbs. par
verge linéaire et sortent de la fonderie de Guest et Cié., en Angleterre,- et la plus
grande partie de l'ouvrage maintenant fait se trouvçpur les premiers 40 millest
entre Toronto et Bradford, qui est plus de' nioitié fait. La moyenne du per-
sopel employé est <le .1150 hommes et 250 chevaux; avec cet établissenent
et à ·la manière tdont les travaux progressent, l'ori s'attend" avec confiance
que la partie du chemin qui se trouve entre Bradford et Toronto sera ouverte au
publie vers le ler octobre prochain, bien avant le temps fixé pour le central.' De
Bradford à Barrie, 23 milles, le nivellement sera terminé vers le ler janvier
prochain, et. les entrepreneurs se proposent de livrer la ligne vers cette époque
pour y faire la charpente. L'époque fixée par le contrat pour le parachève-
ment de la premiere partie est le 15 mai 1853-le 1er décembre 1853 pour.la
seconde partie et le tout jusqu'au lac Huron devra être livré, le 1er juin 1854.
Ainsi donc en toute- probabilité la compagnie sera, de bonne heure l'année pro-
chaine en état de réclamer la garantie-du gouvernement, pourvu que ses travaux
soient alors approuvés. La somme des travaux faits pour la construction du che-
mia, non compris les ouvrages de charpente, forme environ le quart du tónt, et pour
cela les entrepreneurs ont reçu des estimations pour le montant de £ 100,000;
lcs deniers-à eux payés se montent à'£83,290, qu'ils ont reçus comme suit:
Bons du comté de Simeoe, <lu 1er janvier 1852, payables en vingt années, lais-

saut l'intérêt de six pour cent, par année,
payable sem i-annuel lemewt,.............. £20,000 0 0

Les " bons spéciaux," de la compagnie payables
en 10 ans intérêt à 6 pour cent, dans l'inter-
valle, 15,000 0 0

9058 actions ordiraires,......................48,290 0 0

En sus (le ce qui précède, les déboursés de la
compagnie pour salaires et dépenses inci-
deiltes, -etc., ce montant à............. ..... 12 13 7

Et pour " 'dépenses prlininaires " payées à M.
Capreol, 44 bons de £250 chaque, datés 7.
janvier 1851, payables 2 janvier 1858, avec
intérêt de 6 pour cent par année payable semi-
annuellement,.. 11,000 0 0

11,312 13 7

94,602 13 7
Si le chemin doit se terminer au lac Huron, à l'embouchure de la rivière

Nottawasga, le contrat se montera à £562,500; mais si c'est à Penctaniguishine,
il sera d'environ £668,750.
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Son 'eior:ut Cepundant ne comprend pas les maisons, de -tat ion. fe. bou-
tiqnes a r evines et a otres, on Iachat du terrein, ni geitIne des dépnses con-

tratieaarermnipolir les je Isvtl, asisn pluï de £-c-00 pair miillo pour
le mal'rel d'eliemin ;e- frais joints aux dipenses gtnrales ei uonitin-

gentes de la copnagnie sont Ivl s par iingénieur. Mn cheI A. II. C. Sey-
Inour, dals son rapport aux directeurs, à la sommue de ,750 pr iille, portant le
coût total£ i7,000 par mllie.

CARACTERE DU CH N.-ll aura la grande jange du Canada 3 pieds entre
les lisses.

Anýini' partie dn clein nin ôtei nivelée pour la doible voie et à l'exception
du pont sur pilotis à travers la rivière Iolaind P'owna adopti duiennîîe de, cons-
irucitions pour at're Close que la voie simple. A cet egard le cliini n dilhlre de
la ligne dhi grand troe et g n-ralernent des antres celiinus d premiere elasse
de ce p. \*s 7it des environs qui pour la itart sont, dans leurs onstructions les
plus P rates ,rpar's et diàps(s à recevoir Lne secondi

Les oitrbes et les degrés d inclinetison comparés à't ctetix dels autres lignes
qui ont été arpenies on contnnences en Canada, ne son t is autis>i f vorables
à leconomie comme on peut le voir ci consultanut le tableai stîuiant

T1ABAU DES COURBES-ET DEGRSÉ D'IN

Nran, d.- 1hemin.

Tobronto, u fnn. .
Toronto et K)n -t n ( relevé.)...

inîî.t (i et -' . ', (do) ...
St. L i.r o t .\ i ue .......
Guelph.De(;1 ... . .. ....
Preseott el tt w ... .........
L i. S L . e a: priîei.ue..

Kriunt::le b aíü.......e- - .et

- -J

1 19tn
.. 52sou

. . No en

. . Non <coins

Maximmlln de Uine!'inai, .

suon aewrlnte dans

granid tonnage.

Tneliniaison par
rille.

4 5 pAs nIiint àUR

non publié.
taté

53 pds. allant tii N.
t pbl

CLINA ISON.

Karoode Uini-lin.-tison

as nint d tan la

IUn dm noJiln pr

C p 1+4 mtni (ID.n l . .p

. pie l . aMnt à lO.
' p .11 .tant au S.

. 10 piedt, allant aut S.

En p 'i<s'r la ligne, il semble certainement que I53 pieds
par minîl n-! ;u î vers le nord et .i vers lesud, n'a Vte obtenie quaii pix li grands
fraiset d'n tl ne ditaee; telle a été aunm0oi1s mon impremnli, ni-1s ilfaln1drait
faire iin (mOu pratiq pour prouver P de cete opm·iii. Le cle-
min a .ini t "Y ioni' de 750 piedus. au-dessnä dl lae Oîtio dans Ime-dis-
tance de c il , ee gni donne inne moyenne de 36 pied! pariville. çepen-
dant 'avn: e evoile lignie et été adoptéce, j'ai aippris que( dlefx ahuitres
lignes avainot. Ato explorées l'une ' droite Pautre à ganuche pir ls vallées du
Don et d. Umr: Dans l'une et l'autre, je trotuve que les degru s d'inclinai-
son soitis pr inLgnieitr, (appiciie Nd. 2,) en sont aussi fortes que 72 pieds
par mille, (voir e, rapport de lin'nieur annexé No. 2,) o jig l'on a obtenu
sur laligne de 'elph où laehine de montagnes doit ére traversée ' a.ngle
droit I pen prt, du1s li direciion d'une e!evat ion d 920 piedi au-dessus dn lae
Ontario, une inelinaison baeaoip plus favorable que-celle du chemin '(l Nord,
ce qpi punit donner à enitendre'que l'on ponrrait obtenir str cette dernière ligne
les mnmrs dr's d'inclinaison, mais cependant quelque désirable qu'il pnisse
être de rédnire ces degres d'inclindison au niveau de ceux des autres chemins

]canadiens, on a déjà fait.'trop d'ouvrage sur la présente ligne pour justifier

A. J858.
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aucun chingement important; on peut en améliorer quelques-uns, et les réduire
en déblayant au sommet et remblayant à la base. Mais le maximum d'in-
clinaison dle 41 milles, 60 pieds par mille en allant au nord entre le 16e et le 20e
Milles, enlève toutes les chancés qu'il y a de l'améliorer et établit le caractère du
chemin. On ne peut y remédier qu'en changeant la ligne et en augmentant la
distance et la courbe ou en faisant au sommet et a la base de la surface aplanie
des tranchées et des terrassements qui retarderaient l'ouverture du chemin pour
une autre smson.

Les mêmes remarques peuvent également s'appliquer au maximun de li-
clinaisoi au. 27 et 28 milles,. en montant vers le sud ; mais l'on pourrait réduire
considérablement cette inclinaison dans plusieurs -autres endroits. Un maximum
d'Inclinaison une fois adopté, l'ingénieur semble l'avoir adopté à des endroits
où avec un pen plus de dépenses on en aurait obtenu un plus favorable et où
le chemin aurait été moins ondulé. Tel est le cas, par exemple pour le. troisième
mille où la ligne approche la cité, en traversant Dundas street, la principale voie
de comnmnunieatiqu vers l'ouest, par une courbe de 2,865 pieds de rayon et une
inclinaison de 60 pieds, 4 pieds au-dessous du niveau actuel du chemin. Une
incl inaison de 45 pieds, aurait 'l'eflt, moyennant quelques frais de plus pour
les commissaires de baisser le chemin assez pour que la route ordinmiire passe
par dessus au moyen d'un pont. Le chemin de'Guelph pourrait passer sous.la
route au rnême endroit et pourrait alors entrer dans la ville parallèlement et dans
les mêmes clôtures que celui du nord pour une distance de quatre milles. 'Sans,
cette modification la ligne de Guelph né doit poin'faire"lesacrifice de son degré
d'inclinaison, mais doit prendre une autre ligne où l'on puisse le maintenir faci-
lement. Le maximun de l'inclinaison ascendante sud dans les 13e et 14e milles,
peut aussi être réduit à 40 pieds par mille.

Quant aux courbes, il paraît y en avoir beaucoup phis, particulièieïënf ten Y
approchant de New Market et 'Barrie, que ne le permettent les égards que Pon
doit au fonctionnement économique du chemi. 'Dans l'espace de 63 milles il y
a 74 courbes qui, ajoutées ensemble 'font six Éois le tour du cercle, et dont huit
ont. un rayon de 1,432 en minimum. Sans r½e .servir de nies instruments je'ne
voudrais cepêndaînt pas dire combien de courbes l'on pourrait éviter ou porter à
un rayon plus grand, mais il me paraît certain que les deux courbes numérotées'
dans le pla n et les tableaux annexés, des courbes, telles que les Nos. 35 et 36 pour-
raient ,être évitéeS, et l'on rpourrait y substituer une ligne droite, sans qu'il en
résultât de bien grandes dépenses pour lès entrepreneurs.

• TOute la sûrie des eôurbes renversées de 30 à ý36 au nombre de 7 ayant des,
rayons de 1,432 et 1,910 pieds se rencontrant à une distance de deux milles et à
quatre minutes de-distance avec la vitesse des chars paraissent bien désavanta-
geuse suir le plan et souffrent beaucoup d'objections; elles augmenteront bien
sensiblement les frais d'entretien et l'effet s'en fera sentir dans les réparations.
que nécessiteront la .voie ainsi que les chars et les engins.

La grande jauge exige des courbes faciles, et s'il n'avaitpas été fait aitant
de travaux sur ces sections pour établir les locations actuelles, il n'en résulterait
'que du bien à changer même à préseht Il. serait à propos de constater s'il ne
serait pas encore possible d'adopter pour'le tout une courbe uniforme et facile.
Mais si l'onl ne peut rien faire de mieux, il serait à propos d'insister sur la ligne
droite pour remplacer 35. et 36 même au sacrifice des travaux qui y ont été.
trací-s.

Quelques autres courbes près de Barrie numérotées 72 et 73 et où rien n'a
encore été fait que'le défrichement, pourraient très-bien être évitées en adoptant
la ligne droite. J'aurai l'occasion de revenir sur ce sujêt dans la dernière partie.
de ce rapport. Depuis la 28e section jusqu'à Barrie j'ai trouvé plusieurs canaux'
couverts en bois qui traversent le terrassement quelques uns couverts par beau-
coup de terre et d'autres simplement déposés sur le sol. L'ingénieur:en charge
m'a assuré'-que tous ces canaux seraient enlevés et remplacés par des canaux en

A. 1853.
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pierre qui seraient immédiatement faits si Pon pouvait, se procurer dans les envi-
rons de la Pierre propre à cela, et.si non les entrepreneurs les feraient après que
le chemin serait en opération et que l'on pourrait transporter sur le chemin de la
pierre convenable à cette fin. Les ponts bien que rares et de peu d'importance sont
tous en bois, n'ont point de culées en pierre et n'ont pas quelques fois la fonda-
tion en pierre convenable sous la longrime. Pour empècher que ces ponts ne
soient soulevés par les gelées d'hiver il faudra que les fondations en soient posées
avec soin et d'une manière permanente.

Tous les canaux à boites quarrées sont faits en rocaille sèche et je suppose,
bien que je n'ai pas eu les smoyens de le constater, que. les dimensions de plu-
sieurs d'enir'eux ne suffiront point aux besoins des inondations du printemps;
quelques-uns de ceux que j'ai vus n'étaient pas bien faits et-devront être enlevés
et reposés avec de meilleurs matériaux.' Ceux que l'on bâtira à l'avenir devront
être plus grands. La plupart de ceux que j'ai vus ont généralement deux pieds
quarrés, de dedans en dedans. Ils devraient avoir au moins 3- pieds de haut
pour permettre à un homme d'y entrer.pour les nétoyer ou les réparer; et tosles
canaux sous terrassemens, de plus de 10 pieds de hauteur, doivent être à ciment.

Le canal le plus grand dans les 63 milles jusqu'à Barrie est une arche en
brique de 6 pieds de large, dans le 6e. 'mille; les travaux de maçonnerie et de
briqueterie ont été très bien faits. «Mais on ne peut dire la même chose des
charpentiers, car la feuille imperméable au pilotis des extrémités qui devraient
empêcher que les fondations ne se dégradent, n'était.qu'une supercheiie et d'au-
cune usage quelconque.

o rs pris assez de soin d'enlever du lit du chemin les maté-
'riaux qui ne conviennent point. Dans la section 29, une partie du terrassement,
4 ou 5 pieds de hauteur, dans un lot de terre marécageux a été la plus grande
partie rempli avec, le fumier enlevé sur les côtés, mais lingénieur ma dit que
tbut cet. ouvrage serait recommencé, que le fumier serait enlevé, que P'on pré-
parerait une bonne. assise pour le terrassement et que l'on prendrait dans les
tranchées adjacentes les matériaux propres à la construction convenablement,
et en la manière voulue par la spécification et comme je l'ai vu par la' section 54.

L'écoulement dans les "fosses de charroyage," et les " tranchées latéales,"
,se ble avoir 'été fait convenablement,' mais dans quelque cas bien raies on n'a
p veillé à ce que ce que l'eau accumulée par suite du terrassement' du chemin
p t s'écouler. En passant par le sommet de ce que Pon peut appeler "hIe Oak
R4»dges," -cette disposition peut n'être pas .nécessaire, vu la nature particulière
de la formation.où l'écoulement dans plusieurs endroits ne suit pas les voies
or inaires des ruisseauxe-e"ours d'eau,-mais se perd dans le sol par des trous
d' vier. Dans ces cas lorsque par la présence de 'argile sol se trouve imper-
méable aux eaux il faut alors faire des égoûts ou <les caniux couvertset il fau-
dra aussi quelques fois faire des canaux conducteurs le long du sommet de la
pente par des tranchées et des goûts latéraux pour enlever l'eau partout où elle'
reste stagnante sur les deux côtés chemin.

'Pour la plus grande partie de la distance le chemin traverse un pays très-
propre à recevoir un lit permanent de chemin ; le sol,'est généralement composé
de sable, de marne ou de gravois; presque toutes les tranchées fournissent d'ex-
cellents matériaux pour le lest.

Les cours d'eau sont généralement, traversés à leur source et l'écoulement
des eaux est comparativement facile, en sorte que le chemin une fois convena-
blement fait peut-être très-bien maintenmi "eirde"fraîs.

'Une grande partie des bois qui ont été livrés est de pruche, espèce de bois
qui dans cette province a été jusqu'ici considéré comme très peu propre a être
employé même dans les chemins planchéiés. Jant qu'il dure il retient le clou très
bien, mais il duré peu de temps. Le contrat permet lemploi du chène blanc,
du hêtre rouge, 'du noyer, du cèdre, de l'épinette rouge, du frène noir, du noyer
tendre, du cerisier, du pin blane, de la pruche ou tout autre bois de construction
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que l'ingénieur pourra approiver. Je croirais que le hêtre rouge, le frêne noir,
le pin blanc et la pruche sont très-peu propres à,ces travaux: mais quant à cette
dernière espèce de bois, je ne voudrais pas le condamner sans faire d'autres re-
cherches.

LE CONTRAT.

La soumission faite par l'entrepreneur actuel est datée le 16 novembre 1850,
et était basée sur un arpentage déjà fait par M. Higham Il propose lon,-de
construire le chemin, y compris l'achat du terrain (le maximum du coût devant.'
être fixé);-aussi les excavations, les terrassements, les ponts et toutes les autres
constructions nécessaires pour un chemin de. fer -bon et solide'; aussi, une voie
permanente et bien construite avec le patron amélioré des lisses H. ne. pesant pas
moins de 56. lbs. par verge; et aussi, autant de chars et machines que M. ligh-
man en a demandé dans son rapport--le tout de première qualité et plan, pour
la somme de $25,000 par milJe.-

Pour laquelle entreprise ils conviennent de prendre les valeurs suivantes en
paiement:-

Bons du comté de Simcoe............. .... ................. £50,000
Souscriptions privéés de Toronto garanties par les bons à 6p. cent de la

compagnie....... ..... ................................ 50,000
Actions de la compagnie (avec privilége de charte)................. 150,000
(Pourvu'que la cité de Toronto donne un bornus de £25,000 en considération) et
la balanice en débentures à 6 pour.cent garanties par le gouvernement ou en ac-
tions, au choix des entrepreneurs.

Cette proposition a été acceptée par les directeurs le 27 nov. 1850; le 26 déc..
1850, un projei de marché fut dressé à Toronto, lequel fut ensuite, savoir le 16
mars 1852, réduit sous forme régulière de contrat, et il y fut ajouté une spécification
déterminant cette manière de faire les travaux. Cet instrument est encore im.
parfait par l'absence de la signature du *président et- du sceau de la corporation,
mais il a été signé par tous les entrepreneurs et peut-être considéré coinme obli-
gatoire à l'égard de toutes les parties.

Dans ce contrat, ils s'engagent de construire "un chemin de fer à simple voie
sur un chemin permanent et bien construit sur la rgute maintenant tracée," et jalonné
jusqu'aux environs de la ville de Barrie, et de là jusqu'à tel point sur le Lac
Huron que les directeurs choisiront-" en ordre parfait de roulage et capable de
servir à tous égards et .dans son caractère général, style et description de l'ouvra g
relevant de sa construction,' égal dans tous les détails substantiels à la partie occi-
dentale du chemin de fer de New-Yorc et Erié,. récemment complété," y compris
tous les terrains, nécessaires, clôtures, traverses de chemin et de ferme, huit
abris à bois et stations à eau (ne devant pas coûter plus £1,000), deux plates-for-
mes-iñobil aigtdi e anieeide voie (ne devant pas excéder 10,000 pieds
en longueur et non compris dans la mesure longitudinale des travaux,) et les ai-
guilles nécessaires pour les dits changementsde voie, .es'portes, égoûts, enseignes,
machines à lest et chars et toutes les dépendances y appartenani ou nécessaires
pour le bon fonctionnement du chemin, de la construction la plus approuvée. Les
dits chars et engins ne devant pas excéder la-somme de £300 par -mille. La
compagnie devant bâtir, les maisons à machine et les stations. Tous lesingé-
nieurs (excepté l'ingénieur en chef de la compagnie) devant être nommés et
choisis par les directeurs, mais payés et approuvés par les directeurs, les paie-
mens devant être faits aux entrepreneurs mensuellement, suivant l'échelle des
prix suivants:

Droit de passage.............. ........... £ 250 par mille
Nivellement, pont 'et maçonnerie........... 2875 "

-Travaux des ingénieurs........ ...... . 300
Agences et dépenses contingentes................. 250

'Bois pour les charpentes........................ 300 "
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Fiches et assises... . .. . 300 "

lI.ss<esn fer.... ......................... 1
Pose d v l voie.... ........... .. 175 "
Chars et inachines..........................300 "

Total . 6250

La spéecifiet ion annu(!e r onrat correspond.géneïalement avec la copie
imprimée que j'ai obtenue t'après laquelle oni été faivs les travaux de la sec-
tion oiet u eeiii de'r de eNew-York ét Erié, laquelle exige la inielléure
espèce de pierre polie la maçonnerie de3eanaux couvrts tls cilées des ponts.
Pour ces dernières il (St sp(cifi l que la pierre sera 1konne qualité et d'une
épaisseur convefnable et dressée, et les joints ne deyrdnt ppiut(voir>plus de .> pouce
d'épaisseur et devront être bien lait au ciment. vMrisers la fin, je trouve les
clauses snivantes: la macnanerie correspondante aux (oseriptions
sera exig'e lorsque l'on puirra se procurer à une distance convenable des
travanx la pirre eonvelable à cette fit ; Pingénieur en sera juge. Lorsque l'ont
ne ponrra poilt se proeurer de la pierre convenable pour cette maçonnerie, on
pourra y stiislituer la rocaile, au g)t de, l'ingénieur, laquelle sera composée
de la pierre oii des caillox les imieilleurs (lue l'on ponrra trouver à une distance
raisonnabhl< destravaux, et sera posée'ou façonnée d'une manière bonne et labiie,
sous la direction de P'iugénieur.

ET FINALEMENT

On pourra em)liiver dains les différentes constructions du boisde la brique ou (le
la pierre mi t de l'ingénieur.

Après avoir visité les travaux maintenant 'en voie de progrès en vertu du
présent cottrat et spécilication, et ne les trouvant point iels que Von poiivait rai-
sonnablement 'attendre les voir d'après les termes de la somissiotn et la clause
déjà citée dit cotrat plus-formel, dans laquelle il est fait ment ion de la portion
ouest du chinin de fer de New-York·et Erié, j'ai considéré qu'il était important
avant de Ien iner ce rapport, de me rendre sur les lieux et de les examiner aussi
ce q'avec votre approbation j'ai fait d'une manière précipitée, pendant que je
pareonra:i le eliri n en allatit et venant, et l'ai examiné avec -soin de la fenêtre
du dernier iar du train ; le résultat de cet examen est connine suit

Le ch'pin.defer de New-York et Erié est divisé en quatre grandes divisions
qui sonti con*nes sons le iom de Est, Delaware, Susqnhellnna et Ouest, ayant
chacune :Ins de 100 milles en longueu. La partie occide'ntale de VOuest est,
ainsi que je l'pprends, celle.qui a été finie la dernière, et mon iins)ect ion s'est
étendne· su le 0 mil les Est (le I)unkirk jusqu'à la station de Blvidre. Sur
cette p Pt ie ' umixiinuni de Pinclinaison ascendante vers l'Est, dtms-la diretion
du phi -n, d annage.est de 40 pieds par mille, (lue l'on n'a pu obtenir qu'en
faisant de profndles excavations dans -Pardoise-

Le maxi: :nt.de l'inclinaison dans la direction c9n.traire, est (le 53ieds par
mille.

On semble particulièrenient avoir eu soin (le vouloir établir de l'uniformité
dans l'iel aison,- pour cela tous les obstacles ont été surmontés ; d'un autre
côté, il y a.nun plus grand nombre (le courbesqu'un.chemin de première classe ne
doit avoir, gnelques-unes des eourbes auraient pu être évitées, et la ligne aurait été
un peu plus droite au prix de quelqules depenses de plhs dans les tranchiées; cepen-
dant la machine n'a jamais en rien diminue sa vitesse en tco:sidération des
courbes sur cette divison, et cependant il serait. beacoup 'plus prudent de le.
faire. ' Tous les ponts et canaux couverts ont été faits et le chemin a été nivelé
pour mie ligne 'i voie simple seulement ; tons les caniux sont constrnits en
pierre et d m'ne manière permienle, les plus petits sont en pierre sèche, les
autres à ciment; les culées de tous4I¢.pnts sont solidement faites en pierre de
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taille posée dans le ciment hydraulique. Les traversées de chemin et de fermes
et les ba-ières à animaux vers l'extrémité ouest où les ruatériaux à maçonnerie
sont rares, sofl faites en treillage, mais partout où la .prr est abondante,
elles sont cfiles en bonne maçonnerie à ciient. ·Le talus des tranchées et des
terrassemes~ est dans un état imparfait. Les ponts sont construits d'après
IJouw"s Paient, et sont à l'abri. du mauvais temps, d'auttires sont construits
d'après " Bun's Arch and Truss," et ne sont point à l'abri.

Le- <iguilles sont inférieures au caractère général du chemin, surtout pour
une jge assi grande que celle-ci; les barres de liaisons sont trop faibles, elles
ne' t quie (le 1 pouce, fer rond,.au lieu d'être 1 pouce, et les signaux qui
y sont anachés sont trop petits et pas assez apparents.

Les lisses sont de qualité supérieure; dans toute la, longneur de 90 milles,
je n'ai pas remarqué.qu'uife seule lisse ait manqué pour quelque cause, que ce
soit ; mais dans -les courbes fôrtes, entre la station de Dunkiîk et le. quai,
endroit très-difficile, quelques-unes sont légèrement endonmmagées.

Les siations à bois et à eau sont de. la description la plus, commune ; ,une
grande partie du bois n'est pas à l'abri du mauvais temps. Les clôtures sont
bien mérdiocres.

Si l'on compare les deux chemins, considérés d'après l'interprétation juste
et égitable .du contrat, je pense que l'on peut avec rai>n assurer-'

1 . Que tous les canaux souterrains devraient être construits d'une manière
solide et permanente, en brique ou en pierre, sans bois, excepté pour les fonda-
tions, et seulement lorsque ces fondationsdoivent être toujours sous l'eau.

'2. Que les culées de tous les ponts 'doivent être. constmuits de la meilleure
qualité (le pierre de taille posée dans le ciment hydraulique, et la charpente des
ponts les plus importants doit être à l'abri des intenpéries des saisons.

3. Que le maximum de Pinclinaison qui a été adoptée sur'le chemin duq
nord iest pas conforme au contrat ou au modèle qui y est mentionné et par con-
séqlueumt partout oit cela doit se faire, ces inclinaisonîsdoi vent être réduites autant
que possiule.

Dans le contrat il"n'y a point de stipulation quûnt· au nivellement ou aux
courbe's. L'ing'uieur semble en avoir arbitrairement fixé les Iinnites. -:i le
maximumi d'inclinaison de 60 pieds par mille eût été réduit à 53 pieds, et le
miiinun le la eourbe du rayon de 1432 pieds à celui 'de 1910) pieds, le carac-
tère du chierin i aurait (té considérablement amélioré,' l'on aurait obtenu plus de
vitesse et de régularité, l'ori-.arait transporté dés charges beaucoup plus fortee
avée' la même machine, et les frais de réparation -et d'entretien auraient été
réduits de beancoup. Le fait qu'il existe sur quelques-uns des. meilleurs che-
mins des Etats-Unis uine inclinaison plus forte ou des courbes plus fortes, ne
ne siflit pas suivant moi pour que l'on soit justifiable de les adopter dans ce pays
où le sol est plus favorable à la construction des chemins de fer et où,. avec de
l'attention dès le commencement, le système des chemins de fer peut rendre des
services'beaucoup pins grands que l'on n'est justifialble d'espérer, après les résul-
tats aerveilleux qu'il a produits jusqu'ici. Si 'ce ehmeimin formait partie' de la.
ligne.du grand tronc, je considérerais qu'il est indispensable que le 'dégré d'in-
clinaisonîet les courbes fussent adaptées.au reste; quelqu'ea pussent être les frais,
mais coime il .'est pas probable qu'avant longtemnps ce chemin rencontrera de'
la concurrence et qu'il court dans une direction perpend.iculaire à la l.igne du
grand trone, et qu'il y a -été fait' assez de travaux, pour' en déterminer le carac-
tère suivant l'échelle adopté il ne semble pas que Pon puisse insister sur aucun
.changements importants; mais s'il ne parait pas y avoir .de raisons suffisantes
pour réduire toutes les pentes trop fortes et aggrandir les ravons trop petits, dly
a cependant des améliorations importantes sous Plun et l'autre rappQrt et que l'on
peut demander avec raison.

S'il y a sur la division Est et Susquelianna du chemin de ferde New-York
et Eriedes inclinaisons aussifortes que 60 pieds par raille dans les deux sens et des
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courbes d'un rayon aussi ·court.que 955 pieds; si sur le chemin ouest d'Albany à
Boston, il y a des inclinaisons de 82 pieds par mille et de I 16 pieds par mille sur
celui (le Baltimore et Ohio-cela fait voir simplement que pour ces lignesila nature
a impjosé des obst acles insurmontablesà 'adopt ion d'unt ordre de chose pius favorable
à Péeonomrie et à la vitesse et que nOUs pourrons transporter du fret et des passa-
gers sur le chemin nord à beaucoup meilleur marché qu'on ne le peit sur aucun
de ces chemins, mais pas encore à aussi bon marché qu'on ne le peut sur le
grand chemin de ler occidental et les autres anbranchements du grand tronc.

Surveillance.
Les autres engagenents que Pingénieur en chef de la compagnie, M. H. C.

Seymour a contractés dans les Etats-Unis paraissent être tels qu'il ne peut consa-
crer au chemin du nord cette part d'attention que les meilleurs intérêts du chemin
semblent. exiger,-et son absence semble avec raison avoir créé du mécontente-
ment parmi les directeurs.

, .es travaux ont été conduits jusqu'ici· sous-la direction inmédiale de son
assistant en chef M. D. P. Dewitt qui m'a accompagné sur le chemin et a eu la
bonté de me donner tous les renseignements et les explications que j'ai cru
nécessaire de recueillir en vertu de vos instructions.

C'est aux assistants ingénieurs sous M. Dewitt à faire tous les relevés, jalon-
ner les travaux, donner les niveaux et les plans des ouvrages et niesurer tous les
ouvrages pour les sous~entrepreneurs, tant pour la division des travaux que pour
les estimations mensuelles ; dans le fait de faire pour les principaux entreiireneurs
les devoirs qu'ils ont à remplir à l'égard de la compagnie sur d'autre chemins, et
vis4tavis desq uelà ccu peunt la même position.

Les directeui.'6tot exprimé le désir que le chemin fut terminé d'une manière
satisfaisante et honorable, et les entrepreneurs, bien que les travaux qu'ils ont
commencés et l'ouvrage qu'ils ont' fait jusqu'ici ne soient pas de nature a donner
toute confiance ou satisfaction, ont chacun d'e.ux, que j'ai vus, déclaré qu'ils
sont prêts à se rendre aux désirs du bureau des chemins de fer, et qu'ils sont prêts
à faire les changements ou riodification qùe le bureau pourra raisonnablement
désirer.

En cons'quence en adoptant la supposit ion que.le gouverneur accordera la
garantie, pourvu que toutes les conditions raisoinables soient remplies, je pense
que l'on ne peut point perdre de temps à adopter la marche qui sera censée la
'plus avantageuse au bien public. Si le goûvernement doit payer la moitié du
coût du chemin, il n'est qlue' raisonnable qu'il ait une voix dans la direction, et
en conséquence je'prends la, liberté de suggérer ce qui suit

SUGGESTIONS. PRATIQUES.

Je pense qu'il serait plus satisfaisant pour tout le monde qu'il fut nommé un
ingénieur commun par le bureau des chemins de fer et le bureau des directeurs,
qui conacrerait tout son temps aux travaux et aurait plein pouvoir, eà vertu de
l'autoÈité de ce bureau, de régler les degrés d'inclinaison et les courbes, de faire
rapport sur les -termini et sur toutes les autres matières pour Pinformation des
directenrs et d'exiger que to--s les travaux soient exécutés d'une ma1ière accep-
table et permanente suivant toutes les intentions des parties contractantes et les
eligences nécessaires et raisonnables du bureau des chemins (le fer. Les chan-
gemense, mod ifications recommandés danis la première partie de ce rapport, s'ils
sont-approuyés, pourraient former partie des instructions de ling-nieur.

Les entrepreneurs voudront comme de raison retenir leurs ingénieurs qui vou-
dront comme ci-devant exercer la surveillance sur les travaux sous la direction
de l'ingénieur en chef normé par les directeurs.

Loe- entrepreneurs out.jusqu'ici été payés sur le certificat concis de l'ingé-
nieur civil constatant qu'ils ont droit de recevoir tel montant sur leur contrat, sans
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qu'il fut nécessaire de soumettre aux directeurs un état détaillfé indiquant que les
travaux ont été actuellement faits. Je pense que les directeurs qui, ainsi qué je
l'apprends, ont toujours été très peu satisfaits de ces rapports, ont le droit de de-
mander ces détails lorsque ces certificats sont présentés, et d'exiger que le mon-
tant en soit base sur le mesurage et la quantité de l'ouvrage fait en vertu <lu con-
trat, en la même manière que les certificats mensuels se donnaient ci-devant dans
le département des travaux publics.

Quant à l'entrée commune dans la cité des deux chemins de fer-eelui du
nord et celui de Guelph,-tel que suggéré pardes lignes parallèles: et entre les
même clôtures et passant sous Dundas Street aux mêmes pont de chemin je con-
sidère qu'il est important que les deux compagnies s'entendent, afin que leurs
capitaux communs puissent être employés à faire un terminus et des approches
convenables. Le front d'eau qu'il faudra à chacune pour transiger ses affaires
est encore la propriété de la couronne et ne devrait leur être accordé qu'à des
termes qui offriront des facilités égales à chacune d'elles et en proportions de ses
justes droits sans favoriser indûment l'une ou l'autre, de manière à assurer le bien
être de tous. Ceci formera le sujet d'un rapport spécial de l'ingénieur qui sera.
nomme.

Qiat au terminus nord sur le lac Huron, on comprendra -d'après ce que j'ai
déclaré dans le premier paragraphe de ce r'apport qu'il serait prématuré d'of
frir aucune opinion avant que l'on ait reçu un rapport des arpentages qu'il
reste à faire. Je me contenterai d'ajouter que d'après.ce que j'ai appris sur
la nature de la formation à l'embouchure de la rivière Nottawasaga, ainsi que
d'après la carte, je devrais dire que la construction d'un havre à cet endroit, dans
la pleine acception du terme et suffisànt aux besoins d'un commerce étendu,
est une. chose impossible. Il reste a savoir. quel sera le résultat des recherches
aux isles appelées, " la Poule et les Poulets.'. Les avantages d'un termiinus sur
la baie Nottawasaga, sont:

1. Que le sol à cet endroit est fertile et plus propre à des établissemens,-et
2. Que la baie est moins embarrassée tous les ans par les glaces que Pene-

tanguishine,-et
3. A mesure que les établissernents s'étendent et, que les affaires augmentent

le chemin pourra se continuer vers Own's Sound et Sangeen.
Mais à Penetanguishine, d'un autre côté, il y a d'abord u excellent havre ce

qui, on ne saurait le nier est de la plus grande importance pour le succès de
Pentreprise, anticipant comme chacun le·fait, les affaires de parcours avec les
.Etats de l'Ouest et les territoires qui bordent les lacs Huron, Supérieur et Michi-
gan. Quant à leur méiite comparatif comme havres, je prendrai la liberté de
renvoyer à la lettre ci-jointe, appendice No. 3, du capitaine .Bayfield au président
de la compagnie qui l'a transmise.

Avant (e terminer-ce rapport je désire faire une suggestion relativement aux
barrières à animaux; dans l'acte du chemin du Nord et dans tous les actes des
chemins -de -fer que j'ai vus, il est pourvu à ce qu'il y aura de barrières aux tra-.
versées de chemin et de fermes, pour empêcher que les animaux ne passent sur
la voie. Cet arrangement, je m'imagine, a été pris de la pratique suivie en
Angleterre; mais dans les Etats-Unis l1n a trouvé quelque chose de plus°corn-
mode' et plus efficace, appelé " Cattle guards" qui est simplement une' fosse
creusée de travers sur la voie, dans la ligne des cfôtures latérales, d'envirori 12
pieds de longs, 6 pieds de large et 4 ou, 5 pieds de profondeur, les rails sont posés
de travers sur cette fosse qui reste ouverte et qui offre- un précipice que les ani-'
maux n'osent point franchir. Ainsi l'on évite l'ennui de fermer et ouvrir les,
barrières, ainsi que le danger qui en résulte toujours. Il serait 'à propos d'amen-
der tous les actes de chemins, de fer 'sous ce rapport. C'est l'intention des
entrepreneurs de placer des Cattle guards sur le chemiri du Nord.
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Comme vous pou ývez dý'sirer avoir l'opinion de l'ingénieur en chef, M. Hl. C.
Seymour sur le contrat et état du eliciin sôbséquemiment à sa diernière visite,
je prendrai la liberté de vous renvoyer à ses rapports du 8 mar et du 13 mai
1852, que vous tr i vre <I I'Papl)endice Nos. 4 et 5. J'ajoute tsi tune lcttre

de l'assistant'e chef, M. D. 1.ewitt qui donne les renseignements demandés
relativement au chemin appendice No. 6, une copie de ce coprat est aussi
soumise.

Je désire ajouter une estimation de la valeur des travaux faits sur le tracé
actuel, mai j:e n'ai piP encore Obtenir de Pingénieur qui en a la cart e les
rapports necessaires pour que je sois gn état de le faire, sans entrer dans de longs
calculs, de la section longitudinale ci-jointe, ce que mes autres engagemnents ne
me permettront pas de fiire. Les changements cependant que les entrepreneurs
peuvent être tenu (le faire dans les nivellenents, les courbes et la manière de
compléter les appareils mécaniques pourront affecter cette estimnationu et i ui òter
toute sen iinportance. Une semblable estiuation pourra se faire en aucun autre
jour si cela est nécessaire.

Le prógrès fait par les entrepreneurs sur les différentes parties du c!em-nin
peuvent être cogus du premiiier coup d'util, en examinant le profil ci-joint, les
parties teintes vil .Ire montrant l'ouvrage fait jusqu'au 1er courant.

Pour éviter toute repetition j'ai ajouté à l'appendice No. 7, un nemorandum
des changernients proposés dans le rapport précédent sur la manière de constuire
ce chemin, que vous pourrez consulter avec avantage et dont copie,'si elle était
approuvée, pourrait être transmise aux directeurs, comme conditions de lît.garan-
tie. Je n'ai rien dit sur les chances de trafic de ce chemin, vu <tue cela n'a pas
para nécessaire,surtout lorsque Pingénieur en chef M. H-. C. Seymour a rendu
pleinement justice au snjet dans son dernier rapport aux directeurs et qu'il a
donné d'une manière 'très habile un état clair, évident et encourageant sur les
affaires qui devront s'y faire.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
'Votre obéissant serviteur,

SAMUEL KEEFER,
Ingénieur en chef, traau\, publies.

NOTE.-Lcs changements et modifications qui pourraient être, faits, et qui
se sont pr'sentés à moi, sont marqués au crayon sur les plans avec des remar-
ques; mais. conue il serait. impossible d'en déterminer aucun d'une manière
définitive sans tire des arpentages qui prendraient plusieurs semaines, je n ai
pas osé les écrire en encre ; ils serviront cependant à l'ingénieur qui poura être
nommé,:vu que le plai devra lui être transmis pour sa gouverne.

SAMIEL KEEFER.
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APPENDICE No. 1.
Chlemin de fer d'union d'Onltario, Sinicoe el Huron.-Liste des courbes indiquant

la longueur et les rayons, et P'inclinaison des pentes -Ausi. un tableati du
niveau en indiquant 'élévation et 'abaissement et la longueur ci milles

et parties.

2 28 G5 616 16 .37 , 3

2 1 2865 55 16 38 1)

3 2 2865 800 26 39u ·· 4 42 1 ý
4 2 2292 560 26 40 3 1910 213 5
5 2 I 2865 2505 .160 48 4 90 :1 6.
5> 28(,) 2050 .60 4. 4 1432 12 75 5
9 1 5730 2555 60 42 3 1910 533
7 2 2865 822 60 43 4 1432 1100 5
8 2 2865 j5O 6 0  

44 4 1432 lb47ý 6
9 3 1910 650 60 45 3 1910 15, 5

10 2 °2865 912 601 46 3 1910 500 10
11 1 '5730 311 60 47 3 1910 1192.
12 '1 5730 1700 60 48 3 1910 U03
1 * 2 2865 à900 0 - 49 3 •1910 Z100
14 2 2865 958 60 .50 2 2865 l15, I 4
15 3 1910 700 60 51 2 2865 >10 4
16 1 5730 1900 60 52 2 2865 50 5
17 1 5730 575.. 60. 53 2 2865 40 12
18 -1 5730 900 60 -54 2 2865 61x) 16
19 3 1910 550 60 55 2 2865 00 13
20 2 . 2865 600 60 56 , 2 2865 600 10
21 '2 2865 550 60 57 2 2865 1400 15
22 2 2865 450 . 6 58 2 2865 70o 21
23 3 1910 2250 43 59 2 2865 900 26
24 3 1910 1223 17 60 .2 2865 1100 o

* 25A 3 1910 . 1500 23 61 2 22
25 3 1910 700. 22 62 3 1910 900 22

, 26 3 1910 1200 '22 63 3 1)10 1800 .0
27 3 1910 300 38 64 3 1800 60
28 -3 1910 -1500 52.8 65 3 1910 1400 60
29 3 . 1910 .2150 52.8 66 2 2865 525 13
30 3 1910 . 633 52.8 67 .3 1910 1166 21
31 3 . 1910 900 - 52.8 '68 3 1910 1060. 37

. 32 4 1432 1450 52.8. 69 2 2865 1o 15
33 3 1910. 1300 , 9 10 3 1910 2600 52.8
34 4 14-32 900 9 . 71 4 1432, 2325 52.8
35 3 1910 1400 9 2 3 1910 1200
36 4 1432 .637 9 13 3 1910 11(10.41, 2 2865 3500

Inclinaison ascendante ct descendante-Toronto' âare. ............. 454881

Chemin de fer d'Union d'Ontario,' Simcoe et Huron, etc.-O'dinuation.)

Montée. ,Desicente. Elé ,vation de SûMmit au-do-,
sus du lac Ontario.

Toronto à Suminit ....... 790.03 pieds. I 64.55 pieds. . 51.37
Summit à Barrie,................325.374 584.02

5111.640 648.57.

Inclinaison en pieds par mille et longueur en milles et parties.

l
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60 pds. 50 à 60. 40 à 50. 20 à 40. 0 à 20. Level. Total. ,

Toronto à Summit .... 8.80 2.58 - 0.70 '4.56 2.33 1.30 20.36
Sununit à Barrie, ........ 1.78 6.17 1.67 10.07 17.52 5.47 42.68

i - mum du degré d'inclinaison nord, 60 pieds par mille 10.67 milles.
DO. doi. Sud, 52.8 do 7.44 do.

APPENDICE No. 2.

ToRONTO, 20juillet 151i..

l'honorable H. S.. BOULTON, président, etc.
MONSIEUR,-M. D. P. Dewitt, assistant ingénieur en chef, agissant sous mes

ordres a arpenté diverses routes pour la ligne de voire chemin entre Toronto
et Bradfo>rd on rivière Hollandi et aussi une ligne delà par Barrie jusqu'au lac
Huron, à l'embouchure de la rivière Nottawasaga. Je prends la liberté de pré-
senter ci-joint son expose relativement a ces relevés et les cartes et profils des
principales lignes examinées par lui. D'après des' recheréhes que j'ai faites per-
sonnellement dans le pays, d'après l'examen attentif de tous les traits des
diverses lignes telles que déterminées par les arpentages, je suis maintenant en
état de vous indiquer la route qu'il, es, à propos, suivant moi, d'adopter pour la
ligne %de voire chemin, dans 'des considérationis commerciales et économiques.

Trois rputes ont été arpentées par instrument, et sont désignées comme les
routes du Don, lu Centre et du Humber.

La route du Don offre de' trop grandes déclivités et-est trop longue, si on la
compare aux autres lignes pour en justifier le choix.

La route' du Hfumber a la même longueur que celle du centre, mais offrè

,plus de courbes et des déclivités plus fortes. . Le maximum de la déclivité de la
route centrale est de 60 pieds par mile vers le Nord, et 52 -8 vers le Sud, ou
dans la direction de la circulation la plus considérable par une déclivité moyenne.
d'environ 30 pieds par mille. Le chemin, s'il est construit dans cette ligne, aura
'moins de 'courbes et pourra être maintenu en bon ordre à beaucoup moins de, frais
que par aucun des autres lignes.

'Après que vous aurez fait choix de la route, je donnerai instruction que le'
tracée de la li-he soit fait avec soin,. tel que requis par votre .charte, la recti-
fiant et' l'méliorant -autant que possible, et je. mettrai devant vous les cartes,.
plans et .spécifications, expliquant le. plan et le caractère des travaux qui seront
construits par les entrepreneurs.

Je soumettrai aussi des estimations des dépenses qu'entrainera le fonction-
nement du chemin et les profits et la somme d'affaires probables qui sy leront,
le tout fondé sur des données sur lesquelles ont peut ordinairement compter dans
des cas semblables.

Le bureau sait très-bien que le'maximum de la:déclivité du chemin de fer de
New-York et Erié est de 60 pieds par' mille dans les deux directions et dans la
plus grande partie de son parcours il présente. un plus grand nombre de courbes,
et des courbes plus fortes que le vôtre; aussi, que le chemin' Ouest entre Albany
et Boston a'des déclivité de 82 pieds; et celui deBatirore-et Ohio, en a de 116
pieds par mille. Vous pourrez donc faire sur la route centrale vos transports à
beaucoup meilleur marché- que sur aucun des. chemins' déjà mentionnés,.et je
recommanderais le choix de cette route- pour y construire votre chemin, après
que vous l'aurez tracé avec soin, et cela jusqu'à Barrie -suivant la ligne indiquée
sur la carte.

Je suis, monsieur, très-respectueusement,
-Votre obéissant serviteur,

(Signé,) H. C. SEYMOUR,
Ingénieur en Chef
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BUREAU DES INGÉNIEURS, TORONTO,

28 juillet 1851.
H. C. SErMOUR, écr.,

Ingénieur en chef de la Cie. de chemin
de. fer d'union d'Huron, Ontario et Simcoe

MONSIEU,-J'ai l'honneur de -soumettre à votre considération, les cartes et
profils del'arpentage d'exploration fait par votre ordre, depuis le lac Ontario, en
la cité de Toronto, jusqu'au lac Huron.

Comme la charte a été considérablement changée depuis les relevés faits
par M. Higham, vu que la ligne doit maintenant toucher à Barrie, ou à un point
ouešt sur les eaux du lac Simcoe, et doit par conséquent traverser une partie toute
différente du pays, les renseignements puisés dans ces relevés n'ont -nullement
servi dans lés explorations actuelles.

Trois routes distinctes opt 'été examinées, savoir celle de l'Est ou route du
Don, commençant à peu près à l'embouchure de la rivière du Don, de làtraver-
sant les tovnships de Scarborough, Markham, Whitchurch, GNillimbury, par les
villages.d'Unionville, New Market, Holland Landing, jusqu'au village de Brad-
ford.

La route centrale, commençant près du quai de· la reine, suivant de là
Bathurst St, ou Brook St., (l'adoption.de l'une -ou l'autre de ces deux rues comme
routes n'étant pas encore décidée, de.là dans une direction nord-ouest jusqu'au
,lot 30, 3e concession, ancien arpentage, dans le township d'York; de là au nord,
a travers les townships de Vaughan et de King, jusqu'au sommet dans le lot' No.
11, 2e concession de King; de là nord-est, traversant Yonge' Street, à l mille
sud de Marchilles Corner; de là suivant la vallée de la branche sud de la rivière
Holland, Coupant la route de l'Est ou du Don au village de New-Market. La
route ouest ou du Humber divergeant de la route centrale li milles depuis le
pied de Bathurst Street; de là vers l'ouest dans le township d'York, jusqu'au
village* de Weston;: de là suivant la rivière du Huinber, traversant la branche Est
de ce cours d'eau au village de. Pine Grove; de 'là approcl:ant graduellement'et
passant dans la 9e concession du township de Vaughan,, près de Cherry's Hill.;
de là dans une direction nord-est traversant 'la ligne entre les townships de
Vaughan et King, dans la 9e concession de:Vaughan; de là 'passant dans, la 8e
concession de King jusqu'au sommet près du centre de la 8e; de là, nord, traversant
la branche ouest de la rivière Holland,. près Oak Trees de là suivant le côté nord
de Hollaid Marsh jusqu'au village de Bradford.

Le tableau ci-joint des inclinaisons fournit un point de comparaison. correct
entre les trois lignes 'quant aux inclinaisons ascendantes, descendantes, etc.

La ligne de Bradford à Barrie suit le bord de Holland Marsh dans le town-
ship de Gwillimbury' ouest, jusqu'à la ligue.entre ce township et Innisfil, dans le
lot 20, concession 14 de Gwillimbury ouest; de là à l'ouest jusqu'au sommet, au
lot 16, 10e concession d'Innisfil; de 'là jusqu'à Thompson's Crêek, le traversant
au lot 14, concession 13 d'Innisfil; de là, dans une direction nord-ouest, jusqu'au
village de Barrie.

Le tableau ci-dessus mentionné indiquera le maximum d'inclinaison ascen-
dante et descendante, etc.

Milles.
La distance de Toronto à Bradford, via ligne du Don, est de.... 43 07

" ligne centrale........ 40 82
ligne du Humber...... 40 88

Bradford à Barrie........ ................ 28 21
Barrie à'la Baie Nottawasaga............ .... 24 35

La distance totale de Toronto à Nttawasaga, vid ligd e centale. 88 38
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Comme il sera en toute probabilité fait de grands changements dans la ligne
de Barrie au lac Huron, le terminus n'étant pas établi, je n'ai pas eru nécessaire
d'entrer dans des détails sur cette partie de la route.

Avec respect,
(Signé,) D. P. DEWITT,

Ass. Ing, en chef.

Tableau des inclinaisons.

Inclinaison par mille, et longueur des incliiaisons de Toronto au sommet, dans
les coteaux.

'Ti4

~P pi V-4 ' ~ ~ .

Ligne du Don, .... 54..... 69 .0.0 .7O 281437

Ligne Centrale, ._....6.2__._1__84__.__520 ____5.4 _4082

Lged Iûunber,.. 1.2 [.. .1.. j3.9 12.112.10 6.32 4.2814.801 26.111 40.88

Inclinaisons, etc., des coteaux à Bradl'ord.

Ligne du Don,. 1.6 .... . .. 0.28 .... 0.81 .... 2.44 9.33 0.60 15.06

Ligne du Humber,................9 . ........ 4.67 0.48 2.81 7.19 1.561 14.67

A. 1853.

Ligne Centrale, ... ... 2.65 ............ 2.08 0.93 9.41 0.30 15.371
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Inclinaisons, etc., de Bradford à Barrie.

Ligne de Bradford et I I I 2II2I
Barrie,............ .... . .... 03 .... .... 3,27 4S.44 .44 44 .1 23.21.

Route de Bradford et Barrie.

Montée. Deseente. Etend. de Barrie.

Bradford à Barrie,......... 331 328 484

659

APPENDICE' No. 3.
CHARLOTTETOWN, ILli nu PRINCE-EDuoARD,

8 mars.

CHER MONsIEU,-En réponse à votre lettre du 9 dernier, qui m'a été remise
par la dernière malle,.et dans laquelle vous me demandez mon opinion sur le ter-
minus le plus avantageux que .lon puisse choisir pour le chemin de fer qui se
construit actuellement entre le lac Simcoe et le lac Huron, je n'hésite point à
dire que le Havre excellent de Penetanguishène doit être préféré, parcequ'il est
sans comparaison supérieur à aucun havre qui puisse être construit àIl'embou-
chure de la rivière 'Nottawasaga, ou dans aucune autre partie de la baie dans
laquelle elle décharge ses eaux. Je doute beaucoup-que l'on puisse construire à
l'embouchure de Nottawasaga un havre qui puisse admettre autre chose que de
petits vaisseaux, de manière à n'être pas exposé à être obstrué par les vente violents
du N. O. dans l'automne et l'hiver; mais même si cette difficulté povait être
surmontée, lentrée de ce havre devrait être nécessairement si étroite qu'il ne serait
accessible que dans .le beau temps, à cause des vagues pesantes que ces vents
chassent dans une baie *aussi' large et toujours ouverte, ce qui exposerait au plus
-grand danger le 'vaisseau qui n'y pourrait entrer. 'Il me semble qu'un chemin de
fer devrait relier les principaux havres et villes d'un pays, 'et'comme Penetangui-
shène est le seul bon havre. ouvert à la navigation dans la partie Est du lac
Huron, je pense qu'avant longtenips il deviendra le site d'une ville considérable..

Je reste, cher monsieur,
Votre devoué,

(Signé,)" H. W. BAYFIELD

APPENDICE, No. 4.
TORONTo, 8 mars 1852.

Hon. H. S. BotTLTON,
Président, etc.

MONsIEUR-J ai examine avec soin le' contrat que le bureau- a fait préparer
dans le but de mieux expliquer le contrat primitif entre votre compagnie et M. C.
Story et Cie.,' et l'ai comparé avec le contrat primitif, suivant votre demande. ~Je
ferai quelques suggestions relativement aux matières contenues dans- le côntrat
propose.
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Je suppose que l'objet que les directeurs et les entrepreneurs avaient en vue
dans le' papier ci-joint, n'était point -de changer les engagements en force,mais de
les expliquer et de les mettre en une forme claire et legale, de manière à prévenir
tout différend entre les parties quant au caractère et à la somme des ouvrages
qui seront faits et à la compensation qlui sera accordée.

En vertu du présent contrat, les. entrepreneurs sont tenus de fournir tout le
terrain nécessaire au chemin au maximum du coût qui sera convenu. 'Ils sont
convenus et s'obligent de faire tous les terrassements, excavations, ponts et toutes
les autres constructions propres à un " chemin bon et solide ;' ils sont en outre
convenus de fournir et poser une voie permanente avrec rails pesant cinquante-
six livres par verge, etc.

Ceci oblige, sans aucun doute, les entrepreneurs à compléter un chemin de fer
à simple voie, qui sera excellent sous tous les rapports. Ils conviennent en outre
de fournir des chars et des machines, tel que mentionné dans le rapport de M.
Higham. Le contrat oblige les entrepreneurs à faire tous les travaux de génie
nécessaires, et à faire généralement lés travaux mentionnés, d'une manière bonne
solide et permanent, et par conséquent d'employer de bons matériaux et de bons
ouvriers.

Vous me demandez si le contrat les oblige à charger le chemin; autant que
je le sais, les contrats n'obligent point à faire les chargements, à moins qu'il ne
soit spécialement requis. et mentionné dans le contrat. Pour construire une
voie permanente, ainsi que l'exige le contrat, vous ne pouvez pas, je suppose,
dans l'absence de toute convention spéciale, obliger les entrepreneurs à placer du
sable ou du gravois jusqu'à une certaine épaisseur sur le chemin, quil s'en trouve
ou non sur la ligne de leur excavation, ou a couvrir le chemin de pierre con-
cassée. Je pense que vous Pouvez les obliger à prendre dans les tranchées qu'ils
font les meilleurs matériaux qui se présenteront, et les garder pour 'la-surface du
chemin, et vous pouvez les obliger à tracer les lignes de la manière la'lilus per-
manente que l'on ait adoptée sur aucun chemin, en se servant fréquemment du
bélier pour les fouler solidement sur le lit du chemin, et, préparer lé lit'-du
chemin par'des égoûts, fossés latéraux, etc , de manière à en assifrer'la stabilité
et la permanence. Je ne vois dans le contrat rien qui oblige les nt·èpreneurs à
clôturer. Ils doivent fournir le terrain,' mais je ne crois pas que 'on, doive con-
sidérer les clôtures comme du-terrain, ou que le fait qu'ils sont ob igés de fournir
le terrain comporte avec lui l'obligation de construire des clôtures : et je ne 'pense
pas que les clôtures' soient une partie du chemin ou des constructons.

Suivant moi, les clôtures ne sont point une partie des travan voulus par le
'contrat; je pense qu'en établissant maintenant le maximum du rix 'du terrain,
disons $1000 paf mille, vous devriez aussi évaluer équitablement 1 s clôtures par
mille ou per verge, et lors du réglement final, accorder aux entrepre eurs la diffé-
rence entre le coût du terrain et le clôturage, et le prix convenu. ·.

Je ne vois point que le.contrat établisse aucune disposition quelc nque pour
l'érection d'aucunes stations, dépôts'et autres constructions de même nature. Ces
constructions sont nécessaires pour le fonctionnement économique d'un chemin,
et font partie des accessoires'ordinaires à son fonctionnement.

Le chemin, la voie, les chars et les machines sont complets sans cela, et je
ne vois point que les entrepreneurs soient convenus de préparer le chemin de fer
avec tous ces accessoires ou,excepté, comme il est dit, avec aucun des accessoires
nécessaires- au fonctionnement économiqtue.

J'étais présent lorsque M. Story a fait et signé sa proposition à New-York, et il
déclara là qu'il ne se proposait de construire aucunes stations ou boutiques, parce-
qu'il lui était impossible, d'en éonnaître le coût, et il croyait que le prix fixé n'était
pas plus qu'il fallait pour couvrir le coût de la voie ferrée et du terrain.' Lors-
que M. Story exécuta son contrat dans cette cité, vous lui parlâtes à ce sujet, rhais
je n'ai pas entendu qu'il sit accepté vos.suggestions-~qu'il érigerait des stations.
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Il dit quelque chose à cet effet"-que lorsque la location et les plans du chemin
seraient arrêtés, il serait plus facile aux entrepreneurs de juger la valeur de l'ou-
vrage qu'ils avaient entrepris,et que dans toutes les affaires ils agiraient d'une
manière libérale, comme agissgnt naturellement de grands actionnaires.

Si les.entrepreneurs entreprennent actuellement, commeje pense qu'ils feront,
de construire aucune station, ils entreprendront, suivant moi, des travaux qu'ils ne
sont point tenus de faire par le r marché avec vous.

Ils sont sans aucun doute unùs de faire les traversées de routes et de fermes
-ce qui forme partie de la " voîe."

Il est justeet convenable q4'ils fassent les voies latérales, et je vois qu'ils
veulent bien en iconstruire 8000 pieds, ce qui suffira pour laisser passer des trains
de 14 chars à passagers et à fret, \et satisfera aux besoins de la circulation qui se
fera sur le chemin, sauf les doubles voies qu'il faudra faire aux termini.

Je suggérerais que le chemin fût complété jusqu'à Bradford ou la Rivière-
Holland, à son ouverture, au lieu de Mitchell's Corner, de là à Barrie ou environs,
de là jusqu'à son terminus.

Le contrat tel que dressé, sauf en ce qui a été dit plus haut, s'accorde autant
que je puis le voir avec le temps, l'esprit et l'intention du premier marché, et il
est nécessaire aux'intérêts des parties que toute l'affaire soit terminée de bonne
heure.

Si vous me l'ordonnez, je préparerai le contrat pour l'exécution, mais j'aime
rais mieux le faire de concert avec votre.procureur que seul.

Je suis, monsieur,
Très respectueusement, votre etc., etc.

(Signé,) H. C. SEYMOUR,
Ingénieur en chef.

APPENDICE No. 5.

ToRoNTo, 15 -mai 1852.
A Phon. H. J. BouLToN,

Président de la compagnie du ch de fer d'union
d'Ontario, Simcoe et Huron.

- MoNsIEUR,-Je suis revenu hier d'une exploration attentive de la ligne entre
ce point et Bradford.

Le progrès des travaux durant le rude hiver que nous venons de passer, a
été' très-satisfaisant.. Le nivellement achève et sera à peu près terminé jusqu'à
Bradford vers le premier d'août.

Entre Bradford et Barrie, il a été fait une grande somme d'ouvrage, et le
nivellement sera terminé ,cet automne jusqu'à ce deinier endroit. ý Les. progrès
des travaux l'hiver dernier exigeaient qu'il 'fût fait des canaux en bois sous les
terrassements, à une époque où l'on ne pouvait faire la maçonnerie en brique
ou en pierre. Sur. quelques points de. la ligne, il "est impossible de trouver de
bonne pierre pour ces constructions, et comme dana la plupart de nos chemins
de première classe, on doit employer le bois. Les 'canaux faits en bois seront
la plupart enlevés durant cette saison, et l'on y substituera la pierre ou la brique ;
dans d'autres endroits, ils seront conservés jusqu'à ce que l'on puisse transporter
de bons matériaux-'sur'la ligne. Ce n'est pas une cho9e bien extraordinaire que
de placer des égoûts en bois dans des terrassements de chemins de.fer, et vous
les trouverez dans presque tous nos chemins et dans tous ceux sur la lgge 4es.
quels on ne peut pas trôuver de pierre.

Ces constrMetions sont maintenant toutes en brique' ou en pierre...

'i

A. 1853.



16 Victori.oe Appeudice (V. V. V.).

Les entrepreneurs ont acheté leur fer pour toute la ligne, et une partie en a,
été expédiée de'New-York à ce port. ls commenceront .poser le fer dans envi-
ron six semaines. Suivant mues avis, ils ont acheté une locomotive qui est presque
terminée à Portland, Maine. C'est la seule machine qui ait pu être obtenue à
temps, vu qu'il faut plusieurs mois pour construire ces machines, et que là manu-
facture (le Portland est la seule en Amérique qui avait des locomotives de 5-
pieds de jauge en. voie de coustruction.

La macbine sera ici dans six ou huit semaines; la location des boutiques
dans cette cité devrait être déterminée ci les arrangements pris pour les construire
immédiatenient. Je suppose que le bureau est en état de faire des marchés avec
les entreprenetirs pour ces boutiques, à mesure qu'il en faudra en cominen.çant.
Ils construiront une station à eau aussitôt que possible après que le site des bou-
tiques aura été déterminé. Le.progrès rapide des travaux à l'époque actuelle,
met les entrepreneurs en étatde ,compjéter le chemin jusqu'à Bradford, en octobre
prochain et jusqu'à Barrie, de bonne heure, au printemps prochain.

La division nord de Barrie au lac -luron, devrait être tracée aussi à bonne
heure que possible. Un parti de location sera mis sur la ligne après la semaine
prochaine, avec instruction de tirer une ligne jusqu'à." len and Chickens," qui
offre uu bon havre, dit-on.. Aussitôt que ces lignes seront examinées, les cartes
et plans de location seront soumis.

Avant de faire cela, j'aurai le plaisir et je pense que cela est nécessaire, de
visiter les point,, projetés de terminus, avec le bureau ou ceux d'entre ces membres
qui seront nommés à cette fin, et j'examinerai avec soin le havre et les routes.

Très respectueusement, etc.,

H. C. SEYMOUR,
Ingénieur en chef.

Toronto,'15 mai 1852.

BUREAU DE L'INGE NIEUR DU CHEMIN DE FER D'UNION

D'ONTARIO, SIMcOE ET HURON,

A lhon..11. J BOuLTON,
Président de la. compagnie du chemin de fer d'union

d'Ontario, Simcoe et Huron.

MONsIEUR,-L'état suivant représente d'une manière générale le progrès
fait dans la construction de votre chemin de fer-. Le fer est tout acheté et.sera
livré sous 100 jours. Deux tnille tonneaux sont expédiés de -New-York ; une'
partie est attendue de jour en jour; la balance, 7000 tonneaux, sera livrée à
Québec ou à Montréal, le tout de manufacture anglaise.

ýVingt-cinq milles et plus de nivellement, pont etc., terminé.:
Trente milles de bois pour les constructions, livrés sur la ligne.
Titres obtenus pour dix-neuf milles de droit de passage et presque tout le

terrain'au nord, jusqu'à Barrie, et l'on obtient des titres aussi vite que l'examen des
papiers peut le permettre.

Le nivellement de soixante-deux milles est en voie de progrès, et sera
terminé cet automne.

Quarante-deux milles du chemin seront cQmplétés et fonctionnernent en
octobre prochain. Plus de sept cent mille verges d'excavations et de terrasse-"
ments sont actuellement faits;

Il a été acheté une machine de 22 tonneaux qui sera livrée dans quelques
semaines.

Respectueusement soumis.

H. C. SEYMOUR,
Ingénieur en cheL

A. 1853.
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BuREAu Ds INGENIEURs, ToRoNVTO
1 juin 1852.

Aux président et directeurs
de la compagnie du chemin de fer d'union

d'Ontario, Simcoe et Ilurôn.

J'ai l'honneur, dans l'absence de l'ingénieur en chef, d'accuser réception de
votre communication, transmettant " copie d'une lettre datée le 24 courant, de J.
"Keefer écr., ingénieur agissant pour le bureau des travaux publics attaché an
"gouvernement, et demandant des renseignements sur six différents points."

Conformément à vos désirs, je demande à soumettre ce qui suit:
1. Le' plan et le profil de la ligne du chemin tel que tracé, indiquant les

courbes et les pentes et rampes.
2. 9,000 tonneaux de fer ont,été entrepris, sur lequels 2000 tonneaux, ache-

tés dans la cité de New-York, ont été expédiés et 118 tonneaux sont déjà arrivés,
et ont été en partie distribués sur le chemin.

Une locomotive et six charriots ont été aussi, achetés et sont attendtis.dans
le cours du présent mois.

3. La moyenne- de l'établissement sur la ligne comprend 1150 homines et
250 chevaux.

4. Le temps fixé par le contrat pour terminer les sections 1 à 27, ipelusive-
ment, comprenant une distance d'environ 27 milles, s'étendant de la cité de
Toronto à la traversée de Yonge Street, -à Mitchell's Corner, est le 1er janvier
1853. Des sections 27 à 40, s'étendant .de Yonge Street ,à Bradford, distance
d'environ 23 milles, le 1er décembre 1853. De Barrie au terminus sur le lac'
Huron, 1er juin 1854. Il est proposé cependant de terminer le nivellemnit
depuis la cité de Toronto jusqu'au village de.Bradford, pourvu qu'aucun obstacle
sérieux ne s'oppose au progiès des travaux, le on avant le 1er jour d'octobre pro-
chain. De Bradford à Barrie, sôùs des circonstances favorables, le nivellement
peut se compléter, et l'on propose de préparer la ligne pour recevoir les construc-
tions, le ou avant le 1er janvier 1858.

5. Le montant dépensé surle chemin, jusqu'au 15 mai 1852, est comme' suit:
19 milles de droit de. passage @ £250.................£4750 ; 0
30 ." bois pour les constructions @ £300.... 9000 0 0-
141 " nivellement, pont @ £2874............. 70,200. 0 0

" travaux de génie........................ 9450 0 0
Agences et dépenses contingentes.. ................. 6600 0 0

£100,000 0 0
6. Le'nombre de milles de chemin restant à construire, et le coût d'iceux

dépendront nécessairement de la location du terminus sur le lac·-Huron.. Si l'on
choisit l'embouchure'de la rivière Notawasaga,. il' restera environ 68 milles à
compléter, et le coût probable sera de £530,00. Si Je terminus est à lu baie de
Penetanguishène, le coût sera augmenté, d'environ £75,000.

Cette estimation comprend les dépôts, Machines boutiques, et fonds roulant
nécessaires au fonctionnement. économique et pratique du chemin.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
D. P. DEWITT,

Assistant-ingénieur en chef.

. 3

A 1853.
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MEMORANDUM

Des changements proposés'dans la nanièie de construire le chemin de fer
de Tor6nto, Simeoc et lac Huron, tel que recommandé dans mon rapport:

1. Que tous les canaux seront faits d'une manière permanente et solide, en
pierre ou en brique, sans employer de bois, excepté pour les fondations, et alors
seulement dans les endroits où le bois devra être continuellement sous Peau.
Tous les canaux en bois seront enlevés et remplacés par' des canaux en pierre,
et ceux qui, en pierre, ont été- mal faits, devront être enlevés et reconstruits d'une
manière permanente avec de meilleurs matériaux. A la section 6, il devra être
fait un pilotis convenable à chaque bout du canal en briqués. Tous les canaux
à boîte quarrée qui restent à bâtir devront avoir -3 pieds de. hauteur, et dans les
endroits où.le terrassement a plus de six pieds de hauteur ils devront être posés
en ciment,

2., L'écoulement des eaux devra être parfait. Toute eau stagnante sera
soutirée par des égoûts ou canaux ; des- égoûts de direction seront faits pour la
protection des parois des tranchées, et il sera fait des- canaux latéraux partout où
ils pourront devenir nécessaires.

3. Les culées de touts les Ponts seront construites de la meilleure espèce de
pierre de taille posée à ciment hydraulique; e.t la charpente des 'ponts les plus
importants sera convenablement protégée contre les intempéries des saisons.

Les culées de traversées de fermes seront faites de la même manière ;- det
fondations permanentes en pierre devront être posées sous les longrines des treil-
lages-et les murs des barrières à animaux devront.être construits en. bonne ma-
çonnerie à'rocaille, au ciment.

4. Le'maximûm des pentes et des rampes sera réduit autant que possible,
Les 60 pieds d'inclinaison allant nord à 53 pieds, et les 53 pieds allant sud à 45
pieds, partout où la nature du terrain le permettra. Une inclinaison de 43 pieds'
par mille sera adoptée, au lieu 'du maximum de l'inclinaison passant Dundas,
Street,'qui sera continuée au-dessus du chemin par un pont convenable et perma-
nent. S'il est possible,.le rayon de la courbe dans- cet endroit, sera aggrandi
jusqu'au maximum de celle du chemin de Guelph, 3820 pieds.

5. Que, vuý qu'il n'y a pas moins. de 74 courbes dans la distance .de.63
milles jusqu'à Barrie, et que quelques-unes d'entre elles, particulière ment la courbe
de réserve vers New.Market et Barrie, sont très-nuisibles, on en retranchera le plus
possible, et l'on y substituera, soit des 'lignes droites, soit des courbes plus faciles.
Le minimum du -rayon doit être porté à 1910 pieds partout où la naturé du terrain
le permettra. Par exemple, si après exploration à instrument, on trouve que la
ligne droite peut être substituée aux courbes renversées .72 et 73, près de Barrie,
-on le fera ; pareillement, les courbes 35 et 36, près de New Market, seront rem-
placées par une ligne droite, même au prix de la perte des travaux déjà faits, et
l'on prendra aussi une ligne droite à la place des courbes 37 et 38; et si après
mûre examen, l'on trouve dans aucune partie de la ligne, que les courbes peuvent
être évitées ou rendues plus faciles, cela sera fait.

6. On ne se servira point' de hêtre, de frêne noir, de pin blanc ou de pruche
pour les liens de travers. Mais quant aubois mentionné en dernier lieu, comme
il en a déjà été tiré une quantité considérable, et comme les entrepreneurs
assurent avec confiance.que ce.bois dure autant que l'épinette rouge ou le cèdre,
le rejet ou l'acceptation de ces bois restera une question ·ouverte jusqu'à plus
ample informé.

SAMUEL KEEFER,
Ingénieur en chef des travaux publics.

L'hon. John Young,
Commissaire en chef des travaux publics,

Québec.
TöRnTorr 15juin182
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TORONTO, 17 juin 1852.

MONSIEUR ,-Jai l'honneur- de vous transmettre ci-joint mon rapport sur le
chemin de fer de Toronto, Simcoe et lac Huroi. Il a été porté à une longueur
bien plus grande que' je ne voulais d'abord ; mais dans le but de traiter toute la
question lorsque tant de difficultés se présentaient, et dans le butaussi de donner
au bureau des chemins de fer plus de renseignements sur- toutes les affaires du
chemin, j'ai donné à.ce plan beaucoup plus de temps que n'en demandera à
l'avenir, j'espère, aucun de- mes rapports-sur les chemins de fer. Les plan, profil
et contrat- seront transmis par express pour éviter les frais de port.

La nomination d'un ingénienr, comme on le verrar est une question de néces-
sité immidiate, et j'espère sincèrement que le bureau des chemins de fer-sera
heureux dans le choix d'un ingénieur habile et expérimenté, sur l'habileté et
la discrétion duquel on pourra compter. Dans les conversations que jai eues
avec l'entrepreneur, il ma paru désirer terminer le chemin à la satisfaction dés-
autorités. La seule chose à regretter, c'est que, les plans de cette location n'aient
pas été soumis plus à bonne heure à l'approbation du bureau des chemins de fer,
avant que l'ouvrage fût commencé, car alors la nature aurait pu en être améliorée
pour la faire correspondre plus parfaitement avec celle de la ligne du grand tronc
généralement.

Je désire dire que · les directeurs, les: entrepreneurs et les'ingénieurs m'Ônt
accordé toutes les facilités et·toute l'attention que l'on pouvait désirer, et s'il. est
encore quelques renseignements -que ne donne pas mon rapport, ils se feront, j'en
suis sûr, un plaisir de les fournir.

Je partirai pour.Hamilton demain matin, et après avoir 'examiné le grand
chemin de fer occidental et le havre de Poit-Stanley, je me propose de laisser
pour le Sault Ste. Marie, versle ter juillet; mais comme le, temps ne me permettra
pas de faire, avant de partir,. un rapport détaillé sur le grand chemin de fer occi-
dental, je me propose de donner simplement le résultat de mon exploration, dans
un rapport succinct, me réservant à faire l'autre lors de mon retour du Sault.

Pour rencontrer les dépenses de mon assistant qui va au, Sault, ainsi que.'
toutes les autres dépenses dans cet endroit, que M. Livingston pourra n'être pas
autorisé à payer, je vous prie de vouloir bien 'placer à ma disposition la: somme
de £200, et de vouloir bien me faire savoir comment je pourrai obtenir cette'
somme.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
SAMUEL KEEFER,

Ingénieur en chef des travaux publies.
L'hon. John Young,

Commissaire 'en chef des travaux publics.
Québec.

TonosTO, 2 novembre, 1852..

MEssIEus,-Je prends la liberté de vous transmettre ci-joint un extrait des
estimations générales pour la construction de votre ligne, non compris les travaux.
du havre sur le lac Huron, savoir:

92 milles de chemin suivant contrat @ 6250 par mille,.£575,000 0 Q
Dépôt de services, suivant rapport détaillé,.......... 26,000 0 0
Fonds roulant. do do. * .......... 72,000 0 O

£673,000 O 0

A. 1853.
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Sur cette somme, £,275,00 sterling seront fournis sous la garantie du gou-
vernerment, laissant £3-49,000 à trouver par la compagnie.

Relativement à mon rapport original soumis aux honorables commissaires
des chemins de fer et approuvés par eux, j'ai à vous faire rapport que les ehange-
ments dans la location, dans le mode de construction et d'administration qui y
sont recommandés, sont maintenant en voie d'exécution, et que l'ouvrage qui se
fait rencontre mon approbation. Qu'il a été fait avec M. C. Story- et Cie.
un centrat, en vertu duquel la confection et le matériel complet du chemin en
la manière voulue par les honorables commissaires des chemins de fer, se feront
à des termes équitables, et le contrat n'attend que la sanction des commissaires
pour entrer en exécution. Que les dépenses faites jusqu'à ce jour par la compa-
gnie sur le chémin, y compris le fer à Québec, et le service d9la compagnie, ont
été de £348,882 ou £14,882, de-plus que le montant total de la garantie, et que le
dit contrat supplérmentaire pourvoit à l'exécution immédiate des travaux du
havre dont le coût, ainsi qu'il a déjà été dit, n'a pas été compris dans les sommes
susdites.

ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) FRED. CUMBERLAN,
Ingénieur en chef.

Aux président et directeurs
de la compagnie du chemin de fer

d'Ontario, Simcoe et Huron.

TAvAUx PUBLICS, QUEBEé,
8 octobre 1852.

MoNsiEU,-Je suis chargé de vous informer que le bureau des conmissa ires
des chemins de- fer a denandé à ce département votre rapport sur le grand chemin
de fer occidental, cette compagnie ayant demandé la garantie du gouvernement
jusqu'au montant de £200,000 sterling, en déclarant qu'elle a dépensé plus de,
£500,000. Le bureau est d'opinion qu'en vertu de l'acte de là garantie des
'chemins de fer, la compagnie doit, ou diviser toute la ligne en sections de pas moine
de 50 milles de longueur, ou adopter toute la ligne, ce qui, dans les circonstances,
est peut-être la marche la, plus convenable à suivre; dans tous les cas, l'aide de
la* garantie du gouvernement ne peut être donnée que lorsqu'il aura été prouvé
au 'bureau que le chemin est complété.

Sir Allan N. MacNab a du recevoir une lettre du bureau des commissaires
des chemins de fer,' sollicitant son attention aux 18, 19, et 20e sections de l'acte'
14 et 15 Victorio, ch. 73, et le priant de vous donner sur le'sujet,'par l'entremise de
la compagnie, les renseignements qui vous mettront en état d'en faire rapport au
bureau, de manière qu'ils puissent faire ur, rapport à son excellence en conseil,
tel que voulupar la loi.

Je suis, etc., etc.

(Signé,) T[HOMAS A. BEGLEY,
Secrétaire.

S. Keefer, écr.,
Ingénieur en chef, travaux publics.

se
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BROCKVILLE, 14 octobre 1852.
MoNSIEUR,-En réponse à votre lettre du 8 du courant, je prends la liberté

de dire que je n'ai pas encore fait de rapport détaillé sur le grand chemin de
fer ocidental. Dans les rapports ab interim que je vous ai transmis immédiate-
ment après mon inspection, j'ai dit que les travaux avançaient de bonne foi, 4ue
tout ce qui avait été fait était de. nature permanente, que les pentes et rampes et
les courbes et les autres arrangements en général, étaient de nature à faire dei.ce
chemin un chemin de première classe.. Le -total des dépenses faites jusqu'à èette
époque, était de £Ü89,039, y compris £14,043 pour la branche de Galt.

Je n'ai pas eu tous les renseignements nécessaires pour pouvoit faire un
rapport détaillé, n'ayant pas reçu l'estimation de l'ingénieur surle coût total du
chemin, en la manière demandée par les instructions des commissaires.

Les renseignements que j'ai recueillis lors de mon tour d'inspection, sont dans
le bureau à Québec, et quand j'aurai reçu les autres renseignements demandés
dans votre lettre, je reviendrai à Québec et dresserai mon rapport.

Le chemin a été divisé en trois parties, comme suit:
1. La division est, de la rivière de Niagara à Hamiltoù.
2. La division centrale, de *Hamilton à London.
3. La division ouest, de London à Windsor.
Suivant le rapport de M. Stewart, la division Est est de 42i milles en lon-

gueur, et le coût est estimé à.... ........................ £248,667
La division Centrale...........75 do............... .533,271
La division ouest..........110 do*............. 456,58.2

Totoal........110 .......... Total £1,238,520
La compagnie désirant se prévaloir.des dispositions de l'acte de la garantie

des chemins de fer, aura à faire connaître la manière dont elle veut réclainer cette
garantie, si c'est sur sections ou sur toute la ligne, et me transmettra les renseigne-
ments nécessaires pour que je puisse faire un rapport en conséquence.

J'ai, etc., etc.,
SAMUEL KEEFER,

Ingénieur en.chef, travaux publics.
Thomas A. Begley,

Secrétaire, travaux publics, Québec.

MONiTREAL, 22 décembre 1852.
MONSIErUR,-En -conformité des instructions des commissaires des travaux

publics, j'ai Phonneur de soumettre pour leur information le rapport suivant surile
grand chemin de fer occidental:-

L'examen que j'ai fait de ce chemin a commencé le 18 juiù dernier et s'est
terminé le 2 juillet, jour auquel me trouvant obligé par des instructions d'aller
immédiatement faire le relevé du canal du Sault Ste. Marie, et me :voyant aussi
dans la nécessité d'accorder à l'ingénieur du chemin un temps raisonnable pour
fournir les renseignements demandés, je ne pus faire rien de plus que de rapporter
mon opinion favorable, et dire que j'étais content du caractère général de Pou
vrage. Depuis cette époque, mon temps a été entièrement absorbé par d'autres
affaires du département d'une nature plus pressante, et ce n'est que depuis que
j'ai terminé mon rapport sur le chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlantique
que je' trouve maintenant le temps de dresser mon rapport sur ce chemin. En
réponse à votre lettre du 8 octobre dernier, j'ai dit que les travaux avançaient de
bonne foi, que tout ce qui avait été fait était de nature perrmadénte, que les pentes
et rampes et les courbes et autres arrangements généralement étaient de nature à
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faire de ce chemin un chemin de première classe, et'que les dépenses totales jus-
qu'à cette époque de mon examen, étaient de £383,039, y compris £14,043 pour
la branche de Galt. Je vais maintenant donner les. renseignements demandés par
les commissaires, et tels que voulus par la loi, en adoptant l'ordre qui paraîtra le
plus commode comme référence.

1. LE TRAC£.

Cette ligue de chemin occupe, vis-à-vis les chemins de fer de 'état de l'ouest,
nne position quelque peu semblable à celle du canal Welland vis-à-vis la naviga-
tion des lacs. Elle offre la voie la'plus courte et la meilleure pour les rélier entre
eux. En, faisant son tracé, l'ingénieur, cherchant à combiner les intérêts cana-
diens et américains, prit hardiment la marche la plus droite qe pouvaient offrir
les plus grands avantages naturels du pays. Partant de la rivière Niagara, un
peu au-dessus des chutes, où se construit maintenant un pont suspendu pour le
passage des chemins de fer, la ligne traverse le canal Welland et descend jusqu'à
l'eau à Hamilton. Elle traverse alors le canal Desjardins et passe directement
à travers Woodstock, London et Chatham jusqu'à Windsor,, vis-à-vis le Détroit,
toute la distance étant de 2281 milles, n'excédant que d'environ quatre. milles la
ligné droiteou " aérienne" qni passe par Hamilton et London.

On propose de traverser le canal Welland immédiatement au-dessous de
écluse 1il, en prolongeant l'aile de cette écluse et y plaçant un pont-tournant,

s'ouvrant de l'est 'ou du côté dû bassin du canal, dans' la même position rélative
que le pont-tournant récemment placé au.pied de l'écluse 24, dans le village de
Thorold. Je ne puis voir au une objection à cet arrangement; placer le pont à
ni- chemi entre le éclusces 10 et 11, tel que proposé par M. Woodruff, l'ingénieur

en charge du banal, ce serait non seulement nuire à. la navigation, iais encore
causer des embarras sérieux pour le' chemin ; quant à ce qui regarde le: canal, il
diviserait urbeau bassii en deux bassins mal commodes, trop petits pour permettre
aux'vaisseaux de passer -côte - à côte dans le même temps ; ét quant à ce qui
regarde le chemin de fer, il interromprait une longue ligne droite d& 16a milles,
et obligerait à introduire. troi' ou quatre autres' courbes, ce qui augmenterait les
dépenses ét les chances de déraillement. On doit se.rappeler que l'endroit où le
cherhin passe le canal, deviendra probablement le site d'une ville rmanufactuire
de quelqu'importance, à cause de sa situation et de ses pouvoirs d'eau considé-
rables. Lorsqu'on aura bâti sur, ce telrrain es 'édifices empêcheront devoir les
approches du pont qui suivront un courbe, et le mécanicien 'e pourra voir si le
pont est ouvert ou fermé, et les glus grands dangers pourront résulter des arrange-
ments que l'on aura ainsi pris pour fáire la traversée. La consérvation de la.ligqe
droite "est donc aussi importante pour le' canal qu'elle est essentielle à la sûreté
de la vie et de la 'propriété transportée sur les rails. Il ne me semble pas que
l.on puisse adopter un; meilleur, arrangement, ou que l'on puisse trouver un autre,
plan qui cause moins d'inconveiiients aux deux intérêts;. Quant aux ponts-tour-
nants sur un canal, j'ai toujours trouvé qu'il y a moins d'inconvenient à les placer
immédiatement au pied ou à la-tête d'une ééluse, que de les placer séparément.
Dans cette dernière position, ils sont plus exposés à des collisioris et causent plus
deretardement et dé domma'ges à un vaisseau, que s'ils étaient placés à Pabri des
murs d'une écluse,: ici les svisseaux se trouvant obligés d'arrêter, le pont ne
leur cause aucun retard ; il peut être tenu fermé pendant 'éclusage, et lorsque
le vaisseau change de place, il na pas assez de vitesse pour' causer aucun dom-
mage. .D'un autre côté, s'il est placé au milieu d'un bassin, ous'il partage une
'voie le vaisseau doit diminuer de vitesse pour le passer; et lorsqu'il vente, ce paa-
sage devient très-incommode.

La- position des ponts sur le canal Lachine viennent bien fortement à l'appui
,de ces remarques, car bien qu'il y ait eu diverses collisions.aux ponts de Briey-
ster et de la côte St. Paul, ceux qui se trouvent à'la tête des. écluses 2 et 3 n'ort
jamais reçu de dommage.

A. 1853.
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Le tracé du. chemin de Hamilton est d'une nature bien coûteuse. Le but
est évident,-c'est de;-faire de Hamilton un terminus important pour le commerce
de l'ouest.. Pour y réussir, il a fallu couper les hauteurs de Burlington, traverser-
le canal Desjardins et surmonter la fameuse' tranchée de Copetown-toutes choses
qui constituent des obstàcles formidables. Il n'y a point de doute que faire
descendre la voie principale jtsquMà l'eau, dans cet endroit, c'est donner au chemin
un caractère plus provincial, mais ce n'a été qu'au prix 'de grandes dépenses
pour la compagnie, et de grands retards pour le chemin. . Car aujourd'hui on ne.,
peut pas l'ouvrir aussi promptement qu'on l'aurait fait sur un autre tracé.

A une demande·que'j'ai faite pour savoir siles relevés préliminaires s'étaient
jamais étendus jusqu'à une ligne sud d'Hamilton, et entre la ville et la montagne,
on a répondu que tel avait été le cas, mais que le résultat n'avait pas été 1àvo-
rable.- La discussion de la question da site devait, je vois, venir trop tard pour
être d'aucun avantage pratique, car les travaux étaient alors trop avancés sur
celui qui était déjà fait pour, que l'ori pût faire des changements. Ainsi donc, en
.supposant, que l'on aurait, pu obtenir pour le grand tronc une ligne pratique
passant immédiatement au pied de la montagne, à H amilton, et non pas à 100pieds
de l'eau (laissant au commerce de cette cité à atteindre l'eau par un embran-
chement) puis montant graduellement les montagnes jusqu'à Ancaster, et passant
par Brantford (ce qui aurait été urk grand avantage) il était encore trop tard pour
agiterlà question; car en supposant que l'on-pouvait démontrer que' l'on effec-
tuerait.par là une grande épargne,, que le chemin serait complété en peu de temps,;
et que les intérêts généraux seraient protégés par la ligne mentionnée plus haut,
cela servirait scûlement à faire voir que lorsque l'on doit demander la garantie du

gouvernement, la 4testion du tracé étàit une question qui devait être décidée
avant qu l'ouvrage ne fût cormmencé. Je ne vois point de raison de douter que
sur le tracé actuel il'se 'fera un très-bon chemin; et pour des travaux d'un avan-
tage .local et général aussi grand, faits par.des compagnies, il semble à propos de
laisser la question -du tracé et de l'administration aussi libre que possible.

Il n'y a plus qu'un seul point dans le tracé qu'il me soit nécessaire de men-
tionner, je veux dire le site du termninus à Windsor.

Le plan préparé par 'l'ingénieur en chef de la compagnie, M. R. J. Benedict,
laissait·un portage ample et commode sur la rivière, direcfement opposé à
la partie centrale de la cité du Détroit. Il s'arrêtait à la traverse, et les commu-
nications entre la cité et le côté canadien ne traversaient point les rails. ' La dis-
tance par la traverse, depuis les édifices de son terminus jusqu'à-ceux duchemin
de fer central du Michigan, avec lequel se relie le grand chemin de feroccidental,
n'était que d'un quart de mille de plus qu'à l'endroit le plus rapproché de la cité.
J'approuve entièrement cet arrangerment, parcequ'il était économique, qu'il était
séparé de la traverse, et quýil paraissait suffisant pour tôutesles fins raisonnables.
Cependant les personnes directement intéressées dans le chemin central du
Michigan ont cherché a faire descendre le chemin sur la rivière jusqu'à un point
directément oppose à leur station, afin de raccourcir la traverse, et éviter tout..
rapport possible avec le chemin de fer Pontiac qui entre plus avant dans le ur de
la cité. Ce changement obligerait la compagnie du grand chemin de fer occidental
à acheter et prendre tout le front d'eau à Windsor, pousserait les comrnunications
ordinaires établies' par les. deux traverses entre cet endroit et le Détroit, à travers
les rails' et soumettrait la compagnié à de gr,.ndes dépenses inutiles. Je deman-
'derai done instamment que l'on s'en tienne encore au terminus à Windsor.

2. P-ROGREs DEs TRAVAUX.
:Dès le commencement du chemin, l'attention des directeurs a·été plus pai-

tieulièrement consacrée à pousser la construction des travaux de la division cen-
trale (d'Hamilton à Londres) sur laquelle ils sont le plus' avancés.
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L'établissement en activité sur les trois divisions; le 15 juillet dernier, était
comme suit:

Division Est............. .1,676 hommes, et 210 chevaux.
" Centrale........... 3,494 " 653 "

Ouest,...e.........2,432 " 265 "

Total,.......... 7,602 " 1,128 "
Ontre trois excavateurs à vapeur, et dix hies à vapéur et à cheval.
La somme des travaux exécutés jusqu'au 1er juillet, était-

3,178,727 verges cubes de matériaux enlevés, terres, rochers, etc.
17,233 " de maçonnerie,
7,124 " , pierres livrées,.

493,711 pd. m. ps. de bois de construction dans les ponts terminés.
1,381,937 do livrés.

Le montant total des dépenses jusqu'au 1er juin était........ £368,996
Non compris l'embranchement de Galt qui se montait à.. ..... 14,043

Total,.............£383,039

Pour les détails de ces dépenses, voir l'état imprimé annexé marqué (A.)
Aucune partie de la voie n'a été posée et l'on ne se propose pas d'ouvrir

aucune partie du chemin avant que toute la ligne ne soit mise en usage. -
L'époqe. de la confection a été par lingénieur fixée au mois d'août 1853;

mais pour ia part, si j'en juge par l'étendue des travaux (lui restent à faire, je
ne pense pas que la ligne soit terminée avant le. mois de novembre de cette année.

CARACTERE DU. CHEMIN..

Le chemin doit posséder sur tous les autres chemins .américains l'avantage
de n'avoir pas de, traversée à niveau en"commun avec les autres chemins ordi-'
naires. La ligne des niveaux a été 'arranáée de manière à laisser passer les
routes sur le chemin d2 fer sur des ponts, ou dessous, par des souterrains, et la voie
sera clôturée dans tout son parcours. .Arrangements très-favorables pour éviter les
collisions, sur un chemin qui doit être parcouru par des trains à grande vitesse.

1l doit avoir la jauge provinciale de'5 pieds 6 pouces entre les rails, pendant
que les chemins américains avec lesquels il se relie à lest et à l'ouest, ont une
jauge toute diflérente, savoir 4 pieds 81 pouces entre les rails.

Il sera nivelé pour une voie simple, mais la maçonnerie de tous le ponts et
souterrains sera adaptée à la voie double. La voie simple aura 14 pieds dans
les terres semens et 24 dans les excavations; la voie double aura 24 pieds dans
les terrassements et 34 dans les excavations; le talus aura généralement 18 pouces
de base sur un pied d'élevation.; le chargement aura deux pieds d'épaisseur; les
traverses seront exclusivement en chêne, auront 9 pieds de long et ne seront pas
moins de 7 >'8 et -posés à 28 pouces de distance d'un centre à l'autre. Les- rails
qui ont été fournis sont.de trois. différente patrons. Le rail T pesant 70 lbs par
verge linéarie, le rail à pont, pesant 70 lbs per verge, et le rail composé pesant
84 lb5 par verge. On porte une grande attention, aujoints et les différents modes
que l'on a inventés dans l'emploie de chaque espèce de rails à l'autre, semblent
bien adaptés pour cela.

Le maximum des pentes et rampes en allant est, entre la rivière.Détroit et
Hamilton, dans la direction du fret le .plus pesant est de 30 pieds par mille,
pendent que le même maximum en allant ouest est de 19 pieds par mille entre la
rivière Niagara'et Hamilton et,49,90 pieds par mille de Hamilton à Windsor.

Le sommet est de Hamilton- est au chemin St. David, 3 milles de la
rivière Niagara'et est à 362, 6 pieds au-dessus du lac Ontario. Le sommet à
'ouest d'Hmilton est à Woodstock et est à 762 pieds au-dessus d'Ontario.,
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D'après les rapports complets transmis par l'ingénieur en chef du chemin et
annexés à ce rapport marqué A. on remarquera que les parties du chemin qui
sont de niveau et qui ont moins de 5 pieds par mille d'inclinaison, se montent à
118j milles, plus que la moitié de toute sa longueur.

Le minimum du rayon des courbes est de 1496 pieds, mais ce n'est que
pour une courbe d'un quart de mille en étendue. Il y a un autre courbe dont
le rayon est de 1657 pieds et après cela il n'y en a pas de moins de 2865 pieds
de rayon. Les courbes en somme, se mnontent à 10,34 degrés de déflection,
pendant que toute la distance 2281 milles de la' rivière Niagara à la. rivière
Détroit se compose de 211.40 milles en sections droites, et 17.10 milles en courbes.
Il y a sur ce chemin une ligne droite de 55 milles en longueur entre London et
Chatham.

J'ai préparé le tableau suivant aux fins d'indiquer l'état comparatif des
pentes et rampes et des courbes sur les différentes parties de la ligne du grand
tronc et d'autres chemins qui s'y rapportept, aussi bien que l'état des travaux ou
le progrès du relevé l'a permis.

Nom du chemin.

1. Le grand ehemin de fer occidental
dé la rivière Niagara à Hamilton,

Hgailton à. Windsor,.........

Total,.............

2. Toront-> Guclp.............
3. Ontatio,Sim.ee et Lac Huron.
4. Grand tronc. Toronto à Kingston,

Kingston à Montréal,.........

Total.............

5. St. Laurent et Atlantique,.......
6. Québee et Riclmnond,...........
7. Atlantique et St. Laurent, 147'. (

S. L. et Al. Island Pond Sec. 151 I
8. Bytown et Preseott,.. .......

Maximum de la rampe dans la dirce- inimum

Longueur Le plus Le pus avon
en milles. grand .petit

commerce. commerce. courbe.

42.
1806

2281

474
100~
165
178

343

1261
100,

1634

Pied par
mille.

39
30

39

36
53 .

26k

26j

68

46

301

Pied par,
mille.*

19
50

40
40

40
68

60

29

Pied.

Courbe.

Voir ýVoir
dégèés. distance.

Milles.

2865 '2041
1496 8291

1496 1034.

3820
1498
2865
2865

2865

1146 3768

955

2865

3,24
13,86

17,10

A 1853
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4. QUALITE DEs. TRAvAUx.

La maçonnerie des ponts et des souterrains à voutes est faite en ciment
hydraulique et est de la nature la plus solide et la plus durable.

Le dessein de chaqueouvrage à été approprié à sa situation et à son usage.
J'ai eu une occasion favorable de remarquer la manière dont les fondations de
quelques uns des 'principaux ouvrages ont été préparées et posées, et je suis
heureux. de pouvoir dire que les travaux de génie 'et de main d'Suvre font
honneur à ceux qui les ont exéutés. Si les travaux se continuent aussi bien et
fidèlement qu'ils ont commencé, ce chemin sera indubitablement ce qu'il doit
être, au chemin de première classe.

5. ESTIMATION DU COÙT.

Suivant les états marqué (C,) et (D,) transmis par l'ingénieur et le 'secré-
taire, le coût total du chemin sera de £1,810,836 lorsqu'il sera terminé et livré à
la circulation, ce qui fait £7925 par mille, sur une moyenne de toute la ligne.
D'après ces états j'ai compilé l'extrait suivant afin de faire voir plus clairement
le coût relatif et le taux par' mille sur chaque division.; ces estimations sont
basées sur les prix du contrat, dont copie marquée (F) est annexée à ce rapport.

'32
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Le rMontant considérable de l'intérêt porté dans.cette estimation s'explique
par le fait que la compagnie est convenue de payer aux actionnaires 6 pour cent
sur les actions payées durant la construction du chemin; C'est un item, cepen-
dant, que l'on ne peut en justice porter contre la construction, car dans le fait ce
n'est que de l'argent remis aux, actionnaires. A l'ouverture du chemin ils n'au-
ront à compter.comme de raison que sur les profits de l'entreprise. Le système
des comptes tenus avec le chemin parait clair et satisfaisant.

Conformément à un arrangement pris avec les actionnaires américains, deux
personnes ont été nommées de leur part pour examiner les travaux et les comptes,
ce sont, MM. N. S. Benton, auditeur, et J. F. Clarke,' commissaire. Ce dernier
a récemment été nommé ingénieur en chef du chemin, à la place de M. Benedict
qui a résigné.

Quant au montant que la compagnie a l'intention de demander sous la ga-
rantie provinciale, je l'ignore. Conformément à l'acte, ses travaux ne sont pas
assez avancés pour lui donner droit aux avantages conférés par les dispositions
de la loi, attendu qu'aucune partie du chemin n'a encore été en opération, pen-
dant que 'le plan de l'ouvrir tout à la fois est indubitablement d'une bonne poli-
tique pour les directeurs, mais très défavorable à leur droit à la garantie, telle que
réglée par la loi.

Cependant, en considération de la bonne foi avec laquelle les travaux ont été
poussés, les efforts vigoureux qui ont été faits pour les mener à terme et' la forte
probabilité qu'il y a qu'ils seront terminés dans le cours d'une année à compter
de cette date, on serait très-justifiable, d'adopter une rmarche libérale avec les
directeuis.

Les deux points sur lesquels,. en terminant, j'aimerais à solliciter plus parti-
culièrement l'attention des commissaires, sont,premièrement, la traversée-du canal
Welland, et secondement, le terminus à Windsor. Quant à ce dernier,. je pour-
rais ajouter que les rapports exclusifs avec le chemin de fer central du Michigan
que l'on veut établir et perpétuer, en mettant le terminus plus bas dans la rivière,
pourraient nuire plus tard aux intérêts du grand.chemin de fer occidental, attendu
,que le chemin Pontiac lui est déjà d'une grande 'valeur pour l'avenir, pendant
qu'indûbitablement il sera fait d'autres chemins qui se concentreront au Détroit'
dont on ne devrait pas perdre de vue lé cormmerce dans tous ces arrangements.

Le tout respectueusement soumis à la considération des commissaires, par

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) SAMUEL KEEFER,
Ingénieur en chef, T. P.

P. S.-Des plans complets et ·détaillés du tracé et des profils du che-
min ont été préparés par l'ingénieur, à ma réquisition, et déposés dans le- bureau
du dépa*tement à Québec. Il est très à désirer que chaque compagnie de chemin
de fer à laquelle la garantie 'de la province s'étend, fournissent également des
plans et profils semblables de sa ligne pour l'information du public.

(Signé,) SAMUEL KEEFE1x
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B.

TMILEAU d'inclinaison depuis la rivière Niagara jusqu'à la rivière Détroit.

DIVISION EST.

Longueur du
niveau en
milles.

0.435
2.406
0.094
1.609

0.757
2.954
0.189
1.213
0.757
0.948
0.568
1,325
0.948
2.442
3.238
2:462
1.326
2.083
0.265
0.682
0.284
0.473
0.094
0.852
0.852
00.94
.0.758
0.189
0.758
0.947
1.326
1.704
1.988
0.663
0.189
2.083
0.189.
1.160

42.25

Rampe
par

mille.

14.78

4.6.4

8.97

16.80

4.22

19.00

7.. .

Pente
par

mille.

33.79
39.07
18.48'
38.54

34.84

10.56
7.39

21.12

-3.'70

10,56

16.27

-15.84

12.14

7.40
1,06

12.00,

Niveau.

Niveau.,

Niveau.

Niveau.

Niveau.

Niveau.

Niveau.

Niveau.

Niveau

'Niveau.

Niveau.

Niveau.

Niveau.

Niveau.... vèu... .

iveau. *:

Total
de la:

rampe.

Total
de la
pente.

35.56 v.::::.

4.40

11.90

8.60

10.00

6.25
2-.60

9.17

54.40
37.00
14.00

113.88

42.24

10.00
4.20

28.00

11.99

22.00

7.75

.13.50

9.20

9.80
1.80

25.30

Tôtal au-
dessus du

lac Ontaio.
Pieds.

327.06
362.62
362.62
308.22
271.22
257.22
143.34
143.34
101.10
101.10

91.10
86.90,
58.90
63.30
63.30
51.31
51.31
63.21
41.21
41.21
52.73
52.73
44.98
44.98
48.68
36.08
35.08
45.08'
45.08
35.88.
35.88
26.08
24.28
30.53
43.13
42.13
17.83
17.83
27.00

Remarques.

Chemin St. David à l'ex-
trémité Est du niveau

Canal Welland.

DIVISION CENTRALE.

27.00
6.00
6.00

275.52
500.23
507.40
504.03
510.33
482.45
482.45
503.10
503.10

Branche de Beverly.
Fairchild'a reek.

0.076
0.891
0.701
5.929
4.501
8.882
0.852
0.795
1.85,6
0.132
1.117?
0.037?

29.56

3.96

14.78

45.45
49.90

1.84

7.92

18.48

Niveau.

Niveau.

Niveau.

]iveau.

2100

3.37

269.52
224.71

7.17

6.30

20.65
........ 1
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TABLEAU d'inclinaison depuis la rivièrc Niagara, etc.-(ontinuation.)

DIVISION CENTRALE.-(Continuation)

Longueur du Rampe Pente
niveau en par par

milles. mille. mille.

0.984 ......... 23.76
0.359 ...............
2.859 40.12 .......
0.591 ..... ........
1.586 . . 22.96
0.208 ', .....
1.212 13.74 .......
1.079 21.64 ........
0.246 ........ .......
0.549 21,91........
2.481 .............
1.704 38.01 .......

. 0.757 . .. . i . .
1.325 10.56........
0.852 21.12
0.587 ................
0.947 21.12 .......
1.401 lo1.56 ........

Total
Niveau. de la

rampe.

Niveau........
....... 114.76
Niveau........
......... ... ... . .
Niveau......
........ 16 l.64

Niveau.

Niveau.

u........Niveau, t

23.37

12.03

64.80

14.00

20.00
14.60

Total
de la
pente.

23.40

36.40.

.00

Total au-
dessus du

lac Ontario.
Pieds.

479.70
479.70
594.46
594.46
558.02 1
558.02
574.66
598.03
598.03
610.06
610.06
674.86
674.86
688.86
670.86
670.86
690.86
705.66

Remarques.

Branche de Dumfries.

Grande-Rivière.

RivièreNith à l'extrémité
Ouest de ce niveau.

Horner's Creek.

1.515 15.84 ........ ........ 124.00 ..... 729.66
0.378 ............... Niveau. ........ ........ . . 729.66
0.5.7 . .. ,15.84 ................. 12.00 717.66
1.041 . 12.67 .. .......... 13.20 ........ 730.86
0.984 31.68 ............... 31.20 ........ 762.06
0.549 ........ ........ Niveau. ..... . ........ 76'206 Sommet du niveau.
1.590, ........ 2217' ............ 35.281 726,78
0.151 ,........ ....... Niveau. .... ........ 726.78
0.568 ....... 22.76 ............... 12.60 714.18

-0.321 ... ...... Niveau . . ...... ... ,.... 714.18 Dépôt Woodstock.
1.426. ... .. 23.76............... . 34.18 680.00
0.189 ........ 1 10.56 ........ ........ 2.00 678.00
1.136 . ............. Niveau. ........ ........ 678.00
5.113 ......... 7.6 .................. 39.12 638.88
3.958 ........ 3.69 ................ 14.70 624.18
1.515 13.20 ................ 20.00 ........ 644.18
0.037 ........ ........ Niveau. ................. 644.18
1.666. ........ 4.22 ........ ........ 7.24 636.94
0,946 1118 ................ 9.50 62744
L704 . .. ....... Niveau. ..... 627.44
1.325 ... ... 17.95 ........ ....... , 23.80 603.64
-0.378 ... ............ Niveau. ........ ........ 603.64
1.326 .17.16 ............ . 22,75 ....... f 626.39
0.189 ........ 4.48 ........ f . . 0.85 625.54
4.661 ........ 4.75 . ... . .... . 21.87 603.67

.1.041 ... -15.84 .:........ ........ 17.17 586.50
0.511- ..... ........ Niveau. ........ ....... 586.50
0.408 . 21.64 ......... ..... f 9.01 577.49

75.91

DIVISION OUEST.

0.578 ........ 21.64 ........ ........ .... ...
0.435 ........ 15.84 ......... ..............
1.212 ........ 21.64 ........ ........ ......
0.056 ........ ........ Niveau. ........ ........
2.462 ............... ,.......... 105.95

565.19
558.29
532.05
5à2.05
638.00

'A. 1852.
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TABLEAu d'inclinaison depuis la rivière Niagara, etc.-(Continuation.)

DIVISION OUEST. -(Continuation.)

Total Tntal
deola de la

raml)C. pente.

Longueur du
niveau en

milles.

2.083
0.757
0.946
1.704
0.303
0.644
1.193
0.0'6
2.240
0.852
1.136
.0.947
2.272
0.70
1.382
3.030'
1.515
1.515
1.136
0.757
2,083

* 1J136
1.704
1.893
1.325
2.840

- 1.893
1.515
1.893
1.136
1.041
2.765
3.447
2.215
7.575
0.946
8.143
3.295'
0.379
0.113.
0.379
1.421.
0.379
0.095
0.379
3.789
2.0830.189
0.189
0.379
0.189 ,
0.454
1.439,
0.776
0.359
0.208
0.094
0.189

Rampe
par

mille.

15.84
2.64

10.56

10.56

3.69

10.56

. . .. .

Pente
par'

mille.

23.76
7.39

23,76

23.76
15.84

15.84
3.16

15.84
....... 

15.84

.1.05
4.80

4.22

1.05

7.39
2.11
4.22

9.50
15.84

5.28
15.84.

2.37

1.90

1.90

10.56

10.56. 69...

. A. 1852.

Niveau.

Niveau.

Niveau.

Niveau.

Niveau.

Niveau.

ie 
..

Niveau.

Niveau.

Niyeau.

Niveau.

Niveau.

Niveaàu.

... f.....

Niveau.

Niveau.

Niveau..

Niveau.

IVelu.

Niveau.

35.40
2.25

..0

4.00 .. .

....

..... 0)

35.4

S 2.25

18.00
7.00

15.30
18.90

18.00
3.00

,36.00

2190

1.60
8.80

..........
.3.20

. ... .. .
14.00
- 2.80
12.00

14.40
30.00

16.50

8.19

14.14

4.00

8.40

8 .4

Total au-
dessus du.esu (1 Remarques.

lac Ontario.
Pieds'

638.00
620.00
613.06
572.50

.572.50
557.20
538.30
538.30
573 -.70

557.9à554.9.
- 518.95

518.95
497.05
497.05. .
495.45
486.65
486.65
483.45
483.45
471.45
471.45
457.45 . .
454.65

,442.65
442.65-
428.25
398.25

375.75I
375.75 Rivière Thames.
376.56
376.56
353.16
, e53.16 Chatham.
337.68
337.68
341.68 IRivière Baptiste.
341.68
337.68
337.68
341.68
341.68
337.68
.337.68 .
345.38 
345.38
336.98
336.98 .
340.98
340.98 Rivière Ruseam.
336.18,
336.18
337.00
33:700 •

839.00
339.00
337.00,

Niveau.

Niveau.

Niveau.

.......- ........
1.05 ........

........ ........
10.56 .......

........ ........
..... 10.56
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TABLEAU d'inclinaison depuis la rivière Niagara, etc.-(Continuation.)

DIVISION OUEST.-(Continuation.)

Longueur du Rampe Pente
niveau en par par

minles. mille. inille.

0.511 . .. . . . . .
0.378 10.56 .......
0.094 ........ .... ....
0.284.......... 10.56
2.80.3
0.284 10.56 .......
0.113 ........ :.... ...

. 0.188 ........ 5.28
0.549 ........
1.890 1.05 1. .

. 0.473 ........ .... . .
S0.189 10.56 .. ;...
4.6 to
2.083 7 19'........
0.568 . .. . . . . .
2.785 ...... 13.20

100.35 .

Niveau.*

Niveau.

.Niveau.

Niveau.

Niveau.

Niveau.

Niveau.

i.veau.

'Niveau.

Total
de la

rampe.

3.00

2.00

2.40

15.00

Total
delam
pente.

4.00

3.00

1.00,

i. ..

Total au-
dessus dui

lac Ontario.
Pie&

337.00
341.00
341.00,
338.00
338.00
341.00
341.00
340.00
340.00
342.00
342.00
344.40
344.40
359.40
359.40
334.40'

Remarques.

Rivière Belle.

Rivière Crane.

Pike Creek.

1I

SOMMAIRE DU TABLEAU D'INCLINAISON.

IéXnomination du niveau.

Niveau et moin, le 5 pieds par mille,....................................
5 à 10 piedb par mille,.. ............. .................

10 à-20 ". ..............
20 à 30 " "

30 à40 di
20 à 4 " • ."......-......... ......................... .....

40 à45. 45 " "

»45, 45, ài 49, 90" 64.. à.45..45,." .... ..... ........................
45,al 45.4,90" " .. ........... ............. .........................

Bureau des ingénieurs, G. C. F. O.
Hamilton, 1er juillet, 1852.

Nom de la Division.
Total

Est. ICentrale. Ouest. e

Milles. Milles. Milles. 10

17360 26559 74441 118360
4382 5916 7761 18059•

12465 16576 17353 46394
1326 10890 8342 20558
6724 2688 .. . '9412

......... 8786 2462 11248
....... 4500 ......... 4500

42257 I .915 110359 j 228à31,

A. 1859.
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TABLEAU DES COURBES sur le grand chemin de fer occidental, depuis la riVière
Niagara jusqu'à la rivière Détroit.

DIVISION EST.

Nombre Total de la Longueur
de Rayon. déection. des courbes Inclinaison. Remarques.

courbes. en pieds.

1 2865 680 40 3433 14.78
2. 5730 31018 3130 14.78
3 5730 31050 I 2300 33.79
4 7640 8033 1153 - 33.79
5 5730 25o 47 2580 18.48
6 5730 320 0 3200 38.54
7 11460 3043 744 8.97
8 11460 2044 547 15.84

2040 35 17087

DIVISION CENTRALE.

45o43

-19036
530 34

42026
17o00
4800
160 3)
150'30
160 00
30000
500

17000
80 53
7000
6000
6000.

12053
1000
14o28
311,31
10045

- 17036
3050
4000
6030
6030
12000
4c 00

100 50
140 10

1045
4045

180 45
200 00
140 20
130 56
13058
17054

6300 38

.2300
924

1399
1212
1700
2392
1650'
1550

800
1500
500

1707
888
700
690

1200-
1288
1000
1447
15841

1800
350
400
700
700

2400
400

1300.
1417
300
500

1875
2000
1433fu
1333
1397 a
1790

47597

-I

'J

i
45.45 '1

43.90

49.86
18.48
23.76.

Level.
41>.12
40.12
40.12
22.96
13.74
21.64

Level.
38.01
12.67
23.76
23.76

7.60
7.60
7.60
7.60
7.60
3.69

.4.22
17.95
17.16

4.75
21.64

Sur la Baie Burlington.
. Ces courbes ii'en formaient
d'abri qu'une ; nies elles ont
été séparées pour y tracer
une tangente pour traverser le
canal Desjardins. Elle-peut avoir
un rayon de .1910 pu.:ds.
A Dundas.

Grande 1Rivière des, HIaines

A Woodstock.

2
3
4
5.
6.
7
8
9.
10

12
13
14
15
16 •
17
18
19
20
21.
22
23
24
25
26
27
28
29 ~
30
31 .
32

3 -.
34
35
-36
37
38,

2865
2865
1496

.1657
5730
2865
5730
5730
2855
2865
5730
5730
5730
5730
573.9

11460
5730
5730
5730
2865
5730
573)
5730
5730
5730
5730
5730
5730 °
6876
5730
9822
6031
5730
5730
5730
5730
5730
5730
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TABLEAU des courbes sur le grand chemin de fer occidental, etc.- ('0oinNl R.

DIVISION OUEST.

Nombre
de

courbes.

2
:3
4
5
6
7
8
9

10
Il11

Rayon.

5739
57 31)
2865
286(5 _
5731 .

11460
11460
11460
11460
5730

Total de la
déflection.

7o,06
2050
8° 0,
80 o

341 14
46o 52
110 38
2>40 20
170 38
11028
260 42

198048

Longueur
des courbes

en pieds,

710
283
400
400

3423
4686
2327
4866
3522
2293
2670

25580

Inclinaison.

21.64
15.84
21.64
21.64
21.64

Niveau.

19.00
Niveau.
Niveau.

13.20

Remarques.

SOMMAIRE DES.COURBES EN MILLES.

Divi...¶on.

1160 9822 7640 C

...... (241 .... 0218 JDentrale... .............. 0228 0057 0
Om,.............................. '246-3 ......0070218 .

Totl, .................. 293.

B irau de l'ingénieur, G. C. F. O.,
ler juillet, 1852.

Rayon en pieds.

876 6031 5-00 2865 1657 1196

2124 0650 ...... 3236
246 0095 6103 1798 0229 0265. 9021

...... 2230 0151 . ...... 4844
246 0095 10457 2599 0229 10265 17101
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Tanm.uûcd i ignes tangentes eur le grand chemin de fer Occidental, depuis la
rivière Niagara jusqu'à la rivière Détroit.

Division Est. Division Centrale. Divisiôn Ouest

ongLongueur N gueur Longueur en
en milles. en nl-s.j• milles.

1, ......................... ,........ .......... 0,284 13 0,369 38 4,729
2, .................................................... ... 1,216 14 8,067 .
3, ......... .. 0,229 15 1,202 Total,.. 66,894
4, ............ ,735 16 0,447
5 . ........................ . .................. 1,.35 17 0,709
S...................... 1, 18 0,7.

7, ..... .................... ,................. ............... 5,113 19 0.819
8 ........................................ . . ..... 12,418 20 0,644 1 0,363

21 1.980 .2 0,043
Total, .......... ......... , ................ 39,021 22 1.484 3 0,390

23 1,864 4 0,376
Division centrale. 24 1,966 5 j. 3.785

25 9,691 6 1 3,768
1, ................. .... ....... ..................... . . 1.639 2.6 4,970 7 55,133
2, ....................................... ..................... 0,290 27 0,61'> 8 12.990
3 , ........................................ .. 0.269 28 1,47<) ( 12.924
4, ................ . . . ................... ........ 0,077 29 0,449 1> 14,783
5 .................... ...................................... :.. 0,612 30 1,656 11 0,960
6, . ..................................... . 0.406 31 1.211
7, ... ........... ... ................................. 0,361 32 J,074 Tota't- 105,515;
8 ................................ ............. ........... 0,297 33 1,082
9, ............... .................................. .. 0.429 34 4,428

10............................................0,102 35 4,000
11, ........Il .................................................. 2,919 36 .480
12 ......... .......................................... .. 0.627 37 2.014

SOMMAIRE des lignes tanentes et dès coUrbes

U)%-ý4 En It. I)vsion centrale. ID vib ln Oc t.

Milles. Milles. 'MAlilles.

Lignes tangntes........39,021 Lignos taigentes........66 894 Lignetaugclte.......... 105,515
Courbes,... ... 3,2369.021 Courbes .. 4.8.4... .. t... â,236. Courtbes ..................... T,349

'Total, ................. 42,257....... ..........422 7 Total, .......... 75,915 Totail, .. [........ 1,359

Lonui. tir totale des lignes tangen tes, ........................................................ 211,430
Longueur totale des courbes,.............,............... .,................................... . 17,101

Total en m illes,...... .................. ..... .. ...................... . 228,531
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Sonime d oUvrages faits sur le grand chemin de fer occidental jusqu'au 30e jour
de juin 1852.

Excavation 3e classifica- Terres dures déta- 14es
D v sion. dans la terre, tion, Teresres, ochest- ees.

verges. verges. verges. chéesv .soles,erges.

st ........ ................. ......... 165,695 22,982 100
Centrale................................ 1,813,571 230461 104,52 2
Ouest ................. ...... 253,107
Branche de Galt .,............... 188.800................... ......... 1.600

Ttaux............. 2,421,173 253,443 104,620 205,084

2,893
150,891

5,700

"159,48'4.

Maçonnerie sur le grand chemin de fer occidental, jusqu'au 30e jour de juin 1852.

Division. Verges de
muçonnerie.

Verges de
maç nnerie.

Est..... .... . :... ........................... . ......... -764
Centrale ............................. 2349 13,401)

u st ....... ..... ,.................................... .................. 50
Brauche de Gat..,,.............,.............;.. 80 590

Totaux.............. 2429 '14,804

Excavation
pour I.cs

fonîdnion s,
verges.

4,105
27,568
-2,324

34,924

Pierre livrée.

594
6530

7124

Ponts sur le ,rand chemin de fer occidental, jusqu'au 80e jour de juin 1852.

DivisionBois livré.

Centrale . ............... ,929
Ouest ........ ......................... ........................................ 209,700
Branche de Gal, .... ,........... ................................. 108,308

Totaux............... 493,771 1,364,907

Sunnaire des travaux faits sur le grand chemin de fer occidental.

17
7

493
1,381

728 Verges de matériaux transportés, jusqu'au 1er jailkî t.
,233 Verges de maçonnerie, faites do.
.124 Verges de pierre livrée do.
,771 I Pieds B. M. dans les ponts complets lo.
,937 Pieds B. M. bois livre . do.

Bureau d- l'ingénieur, Gr. Ch. de fer Occ.
Hamilton, 1er juillet 1852.

A. 1852.

1
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TABLEU du nombre d'hommEs et de chevaux employés sur le grand chemin de fer
occidental, le 5 juillet 1852.

S iDivisin.

2 Division EsE.................. .......................... .. 210
*2 .ivso Cnr1 ......................................... 3494 653
3 2)ivi2e5Brancenale ... ................................................................ 6
4 IBranche d at347

29. 1304

3 nuehines à exe n tions à vapeue,-10 hies i vapeur et à fo.re do cheval.

Bureau de l'inigénieur, Gr. Ch. de fer Oce.
Hanilton, 15 juillet 1852.

C;

COUT APPROXIMATIF du grand chemin de fer occidental.

DIVISION EST.
Nivellement, c:mipicnaint creusement et déblai, ............... ' 9
Maçomierie. conmprennt fondations....... .... .... .......... 1 4 PT 5;
Ponts et charpente de ponts, ................................. ... *f2 62
Clôtures, .................... .........................
Construction, comprenant lisses et chargement, édifices, stations,

boutiques à machine, .........................................
Travaux des 1il tréIlleu rS, ................ >.y9ij

$1 54 07

DI1VI1SIO1 CirN ZA LE.

Nivellement, ............ ............ .............. l,1.,f17 C 7
X açonneie,............................................ ... 317T.321 32

Pon................... ..................... I 42,230 42
Clôtre 4....2,3 00

..har ..e.t................... .................... ... 47';. 116 01O
..E .................... .......................................... 145:250 GO

Travaux des ingénieurs, ...................... .7..........15 00

DIVISION OUEST.
Nivellement; ........ :.................... .1.5772 03

Maçonnerie,................... ...................... 64,827 9;
Pont, ......................... ... ... ..................... T1 7572 30
Clôture ........ ............. ............ ............... 60,836 00
Charpente, ................ ........... ............ 647.540-GO
Edifices, .............. ....................... ............... 67,250 Go

Taaxdes ingénlieurs .................. #.....................50,00 

$1,C683,798 29

A. 1852.



16 Victorio. Appendice (V. V. V.)

BRANCHE DE GALT.

Nivellement, ....... .................................... $104,67 0.
M açonnerie, ............................................................... 21,793 ,K
Pont ................. ................................. 11;257 00
Clôture, .................................................... 6.49.... 00
Charpente,................................................................... "4Y823 00
Edifices, ......................................... .... ............... 10,000 00
Travaux des ingénieurs ......................... ............ l ..... 5,0W00<

$21,043 89

20
28
4
8

20
100
150~
100)
25
15

FONDS ROULANT.

locomotives.
chars à passagers, à huit roues.

a malle, et express, do.
' à baggage, do.

à émigrés, - do.
à plate-forme, ·do.

' à fret,. do.
" -àgravois; à.qúatre roues.

· ià tparations, do.
à main, do .................. .. ........ 46),900 00

Mécanisme pour boutiques à Hamilton, London, Windsor, et
Elgin, et plate-formes tournantes pour le chemin, ....... 48,000 00

$514,900 00

SOMMAIRE.

Division Est, .........................................
Division Centrale, ....................................
D ivision Ouest, ..............................................................
Branche de Galt,............................................. ..............
Fonds roulant et mécanisme .....................

1,165,977
2,837,176
1,683,79$

244,043
ß14,900

$6,445,894 66-

D.
MONTANT APPROXIMATIF d'intérêt, agence, escompte et dépenses contingentes en-

courues et à encourir, durant la construction du grand chemin de fer occidental,
jusqu'au 31 août 1853.

Intérêt

Do.
Do.
Do.

Do.
Do.

.Do.
Do.

£ s. d. £ .d.
sur paiements d'actions, débentures et comptes de banque, suivant les

livres de la compagnie, 30 juin 1852 .................................... 10648 0 0
sur actions payées (depuis juillet 1852 jusqu'au 31 août 1853)............ 237) 0 0sur arrerage a ............... ........................ 742
sur les autres démandes de versement sur actions canadiennes et améri-

caines (depuis le ler juillet 1852 jusqu'au 31 août 1853).......... .9040 0 0
sur actions anglaises do.d ......................................... 12718 0 ()
sur dettesde débentures do. do. ........................... 30625: O 0
sur l'emprunt de la banque du Haut-Canada...... ..................... 360 0 0
sur l'emprunt du gouvernement, disons £250,000 courant,pour Q mois... 11250 0 0

-- 9899 0 0

A. 1852..
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Escompte,--Sur vente de débentures municipales, ,uivant les livres de la com-
pagnie. u.squ'au t juin 1852.............................................. 7123 0 0

Sur débentures municipales en main et payables ........................ 7500 0 0
14623 0 0

Commissions et cvcirtae,-Sur "ente des bons de la compagnie jusqù'ai 30
juin 1852................ ...................................................... 10618 O O

Do. do. do. de seconde émission do. 7500 0 O
Agence sur collections d'action do .......... 500 o o

18618 O O0
Dépenses conti .,entes,-Frais de justice, frais de voyage, salaires, papeterie,

impressions, agence à Londres, corpb deépolicp sur la
ligne, etc., etc., etc., suivant les livres de la comya-
gnie jusqu'au 30juin 1852 .................... ......... 16040 0 0

D . do. do. jusqu'au 31 août 1833 9500 0 0

(Signé,)

Bureau du Gr. Ch. de Fer, Oce.,
Hamilton, 29'septembre, 1852.

E.

£157774 0 0

Q. N. KENDRICK,
Comptable.

CIEDULE des prix sur la diVision Ouest, grand chemin de fer occidental.

reion par Maço
verge. . parver

Cs

Co

........ 5.....

3.. ...... 5.....
...... ...... 5.....
...... ...... .
...... ...... 6.....
...... ...... .. . ..
...... ...... .........
...... ...... .........
....... ...... .........

...... ...... .........

...... ...... .........

...... ......... . ..

.. .. .. .. ' .....
.......... .

.... '...'.....
..... ... . ......

.... -... '.....

...............

innerie
ge cube F

- 6no,l;1 4 10~'

...... ... 4 .2 . 1

......... 4 ... 1

.. ...... .._ 1

... ...... 5 . ....

......... .. .. .. . .. . ..

......... ....... .... .

......... .. .. .. . .... .

......... ... ......

......... ....... .... .

......... .... à... ...

......... .... ... .... .

......... .... ... .... .

......... .. .. .. . .... .

......... ...

........... .. .

4 '... 10

4 2501.'

Exca

2 18

6 191
7 16
8 16
9 16

10 t6

11 18
12 1811

13 i.

14 17.
15 17
16 17½
17 16'
18 14
19. 13½
20 14
21- 14½
22 14'
23 13
24 17
25 15
26 25

par pie

28

......

1
i cn

12 1
12 1
12 112 1

8'

o $

12 18'
18

18

18-

18.
18
18
18
18
1 18'
18
18
18
18

12.. 18

18
18
18
18
18 |
18
18
18
18
18
18

Ponts
d linéaire.

o oz

...... ......
....... .......
....!.. ......

...... ......

...... ......

...... ......
,..... ......

...... ....

15
là

...... ....

..- ..

.... ....

.... .. ...

.... 15

.. . 15

.... 15

.... 15

.... 1...

Cs
i 1

.

15
15

12
12
12
15
15'
12
12
15

15
15
15
15
15
15

15
15'

1800

1800
1800
1800
1800
1800
1800
1800"
1800"
1800
1800
1800
1800
1800
1800
1800
1800
1800:
1800
1800-
1800
1800
1800-
1800
1800

1i.

46
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MONTREAL, l2janver 1853.
MONsIEURl-J'ai honneur d'accuser réception de votre lettre du là du cou-

rant, transmettant une résolution du bureau des chemins de fer relativement à
moi rapl)ort sur le grand chemin de fer occidental.

Confor'mément aux désirs du bureau des chemins de fer, j'ai, par la voie du
ti.'egraplie, demandé au secrétaire de la compagnie du grand chemin de fer occi-
dental de me transmettre le montant brut de toutes les dépenses jusqu'à l'époque
la plus rapprochée sur toute la ligne et sur chaque division de la ligne, et je vous
le transmettrai aussitôt que reçu.

Je suis porté à croire que c'est le seul point sur lequel le bureau désire avoir
des renseigrements, L'état des dépenses donné par moi correspondait à la daté
de ma visite, et j'avais supposé, bien erronément comme il paraît, que lorsque
la. compagnie formulait sa réclamation à la garantie provinciale, elle avait trans.
mis en même temps au bureau un état complet de ses dépenses jusqu'à la. date
la plus-rapprochée.

Quant à mon rapport, je prends très-respectueusement la liberté de remarquer
(lue les termes de la résolutior ne semblent, pas suivant, moi' s'y appliquer, " vu;
"qu'il parait être évident que M. Keefér n'avait pas porté son atrention à l'acte
"du parlement qui amende l'acte de la garantie des chemins de fer, 14 et 15
"Vie., chap. 73, sec. 18, 19 et 20, il fut, etc., etc."

'Maintenant si l'on examine en- ore mon rapport' du 22 du dernier mois, on
verra que mon attention a été très-particulièrement captivée .par ces sections
mêmes de lacte ci-dessus cité.
' Sous les divers chapitres de tracé, progrès des travaux et dépensës sur iceux
jusqu'au ler juin, caractère du chemin, état comparatif des niveaux, qualité 'des
ouvrages,:coût approximatif lorsqt'ils seront terminés, et dans les' remarques
finales, j'ai donné tout ce qui suivant moi pouvait se donner'dans l'état où-en
étaient les travaux pour satisfaire aux exigences de cet acte et des actes précé-
dents. Vers la dernière partie de ce rapport on trouvera les remarques suivantes:
" Quant au montant que la compagnie peut désirer' réclamer en vertu de la ga-
" rantie provinciale, j'ignore si, conformément à l'acte, l'ouvrage est assez avancé
" pour lui donner droit de profiter des dispositions de 'l'acte, attendu qu'aucune
" partie di cheminn'aencore été livrée'ci àa circulation, pendant que le plan de 'ouvrir
"tout d la fois, bien qu'indúbitablement d'une bonne politique pour les directeurs,
"n'est nullement favorable à. leur dr6t à la garantie, telle que réglée parla loi."
C'est là la conclusion à laquelle j?en suis venu.après avoir consulté l'acte 12 Vic.,
chap. 29, 'sec. 2, et l'avoir comparé avec l'acte (mentionné.dans les résolutions)
14 et 15 Vie., chap. 73, sec. 19, en sorte que je ne vois 'point comment l'on peut.
dire que je n'ai point porté moù attention sur 'acte du parlement qui amende l'acte
de la garantie du chemin de fer.

Puis-je en terminant, vous prier de vouloir bien soumettre ces explications
devant le bureau des chemins de fer en justification de mon rapport, et par là
vous obligerez,

Monsieur,
Votre. obéissant serviteur,

(Signé,) SAMUEL. KEEFE R.
Thomas A. Begly, écuyer,

Sec. travaux publics,
Québec.

1 D.
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MONTR EAI;, 19 janvier 1853.
MoNsIEUR,-Conformément à la résolution du bureau des chemins de fer dont

copie m'a été transmise dans votre lettre du 10 du courant, j'ai maintenant Pho'ln-
neur de vous transmettre les états que j'ai reçus hier du directeur gérant du grand
chemin· de fer occidental, indiquant par sections les dépenses faites sur ce che-
min jusqu'au 31 décembre dernier et l'évaluation la plus récente des travaux.
J'apprends qu'une copie de ces états a aussi été transmise à l'honorable commis-
saire des chemins de fer.

Quant à ces états, je prendrai la liberté de faire remarquer que la différence
apparente entre le coût total et approximatif qui y a été donné et celui donné dans
mon rapport peut facilemént se réconcilier, en ajoutant à l'état maintenant trans-
mis le coût du droit de passage, et les frais d'intérêt, .escompte et dépenses con-
tingentes qui semblent avoir été omis dans l'addition.

Ces corrections étant faites, l'estimation 'sera comme suit:-

Le coût total approximatif de. tout le chemin, suivant l'état
daté 12 janvier 1853, maintenant transmis, est. £1,551,030 13 4.

Ajoutez, comme y ayant été omis, droit de passage............. 102,600 0 0
Intérêt, escompte, et dépenses contingentes....................... 157,704 0 0

Total......... £1,811,404 13 4
Total suivant mes rap., 22 décembre............................... 1,810,836 0 0

Différence......... £568 13 4

Le total des dépenses au compte de construction jusqu'au 31
décebre 1852, y' compris le fonds' roulant, est donné .
colme étant de................................. £859,009 6 .10

Je pense avoir maintenant complètement répondu aux désirs du bureau des
chemins de fer, et je vous 'ai transmis le -montant exact des dépenses jusqu'à
IPépoque la plus récente, pour la ligne entière, ainsi que sur chacune des sections.

J'ai Phonneur d'être, etc.

(Signé,) SAMUEL KEEFER,
C.R.T.P.

Thomas .. Begly, écuyer,
Secr. des travaux publics,

S'Québec.
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ENsEs faites jusqu'au 31 décembre 1852 sur la division Est du grand chemin
de fer occidental, s'étendant depuis les limites Est de la cité d'Hamilton,,
indiquant aussi l'estimation la plus récente du coût de quelques parties de
là ligne.

Longueur Total
de la Nivellement. Maçonnerie: Pont. des dépenses.Evaluation.

section.

£ s.d £ s. d. £ s. d.£ s..d. £s.d.
1 3100 pied s 1321 7 6 ...... ......... ...... 1321 7 6 16176 17 6
2 '5500 930 12 6 415 16 7 125 0 0 1471 9 1 2586 16 8
3 5100 434 10 0 462 8 6............ 896 18 6 2704 14 6
4 5200. 837 7 0 467416 3............5512 3 3 9791160
5 4200 1020 0 1 ' 20417 0............1224.17 1 337413 6
6 630 1845 10 1 63216 3 3 '1 8 2481 S O 1489313 0
7 30U¯~¯ 10 105976 621089331437613180
8 10900 1220 10 100 0 '...........132010 4 8129, 5 7
9' 8700 4942 18 2 32 4 1.9775 - 3 2578314 7

10 10600 461-10 10 617 6 478 8 4 256018.1
Il 19400 3519 8 6' 3652 17 Il 4571.i 11743 15 *6 40483 4 Il
12 3.22 milles 82 1............ 82 16 1 2906 5
i3 1.89 512 6 7.- ........... ........... 512.6 7 206710,0
14 3.86 1586 9 91 09 39 248313 6 5753 2.6
1.5 -4.09 311 8 31320 12 6 91 1345938 09096,5-0
Id '3.99 '861 3 ........... ............ 86143 3850O0
17 4.16 1835 15 10. 2224 1 5............405915 3 10653 2 6
18 -' 3.60 1578 7 6 153 0 ........... 1731.76567230
Cha mente y compris le fer . ................. 42773 0 0 Ç9000 0 0
C1 tures.... ... ........... ............. '2423-17 6 6906 5 0.5906.
Tra vux de g énie t dépen ss coninge t e ........ 5112500 0
Dro it de pass . 16308 5 1 Droit de passa g. .odis.

kilies. 46. 34039 2 206-46' 19' 3 -4797 010 126953 192 292494 5.

Bureau du grand ch. de fer oce., 1P
flamilton 12 janvier 1853.

Q, M KENRICK,
Comptable..

. se

A. 1858.
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DEPENSES faites, jusqu'au 31 décembre 1852 sur la division .centrale du grand
chemin de fer occidental; s'ércndant depuis les limites Est de la ité d'Hla-
milton jusqu'anx limites ouest de la ville de London, indiquant aussi Pesti-
mation la plis récente du coût de la même partie de la ligne.

~~Longueur .
de la Nivellement. Maçonnerie. Pont.

section.

£ s.d. £ .s. d. £ s. d.
1 3.14miles 45269. 5 10 10640 5 8 2490 15 10
2 2.61 24924 8- 5 3652 8 10 280 0 7
3 1.83 24082 17 1 19305 1 6 1125 0 0
4 2.48 9195 3 0 2456 3 9 -25 0. 0
5 8200 pds. 23601 12 3 1598 15 .0 168 15 0
6 217 miles 13885 15* 8 130 15 0 506 17 8
7 28000 pd. 7466 19 '. 1242 18 6 54815 0
8 5.11miles 18075 0 1 5887 6 4 4164 13, 1
9 3.03 9276 5 2 7467 18• 6 2930 ,12 2
10 33000 pd. 21039 0 9 .183 1 2 3430 19 5
il 28000 10107 14 10 720 2 Il 977 19 .9
12 25800 6244 .2 1 90 13 1 393 15 10
13 27740 -5392 il 8 .. 365 13 4 199 9 6
14 16200 2141 3 7 250 1 6 375 0 0
15 18200 4748 8 6 533 9 0 231 10 0
16 12600 3002" 0 6 260 Il 5 578 10 0
17 18900 .7839 11 8 528 4 10 113 17 0
18- 13820 4624 16 0 30 11 3 .15 17- 1
19 27280 2a66 7 6 )831 9 7 342 12 6
20 24833' 3600 17 0, 50 0 0...........

1 85000 231 5 0 6141 9 5 375 0.0
Cia rpente y compris le fer... .. ....
Clô tures.... :...................... .........
Tra vaux de g énie et dépeD ses cntingent es.........
Bâti sses et in achines . .
Dro it de pass1age......... ............ .

Mil es 77.50 247240 6 -6 64567 3. 7 19675 0 5

Total..
des dépenses.

£ s. d.
58400 8 4
28856 17 10
44512 18 7
11676 6 9
25369 18 3
14526 8 4
9258 -13 5

28126 19 .6
19674 15 10
25853 1 4
11805 19 4
6728 11 0
5957 14 6
2766 -5 1
5513 7 6
3841 1 11
8481 13 6
5071 4 .4
4562 9. 1
3650 17 0
6747 14 5
77585 16 3
5946 19 6
16870 0 4
7104 1 10
39200 8 6

477590 12 9 728501 6 5

Furau du grand ch. de fer ocec.,
Hamilton, 12 janvier 1853.

Q.·M KENDRICK,
Comptable.

A. 1853.

Evahriation.

£ e. d.
152806 12 10
38419 5 0
56907 17 2
19764 1 3
35758 16 2
20934 10 1
10513 18 il
34125 15 0
28979 15 2
35644 13 10
25392 7 8
13201 7 7
15957 . 7 10
8342 4 Il
8589.5 1
6182 6 3
10155 19 9
10732 12 0
12631 9 8
8468 Il 0
12239 10 0
126026 10 0
10557 10 0
31250 0 0

. .........
omis.
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DEPENSES faites jusqu'au 31 décembre 1852, sùr la division ouest du grand che-
min de ier ocecidental, détendant depuis les limites ouest de la ville de
London jusqu'à Windso-, sur la Rivière Détroit, indiquant aussi l'estimation
la plus récente du, coût de quelques parties de la ligne.

Longueur
de la

section.

Pieds.
-950(b
18000
10000
16000
14000
14000

'17000
24000,
22000
27000
28000
26000
28000
24000
26000
26000
26000.
26000'
25000
28000
27000
27000
27000.
27000
25655

rpente y

Nivellement.

£ s. d.
5918 9 6
5355 10 2

119 0 0
2938 -0 0
2021 7 7
1419 12 .6
1752 0 0
1342. 2 9
1404 0 0
2743 1 6
3279 13 9
3215 0 0
2317 10 O
6817 10 0
4135 18 9
4577 10 0
2754 13 2
2064 5 41
1364 19 1
1866 5 7

-25,98 10 0
1342 5 10
2728 19 O
.883 16 31

10096 13 2
compris le fer

3
4
5
6
7
8
9

.10

12
13
14
15'
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26 1
Cha
Clô
Tra
Dro

Milli

Maçonnerie.

£ s.d.
1111 18 11l
2133 l0 10

............
2494 17 9

183 2 4
89 17 6

441 17 7

. ...........
237 6 6
194 18 .9

............

.......... ..

.............

............

... .........

.............

S392 4 4
. ...........

............

............

Pont.

£ s. d.
'2759 7 6

26 16 0
............

210 15 0
'48 15 O

..... 
.......

327 15 0
155 15 0

...... .......

............
175 1 6
86- '5 0

1614 15 10
203 15 0
.52 10' 0

35 0.0
............

75 0 01
75 .0 O

206 '5 0
-64 17 6
95 0 41

1893'10 6
1376 7 6

............
es,........:..

7280 0 61 9482 Il

Total
des dépenses.

.£
9789
7516

119
5643
225e
1509
2193
1669
1559
2980
3474
3390
2403
8432
4339

.4630
2991
'2064
1439'
1941
2804
1407
2823
5777

11865
112619

2007
9082,

•23171

s.
15 Il

30
00

12 9

Evaluation.

£ s. d.
16612 16 0
15144 9 2

6401 4 10
14092 6. '5
7959 14 Il
1509 2 '6
3309 2. 3
3699 13 o
4115' 4 11
6355 3 9
6474 3 3
4765 4 10
5440 2- 0

¢13481 0. 4
7465 9 O
6400 7 6
4670 5 0
5411 16 0

'11486 15 0
13369 .1 .3
5636 •5 0
8366 15 ô
6802 10 .0
6976 7 6

30222 3 2
154885-~.0 0
14809- 0 0
12500 .0 0
..-.--.......

5 241701 19 11 401310 1 - 7

Bureau du grand ch. de fer oce.,
Hamilton, 12 janvier 1853.

Q. M. KENDRICK,
Omptable

A. 1858.

ture..e. .. .. .. .. . .. .
vaux de glénie et dépen
ii de passiage.. .

es 109.80 98008 12 Il

omis.
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RECAPITULLATION.

Dépenses pour]
construction a
usquau 31 Evaluation.

* déc., 1852.

£ s. .1. £ s. d.
Division Est ..................................... 126953 19 2 292494 5 4
Division Centrale,........................................ 477590 12 9 728501 6 5
Division Ouest...................... ............... 241701 19 11 401310 1 7
Fonds rouland,........................... ............... 12762 15 0 128725 0 0

£ 859009 6 10 1551030 13 4

Burèau du grand cheninde fer occidental,
Hamilton, 12 janvier 1853.

Q. M. KENDRICK,
Comptable.

OMIS.
Ajoutez droit de passage,... .......... £ 102,600 0 0
Intérêt, escompte et dépenses contingentes,................. 157,774 0 0

Total, ........... £,11,404 13 4
Total conformément aux états précédents,. ............... 1,810,836 0 0

Différence,...... ...£ 568 13 4

Montréal, 19 janvier 1853. S. KEEFEIR.

MONTRÉAL, 24 octobre 1851,
MONsIEUR,-La compagnie du chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlan-

tique ayant demandé la garantie à elle accordée par la 12e Vie., chap. 29, et
comme il est nécessaire que pour qu'elle ait droit au bénéfice de cette garantie
le bureau des commissaires des chemins de fer présente certains rupports au gou-
verneur en conseil, j'ai l'honneur de faire rapport pour l'information de ces com-
missaires sur cette partie des détails qui me paraissent plus particulièrement ap-
partenir à la sphère de mes devoirs communs comme l'un des commissaires des
travaux publics et l'un des commissaires des chemins de fer.

Les commissaires, à la suite de mon rapport et description des travaux en
janvier dernier et par la connaissance qu'ils en ont prise ef la visite qu'ila y ont
faite subséquemment, sont en état de faire les rapports nécessaires sui les divers
points énumérés dans la 18e section, chap. 73, 14 et 15 Vie., dont les principales
qui se rattachent à mes devoirs combinés sont l'approbation du tracé du chemin,
de la largeur de la voie, de laforme et pesanteur du rail et du môde général de
construction du chemin et dés travaux qui s'y rattachent. Depuis la visite que
j'ai faite du chemin, il en a été terminé une longueur considérable, ou elle est
tellement avancée qu'elle est maintenant ouverte au public, et que la somme d'ou.
vrage continu, maintenant constitue non-seulement plus de la moitié de toute
la ligne, mais même plus de la moitié du coût entier de toute la ligne.

Par. la 20e section, chap. 73, de 14 et 15 Vic., le bureau du chemin de fer
est tenu de faire rapport que le. terrain nécessaire pour le chemin a été acheté et
payé, et comme le mode le plus avantageux de satisfaire le bureau sur ce point,

A. 1853.
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j'ai en ce jour une entrevue avec le vice-président du bureau qui m'a informé que
toute la ligne du chemin est non seulement tracée, mais que le terrain est acheté
et que les travaux sont à diverses phases de progrès sur presque toute la longueur
(le cette ligne. Cet officier a donné des instructions à l'employé à Sherbrooke de
transmettre au bureau des documents qui le satisferont entièrement sur ce cha-
pitre; chapitre qui, bien qu'important en certains cas, a peu d'importance dans
celui-ci, vi que d'après l'évaluation et la nature inculte des terres, il ne pouvait
exister aucune difficulté quelconque à en faire l'acquisition, en vertu des diyers
actes.

Je suis, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

Thomas A. Begly, écuyer,
Sec. de com. des chemins de fer.

(Signé,) H. H. KILLALY.

IEPENsEs de la compagnie' du chemin de fer du St; Laurent et de 1'Atlantique
jusqu'au 1er juillet 1852.

1ère section,................. .......... £262169 8 8
2e "-- ,. . . .. .. .270089 4 7
3e "............. 139293 16 Il
4e " ................................. 39353 .1 9

£710905 Il il
Dépenses incidentes,....................... 12501 7 Il

723426 19 10
Equippement...................................... 47955 1 2

£771362 1 0

1851.
30 nov.-Balance,-

déc. Dépenses,
1852.
janv. Do.

" fév. Do.
" mars Do.
" avril . Do.
" mai Do.
"juin' Do.

CONSTRUCTION.-IRE SECTION.

................................. ................ £251971 18 0
........ ............ .£929 8 8

....................................... 2625 7 8

....................................... 2045 10 3

....................................... 1404 3 0

............................... ;....... 673 14 1
....................................... 737 10 0

...................... ................ 1781 17 0'
- 10197 10 .8

£262169 8 8

CONSTRUCTION.-2E SECTION.
1851.

30 nov.-Balance...................................................... £253738 0 1
" déc. Do. .......................... ............... £4590 3 7

1852.
janv., Do. . ............................ .......... 2311,17 5

" fév. Do. .......... .................... 1104 8 10
" mars D. .......................................... 4946 10 7.
" avril Do. .......................................... 871 6 2
" mai Do. .......................................... 1125 3 3
" juin Do. ........................................ .1401 14 8

- 16351 4 6

270089 4 7

gs

A. 1853.
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CONSTRUCTION.-3E SECTION.
185L1.

30 nov.-Balance, ........................................ 102263 12
" déc. Dépenses, ...........................-.. £8652 is 0

1852.
janv.. Do. ...................................... 5909 10 )
fév. Do. ... .. ............ . ........ .... 5182 17 7.

" m ars Do. ......................... ............. 3480 18 I
d avril Do. ......................................... 2594 . 9
I mai Do. ........................................ 4950 4 8
"e juin Do. ................ ....................... 5959 5 11

._____ . . £10226 12

CONSTRUCTION-4E SECTION.

£139293 16 Il

1851.
30 nov.-Balance, ........................ ....................... £471 12 8
" déc. - Do. .................................... £1357 6 4

1852.
janv. Do. .................................... 2011 18 8

d fév. .Do. ............ ....................... 2413 18 4
" mars Do. ........................................ 2611 3 ,8

*avril Do. ..................................... 1061 13. 6
A mai Do. .......... .......................... 2382 3 3
" juin Do. ..................................... 27043 5 4

EQUIPEMENT.
1851;

30 nov.- Balance ............... . .........................

" dé. Do. ...................... ..... ............ 3
" janv. .Do. ...................................... 37 2 8

M . ean et Wri....-........- . .....- 5024 16
502 16 4

"Magog,"..................................... 2500 0 0

DEPENSES INCIDENTES.

£39353 1 9

£39990 18 7

7964 3 2

£7955 1 9

£ s
Dépenses de bureau, . . . .................. . .
Annonces et impressions,..................................... 4 6 O
Dépenses contingentes, ....................-................ 1692 5 4
Intérét, .............. ............ 145616 4
Itért ur débentures,..................................1500 0
Intérêt sur les bons de la cité,..................................2250 o o

Do. do. ........... 1.. ......
Dp enses incidentes,... .......... ..................... 290 19 10

êt Our les bons provinciaux,...1.........................£3700 0 0

£12501 7 11-

Memorandum-Des renseignements nécessaires sur le chemin de. fer du St.
Laurent et de l'Atlantique, Pour mettre le soussigné en état d'en faire un rapport
conformément aux instructions reçues des commissaires des travaux publics.

1. Un plan et profil de chemin tel que tracé, et sur l'échelle maintenant éta-
blie-le plaudevant indiquer la largeur du terrain pris sur chaque lot, le nom du
propriétaire, le nombre, concession, et township ou paroisse. Le profil devant
indiquer les tranchées et les terrassements sur chaque division, le contour du ter-
rain, les lignes de nivellement et l'élévation de chaque changement de niveau au-
dessus de ligne de la marée aux Trois-Rivières.

A. 1853.
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Aussi, un plan général sur une petite échelle, indiquant la connexion de ce
chemin avec celui du St. Laurent et de lAtlantique, la section de l'île- Pond et sa
connexion possible à l'avenir avec le chemin de fer du Connecticut et de Pass-
umpsic, et les diverses lignes d'essai arpentées avant de fixer le tracé définitif.

2. Un fableau détaillé des inclinaisons, avec une récapitulation de ces incli-
naisons classifiées-une liste des dirèctions, leurs rayons et déflexions--la lon-
gueur de chacune d'elles et l'inclinaison qui la caractérise-et une récapitula-
tion classifiée suivant leurs rayons, un tableau des tangentes, indiquant la Ion-
gueur de chacune et une récapitulation des tangentes et directions, indiquant la
ligne longueurtotale du chemin jusqu'à la ligne provinciale.

L'état détaillé des niveaux devant, indiquer la longueur de chaque niveau, son
inclinaison ascendanteou descendante par mille; la somme totale de son inclinai-
son ascendante ou descendante, et l'élévation de chaque niveau au-dessus de la
donnée.

• La récapitulation des niveaux, devant indiquer le nombre de milles de chemin
de niveau et ayant-moins de 5 pieds par mille, 5 à 10 pieds, 10 à 20 pieds, 20 à 30
pieds, 30 à 40 pieds, 40 à 50 pieds et 50 à 58 pieds. -(Il est à désirer que l'on puisse
les obtenir s'il est possible pour le chemin du St. Laurent et de PAtlantique.)

3. Un état du montant dépensé pour la construction de ce chemin jusqu'à la
'ligne provinciale, sur chaque division, jusqu'au 31 octobre 1852, le montant ap-
proximatif nécessaire pour le compléter à compter de cette date, et Ï coût total
de ce chemin, sous les chapitres suivants:-

Dépensé jus- - Devant .
qùan 31 oc- être Coût total.
tobre 1852. terminé.

Excavation dansla terre
. N dans le roc...

1. Nivellement, compren. Mur à pierres perdues...
Nivel. et défrichement..
A mortier..........

2. Maçonnerie et fondations A pierre sèche ....
Bois de const. et planche

3. Ponts et charpente de ponts ...................
4. Clôture..............................
5. Bâtisses des stations, et boutiques à machines . ..

Rails en fer, chairs etchevil
Traverses... ......

6. Voie permanente. Chargement
Pose de la voie..........
Distribution du fer.........

7. Travaux d'ingénieur--.................
Locomotives à fret.............

c à passagers.. .....
Chars à passagers de 1ère classe

« .. " 2e classe..
à malles et bagage.......

8. Fonds roulant. Plateformes...............Fret.....................
Çhars à gravois...........

" à mains..............
Charrues à neige...........
Table tournante............
Mécanisme et boutique......

9. Droits de passage..... .................
10. Intérêt .. . .............
11. Escompte...... ..............
12. Agences.....................................

Frais de justice.......
Frais de vôyage..

13. Dépenses contingentes. Salaires...........
Papeterie et impressions.
Autres dépenses..

n.
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4. Un état financier des voies et moyens pour faire face aux obligations de
la compagnie et des ressources que lon a pour compléter les travaux. . Cet état
comprend le montant brut réalisé au moyen de la garantie du gouvernement.

5. Un état du personnel employé sur le chemin, le 1er novembre. 1852. L'épo-
que probable du parachèvement de chaque division. Le nombre de milles de voie
posée et qui reste encore à poser; do. de voies latérales do. La forme du rail et
le prix par verge linéaire ; par qui fournis et à quel prix, par tonneau livré à
Montréal.

La pesanteur des chairs en fer battu et fer fondu-la longueur et pesanteur
des chevilles-le nombre et la pesanteur par mille.

La longueur, la surface et lépaisseur des traverses et, lespèce de bois
employé.

Le nombre des maisons de pompes et boutiques, et le nombre des maisons
de station et des reservoirs à eau construits et à construire.

La longueur totale des ponts en treillis sur le chemin, classifiés suivant les
arches.

Une copie du pont de Brompton.
Un état du prix des contrats pour différentes classes d'ouvrage sur chaque

station.
Une copie de la spécification générale pour niveler et former le chemin.
Coût approximatif de la réduction, à 45 pieds par mille, des inclinaisons à

l'ouest du St. François, afin qu'elles correspondent au maximum de l'inclinaison
entre Richmond et la ligne provinciale.

(Signé,) SAMUEL KEEFER,
Montréal, 6 novembre 1852. Ing. en chef T. P.

MoWEREA,, 9 décembre 1852.
MoNsIEuR,--'ai lhonneur d'exposer qu'après avoir terminé ma visite du

dehors du chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlantique, le 4 du mois dernier,
j'ai prié lofficier de la compagnie de me transmettre les renseignements néces-
saires pour me mettre en état de faire mon rapport conformément aux instructions
du commissaire.

Tous les renseignements demandés n'ont pas encore été reçus, mais je
reçois, ce jour, l'état financier de la compagnie, dont je prends la liberté de trans-
mettre le résultat suivant
La dépense totale.faite sur le chemin depuis Montréal jusqu'à

.la ligne provinciale-distance de 126 milles-jusqu'au 31
octobre 185, est de.... .......................... £986)201 3 

Le coût approximatif pour le parachèvement jusqu'à Pouver-
ture de toute la ligne,estde.... ..................... 150,771 0 0

£1,136,972 3 5

La moitié de cette somme, étant- le montant réclamé par la
compagnie comme garanti par la province, est de.. . £586,486 1 8

Des bons ont été tirés à compte de la réclamation de la com-
pagnie, pour £400,000 sterling...... ................. 486,666 13 4

Laissant une balance courant de............ ................. .£81,819 8 4

égal à.£67,500 sterling,·comme le montant pour lequel la compagnie peut récla-
mer la garantie provinciale, lors de l'ouverture parfaite du chemin, le premier·
août prochain, et pour lequel on fdoit pourvoir en émettant des bons pour ce

se
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montant. En sous ordre cepéndant et par rapport à leur droit plus immédiat à -
la garantie provinciale jusqu'au 31 octobre, il parait que-
Le montant total des dépenses jusqu'à ce jour est de....... £986,201 8 5

Dont la moitié est de'.............................. .... U 4,00 11 8
Et à compte de laquelle la compagnie a reçu jusqu'à la même

date.... ................ ..... 409,666 18 4
Et le 8 novembre dernier......... ....... 25,000 0 O

434,666 18 4

Laissant £58,333 13 4
comme le montant de l'aide provinciale que la compagnie peut actuellement
réclamer pouir les déboursés qu'elle a déjà fait sur le chemin.

La compagnie réclame la garantie pour tout le dit chemin dont 96 milles se
trouvent maintenant en opération et dont les 30 milles restant sont bien avancés
et. seront terminés vers le premier août prochain.

Il m'est impossible' de* rien dire de plus sur le.caractère général du chemin,
avant de recevoir le reste des renseignements demandés et qui sont maintenant
attendus de jour en jour.

Je n'ai plus qu'à ajouter, en réponse à une dépéche télégraphique de Phono-
rable inspecteur général, que je lui ai déjà transmis le résultat mentionné en
premier lieu, l'informant que la balance des bons qui doivent.être émis pour
pourvoir à Pachèvement du chemin sera de £67,500 sterling.

Mon rapport détaillé et final sera transmis aussitôt que possible après que
j'aurai pu obtenir tous les renseignements nécessaires.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
(Signé,) SAMUEL KEEFER,

lng. en chef, T. P.
Thomas A. Begly, écuyer,

Secrétaire des travaux publics,
Québec.

MONTREAL, 18 décembre 1852.
MoNsIun,-Conformément à vos instructions émanées des. commissaires

des travaux publics, j'ai l'honneur de soumettre .pour leur information le rapport
suivant sur le chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlantique

L'examen que j'ai fait de ce chemin a commencé le 30 octobre dernier et a
été terminé le 4. ultimo; de retour dans cette ville, j'ai demandé aux o0iciers de
la compagnie les renseignements détaillés dans le mémoire dont.copie marquée
A. est apnexee au présent rapport. Ce n'est que le 9 courant .que j'ai reçu du
secrétaire de la compagnie l'état des finances demandé dans ce memorandum;
dans Pintervalle mon attention a été consacrée à la poursuite du relevé pour le
chemin de fer de Montréal et Kington et aux diverses autres questions que j'avais
è examiner pour le départerènt,.mais immédiatement en recevant cet état j'en
rapportai le résultat, afin qu'il n'y eut point de retards de ma part. Depuis lors,
Apant reçu le reste des renseignements demandés, (à l'exception des copies des
plans et profils qu'il faudra beaucoup de temps pour compléter, et qui ne sont
pas assez importants pour m'enpécher de terminer ce rapport,) je vais maintenant
donner'les renseignements demandés par les commissaires, et exigés par la loi,,
,n adoptant les arrangements qui paratront le Jnisix convenir pour la consulta-
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Avant de parler, cependant, des diverses matières de ce rapport, je ferai re-
marquer que l'acte provincial ayant déjà été étendu à ce chemin, après un examen
et rapport préalables par l'honorable HUl H. Killaly, par l'émission de bons jus-
qu'à la concurrence de £400,000 sterling, égal, à £486,666:13s. 4d. courant, sur
laquelle somme la compagnie a actuellement reçu jusqu'à- cette date £434,666
13s. 4d. ilne me paraît pas que la question d'accorder cette aide dans l'entre-
prise soit une question qui doive être maintenant considérée autrement que sous le
rapport de la balancê que la compagnie peut réclamer avec raison à l'ouverture
de toute la ligne,

. LE TRACÉ.

Portland étant le port de mer le plus rapproché de Montréal, sur l'Atlantique,
il était évidemment de l'intérêt de la compagnie, après avoir choisi ce point sur
l'Atlantique comme le terminus des affaires de parcours, de chercher à y arriver
par la ligne la plus courte et la plus praticable. Le temps seul dira jusqu'à quel
pointses intérêts ont été consultés en choisissant la ligne actuelle. Pour effectuer
une jonction avec le chemin de fer de l'Atlantique et du St. Laurent, il a fallu
faire un détour considérable. La direction générale ou la ligne la plus droite
entre Montréal et Portland, est d'à-peu-près 680° E. du vrai méridien, et la distance
par cette ligne, est de 203 milles; la ligne directe de Montréal au point où le
chemin traverse la ligne frontière entre le Canada ét les.Etats-Unis, est 500 E., et
la distance 92 milles.. En arrivant à ce dernier point, le chemin prend d'abord
une direction générale 780 E., 72 milles jusqu'à la rivière St.'François, et de là en
montant le St. François-et le Coaticook dans une direction.générale de N. 180 E.,
54J milles jusqu'à la ligne frontière, faisant par rail une distance de 126ý rmilles,
et excédant de 34. milles la ligne droite ou aérienne. . La distance par rail jus-
qu'à Portland, est de 200 milles, ayant 87 milles de plus que- la ligne aérienne.

La jonction avec la compagnie de lAtlantique et du St. Laurent se fait ce-
pendant à la ligne 450, mais à un point qui est à 16 milles au sud, à l'île Pond.
Par un arrangement fait entre les deux compagnies, la compagnie du St. Laurent
et de l'Altantique doit construire et faire fonctionner 16 milles du chemin dans
l'état du Vermont.

Les travaux sont en voie de progrès et seront terminés simultanément avec
la partie du chemin en Canada; mais se trouvant en dehors de la province, la
garantie provinciale ne peut pas, comme de raison, s'étendre à cette partie, et par
conséquent je ne me suis pas cru tenu à la réexaminer ou tenir compte du coût
dans 'le rapport maintenant soumis devant les commissaires.

La jonction à. Pîle Pond offre cet avantage pour le chemin canadien, qu'il
peut de là se relier avec celui de Portland et de Boston. Le chemin du Connec-
ticut et de Pasumpsa est maintenant complété jusqu'à St. Johnsburg, dans le

"Vermont, à 30 milles de l'île Pond
La ligne droite de Montréal à l'île Pond conduit au sud du lac Memphre-

magog sur un terrain qui est considéré comme très-favorable. Il n'estnullement
improbable que la ligne la plus courte sera prise -plus tard.. Plus le commerce
de parcours dans cette direction de la côte de la mer augmentera, et plus vite la.
concurrence qui s'établira par ce commerce s'emparera de la ligne la plus courte
et la plus praticable.

Les principaux avantages résultant du tracé qui a été fait, sont qu'il assure à
St. Hyacinthe, Melbourne, Richmond, Sherbrooke et Lennóxville un trafic de
route important; et 2o. c'est que 72 milles de ce chemin ou plus de la moitié,
sont déclarés former partie du grand tronc entre Montréal et Québec.'

'Avant de faire le tracé dé itif sur la rive ouest de Coaticook, j'apprends
'que plusieurs lignes d'essai ont été arpentées, sansrque l'on ait trouvé dans aucune
d'elles les avantages de celle qui a été adoptée. Les derniers neuf milles les plus
rapprodhés de la ligne 45° sont très-dispendieux, vu les tranchées considérables

.A. 1853
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qu'il faut faire pour continuer le chemin le long du penchant de la côte. En
passant simplement à cheval par cette ligne, il m'a semblé que le chemin aurait
pu suivre la vallée et que l'on aurait évité une partie . considérable de cette forte
tranchée; mais sans faire un arpentage, il est impossible'de parler avec quelque
confiance des avantages qui peuvent résulter du choix de cette ligne.

2. PROGRES DES TRAVAUX.

Le chemin est actuellement en opération depuis Montréal jusqu'à Sherbrooke.
-distance de 96 milles. Les travaux de nivellement, de maçonnerie, etc., des
autres 30 milles jusqu'à la ligne provinciale, sont très-avancés, et. l'on s'attend
à ce que le tout sera terminé et en opération vers' le 1er août prochain,-excepté'
cependant le chargement de quelques parties, qui ne peut être fait avec avantage
que lorsque le ehemin, sera en opération. On s'attend aussi que vers cette époque
le chemin du St. Laurent et de l'Atlantique sera terminé, et que toute la ligne de
Montréal à Portland sera alors livrée à la circulation.

Le personnel employé sur le chemin jusqu'au 1er novembre, comprenait 2,347
hommes, et 483 chevaux et charrettes.

Il a été posé 98 milles de voie simple et 6 milles de voies latérales, et il reste
281 milles de voie simple et 4 milles de voies latérales à poser.

Comme là garantie provinciale accordée par l'acte 14 et 15 Vie., c. 78, s. 24,
s'étend au matériel du chemin,-je puis ajouter que le fonds roulant mainte-
nant fourni et celui qui a été entrepris pour' l'ouverture de toute la ligne, est
comme suit:

LoCOMOTIVES.

13 locomotives de:première classe sur le chemin, et 9 entreprises-total,. . 22
2 " de seconde classe................................. 2

15 locomotives en usage-9 entreprises-total ....................... 24

CHARS.

7 chars à passagers de première classe, en usage-3 entrepris--total,. .10
2 " . " de seconde classe " 5 " " ... 7
2 " àbagage " " 2'.." " ... 4

a express " " 3 4 " ... 3
23 charriots couverts " " 120 " " ... 143
93 " à plateforrme " " 90 " " .. 183

127 chars en usage. . 223 entrepris-total, 350
Il a été construit des maisons à machinés et des stations à Longueuil, Rich-

moud et Sherbrooke ; une boutique à Longueuil, 3 stations de route et réservoirs,
et il en reste encore 5 à bâtir ; des abris à bois et,à fret ont été érigés en diffé-
rents endroits sur la ligne,' et il a aussi été construit sur le quai à Longueuil un
abri temporaire pour recevoir les effets.

3.- CARACTERE DU CHEMIN.

La largeur de cette voie est de 5 pieds 6 pouces entre les rails, ce qui cor-
respond à la jauge adoptée. par la compagnie du chemin de fer de l'Atlantique et
du St.'Laurent, mais diffère de toutes.les lignes qui sont en rapport on en rivalité
avec les lignes qui conduisent à Boston et New-York.

La ligne a été nivelée généralement pour une voie simple, mais toutes les cùdéés
des ponts et les plus grands souterrains ont été construits pour une voie double
et d'une manière permanente.

Il aura dix milles ou, environ 8 pour cent de voies latérales; dans les endroits
e niveau la voie est généralement assez élèvée,-pour être au-dessus -de la neige

en hiver.



16 Victorio. Appendice (V. V. V.) A. 1853.

Le maximum d'inclinaison allant Est dans la direction de la plus grande
circulation, est de 58 pieds par mille, mais cela est limité à une plaine à l'Ouest
du St. François. Le maximum de l'inclinaison allant Ouest, est aussi. de 58
pieds par mille, mais il est limité au sommet Ouest du St. François.

Le mirnimum du rayon des courbes est de 1146 pieds. La ligne à Pouest
de St. François est très droite, et a quelques courbes, pendant que d'après la
nature du tracé sur les rives du St..François et du Coaticook, la courbe est très-
considérable.

Le tableau suivant indique les inclinaisons et courbes comparatives sur les
différentes parties de la ligne provinciale du grand tronc et autres chemins qui
s'y rattachent; aussi correctement que peut le permettre l'étàt des travaux ou les
relevés.

gueurMax.de l'inclin. as minimum
Longueur en pied, par mille.

NOM DU CHEMIN. par Dans la i s du rayon
Paql ie-I)ansla dire-

tion de la tion de la (les courbes
milles. plus grande moindre en iedcirculation. circulation. I p

1. Grand chemin de fer occi., Niagara à Hamilton... 4232
Hamilton à Windsor............ 186* 30 50 1496

2. Toronto et Guelph............... .................- 47 36 53 3820,
3. Ontario, Simcoc et Lac Huron................... 100 53 60 1496
4. Grand tronc-Toronio i Kingston ..................... 1-65 26a 40 2865

Kin gou à Montréal ............. 178 26 0 286
5. St. Laiîrent et Atlantique..... .......................... . 126q 58 58 [ 1146
6. Québec et Richmo.nd ............................ .100
7. Atlantique et St. Laurent .......... .......... 147l 1631 45 60 955

.St. Laurent et Atlantique, île Pond ......... 15

8. Bytown et Prescott.......................... ........ I
*D'après l'état' ci-joint des niveaux, marqué (C), transmis par l'ingénieutr de

la orpanie i et dgn d remarque. que le grand tiers de toute la longoueur du
chemin est de niveau; que les inclinaisons de 45 pieds par *mille et moinis (y
compris les sections unies) se montent à 82 pour cent,, et que celles qui excèdênt
45 pieds par'mille ne.so nt que de 18 par cent, sur toute la distance jusqu'à la ligne
provinciale.

* L'inclinaison ascendante de 58 pieds par mille, allant Est, se trouve dans le
.township de Durham, sur l'éperrn d'une rangée de montagnes à l'Ouest du St.
François. Ce pla.teau a 6;'900 pieds de long, mais il est immédiatement relié à
trois autres rampes de 46,'52 et 54 pieds par. mille, s'étendant ensemble sur une
distance de près dé cinq milles, -ne rencontrant -dans cette distaîîce qu'un niveau
de 1500 pieds de longueur. Leffet de cette inclinaison est 1 a charge

*qu'une loconioti vepeut transporter, et par conséquentd'ugmenter le t1iansport jus-
qu'à un certain point, et bien.qu'il ne puisse pas,être. expédient-ou à propos pour

*le moment d'encourir les dépenses qu'il faudrait -'encourir Pour lés réduire -aù
-chiffre d e.celles des autres parties du chemin (évaluées'p1ar l'ingénieur à la somme.
de £2,000 pour une inclinaison de 45 mille), cependant, il y a toute probabilité
que l'établisse'ment d'une circulation étendue de parcours finira parl'exiger.
Elle a été, adoptée datig un temps où, -d'après tous le s arpentages- anitérieurs,
il était considéré comme *Impossible'de franchir le sommet par -une inclinaison de
'moinsde 60 pieds par mille, et avant que l'arpentage par le Cotjcook'Ouiest eût
fâit voir que,l'on pouvait obtenir des inclinaisons aussi peu fortes que 45 pieds
Par mille.

Il faut aussi' -remarquer qu'en* allant de Montréal à la -mer, l'inclinaison

ascendante a 59 milles d'étendue, l'inclinaison dcscenida-nte 25ý milles, et le pays.
de niveau peut avoir 42 milles.
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Le premier sommet Ouest du St. François se trouve dans Durhan, et est à
582.67 pieds au-dessus du St. Laurent.

Le sommet que l'on rencontre ensuite est, à la ligne frontière, de 1221.79
pieds au-dessus du St. Laurent. Le sommet de la section de l'île Pond, dans
l'état de Vermont, se trouve à 1,350 pieds au-dessus du même niveau.

Quant à l'alignement, on peut remarquer d'après un état des courbes mar-
qué (D) que sur toute la distance jusqu'à la ligne frontière, 94 milles se trouvent
droits, et ý21 milles courbes, et que les courbes, sommes totales, se 'montent.à 3768
degrés de déflection:

Tous les plus grands ponts sont construits d'après le principe de "Howe
Truss," sans arches. Les arches varient de 50 à 174 pieds de largeur, bien qu'il
y àit 4011 pieds de pont sur ce chemin, ce qui .égale l pour cent de toute sa Ion-,
gueur. Les ingénieurs sont encore partagés d'opinion surle meilleur plan à'adopter
pour les ponts en bois. , Plusieurs systèmes différents ont été essayés. Il y a, le
Towvns Latice Bridge, le Major Long's Truss, le Howe's Truss, avec et'sans
arches, le Barrs* Arche et Truss, et récemment le McAllum'sTruss. Jusqu'à ce

ji/, la pratique semble partagéeentre Howe's et Barr's; le premier est généra-
lement adopté dans la Nouvelle-Angleterre, où il a originé, et-le dernier est tout
à.fait préféré dans la Pensylvanie,: où l'on voit de nombreux exemples de ce
système.

Les ponts sur ce chemin ont été en usage pendant un temps considérable,'..
et certainement, assez pour en éprouver la qualité ;. jusqu'ici ils ont parfaitement
répondu à l'attente. Ils exigent quelques fois des réparations, et conune la cir-
culation augmentera, je pense qu'il sera à propos de leur donner l'aide addition-
nelle d'une arche. Dans le cas du pont de Brompton, surtout, dont l'arche devait
avoir originairenient 184 pieds, mais qui a été récemment réduite à 174 pieds, je
considérerais qu'une arche est indispensable etje recommanriderais qu'elle fût
faite immédiatement. . Il serait à propos de couvrir tous les grands, ponts de
manière à les mettre à l'abri des intempéries et des accidents du feu.

Les jetées et culées de tous les grands ponts sont en maçonnerie solide, faites
en mortier à chaux ordinaire. On n'a pas erpployé de ciment. Les souterrains
les plus petits, sont faites a sec et sans mortier.,

Pour une voie simple le chemin est nivelé'à 15 pieds de large dans les terres-
sements, et 22 pieds dans les excavations. Le talus est- généralement d'un pied
et demi de base, sur un pied -d'élévation; le chargement, 2 pieds d'épaisseur.;
les traverses 9 pieds de long et pas moins de 6 x 8 pouces, posées à -0 pouces
d'un centre à l'autre. .On s'est servi de quelques traverses d'épinette rouge, de,
cèdre, de' pruche et de frêne noir.

Le cheï*in est garni' de rails à pont, pesant 63 lbs à la verge linéaire, et la
plupart des chairs sont en fer battu, pesant 13 lbs., chaque. Les rails ont été
fournis par les compagnies-de Coalbrooke-dale et Ebbwoali, et sont d'excellente
qualité. Le coût varie de. Ë8 2s 6d. à £1 par tonneau livré à Montréal.

4. QUALITË DE L'OUVRAGE.

La maçonnerie des jetéeset culées, (le tous les grands ponts ainsi que de
tons les souterrains, tel que mentionné plus haut,, est faite en mortier ordinaire;
elle est généralement d'an caractère solide, uni. et'sans prétention, Justement ce
qui convient dans lPoecaion. Elle aurait peut-être été meilleure si les joints des
pierres de face pour une profondeur de .6 à 9 pouçes, el"ssent été faits en ciment
hydraulique, vu que -ce ciment aurait empêch6que l'eau n'affecte la surLace des
murs, mais le coût du transport de ces matéridux sur la ligne a été considéré

.comgme une grande objection.
Tous les souterrains à boîtes quarrés sont posés secs et sans mortier. Dans

la plus grande partie du pays, particulièrement le long-du Coaticook, les matériaux
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propres à faire une muraille sèche ne sont pas bons, et par conséquent ces sou-
terrains sont inférieurs aux ouvrages de même nature sur d'autres chemins où
l'on trouve de meilleurs matériaux. Pour être le plus souvent sitOé sur le flanc
d'une côte, ils sont exposés à beaucoup plus d'accidents; c'est là l'inconvénient
le plus grand dans le caractère des sections du chemin qui ne sont pas encore
ouvertes; mais si l'on tient compte de la difficulté qu'il y a à se procurer et à
transporter -de bons matériaux pour faire un ouvrage de qualité supérieure, les
dépenses additionnelles seront à peine justifiables, vu surtout que ces souterrains
ne sont pas généralement placés sous des bancs élevés, et que dans les cas d'ac-
cident il deviendrait très-difficile de les enlever.

La main-d'ouvre des ponts en bois est généralement d'une bonne qualité.
Les maisons d'engins et les stations à Longueuil et St. Hyacinthe, sont des

bâtisses unies en briques; mais celles de 'Sherbrooke, bien que construites avec
les mêmes matériaux, ont une bien meilleure apparence, et sont beaucoup plus
convenables au caractère d'un chemin provincial.

Ainsi donc, somme toute, je ne vois rien, ni dans le caractère, ni dans.la qua-
lité de l'ouvrage, qui puisse empêcher la compagnie de profiter du bénéfice de.

,ide provinciale, tel que pourvu par la loi. Les dépenses dans la construction
semblent avoir été réglées par une prudente économie ; et tout en voulant faire un
-bon chemin permanent, avec des constructions solides et convenables, rien n'a
été dépensé inutilement dans le mode dispendieux de consiruction., On peut
maintenant considérer pour quel montant de la garantie provinciale elle a droit
actuellement.

5. LE cOUT DU cHEMIN.

Conformément aux rapports officiels à moi fournis par le secrétaire (voir état
B. ci-annexé), il paraît que le montantdépensé jusqu'au 31 octobre 1852 surlacons-
truction du chemin depuis Montréal jusqu'à la ligne" provinciale, y 'omprisles
terrains, bâtisses, matériel, travaux d'ingénieur, intérêt, escompte et dépenses
contingentes a été de,'.................... ............ £986,201 S 5

Le montant nécessaire pour compléter le chemin jusqu'à..
fonctionnement est évalué à........... ........... 150,771 0 0

Total, £1,136,972 3 5

ce qui est égal à £8,988 par mille.,
D'après la manière dont les comptes sont tenus, le secrétaire ne peut actuel-

lement me fournir un état détaillé du coût des diverses divisions en la manière
demandée dans mon mémorandum marqué (A); mais d'après son état marqué B.,
j'ai fait l'extrait suivant, qui, je le conçôis, suffira pour satisfaire le bureau des
chemins de -fer sur les renseignements qu'il faut pour déterminer le montant de la
garantie auquel la compagnie peut avoir droit en loi.

Section 'No. 1, s'étend'depuis Longueuil jusqu'à St. Hlyacinthe,, 30 milles.
". 2, " " St. lyacinthè jusqu'à Richmond, 42 "

" 3";S, " ' " Richmond jusqu'à Sherbrooke,.. 24 ".
4, " " Sherbrooke jusqu'à la ligne pro-

vinciale,.............. 3O "

Total, 1261 milles.

M I
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EXTRAIT <'état tkansmis par le secrétaire.

épenses Montant
Chapitre des dépenses - jusqu'au 31 requis pour Coût total,

octobre 1852. éompléter.

£ s. d. £ s. d. £ s. d.
Pournivellement,ma- Sec. 1...30 i. 165756 15 5 5150 0 0 170906 15 5

çoineiie,pont, char- I " 2..,. 42 " 277416 15 1 7040 0 0 284456 15 1
penteetvoieperma, " 3.... 24 " 154627 4. 9 4150 0 0 158777 4 9
nente.......... " 4.... 302'" 155174 4 6 67156 0 O 222330 4 6

- Total..............,. 126' 752974 19 9 83496 0 0 836470 19 9
Construction du mécanisme et des quais.
Terres et stations.
Clôture.
Fonds'roulant.
Locomotives ............. £30296 9 2
Chars à passagers . ... .... 4174 12 2

Do. à fret et plates-formes.. 25846 18 Il £ s. d. £ s. d.
Charrue à neige ............. 317 1 5 60634 19 6 \ 60000 0 0 120634 19 6
Travaux du génie. 27589 4 10 .:............. 27589 4 10
Intérêt et escompte. 61475 16 0 ........... . 61475 16_0
Dépenses contingentes. 18984 12 4 ........... 18984 12 4·

986201 .3 5 175771 -1172-3·
Déduisez le coût des travauix I 00 1161912-'S 5

qui ne peuvent se faire qu'a- ... 7....................250000 0 2500000
près l'ouverture du chemin.

. Totaux ............ £ 986201 3 5 150771 0 0 11136972 3 5

6. MONTANT DE LA GARANTIE PROVINCIALE.

D'après la condition actuelle des travaux, je ne doute point qu'il faudra tout
le montant de l'estimation de'£150,771 pour mettre le chemin en opération, et.il
faut remiarquer qu'en faisant cette estimation on ne paraît pas avoir fait, aucune
allouance pour les travaux d'ingénieur, l'intérêt et l'escompte ou les dépenses
contingentes. Tout l'ouvrage est sous contrat à des prix justes et raisonnables;
voir l'état annexé, marqué (E.)

Les directeurs réclament la garantie sur tout le chemin, et lorsqu'il sera com-
plété, la moitié du coût.sera de ....... ......... .......... £568,486 1 8

J'apprends qu'il a été émis, pour ces travaux, des bons ga-
' , rantis pour le 'montant de £400,000 sterling, égal à.... 486,666 13 4

Laissant une balance en argent courant de..............£81,819. 8
égal à £67,500 sterling, comme le montant pour lequel la compagnie peut e6clae
mer la garantie provinciale, lors de l'ouverture du chemin, le 1er août prochain, et
pour le paiement duquel il deviendra nécessaire de pourvoir immédiatement par
une nouvelle émission de bons garantis jusqu'à ce montant.

Relativement, cependant, à la garantie que là compagnie réclame plus immé-
diatement sur la moitié de ses dépenses actuellement faites, jusqu'au 31 octobre
derrier, il paraît d'après ses comptes, que le total de ses dépenses jusqu'à cette
date, était de.............................................£986,201 3 5
La moitié de cette somme est.... £493,100 11 8
En.à compte, -elle. a reçu jusqu'à

cette date.... ...... ....... £409,666 13 4
Et le 8 novermbre dernier......... 25,000 0, 0 434,666 13 '4

Laissant argent courant.........8

A. 1858.
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comme le montant pour lequel la compagnie peut réclamer l'aide provinciale pour
dépenses déjà faites sur le chemin.

Le terrain nécessaire au chemin a été acheté et*payé, autant que cela a été
possible-vu la difficulté, en quelques cas, d'obtenir des titres; il y a encore une
balance d'environ £2,500 à payer sur ce compte.

Le montant total de la garantie provinciale réclamée par la compagnie, ainsi
qu'il a déjà été dit, est de £568,486 1s. 8d. courant, qui est égal à £4,494 par
mille. Ce montant obtenu, le compte de construction de ce chemin sera proba-
blement terminé, et toutes les autres dépenses qui surviendront ensuite devront
être portées contie le- revenu.

. - Vu l'intérêt que cette province, en.commun avec les actionnaires, possède
dans ce chemin, je prendrai la liberté avant de terminer ce rapport, d'offrir quel-
ques remarques sur la position dans laquelle il se trouvera, suivant moi, lorsqu'il
sera ouvert à la circulation l'été prochain.

Pendant qu'à Portland on a fait de grands préparatifs pour recevoir et ·em-
magasiner le blé, la farine et autres articles-de fret que l'on s'attend à voir trans-
porter sur ce chemin, l'ot ne voit à Longueuil rien de plus qu'un abri temporaire,
qui doit être enlevé tous les hivers, et un quai qui finit à 6 pieds d'eau et où ne
peuvent par conséquent venir les vaisseaux de haut tonnage et pesamment chargés.
La nécessité qu'il y a d'avoir un meilleur quai et de plus grands hangards est
évidente, et est un sujet qui demande une attention sérieuse et immédiate. On
verra qu'il subira l'influence des autres chemins de fer qui convergeront dans
Montréal, des améliorations que lon fera an havre et au bassin, -et du pont que
l'on se propose de construire sur le front de la cité.

En outre, le.maximum de l'inclinaison de 53 pieds par mille, pour franchir
lélévation.intermédiaire à l'ouest du St. François, est un obstacle qu'il faut faire
disparaître. Si cette montée était réduite à 45 pieds par mille, elle améliorerait
beaucoup la nature du chemin et l'assimilerait à la ligne qui le relie à Portland.
Alors une charge pourrait atteindre le niveau de l'eau, sans rencontrer d'inclinai-
sons plus fortes que 45 pieds par mille.

Et finalement, les suggestions faites par rapport aux ponts, dans la première
partie de ce rapport, peuvent être considérées comme dignes de l'attention du
bureau des chemins de fer. Les documents marqués F., G. et H., annexés à ce
rapport, se trouveront très-utiles pour la suite.

·Le tout, néanmoins, très-respectueusement soumis pour la considération des
commissaires, par votre très obéissant serviteur,

(Signé,) SAMUEL KEEFER,
Thos. A. Begly, écuyer, Ing. en chef des Trav. Pub.

Secrétaire des travaux publics, Québec.
21 décembre 1852.

P. S. En consultant de nouveau les rapports officiels, pendant que j'étais
occupé à dresser le rapport précédent, je me suis aperçu que le coût du chemin,
par mille, sang compter les travaux de l'ingénieur, l'escompte, l'intérêt et les
dépenses cotdingentes, se monterait à £8,133, d'après les estimations de l'ingé-
nieur. Ayant déjà appris qu'un contrat avait été consenti par MM. Blackwood
et Cie., pour tout le chemin, à un, prix par mille, bien au-dessous de cette estima-
tion, j'ai écrit au secrétaire, le 17 du courant, et je vous transmets copie de ma
lettre, dans le but de connaitre les conditions du contrat et constater les raisôns
qui ont engagé les directeurs à décharger les entrepreneurs de leurs obligations,
mais jusqu'ici je n'ai encore pu obtenir de réponse. J'ai différé de transmettre
ce rapport aussi longtemps que possible, dans l'espérance d'en avoir une-; mais
connaissant combien le bureau des chemins de fr désire obtenir mon rapport, je
suis enfin obligé de l'envoyer sans ces explications. Elles vous seront cependant
transmises aussitôt que reçues.U

SAMUEL KEEFER.-
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(A.)
M£MOIRE des renseignements nééessaires sur le chemin de fer du St. Laurent et

de l'Atlantique, pour que le soussigné soit en état de faire un rapport conforme
aux instructions reçues des commissaires des travaux publics.
(1.) Un plan et profil du chemin tel que tracé et sur l'échelle maintenant

fixée. Le plan devant indiquer la largeur de la terre prise sur chaque lot, le nom
du propriétaire, l- numéro, la concession et le township ou paroisse. Le prôfil
devant indiquer les déblais et les remblais sur chaque division, les contours des
terrains, les lignes d'inclinaison et la déviation de chaque changement d'inclinai-
son, au-dessus de la ligne donnée ou de la ligne de la nmarée à Trois-Rivières.

Aussi, un:plan général sur une petite échelle, indiquant les rapports de ce
chemin avec celui du St. Laurent et de l'Atlantique, la section de l'île de Pond, sa,
connexion très-possiblé à l'avenir avec le chernin de fer du Connecticut et de Pas-
sumsic, et les' diverses lignes d'essai arpentées avant de faire le tracé définitif.

(2.) Un tableau détaillé des niveaux, avec récapitulation classifiée; une
liste des courbes, leurs rayons et déflexions, la longueur dechacune et le niveau
où elles se trouvent, avec récapitulation classifiée suivant la longueur des rayons ;-
une table des tangentes, indiquant la longueur de chacune; et une récapitulation
des tangentes et dés courbes, indiquant là longueur du chemin jusqu'à la ligne
Provinciale.

Les états détaillés des niveaux, devant indiquer la longueur à chaque endroit,
le degré de pente ou de montée par mille, le total de la pente' o de la montée
et Pélévation de chaque changement d'inclinaison au-dessus de la.ligne donnée.

La récapitulation des inclinaisons devant indiquer le nombre de milles de
chemin de niveau d'au-dessous de 5 pieds par mille, de 5 à 10 pieds, de 20 & 80
pieds, de 30 à 40 pieds, de 40 à 50 pièds et de 50 à 58 pieds, (il est à propos de
les obtenir, s'il est possible, .par rapport au chemin de PAtlantique et du-St. Laurent.)

(3).

1. N

2. M

3. P
'4. C]
5. c

UN ETAT du montant dépensé dans la construction du chemin jusqu'à la
ligne provinciale, sur chaque division, jusqu'au 31 octobre 1852-le montant
approximatif nécessaire pour le compléter depuis cette date, et le coût total
d'icelui, sous les chapitres suivants:

Dépensé Nécessaire
jusqu'au 31 pour Coût total.
octobre 1852. l'achèvement.

Excava. dans les terres.
'Do dans le roc....

ivellement, y compris Mur à pierres perdues.
Défrichement et déblai.

açonnerie. sèche ÇEn mortier...........
çMaçonnerie sèche

Bois de construe et planches.
nts et charpente des.ponts ...............
ôtures..... ........................
onstruction des stations et boutiques à machines

'Rails, chairs et chevilles en fer.
,Traverses ..................

6. Voie permanente, Lest . .................
Pose de la voie.. .. .
Distribution du fer .......

7. Travaux d'ingénieur .....................
Locomotives à fret .............

Do - apassagers .......
8. Fonds roulant. Chars à passagers de 1ère classe.

Do 2de classe.
Malle et bagage...........
Plate-forme ..................

A. 1858.
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(3.) ETAT du montant dépensé dans la construction du chemin jusqu'à la ligne
provinciale, etc.-(Contintuation)

Dépensé Nécessaire
jusqu'au 31 pour Coût total..

octobre 1852. rach ève

A fret .................
A gravois ....................
A mains ......-.-..............
{ates-formes mobiles ..........
Mécanisme et boutique ........

9. Droit de passage.............................
10. Intérêt.................
11. Escompte ...................................
12. Agences.........................-....

Trais de justice . . .
Frais de voyage.... .

13. Dépenses contingentes. Salaires..........
Papeterie et impressions
Autres dépenses ......

(4.) Etat. financier des voies et moyens avec lesquels la' compagnie a fait
honneur à ses engagements, et les ressources-qu'elle a pour compléter l'entreprise.
Cet état comprend le montant brut obtenu en vertu de la garantie dugouvernement.

(5.) Un état du personnel employé sur le chemin, le 1er novembre 1852, la
période probable du parachèvement de chaque division.

Le nombre de milles de voie posée et restant à poser.
Do do latérales do.

La forme du rail, sa pesanteur par verge linéaire, les manufactures d'où ils
sortent, et les prix des tonneaux livrés à Montréal.

Le poids des chairs, en fonte et fer battu, longueur et poids des chevilles, le
nombre et poids par mille.

Longueur, surface et épaisseur des traverses, et l'espèce de bois dont l'emploi
est autorisé.

Nombre de maisons et boutiques à machines, et le nombre des maisons de
stations et des réservoirs construits et restant à construire.

La longueur totale des ponts à charpente sur le chemin, classifiés suivant la
largeur des arches; une copie du pont de Brompton.

Un état des prix du contrat pour les différentes classes d'ouvrage, sur chaque
section.

Une copie de la spécification générqle pour le nivellement et la formaiion du
chemin.

Le co6t approximatif de la réduction des inclinaisons à l'ouest du St. Fran-
gois, à 45 pieds par mille, pour les faire correspondre au maximun d'inclinaison
entre Richmond et la ligne provinciale.

(Signé,) SAMUEL KEEFER,
Ing. en chef des Trav. Pub.

Montréal, 6 novembre 1852.
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(B.)
CHEMIN DE FER DU ST. LAURENT ET DE L'ATLANTIQUE,

MONTRÉAL, 9 décembre 1852.

MoNsIEUR,-Dans le but de me rendre à votre demande de renseigne-
ments quant au coût actuel des travaux exécutés sur le chemin de fer de la coi-

et le coût approximatif des travaux qui restent à faire pour parachever
Peterise,
Je demande maintenant à vous transmgettre. l'état suivant
Le montant dépensé jusqu'au 31 octobre dernier pour nivellement, maçon-'.

nerie et fondations, ponts et charpente de ponts, et voie permanente est conforme
aux papiers annexés 1, 2, 3, 4:-

Pour la 1ère section ...... ................ £165,756 15 5
" 2e " s aaa06.......................................... 277,416 15 1
." e ". ............................... 154,627 4 9

4e " ........ '.......... 155,174 4 6

Total,....... £752,974 19 9
Les édifices et mécanisme, y compris les quais....... 41,214 13 7
Les terres et stations ...................... 18,876 3 3
Les clôtures.................................... 4,430 14 .2

FONDS ROULANT.

Locomotives.........................30,296 7 2
Chars à passagers . . . . 4,174 12 0
Fret et plate-forme..................45,846 18 il
Charrues à neige.................... 317 1 5

60,634 19 6
Travaux des ingénieurs............... ....... £27,589 4 10
Intérêt et escompte........... ...... £61,475 16 0
Les dépenses contingentes.... ...... 18,984 12 4

80,460 8 4

Dépenses totales sur le chemin de fer et matériel.... £986,201 3 5
Les ressources qui ont mis la compagnie en état de payér ces dépenses sont,

indiquées dans le papier annexé, marqué B5.
Le coût approximatif des travaux restant à faire pour terminer le chemin de

fer, avec matériel complet, jusqu'à la date où l'on se propose de le livrer à la,
circulation entre le St. Laurent et l'Atlantique, se trouve dans les papiers déj '
tUentionnés 1, 2, 3, 4, comme suit:

1ère section ....... . . . .......... £ 5,150 0 0
2de " ..................................... 7,040 0 0
Se " *boa bats.. ........................................ 4,150 0 0 -

4e " ..................................... 67,156 0 0
Edifices et machines...... ........................ 16,075 0 0
Terres et stations...... . 2,500 0 0
Clôture ........................... a. 13,700 0 0

£115,771 O 0
Sur ces travaux, cependant, une partie estimée à environ 25,000 0
ne-peut être exécutée qu'après louverture de la ligne.

Laissant....... £90,771 0 0
comme le montant requis.

. e
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DEPENSEs JUsqU'AU îE1e AOUT PROCHAIN.

Rapporté de l'autre part...........
Le coût approx, de l'établissement maintenant en opération est...

90,771 0 0
60,000 0 0

Faisant un total de.....................£150,771 0 0
comme le coût approximatif des travaux encore incomplets.

Les paiements qui pourront être faits sous les chapitres d'intérêt, travaux d'in-
génieurs et dépenses contingentes, seront faits à même les recettes du chemin en
opération..
Le montant total des dépenses, jusqu'au 31 octobre, est............£986,201 3 5
La moitié de ce, montant, est de .............. ..£493,100 11 8
A compte de ce montant, la com-

pagnie a reçu jusqu'au 31 oct.£409,666 13 4
Et le 8 novembre dernier......... 25,000 0 0

434,666 13 4

Laissant une balance de..............£ 58,433 18 4
comme le montant de l'aide provinciale réclamé par la province sur le montant
des dépenses faites.
Le montant total des dépenses, jusqu'au 31 octobre..................£986,201 3 5

avec le coût approximatif des travaux incomplets......... 150,771 .O 0

Formera un total de dépenses, jusqu'à l'ouverture de la ligne, de £1,136,972 3, 5
La moitié de cette somme est.... ......... £568,486 1 8
Les bons garantis par la province et tirés pour le

compté de lacompagnie, se montent à £400,000
sterling, qui, à 24s. 4d., forment......... 486,666 13 4

Laissant en argent courant ............... £ 81,819 8 4
ou environ en sterling...............£67,500 0 0
L'estimation des travaux 'nécessaires au parachèvement, est de..£150,771
La balance des dettes de la compagnie pour travaux faits, est

donnée.comme étant de ......................... £ 84,000 0 O
Réduite depuis par la recette du 8 novembre,.... 25,000 0. 0

Pour pourvoir à ces dépenses, la compagnie pro-
pose d'approprier la balance de la réclamation
pour ouvrage fait, correspondant à peu près à la
balance restant du produit des bons provin-
ciaux déjà émis, qui est de523,083 6 8

Et pour négocier un emprunt sur bons, de £60,00
sterling, dont le produit se montera à environ 75,000 0 0

Laisarit en tout.....£127,083 6 8
Le montant des bons de la province, que la com-

pagnie aura flmalement droit de recevoir, est
d'environ £67,500 sterling, ou en courant... 81,Sî9 8 9

0 0

09,000 0 0

£209i771' 0O 0

208,902 15 O
208,902 15 0,

Les autres renseignements que vous demandez vous seront donnés par l'in-
génieur en chef, vu que c'est partièulièrement dans son département.

Je reste, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) A. C. WEBSTER, Secrétaire.

A. 1853.
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(BI.)
ETAT indiquant la quantité et le coût de l'ouvrage fait, et aussi, les quantités

d'ouvrage aàfaire, et le montant approximauf des dépenses, le 31 octobre 1852,
sur la 1ère division du chemin de fer du St. Laurent et de lAtlantiquei,
s'étendant depuis le terminus à Longueuil, jusqu'à St. Hyacinthe, distance
de 30 milles.

Total de la quantité tité appoiaa..

Dde l'ouvrage fait Cot. de l'ouvrage à
jisqu'au 31 oct. 1852.

Défrichement et déblai . ... ... ... ... 30 acres,
Excavation dans la terre, lit du chemin, y compris le halage .. 887,432verges cubes. 40,0overge cbâ.
Excavation dans les roches détachées do ... 2,230 do,
Excavation dans les roches sqlides do ... 4,300 do..

Do dans la terre, fondations des souterrains ... ... 9,200 do.
Do dans les roches solides do ... ... 360 do.
Do do fondations, calées des ponts ... 1,190 do.

Charpente des ponts........ ... ... ... ... 1,015 pds. linéaires
Magonnerie dans les fondations ... ... ... 215 ve... cubes

Do sèche dans les, souterrains ... ... .. ... 4
Do à ciment dans les souterrains archés... .. ... 88 do

Mur d:appui , ... .. 662 • do.
Bois de constructio dans les soutrains .. 63,941 pieds B. M.
Planches do . ... ... ... 76,504
Bois de construction dans les ponts ... ... ... ... 495,088 do6.,156 15 5 £5,150 0 0
Planches do ... 314,601 do
Pieds linéaires de bois de construction dans la voie longdinale... 322,167 pds. in4aires
Traverses . ....... 43,214 traveres.
Maçonnerie dles pont87,42 vergesc.
Pierre de remplissage dans les cages .3,425 do.,
Bois de construction dams les cages et les fondatons , ... 234,640 pieds B. M.,
Lest .. .. .. ..4 ... 122,048 verges, 600o ve00 C
Fer... ... ... 3,300 tonneaux
Chairs ... ... ... ... .. ... . ,00o. do. ...

Chevlles... .. i - 36 do. ..

Enourcliementa et aiguilles .. 66.., Z2 dou 64 doa.
Pose de la voie ... . ... ... :: ... 3 do.
Clture à neige .3 ... ... ,000 pieds

ETAT .indiquant la quantité- et le coût de l'ouvrage fait et les quaintités d'ouvrage
à faiixe,.etý-le coût approximnatif d'icelui, le 31 octobre 1852, sur la 2e divi-

!g -495,088 -do.

sion du -chemin de fer du S3. Laurent et de l'Atlantique,
puis -St. Hyacinthe. jusqu'à la station à Richmond,-distance de 42 mille.

Totaldola quantité Codes, uvrag .

PDeierpti de rouvrge. d'ouvrage fait jus ae'et couagte ..
qu'au31 ot. 152.~le chemin.

Défrichement et diltai ... ... 24 seM,
Excavation dans la terre pour le-Ult ds.ehemln ... 1,M0,456 verge lle
Excavation dans les roches détachées 5. ... 234,673 do.

Do doL solides ... o... 1,4 .
Do l'ardoise * 2,205 do.

Excavation dans la terre pou fondations 19,057 do.
Maçonnerie des ponts ... ... ... ... .... 15,371 o.
M1atonnerie dan leu fondations . * 1,869do

outerrains à boîtes, .a. à pie ... ... ... 2,001 do.
Do . do à, . X ... .. 4, do.

Murailles à pierres perdues ... ... ' ... ... 0,540 do.
Bois de constrution da les fndations de soute. .. 145,800 p B.M.
Planches do do' 10,95 do d1, £5,150 0 a
Bols do construction dan les ousetvres308,847 do.
Planches o 

3o........... 3 do.Charpente deu ponts. ..... 4-- 81381 pieds lin..
Traverse ... ... 60,traverses ...

Le... ... ... 3mme2.

eto y c di les voleslatérles .. ,26 li
Famlshtoaffgerle cours des rulssmu .. 4

... ... 4,400 o~sa -.. .. .10 tonneaU.6
Chevillues .. .... .. .. ... o. .d. . ... ... ... , do.

Ch à f e t... ... ... 12 do. 1 s l d
n onurche dts et heuill n de fr du S. L ue soje de l'Alatiue 10jeat

pusS.H aonhs uquàl ttinàRcr-ndsac -e4 ils

A. 1858.
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(B3.)
ETAT indiquant la quantité et le coût de l'ouvrage fait et les quantités d'ouvrage

à faire, et le.coût approximatif d'icelui, le 31 octobre 1852, sur la Se division
du cheminde fer du St. Laurent et de l'Atlantique, s'étendant depuis Rich-
mond jusqu'à la station à Sherbrooke, distance de 24 milles.

Quantité totale de Quantitéapproxima,
Description de l'ouvrage. rovrage faitjusqu'aul Coût. tive des travaux à

31 octobre 1852. 5 faire pour completer
31_ octobre 1852. le chemin.

Défrichement et déblai ... .. r.s.
Excavation dans la terre pour le lit du chemin- ... ... 22 cre
Excavation dans les roches détachées ... ... vre b

Do do solides ... 71,321 do
Do o•do dans 'ardoise. .. 1880 do

Excavationdans laterre pour fondations .17449 do
Do roc do ... 1 do.

Magonnerie dans les ponts, ... ... 7, do. 30
Do dans les fondations. 2,812 do.

souterrains à boîtes, magonnerie en pierre sèche 6,907 do
Do do à chaux... 2,224 do

Mur à pierres perdues ... -... .6,... ...
Bois de construction dans les fondations des souterrains... 16,495 pds.,B. M.,
Planches do do ... 19,254 do.
Bois de construction dans les ponts et traverseé ... 86,184 do.
Planches dans les do do ... ... ,620 do.
Charpente des ponts ... ... ... linair.

a erse8 ... ... traverses.
Mur d'appui ... 1385 verges C ....
Lest ... ... 24,378 do......... ... ... .60,000 verg cubes.
Pose de la voie, y compris les voies latérales 24 milles,
Faire les chemins publics ... ...
Fer ... ... ... ... ... 2,500 tonneaux.
Chevilles ... ... ... ... do.
Chairs ... ... 75 do.
Enfourchemeets et aiguilles ... 4210 jeux..

(B4 .)

ETAT 'indiquant la quantité et le coût de l'ouvrage fait, -aussi les quantités de
l'ouvrage restant à faire et le coût approximatif d'icelui, '1e 31 ctobre 1852,
sur la 4e. division du chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlantique, s'éten--
dant depuis' Sherbrooke jusqu'à la. ligne frontière de la province du Canada
et de l'état'de Vermont,-distance de 30 milles.

Quantité totale de Quantito approxi-
Description de l'ouvrage, louvrage fait jusqu'su Cot tive des travaux à

31 octobre 1852. * f"ir pour compléter,
le chemin.

D lchemnt et déblai. ... .. .... 438 ac,
Excavation dansg la terre pour le'lit du chemin'. 1,685,010 verges C..........564,000 verges C,
Do. dans les rochesdétachées, y-compris lehlae 10,030 do. . .... .. 1,00 do.
DO. . do solides do ... 75,461 do. do.
Do, l.ardoise do
Excavation dans la terre pour les fondations. ...-. .: 35,149 do.
Excavation dans les roches. ... .. .. . 93& do.

a.o.1erie ides ponts ... ... 6,5 d..... ...... 1,800 do.
çonner.e dans les fondations. .. 5,124 do.

Zouterrains à arches, maçonerie à pierre sèche. 291 do.
do Doa chaux................. 7,918 do........ ........ .00 do,

Souterrains à boîtes, maçonnerie à pierre sèche::.: . ... 18,737 do.....................8,000 do.
DO do à chaux...,... 2,024 do.

Mrperr perdues ..... 8,911 do.......... 1,250 do.
Bols de construction anmies fondations dessoutrra ... 551943 pds B. M., £155,174 4 6 £6,156 0 0
Planches do do . . ... 1,14 do.
Bolide construction dans les ponts et traverses.... ......... 45,3q2 do.
Planches do do 9,981 do.
Charpentes des pont... à . . . . .*- ...... .8.. 470pieds C.
T.aver.. ,81 traverses .0,000 traverses
eut d'appui... ... ... .. . 116 verges C. ... m
Pose de la vole, y compris les voies lat.rales..60,00 mles.
F.re le chemin public..
Fe.... 3,400 tonneaux,
chails... ... d .. . ... .. 6 o .
Chevi ...les. ... ... ... J.. .. •4 to5.
Enfourchements, et aiguilles ... .. jeux.
lrt ... ... .q. u ité 1e0,000 verges C.

A. 1853.
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(BS.)

LES SOURCES OÙ ont été puisées les deniers pour payer le coût des travaux du
chemin, exécutés jusqu'au 31 octobre 1852, sont:-

Actions souscrites...........................................
Actions privilégiées ..... ..................................
Actions confisquées................ .........................

Moins.
Versemcnts dus.,............................ £32,621 13 3
Billets roçus ........... 11,667 18 10

£~ L.d.
353,176 0 .0
125,000 0 0

8,039 1 0

£486,214 1 0

44,289 12 1

Emprunt ........ ............................................. ...........
Gouvernement de Sa Majesté-£275,000 Stg., à 24s. 4d. ......... £334,666 13 4
3 versements de £25,000 chacun ............................... 75,000 0 0

Billets et compte dus--Balance ....................... ..................

£ s.d.

£441,924 8 il

50,000 0 0

£409,666. 13 4

£901,591 2 '3.,
84,610 1- 2

.£986,201 3 5

(C.)
TABLEAU des inclinaisons sur les diverses divisions -du chemin de fer du St.

Laurent et de l'Atlantique, commençant à Longueuil et finissant à la ligne
frontière.

Nature de l'inclinaison. Longueur en pieds. Nature de rinclinaison. Longueur en pieds.

'1ère division.
De niveau.

2.92 pieds par mille.
40.02 " "

8.01 "

7.63 " d
19.73 " i .

9.66 " 4
De niveau.

6.00 "d "

De niveau.
6.77 " "

De niveau.
30.88 " "'

9.09 " "i
8.88 ", "
0.02 " "

12.75 " <d

De niveau.
19.80 " "

De niveau.
28.43 "
De niveau.
4.40 " "

15.40 " c"

0.85 " 4
10.92 "l "d
30.91 " "<
De niveau.
27.45 " "
De niveau.

1500 pieds.
1200 "
5700
5800 "
1800 "
3.800 "
3500 "'

.2700
7000
7100
3900 "
8000 "'

.5300"
2300. "
4400 "

4600 "
3900 "'
1600 "
1300 "

13000 " .
1000 "
2400"
2400 4
6200 "'
2900 4

4100 "
500 "

2500 "
3100 " •

A
D
A
D
D

D

D

D
A

A
A
A

A
A

-A

D
A

Ir

lèredivision-Continuat
4.01 " "i
1.53 " d

s.77 " "
1.81 . " "

9.65 •' "t

De niveau.
2.64 " "

De niveau.

Seconde division.
De niveau.
30 pieds par mille.
De niveau.
25 4 = "

20 . " "

De niveau.-
5 "4 • "4
35 t " "4

38 <4 <

De niveau.-
26 " "4
12 "i •

35 " "i

45 " "i

De niveau.
10 "
20 " •"

De niiveau.

7900 pieds.
6900 "
2800 .
6700 <

2600 "
5000 "
2000 "
8200 <'

159,200 pdu., ou80
milles; 80Q pieds.

600 pieds.
800 "

1060 "
1640 "
3900 "
8000 "
6500 "
4500 "'
9800 f
8900 " -
5100 "

2700. "
3000 "
2800 "
700 "~

2000 «
2000 "
1700

n

A. 1853.
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D
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(Ç.)
TBLmEAU des inclinaisons sur les diverses divisions du chemin de fer du St.

Laurent et de l'Atlantique, etc.- (Continuation.)

Nature de l'inclinaison. Loueur en pieds Nature de l'ineliauuibu. Loingueir en pieds.

D

D

A.

A

A
A
A

A

D
A
'A

D
A•

A
A

A
A
A -

D
A

A
D

'A

45 pieds par mille.
De niveau.
16 " "
De niveau.
14
De niveau.
15 " "
De niveau.
25 " <g

38 ci

40 '<g

De niveau.
27 " ,

De niveau.
20 " "
'16 "
45 4 4g
De niveau.
42 " . 4
De niveau.
10 "' '

De niveau.
16 " <g

.54 "' "i

De niveau.,
52 "c "
46 « " "
58 " -
De niveau.
10 " "e
20 " "
De niveau.
58 " "i
De niveau.
20' "g "
De niveau.
38 '< " "

12 "
De niveau'
56 • "
De niveau.
28 . " ·"

De niveau.'
13 "g "

-De niveau.

Se division.
De niveau.
5 pieds par mille.
De niveau.
Il <i il

De niveau.
10 "g ý " -#

8 " "
De niveau.
9. pieds par mille.
14 "
De niveau.
12 " "
6 ".

8500 pieds.
2300 "
4800 "
1500 "<
2800 "
1200 "
7000 "
7600 "
5500 "<
3300 "
4300

600
3500 "<
500

1500 "
.5100 "«

4600 "
700

3300 "'
5200 "
2600 "<
1700 "
3400 "'
6800 "<
1500 " .

-4000"
6700 e,
6900 "«
3100 "
2000 «
2000 "
1700 "
7800 "«
3200 ." <.

1800 "<
9000 "
2100 "<
2600 "<
3800 «

10800 '"

1700 '<

6600 <"

4400 "'
2000 "<
2000 "-

222,000 pds., ou 42
milles,. 240 pieds.

1000 feet.
7000 "<
5000 ."

5000 "
-2700 "<
4500 "
3000 "
2800 "<
2200 "'
2400 "
8400 "
5200 «
2400- "

A

A
D
D

A

A

A,

D

D

A

A.

A

A

A

A

A

A

A

.

A
D.

A .
A
A
A
..
A
A

A

A

3e divisio4,-Continus.
De niveau.
21 " "
8 " "
12
De niveau.
32 " "
De niveau.
20
De niveau.
9 < " "

07.34 " "

De niveau.
15 ' "

De niveau.

4e division.
20 pieds par mille.
De niveau.
5. < <g

De niveau..
35 " g'

De niveau.
40 " g'

De niveau.
1 44 « «

17 ""
45 " <g

De niveau.
40 "
De niveau.
40 - 4 '
De niveau.
45 " "g

r30 « g

De niveau. -

45 "i " 4
40 " il
45. "' <

De niveau.
45 " <g

22 "
Dé niveau.
40 " <

De niveau.
45 "i "4

15 "g <g

40 " "
20 " "t
De niveau.
35 " "g

.45 "g "g
33 "f <g

45 · -"i "

De niveau.
'45 "g
De niveau.

, Appendice (V. V. V.)

7400 "
3000 "
2000 "
1300 "

12700. "
2600 "

600
10200 "
17600 "
4000
7000 "
1400 "
1100 "
4600 "

127,000 pds., ou 24
milles, 380 pieds.

3400 feet.
8600 "
1700 "
7200"
2800 "
1700 "
2100 "
2800 "
2600 "
3900 "
,9400 "
4600»
3100
1500 ".
2700"

• 2400 "
5400 "
2600 "

- 800
1000 "
5600 "
2000 "

20800 "
1700 "
2700
4200 "
3100 ".
4100

. 3800 "
4600 "
4000 "
3400 "
3500 "<
4100 "
4300 "
3100 "

. 1800 "e
2000 "
4700 "
4000
'570 "

159370 pds., ou 80
milles, 970 pieds.'

'34 .

16 Victorive.
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TABLEAU des inclinaisons sur le chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlan-
tique, depuis Longueuil, jusqu'à la ligne frontière.

Inclinaison. No. de pieds.

Niveau. 220,430 pieds de niveau,, 33 par cent
Moins ô pieds par mille. 41,900 I moins 5 pieds, 6

" 10 ", 56,100 " 10 9
" 15 '" 41,700 C .15 "' 6
" 20 " 31,700" c 20 41
" 2 c 38,4002 5 25 i Sj
" 30 " 87,840 I e 30 C 5 t
" 3 4S 19,4003 . "5 CI 2
" 40 " 29,300 " I 40 I 4$
" 45 " 30,000 " d 45 46
" 50 " 84,500 il a 50 " 1

58 à 5,800 CC ' 58 i.5

266,60 pieds, ou 126i
milles, 23uojâieds

Moins de 45 pieds par mille, 82 pour cent" de 45 à 58, 18 pour cent.

Total de distance de-niveau,..............41 milles 3950 pied&.
Incni-isons n 6cendae ... " C80
Descendantes 8 " ... 25 " 84 "

126 milles 23"390 pde.

29gé,0 ". .". GZOW404

(D.)
LisTic des courbes sur les diverses divisions dû chemin de. fer du St. Lawient et

de l'Atlantique.

ToWa des degrés Longueur des Nature des Total des degreg ILonguneur des 'Nature dus
des courbes. courbes. courbes. 2 des corbea. 1 courbes courbes.

Première

64-20.
36-40
24'00

,40'00
52·00.

216·60

Seconde
14-00
5'80

14•00
29-40
33-84
14,56
20·00'
4883
81-68
1807
348

division.

.3 210 pieds.
1820 "
2400 "
800 "

2600 "I

10880 pieds.
2160 86

division.
2807 pieds.
1746 "
2800 ".
5881 "
8884
1456 "'
1000 "
1461 4'

1898 "
9710 "
8480 "

20 (2865 Pd.R.)
2 (2865 pd. R.)
1 0 5730 R.)
5 (1146 . R.)
2 (2865 pd.R.j

80m
20m

10
2°

1° 40m
40m

Secondedivision.- (Continuation).
6'08

22·40
28-20
24•00.
57-55.
42'70,
4352
26-43

510·81

eoisième
24·00
1230
10-50

9'00
85-72

8•70
95-82

9•00
14-00

1216 "L
8860 " -
1410 "

800
1151 "
1220 "
1088 "

881

89749 pieds,
510 0 48386

division.
1200 pieds.
2460 "

850 "I
1850 "

898 "l
485 "i

1791 do
900

,

40maŠ*34

5 0

8*

20
80m
8 *
40m
40
20

2*
10

A . 1853.

Al 1



16 Victore. Appendice (V. V. V.)

(D.)

LISTE des courbes sur diverses divisions du chemin de fer du St. Laurent et de
I'Atlantique.-(Continuation.)

Total des degrés Longueur des
des 0ourbes. courbes.

Se division.-
9-91

*36-00
28-26
10-80

8*62

9,02
490
82-80
14·72
22·5-
42-30
14•72
22·05
42-30

9•99
42·70
1844
26-82
17·00
32·96
13-00'
2005.
60·00
85-20
46·00
4'00

86•02
41-71
61-00

102-73
17'50
66·67
60'09

5·25

1267180

Quatrième
47-50
81·27
89-18

9.17

(Continuation.)
991 pieds.

1440 "
942
540 "

1293 "
1240 "l

451 "6
1361 "

~1656 ' -
736
882
846 "e
736 " .
882,
846
333 "'

1220 "
461
894
880

1648 "
650

1002.50 "
2000 "

880
1150 <'

800 qi

900.50 "
1042-80 "

1700 " '
.2935 "

875 "
1333-30 "
1800·00

1050 "

48436 pieds.
1267-48 ,

division..
1900 pieds.

1563.50 "l
3918 *'

973 "'

Nature dem
courbes.

30

40m

40m.
20m
3-40m
50
20

59o

2k.02j0
50o

30

2~0
30

2eo
2eo
2eo
20o

40
4,0
soin
40
40.
3 0

3·30m
2 ci

-3-20m
30m

2 O 30m
20
1o
JO

Total des degrés
des courbes.

4e division-
39-32
23•40
4590
90-00
65·60
36·00

. 17·02
36-50
60-50
70'80
32-00
80.00
30-90,

-22·00
36-25
36*00'
20-75
11-00
16·00
69-00
20-00
24-50
19·80
24-00
31-50
39-48
33·00
18·00'
20·0-
75'Ó0
49-98
30·00
,84,99
46-50
31-50
49-00
74·00
31-00
20'00
84·74

-49'16

171278 I

1ère division............... 216 e 36% ....
2de ". ..... 510c>'48'36"....
3e " ................ 12670 48%36"
4o ". ..... 177246'48..

10,830
39,749
48,436
72,363

Total....................37670 59'24" 171,37 , 32 '
m., 2410 pieds.

signé,

M.otral, 16 décembre 1861.

C. 8. GZOWSKI,
bgénieur.0eii. -

· A. 1853.

Longueur des
courbes.

(Continuation.)
983 pieds.

1560 "
1530 "
3000 "
3280 "
9,00 "
681

2433 •'
3025 "
2360 "
1600 "

'1500"
1030 "
2200 "
1250 "
1800 4«

830
1100:
800

2300 "
1000 '%

700 "

660
960

1050 "
1316 "
1650 "
1800 "

1000 "
1875 4

1428 •

1090 "
2833 "
2325 "

1050 "'
1400 "
2220 "

930
1000 "
i421 "

1229 •"

12363 pieds.
17720 46'481

Nature des
courbes.

- 4o

30
3o

- 2 0
40

1o30m

2 o
3o
20
20
3eo
10
2 So30
20
2 e 30m

2o
* 3eo

20
3e30m
30
2e SOi3
3o
3 0
2e
1 2e

4eo

3 omi
30

2eo

3 0 20m
20
3e BOn0
4 o

ý 1 - -
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(E.)

ETAT des prix les plus élevés et les plus baš pour chaque description d'ouvrage
donné aux entrepreneurs sur le chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlantique.

o . e , Minimum Maximum
Description de 1ouvrago. du prix. du prix.

£ m. 'd. d

Défrichement et déblais, par are. 10 0 10
Excavation dans la terre, lit du chemin,

par verge cube ..................... '0 O 6î 0' 9*
Evcavat.'dansles roches libres, par v. cub. 0 1 6 0 2

Do do solides -do. 0 4 6 0 5 6
D. do ardoises - do. 020 0.2

Hâlage deplus de 0opds., par lo pds.ad. 0 0 oj o 0k
Excavation dans la terre pour fondations,
- par verge cube....................0 O 8' 0 1 O
,Roches solides, pour fondations, par v. eub. O 0 0 5 6

• Pont, maçonnerie, rocaille .............. O 14 6 1 10 O
Maçonnerie dans les fondationi .......... o à o o '1 6
Souterrains à arches, maçonnerie à chaux,

par verge'-ube.................,... 1 4 0 1 16 6
Do à boîtes, iaçon.àpierre sèche, par p. c. 0 10 O 0 12 6
Do do à chaux do 0,12 6 016 O
Bois de construction dans les fondations de 1

souterrains, par M. pieds, M. P........2 o- 2 15 0
Planches do do par M. pieds M. 3 0 0 4 
Charpente des ponts, par pied linéaire1.... 0 0 6:10 0
Mur d'appui, par pied cube ............. 0 6 010 0
Pose de la voie par mille...............72 0 O 12 0 0

,Lest par verge cube .................. 0 Ô li Q 1 p

Chairs en fer-battu par Ibs............. . . . . fret £1 10 par ton. à Montré

Chairs en fonte, par ton...............10 0 10
Chevilles, par qtx .................... 16 6 16 6
Traverses, chaque ::J0 0 il 1 0 0

Montréal, 9 décembre 1852,

Sign,'• C. S. GZOWSKI,
Ingénieur-en-cheo

ETAT indiquant la longueur des ponts sur le chemin de fer du St. Laurent et de
l'Atlantique

Sur la 1èredivision......... ................ 1057 pieds.
2de ".. ...... ........................... 1685 '.

" Se ....................... 788 "
4e4e " .... ,............ .... 580"

Les arches des
De- 15 à

" 20 à
" 50 à
" 80 à

100 à
" 120 à
' 150 à

Total 'des ponts... .. 4011 pieds.
ponts sont comme suit:-
20 pieds ............ ........ 380 pieds.
50 " .......................... 85 "<

80 " .......... 493 "1

100 " ........................... ...... 200. "

120 " ... .. ....... 1002 • "

150 " ..... ........ .1660 "

174 " pardessus le pont .... .o. 19t "

4011 pieds.

A. 1853.
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La longueur des ponts ici donnée comprend non seulement l'arche, mais
encore toute la longueur du pont depuis P'extrémité des culées.

(Signé,) C. S. GZOWSKI,
Ingénieur-en-chef.

Montréal 18 décembre 1352.

(G.)
REpoNsEs aux questions faites par Samuel Keefer, écuyer, ingénieur-en-chef des

travaux publics, touchant les travaux sur le chemin de fer du St. Laurent
et de 'Atlantique.

Question No. 5. Bépolcs.
Etat des forces employées sur le Nombre d'hommes.........2347

chemin, le ler novembre 1852, et l'épo- I de chevaux et charrettes.. 483
que probable du parachèvement de cha- c de charrettes à terre. . 26
que division. Tout le chemin sera terminé en août

Le nombre de milles de voies posées
et à poser.

Le nombre de milles de voies laté-
- rales posées et à poser.

Forme du rail; pesanteur par verge
linéaire ; de quelle ,manufacture et à
quel prix par tonneau livré à Moiréal ;
la pesanteur. des chairs en fonte et en.
fer battu, la longueur et le poids des
chevilles, le nombre et le poids par mille.

La longueur, la surface et l'épaisseur·
des traverses, et l'espèce de bois dont
l'usage -est permis. .

1853, excepté le remplissage dans quel-
ques endroits qui ne sera'pas fait avant.
l'été de 1854.

Nombre de milles de voie principale.
Posé ......... ........ 98 milles.
A poser...............28 "

Total.... ... 126 nilles.

Nombre de milles de voies latérales.
Posé...................6 milles.
A poser.................4 ".

Total...... 10 milles.

Rails à ponts 63 lbs. par verge liné-
aire, des compagnies Coalbrooke et Eb-
beroale ; la section de Longueuil à St.
Hyacinthe coûte £12 courant par ton-
neau, sur les autres divisions, £8 12s.
6d. et £8 2s. 6d. par tonneau.
Chairs en fonte...... ...... 18 lbs
Fer battu....................18 Ibo
Chevilles 6 pouces de long, pesant en-

viron . lb., chaque.

.9 pieds dans les sections, pas moins
de 6 x 8, cèdre, épinette rouge et pruché
et quelques-unes de frêne noir.

Le nombre des maisons et bouti- 3 maisons à machine, Longueuil,
ques à machines, et le nombre des 6mai- Richmond. et Sherbrooke; un atelier- à
sons de station, et des reservoirs cons-. Longueuil; 3 principales stations, Lon-
truits et à construire. gueuil, Richmond et Sherbrooke; 5 sta-

tionsAe route et réservoirs déjà construits
et 5 à construire, aussi des abris à Lon-
guéuil, des quais pour recevoir les mar-
chandises, des appentis à bois et à fret
en d'autres endroits.

A. 1853.
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Questions.
Longueur totale des ponts à char-

pente sur le chemin, -lassifiés suivant
leurs arches; copie du plan du pont de
Brompton, état dn conrat, prix pour les
différentes espèces de travaux dans
chaque section.

Une copie-de la spécification géné-
rale pour le nivellement et la formation
du chemin.

Le coût approximatif de la réduc-
tion, de l'inclinaison à l'ouest· de la
Rivière St. François, à 45 pieds par mille,
pour la faire correspondre avec le
maximum de linclinaison entre Rich-
mond et.la ligne provinciale.

Réponses,
Tous ces renseignements seront

donnés aussitôt que les places pourront
être préparés et que l'état détaillé pourra
être dressé.

Les spécifications accompagnent
l'état.

J'estime le coût à £20,000 courant.

Le matériel actuel du chemin.et tout ce qui est entrepr; pour le service du
chemin lors de son ouverture jusqu'à l'Atlantique.

Nombre des chars à passagers 1d 1ère classe en usage 7, entrepris 3, total 10
2de classe 2, "c 5, " 7.
à baggage 8, " 2, " 4
Express 3, " 3

" charriots couverts 23, " 120, "143
plates-formes 93, " 90, "183•

Total des chars. 350
Machines de première classe, sur le chemin 13, entreprise 9, total 22

" seconde classe, 2, 2

(Signé,)

Montréal, 9 décembre 1852. .

24
C. S. GZOWSKI,

Ingénieur en chef.

H.
Spécification de la manière dont le lit de la voie du chemin de fer du St.

Laurent et de l'Atlantique sera nivelé et formné.
Largeur du Le terrain qui sera pris et réservé pour le chemin ne sera dans
terrain pour le aucun cas moins large que 99 pieds joint à telle autre largeur qui

pourra être nécessaire.
Défrichement Lorsque la ligne du chemin passe à travers un pays boisé, les
-et déblais . arbres, souches, billots et débris doivent être enlevés à une distance
de 100 pieds sur chaque côté du centre de la ligne, les arbres, souches, et brous-
sailles doivent être coupés à la surface du sol, et le tout devra être transporté
au-delà des limites ci-dessus mentionnées ou détruit par le feu ou autre moyen.

Tous les arbres et souches seront parfaitement enlevés et toutes les matières
végétables seront enlevées de dessous les terrassements qui n'excèderont point
trois pieds de profondeur et pour tout l'espace couvert par les dits terrassements.

Tous les bois convenables et approuvés qui se trouveront dans les limites du
chemin pourront être employés dans les travaux.

A. 1853.
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Largeur du Lorsque le chemin sera nivelé pour une seule voie, il aura 15 pieds
lit du chemin. de large sur les terrassements, et 22 pieds de large au pied des pentes
dans les excavations; les fossés latéraux sont compris dans la largeur menionnée
en dernier lieu, et auront de 3 à 5 pieds (à la surface du lit du chemin) et d'un
pied à un pied et six pouces de profondeur, avec la pente que limgénieur pourra
exiger..

Lorsque le chemin sera nivelé pour une double voie, le lit du chemin aura
sur les terrassements une largueur de 26 pieds et dans les excavations 34' pieds,
les fossés latéraux auront les mêmes dimensions que ci-dessus mentionnnées.*
Pentes et Pré-. La pente des excavations aura ordinairement une base d'un pied
paration de l et demi sur une hauteur d'un pied, à moins que ce ne soit dans dessurface du ter-
rein pour re. endroits où la naturedes matériaux exigerait une pente lus forte
envoir les ter. qui sera déterminée par l'ingénieur.
rassements.

Dans les tranchées en pierre les pentes auront de quatre à six pouces de
base sur un 'pied de hauteur.

Quand la surface du sol n'est pas en état de recevoir des terrassements, il y
sera pratiqué des excavations (marqué). avant d'y élever des terrassements et si
cela n'est pas considéré comme suffisant, il sera placé des brossailles sur la sur-
face et il sera fait des terrassements par dessus. C'est à l'ingénieur à déterminer
l'étendue et la nature de ces travaux.
Excavations Dans les excavations où les matériaux de la ligne de niveau ne
audessu du conviennent poiit au lit du chemin, les excavations se feront au-des-*niveau dans
les tranchées. Sous du niveau à telle profondeur que l'ingénieùr jugera nécessaire, et
les endroits dans lesquelles seront faites ces excavations seront remplis des meil-
leurs matériaux que* l'on pourra trouver sur les traverses ou dans les environs.
Leste. Tout le chemin sera couvert de gravois ou de gros sable. sur lequel
reposera la charpente à une profondeur qui ne sera pas moindre que 2 pieds.
Lors que le chemin ne pourra pas être couvert de ces matériaux avant que la
charpente soit posé, il sera fait ensuite suivant. la spécification propre à cette
espèce d'ouvrage.
Formation des • Lorsque les terrassements -se feront par charvoyage, ils se feront,terrassements. s'il est possible, par couches qui n'excéderont point 4 pieds d'épais-
seur, et, en faisant les terrassements, le talusse continuera en plein et avant le
centre ; il ne sera mis dans le terrassement 'aucune matière végétale, aucune
souche, billots ou matériaux de nature périssable, mais ces objets seront transpor-
tés audelà des limites..

Tous les terrassements de niveau faits de matériaux extraits des tranchées,
doivent être entièrement exempts de pierre jusqu'à une profondeur d'au moins
deux pieds audessous du niveau, les parois dans tous les cas doivent être
dressés avec les meilleurs matéiiaux.
Egota s pied Lorsque des égouts latéraux se font au pied des terrassements, il
Ments. sera réservé entre le pied du terrassement et le pied de l'égoût un
espace de la largeur que Ilingénieur déterminera.

redeis ' Toutes les terres extraites du lit du- chemin doivent être trans-
les tnchées. ' portées dans les terrassements, à moins que l'ingénieur n'en ordonne
autrement.

L'excédant des matériaux sera employé à former des terrassements à double
voie, et partout où il manquera deà matériaux pour former les terrassements, les
excavations pour le lit du chemin se feront pour une voie double ou .les terres
seront prises en tels lieux que l'ingénieur prescrira.
Excédant des L'excédant des terres extraites .des excavations qui ne pourrontterre provenn ''rsemensr déposé ule
des excavations, point être transportées dans les terrassements, sera sur les
deux côtés des excavations (rejeté comme déblai surabondant) laissant entre ces
déblais et le bord extérieur des excavations tel espace que l'ingénieur. pourra
considérer comme nécessaire.
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Les terres ainsi déposées seront dans tous les cas placées régulièrement et
de manière à soutirer l'eau de la surface du chemin ; tous les arbres du lieu où
sera déposé le déblai surabondant doivent être abattus.
Fossés de surface. Partout où it faudra des fossés de surface en dehors des pentes
des tranchées pour empêcher que l'eau de là surface ne tombe dans les tranchées,
ils seront faits suivant les dimensions que pourra prescrire l'ingénieur.

g6uts latéraux Partout où il faudra des égouts latéraux ou égouts dans les tran-
Ou aux, flgcts tiran-

tranchées. chées latérales pour emporter i'eau des sources ou cours .d'eau dans
le flanc des côtés, ils seront faits suivant les dimensions et l'étendue que pres-
crira l'ingénieur, et les terres qui en seront extraites devront être déposées sur
les côtés de Pégout à une distance raisonnable, de manière à lempêcher de tom-
ber dans le fossés et d'en obstruer le cours.
Egouts souter- Partout où les égouts des côtés latéraux dans les tranchées laté-
tranciiestaté- rales, traversent .le chemin, ces égouts doivent être. construits en
"" . pierre, et de dimensions raisonnables, et protégés à la partie supérieure
contre les éboulis causés par la chute des eaux.
Mesurage des tra- Chaque espèce de, matériaux qu'il faudra pour former le lit du
auen ienre. chemin sera mesurée en excavation.

Traverses de che- Les .terrassements ou excavations nécessaires pour les chemins
tc" £tef"rpe' ot traverses de fermes, les ponts et le changement du chenal ou du
lit des cours d'eau, auront les'dimensions et les pentes que l'ingénieurprescrira.
Aucun chemin publie coupant la ligne du chemin de fer ne sera obstrué par les
excavations ou les terrassements, avant qnuavis n'ait été donné par l'ingénieur
pour compléter les dites traverses de chemin, et il sera alois, ouvert pour lusage
du public de bons chemins temporaires.
classification des Quand cela deviendra nécessaire, les matériaux employés pour.mat.riaux faire le lit du chemin seront classifiés par l'ingénieur sous les cha-
pitres suivants: terre ordinaire-roches détachées-ardoise et roches d'ardoise,
et toches solides. Toute pierre qui n'aura pas moins d'un pied cube, et qui n'aura
pas plus d'une verge cube, sera appelée roche détachée, et devra être dé posée en
piles régulièrement formées et prête -à être mesurée. Tout rocher en place exi-
geant la mille, et toutes masses détachées. de roches excédant une verge cube,
seront appelées roches solides.
Mesurage dâhâ- Quand i sera nécessaire, l'ingénieur mesurera l'étendue du hâlage.loge.,ge

Si durant le progrès des travaux, il devient nécessaire d'effectuer auctn
changement pour améliorer l'allignement du chemin ou pour rendre les courbes
plus faciles, ou changer la ligne de niveau, ces changements se feront d'après
les ordres de lingénieur, et il ne pourra être pour cela réclamé aucune indein-
nité additionneUe.
Parachèvement Avant que le chemin ne soit considéré comme fini et accepté

comme tel par l'ingénieur, toutes les excavations et les terrassements
doivent être arrangés proprement et convenablement, et la surface du lit du che..
min portée au niveau voulu. Tous les tassements, éboulis et écroulements des
terrassements, ou dans les tranchées, devront être remplis ou réparés; jusqu'à ce
que la surface du chemin ait acquis d'une manière permanente P'assiette voulue..

Partout où il faudra des murs d'appui, ils prendront les dimensions que l'in-
génieur pourra prescrire, et seront sur des fondations solides et permanentes; la
pierre employée dans les murs d'appui sera d'une espèce durable--bien faite et
d'une grosseur suffisante pour en faire un mur fort et durable. Ces murs doivent
être construits de 'Manière à former un lien parfait dans toute leur épaisseur, les
lits de la pierre étant posés à angle droit avec la face dressée et le tout propre-
ment coiffé de pierres plattes d'au moins deux pieds de large sur trois pieds de
long. Ces murs seront faits à chaux vive ou à pierres sèches, suivant que le pres-
crira l'ingénieur.
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Mura en talus. Partout où il faudra des murs en talus, ils devront avoir les dimen-
sions et l'étendue qu'approuvera l'ingénieur, sur des fondations permanentes et
avec des matériaux solides et approuvés par l'ingénieur.. Partout où ces murs
se trouveront à profondeur d'eau, les fondations seront en pierre et en broussailles
entremêlées, posées de manière à se lier entre elles, et seront protégées contre
l'action de leau par une muraille à pierres perdues, de fortes dimensionîs et posées
par un talus raisonnable.

ateraia. Les souterrains sur le chemin seront de deux espèces, les souter-
rains,à boîtes quarrées et les souterrains à arches.

Souterran" car- Les soutcirains .à boîtes quarrées seront faits en maconnerie à ro-
cailles, à la chaux ou en pierre sèche, suivant que l'ingénieur le pres-

crira ; ils auront une ouverture de deux ou trois pieds de large et de deux à trois
pieds de haut, l'épaisseur du mur sera proportionnée à la dimension du souler-
rain, mais dans aucun cas il n'aura moins de un pied et demi. Les pierres qui de-
vront entrer dans la maçonnerie des souterrains,seront d'un caractère durable, bien
faites, et posées de manière à former un lien parfait-; ils seront couverts de pierres
plattes couvrant de six pouces à un pied chaque côté du mur, suivant l'épaisseur
des terrassements qui les couvrent et ayant six à douze pouces d'épaisseur, ainsi
que l'ingénieur le jugera nécessaire, posées et rapprochées de manière à empê-
cher la terre de tomber dans le souterrain.
Fondation de. La fondation sera d'une nature permanente ; si elle est en bois,
botes. les pièces doivent être enfoncées au-dessous de la surface de manière
à ce qu'elles soient constamment couvertes par l'eau ; si elle est en pierre, les
pierres doivent être de grandes pierres plattes posées de champ, par rangs régu-
liers à travers le souterrain. Les pierres n'auront pas moi'ns' d'un pied d'épais-
seur, et elles seront fortement refoulées avec , de pesants béliers, et tous les
interstices devant être remplis de graviers. Quand il le faudra, un rang de pilotis'
imperméable sera posé à chaque extrémité des canaux, ne s'étendant pas à moins
de trois pieds au-dessous du fonds des fondations, pour empêcher le dégravoiment.°
Mur d'extremité Les murs à l'extrémité de ces canaux seront construits en talus de ma-
Ma"e*s debol nière à s'accorder avec le talus du terrassement ou quarré, suivant la di-

""- rection de l'ingénieur, avec de grosses pierres, dressées 'au marteau sur
lessurfaces-des bouts, de.manière à donner à'l'ouvrage une apparence propre et so-
lide'; les plus grands canaux de cette espèce seront quarrés à l'extrémité des
murs, avec<des ailes en iur, ainsi que l'ingénieur le prescrira. Les murs, des
extrémités et des ailes seront coiffés en pierres plattes, n'ayant pas moins de six
pouces d'épaisseur et projetant d'au moins trois pouces sur la surface générale du
mur. Tous les murs des extrémités etjles ailes seront convenablement jointoyés.

Les canaux voûtés n'auront pasimoins de six pieds d'arches ; les fondations
s'en feront sur rocher ou seront en pierre, semblables aux fondations en pierre des
canaux à boîtes;~lorsque l'on aura adopté les fondations en bois, ces pièces seront
de bois équarri sur les deux faces, n'ayant pas moins de huit pouces d'épaisseur,
posées à deux pieds d'un centre à l'autre sur le travers du canal. Ces pièces
seront couvertes en madriers de trois pouces chevillés, et les extrémités du canal
seront parfaitement protégées contre le dégravoiment au moyen d'une couche im-
perméable.
Plr" àuvot..- Les pierres à voûtes seront assez épaisses pour s'étendre sur toute
l'épaisseur de l'arche placée perpendiculairement à la courbe de cette arche et
bien et étroitement jointes. Les pierres extécieures de l'arche devront avoir une
même' longueur et, autant que possible, la même épaisseur ; elles seront dressées
en la manière ordinaire pour la maçonnerie appelée rocaille, seront bien jointes à
la pierre contigue' de l'arche, à joints de couvrement d'au moins huit pouces de
distance;

A. 1853.
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Mui des ailes et Les murs des ailes et extrémités des canaux à arches seront faits en
extrémités.

pierres plus larges et mieux façonnées, dressées à leur surface extérieu-
re et jointes avec ciment ou chaux, et surmontées d'un larmier à grandes pierres,
ayant les dimensions mentionnées dans le plan. Les pierres du larmier devront
être dressées et réduites à une épaisseur à peu près uniforme et bien solidement
assujetties sur les murs dans une couche de mortier ou de ciment.
Murs das cukes. Les murs des culées seront ien bonne maçonnerie à blocaille, et
faits en bonnes pierres durables, bien jointes et posées en plein mortier, fait du
meilleur ciment hydrauliqiue ou chaux vive mêlée avec du sable net et fin, d'une
manière convenable et dans les proportions prescrites par l'ingénieur. Les joints
verticaux devant être à mortiers gachés, le coulis étant à ciment ou à chaux et
sable, mêlé d'une quantité d'eau raisonnable.
Barriêres à a- Les barrières à animaux et les passages seront faits en pierre

ou en bois, suivant que l'ingénieur le prescrira. Quand ils seront en
pierre, ils consisteront en deux murs à rocailles solidement construits en mortier
à chaux, éloignés l'un de l'autre de quatre à six pieds, et couverts de manAière à

*recevoir une longrine sur le sommet de chaque mur; destinés à livrer un passage
aux eaux, ces mur's auront les mêmes fondations que les canaux couverts.

Les barrières à animaux ou passages qui seront en bois, seront deux poutres
courbées, placées à la distance voulue l'une de l'autre, et garnies sur le côté du
terrassement de madriers de trois pouces, la courbe sera maintenue dans sa posi-
tion par des traver§es en bois solidement assujetties dans les longrines et les;
pièces du chaperon.
Clausesgenerales. La maçonnerie et les fondations dans les ponts, ainsi que tous les
autres travaux qui se rattachent au chemin de fer, seront décrits dans la specifi-
cation pour chaque pont et chaque description d'ouvrage.

Les proportions et les dimensions des diverses parties des canaux, ponts et
de tous autres ouvrages mécaniques, seront représentées dans les plans.

Il ne sera point fait de maçonnerie en mortier, à moins d'ordre spécial, entre
le premier octobre et le premier avril.

Tous les matériaux qui devront être employés dans chaque espèce de travaux,
devront être examinés et approuvés par l'ingénieur ou surintendant, et les mat&
riaux qu'il trouvera mauvais devront être immédiatement. transportés à-telle
distance qu'il croira nécessaire pour empêcher qu'ils ne soient employés dans
les travaux.

Les entrepreneurs ne pourront point prendre avantage d'aucune omission
qui pourra se rencontrer, soit dans la spécification ou les plans, mais tous les
travaux devront être exécutés de bonne foi et d'une manière honnête et solide et
comme du bon ouvrage, sujet à la surveillance et à l'inspection constantes d*
l'ingénieur qui donnera ses ordres de temps à autre pour développer et expliquer
les susdites spécifications, suivant que l'occasion le requerra.

(Signé,) C. S. CZOWSKI,
Ingénieur, chemin de fer du St. Laurent et de lAtlantique.

Bureau de l'ingéniéur, Montréal.

MONrREAi, 17 décembre 1850.

MoNsIEuR,-Voulez-vous bien avoir la bonté de me faire connattre les termes
et les conditions du contrat originairement consenti par les directeurs de la com-
pagnie du chemin de fer du St. Laurent et de lAtlantique avec MM. Black
Wood et Cie., pour la construction de leur chemin, et les raisons qui ont engag3
les directeurs à annuler ce contrat et à donnçr de nouveau les travaux,-

A. 1853.
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D'après les états que vous m'avez transmis; je remarque que (sans compter
les travaux d'ingénieur, l'intérêt, l'escompte et les dépenses contingentes) le coût
du chemin est évalüé à £8,133 par mille, lorsqu'il sera livré à la circulation.

J'ai Plhonneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) SAMUEL KÉEFER,
A. C. Webster, écuyer,

Secrétaire, chemin de fer du St. Laurent et de Ptlantique,
Montréal.

quicîc: IMPRIMÉ PAR JOHN LOVELL> RUE LA MONTAGNE.
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edIlEPONSE

A une Adresse de l'Assemblée Législative du 18 du mois derner, pour copie
de toute Correspondance, Arpentages et Rapports, relativement au Quai de la
Pointe au Platon.

Par ordre,
A. N. MORIN,

Secrétaire.
BUREAU DU SECRÉTAIRE,

Québec, 4 mars 1853.

LO.TBINIÈRE, le 12 novembre 1846.
Monsieur,-Permettez-moi de réclamer votre -intervention pour une affaire qui

intéresse au plus haut degré une partie de la population qui se trouve au sud
du St. Laurent.

Vous savez que depuis Québec jusqu'à St. Fran.çois, sur un espace de 100
mille environ, il ne se trouve.aucun point de débarquement auquel les steamboats
de Québec et de Montréal puissent toucher. Même les petits stearuboats qui font
les traverses dans les environs de Québec, ne peuvent remonter que jusqu'à St.
Nicolas, laissant encore près de 80 milles de la côte du sud sans aucune commu-
nication par la'vapeur.avec le reste du pays.

Cette situation est extrêmement préjudiciable aux nombreux habitants de cette
partie importante du pays. Etant obligés de se rendre à Qué'bec par des bâliments
a denrées ou par de longs et.mauvais chemins de terre, leurs denrées s'avarient
souvent en route et ils sont fréquemment obligés de .les.vendre à perte.. Ils per-
dent, en outre, un temps précieux pendant ces longs et fréquents voyages, et
cela pendant la saison si courte de l'année qui réclame le plus leur présence
pour la culture de leurs terres.

Ceci explique peut-être l'infériorité positive dans laquelle se trouvent toutes
les paroisses de cette partie de la rive droite du-St. Laurent, relativement aux
autres paroisses qui possèdent des voies de communication plus faciles avec les
principaux marchés.

Non seulement les riverains souffrent de cette facheuse position, mais d'ima
portants townships également. Je vous citerai, comme exemple, les habitants
des townships de Nelson et Somerset, dans le comté de Mégantic, qui se trouvent
derrière ma seigneurie. Ils ne sont qu'à 18 ou 20 milles du St. Laurent, où ils
se rendraient avec empressement s'ils y trouvaient un lieu d'embarquement pour
leurs denrées; faute de cela, *ils sont obligés de faire 50 à 60 milles par des
chemins affreux et souvent' impraticables pour se rendre à Québec. Quant.au
marché de Montréal, il leur est véritablement fermé.

C'est cet état de choses que je voudrois faire cesser et voici comment i Il existe
vis-à-vis de Lotbinière, et au bord du Rapide de Richelieu, deux petits flots gi
font partie de ma ·seigneurie.; lon eut s'y rendre à pied sec, sur un roc vif et
uni, lorsque la mer est basse, l'un e ces Ilots est occupô en partie par un phare
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que le bureau de la Trinité y a établi depuis longtemps; l'autre ilot est plus
rapproché du principal courant, et je me suis assuré qu'il serait possible d'y
construire un quai auquel les plus grands steamboats pourraient s'arrêter en
montant et en descendant, dans tous les temps de la -marée, de jour et de nuit,
et cela sans sortir de plus de 100 yardsde leur route ordinaire. Ce quai devrait
avoir environ 59 yards de longueur depuis lîlot, et 8: 10 yards d'élévation sur le
devant. Il ne pourrait nuire en aucune manière à la navigation.

J'aurais été bien tenté de faire signer de. nombreuses pétitions à la législature
pour obtenir les fonds nécessaires à cette entreprise, cela m'eût été d'autant plus
facile que cette localité se trouve à peu près au centre de la partie du pays qui
est privée de la navigation à vapeur; mais ayant réfléchi aux nombreuses de-
mandes d'allocations également urgentes, peut-être, qri assiégent toutes les
années la législature, et auxquelles les ressources du pays ne lui permettent de
répondre qu'en faible partie, je me suis décidé à faire cette entreprise moi-
même.

Avant de commencer un ouvrage qui sera assez dispendieux et qui surtout
offrira de grands risques de perte à cause des glaces, je désirerais savoir si le
gouvernement ·serait disposé à m'a'eorder la faculté de construire un quai à
haute mer et à% me concéder pour cela deux cents yards de front sur le. devant,
soit au nord de Pîlot en question, et à 10 pieds de profondeur aux plus basses
mers. Bien entendu que cette construction serait faite de manière à ne gêner en
aucune manière la navigation.

J'ignore si c'est bien à vous, monsieur, que je devais adresser une pareille
requête. Peut être le sujet n'est-il pas assez important pour vous prier de le sou-
mettre à son excellence le gouverneur-général, rmais j'ôse assez compter sur votre
obligeance et sur votré désir de contribuer à Pexécution d'un projet qui vous
paraîtra sans doute utile au public, pour vous prier de remettre ma.demande entre
les mains qui vous paraîtront compétentes, en y ajoutant lappui de votre puis-
sante recommandation, surtout pour m'éviter des délais inutiles.

Si j'obtenais bientôt Pautorisation que je demande, je ferais préparer les ma-
tériaux nécessaires à cette construction dès cet hiver, et tout serait terminé au
commencement de l'été prochain.

'ai l'honneur de me souscrire, avec la plus.haute considération,
Monsieur,

Votre très humble et très-dévoué serviteur,
(Signé,) G. JOLY.

L'Hoa. D. DALY, Secrétaire, etc., etc., etc.
NoTE-La demande qui précède fut référée aux maître, député-maître et

gardiens de là maison de la Trinité de Montréal, pour faire rapport sur icelle le
18 novembre suivant.

MAIsoN DE LA TRiNITé,•
Montréal, 16 décembre 1844.

Monsieur,--J'ai l'honneur de vous informer que le bureau a pris en considé-
ration la requête de G. Joly, écuyer, pour la concession d'une étendue de terre sur
une île vis-à-vis Lotbinière, suffisante pour y construire un quai, référée, par
ordre, aux maître, député maître et gardiens de la e maison de la Trinité de Mont-
réal, pour faire rapport sur icelle, et qu'il occupé d'obtenir des renseigne-
fnents sur le snjet. On en est venu à la c; o usion qu'il serait à craindre que la
la constrnetiorf d'un quai à l'endroit indi' ïé par M.. Joly nuisit à la natigation.
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A l'appui de cette opinion, je suis chargé de transmettre une copie du rapporf
du maître du havre sur le sujet, et de dire que d'autres personnes qu'on peut
regarder comme faisant autorité en cette riatière partagent 'l'opinion du maître
du havre.

Je renvoie la pétition transmise à ce bureau,
Et j'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) JAMES HOLMES,
Régistrateur, M. T. M.-

L'lon. D. DALY,
Sec. Prov.,, Montréal.

Aux MAtTRR, DirUté-MAITRE IET GARDIENs DU BUREAU DE .a4 TaINITe.
Messieurs,--Ayant considéré attentivement le sujet de la lettre dç M. Joly, je,

dois déclarer que je suis décidément opposé à la construction d'un quai à Pen-
droit mentionné pour les raisons que je vais exposer, 'savoir

10. L'érection d'un quai. à ou près de L'Islet, dans les Rapides de Richelieu,
pourrait altérer le courant du fleuve St. Laurent, et occasionner beaucoup d'autres
risques, vu que le chenal de cette partie du fleuve y est plus étroit qu'en aucun
autre endroit'entre Québec et 'Montréal.

2o. Le courant, à l'endroit .en question, est plus fort qu'en aucun autre endroit
du St. Laurent, et (lorsque la marée est à la moitié ou aux trois quarts de sa
hauteur,) il fait au moins sept milles et demi à l'heure, et l'érection d'un quai
(de vingt yards ou vingt pieds de long,) aurait l'effet d'augmenter la force du
courant, sans pourtant être d'une grande utilité générale, puisque.les bateaux-à.
vapeur y arrêteraient très difficilement, particulfèrement dans leurs voyages en
descendant.

Le chenal vis-à-vis L'Islet n'a pas plus de 260 yards de large à l'eau basse,
et même les vapeurs qui ont le plus de célérité éprouvent de la difficulté à refou-
ler le courant, et lorsque les steamers remorquent de forts vaisseaux, ils laissent
Québec avant l'eau basse, avant de pouvoir refouler le courant à L'Islet.

4o. Lorsque l'eau est un peu basse,.il y a dans le rapide des chutes d'eau qui
sont très dangereuses.

Dans l'été de 1833 ou 1834, pendant que je remorquais le navire " Canada"
à travers ce rapide, le cable de touage se cassa, et le navire faisant beaucoup de
chemin, le capitaine Allan mit son gouvernail à babord, mais il tourna sur sa
quille,' et -faillit être jeté sur le rivage; et je fus obligé de descendre plus bas
que le Richelieu avant de pouvoir tourner et reprendre le navire en remorque.

Une autre fois, lorsque j'étais capitaine dû brigantin "Cherub," mon vaisseau
fut surpris par une tempête dans ce rapide et jeté sur les roches, juste au-dessous
de L'Islet,. et si nous n'avions pas été presque à marée basse, j'aurais coum
grand risque de perdre le brigantin.

5o, Le fleuvç ne gèle jamais dans cet endroit, et je pense que le quai le plus
fort possible, construit en bois et en fer serait incapable de résister à la glace et
serait détruit, et j'ai toujours regardé aussi les rapides en question comme la
partie la plus dangereuse du fleuve entre Montréal et Québec.

6o. La place la plus conveiable pour construire un qnai mie paratt être au
Platon, ce qui n'est qu'à une ditance de troip milles de L'Iel; cette plaçe est
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très-facile à approcher, puisque làle courant fait rarement plus de deux milles
à l'heure.

J'ai, etc.,
(Signé,) W. K. RAYSIDE,

Maître du Havre.
Montréal, 5 décembre 1845.

BUREAU. DU SEcRETA*RE,
Montréal, 23 décembre 1845.

Monsieur,--Ayant eu l'honneur de soumettre à la considération de ladmi-
nistrateur du gouvernement votre demande de la concession d'un lot d'eau
adjoignant une île vis-à-vis Lotbinière, pour vous metre en état de construire
un quai, j'ai reçu ordre de son excellence de vous informer en réponse que c'est
l'opinion du bureau de la Trinité qu'il serait à craindre que l'érection à l'endroit
indiqué par vous nuisît à la navigation. Son excellence en conséquence n'est pas
disposée à ordonner qu'il soit accédé à votre demande.

Je dois cependant observer que le rapport du bureau de la Trinité mentionne
qu'on pourrait trouver au Platon une place convenable pour la construction d'un
quai, et qui ne 'serait sujette à aucune. objeciion; cette place n'est qu'à trois
milles de distance du site proposé par vous.

Jai, etc.,
(Signé,) D. DALY,

Secrétaire.
G. JoLr, écuyer,

Lotbinière, District de Qibvec.

LOTBIitRE, 31 décerìdre 1845.
Monsieur,-D'après la lettre que vous m'avez fait lhonneur de m'écrire le 23

courant, je vois que son excellence l'administrateur du gouvernement rejette
mon offre de construire un quai à haute mer, près d'une île qui est vis-à-vis de
Lotbinière, et que ce relus est motivé sur un rapport du bureau de la Trinité,
qui est d'avis que ce quai ferait du tort à la navigation.

J'espère que vous m'excuserez si je vous prie de. renouveler na demande
auprès de son excellence en lui soumettant les considérations suivantes:-

10. J'ai consulté plus de dix pilotes et capitaines de steamboats qui connaissent
parfaitement la localité; je l'ai -çxaminée moi-mêrne très attentivement, et le
résultat de mes investigatiens est que, non seulement un quai n'offrirait.aucun
danger ni obstacle à la navigatioi, rmais qu'en occupant la place de roches
réellement dangereuses qui existent actuellemerit, ce quai rendrait la navigation
plus sûre et plus facile.

2o. Comme ce projet intéresse au plus haut degré au moins 15,000 sujets de
-Sa Majesté, occupant les deux rives. du St. Laurent, j'ose me flatter qu'avant
de rejeter définitivenent une offre aussi désintéressée que la mienne, son excel-
lence voudra bien s'assurer si l'opinion émise par le bureau de la Trinité est bien
ou rnal fondée : ce sera facile.

So. Je vous prierai surtout d'attirer l'attention de son excellence sur une con!
sidération qui peut avoir quelque importance dans les circonstances actuelles. Il
existe un espace de plus de 60 milles sur les deux rives de St. Laurent, où il ne
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se trouve aucun quai ni point de débarquement. En cas de guerre, un quai situé
au milieu de cet espace, c'est-à-dire à Loibinière, offrirait un grand avantage
pour débarquer en tout temps des troupes, de l'artillerie, de la cavalerie, etc.
Les chemins sur la rive sud surtout sont souvent impraticables pour de l'artillerie
et en tout temps fort difficiles par les ravins profonds qui les sillonnent.

Quant à l'avis que donne le bureau de la Trinité, qu'il existe une place appe-
lée Platon qui serait favorable à la construction d'un quai, je prendrai la liberté
de vous faire observer que cette place n'est pas dans ma seigneurie, et que lac-
quisition de ce terrein et la construction d'un quai à cet endroit me coûteraient.
plus de £2000, somme que je ne suis pas disposé à y consacrer.

Veuillez ne voir, dans l'insistance avec laquelle je renouvelle ma requête, que
l'intime conviction dans laquelle je suis, que l'exécution de mon projet serait
d'une grande utilité .pour le public et parfaitement praticable.

J'ai l'honneur d'être, avec la plus haute considération,
Monsieur,

Votre très-humble et très-dévoué serviteur,
(Signé,) G. JOLY.

L'Hon. D. DAI;y, Secrétaire Provincial.

BUREAU DU, SECRÉTAIRE,
Montréal, 7 février 1846.

Messieurs,-Relativement à votre rapport du 16 décembre dernier, sur la
requête de G. Joly, écuyer, demandant la concession d'un lot de grève pour éri-
ger un quai sur une île vis-à-vis. Lotbinière, j'ai l'honneur de vous transmettre,
par-ordre de'l'administrateur du gouvernement, la communication ci-incluse
reçue de M. Joly sur le même sujet.

Son excellence me charge de vous prier de prendre en considération la nouvelle
représentation de M. Joly, et de me dire, pour son information, si vous êtes ou
non d'opinion que l'érection d'un quai à l'endroit indiqué par lui pût offrir quelque
obstacle à la navigation du fleuve.

J'ai, etc.,
(Signé,) D. DALY,

Secrétaire.
Aux Maître, Député-Maître et

Gardiens de la Maison de la Trinité, Montréal.

àMAIsON.DE LA TiIrr,
Montréal, 9 février 1846.

Monsieur,-J'ai 'reçu instruction du bureau de vous faire savoir, pour linfor-
mation 'de son excellence l'administrateur du gouvernement, qu'il a été induit à
considérer de nouveau la requête de G. Joly, écuyer, faite en novembre dernier,
pour obtenir permission de construire un quai sur l'le vis-à-vis Lotbinière.

M. Joly a fourni au bureau de nouveaux renseignements sui le quai projeté,
et il a été entendu qu'il s'obligerait à faire disparaître le quai, dans le cas où,
contre son attente,,il nuirait à la navigation du fleuve St. Laurent, où il propose
de le construire, et que ce quai serait construitde manière à ne pas intercepter
la vue entière du phare établi sur lfle d'où le quai devra s'avancer dans le fleuve,
en un mot qu'il n'occasionierait aucun piéjudice quelconque :-A ces conditions,
le bureau retirera les objections qu'il vous .a soumises, en date du 16 déceinbre
dernier.
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Je saisis cette occasion pour accuser la réception de votre lettre du 7 courant,
sur le même sujet, pour vous renvoyer les papiers transmis en même temps, vu
que les instructions qui précèdent y sont une réponse suffisante.

J'ai, etc.,
(Signé,) JAMES HOLMES,

Régistrateur, M. T. Q
L'Hon. D. Dir.Y,

Sec. Prov., Montréal.

BunEAu nu SECnTAItE,
Montréal, 11 février 1846.

Monsieur,-L'administrateur du gouvernement ayant bien voulu faire trans-
.rnettre votre nouvelle lettre du 31 décembre dernier, pour soumettre de nôuveau
le sujet à la considération du bureau de la Trinité de Montréal, j'ai maintenant
l'honneur d'être chargé par son excellence de vous prier de me dire, pour son
information, si vous seriez ou non disposé à laisser insérer dans les lettres pa-
tentes qui pourraient vous être accordées pour le lot de grève que vous demandez,
des proviso par lesquels vous vous obligerez à faire disparaître le quai dans le
cas où, contre votre attente, il serait nuisible à la navigation de cette partie du
fleuve St, Laurent où vous proposez de le construire, et en outre, à le construire
de manière à ce qu'il n'intercepte aucunement la vue du phare établi sur l'le
d'où le quai devra s'avancer dans le fleuve, en un mot, à ne causer aucun préju-
dice quelconque , le bureau de la Trinité ayant fait rapport que, dans son opinion,
la concession du lot de grève ne devrait être faite qu'à ces conditions.

J'ai, etc.,
(Signé,) D. DALY,

Secrétaire.
G. JOLT, écuyer, Lotbinière,

District de Québec,

LOTBINrnE, 22 février .1846.

Monsieur,-Depuis la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser le
1 courant, je vois que- son excellence l'administrateur du gouvernement, ayant

pris en considération ma requête à l'effet d'obtenir la concession d'une certaine
étendue de grève à haute mer joignant ma propriété de Lotbinière, désire savoir
si je suis disposé à. accepter la dite. concession à la condition de détruire moi-
même le quai que je pourrais construire sur le dit emplacement, dans le cas où,
contre mon attente, il se trouverait nuisible à la navigation de cette partie du St.
Laurent; et aussi, de m'engager à construire un quai de manière à ne nuire en
rien à 'effet du phare entretenu sur l'île voisine par la Trinité.

Je vous prie d'informer son:excellence que je suis prêt à recevoir avec recon-
naissance des lettres patentes pour la .dite concession avec les conditions et-
réserves qui précèdent.

J'ai l'honneur d'être, avec une haute considération,
Monsieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur,
0,4 JOLYI

Seigneur de Lotbinière.
L'Hton. D. D P.in,

Secrétaire Provincial.
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j'us o u u LN , 6 août 846,

Monsieur,-Lorsqu j'eus honneur de vous écrire l'hiver , en vous
priant de soumettre à son excellence le gouverneur général ma requête pour
qu'il me fût assuré la permission de construire un quai à L'Islet, vis-à-vis de
Lotbipière, vous voulûtes bien me transmettre la réponse de son excellence qui
m'accordait cette autorisation.

Cette autorisation, cependant, était accompagnée de certaines restrictions et
cohditions onéreuses, exigées par le bureau de la Trinité, qui émettait en même
tcmpd'avis qu'un quai construit à la Pointe Platon serait plus avantageux sous
tous les rapports que celui que j'avais projeté et n'offrirait aucun obstacle 4 la
navigation du fleuve.

Je partageais tout-à-fait cette opinion, mais je reculais devant la dépense et
les difficultés que m'offraient lacquisition de ce terrein et la construction d'un
quai qui devait avoir des dimensions considérables.

Convaincu, cependant, de lextreme utilité d'un point de débarquement facile
pour toute la partie du pays que j'habite, je. viens de faire l'acquisition de cette
Pointe Platon, et je suis prêt à me mettre à loeuvre de suite pour en.tirer parti.

Je viens donc vous prier de soumettre à son excellenee ce changement dans
mes vues, et de réclamer son autorisation pour qu'il me soit permis de construire
un quai on des quais sur la devanture de la dite Pointe Platon, de manière à ce
que des navires tirant quinze pieds d'eau puissent approcher de ces quais à
mer basse.

Je crois inutile d'insister denouveau sur tous les avantages que ces construc-
tions offriraient au public. et éventuellement au gouvernement.

J'ose me flatter que vous voudrez bien seconder cette entreprise en me faisant
accorder l'objet de ma requête dans le plus bref délai que possible, -si so excel-
lence lapprouve.

La saison est fort avancée, et je n'aurai pas un moment à perdre pour terminer
ces travaux avant Phiver.. Je n'attends que votre réponse pour tommencer.

J'ai l'honneur d'être, avec la plus haute considération,
Monsieur,

Votre très4humble et très-dévoué sorviteur,
(Signé,) •G. JOLY.

L'Hon. D. DaLt,
Secrétaire Provincial.

BOneau nu SECaRarTAs,
Montréal, 12 août 1846.

Monsieur,-4'ai lhonneur d'être chargé par le gouverneur-général d'accuser
la réception de votre lettre du 6 courant, et de vous informer que le bureau de la
Trinité alant déjà déclaré que le site mnaintenant choisi par vous pour l'érection
d'un quai est convenable et n'offre aucune objection, en autant que la navigalion
du fleuve St. Laurent y est conçernée, il a plu à son excellence dé donner inS-
irction au prooueur-génêral d'eiaminer votre titre au lot de terr acbeté par
vous à la Pointe Platon, dans la vue d'émettre les lettres pateates· que vos
demandez.
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En conséquence, vous voudrez bien vous mettre en communication avec le
procureur-général pour le mettre en état de faire rapport sur ce point.

J'ai, etc.,
(Signé,) D. DALY, Secrétaire.

G. JOrY, etc., etc., etc.
Lotbinière, district de Québec.

MONTRÉAL, 17 septembre 1846.
Monsieur,-Ayant en obéissance aux ordres de son excellence le gouverneur-

général, lu et considéré attentivement la pétition de Gaspard P. G. Joly, deman-
dant la concession d'un lot d'eau profonde à Lotbinière, j'ai maintenant lhon-
neur de faire rapport, pour l'information de son excellence, que j'ai examiné les
titres produits par le pétitionnaire, et qu'il a la propriété légale de la terre en
front de laquelle il désire obtenir une concession, et je suis d'opinion qu'il
n'existe aucune objection légale à ce que son excellence accède à la demande
du pétitionnaire.

J'ai, etc.,
(Signé,) J. SMITH,

Procureur-général.
L'honorable D, DALY, etc., etc.

QUfBEc, 17 octobre 1846,
Monsieur,-En obéissance à l'ordre de renvoi de son excellence le gouverneur-

général, en date du 18 ultimo, fait sur la requête de Gustave Joly, écuyer,
demandant les droits et pouvoirs nécessaires pour construire un ou plusieurs
quais dans le· fleuve en face d'une propriété récemment achetée par lui à la
Pointe Platon, dans la, seigneurie de Ste. Croix, de manière que les vaisseaux
tirant quinze pieds d'eau puissent en approcher à marée basse, et par lequel je
suis chargé de faire rapport sur la valeur. qui devrait être payée par le pétition-
naire pour telle concession, j'ai l'honneur de vous faire rapport, pour l'informa-
tion de son-excellence, que j'ai examiné les titres produits par le pétitionnaire,
et visité, personnellement la localité, et, que je suis humblement d'opinion qu'il
est légalement 'propriétaire de la terre en face de laquelle il désire obtenir une
concession, et qu'il n'y a aucune objection à ce que son excellence accède aux
voux de la requête, relativement à la nature de la concession à être faite au
pétitionnaire. Je prendrai respectueusement la liberté de suggérer que, pour
favoriser les vues du pétitionnaire, la concession devrait comprendre tout
l'espace entre l'eau haute et l'eau basse en face de sa propriété, avec le droit.
d'ériger et faire avancer un ou plusieurs quais dans l'eau à telles place-ou places
qu'il jugera-convenables de -manière -à' obtenir .une profondeur de quinze pieds
d'ê à la marée basse.' Quant à la valeur qui, dans mon opinion, devrait.etre
payée par le pétitionnaire pour telle concession :.considérant que les travaux
projetés seront très-dispendieux, que s'ils réussissent ils seront d'une grande
utilité publique, que s'ils échouent le pétitionnaire aura éprouvé une grande .
perte sans pioir attendre. aucune compensation, et que le risque est très-con-
gidérable, et qu'en outre, quelque soit le profit ou l'avantage qui pourra en
résulter pour le pétitionnaire en cas de réussite, ce profit ne pourra être que de
courte durée, j'en suis venu à la conclusion que la rente exigible sur cette
concession ne devrait etre que presque nominale, et que la somme de sept livres
courant par année qui fait cinq chelins courant par année pour chaque arpent en
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front de son acquisition sur la ligne qui s'étend le long du grand chemin du Roi,
aWait une valeur juste et raisonnable.

J'ai, etc.,
(Signé,) F. W. PRIMROSE.

. G. D.R.
L'honorable D. DALY,

Secrétaire provincial,
Montréal.

DÉPARTEMENT DLS TERRES DE LA COURONNE.
Montréai, 4 février 1847.

En obéissance à l'ordre de 'renvoi de son excellence le gouverneur-général, en,
date du 4 novembre 1846, concédant à Gaspard Pierre Gustave Joly, écuyer, un
certain lot de grève et d'eau en face de sa propriété située à un endroit. appelé
communément la Pointe Platon,'du côté sud du fleuve St. Laurent, dans la
seigneurie de Ste. Croix, comté de Lotbinière, district de Québec,'conformément
au rapport approuvé du conseil, en date du 2 novembre 1846.

J'ai fait en conséquence arpenter le dit lot de grève et d'eau,' lequel est de
forme irréguliere tel que représenté sur le plan annexé, borné comme suit

Au sud-ouest et au sud-est par Peau haute du fleuve St. Laurent, au nord par
l'eau profonde du dit fleuve, à une profondeur de quinze pieds à marée basse; à'
l'est et à l'ouest par la grève vacante du dit fleuve St. Laurent.

Commençant ilu côté sud du fleuve St. Laurent à la marque de l'eau haute.
dans la limite entre les seigneuries de Ste. Croix» et de Lotbinière, comme, au
Point A, sur le dit plan annexé ; de là, courant astronomiqueiment, au nord
trente-et-une chatnes plus ou moins, jusqu'à une profondeur de quinze pieds à
marée basse, comme à G; de là vers l'est, suivant dans la dite profondeur d'eau
trente-sept chaînes, plus on moins, jusqu'à un point vis-à-vis la ligne ouest d'un
certain quai érigé à la Pointe Platon, comme à X ; de là vers le sud-est encore
dans une profondeur de quinze * pieds d'eau soixante chaînes plus ou moins,
jusqu'à l'intersection d'une ligne comnie à F; tirée astronomiquement nord depuis
la limite à la marque de leau haute, entre la terre ou propriété du dit Gaspard.
Pierre Gustave Joly, et la torre d'Alexis'Coulombe, comme à D ; de là, astrono-
miquement sud le iqpg de la ligne quarante-deux chaînes plui',ou moins, jusqu'à
la limite susdite à la marque de l'eau haùte, comme à D ; de là le long de la dite
marque de l'eau hute en tournant 'nord-ouest jusqu'au quai susdit à la'Pointe
Platon, à R ; de là encore le long de. la marque de l'eau haute vers l'ouest jus-
qu'au point de départ.

Contenant deux cent dix-neuf acrés, plus au moins.
(Signé,) D. B. PAPINEAU, C. T. C.

NOTE.-Les -lettres patentes pour la eoncession sudite ont passé le grand
sceau, et reçu la date du 15 février 1847.

(Signé,) J. -B.,

(Copie.)
MONTRÉAL, HÔTEL DoNEGANA, le 19 juillèt 1847.

Monsieur,-Lorsque j'eus l'honneur de m'adresser à vous l'année dernière, pour
vous prier de soumettre à'son'excellence le gouvernenr-général, ma requête à
l'efet d'obtenir le droit de construire un quai à la Pointe Platon, et la concession
d'unc certaine étendue de grève, il me fut répondu affirmativement, et Pon me
dnna à-entendre qu'en considération du peu de valeur actuelle de ces grèves et
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de l'utilité publique qu'auraient le stravaux que je devais entreprendre, il ne me
serait demandé qu'une rente nominale.

Plus tard, sur l'évaluation de M. Primrose, cette rente fut fixée à £7 par année.
Quoique ceci me parût un peu dépasser ce que j'entendais par nominale, je con-
sentis à payer cette rente.

Maintenant, je viens réclamer ma patente dans vos bureaux et Pon me
demande encore £310 pour howraires, c'est-à-dire, un capital trois fois plus
élevé que la valeur totale de ce terrain, tel qu'il a 6té estimé par l'inspecteur du
domaine de la couronne, M. Primrose! Cela me parait sortir'tout-à-fait des
limites du nominal.

Peut-être que cette demande d'honoraires est basée sur ce qui se passe à
Québec ou à Montréal. Sans doute que l'on n'aura pas pris en considération le
service que je rendais au public en construisant ce quai, l'exemple que je donnais
aux particuliers de former dé. pareilles entreprises sans réclamer les secours du
gouvernement ; enfin, les frais considérables dans lesquels j'ai été entraîné, sans
espoir probable de rentrer dans mes déboursés avant de longues années, et cela,
sur un terrain de nulle valeur jusqu'à ce jour. (Pour la. lettre et la pétition, voir
la réponse supplémentaire.)

Je me.flatte, monsieur, que vous voudrez bien. faire valoir ces considérations
et celles que vôtre parfaite connaissance de cette affaire -pourra vous suggérer,
auprès de son excellence le gouverneur-général, pour qu'il lui plaise de me
décharger de ces honoraires, ou du moins de les réduire au taux ordinaire de
simples patentes.

J'ai l'honneur d'être,
Avec la plus haute considération, monsieur,

. .Votre très-humble et très-dévoué serviteur,
(Signé,) G. JOLY-,

1,honorable D. DALY,
Secrétaire, provincial, etc., etc.

Montréal.

QudBEc, 20 janvier 1853.
Monsieur,-Il y a six ou sept ans que je me suis adressé au gouvernement

pour obtenir l'autorisation de conétruire des quais à la Pointe Platon. L'un de
vos prédécesseurs, l'Hon. D. Daly, après avoir soumis ma demande au procureur
général,. me promit cette autorisation, .en me faisant espérer que, vu l'avantage
qui en résulterait pour le public, il ne me serait demandé qu'un prix nominal.

Sur cette promesse je construisis un quai, et lorsque je réclamai ma patente
il me fut réclamé un droit de £345. Cela me paraissant excéder de beaucoup ce
que l'on potivait appeler un prix nominal, je refusai d'accepter cette patenté.

Les choses en restèrent là jusqu'en 1849. Plusieurs paroisses présentèrent alors
des pétitions au maître de poste' général, pour demander qu'il fût établi un ser-
vice régulier et journalier par la malle à vapeur à la Pointe Platon. M. Stayner
en instruisit le gouvernement, qui donna des ordres à MM. Rubidge, des travaux
publics, et Morin, maître du pôrt de Montréal, pour examiner la place. Ces
messieurs firent un rapport, à la suite duquel le maître de poste général soumit,
le 31 août 1849, aux pétitionnaires de Lotbinière et autres lieux, la lettre dont
j'ai l'honneur de vous transmettre une copie.

JPétais en Europe dans ce temps-là. Lors de mon retour en 1850, l'on me fit
part de ce qui s'était passé, je m'empressai de construire un quai d'après le plan
fourni par les commissaires du gouvernement, et je mis ensuite le mattrp général
des postes en demeure de tenir ses engagements.

Il le fit, un contrat fut passé avec les propriétaires des bateaux à vapeur de la
malle pour déposer les lettres tous lem jours à la Pointe Platon.
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En attendant, je n'avais et n'ai pas encore obtenu de. patente. Sans cette au-
torisation, j'ai pensé n'avoir pas le droit de prélever de paiement pour l'usage
de mon quai, et depuis- six ou sept ans, je me trouve avoir ainsi fait une dépense
de plus de £2500, dont le pûblic a joui, et dont, non seulement je n'ai tiré aucun
revenu, mais.qui m'a occasionné des frais considérables d'entretien et de répa-
rations.

Je viens donc vous prier, monsieur, de vouloir bien soumettre à son excellence
le gouverneur général une double demande: l'une de me faire obtenir la patente
en question à un. prix vraiment nominal, l'autre de faire exécuter rigoureusement
le contrat passé entre l'administration des postes et les entrepreneurs du trans-
port des malles.

Ces entrepreneurs ont exécuté leur contrat jusqu'à présent d'une manière très-
irrégulière et qui en a rendu les effets à peu près nuls pour le publie et pour moi.

La mauvaise foi, jene crains pas de le dire, a fait trouver beaucoup de pré-
textes pour manquer à des engagements précis.

L'honorable M. Morris a bien tenté quelques efforts dont je lui suis infiniment-
reconnaissant, pour obliger les contracteurs à faire leur devoir, envers le public
et envers l'administration des postes, mais sans\reussite.

i.e prétexte dont se servaient les contracteurs est que la place est dangereuse.
Il devaient cependant bien savoir à quoi s'en tenir là-dessus, puisque .pendant
plusieurs mois, avant de signer leur dernier contrat, leurs bateaux à vapeur
avaient desservi régulièrement la malle à la Pointe Platon; d'ailleurs, c'était à
eux de piendre leurs inforïnations d'avance. La futilité de 'leur objection est du
reste prouvée par la notoriété publique; par le rapport des experts du gouverne-
ment, MM. Rubidge et -Morin, et tout récemment, l'automne dernière, par un
rapport du capitaine Boxer, R.N., qui.a passé plusieurs jours.avec trois chaloupes
à sonder tous les environs du fleuve près de la Pointe Platon.

Je dois ajouter, pour compléter vos informations à"cet égard, qu'il existe-un
troisième rapport fait également l'année dernière, par une personne envoyée à
cet effet par le bureau des travaux publics,-le capitaine Vaughan. Je n'hésite
pas à. dire que ce rapport'est faux, sciemment faux, et peut-etre en verrez vous la
confirmation dans les pétitions ci-jointes faites à la suite de ce. rapport et signées
par les personnes les plus respectables de Portneuf, Deschambault et Cap Santé,
oùi la localité de la Pointe Platon est parfaitement connue.

Cette pétition ainsi que d'autres étaient destinées à être, présentées à la légiia
lature, mais je les ai fait supprimer, dans l'espérance que l'honorable M. Morris,
auquel j'en donnai connaissance dans le temps, me ferait rendre justice, et Il l'a
fait en partie en provoquant une nouvelle exploration par le capitaine Boxer qui
dément les conclusions du capitaine Vaughan.

Je prendrai la liberté de vous faire observer que l'honorable.E. Hale qui de-
meure depuis quarante ans sur les lieux, et le respectable curé du Cap Santé,
sont au nombre des signataires, et que leur impartialité ne saurait être douteuse.

j'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

(Signé,)'• G. JOLY.
L'Hon. A. N. MoRIN, M.P.P.iG

Seciétaire Provinoial, ete,

MEMO.--Le tarif attuel des honrtaires tur let lêttrfs .patentes pour 1ot 1M
grève et d'eau sera tvisé sous peu par le gouvemA.nent.

A. ei. -.



16 Victorio. Appendice (W .W .W .) A. 1853.

R*ÉPONSE SUPPLEAMENTAIRE
A une Adresse de l'Assemblée Législative, en date du 18 février 1853, pour.

" Copie de toute correspondance entre le gouvernement et M. Joly, relativement

au quai de la Pointe au Platon, et pour copies de tous arpentages et rapports

relatifs au dit quai."
Par.ordre,

A. N. MORIN,
Secretaire.

BUREAU DU SECR1TAIRE,

Québec, 22 mars 1853.

Copie d'une. copie de la lettre du député maître général des postes, incluse dans
la lettre (le M. Joly du 20 janvier 1853, envoyée avec la réponse.

BUREAU GáNiRAL DES POSTES.
Montréal, 31 août 1849.

Messicurs.-Revenant à notre correspondance sur la question de faire toucher
les vapeurs de la malle à la Pointe Platon, j'ai l'honneur de vous informer
que le gouvernement ayant, à ma suggestion, envoyé des personnes compétentes
sur les lieux pour considérer la possibilité d'accéder à votre demande, ces mes-
sieurs (M.. Rubidge, 'du bureau des travaux, et M. Morin, maître du havre de
Montréal) ont fait sur le sujet un rapport au bureau des travaux, dont copie est
incluse dans la présente, par lequel vous verrez qu'on recommande qu'avant de
faire arrêter les vapeurs de·la malle à cet endroit, il faudrait ajouter au quai actuel
une longueur de soixante-quinze pieds, parallèlement au chenal, avec un niveau
de débarquement on plan incliné, adapté à l'eau basse, vers le milieu de sa
longueur entière, faisant en tout un front-de 135.

Aussitôt cela fait, la rive sud du St. Laurent vid Pointe Platon, pourra
jouir durarit la saison de la navigation., des avantages d'une communication
quotidienne et régnlière par la vapeur.

Je suis, messieurs, etc., etc.,
(Signé,) T. A. STAYNER,

D. M G. P.
Le curé et autres habitants de Lotbinière.

LES SOUSSIGNÉS PÉTITIONNAIRES-

EXPOSENT HUMBLEMENT.-

Qu'à la suite d'une requête signée dans un grand nombre de parôissës des
deux côtés du St. Laurent et adressée en- 1849 au maître de. poste général, à la
fin d'obtenir que les steamboats de la malle arrêtassent tous les jours à la Pointe
Platôn, il fut passé un contrat par l'administration des postes avec les entrepre-
neurs.du transport de la malle entre Québec et Montréal, pour que leurs steam-
boats touchassent tous les jours à la Pointe Platon.
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Que ce contrat n'a jamais reçu sa pleine exécution et que les steamboats ont,
souvent manqué d'arrêter, au grand préjudice du public qui croyait pouvoir
compter sur ce moyen de communication et de correspondance.

Que sur les plaintes de plusieurs de vos pétitionnaires, il a été répondu, que
lors de la marée basse, il y avait du danger d'arrêter à la Pointe ,Platon.

Que vos pétitionnaires sont prêts d'affirmer, de prouver, qu'il n'y a pas dans
le St. Laurent un ancrage plus sûr que celui de la Pointe Platon, en tout temps
de la marée, que fréquemment des bâtiments d'un tirant d'eau plus fort que celui
des steamboats viennent y chercher refuge, et qu'à leur connaissance,- il n'y a
pas d'exemple qu'il soit jamais arrivé une avarie à aucui bâtiment, dans l'espace
que doivent parcourir les steamboats en touchant au quai du Platon.

Que vos pétitionnaires ne peuvent regarder le refus, des entrepreneurs du
contrat de la malle, d'arrêter tous les jours sous prétexte.de manque d'eau que
comme une violation de leur contrat. Qne souvent même, lorsque ,l'eau était
haute, ils ont manqué d'arrêter, et notamment hier, le 11 cou-ant, à cinq heures
et demie du matin, lorsque la mer avait presque toute sa hauteur et que le temps
était favorable.

Que vos pétitionnaires supplient votre de faire faire une enquête
sur les 'faits qui précèdent, et d'ordonner qu'il soit fait un sondage régulier de la
partie du St. *Laurent qui avoisine le quai de la Pointe Platon, et que ce sondage-
soit rendia public pour Pinstruction des navigateurs qui regardent et.ont toujours
regardé ce mouillage comme un des plus importants du fleuve, ainsi que l'attes-
tent les nombreux bâtiments qui y jettent continuellement l'ancre.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
(Signé,) • J. ELIE TIIIBAU)EAU,

Maire, C. S.
Et soixante-et-dix-neuf autres signataires,.

CAP SANTÉ, 12 septembre 1852.

Une pétition semblable en tous points, excepté pour les signatures, a aussi été
recue de Deschambault.

(Signé,) C. E. NOIRÉ, Ptre., Curé.,
de Deschambault, et 70 autres.

DEscHTAMBAULT, 12 septembre 1852.

IMPRIMERIE DE LOUIS PERIAULT, RUE ST. JOAcHIIM, HAU'E-VILLE-QUEREc.
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PONT SUSPENDU DE CHEMINS DE FER,
QUÉBEC.

RÊPONSE à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 9 mars 1853, à
Sou Excellence le Gouverneur-Général, pour " un Rapport sur un Pont suspendu
" que l'on se propose de construire sur le Fleuve St. Laurent, à Québec, pour
"servir aux Chemins de fer, lequel rapport a été fait à Son Honneur le Maire et
"Conseil de la Cité de Québec, Piar Edward William Serrell, Ingénieur, avec,
"les cartes, plans et devis qui l'accompagnent.

Par ordre,
A. N. MORIN,

Secrétaire.
BUREAU DU SECRÉTAIRE,

Québec, 10 mars 1853.

A SoN HONNEUR LE MAIRE ET AU CONsEIL DE VILLE DE QUÉBEC.
Messieurs,-Confotrnément à votre résolution du 4 octobre dernier, me priant

de me rendre à Québec pour examiner les sites proposés pour un. pont sur le
fleuve St..Laurent, -devant ou près de votre cité, et aussi me demandant, dans
le cas où l'entreprise serait praticable, de soumettre des plans, spécifications et
estimations à cet effet, j'ai l'honneur de vous informer, comme je l'ai déjà men-
tionné dans ma lettre du 4 novembre dernier, qui faisait connaître les progrès de
mes opérations jusqu'alors que j'ai d'abord examiné un endroit pfts dela rivière
Chaudière, à environ 4 milles de l'embouchure de l'Anse du Cap-Rouge.

Après cela, j'ai exploré une ligne, de la terrasse du vieux château St. Louis à
la Pointe-Lévi, et puis une autre qui, d'un endroit situé à quelques centaines de
verges au-dessus du Cap -Diamant, aboutit à l'autre rive.

J'ai fait des reconnaissances soigneuses de tout le fleuve et du havre près de
la cité, et sur les lignes désignées plus haut; j'ai tiré des sections des rives, et
fait des sondages dans le fleuve, tout en mesurant les distances par le moyen des
instruments.

Le résultat de mes opérations a été chez moi la conviction de l'entière prati.
cabilité de l'entreprise. Je veux dire que je ne vois dans cet ouvrage aucune
difficulté insurmontable pour ce qui dépend de l'ingénieur;, aucune raison de
penser qu'un pont solide, propre au- passage d'un convoi de chemin de fer ou
d'autres voitures, ne puisse y être construit, et cela aussi avec les moyens à votre
disposition.

En conséquence, je vous soumets avec la présente lettre mon rapport et les
plans qui l'accompagnent.
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RAPPORT SUR LES DIFFtRENTS' SITES PROPOSÉS.

La traverse projetée près de la rivière Chaudière, et désignée par le No, 1,
sur la carte ou tracé général A, soumise avec les présentes, exigera un pont dont
la plus grande longueur sera de 3,400 pieds.

Les rives sont ici hautes et rocheuses; sur le côté nord, les terres ont 165
pieds, et sur le côté nord, et sur le côté sud, 140 pieds d'élévation au-dessus des
plus hautes eaux.

Les lignes des côtes sont à 2,440 pieds de distance l'une de l'autre.
Les côtes s'inclinent graduellement, elles sont roeheuses; et, à marée-basse,

la rivière a 1,850 pieds de largeur.
A douze pieds d'eau, de chaque côté, à marée basse, la largeur n'est plus que

de 1,625 pieds.
Au-delà, en gagnant le milieu de la rivière, l'eau devient tout-à-coup très pro-

fonde, jusqu'à ce qu'elle ait plus de 180 pieds de profondeur.
'Le courant monte ou descend, selon que la marée monte ou descend aussi.
Il y a deux marées par chaque 24 heures, et la hauteur rnoyenne de la marée

montante est de 20 pieds.
A l'endroit désigné par le No. 2, sur la carte, la distance entre la terrasse du

vieux château St. Louis et le haut des côtes de la Pointe-Lévi se trouve être de
4,600 pieds, et à douze pieds d'eau, à marée basse, la distance serait de 2,987
pieds.

L'inclinaison de la côte est ici moins graduelle qu'à lendroit No. 1, 'et on
trouve l'eau très profonde dans.touta la largeur de la rivière.

A 500 pieds du rivage, à marée basse, suý le côté nord,'eau a '45 pieds de
profondeur ; à une serblable distance, sur 'le cté sud, elle a 126 pieds.

Au milieu de la rivière qui est presque l'edroit le plus profond, l'eau e
ron 170 pieds de profondeur.

Tous ces sondages sont réduits au niveau dle la marée basse.
La largeur précise de la ligne No. S, 'n' pas été déterininée, mais on sit

qu'elle est de plusieurs centaines de pieds plus considérable que celle de laligne
No. 2.

Les sondages, etc., sur cette ligne, ont été faits à la demande d'un membre dn'
conseil de ville, qui croyait qu'on trouverait de Peau très pou profonde à plusieurs
centaines de pieds de distance de chaque rive

Malheureusement, tel n'a pas été le casp et l'on n'y a rien remarqué qui pét
justifier une comparaison entre, elleet- les deux autres lignes proposées.

COMPARAISON GÉNÉRALE ENTRE LES SITES PROPOSÉS.

La différence si considérable dans'le coût de la construction, aux endroits pro-
posés, ne. laisserait que peu de chances d'argumenter en faveur de la ligne du
château St. Louis à la Pointe-Lévi,' si le pont devait- être le seul objet de consi-
dération; mais comme le pont, lorsqu'il sera construit, doit avoir l'effet- d'unir la
rive nord à la rive sud du fleuve, à Québec, il n'atteindrait pas so, but légitune
slil était érigé au premier endroit, à moins qu'il n'y eût un moyen convenable de
Punir à la cité.

Sur la carte A, est indiquée une ligne ce chemin de fer projetée deis l'eu"
droit NO. 1, jusqu'à la porte St. Jean, avec un enbranohenent vers la Basse-
Ville.
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Ce chemin (le fer aurait jusqu'à la porte St. Jean, six milles et un quart de
longueur.

Sur ce chemin, la gradation n'excédera pas 50 pieds par mille, ce qui est moin-
dre que le maximum de la gradation du chemin de fer (le Québec et Richmond,
tandis que les donnent le même maximum de gradation que celui des chemins
de fer d'Halifax et Richmond.

Par ce chemin, les voyageurs qui iraient par affaires à la rive sud du fleuve,
s'y rendraient en 15 minutes, et les charges et articles lourds y parviendraient en
moins de trois quarts d'heure.

Toute grande ligne de chemin de fer, jusqu'à Halifax ou à toute autre partie
des provinces inférieures, doit nécessairement aboutir au fleuve, de manière que
la traverse s'en fasse le plus facilement possible. Le chemin de fer du major
Robinson, venant d'Halifax sur la ligne de la seconde concession, pourrait fran-
chir [le fleuve aussi aisément, ce n'est plus facilement, en cet endroit qu'en
tout autre.

Il y a, à ce site, de plus grandes facilités pour une jonction avec le chemin de
fer de Richmond, qu'en tout autre endroit où l'on pourrait construire un pont.

Au site No. 2, il serait nécessaire que le pont fût au moins detS5 pieds plus
haut qu'au site No. 1, vu que les plus grands vaisseaux de guerre Wiennent sou-
vent dans le havre ; tandis que, si je suis bien informé, ils n'ont jainais remonté
la rivière au-delà de l'Anse de Wolf, depuis que ce pays est sous la domination
anglaise.

En cas de guerre, les opérations sur le fleuve, au-dessus de Québec, 'se feraient
en toute probabilité pàir le moyen de vapeurs, les vaisseaux ne pouvant .passer
dans le lac Saint Pierre. (Géographie de 1M. Cullough.)

Un autre avantage du premier site est la facilité de sa joiction avec la partie
maritime et commerciale de la cité, la Basse-Ville, par le moyen de l'embranche-
ment à faire au chemin de fer projeté.

Cette jonction, dans.le cas où le pont aboutirait à la terrasse du châeau Saint
Louis, nécessiterait, pour atteindre le même niveau, un parcours de quatre milles
en donnant le même maximum de gradation que celui des chemins de fer d'Ha-
lifax et Richmond.

Ainsi, vu les avantages nombreux et considérables du site No. 1, près de la
rivière Chaudière, et vu que l'intérêt général et public serait aussi bien servi
par un pont construit au site supétieur que construit à l'autre endroit, je crois
que je consulte l'intérêt de la cité, en vous recommandant de. la manière la plus
positive de construire le pont à l'endroit désigné.par le No. 1.
. J'ai en conséquence préparé des desséins détaillés de l'ouvrage projeté ; et, en
même temps, je soumets une esquisse de ce qui serait nécessaire au site No. 2,
avec une estimation brute du coût probable, afin que vous puissiez vous-mêmes
compléter la comparaison.

DU PLAN PROPOSÉ.

En' présentant à votre adoption les plans qui accompagnent ce rapport, je sais
que,: tout probablement, je rencontrerai et j'aurai à combattre le l'opposition pro.
venant d'anciens préjugés, vu qu'en ce. moment l'opinion du monde savant.n'est
pas unanime sur le sujet en question ; je dois néanmoins dire que les faits énon-
cés ici seront suffisants pour faire-examiner le projet, 'si toutefois ils 'ne règlent
pas la question.
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Le plan proposé est ordinairement connu sous le hom de "pont suspendu en
fils de fer."

Il consiste en deux tours massives en maçonnerie, construites dans le fleuve,
dans-douze pieds d'eau, en prenant la moyenne des basses marées.

Ces tours, depuis leurs bases, auront une hauteur totale d'environ 330 pieds;
elles auront à leur base 52 pieds sur 137, et diminueront régulièrement en s'éle.
vant.

A leurs centres, elles seront-à 1,610 pieds l'une de l'autre.
On remarquera que le pont ne se trouvera pas à angle, droit avec la rivière;

cela est dû à la situation des plus basses eaux près des rivages. Les tours
néanmoins sont sur la ligne des courants.

Les tours étant si petites à leurs bases,. comparativement à la largeur de la
rivière, ne produiront sur elle que peu ou point d'effet.

Sur les rives seront construites, telles que représentées, des culées convenables
en maçonnerie et de dimensions suffisantes; elles serviront de revêtement pout
les atterissements.

Aux culées, le chemin sera à 162 pièds au-dessus du niveau des plus hautes
eaux, et il s'élévera de huit pieds en gagnant le milieu du pont.

Au centre du pont, la hauteur sera donc à 170 pieds au-dessus des plus hautes
eaux.

Le chemin se composera de deux voies pour voiture, de 10 pieds et demi de
largeur chaque, et d'un passage pour convoi de chemin de fer, de telle largetir
ou dimension qu'il puisse servir pour tout chemin de fer qui pourrait étre en»
jonction avec ce pont, l'espace en étant de onze pieds clairs.

La largeur totale du chemin sera de 32 pieds clairs, outre les parapets.
Tout ce qui formera le chemin et les parapets sera en chêne.
Les voies pour le roulage ordinaire seront de chaque côté du chemin de fer et

en seront séparées par une balustrade convenable, telle que représentée. Le
tout sera supporté par des poutres à 4 pieds de distance les unes des autres, à
leurs eentres. Les poutres auront douze pouces sur quinze d'épaisseur. Elles
serontappuyées en dessous, de manière à roidir le pont transversalement, par
des poteaux (string posts) et des barres de tension en fer.,

Les bordages de fond auront S pouces et demi d'épaisseur.
·.Le chemin de fer et l'espace y compris seront revêtus d'une couche de quelque

substance solide à l'épreuve du feu, pour prévenir les accidents qui pourraient
autrement arriver par les étincelles provenant des locomotives.

Les parapets seront composés de quatre rangées de pièces de bois de 15 pouces
quarrés, fortement chevillées, chaque morceau étant joint à un autre: de manière
à former une pièce côntinue dans toute la longueur du pont.

Plus bas que les parapets et sous les poutres du plancher, trois pièôesde bdis
formant les poutres principales seront liées de la mhême manière que les para-.
pets renversés., Elles seront chevillées et jointes de la même manière, et seront
unies aux autres parties par des chevilles en fer de dimensions convenables, que
l'on posera à travers tout le côté, y compris le cap parapet, les traverses et la
rangée inférieure des pièces de bois formant les poutres principales; et, en oute,
des courbes telles que représentées sur la feuille No. 4 seront liées en dedans et
en dehors de cette dernière rangée de pièces de bois et en dehors du parapet. .p
qui rendra les côtés du pont semublables à ceux d'un gros vaisseau.

Je suis iécdkable à M. Ellett, de Philadelphie, d'une ptie de Pesquisse de
cette eôupe transVersrle du eherrin ët de§ parapets.
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La charpente formant le parapet et les poutres principales est assez forte
pour porter sa propre pesanteur sur une distance denviron 550 pieds, si on la
considère comme une poutre qui n'est appuyée qu'à ses exti'émités.

Sous les poutres priicipales qui se trouveront sous le chemin à lisses, on doit
poser deux autres poutres longitudinales pour raidir cette partie 'du pont et lui
donner plus de force.

Le tablier ainsonmstriiñt sera plus épie sufisant pour tout usage auquel on
voudrait leimplkyer.

Il sera suspendu et su pporté par des tiges de'dimensjons cônvenables, reliées
elles-mêmes à un'asvstème de cables ayant a,, cdtrbe caténiforfne, du sommet
d'une des tours au sommet de l'autre, et des smmets des tours aux culées.'

Les câbles Scront composés de fils de fey .,arallèles les uns aux autres.- Il
y aura une arche centrale, et. deux arches de terre. L'arche ,centrale aura 1610
pieds, et chacune des deux autres aura 805 pieds, donnant'pour la voie en' de-
dans des culées une longueur totale de 3,222 pieds.

Les câbles (le support sont attachés sur la terre ferme aux ancres et aux -murs
d'appui.

L'arrangement mécanique consiste en un système de barres auxquelles sont
attachés les câbles dle fil de fer. Ces barres passent à travers des arches prati-
quées dans les culées et sur des segments en maçonnerie. massive, et pénètrent
par un puits à 56 pieds dans le roc vif du rivage. Les deux rives sont de la
même formation que le lit du.fleuve; c'est un dur composé d'ardoise et de pierre
à chaux.

Dans les puits qui sont percés. transversalement, on doit placer deux arches
renversées en pierres de taille. Ces arches recevront les clefs des ancres sous
des plaques de fonte convenables qui forment la clef de l'arche. Voyez la feuille
No. 3.

Un passage horizontal, de grandeur suffisante 'pourfaire entrer ou sortir le mé-
canisme et pour évacuer les eaux, sera pratiqué en pente, du fond du puits au
rivage du fleuve.

Ces débouchés permettront une libre circulation d'air dans les puits, autour
des ancres d'appui, ce qui empêchera près d'elles une accumulation de matières
décomposées par l'humidité.

On pourrait construire les segments, les murs d'appui, les bureaux, éte., en
maçonnerie brute faite avec du ciment, et les chapiteaux et les angles de ces
différentes constructions en pierres de taille. Les bureaux et les magasins d'ou-
tils, etc., etc., seraient 'dans les revêtements, tels que représentés dans la feuille
No. 1.

Des cordes de retenue, posées de telle sorte qu'elles tirent également aux en-
droits auxquels elles seront attachées, seront liées aux côtés du pont de telle ma-
nière qu'elles pourront être maintenues à des blocs jetés dans 14 fleuve pour cet
objet; elles seront en fils de fer tels que les câbles. On 'a imaginé un moyen
mécanique par lequel les cordes de. retenpe auront la même tension à toutes les
températures.

Par le moyen du mécanisme dont nous nous sommes.déjà servi, il se pro uira
une tension bién égale sur chaque fil des câbles principaux, en sorte que. c cun
d'eux pourra porter sa proportion du poids du pont et des charges qui. peuv nt le
traverser.

On remarquera qu'aux point ppu courbcls sont'a 70 pieds de dtanc
les uns d autres, tandis quau sommet de la courbe ils sapproheront be 7 pcu

des parapets du pont, formant ainsi des cotirbes horizontales aussi bien qe ver-
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ticales. Cette disposition donnera une solidité matérielle à tout le système. On
ajoutera aux tiges'de suspension.d'autres petites tiges,'quiles uniront de manière
à empêcher les mouvements d'ondulation onde vibration, qui autrement se fe-
raient sentir dans les longues tiges, lorsque des charges passeraient sur le pont.

Les câbles principaux seront unis les uns aux autres au-dessus du pont par
des càbles 'tranversaux de moindres dimensions. Cela donnera aussi de la soli-
dité à' Pouvrage et empêchera les vibrations.

La plupart des ponts suspendus en Europe ont été construits avec leurs câbles
placés dans des plans parallèles, et unis seulement par le tablier et les tours.

Une série de cylindres ou de plaques pesantes seront appuyées sur la maçon.
nerie des tours, et porteront les selles sur lesquelles passeront les câbles. Il s'en
trouve une plus grande description plus loin. (1.)

CAISSONS. (COFFER-DAMS)

Par le moyen des instruments ordinaires pour les opérations sous-marines, on
fera des mesurages exacts du lit du fleuve, là où l'on se propose de faire les fonda-
tions et les ouvrages qui en dépendent.

On doit ensuite former une cage de telle sorte qu'elle s'ajuste autant que possible
aux rochers et à la surface.

Un plan général de la chaussée projetée se trouve sur la feuille No. 5, figure 1.
La fgure 2, en est une section longitudinale. La figure 3, en'est la coupe trans-

versale., Les autres figures représentent les détails de sa construction.
Cette chaussée doit être construite sur le rivage de la même manière que des ca-

ges pour des piles, et posée d'une manière convenable et à l'aide de cabestans., On
devra sur place la charger de pierres que l'on jettera dans ses compartiments.

Tout le système consistera en la charpente de la cage, qui sera en trois compar-
timents cellulaires. Ceux du dehors et du dedans sont destinés à recevoir le lest
et à fortifier le tout. Le compartiment du centre contiendra une. masse solide en
terre glaise: le tout 'tel que représenté.

La terre glaise, qui formera le puddlage, sera mise entré des bordages qui seront
unis à la cage et enfoncés en terre.

Des aisseliers, tels que représentés par.la figure détachée 5, maintiendront les
deux systèmes de cages à une' distance convenable l'un de l'autre, et seront enlevés
à mesure que le remplissage se fera, 'afin qu'il ne s'infiltre pas d'eau à travers la
masse de terre glaise, qui aura une épaisser de.dix pieds.. Les cages auront dopze
pieds de largeur. On y doit construire,' dtui bord à l'autre, une charpente conve-
nable pour fortifier tout le'système; elle devra subsister jusqu'à ce qu'elle se trouve
faire obstacle à la maçonnerie des tours.

Par le moyen de coffres mniis de soupapes à l'extrémité inférieure, le puddlage
pourra être descendu au fond à travers l'eau, et y être refoulé sans être beaucoup
humecté.

Le caisson (coffer-dam) étant ainsi construit, on pompera l'eau qui s'y trouvera,
et le lit rocheux du fleuve sera préparé pour recevoir la naçonnerie des tours, qui

,auront ainsi '1e roc vif pot4r base.
Lorsque les tours seront terminées, la cage du caisson (coffer-dam) sera placée sur

la ligne de la basse marée, et, à chaque extrémité, on, construira des brse-glaces
au-dessus et au-dessous des piles.

(1) Ici et ailleurs la page de réferemce est ceUe du manuscrit.
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De fortes plaques de fer seront posées aux angles des brise-glaces, à l'intersection
des plans; il en résultera que la glace se brisera par sa propre pesanteur a mesure
qu'elle s'élèvera sur les plans, et qu'elle pourra s'échapper dé chaque côté sans
causer de dommages,

DE LA FORCE DU PONT, ETC., ETC.

On -s'apercevra do suite, en référant aux plans,'que les càbles auront à porter leur
propre poids, la pesanteur du tablier et de ses dépendances, 'et'toute charge addi-
tionnelle qu'on pòurrait y faire passer.

DES CABLE.

Pour ceux qui ne sont pas accoutumés aux combinaisons mécaýiiques, sans doute
qu'à première vue il semb!e presque futile de suggérer qu'un pont qui a un énonme
tablier de 1610 pieds, outre deux moindres, tabliers de 805 pieds chaque, chacun
desquels est, par lui-même, égal à la plupart des plus grands ponts du monde, que
ce pont, sur lequel la bruyante locomotive avec son convoi de plus de 100 tonneaux
doit voler avec autant de vitesse que le vent, dépende.en dernier ressort, pour sa
force, de la puissance de cohésion du fil de fer, chacun des torons ne devant avoir
guère plus d'un huitième de pouce de diamêtre.

On se rappellera néanmoins que des vaisseaux de guerre sont maintenus en par-
faite sûreté à leurs embossures, au milieu du tonnerre de la tempête qui les jette
sur le flanc, par les fibres des câbles de chanvre, et chacune de ces fibres n'a pas
plus d'un centième de pouce d'épaisseur.

Le fil dsaraignées et des vers-à-soie, fil avée lequel on peut faire un tissu d'une
force de tension prodigieuse, se compose, selon Biot,'de plus de 5;000 torons (Me-
chanics, par Bartlett) ; et un morceau de chêne, avec une coupe transversale, ca-
pable de porter sûrement une' pesanteur de 50 tonneaux, se compose de tubes ca-
pillaires, chacun desquels est à peine plus gros qu'un cheveu.

Pour lors, si l'on peut prouver qu'un seul toron de fil de fer, tendu à travers l'ou-
verture proposée pour. le pont, portera son propre poids et quelque chose de plus,
quantité que l'on connair, il n'est besoin que des plus sirnples règles d'arithmétique
pour déterminer combien il faut de torons pour porter toute charge proposée.

Or, l'intention est de composer convenablement les câbles du pont de $0,000 to.
rons du ineilleur fil de fer No. 10,. destiné aux ponts, chaque toron étant continu
sur toute la. longueur du pont.

Ce fil de fer pèsera une livre et un quinzième de livre par chaque 20 pieds de
longueur ; par conséquent, comme.la ·courbe exigera environ 20 pieds, la longueur
de chaque toron depuis les points d'appuijusqu'au centre sera d'environ 1,630 pieds,
et chaque toron pèsera environ -83, livres. et treize centièmes de livré.

Par une série d'expériences faites avec grand soin, on s'est assuré qu'un toron
des dimension et pesanteur précitées, portera,. sans se briser, une charge de 1,500
livres au moins, ce qui est un terme moyen pour le meilleur fil de fer pour les
ponts.

M. Chaley, qui a construit le fameux pont de Fribourg, qui est. le plus long de
tous eux de 'Europe qui n'ont qu'une seule arche, dit que, par des expériences, il
s'estassuré qu'il y a des torons de cette dimension qui portent 1,760 livres avant de
rompre. M. Ellett écrit que ses propres expériences corroborent cet avancé.

Pendant que je construisais le pont de Queenston, à Lewiston, j'ai fait une série
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de vingt-deux expériences. Chaque fois, les fils de cette dimension furent soumis
à une .charge immobile qui pesait verticalement. On avait pris les' fils de fer an
hasard dans l'atelier, et les expériences ont donné pour le poids (terme moyen) que
chaque fil pouvait porter, avantde rompre, 1722 livres; plusieurs fils ont porterplus
de 1800 livres avant de se briser; et l'un d'eux, qu'on s'assura ensuite être le der-
nier bout d'une cueille et qui conséquemment était un peu plus gros, 'pota um peu
plus de 1,900 livres avant de rompre,

Quoique.ces résultats soient parfaitement exacts pour les fils soumis à cette
épreuve, ils ne devraient pas être pris comme terme moyen pour le fil de fer (de ce
numéro) embloyé pour les.ponts (a), parce que plus le fil est long, plus est grande'
la probabilité d'y trouver des défauts, et d'ailleurs la matière dont est composé le fil
n'est pas toujours également uniforine ou tenace. Néanmoins, le fil de fer dont on
se sert pour les ponts, devrait, sans le moindre doute, pouvoir porter sans rompre
un poids de 1,500 livres par chaque toron de la dimension et du poids déjà men-
tionnés; et si l'on met de soin convenable dans le choix'de la matière et dans la
'manufacture, ayant la précaution de faire disparaître entièrement les acides enplo-
yés pour le nettoyage, on peu s'attendre certainement au résultat précité. Il faut
aussi se rappeler que le fil de for nóuvellement manufacturé, n'est pas si *fort que
celui qui est fait depuis plusieurs mois, probablement parce que dans cedernier cas
les molécules ont le temps de, ce replacer après que le fil est manufacturé. Par tme
expérience faite sur un long fil, on s'est assuré qu'il était bien plus tenace après être
,resté à l'air et avoir été recouvert d'une couche de vernis d'huile de graine de lin,,
pendant environ deuxr mois, que lorsqu'il venait d'être manufacturé, quoiqu'il fût
soumis continuellement à un poids égal à environ un dixième de sa plus grande
force de cohésion,.et aussi à des vibrations constantes.

Pour lors, si un toron de fil de fer, de 1,630 pieds de long et pesant troins de 84
livres, 'était suspendu verticalement, il porterait son.propre poids et la différence en-
tre sa plus grande force de cohésion et le poids du toron, c'est-à-dire, que, s'il avait
la force moyenne-des files de fer. il ne romprait pas.s'il était soumis à -un poids
moindre que 1,420 livres en outre de son propre poids., Il s'agit ici du fil de fer.
No. 10.

Or, comme il doit y avoir 80,000 torons de 'il de fer dans les câbles, ils porteront
ensemble 80,000 fois autant qu'un.seul toron; ou la plus grande force des câbles
sera égale à 120,000,000 de livres ou 60,000 tonneaux nets.

Cependant, vu qu'en décrivant la. courbe caténiforme, les câbles ne peuvent pas
porter un poids aussi grand que s'ils étaient placés verticalement, (et cela est dû à
la direction dans laquelle agissent les forces auxquelles ils sont soumis), il·faut en
conséquence faire une allouance. Les règles qui régissent cette matière sont aussi
bien connues que tous autres faits mathématiques, et lon peut, arriver au résultat
avec précision ; mais comme la formufe est quelque peu compliquée, elle n'est 'pas
insérée ici. Ceux qui voudront 'examiner davantage ce sujet pourront avoir re-
cours à l'Appendice A, où l'on en trouve la démonstration mathématique.

Dansle cas présent, et en s'appuyant sur l'angle donnéà la tangente'dela courbe,
on trouvera que la tension 'qu'éprouveront les càbles se rapprochera tellenient du
double de celle qu'ils éprouveraient avec le même poids exerçant cette tension dans
un sens vertical, que, pour abréger, nous supposerons qu'il en est ainsi

Donc, chaque livre, dont seront chargés les câbles, les tendra à leter place autant
que deux livres au point de suspension; que ce poids sait celui des câbles enx-

(a) Ce fil de fer a éti fait par MM. Cooper et Hewett, de Trenton, dans le New-4ersey If.
Weahburn, da Worester, da le Massachsaets, m'a assuré dernièrement qu'il était prtâ con.
traer pour fournfr du fi de fer, No. 10, pour des ponts, capable de porter, san* rompre, un poids de
,,800 livres par toron.
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mêmes ou du tablier et de ses dépendances, ou de toute charge qui peut se trouver
sur le pont.

Si de cette manière les câbles, à cause de leur position, sont tendus deux fois au-
tant que s'ils pendaient verticalement, ils ne porteront aussi, avant de rompre, que
la moitié du poids qu'ils porteraient dans une position verticale.

Nous avons vu, par ce qui précède, que la plus grande puissance de cohésion des
80,000 torons est égale à 60,000 tonneaux nets, et que les câbles porteront dans
leur position la moitié' de ce poids, ou 30,000 tonneaux nets. Par conséquent, si
de ce poids l'on retranche celui des câbles eux-mêmes et de tout ce qui y est lié,
les tabliers, etc., etc., la balance sera le poids qui, placé sur le pont, le tendrait de
manière à le rompre.

La force des câbles étant ainsi, déterminée, nous verrons. bientôt quelle charge
probable passera sur le pont et quel effet elle aura sur les câbles.

LES CABLES DES TABLIERS DE TERRE.

Comme chaque tablier de terre a précisément la moitié de la longueur du tablier
central, et comme, dans le but d'égaliser les forces sur le sommet des tours, les câ-
bles sont attachés au mur d'appui sir le môme niveau que la partie inférieure de
la courbe du tablier principal, la résultante des forces qui agissent sNr eux est égale
à celle des forces qui-agissent sur les câbles principaux, et par conséquent ils doi-
vent être également fo.rts. Appendice B..

DES TOURS D'APPUI.

Les tours d'appui placées dans le fleuve, dans 12 pieds d'eau (terme moyen), à
basse marée, seront creuses (voyez la feuille No. 2,) et proportionnées de telle sorte
que le poids qu'elles auront à supporter de la part des -câbles se reportera sur la sur-
face de leurs bases.

En autant que les explorations faites sur le terrain ont fait connaitre la nature
du lit de la rivière, il a semblé être de roc solide .couvert d'une légère couche de
gravier -et de moyens cailloux.- Vû la nature du roc, qui est de l'ardoise entremêlée
de pierre à chaux, on ne rencontrera probablement pas de fissures considérables;
au contraire, le lit de la rivière sera en toute probabilité très solide et généralement
plan aux sites proposés pour les tours, avec une inclinaison vers le milieu du flepve.

La hauteur de la marée est de 20 pieds, et les fondations se trouvant dans 12
pieds d'eau, à marée basse, c'est une entreprise gigantesque et extraordinaire que
celle de poser sûrement des fondations qui auront à soutenir l'énorie pesanteur que
celles-là auront'à porter.

Dans des entreprises de ce genre, en Angleterre, en Franceet aux Etats-Unis, on
a.employé différents moyens avec plus ou moins de succès, et celui, peut-être, que

3ôn approuve le plus est celui des caissons (coffer-dams).
En Angleterre, durant de longues années, ce mode fut le seul en usage; on en a

néanmoins employé d'autres récemment.
Quand il se présente du roc près de la surface du lit, en eau profonde, il y a une

difficulté presque insurmontable à la. construction des.caissons (coffer-dams) ordi-
naires, vu qu'il n'y a que peu ou point de prise pour les pilotic.

A cause de la grande:pression que doit porter la base des tours, le mode des caisr
sons, dont on s'est servi si heureusement en France et aux Etats-Unis, .né peut ici
convenir.
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Il est d'une grande importance que la maçonnerie repose, s'il est possible, sur le
roc vif.

Afin donc d'opérer la construction par le moyen d'un caisson (coffer-dam), qui ne
soit pas sujet aux dangers d'avoir peu de prise dans le terrain qui recouvre le roc,
afin aussi de profiter autant que possible dit bon marché comparatifdu syst'ème des
caissons français, je me suis efforcéde proposer un mécanisme qui combine les deux
modes déjà décrits.

On m'a suggéré d'employer des cages formées de pièces.de bois remplis de mor-
ceaux de pierre, et enfoncées de la manière que le sont les pilliers près de cette Cité,
et d'y construire les tours.

Indépendamment des objections résultant du manque de perianence dans les
matériaux employés et de la manière d'unir le tout, il y aurait un -grand dangér
que cette masse ne changeât sa position-sur la surface inclinée du lit de la rivière,
et, si telle chose arrivait, tout ce qui serait au-dessus serait perdu.'

Comme il n'y a pas de doute que le roc vif du lit du fleuve puisse porter un
poids plusieurs fois aussi considérable que.celui du pont, je vais démontrer la force
des tours.

Dans l'Appendice C on voit que le poids, auquel les tours seront soumises. sera,
sous toutes circonstances, une pression absolument verticale'; et pour cela il s'agit
seulement de s'occuper des forces qui agiront dans cette direction, à l'exception des
parties du système qui éprouvent une pression latérale en elles-mêmes.

Cette partie de la tour, qui a l'aire la moins sectionnaire, se trouvent immédiate-
ment sous les plaques des selles. Aux quatre points. de contact, il y a une surface
de 1440 'pieds carrés pour porter la pression.- Par les câbles, il sera transmis sur
ces points une pression égale à 57,960 tonneaux nets. Voyez l'Appendice D.

Le poids des matériaux contenus dans les tours au-dessus de leur base sera éga
à 108,687 tonneaux nets, et conséquemment le poids des tours et la pression pro-
venant des câbles porteront sur la section inférieûre au-dessus de la base.

Les bases auront une section de 5,120 pieds carrés; 'il y aura donc une pressiorn
d'environ un cinquième de tonneau sur chaque pouce carré de cette partie de la
tour sur laquelle se fait sentir toute la pression directe.

On suggère de construire les tours avec la meilleure pierre prise dans les carrières
près de Victoria Cove, ou plus haut, en remontant le fleuve. Cette pierre est une.
pierre à chaux, compacte, dure et durable; on la trouve employée dans la plupart
des édifices les plus élégants de cette ville et de ses environs. Des barres pesantes
en fer et des morceaux de fonte seront placés dans les tours pour plus, de solidité;-
et, pour tout l'ouvrage, on se servira du ciment hydraulique de la meilleure qualit6..

Les assises de pierre.seront bien serrées et les joints bien tirés.
L'effet architectural se voit partiellement dans les dessins ci-joints.
D'après les publications les plus recomtnandablès, la pierre 'que je. propose d'em-

ployer, si on la choisit bien, pourra être soumise, selon les expériences faites par
Bennie, Daniel, Wheatstone et autres, à une force égale à environ trois tonneaux
nets par chaque section d'un pouce carré, avant de se briser.

On voit donc que la surfa:e de la section de la base de chaque tour est 15 fois
plus grande que celle qui cèderait au poids le plus considérable que celle-là aura à
porter. Voir l'Alpndice.

Les tours telles que projetées sont proportionnées, quant à la force et au poids
qu'elles auront à supporter, comme le serait un moyen terme pris entre lés dômes
de l'Eglise de 'St. Pierre à Rome, de celle de St. Paul à Londres, et de PEglise de
Toussaints. à Angers (a); dans chacun de ces édifices on a employé une variété de
la pierre à chaux

(a) Civil Engineering, par Maban. '
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Avant de bâtir, cependant, on devrait faire des expériences très précises sûr l'es-
pece particulière de pierre à employer, et sur elles seules on baserait les proportions
finales à donner aux tours,

Si les lignes du sommet de la courbe de l'ouverture centrale et les attaches aux
murs d'appui demeuraient toujours au même niveau, il ne serait pas besoin de pré-
venir le mouvement des câbles sur les tours. Mais comme les changements atmos-
phériques, en contractant et détendant les câbles, feront hausser ou baisser tout le
tablier depuis les revêtements jusqu'au centre, il est nécessaire de mettre, entre les
câbles et la maçonnerie des tours, des selles ou plaques de support qui, par un léger
mouvement, rnaintiendronit l'équilibre entre le tablier du centre et ceux de terre.

Les selles consistent en plaques de fer disposées de telle manière qu'elles reçoi-
vent les câbles à l'endroit où ils traversent le sommet des tours. Elles auront la
partie supérieure en forme de segment, avec des rainures ou coulisses dans les-
quelles passeront les cables.

On placera, entro la selle et une plaque inférieure en fonte qui est appuyée sur la
maçonnerie, un système de -roùleaux cylindriques de telle sorte que, à mesure que
les câbles se détendront ou se contracteront, il y ait surles-rouleaux un mouvement
d'oscillation qui maintienne la direction des forces dans des lignes parallèles aux
axes des tours.

Des rouleaux semblables, mis dans des lans. verticaux en dedans des selles,
trasmettront la tension horizontale des câbles à l'arche en 'maçonnerie, entre
une des plaques de la selle et 'autre 'plaque.

On voit par là que, quoique la pression des cables ne soit pas toujours absolu-
ment exercée sur les axes des tours, elleý ne leur sera jamais oblique, mais elle
agira toujours directement sur eux, ou bien leur sera parallèle, .à une petite
distance de lun ou de l'autre côté.

EFFETS DE LA GLACE.

On s'enquerra naturellement des effets des rmasses énormes de glace qui s'ac-
cumulent dans le fleuve et. qui viendront se précipiter avec grande force sur les
ouvrages,,dépendant du pont.

En. réponse, je prétends. que, quelque grands que soient 'les monceaux de
glace que l'on voit en mouvement sur le fleuve, leurs grandeur, épaisseur et
vitesse étant connues, on peut calculer leur effet avec précision.

Il ne reste plus qu'à proportioner les différentes parties des ouvrages, de
manière qu'elles puissent résister à aucun choc qu'elles peuvent éprouver.

Je crois que cela a été fait dans ces plans ci-joints.
Ou a eu soin de placer, comme je l'ai déjà fait voir, des brise.glaces-des deux

cêtés du pont.
• Ontre que les brise-glaces sont des ouvrages séparés des tours, et par consé-

quent ne leur transmettront pas les chocs qu'ils recevront,, une partie très
considérable de la force, de la glace flottante sera neutralisée par la glace elle-
méme qui. attérira sur le fond du fleuve en avant des brise-glaces, et recevra
ainsi la pression des masses de glace flottante.

Je tiens de bonne part que, à l'extrémité supérieure du lac St. Pierre il y a
des roebers qui n'ont pas plus de 26 pieds de diamètre et qui sont à moitié hors
de l'eau; ils résistent chaque année à toute la force dés masses de glace qui
descendent dans le fleuve, et ne. sont nullement dérangés.

Tout près de votre cité, on voit les pilliers extérieurs destinés au chargement
et d6cliargement des. vaisseaux. Ils ont ordinairement 25 pieds sur 50,à leur
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nase, et sont enfoncés dans différentes profondeurs d'eau, depuis 4 pieds jusqu'à
30 à basse marée. Ces piliers sont des cages en bois chargées de pierre, et bien
qu'ils changent fréquemment de position et s'inclinent par l'action des eaux du
fleuve, ils ne sont pas déplacés ou brisés par les champs de glace qui, en cette
partie du fleuve, les frappent avec plus de force qu'ils ne le feraient plus haut.

Quelques-uns de ceux de MM. Gilmour, Lampson et autres,.ont résisté depuis
plus de 25 ans.

Pour lors, si ces ouvrages, comparativement temporaires, peuvent résister
sans dommages de la part de la glace flottante, à la même force ou à une plus
grande force que celle que l'on rencontrera au site du pont projeté, assurément
on ne doit pas craindre. pour la sûreté de la forte maçonnerie des tours qui sera
défendue par les brise-glaces et protégée ,par le caisson, (coffer-darn) au-dessous
de la ligne des basses eaux.

Outre les raisons précitées, on peut remarquer que la glace s'attachera aux
brise- glaces, aux rivages, etc., ou qu'elle prendra, comme l'on dit ici, laissant
ainsi le chenal comparativement clair, la glace qui, sera prise guidant la glace
flottante vers:le milieu du fleuve, où Pon ne suggère pas de construire des ou-
vrages, à lexception de ceux qui sont tellement au-dessus de l'eau qu'ils se
-trouvent hors d'atteinte.

Si l'on trouvait nécessaire de construire des piliers diagonaux en matériaux
'bruis, et tels que représentés par des lignes en points sur la feuille No. 1, ces
piliers précipiteraienttoute la glace par l'ouverture du centre."

On croit nïéanmoins qu'on n'aura pas besoin de ces défenses additionnelles, et
en conséquence on n'en recommande pas la construction et n'en estime pas le
coût.

DE LA FORCE DES ANCRES.

Les ancres devront être faites de fer pur, capables de porter 80,000 par chaque
section d'un pouce. Le plus grand poids qui pourrait porter sur elles ne peut
excéder la plus grande force de tension des câbles principaux.

J'ai calculé .qu'avec la plus rande force des câbles, il se trouverait qu'il ne
serait alors exercé sur elles que es deux 'tiers de leur plus grande force de ten"
sion, Cet excédant considérable de force, proportionnellement atux autres. parties
de l'ouvrage, est nécessaire à cause 'de la matière dont sont composées les
ancres.

De grandes barres et autres 'grands ouvrages de forge ne sont jamais propor-
tionnellement aussi forts que de petites barres, ou 'autres petits ouvrages de la
même qualité de fer.

La direction de la stratification et la position dés arches en 'maçonnerie que
l'on met en dedans.pour avoir prise sur une étendue plus considérable du roc,
seront telles que, en dedans des lignes des tangentes des arches, il se trouvera
30,000 tonneaux nets de roc, ou sept fois autant que la tension qui s'y fera sentir.

Outre le poids du roc lui-méme que l'où a seul considéré, la force de tension
de ses'particules est très considérable, probablement égale au double de.sPn
poids.

La position de la maçonnerle des segments est telle que les lorces qui agiront
sur eux seront transmises directement au roc des murs d'appui, en lignes droitesq
à travers les lits naturels des pierres employées.
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DES CHARGES QUI PASSERONT SUR LE PONT ET DE LEURS
EFFETS.

On estime qu'un convoi de locomotives et de tenders de première classe, occu-
pant toute la voie d'une extrémité à l'autre du pont,.sera la plus forte charge qui
pourra passer sur le chemin. Un convoi extraordinaire de fret en ce pays ou en
Europe.ne sera pas plus de 160 tonneaux en comptant l'engin et le reste.

La gradation des lignes de chemins de fer en construction ou en projet, et qui
seront en jonction avec ce pont, ne souffrira pas, du moins économiquement, des
convois plus lourds. que. ceux-là.

Ainsi -la charge supposée plus haut, est égale à 1,600 tonneaux -entre les tours
ou autrement sur le tablier du centre, et à 800 tonneaux sur chacun des tabliers
compris entre les tours et les culées.

Outre cette très forte charge, j'ai estimé que, par quelques circonstances impré-
vues, tout le chemin pourrait être couvert de peuple.

C'est-là, à moins qu'on ne le fasse 'à- dessein, la plus forte charge qui puissé se
trouver sur le pont, savoir: une ligne de locomotive et de tenders d'une extré-
mité à l'autre du pont, et les voies remplies d'autant d'individus que puisse le
permettre l'espace (a).
· D'après les calculs ordinaires, on doit avoir 30 livres par pieds carré. Le
poids serait donc:

Tonneaux nets.
Locomotives' et tenders. *.ToneuxnesLocomotives...et.tend.r.......,.... ....................... 3,200.
Hommes ................................ ........ 966

4,166
La moitié se trouvera sur le tablier du centre.... .... ....... 2083

Dans l'appendice B, on voit que la tension sur les câbles des tabliers de terre
est égale 'à celle des câbles du tablier central ; 'par conséquent, comme les câbles
sont de force égale, 'les calculs faits pour le tablier du centre prouveront aussi la
tension qxercée sur les tabliers de terre.

J'ai fait voir à la page 18, que la tension exercêe sur les càbles à' cause de
leur position caténiforme, laisserait la moitié de leur extrême force -de tension
pour porter le poids du pont et les charges qui s'y trouveraient.

Estimant que le tablier étant de chêne, pèse 60 livres par pied cube, et
prenant le poids des câbles, des barres de suspension et de -tout ce qui est
suspendu, il y a dans la partie centrale une pesanteur de, tonneaux nets.. 7,019

Ajoutons à cela le poids mobile des chars, des personnes, etc., tel que
dit plus haut . ... 2,083

9,102
Comme il est nécessaire, pour plus de sûreté, que la tension n'excède jamais

le tiers de la force de la matière tendue, nous multiplions le. poids du pont et de
sa plus grande charge par trois, et nous avons 27,306 tonneaux ; par conséquent,
comme les 80,000 torons peuvent, dans leur position caténiforme, porter 30,000.
tonneaux nets, nous avons un excédent de force de 2,694 tonneaux.

Il faut se rappeler que l'on a, supposé 'la charge sur le pont tellement forte
qu'elle ne pourrait jamais être surpassée; tandis que la charge ordinaire que

(a) Le nombre d'individus qu'on supposo ici est égàl à 'plus d'un tiers de tous loi habitants de
Québec et de ses environs.
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portera le pont, n'excèdera pas 180 tonneaux, y compris un convoi de chemin de
fer, et telle autre charge qui est dans le cas d'y passer, telle que bétail, etc.

L'effet de cette grande ou extrême charge si elle est uniformément répartie
sur le pont, ne sera pas plus grand que si e ypont lui-même 'avait cette pesan-
teur additionnelle, pourvu que la charge soit en repos (voir l'appendice E).J'estimerai donc l'effet d'une charge plus qu'ordinaire, par exemple, le passage
d'un convoi de' 400 pieds seulement. C'est là une supposition qui excède de
beaucoup les occurrences possibles sur un si petit espace et pendant qu'un chemin
de fer est en activité.

Le poids de toute charge, soit du pont lui-même, soit d'une charge en repos,
devra être transmis directement par les mécanismes intermédiaires aux points
d'appui, c'est-à-dire aux câbles sur le sommet des tours où (Appendice A) toutés
les charges combinées auront leur effet.

Si maintenant le pont était parfaitement raidé et demeurait vraiment horizon-
tal, sans fléchir, et si les rails étaient un plan parfait, les roues des chars etloco-
motives' étant des cercles sans irrégularités, l'effet causé sur le pont. par le'
passage d'un convoi ne serait pas plus 'grand que si le méne poids était en repos..

Mais comme toute oeuvre mécanique est plus ou moins irrégulière, il y aurait
quelques déviations ou dérangements qui se feraient sentir; la tendance telle
que l'excentricité ou irrégularité des roues, du mécanisme, ou une partie e la
voie qui serait un peu plus élevée ou plus basse que le reste) en serait de faire
suivre. à la 'charge, passant sur le pont, une direction autre que .la lignedroite et
horizontale, et par là de donner à une partie des forces combinées laction d'u'n.
corps tombant, et eonséquemment, frappant le pont d'un poids proportionné au
carré de la distance sur laquelle cette force agirait verticalement. Dans la prà-
tique, cette action sera plus ou moins grande en proportion de la perfection du
mécanisme et de la vélocité du corps en mouvement.

Il y a une autré condition à examiner. D'après'la nature.de sa construction, le
pont n'est pas et ne peut pas être, et il n'est pas désirable qilil soit parfiiterûeit
raide. Conséquemment, chaque charge qui le traversera, le courbera plus ou miis;'
ainsi, il y aura l'action d'une force qui est due à -la déflexion plus ou moinS grande
du chemin, -ou, en d'autres termes. si le pont fléchit quelque peu par le. passage.
d'une chargé, cette charge agira surle pont avec une force égale à son poids-&
statique, -et à un poids additionnel, causé par l'accumulation de pesanteu dàds l'es-
pice vertical. qu'elle 'traversé, sffivant le temps qu'elle n'et à le travetser. Dont,
phis là vitesse sera grande.. plus grand sera l'effet produit sut le pont, .. inoind 4iiue
celui-ci ne soit parfaitement raide.

L'effet du mouvement horizontal d'une charge sur la trajectoire' produite par la
flexion du pont en avant, de la charge, ne doit pas être pris en considération, lors-
que 1 on proportionne la force d'un pônt suspendu, quoiqe ce soit un item essentiel
dans les calculs qui.out pour objet de déterminer -l'action d'une charge mobile sur
une poutre métallique, une' arche en fonte ou un pont tubulaire, vu que toute force
dans une direction horizontale' ne serait pas transmise par les barres de stspeñsion
au< câblés principaux, qui sont la force extréme dù pont, 'mais n'agirait que sur le
tablier sans affecter d'autres parties.

La'plus frte charge qui ait la probabilité de se trever sur le polt dans le même
temps et en mouvement rapide comme il est dit ci-dessns, ne dépassera pas .
tonneaux. On a vu, à la page27, que le pont portera sûrement une pesanteur,2,O-3
tonneaux nets, répartie unif'ormément sur le tablier central. Quoiqu'il soit à' n.
besdin de dêemon8tration pour prouver qu'un poids, qui n'est qu'une portion a pen
considérablé de delui.qie le pont peut porter sôrement en repos, ne li fera atidtb
dîmmagè én 16 traveisânt, neanniozis, pour rendre la chose Olus claire, on peút r*-
pliquer comme suit
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La plus grande déflexion statique que ce poids produira, en considérant le pont
comme une courbe caténiforme, -parfaitement flexible et en. équilibre, sera égale à
neuf pouces. Il en sera ainsi, si l'on considère le pont comme étant une série de
chaînes avant des anneaux parfaitement flexibles, sans égard à la propre raideur
du pont, excepté à celle qui provient seulement de son propre poids, vu que toute
charge placée au milieu du pont, avant de pouvoir le courber, oit agir sur les ex-
trémités de la plateforme et sur les càbles. (Voir l'Appendice F.)

L'augmentation de la forcé verticale de la charge durant son passage de la ligne
horizontale par la déflexion, la fera dépasser la quantité statique qui correspond à
l'accroissement de la force.

La déflexion produite par un convoi de 400 tonneaux, faisant 60 milles à l'heure,
sera égale à environ onze pouces, en considérant le pont (comme plus haut) parfai-
tement flexible; et la force qu'il déploiera sera- d'environ.427 tonneaux de pression
verticale. Ajoutant ce chiffre.à celui du poids du pont, on a 7,446 tonneaux, oit
moins du quart du poids que les câbles sont capables de -porter dans leur position
caténiforme.

Mais le pont n'est pas parfaitement flexible, et, au contraire, est tellement raide à
cause des parapets et des pièces inférieures, des poutres principales, des bordages
de fond, et des rails, que si les parapets étaient séparés. des tiges de suspension, ils
porteraient leur propre poids, en les suspendant par leurs extrémités sur une lon-
gueur de 550 pieds.

Il doit donc être évident que là où il existe une combinaison ou un faisceau aussi
puissant pour le passage des charges, toute déflexion, qui autrement se ferait sen-
tir, se distribuera sur au moins là moitié de la distance sur laquelle les parapets
peuvent porter leur propre poids, et ainsi le tablier fléchira la·moitié moins.q'il ne
le ferait sans cette combinaison.

Toute déflexion un peu considérable pourrait inettre en danger et briser les pou-
tres des côtés, mais on sait.très bien que des combinaisons de pièces de bois peu-
vent être soumises à des déflexions. beaucoup plus fortes que celle-là, sans qu'il y
ait rupture. Les*bateaux-à-vapeur sur les fleuves de lOuest se. courbent souvent
de deux à quatre pieds en s'échouant, sans qu'il se déclare une voie d'eau.
· Dans les calculs précités, ona estimé l'effet d'un convoi du poidede 40 tonneaux,
faisant'60 milles à l'heure. • C'est là un poids et une vitesse beaucoup plus consi-
derables qu'il n'est nécessaire. La perte de temps occasionnée pour le passage du
pont, par la réduction de'la vitesse du convoi à neuf milles à l'fieure, ne serait que
de trois minutes, si on jugeait à propos d'en agir ainsi; mais l'effet de la plus forte
charge, telle que précitée, avec la grande vitesse, ne peut pas endommnager l'ou-
vrage.

LA DURÉE.

La maçonnerie des tours, revêtements, murs d'appui, etc., étant faite des meilleurs
matériaux et de la manière la plus substantielle, peut être considérée comme pres-
que indéstructible.

Les ouvrages en fer des ancres et des attaches sont disposées de telle sorte qu'il
y.aura autour d'eux une libre circulation d'air; on pourra les examiner et les pein-
dre.; et, quoique sous terre, ils ne seront pas sujets à l'influence de lhumidité, ou
sujets à se corroder, sans qu'on puisse y porter remède.

Les fils de fer des câbles étant chacun vernis séparément et recouverts tous en-
semble de fil de fer recuit et très convenable, dont ils sont entortillés et qui est lui-
même revêtu d'une préparation de Franklinite (a) et d'huile de graine de lin, et

(a) Minérai indigène conposé d'oxyde de fer, de zinc et de nanganèse.
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puis ensuite peint, ne rouilleront jamais, si on les maintient dans cette état; et les
oivrages en bois étant disposés de telle sorte qu'ils sont bie. égoutés et à l'abri
d'eaux stagnantes, et que les joints soient goudronnés et calfatés, pourront subsister
durant de longues années.

L'atmosphère de Québec aussi est particulièrement bien convenable à des cons-
tructions en fer, comme on peut le voir par la manière dont les toits en feuilles de
fer résistent aux intempéries des saisons, là où on -les laisse sans protection, comme
c'est le cas sur la plupart des édifices. Enfin, si l'on prend.bon soin de cet ouvrage,
et si on le peint de temps à autre, il n'y a pas de raisons de croire qu'il ne dure des
siècles, à lexception des bordages de fond qui devront être renouvelés lorsqu'ils se-
ront usés «o.

LAFOUDRE.

On pourra peut-être supposer que la foudre devra endommager cet ouvrage dans,
lequel une si grande quantité de fer se trouve exposée à l'air.

Il n'y a néanmoins aucun danger à 'appréhender de cette cause; c'est ce 'que dé-
montrent les ouvrages de ce genre.

Il paraît qu'il y a des courants électriques distincts, qui passent et repassent cons-
tamniment dans les différentes parties de cet ouvrage; et le nombre de pointes, telles
que les têtes des chevilles de fer, les angles, etc., des petites pièces, qui se présente-
roit,. seront de si nombreux conducteurs de fluide électrique, qu'on ne ressentira pas
des chocs bien violents, même lorsque le poit serait un médium entre des corps
électriques chargés différemment.

Je n ai jamais appris. qu'un vaisseau en fer ait éprouvé des accidents graves
causés par la foudre, taudis qu'il est connu qu'un grand nombre de vaisseaux en
bois ont été totalement détruits de cette manière. ..On peut, peut-être, expliquer
ce fait d'une manière satisfaisante par le même raisonnement que celui employé
pour le pont, c'est-à-dire, par le nombre de pointes qui agissent comme conduc-
teurs du fluide.

Le temps seul peut déterminer 'l'effet produit, sur les particules de tout le
matériel, par les changements continuels dahs les courants électriques et magné-
tiques; mais il n'est pas besoin de preuves pour démontrer qu'il peut s'écouler
des siècles avant que ces agents ne produisent quelque changerment décisif, sous
Faction et l'influence de causes légèrement prédisposantes, et même si le maté-
riel se trouve continuellement et fortement tendu.

DES ÉVALUATIONS, ETC.

En faisant l'évaluation du coût probable, je n'ai pas perdu de vue la demande
que m'a faite son 'honneur le maire, de bien considérer le coût de chaque chose;
et pour cela' j'ai developpé plus que d'ordinaire, en semblable cas, les détails de
cet ouvrage, et voilà aussi pourquoi je puis vous assurer que les prix. mentionnés
ici seront' suffisants pour construire cet ouvrage enla manière proposée.

Je suis aussi autorisé à dire que plusieurs des.contracteurs les plus dignes de.
confiance, sont prêts à côntracter pour la constrtaction de la partie de Plo "e
qui se trouve hors de l'ean et au prix que je vais mentionner.

J'ai obtenu &Peux des renseignements très exacts sur les prix des matériaux,
de' la main-d'ouvre, etc., et les 'moyens de se procurer des'matérisái*re is
ouvriers, et vous pouvez, je crois,' vopos :fier aix résultats.

(b) Voir la partie du rapport qui parle der, pente Chinois.
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L'ouvrage sous Peau, (les caissons (coffer-dams) et les fondations des tours, en
y comprenant les brise-glaces,) est ordinairement l'objet d'un contrat spécial.
L'évaluation, je crois, comprend largeme4t toute dépense, nécessaire pour cette
portion de l'entreprise.

Les plans que je propose ont pour but une construction capable de porter
sûrement un convoi de chars avec son extrême charge et se mouvant avec une
grande vitesse, et deux chemins publics, de six pieds et demi de largeur chaque,
couvert de peuple d'une extrémité à l'autre; c'est là la plus lourde charge que
le pont puisse être destiné à porter accidentellement.

Si l'on jugeait à propos néanmoins d'encourir une dépense moins considérable
pour l'ouvrage projeté, on pourrait construire un pont de moindres dimensions,
destiné à des charges moins pesantes.

On pourrait peut-être trouver préférable, sous un point de vue financier, de ne
pas mettre une ligne de rails sur le pont qu'on ferait alors plus léger et moins
dispendieux, et de se servir de wagons pour traverser le pont de la rive sud à un
chemin de fer qui, à l'autre extrémité du pont, conduirait à la ville, ou bien
d'avoir un pont seulement pour des convois légers,. traînés -par des engins station-
nairés ou par des chevaux.

Il serait peut-être bon aussi de construire, un pont qu'on pût agrandir et ren-
forcer, et dont d'abord on se servirait pour les charges peupesantes, si toutefois

.'l'on croit qu'il doive exister plus tard des facilités d'obtenir des noyens pécu-
niaires qu'on ne pourrait trouver aujourd'hui.

Cependant, comme toutes ces -questions sont sujettes à bien des conditions, je
n'en ai considéré aucune particulièrement, d'autant plus que je suis d'avis que
le .pont qu je suggère est le plus convenable aux besoins de la cité, et qu'il ne
paraît pas y avoir de grandes difficultés sous le rapport financier. •

On sé souviendra néanmoins, que tout changement dans'le tarif provincial,
affectant le prix des matériaux, augmentera ou diminuera le prix de l'ouvrage.

SOMMAIRE DE L'ÊVALUATION DU COUT PROBABLE.

Tout le bois, y compris les aisseliers sur le tablier
dupont..............................

Tiges de suspension en fer pur...............
Anneaux de câbles, - et câbles transversaux avec

les attaches aux câbles principaux.-.......
Petits objets en fonte................. .....
Petits objets en fer forgé, chevilles de fer, écroux.
Fil de fer.recuit et de la meilleure qualité.....
]Mil de fer des câbles (force moyenne) 1,500 livrée

par toron............................
Maçônnerie des deux tours et fondations, y com-

pris le ciment hydraulique, et les caissoris
(pumpitg cofer-dams).... ........ ... .....

Grand ouvrage en fonte,- y compris les selles,
- plaqiies des ancres et leur ajustement...... .

Grands articles de forge, consistant iei barres
pour'les anares, barres de selles et attaches..

Maçonnerie des revêtements, y compris les
-bureaux, etc., des fondations devant recevoir
du ciment.................... ....

£11,693
4,180

1,000
600

5,820
30,000

188,100

195,134 10

5,255 0

46,300 0

7 $46,774 12
0 16,720 0O

o 4,00 00
0 2,400 00
5- 23,280 00
0 120,000 00

0 752,400 00

0 780,538 00

.o 21,0200

o 185,200 00

5,842 0 0 23,368 00

1853.
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Mécanisme, ouvrage des igénieurs.......... £15,000 O O
Construction et posage des caissons et des brise-

glaces ....... ....... .... ..... ...... .45,413 2 0
Construction des câbles et leur posage ........ 6,300 0 0
Ouvrage de charpente pour'le chemin......... 4,525 o 0
Posage du tablier et des paiapets.... ...... ... 2,425 0 0
Cordes de.retenue et mécanisme à ce sujet .... 2,000 O
Débouchés pour Igau, tig s et chambre des

ancres .. ... 4,400. O

£573,988 2 7
Ajouter 10 par cent pour les contingents, et 23J

par 100, pour négocier les obligations (bonds) -
pour Pintérêt durant la construction et pour

A. 1853.

$60,00 00

181,652 40
25,200 00
13,100 00
9,700 00
8,000 00

17,600 00

$2,295,952 52

les profits des contracteurs.... ........... 191,329 7 6j 765,317 51

Montant total pour compléter le pont......£765,317 15 I $3,061,270 03

NOTE.-Le mot £ signifie louis, cours d'Halifax.

DES PONTS SUSPENDUS EN GÉNÉRAL.

Ayant maintenant fini la description de la nature des sites proposés Pour
Pouvrage- en question, celle du pont projeté, (y compris sa force), les charges
'u'il aura à porter et sa capacité a cet efet, et ayant aussi soumis l'évaluation

de coût probable de la construction proposée, mon intention actuellement est de
faire quelques remarques générales. sui cette classe de ponts, de comparer le pont
suggérê avec d'autres ponts actuellenent existants et ayant la même destination
que celui-ci, et de répondre aux objections que lon fait ordinairement contre les
ponts suspendus pour le passage des convois de chemins de fer.

Je crois devoir à votre honorable.corps de lui, soumettre toutes les difficultés que
l'on a côotume de supposer, étant convaincu qu'il ne résulterait·aucun bien. si l'on
évitait un scrupuleux examen.

Si les prémisses sont exactes.et les conséquences bien tirées, les résultats devront
être certains, bien que nous n'ayons pas d précédents.

Les ponts suspendus ne sont pas un nou veau mode de construction. Le principea
général sur lequel est fondée leur force était conu et mis en pratique avant les
temps historiques.

On prétend que les anciens Péruviens furent des premiers à se servir de cette es-
pèce de construction, chaque fois qu'il s'agissait de la forne adoptée pour ce pont p
mais si l'on peut s'en rappôrter aux traditions des Chinois et aux intermédiaires qmu
nous transmettent ces renseignements, des ponts\ suspendus et en fils de fer étaient
en usage au- commencement de la dynastie actuelle de l'Empire, mais nous igno.
rons combien de temps auparavant. Dans la Chi illustrée, de Kirchers, traduite
par M. Fordham (Drewry), on lit ce qui suit:-

"Dans la province de Junnan, au-dessus d'une vallée d'une grande profondeQr,
et dans laquelle un torrent roule ses eaux aveo grandp force et rapidité, on voit ua
pont qu'on dit avoir été construit par l'empereur Mingus, de la famille. des amae,
en l'an 65 du Christ. Il est in chaînes de fer réunies par des crochets, qui sont re.
tenus eux-mêmes par des anneaux sur les deux rives du Chasm; où, placd dur
ces chaînes desmadriers qui forment un pont. Il s'y htôtive 20 chathces, dont cha-
cune a 20 perches, ou 300 palmes de longueur (330 pieds)."..
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Les ponts suspendus en fer ont probablement une origine asiatique.
Le pont de Chouka est si ancien que les habitants de l'endroit ignorent la date

de son érection et lui attribuent une origine fabuleuse. (Drewry sur les ponts sus-
pendus.)

Les ponts suspendus diu Pérou étaient construits en cordages faits de l'écorce des
arbres du pays et lés fibres de l'Ag-ara Americana.

Des ponts. suspendus en cordes étaient en usage en France, dès le règne de Char-
les IX. Dans l'Histoire de la guerre civile de France, par Davilas, (Vol. 1er., page
264), on trouve une description d'un pont de cordes, dont on se servit au siège de
Poitiers pour franchir la barre de la rivière (river chain).

Douglas, dans son ouvrage sur les ponts militaires, dit que les ponts suspendus
en cordes étaient'en usage en Italie en 1742.

Il est difficile de préciser, l'époque de la construction en Europé des premiers
ponts suspendus permanents. Il y a quelques années, M. Stephenson a publié la
description d'un pont suspendu, construit sur le Tees, près Middleton, et que lon
croit être le premiér qui ait été érigé en Europe.

On en fixe la date à 1741, mais c'est incertain. Ce n'est qu'un pont pour les pié-
tons et destiné à l'usage des mineurs.

M. Navier parle d'une chaîne tendue entre deux rochers, près de la ville de Mous.
tiers, dans le département-des Basses-Alpes. Elle a 656 pieds de long. Elle est
composée de tiges de ¾·de pouce de- diamètre,.liées les unes.aux autres. On pense
qu'elle y a été placée dans le 13e siècle. On n'en connaît pas le motif. Des tra-
ditions en font une offrande à la Vierge-Marie, d'autres croient qu'elle est l'ouvre
des chevaliers de Rhodes. Le fait, cependant, le plus important, qui s'y rapporte
sous un point de vue scientifique, est qu'elle est restée suspendue. durant cette lon-
gue période sans avoir été endommagée par la rouille, ce que dit expressément
Drewry.

Il est regrettable qu'on ne donne pas des dimensions exactes, qui nous missent
en état de déterminer la tension aux points de suspension, vu que ce serait d'un
grand secours pour démontrer l'effet des charges sur un .corps tendu et sujet à des
vibrations durant une longue période; c'est une preuve dont l'absence se fait forte-
ment sentir dans le. monde scientifique.

Aux Etats-Unis, en 1796, M. Finley construiàit près Greenbuih, sur le chemin
qui conduit à Uniontown, (Voir Bridge Architecture, par Pope), un pont suspendu
en câbles de chaînes; et depuis lors, jusqu'en 1810, on construiàit d'après le même
plan plusieurs ponts suspendus d'une grande longueur.

En 1814, l'attention des ingénieurs anglais se porta sur ce sujet. M. Dumbell,
de Warrington; suggéra des plans pour l'ouverture d'un chemin de Runcorn, dans
Chester, à Liverpool. Il proposait de traverser la Vallée du Runcorn sur ùn tissu
d'anneaux métalliques; on jugea que, pour ne pas nuire à la navigation, il serait
nécessaire d'avoir une ouverture de 1000 pieds et deux autres.dIe 500 pieds chaque.

M. Telford proposa pour cet endroit un pont en barres ou chaînons de fer, et fit
à ce, sujet 'plusieurs expériences qui se trouvent consignées dans l'Appendice
'de l'ouvrage du professeur Barlow, sur la force et la faiblesse du bois. (Troisième
édition, 1826).

Jusqu'en 1819, on construisit en Angleterre de petits ponts suspendus, quelques
uns en barres, quelques-autres en tiges ou en câbles de ·fi de fer.

Le premier grand pont de lAngleterre, d'après le irincipe. de la suspension, fut
construit sur le Tweed, près Berwick. Il fut proposé et érigé par le capitaine Sa.
imuet Brown, M.'R. Il ft .cómmencé eu 1819 et terminé'l'année suivante.

Le tablier y a 449 pied* de longueur.



16 Victorio. Appenidicc (XX.X.) A. 1853;

La même année, durant laquelle ce pont fut commencé, M. Tèlford fit ses pie-
mières opérations au détroit dle Menai, et compléta en sept années l'ouvrage qui y
est érigé comme un monument à ses talents distingués.

Depuis lors, des poits suspendus, avec des modifications plus ou moins grandes
dans la forme, ont été construits dans le/monde civilise; il y en a qui sont très
considérables.

Sur les pages suivantes se trouve un tableau de quelques-uns des plus grands
ponts suspendus ou fires, qui sont maintenant complétés ou en construction.

QUELQUES-UNS DES PLUS GRANDS PONTS SUSPENDUS.

Nom et Site. Longueur Quand Ingénieur. Autorité
de l'arche. complété

Pont de lUnion, sur la Tweed.... 449 pieds. 1820 Capt. Sir Sam. Brown Drewr.,j
Chain' ier,à Brighton..... ..... 255 - 1823 .. o
P'ont dane 1'Ile Bourbon......... 220 c " 1823 Sir J. renry Law.
Uammersmith, sur la Tamise.. 422 " 1824 erney Clarke......do
Conway, sur un bras de mer...... 327 " 1826 Thomas Telford.. de
Pont du Détroit de Menai........580 " .1826· do
Sur le Danube, à Vienne........ 334 « 1828 Ber Von.Miti.. do
Montrose, sur l'Este............ 432 " 1829, 'rapt. SirS Brown do
Pont des Invalides, Seine........236 " 1829 M. Weae.
Fribourg, dans la Vallée de Sarine. 870 " 1834 Ml Chaley..........do
Chàrrina Cross, Tamise........ 6761 " 1845 J. K. Brunel.........do

.Pont de airmount,sur le Schuyl-
kill, à Philadelphie......... 357. " 1848 C. Ellet, Jr........Ellet.

Wheeling, sur l'Ohio......... 1010 " 1848 do'
Pont Bellevue, Niagara........... 759 " 1848 do
Lewiston et Queenston, Niagara,

à 7 tailles des Chutes.... .. 1040 " 1850 Edward W Serreli SerMi.
Pont du St. Jean, N. B........... 630 . " En const. Idem....... do
Clifton,.sur PAvon............703 " do 3. K. Brucel....... eale
Nashvill, sur le Cumberland 631851 Idem......... Anduai

Tier8ey Clarke......d

QUELQUES-UNS DES'PLUS' ORANDS PONTS' EN PIEÉ-RE.

Nom et Sgite. Lgong. de l'ai. Complété. I Ingénieur. - Autorité
cite. I_ _

Vieille Briond sur l'Allier.. T78 pieds. 14h4 Grenier et Estone. Pro. Mala:
Rtialto our 98 "9 1578'MceAgl
Claix l ack. 10 c 161e..........
Neuilly " lSee. ... 1279 6 1774 Perronet......Prof. àhjian,
Lavour Agout.... 6 1775 saget ..... ... do
Gignac 160 1793 Garip.. B ... do
Ruen la ....... & 1813 $ Lamande.. ... ....... e .
Waterloo Tame......120 - I81s 8M J. Rnnie........... .

.10 i 1827 Bford..........Wdo
London Tmise.....C152. .1831 r t. Jr........E
TrioaIdem Maea............. do

.l. K. Brunley ..... el

Groasvenor e De........ .3808 H em.......... A

scet5
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GRANDS PONTS EN FONTE.

Nom et Site. Long. de l'ar- Complété Ingénieur. Autorité.
Che.

Wearmounth, sur le Wear........ 240 pieds. 1796 Burdon............ Prof. Mahan.
Staines..................... 181 ." 1802 .................... do
.Austerlitz, Seine.............. 106 ." 1805 Lamande............. do
Southwalk, Tamise............. 240 " 1818 Rennie. . .H Law..
Tewkesbury, Séverne.........j 170 " 1826 Telford.............. ·do
Pont du Carrousel.............. 187 " 1836 Polouceau........... do

Note.-Lea ponts tubulaires de Eritannia et de Conway sont décrits dans le texte.

Les ponts tubulaires de Britannia et de Conway ont été construits par M. Ro-
bert Stephenson. Le premier traverse le détroit de Menai au Rocher Britannia.

De mêrne pour le pont du chemin de fer de Chester et de Holyhead, il a quatre
arches, dont, deux ont chacune 230 pieds, la troisième a 458 pieds et neuf pouces,
et la dernière a 459 pieds et trois pouces.

Les tabliers de ces deux ponts sont placés dans des tubes rectangulaires com-
posés de plaques en fer forgé,'.rivées les unes aux autres.

Le pont de Britannia est 103 pieds au-dessus de la haute marée. De l'extérieur
d'une des culées à.celui de l'autre culée, ce ýont a une longueur totale de 1832
pieds et huit pouces.

L'évaluation faite de cet ouvrage avant son parachèvement se montait à
£602,000 sterling; en comptant" les expériences faites pour lui donner les pro-
portions convenables, ce pont a coûté plusieurs mille louis de plus que cette
estimation; il a été terminé en '1850.

Le pont de Conway n'a qu'une arche de 400 pieds; il a coûté £146,000
sterling

L'extrême force de l'un des grands tubes du pont de Britannia est égale à 78
tonneaux par chaque pied parcouru (E. 'Clark, Ponts tubulaires de Britania et
de Conway, vol. II, p. 760), tandis que celle du pont projeté à Québec sera égale
à 1,497 tonneaux par chaque pied parcouru, la différence étant nécessaire pour
rendre sûrs les passages latéraux du pont.

Le coût par chaque pied des ponts de Britannia et de Conway, en dedans des
culées, est égal à environ £397 sterling; tandis que le pont de Québec ne coû-
teraque £195 sterling par chaque pied parcouru en dedans des culées, ou en
supposant par chaque pied parcouru le coût des ponts. tubulaires pour pareille
distance, le plan proposé se trouve effectuer une économie de £791,061 courant,
quoiqu'il soit admis que, plus une arche est. grande, plus grand proportionnelle-
ment doit être le coût d'une semblable construction. Un pont tubulaire, si toutefois
on pouvait le construire en cet endroit, ne coûterait pas moins de £4,000,000,
courant.

Daprès les remarques ettableaux qui précèdent, on peut voir que le plus long
pont suspendu maintenant terminé est cinq fois et un cinquième .aussi grand
qu'aucune arche en pierre qui existe actuellement.

Il 'est aussi quatre fois et un tirs aussi grand que la plus grande arche. en
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fonte, et deux fois et un tiers presque aussi grand que l'arche du grand pont
tubulaire de Britannia.

M. Robert Stephenson, devant. un comité du parlement, a dit que son opinion
bien arrêtée était qu'on ne pouvait pas sans risque construire- en fonte des arches
de plus de 360 pieds.

Sir John Rennie pensait qu'on pouvait les faire un. peu, plus grandes, mais
n'était pas alors prêt, àdiscuter cette qeuestion. (Voir Edwin Clark, Histoire du
Pont Tubulaire de Britannia.)

Je suis d'avis qu'on peut construire des arches en fonte beaucoup plus grandes
que 360 pieds, malgré les difficultés provenant de l'expansion et de la contraction
du métal, mais ce ne serait rien comparé à l'arche qu'il faudrait à Québec.

Bien que les ponts tubulaires de Britannia et de Conway soient de très grands
ouvrages, cependant ils n'ont guère plus du quart de la grandeur de celui.qui est
projeté ici. Ce sont les plus grands ponts pour des chémins.de fer qui aient, été
construits. Les plus grandes arches en fonte sont environ un 0.149 de l'arche
nécessaire à Québec, et la plus grande arche en pierre n'en est pas un huitième:.

Nous sommes donc forcés à adopter quelque chose de différent et qui n'a as.
encore été essayé; quelque chose de nouveau quant à 'objet, nais après tout ls
ancien quant à l'application et connu scientifiquement depuis plus longtemps,
mais pour des buts un peu différents.

Le pont de Britannia et les grandes arches en fonte, et de fait tout grand-
ouvrage existant, furent des expériences avant d'avoir été tentés; il nous faut
donc appliquer le principe à l'ouvrage requis, mais rien de plus.

LES OBJECTIONS SUPPOSÉES AUX PONTS. SUSPENDUS POUR
'L'USAGE DES CHEMINS DE FER.

Il pourrait paràatre presque présomptueux de suggérer,"pour un ouvrage aussi
gigantesque que celui que l'on propose pour Québec, un plan.semblable en prin
cipe à celui qui a été condamn& en termes si énergiques par les premiers hommes
de la profession, si ce plan n'avait pas en lui-même de telles preuves de sa con-
venance, qu'elles puissent être aisément discutées en termes généraux, sans
,qu'on ait recôurs à la pompe. de mots techniques et abstrus, et si cette question
n'avait pas ses chauds défenseurs 'dans les rangs les plus élevés de la science.

Dans les calculs et les 'descriptions faits à loccasion du pont proposé, il a été.
établi mathématiquement que le poids du pont sera une certaine quantité, que
cette quantité est en équilibre, et qu'il y a une certaine force d'inertie due à la'
'disposition de cette quantité; aussi, qu'un convoi de chais et les autres charges
qui se trouveront sur le pont, formant en aucun temps un maximum de pesan-
teur, seront en proportion connue avée la force du pont, l'effet devant en être une
quantité connue, qu'ils soient en mouvement ou en repos. On a démontré que
cette quantité ne devra pas, sous les circonstances les plus défavorables, endom-
mager l'ouvrage ou produire des résultats imprévus.

On n'a pas obtenu des résultats également favorables, quand on a essayé de
faire servir des ponts de cette espèce au passage des convois de chemins de fer,
et en voici les raisons

M. E. Clark, dans l'ouvrage précité, dit au sujet des expériénces faites sur le
chemin de 'fer de Stoekton et de Darlington, qui est en Angleterre, le' seul dont
on ait tenté de. faire passer les locomotives sur un pont suspendu, et sur lesquelles
on base toutes ces çonclusions pour rejetér cette espèce de construction (voL.I,'
p. 41): 'X. Stephenson, par expérience acquise sur le chemin de fer de Stock.



16 Victori. Appendice (X X.X.) A. 1853.

" ton et Darlington, avait compris la difficulté d'employei les ponts suspendus
" ordinaires pour Pusage des chemins de fer, puisqu'il avait été obligé de con-
" struire un nouveau pont sur la rivière Tees, celui qui y avait été érigé se
" trouvant insuffisant. On essaya, en cette occasion de rendre le tablier parfai-
" tement raide par des. charpentes ordirinires.

"Il est à remarquer en cette occasion, qu'après que le tablier eût été renforcé
"et raidi par des pieux enfoncés dansle lit de la rivière, parce que les chaînes
"ne donnaient qu'un appui partiel et que leurs vibrations brisaient littéralement
"la charpente sous la plate-forme. il é,-rea une tension qui fit sortir de terre
"les pieux en question. Cette expérience engagea M. Stephenson à renoncer à
" rendre raide un pont, suspendu ordinaire, et a se servir d'une poutre isolée."

D'après ces remarques,. il est évident que M. Stephensdh prit son' parti, et en
vint aux conclusions qu'il a maintenues, au sujet des ponts suspendus pour l'u-
sage des chemins de fer, d'après ses expêriences sur le pont construit sur la ligne
du.chemin de fer de Stockton et Darlington, près Middleton.

Comme je ne puis me procurer les* dimensions précises du pont en question,
il.n'est pas en mon pouvoir d'établir une- comparaison. analytique entre sa force
et la conclusion à laquelle on est arrivé. J'ai- cherché ce renseignement dans
presque tous les ouvrages scientifiques, de l'époque où ces- expériences furent
faites, et, quoiqu'ori fasse souvent mention en termes généraux, on donne seule-
ment quelques dimensions, probablement parce que le résultat était un coup
manqué et que beaucoup de personnes croyaient qu'il continuerait d'en être'
ainsi.

.D'après les témoignages -donnés devant le comité parlementaire qui prit en
considération le pont tubulaire de-Britannia, le pont de Middleton a dû avoir été
construit sans propottions convenables. (Ouvrage de E. Clark, page 63.)

" La plate-forme du pont, dit M Stephenson,. s'élevait de trois pieds devant
" une locomotive se mouvant avec une vitesse ordinaire."

Après l'expérience qui parait avoir presque détruit l'ouvrage, on enfonça des
pieux dans le lit de la rivière,. et on y lia le pont.

Ce procédé a dû nécessairement empirer une affaire déjà mauvaise. Outre
les effets résultant du passage des charges sur cette construction, passage qui
devait déprimer une extrémité du pont en soulevant l'autre, arrachant et renfon-
çant alternativement les pieux du lit de la rivière, lexpansion et la contraction
des câbles devaient, à mesure que ceux-ci se raccourcissaient, soulever la plate-
forme qui emportait avec elle les pieux qui ainsi étaient arrachés à leur tour.

Quand' les câbles se détendaient par une plus grande chaleur, ils n'avaient
iiën à supporter, les pieux demeurant là où.le froid les avait laissés, et la plate-
forme n'étant pas assez forte pour les renfoncer. Ce sont là d'ailleurs des:chan-
gements qui -peuvent aisément arriver de minuit à midi; et quand une charge
assez pesante pour renfoncer les pieux étaient amenée sur la plate-forme il se
produisait un soulèvement et un abaissement à briser le pont.

C'est cependant d'dprès ces prémisses insuffisantes que l'on a tranché limpor-
tante question de l'usage des ponts suspendus pour les chemins de fer. 'Une
expérience, qui'. aurait eu un autre résultat, aurait probablement changé tout-à-
fait cette importante branche de constructions pour les chemins de fer.

On parait avoir entièrement oublié ou négligé la force d'inertie du pont, ou le
poids en équilibre comparé au poids de la charge- qui devait traverser le pont.

C'est pourtant là la base de tous calculs en cette matière.
Si la charge qui doit se mouvoir sur un corps en équilibre, est en telle propor-

tion avec ce corps, que la force d'inertie de ce corps soit facilement vaincue par

ý ( 1



16 Victoioe. Appendice (X.X.X.) A. 1853.

le poids de la charge, il en résultera un dérangement dans la proportion d'un
corps avec l'autre; mais si le poids du corps mobile, comparé à la force d'inertie
du corps en équilibre, est petit, l'effet sera tellement minime que dans bien des
cas il pourra être imperceptible.

Le pont de Fribourg, avec une arche de 870 pieds, et ne pesant que 190 ton-
neaux, s'est trouvé dans le cas de porter un. corps de. troupes en mouvement, au
nombre de 500 hommes. C'était un poids de 31 tonneaux et un quart, c'est-à-
dire presque. le sixième du poids suspendu du pont, et pourtant les défections on
soulèvements ont été très peu considérables.

Au pont de Fairmount, l'ingénieur, M. Ellet, écrit que le- poids suspeidu du
pont est de 115 tonneaux. "J'y ai vu à la fois, dit-il, une charge de plus de 70
"tonneaux en mouvement; les déflexions ont été d'environ quatre pouces.

-" C'était avant qu'il y eût des charpentes."
OA Queenston, quand la plate-forme du pont fut assez avancée pour permettre

le passage de wagons chargés. mais avant qu'il y eût des charpentes (il n'y avait
pas même de-balustrade), on fit passer une charge très forte.

Dans cet état impai-fait, le' pont pouvait être considéré aussi flexible que les
câbles qui le supportaient, rien ne le rendant raide que son propre poids et la
faible raideur des bordages de fond, qui, étant de 'pin, avaient Sj pouces d'é.
paisseur et étaient mis sur la longueur. Les deux cordes en pin, dont l'une,
mise à plat,.avait 3} pouces x 9 pouces, et l'autre 5 pouces x 3 pouces, étaient
posées: mais elles n'étaient 'pas fixées, et par conséquent ne formaient pas partie:
de la charpente qu'elles ont plus tard portée.

En cet état, le poids suspendu du pont était d'environ' 150 tonneaux.
On désirait démontrer aux juges nommés par les législatures respectives-dé

l'état de New-York et du Canada:(lhonorable juge Millet, de Buffalo, et Gilbert
MeMicken, écuyer, du comté -de Niagara, qui étaient alors présents), que le pont
était sous tous les rapports en état- de porter un poids plus grand-que celui qui
devait jamais s'y trouver sous des circonstances ordinaires ; en conséquence, on
chargea de gravier et de pierres un certain nombre de wagons, qui avec les
chevaux et les charges furent jugés peser de 70 à 75 tonneaux. Cette charge'
également divisée sur chacune des deux rives de la rivière, et accompagnée de
200 à 300 personnes, de plusieurs'wagons légers, et d'hommes à cheval, ft,à
un signal donné, simultanément mise en mouvement dans la direction du vont
qu'elle traversa les deux lignes passant au centre. Les déflections, quoiqe
visibles,, ne furent pas assez considérables pour avoir pu empêcher une locomo-
tive de les surmonter. ', On ne' les détermina pas lors du passage de la charge ;
mais en, comparant la charge avec le poids du pont, et ensuite avec le poids dg
pont proposé à Québec, nous trouvons qu'il faudrait l'énorme pesanteur de 809
tonneaux pour déprimer le pont de Québec autant que le fut celui de Queenston,

En autant qu'il s'agit d'opinions, on peut observer que M. Robert Stephenàsôn,
devant un comité parlementaire, (Voir les ouvrages d'E.,Clark, sur le pont tubu-
laire de l3ritannia, vol. -1er,, page 68), déclara distinctement qu'on pent faire
passer des convois de. chemins de fer sur le vieux pont suspendu de Menai, et
qu'on ne s'en est pas servi parce que le gouvernement y objectait.

Ce pont n'est .qu'un 'pont suspendu ordinaire, destiné seulement au passaedes voitures habituellement en usage sur les chemins, et
qu'on se servait de chemins de fer.

Le général Sir Charles Paisley, inspecteur-généraj des chemins de fh es
Angleterre, déclara aussi, devant le môme comité, qu'il croyait que les pa
suspendus 4taient tout--fait praticables pour les chars.le chemins de-e, e
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les construisait bien. Sir John Rennie fut du même avis. (Voir le même ouvrage,
page 71.) v

C'était,. il faut le remarquer, après que l'expérience au sujet du pont avait été
manquée; ce qui alors avait tranché la question, et ne devait pas vraisemblable-
ment être ignoré de ces deux ingénieurs éminents.

Quant à l'expansion et la contractiôn des câbles, il me suffit de remarquer que,
les fils de fer étant si rapprochés les uns des autres, tout changement de tempé-
rature agira sur eux tous, et produira ainsi une tension uniforme.

Les selles, plus. haut décrites, permettront l'action de ces changements sans
que l'équilibre du pont soit dérangé, et l'altération dans la ligne du chemin de
fer sera si faible qu'elle n'empêchera pas le passage d'unconvoi, et elle sera
inappréciable pour les voitures ordinaires.

J'ai fait lestimation des 'ëffets dus à un changement de température égal à
180 degrés Farenheit.,

Je suis redevable au principal de l'académie de cette cité pour des tables de
basse température "à Québeci, 'dressées par lui-même'.pour un grand nombre
d'années, et sur lesquelles ces calculs sont basés.

LES EFFETS DU VENT.

Outre qu'un pont suspendu a une moindre surface exposée' au-vent que toute
autre espèce de construction pour le même objet, afin de vous prouver qu'on n'a
rien à craindre de ce côté pour la sûreté de Pouvrage, je désire remarquer que vu
la grandeur du tablier principal, ce pont sera 1 pont suspendu le plus pesant qui
aura jamais été construit.

Les ponts du détroit de Menai, de Wheeli g et de Queenston, sont tous dans
des positions aussi exposées que le serait ce ni de Québec ; cependant, .quoique
la surface exposée au vent ne doive être à Québec* que douze fois celle du terme
moyen de ces-ponts, le poids du pont ou du corps à être mû par le vent serait à
Québèc 39 fois aussi considérable que le terme moyen correspondant.

En outre, les tiges de retenue (telles que spécifiées dans la description,) seront
capables de supporter 'une tension latérale égale à 50 livres par chaque.'pied
carré de la surface exposée au vent.

DES EFFETS DE LA VIBRATION.

On trouvera aux pages précédentes, des descriptions de quelques ponts sem-
blables en principe à celui que l'on propose ici, -et qui ont résisté aux effets des
vibrations durant plusieurs siècles.

C'est, néanmoins, une question d'un bien haut intérêt de déterminer exacte-
ment les changements qui ont pu s'opérer dans les particules extrêmes -du:métal
et *affecter leur force de. cohésion par suite, de vibrations etpulsations longuement
prolongées, et c'est aussi poiur cette raison que les°commissdires royaux, nommés
par Sa Majesté pour s'enquérir de lemploi du fer dans les ·coinstructions desti-
nées aux chemins de fer, ort fait une suite d'expérience très détaillées et très
soigneuses, et, dans leur rapport à la reine, rapport qui fut niis devant les
ohambres du parlement, ils disent (page 10) que, par des inventions ingénieuses
et à Paide-de la vapeur, ils ont:courbé des barres de fonte plus de 100,000 fois
consécutives, à raison de 4 dépressions 'par minute; et. que chacune de og'
dépressions était le tiers' de celle qui 'eût fait rompre la barre, mais que ces
barres n'n furent nullement endommagées. Ils le prouvèrent en les brisant
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ensuite de la manière ordinaire, en plaçant à leur centre des charges station-
naires.

Dans une seconde expérience, les barres furent mises horizontalement, et Pn
fit aller et venir doucement sur elles la moitié du poids suffisant-pour les rompre.
Par cette opération répétée, les'barres furent pliées 96,000 fois, et ne furent nul-
lement endommagées.

Des barres de fer forgé furent soumises à 10,000 déflexions. périodiques, dont
la quantité était la moitié de celle qui eût produit une courbe considérable et
permanente, et elles ne furent endommiagées d'aucune manière.

A Québec, toute courbure que pourraient recevoir les câbles par le passage des
plus grandes charges ou par le vent, ne serait pas plus forte que la deux centième.
partie de ce qui produirait une courbure permanente dans du bon fil de fer.

..Les commissaires n'ont cependant que faiblement considéré le sujet des ponts
suspendus pour l'usage des chemins de fer, déclarant que l'emploi de ces ponts
pour cet objet a été généialement condamné.

Les objections qu'ils font, en parlant des charges qui se reuvent sur des po-
tres,.ne s'appliquent qu'au pont suspendu tel qu'indiqué à l'article sur "les
effets des charges."

Les expériences qu'ils firent'se rapportaient plus particulièrement à la fonte
employée pour les solives, les poutres et les ponts tubulaires.

Comme il a été déjà démonpré, l'effet du mouvement horizontal du corps, sur
la trajectoire en avant de la charge, n'est pas transmis aux câbles principaux,
rnais-se borne au tablier lui-méme, aunoins en autant qu'il s'agit d'une pression
directe et verticale.:

Il m'est inipossible d'accorder les conclusions des commissaires, au sujet des
effets produits par les charges passant avec une vitesse ordinaire ou très ·grande,
avec les .théories ordinairement admises ou avec les expériences que j'ai faites
Moi-même pour déterminer icette question.

Ils prétendent qu'ils ont trouvé (Voir page XII) qu'un cors en mouvemeät
exerce sur ce qui le porte .une pression plus forte que lorsqu'il est en repos.

L'appareil dont ils se sont servis à ce sujet e'st décrit dans leur rapport, et se
composait de deux barres appuyées à leurs extrémités. Sur ces barres, ils faisaient
passer un·char chargé à volonté et qui descendait un plan incliné se terniinant
aux barres.

Il n'est pas dit qu'il y eût un plan horizontal entre le plan'incliné et les barres
flexibles, et conséquemment si la charge descendait. directement sur les barres,
elle a da agir en -.partie, comme un corps qui tombe, et produire alors un plus
grand effet que si elle. eût été en repos.

Afin de déterminer cette question d'une manière plus satisfaisante our moi,
je priai, dans le mois de janvier dernier, M. Grant, de Frédéricton, . B., üi
avait alors la gardé du pont qui se construisait sous mes directions, sur la rivière
-Saint-Jean, a ville de Saint-Jean, de faire préparer le mécanisme nécessaie et
de faire des expériences.

Ces expériences eurent un résultat bien différent de celui obtenu par les'cpn-
missaires, excepté en ce que le plan incliné, a lieu de se terminer' aux barres
flexibles, se terminait, par une courbe, avec .une. tangente en une plate-for.me
raide-et -horizontale et stationnaire, et aussi en ce que, au lieu de barres flexibles
on se servit d'une plate-forme presque raide -où l'on posa les rails sur lesquels
devaient passerles chars.
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Ce. plan était supporté par quatre leviers, en manière d'une échelle de plate-
forme, ce qni permettait au plan de s'abaisser égalcment, que le poids fût a ses
extrémités ou qu'il fût à son centre.

Les leviers étant -unis au centre, une balance à ressort en spirale servait à
déterminer les dépressions, et les quantités se mesuraient par le moyen de
verniers mobiles.

De cette sorte, on prouva que le passage d'une charge ne. produisait pas une
plus grande force verticale que lorsque cette charge était en repos, à l'exception
de la force qui résultait de Paccumulation de pesanteur à l'endroit où cette
charge passait. verticalement.

Le mécanisme déterminait cela en soulevant la plate-forme soumise à cette
charge, à un degré aussi considérable que lorsque la plate-forme recevait du plan
incliné le char en mouvement, et puis en la rabaissant tout-à-coup.

Delà la conclusion que, si le plan avait été parfaitement raide et n'avait été
soumis- à. aucun .mouvement vertical, la charge en mouvement n'aurait pas
exercé une pression si forte- qu'au repos; mais sans ce mouvement vertical, la
quantité de la pression n'aurait pu être déterminée.

Il ne s'est pas produit une -plus grande déflexion quand la-charge est passée
avec une vitesse de 25 .milles à l'heure qui a été la plus grande vitesse obtenue,
que lorsqu'elle ne passait qu'avec une vitesse de dix milles à l'heure.

Au moment de la plus grande vitesse, on pouvait voir une légère vibration qui
n'était pgs produite par une vitesse moins grande. Ce fut là.la seule différence
apparente, et elle provenait probablement d'inégalités dans le mécanisme.

D'un antre côté; je ne puis m'accòrder avec les ingénieurs, qui prétendent
que l'on pourrait atteindre pratiquement un degré de vitesse qui diminuerait la
pression sur le plan au point sur lequel. passerait la charge.

Ceux qui ont cette opinion citent souvent des exemples -de personnes qui ont'.,
patiné sûrement sur.de la glace qui se serait brisée. si elles y étaient demeurées
stationnaires un seul instant.-

En cette occasion, les conclusions ont été tirées erronément.

La personne,.en effet, qui patinait sur la glace, n'exerçait pas actuellement
une pression moindre que si elle fut demeurée stationnaire ; mais il faut un cer-
tain temps pour communiquer le mouvement aux particules de la glace, qui-
elles-mêmes prennent un certain temps à le transmettre à celles qui les envi,
ronnent, et avant cela la glace ne peut se rompre. Or,,dans l'exemple précité, la
vitesse du patineur ne laisse pas: écouler le -temps nécessaire pour que la glace
puisse se b'riser.

-Il est plusieurs fois arrivé des cas qui n'étaient que des modifications de ce
principe, et dans lesquels de petits ponts en fonte .ont été brisés par le passage
des convois, mai§ n'ont pas eu le temps de tomber avant qué les chars ne fussent
en sûreté.

Au pont de Fairmount, on fit des expériences avec des voitures chargées1 afin
de déterminer cette question, et on prit note des résultats.

On rapporte (a) que les dépressions y furent moindres lorsque la charge fut en
en mouvement que lorsqu'elle, fût en repos sur le pont.

Je suis d'avis que l'on négligea quelques-unes des conditions.
Je ne connais aucune -loi qui puisse amener à la conclusion qu'un corps pèse

plus ou moins, selon qu'il est en -mouvement ou en repos; la vitesse ne peut

(a) Voir un rapport fait par M. Ellet, è un comité des citoyens de Hartford, sur la tveroa dela
rivière Connecticut, à Middleton.
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augment¢r ou diminuer la force de gravité d'un corps qni se meut sur une ligne
horizontale et dans un espace libre.

Si le milieu dans lequel il se meut se composait de couches d'une densité
variablé, et si la partie inférieure était la plus dense, un corps ayant une très
grande vitesse s'y éléverait, et conséquemment exercerait une pression moins
forte sur ce qui le porterait que s'il était en' repos.

Cette loi des projectiles est bien comprise dans l'artillerie.
Dans l'atmosphère, avec un convoi de chars comme corps en mouvement, les

différences sont trop petites pour être appréciables.
Je suis donc fermement d'opinion que le même effet est produit sur un pont

par une charge en mouvement, que par cette même charge en repos, 'si le méca-
nisme est parfait. et le pont' parfaitement raide.

Les autres conditions doivent s'appliquer ici, comme il est dit plus haut.
On a fait à plusieurs reprises aux Etats-Unis, des évaluations et des offres pour

a construction de ponts suspendus destinés au passage de convois de chemis
de fer.

M. Ellet, 'qui a construit plusieurs des plus grands'et des mëilleurs ponts suspen-
dus du monde, a proppsé dernièrement aux -citoyens de Hartford l'érection d'un,
pont pour. chemin de fer pour la traverse de la rivière Connecticut, près Middleton,
et a 'offert de le construire pour une somme fixe, et de donner caution. pour l'exécu-
tion du contrat.

Le pont proposé aurait en un tablier de 800 pieds, et aurait été construit daprès
les principes émis pour le pont projeté à Québec.>

11n'a pas encore été construit,'sans doute parce que la manière d'agir de la com-
agnie est quelque peu contraire aux désirs du peuple de Hartford, et'parce que la

igne de chemin de fer, qui devait-être en jonction avec, lui, n'est pas encore assez-
avancée pour le requérir.

Plusieurs ingénieurs 'éminents ont proposé l'érection d'un pont suspendu, pour
l'usage des chemins de fer, sur la rivière Niagara, près'des Chutes, Parmi eux, Mf.
Robeling qui a construit les plus grands 'aquedues .suspendus, s'est offert de cons-
truire ce pont..

.'espère·que·votte honorable corps- considérera que les remarques que j'ai faitès
au sujet des vues et opinions-de quelques autres personnes, ne l'on pas été a;vec le
désir de rabaisset les efforts 'de ceux 'qui méritent les louanges du monde civilisé,
et particulièrement les efforts de ceux qui se sont: engagés dans des. sentiers nou-
veaux et inusités, dans lesquels ils. ont' rencontré des difficultés extraordinaires
qu'ils ont heureusement surmontées. Mon seul.regret à ce sujet est de voir qu'un
si grand nombre aient travaillé à prouver l'insuffisance, au lieu de s'efforcer à vain.
cre les difficultés d'une combinaison, qui, croit-on, sera finalement le seul système
convenable aux grandes. ouvertures que l'on "rencontre sôuvent dans les constructiôns
de chemins de fer, particulièrement sur le continent américain.

S'il y aiait quelque objection par rapport à la hauteur du pont au-dessus du fleuve,
on pourrait 'l'augmenter d'au-moins 25 pieds sans rien affecter matêriellementi;
seulement, la maçonnegie des tours au-dessus des tablièrs et celle des revêtements
et des levées coûteraient un peu plus

La gradation og inclinraison des cheming de fer çt toutes les autres -coiidi4iònu
n'en seront pas chapgées.

Un bon àeqiple pratique de-la force du U de fer se troùve au fôrt
sur la-rivière Hudson, où le fil de flr du télégraphe forme une arche'de 4o•
Ce fil se niaintiont-døpuis fort longtemps, et n'est renouvelé, dit-on, qu el et
roillé.

6
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A Québee, les précautions que l'on prendrait contre la rouille en préviendraient
l'action, et la plus grande arche n' aurait que les deux cinquièmes de la longueur
de celle formée sur 'Hudson par un fil de fer.

PLAN DE DREDGE.

On a depuis quelqué temps beaucoup parlé d'un plan de ponts suspendus, qui,
vu rémission d'une patente en faveur de M. Dredge, qui en est l'inventeur, sont
connus sous le nom de ponts suspendus -de Dredge.

Il ne sera peut-être pas déplacé de référer ici à cette invention qui, si l'on en
prouve -Putilité, devrait été adoptée.

On prétend, en faveur de ce plan, qu'en plaçant les tiges de support diagonale-
ment, les.câbles principaux de suspension peuvent-être beaucoup plus légers que
lorsque les tiges de support sont verticales.

Quelques-uns des défenseurs de ce plan ont .été jusqu'à prétendre que, si les
chaînes étaient coupées en deux, le pont sesupportérait aussi bien que si 'elles étaient
unie.

Admettant ces prémisses dans un but de démonstration, on verra que les résul-
tantes des forces agiront de telle sorte que le demi-pont pourra être considéré comme
un modillon qui projetterait d'un cté 'de la tour. Le sommet de la tour en serait
le point de suspension, la ligne du tablier' étant le point de compression; l'axe se-
rait sur le côté de la tour. Après cela, il n'est pas besoin de formule pour faire voir
clairement les forces qui agiront ici.

Si les chaînes étaient coupées en deux parties égales, la force de destruction aux
extrémités du tablier serait de suite, proportionnée à l'anglede direction des chaînes,
et à la charge du pont lui-même on au poids qui s'y trouverait.

Dans aucun des ponts dont j'ai vu des descriptions l'extrémité du tablier n'est
proportionnée de manière à recevoir cette tension sans fléchir et sans rompre ; et si
cela est occasionné.par la distribution mécanique des tiges de support, il doit en

'sulter du dommage. En outre,'si les combinaisons dans la construction du tablier,
etc., étaient faites de telle sorte qu'il pût résister permanemment à cette tension, il'
y aurait un plus grand poids suspendu et plus de matériaux employés que dans le
pont suspendu ordinaire de la même force effective.

Je suis donc forcé d'avoir la même opinion que le Meclianie's Magazine, (Vol. 3,
page 407), savoir, "que l'obliquité des tiges de support est positivement nuisible."

INTÉRÊTS SOCIAUX, ETC.

Une très grande partie de l'ouvrage mécanique du pont peut se faire dans la cit
par ses propres habitants.

J'ai ptis un soin particulier de. m'assurer de l'tat des fonderies, des ateliers de
Machinés, des carrières, etc., etc.

Tonte la fonderie, lourde et légère, peut-être faite à Québec.
Le prix pourra être par là un peu plus élévé, nais ceux qui paient les taxes (si

le Xont est construit tel que suggéré) auront l'avantage de se rembourser dané leur
propre ligne d'affaires. La maçonnerie et les ouvrages en bois, et de fait toât cá
don on S servira pour la' construction du pont, pourront être les prodit recto
où toi *bjets'ordinaires di commerce de cette dité.

te trbs gnde partiq de la dépense oecaionnêe par cet o'vrage sera et% main-
d'ouvre, qui donnera un profit immédiat à la cité; et, quoique le coût de l'ovrag
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-doive être~très éleve il n'est nullement considérable, si on le. compare à celui d'au-
tres entreprises.

On peut se former une idée de la grandeur comparative de cette entreprise par
l'ouvrage de P'Inspecteur-Général Hincks sur le commerce et la navigation, dans le-
quel il est dit que la valeur des exportations et importations de la cité de Québec
en 1850, dont entrée a été faite à la douane, s'est élevée à £1,491,863, ou presque
le double du coût total de l'entreprise, ou bien encore environ 56 fois autant que la
somme qui sera; nécessaire pour. payer le principal et les intérêts du coût' de cet où-
vrage, si on le construit tel que proposé.

On ne peut douter que le port de Québec n'augmente d'importance sous les points
de vue commercial et social, et de toute autre matière, s'il est une fois en communi-
cation avec la côte de lAtlantique, par des voies ou lignes qu ne soient pas inter-
rompues en certaines saisons.

Le major Robinson a fait rapport qu'on peut construire de Québec à Halifax un
chemin de for sur lequel se feront en toutes saisonsles affaires d'n très giand paya;
mes propres recherches corroborent ces assertions.

Si donc ce chemin de fer est construit, (et il n'y a pas de doute qu'il ne le soit
tôt ou tard), il faut pourvoir aux moyens convenables et suffisants d'être en cozg
munication avec lu.

Tout le commerce de la grande contiée de l'ouest y passera durant presque la
moitié de l'année.

Vu la nature du pays et la largeur du fleuve, te chemin de fer ne peut franchir le
St. Laurent au-déssous de Québec.

Pour lors, s'il ne traverse pas ici, quelle est l'alternative.? Que devient Québec?
Tout le commerce, avec tous les avantages qui l'accompagnent, dira à votre cité un
"éternel adieu.

·Durant la moitié de l'année le fleùve est presque impassable ; des masses dè
glace disputent le passage au plus fort bateau, et souyent le voyageur, qui est
forcé de traverser, est plusieurs heures et quelquefois toute uhe journée avant de
parvenir à Pautre rive.

Dans les temps les plus favorables, il sera difficile. et coûteux de traverser en
bateaux et en canots des effets et des marchandises, *et de charger et décharger
des chars pour en mettre la charge dans des charrettes, et l'en Ôter pour la mettre
dans les bateaux, et de là encore dans des'charrettes, avant d'atteindre les may
gasins, sans compter qu'en hiver on ne pourra traverser une quantité de marchan-
dises assez grande pour qu'elle soit digne de remarque.

Mais, par le moyen du pont et du chemin de fer, tels que proposés, les chars
peuvent être déchargés à Halifax, Boston ou New-York, et n'être déchargés que"
sous les toits des magasins de votre cité.

.Il me semble qu'il n'y a pas d'alternative : Québec doit être uni à la rive sud
du fleuve de quelque manière permanente; par quelque voie de communication
qui soit ouverte en tout temps et sans égard à l'époque ou à la saison; par quel-
que voie que le vent, les vagues, le froid ou la chaleur ne puissent interrompre.

'Citoyens de Québec, il vous faut construire soit un pont, soit une nouvelle
cité.

Sans des moyens convenables de feanehir le dienve, des villes rivales de Québec
s'élèveront sur la rive du sud,.et le commerce de,' lancienne capitale l'aban-
donnera.

Ce n'est pas ici un cas analogue à celui de New-York. Là,-quoiqu'en grande
partie le commerce de la cité par ehèmins de fer se fasse par le moyen destt
travered par eat, de la terré ferme à Fll, il est à remarquer que ces traverses so
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font sans ou presque sans interruption en toutes 'saisons, puisqu'il y a près de
50 ans que le port de New-York n'a été fermé, et qu'il y a presque, aussi long-
temps que les rivières à la partie inférieure de l'île n'ont pas été assez couvertes
de glaces pour arrêter la navigation à la vapeur plus de quelques heures 'con-
sécutives.

Trois grandes lignes de chemins.de fer, cependant, traversent directement, du
nord à l'île, par le moyen de pont, et pénètrent immédiatement dans le cœur de
la cité ; et la compagnie' du chemin de fer dé 'Erié qui, en été, a *des bateaux
qui dePiermont remontent la rivière sur une longueur de 27 milles, trouve qu'il
lui est avantageux de conduire en hiver ses passagers par le chemin de' fer de
Patterson, afin qu'ils puissent franchir la rivière devant la cité et éviter les incon-
vénients et lés délais de la traverse au terminus supérieur, où il se trouve ordi-
nairement plus de glace.

Quant à la distance où le 'pont se trouve de la cité proprement dite,.on peut
remarquer que, si la cité augmente comme il y a raison de le croire, il ne s'é-
coulera pas une génération, après que les chemins de fer et autres grandes
améliorations projetées seront complétées, sans que le pont ne se trouve dans les
limites de la cité*.. En 35 ans, New-York s'est étendu sur une distance aussi
grande 4ue celle qui se trouve de Victoria Cove à 'la porte St. Jean.

DU PLAN DE CONSTRUCTION AU SITE No. 2.

V' lespace de temps considérable et la dépense additionnelle qui eussent été
nécessaires, je n'ai 'pas préparé des. plans détaillés' pour un pont au château St.
Louis; mais j'ai fait des estimations, par lesquelles je me suis convaincu qu*un
pont, propre à des chemins de fer et d'une force proportionnée à celle du pont
propose, ne peut y.être construit pour une somme moindre que neuf millions de
piastres, et qu'en toute probabilite il coûterait de 11 à 12 millions.

Ce qui fait cette grande différence dans le coût de ce pont, c'est d'abord la
hauteur très considérable des tours nécessaires en cet endroit, et ensuite la
'longueur plus 'grande du tablier principal.

Les tours'y devraient avoir 444 pieds-de hauteur, et 2 10 pieds sur 46 pieds à
leur base, pour être proportionnées de la même manière que celles du site No.
1, et être de force suffisante pour l'ouvrage. Les autres parties seraient à peu
près' dans la même proportion.

Avec des assurances de respect,
Je suis, votre, etc.,'

EDW. W. SERRELL,
Ingénieur.

Daté à.Nev-York, mars 1852.

Voyons maintenant quels moyens il y a d'obtenir les fonds nécessaires pour
construire un pont pour des convois de chemins de' fer et pour le roulage ordi-
naire, sur le» Saint-Laurent, à Québecj et quel en sera le revenu' probable d'après
les estimations ci-jointe du coût de l'ouvrage.

Le pont,- télque proposé, coûterait £765,317 courant, ou $9,061,270.
Il serait construit dans le but de mettre -Québec en communication avec le

chemin de fer d'Halifax à Québec, avec celui de Québec à Richrmond, ou avec
toute 'autre grande ligne de chemin de fer qui traverserait cette partie de la
province, et avec toutes les voies de transports Par terre sur la rive sud du Saint-
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Laurent; et, dans le cas où [il serait jamais construit un chemin de fer sur la
rive nord de 'Québec à Montréal, il formerait partie de la ligne principale de-
chemin de fer de la côte de PAtlantique à l'intérieur du pays.

Présunant donc qu'il est nécessaire de joindre le chemin de fer à la cité, pour
en faire les chemins de fer d'Halifax à Québec, et de Québec à'Richmond, etc.,
au lieu d'avoir recours à un changement de nom et à un changement.de but
pour correspondre à tout changement de terminus, je crois qu'au moins la moitié
du coût du pont devrait être défrayée à même l'emprunt impérial, à Si par cent
d'intérêt, destiné à la construction de la grande ligne de chemin de fer.

L'autre moitié serait payée par la cité. de. Québec, afin d'avoir dans l'enceinte
de la cité le terminus avec les avantages qui en dépendent.

La cité de Québec aurait alors à payer £382,658 courant, ou,$1,530,634.
En obtenant un prêt à 4 par 100 d'intért sur la garantie de la cité (ce qui,

sans doute, peut se faire aisément,) ce prêt devant être acquitté en 20 années
par paiements égaux faits chaque année, le montant annuel à être payé, y com-
pris lintérêt sur la somme non payée, serait de $108,280 on £27,070 courant.

La valeur. de la propriété foncière de la cité de Québec, d'après létat officiel
fourni par le trésorier, et en. supposant que les cotisations prélevées sur les loyers
sont uniformément, par rapport à la valeur des biens ainsi loués, dans la même
proportion que 25 est à 40 (ce qui est à peu près sa propre supposition), cette'
valeur serait égale à £5,992,089 courant, ou $23,968,856.

Ainsi, si chaque citoyen et la corporation payaient pour cet objet et sur la valeur
leurs*propriétés foncières respectives situées en la cité, une somme é 'le à

'$0.45 annuellement par chaque $100 de cette valeur, ou à £0 0 1.08 par louis,
le pont pourrait être construit et la cité en avoir les avantages, et le.pont se
-trouverait acquitté en 20 années.

Ces calculs ont été faits dans la supposition que le pont ne rapporterait aucun
revenu Ipour en payer le coût, tandis que le résultat serait bien autrement
favorable.

Parmi lës nombreuses sources du revenu direct que donnerait le pont, on peut
còmpter, les suivantes, les avantages indirectes qui devront en résulter pour la,

'cité étant incalculables.
Ceux qui comprennent parfaitement ce sujet, ont calculé qu'environ 40,000

personnes visitent Québec annuellement dans le but d'en apprécier les beautés,
Chacune de ces per'onnes paierait, sans aucun doute, un quart de piastre

pour voir le pont et traverser 'le fleuve; cela forme une sommé de $10,000.' .
Les districts situés sur le côté sud du fleuve, et qui seraient en communication

constante avec la .cité par le moyen. du pont, contiennent 139,077 habitants,
tandis que les villes, situées de l'autre côté de la rivière et dont les habitants
franchissent le pont de la rivière St. Charles pour venir à la cité, ne contiennent
que 22,180.

Le très grand nombre de bateaux traversiers et de petits steamers qui traver-
sent le fleuve, de la cité à la rive du sud, ou remontent ou descendent u peu le
fleuve, prouvent qu'il se fait ainsi beaucoup d'affaires, et que le revenu qui en .
provient est considérable.

La plupart [de ceux qui traversent maintenant en bateaux, traverseront sur le
pont glorsqu'il sera construit; et si l'on pouvait avoir une estimation du revenu
que donnent ces bateaux, on trouverait que ce .revenu est encore bien éloigné
de celui que rapporterait le pont pour le même objet, 'et cela pòur beaucoup de
raisons, parmi -lesquelles on peut citer la suivante, savoir: que le pont serait
franchissable en tout temps de lannée, jour et nuit, tandis que les bateaux ne
peuvent être en activité guère plus de la moitié de l'année.



6 Victorie. Appendice (XXX.) A. 1853.

On pourra aussi traverser, sur le pont, des wagons et autres objets lourds
quA'on ne peut jamais traverser en petits bateaux, ou, en hiver, que sur.la glace,
quand elle est prise.

D'après ces sources de revenu, et celle que le pont créerait et sana cornpter,
le- chemins de fer et beaucoup d'autres sources de revenu qui ne peuvent être
énumérés, o peut stûrement calculer que le pont rapporterait suffisamment pour
payer les frais de réparations et les employés, et en outre, une somme très con-
si4érable qui, lorsque les frais de construction du pont seraient acquittés comme
je le propose, serait un revenu ou profit direct pour la cité.

CARTES. E'r PLANS.

C4a-ra A.-Carte on tracé général montrant les environs de Québec, et une
portion suffisante du fleuve, Saint-Laurent pour déterminer les parties les
plus étroites du fleuve près de la cité : c'est une cornpilation des explorý-
tions du major Holland et d'autres.

FWKnL. lère.-Les élvations générales et le plan du pont proposé, vu ee côté,
ensemble avec les levées, revêtements, etc.

F ,uiLLU 2me.-Les tours du pont, avec leur élévation et leurs sections latérales
et de front.

Fwtcuz Sme.-Les i-evêtements montrant les déboursés pour lea eaux; de plus,
les segments en maçonnerie, et l'élévation du bureau, etc.

FaV.LE 4me.-Les détails des ouvrages en bois ; la section transversale du
pont ou tablier, avec l'élévation latérale des charpentes, etc., etc.

Fwàu 5me.-Le plan et les détails des ecaissons (cofer-dams.)
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APPENDICE A.

TENSION DES GABLES CAUSÉE PAR LEUR POSITION.

D

G c
A B C est une courbe caténiforme». La courbe est en équilibre; par eons4quiànt

la partie B C ne sera pas dérangée, en sapposant le point C fixe par rappOrt A
elle, et le point Bcomme le point de suspension. (La courbe A C B représente
la courbe à l'ouverture centrale, et B C cellê de chacune des ouverturça les plus
rapprochées du rivage).

G indique le centre de gravité de la partie B C.
Les tabgentes B G' et C G' se eouperont en G' sur une ligne verticale tirée

au point G.
Désignons par T la tension en B; par K la tension en C; et par p le poida de

la partie B C.
Paree que les trois forces p, T et K sont en équilibre au point G' nous avous

p K::BH:H'a
p T::BH:BGe

*D'où

K HG

B G
T =p

B H
Désignons le situs erse parf, et là où il n'excède pas 0.0' de P'ouverture A

B, l'espace H G' peut être regardé, sans ereur sensible, comme la moitié de la
derni overture B D, que nous déàignerons par 1, et nous avole:

'A f 2 2.2
B G B H + H G-f 2+ 4

Substituant ces -quantités dans les équations précédentes, nous avons:
K = P i ou la tension horizontale.

2 f
T = . f 2+1l2 · : V

ou la tension aux points de suspension, laquelle tension étant déterminée, les
cables doivent être proportionnés en conséquence.,

B.
En référant à la preinière partie de l'appendice A, on verra que la tension

continuera à être la même, soit que la courbe caténiforme se trouve complte
soit qu'elle soit interompue au centre, avec le sommet pour un des points fixes.
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Par conséquent, les demi-ouvertures ou ouvertures de terie peuvent de toute
manière être considérées comme la courbe caténiforme complète, en autant qu'il
s'agit de la direction des forces et de leur quantité.

Ci
LA TENSION SUR LES SOMMETS DES TOURS.

L'angle de direction des câbles des ouvertures de terre étant le même que
'celui de l'ouverture centrale, la résultante des forces devient seulement une
pression verticale.

Là où les étais d'une seule ouverture on les câbles d'un pont qui a plus d'un
tablier quittent les tours sous des angles différents, la pression devient plus ou
moins horizontale ou oblique, et tend à agir en dedans'ou en dehors des tours;
mais lorsque les angles sont les mêmes, les forces horizontales se neutralisent
les unes les autres, et la pression n'est plus que verticale.

D.
La pression verticale des câbles est == T >c Nat. Cosinus de l'angle de direc-

tion des câbles >c 2, parce que les ouvertures de terre et celle du centre se contre-
balanceront.

La pression, dont le calcul se trouvejdans le texte, est l'extrême force du pont.
E.

Deux courbes caténiformes sont seinblables quand leurs points die suspension
sont sur un plan horizontal, que leurs éléments constitutifs et leurs dimensions
soient'proportionnellement augmentés ou. qu'ils soient indéfiniment diminués.

-D'où, les tensions dans les courbes caténiformes semblables sont, directement
comme les pesanteurs; conséquemment, quand un poids est distribué uniformé-
ment sur une courbe caténiforme, une augmentation ou diminution de pesanteur
ne fera que produire des tensions différentes sur les parties sans changer la figure
.de la courbe.

Quand une plate-forme ou un tablier (comme dans un pont) est suspendu à la
courbe caténiforme par des tiges verticales de suspension,.sa position est presque
la même que si le poids était uniformément réparti2sur la courbe. caténiforme.

F..
Comme toute. surabondance de\poids à toute partie d'une courbe caténiforme

tendra à déprimer cette partie, il auit nécessairement qu'à moins que la courbe
caténiforme ne change de longnyur, une- partie ne peut pas s'abaisser sans
élever d'une égale quantité quelquèautre partie.

Par conséquent, quand le centre 'est déprimé, les côtés pont élevés; et quand
ceux-ci sont déprimés, le centre s'élève. Quand une seule ,extrémité est dépri-
mée, la partie qui se.trouve vis.à-vis\e relevée et gravite vers Je centre.,.,,

TMp'I- RItIJK D1 LOUIS PERRAULT, RUEI ST. -roAcNIM, ATTReILLE-qUBhC
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REPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative du 20 septembre 1852, demandant
un état complet, clair et détaillé des biens, propriété, revenus, detteset dépenses,
et de toutes les affaires pécuniaires et temporelles de la corporation des "Ecclé-
siastiques du Séminaire de St. Sulpice de Montréal," depuis la date de son,
incorporation jusqu'au premier janvier 1852.

Par ordre,

A. N. MORIN,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRIÉTAIRE,

Québec, 14 mars 1853.

SÉMINAIRE DE MONTRÉAL, Il mars 1853.
Monsieur,-En obéissance à l'ordre de son excellence le gouverneur-général,

j'ai lhonneur de transmettre ci-joints, pour l'information de son excellence et de
la législature de cette province, des états détaillés des biens et revenus du sémi-
naire de St.. Sulpice de Montréal, conformément .à l'ordonnance du conseil
spécial, passée dans la Se Vic., chap. 30.

1. Ces biens consistent dans les droits seigneuriaux de lods et ventes et cens
et rentes des trois seigneuries de Montréal, St. Sulpice et du Lac des Deux-
Montagnes.

2. Dans treize maisons portant loyers, dans la ville et les faubourgs de Mont-
réal, outre -douze' maisons d'école ne donnant aucun revenu, la maison du
séminaire, le collége, la maison de campagne de la Montagne, et celle de la
mission du lac des Deux-Montages, servant de logements. aux membres de la
corporation.

S., Dans quatre fermes, en l'le de Montréal, savoir: celle du Sault-au-Récolet,
appelée le Domaine; celle de la Montagne, ou maison de campagne; celle de
Woodland ou terre Gregory ; celle de St. Gabriel; et dans vingt-et-une terres ou
fermes en la seigneurie du lac des Deux-Montagnes,, la plupart nouvellement
établies.

4. Dans deux moulins à eau, un moulin à vent et deux moulins.à scie, dans
la seigneurie du Lac des Deux-Montagnes, deux moulins à eau, un moulin à
scie et un moulin à carder, dans la seigneurie de St. Sulpice, et une rente an-
nuelle de. quatre cents minots de blé restée due sur la vente d'un moulin an
*ault-au-Récolet, dans la seigneurie Montréal; les autres moulins de cette sei.
gneurie et des autres seigneuries étant actuellement vendus.

5. Dans. diverses rentes constituées et intérêts provenant des produits des
commutations, de la vente .des moulins et·de la vente des terres défrichées'; le
produit de ces différents biens composant le revenu ordinaire du séminaire, dont
le détail se trouve dans les différents états ci-joints.
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6. Dans les revenus extraordinaires se composant, 10. de la rentrée du montant
de diverses obligations; 20. du prix des teres et moulins vendus; So. des arré-
rages deý lods et ventes dus antérieurement au 9 juin 1840, à être perçus con-
forméme t à la dite ordonnance, et dont le détail se trouve dans l'état No. 5
ci-joint.

Les reve us ordinaires'n'ayant pas suffi aux ouvres nécessaires, le séminaire
a été obligé de prendre pour les constructions, partie sur le produit de la vente
des terrains e la ferme St. Gabriel, et partie sur le produit des commutations et
sur des empn ts de diverses sommes portées en l'état No. 2.

Nombre i es inembres et charges du séminaire, et emploi de ses revenus.

Le seminaire compte actuellement quarante-et-un membres et deux aides on
vicaires.

Vingt-sept de ces membres et les deux vicaires résident au grand séminaire,
et sont employg àla desserte de la paroisse de Montréal.

Onze résident au collége ou petit séminaire et. sont employés à l'éducation de
la jeunesse;

Et trois résident à la maison du Lac des Deux-Montagnes, et soht employés
à la desserte' de cette mission, où sont établies deux tribus de Sauvages, celle
des Iroquois et celle 'des Algonquins.

Tous ces. membres vivent en commun, ne reçoivent aucun salaüe ni hono-
raire, .la corporation leur fournissant le logement, la nourriture, le vêtement et
tout ce qui leur est nécessaire en santé et en maladie.

Le séminaire, outre le soutien de ses membres, fait encore:
10. Les' dépenses indispensables pour se procurer les "nouveaux membres

.nécessaires;
2o. Les frais de gestion de tous les biens;
So., Les réparations et constructions des maisons, moulins et autres bâtiments ;
4o. La desserte de la paroisse de, Montréal ;
'50. Celle de la mission du Lac des Deux-Montagnes;

6o. Les dépenses nécessaires pour le soutien du collége ob petit séminaire de
Montréal, dont les revenus sont insuffisants. pour pouvoir se soutenir par lui-
.méme;

7o. Les dépenses pour le soutien des maisons d'école,'dans lesquelles le sémi-
naire fait instriire au-dessus de trois mille enfants des deux sexes, dont vingt
classes de garçons et dix-huit classes de filles, le tout gratis; parmi ces' écoleg
se trouve celle des Frères des Ecoles Chrétiennes, dont Pétablissement a coûté
au séminaire au-dessus de dix-sept mille louis, dont le soutien coûte annuel
lpment douze cents louis, année commune, outre quatre cents louis, aussi année
commune, pouf le' soutien des écoles de filles, dont les maisons ont coûté au.
dessus de quatre mille. louis;

80. Les dépenses pour le soutien (les pauvres, des orphelins et des invalides.
Les biens sont administrés par le procureur de la maison, qui reçoit les droits

seigneuriaux, les loyers de maisons de ville et partie du produit des moulins, "et
qui donne à l'économe du séminaire, au directeur du collége et au directeur de
la mission du Lac tout ce qui leur est néces;saire pour leur aider à pourvoir aux
dépenses de leur département.

L'état des biens et revenus du séminaire comprendra donc
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0., L'état de la gestion du procureur concernant les recettes etdépenses
ordinaires.

2o. L'état de la gestion du même, concernant les recettes et dépenses extra
ordinaires.

3o. L'état de la gestion de l'économe du séminaire.
4o. L'état de la gestion de l'économe de la mission du Lac des Deux-Mon-

tagnes.
50 L'état des arrérages des lods et ventes dus antérieurement au 9 juin 1840.
6o. L'état du produit de la vente des terrains sur, la ferme de St. Gabriel.
7o. L'état du produit des commutations faites depuis le 9 juin 1840, et de

l'emploi qui en a été fait.
8o. L'état des dettes actives et passives du séminaire.
9o. Le résumé de tous ces étatst

P. BILLAUDÈLE, Supérieur;

L'hon. A. N. MoRN, Secrétaire provincial,
Etc.,, etc., etc.
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0 . . No. 5.
ÉTAT DES ARRÉRAGEs des lods et ventes dus antérieurement à l'ordonnance de

la 3e Vie., eliàp.'30, et retirés depuis le 9 juin 1840, jusqu'au ler octobre
1852. D'après la dite ordonnance, le séminaire est autorisé à relirer sur ces
arrérages, pour son propre compte, savoir; dans l'île de Montréal, une
somme n'excédant pas £44,000, et dans les deux seigneuries de St. Sulpice
et du lac des Deux-Montagnes, celle de £12,700.

Le séminaire a reçu dans l'île de Montréal à compte de la somme de £44,000.

PENDANT LES ANNÉES Arrérages. i Frais de gestion.

1840 et 1841...................................... ...
1842 ............................... .................
1843 ..................
1844 ................................................
1845..............................................
1846..............................................
1847............................................
1848 ............................................
1849 ............................................
1850...........................................
1851
1852............................................

Montant reçu dans Pile de Montréal jusqu'au ler octobre
1852-Produit net....... ................

Montant restant encore. à retirer ....

£
7151
7287
6375
5601
3960
3949
3099
1741
1615
1316
1100
1843

44144

B.
8

.15
il
13
14

4
3
6'
19
1
15

3

Et dans St. Sulpice et le Lac, à compte de la somme

d. £ .d.
2 715 2 10
0 728 15 6

'11 637 11 1
3 560 3 -3
0 396 0 )1
0 304 19 '

10 309 18 ,
84 174 2 3
0 .. 161 10 7

114 131 13 10
11 110 1 11
11 184 7 7

8 4414 6 à

£ 39729 17 3
4270 2 -9

de £12,700.

184 1........ ...................
1842......... ..........
184 ................... .....................
1844.............. .........................
3845 ................................... ..
1846........................................,..
1847..........................................
1848 ....... . ..............
1849. .....................................
1850 .......................................
1851 ....................

082 ....... ......... ..

Mootant reçu dans St. Sulpice et le Lac jusqu'au 1er octobre
-1852-Produit t.................... ..........

Montant restant encore à reâirer dans St. Sulpice et le Lac...
Montant restant encore à retirer dans Pile de Montréal......

Total encore -àretirer..............

467
1346
543
.681
515
67à
551
840
282
610
410
315

6640

I...

8.
13,
7
2

10
2.

12
17
il
7
9
2
8

6

d.
4
6

10
8
7
6
21
2
6
0

2tkI

46
134

54
68
Si
67
5
34
28
b1
41
81

664

6976

8.
15
12

3
10

4
0
-0
10

o

d.
.4
9
3
2
3
3
9
3
8

9

*1

67231 14 4f
42701 2 9

1099317 1



16 Victori. Appendice (Y.Y.Y.) .A. 1853.

No.6.
ÉTAT du produit de la vente de la ferme de St. Gabriel.

A compte A compte
Date. du prix de des frais Intérêts. Total.

vente. de vente.

t£ s.d. £ s.d. £ s. d. £ s. .d.
1846.. ler octobre. 7249 10 0 564 16 6 90 12 5 7904 18 11
1848.. do do ......... .. ............. 271 16 9 204 16 91847.. do do I .*1 20416 9 20416 91848.. do doe ............ 171 5 ,9 171 5 9
1849..do do ...... .......... 220 9 7 220 9 7
1850.. do do .. 192 12 0 .......... 7415 7 267 7 7
1851.. do do .. 14061710 ...... .... 3712 3 144410 1
1852.. do do .. 1054510 6 ........... 3215 1 10578 5 9 20791 14

- - - - . d. 4 %
Emplifait pour achat de terreins pour écoles et églises,.........24413 0

Dr pour constructions de ponts et bassin, ............... 051 o
Do pour frais d'arpentage, de vente et plans............. 81015 1

Placé sur le chemin de hambiy.......................... 00
Remise faite pour argent comptant.......................... .90 0 0
Pour clôtures, chemins et petites bâtisses.......... . ......... 237 9 10
Frais de shérif et commission........... . 06 14 4
Pertes sur billets remboursés........ 128516 6
Pour achat de débentures du chemin de fer du St. Laurent èt du

Champlain ....................................... 6400 0 0
Payé compte de la construction des églises au- Faubourg St. Anne

et à la Côte St. Antoine.... ....................... o o
Balance en main au 1er octôbre 1852, en billets......£847 9 0

oI 'do do enargent. 1517 16 8

2344 13 8

26 2019114 5'

Not 7.
ETrAT des commutations, depuis le 9 juin 1840, jusqulau 1er octobre 1852.

ECETT ES. eMontant. . PLACEMENT Montant.

112365 5 8

Jusqu'au 'er
Do
Do
Do
Do,
Do,
Do'
Do.
Do

octobre 1841
do 1842
do 1843
do 1844
do 1845
do 1846
do 1847
do 1848
do 1849

11908
11330
9374
7869

17601
8745
4945
3729
1704

A termes..................
A rente constituée..........
Dans les fonds publics.......
Sur des propriétés apportant

des revenus ...........
Sur des propriétés n'apportant

aucun revenu.........
Sur la nouvelle bâtisse du sé-

minaire................

14237
6732

15481

27283

6841

5600
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No. 7.-(Continuation.)

RECETTES. Montant. PLACEMENTS. Montant.

£ s. d. £ s. d.
De do 1850 .. 1524 19. 7 Prêt à la ville de Montréal... 4000- 0 0
Do do 1851 .. 1992 7 5 Surles églises à St. Antoine et
Do do 1852 . 2937 7 11 -au faubourg Ste. Ane.... 3000 0 Q

IBalance en main ......... 1.487 13 84

£ 83664 12 8 £ 83664 12 84

No. 8.
DETTES ACTIVES.

Da par la fabrique de Montréal. . .... . ................
do do de St. Benoit .......... ............

Terreins vendus............... ........................
Diverses obligations.*.......... .... .. .................
Moulins vendus..... ..............................
Par la ville de Montréal, divers bons, £3248, indemnité, £1800...........
Par divers bons sur le marché Ste. Anne ............ ...........

do .. do sur l'aqueduc ....................... .
Pour quint sur le fief Closse, £450 laissés à intérêt......... ....... ..

. do .sur le fief Lagauchetière £800 laissés à intérêt....... ....
Par le chemin de for de Rawdon........ .... ...1......
Par les Dames de l'Hôtel-Dieu ..... . . ....... .....
Balance du prix des Moulins du lac Ouareau........................

£
45387

100
1304
1079
'2378
5048
1528
1100
1250
1000
1000
2700

63825

,

01

0
2
0
0

0
0
.0

6

d.
1
0

10'
. 4
6
0
6
0

DETTES PASSIVES.

A lHôtel-Dieu de Montréal ................. ... ........... 15140
A Séraphin LeBlanc........................................ 33 6 8
A la succession de l'honorable J. Masson ..... ................ ........
A Thomas Corcoran et à la banque d'épargnes ........ ...... . 2850 0. O

£120073 6 8

RÉSUMÉ.

£ Is. d.
L'actif est de........... . ....... ...... .............. ... 63825 6 3
Le passif est d . .................................. 20073 6 8

L'actif excède lé passif de. .. ....... £ 437511 19 7
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No.9.,

RÉSUMÉ%

Les revenus ordinaires du séminaire de St.· Sulpice de Montréal ont produit
rndant douze ans, depuis -le 9juin 1840, jusqu'au lerQctobre 1852, suivant
'état No. 1.............. ........ 96424 15 5

De plus, en blé, produits des moulins et des fermes, et en loyers, suivant les
étatsNos.'3et4 ......................................... 32530 Il 111

Total.......................................£ 128955 7 4Ï

Revenu véritable, année commune.............£ 10746 5 7

Toutes les sommes de deniers retirées pendant ces douze années en sus de la
recette ordinaire, et qui se trouvent détaillées dans l'état No. 2, sous le titre de
recette extraordinaire, ont été employées avec les revenus ordinaires à payer toutes
les dépenses, tant ordinaires qu'extraordinaires, depuis le 9 juin 1840 jusqu'au
1eroctobre 1852; et il n'est resté en% caisse que les sommes suivantes, savoir:-

mad.
L'excédant de la recette suivant l'état No. 1. ......................... 252 5

Do do do No. 3 ......................... 323 13 .
Do do do -No. 4............. ........... -18 13 4
Do do 'do No. 2.........................319 2 10

Balance sur la vente des terreins de la ferme En billets...£847 9 0 ë
St. Gabriel, suivant l'état No. 6..... En argent..£1517 16 8 2365 a B

Resté en main sur les commutations suivant I état No. ................. 487 13 84

Total de la caisse........ ....... ... 3766 '14 4

(Signé,) P. BILLAUDÈLE, &upr.
JPH. COMIE, -Pire.,

Proc. du Séminaire de Montréal.

Nous, notaires soussignés, certifions que les états ci-dessus ont été fidèle-
ment et correctement extraits dés livres de comptes du séminaire de St. Sulpice
de Montréal, à nous exhibés à cette fin.

P. LACOMBE, N. P.

A. JOBIN.
Montréal, 11 mars 1853.



IMPBIMERIE DE LOUIS PERRAULT, RUE ST. JOACHIMI, HiAUTCVILLE-QUÉBEC.~
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RAPPORT
DU

COMITÉ SPÉCIAL

BUR''LES

ILES DE LA MAGDELEINE,
NT SUR LA

PARTIE OTJEST DE CETTE PROVINCE,
- AU-DESSUS DU

LAC HURON.

IMPRiMÉ PAR ORDRE DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE.

SPJA QUEBEC:
tMPJUiME PAR JOUN LOVELL, A SON ETABLISSEMENT A LA VAPEUR, RUE LA MONTAGNE.

1853.

A. 1853.
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RAPPORT

COMIT SPECIAL SUR LES ILES DE LE MAGDELEINE,

ET SUR

LA PÀRTIE OUEST DE CETTE PROVINCE AUDESSUS DU LAC HURON.

ASsEMBLeE .LÉGISLATIVE, CHAMBRE DE COMITg,

MERCtREDI, 23 mars, 1853.

PRéSENTs

MM. C. F. FouRNIER, Président,
JO.N PRINCE,
ROBERT CiStEsTIE,

Honorable DE SALES LATERRIERE.

Le comité spécial nommé pour s'enquérir des sujets suivants relative-
ment aux îles de la Magdeleine:

o. ý;ous quelle tenure sont occupées les terres dans ces îles par les
habitants;

2o. Dans qpel état y est l'agriculture, le commerce, les pêcheries et autres
produits, soit mines, minéraux ou autrement, et quels seraient les moyens d'y
faire des améliorations si cela estnécessaire ;

3o. Si ces îles sont utiles à la province en général sous un point de vue
commercial ou autrement; enfin de tout sujet qui y est relatif ; ainsi que pour
prendre connaissance des parties ouest de cette province, situées au-dessus du
lac IIuron, et auquel comité spécial a été renvoyée la pétition d'A. Painchaud,
écuyer, et autres, commerçants et marchands des iles de la Magdeleine, a l'hon-
neur de faire le rapport suivant:

Votre comité, afin de se. conformer autant qu'il a été -en. son pouvoir aux
vues que votre honorable chambre paraissait avoir en lui renvoyant les deux ré-
solutions et la requête ci-dessus mentionnées afin de.se procurer, autant qu'il a
été en son pouvoir, des témoignages, a envoyé des circulaires à différentes per-
sonnes le plus à même de lui donner des renseignements sur ces deux extrémi-
tés peu connues de la province.

Après mûr examen des témoignages, il en est venu à la conclusion que le
gouvernement étant plus à même (le se procurer certains détails.de localité,
votre comité devait s'abstenir .de faire les suggestions que demande un sujet
d'une si grande importance pour l'avenir de la province en général.

Cependant, votre comité ne.croit pas devoir se dispenser de donner, comme
-son humble opinion, que les îles de la Magdeleine, situées telles quelles le sont,
à l'entrée du golfe, entre les iles de- Terreneuve, du Cap-Breton, du Prince
Edouard, etc., étant leseul point de réfuge pour nos pêcheurs et nos caboteurs,
soit du Labrador, du Haut-Canada ou ailleurs, dans leur commerce avec les pro-
vinces de l'est,.devraiet.t, être conservées au sacrifice même, jusqu'à un certain
point, des revenues de douane.

La population de ces îles, d'après le de-nier recensement,. est de. prés de-
2,500 âmes.
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Les importations et exportations pour les deux dernières années, ont été en

Importations. Exportations. Droits.
1851-£1,421 3 7 £ 4,895 8 4 £111 il 0
18,52- 3,248 17 10 11,096 3 6 303 4 6

Que nos pêcheries devraient être préservées des empiétations de* nos voisins
sur le lac supérieur, s'il est possible, cette partie de la province' progressant ra-
pidement par ses pècheries, ses mines, etc. Et que des prisons et cours de ju-
risdiction criminelle et civile devraient être établies dans certaines. parties éloi-
gnées, sur les fonds consolidés, pour l'avantage des colons qui résident dans ces
parties éloignées des chefs-lieux de leurs 'diflérents districts qui se trouvent sou-
vent vexés par des individus, desquels ils ne peuvent obtenirjustice, par l'éloi-
gnement d'un pouvoir de répression convenable.

Votre comité soumet aussi à votre honorable .chambre les témoignages et
plans qu'il s'est procurés afin de mettre lès honorables membres plus en état de
juger des ressources et des besoins de ces deux extrémités de la province...

Le tout néanmoins soumis.

C. F. FOURNIER, Président,
JOHN PRINCE,
M. P. DE SALES LA TERRIÈRE,
ROBERT CIHRISTIE.

ILEs DE LA MAGDELETINE,
21 octobre, 1852.

MoNsiEuR,-Jai à accuser réception de votre circulaire en date du 9 sept.,.
eet en réponse je soumets quelques sugge.stions qui, si elles étaient 'mises *a
effet, pourraient être avantageuses tant aux habitants de ces îles qu?à' la province
du Canada en général.

,Les pêcheries dé la morue et du loup-marin des îles de la Magdelaine
fournissentle principal article d'exportation, et'je suis peiné de dire qu'elles se
trouvent dans un état très languissant; l'énergie de ceux qui y sont employés
diminue tous les ans. Les marchands qui, leur procurent les moyens de faire ce
commerce à moitió expirant, abandonnent aussi cette branche, et conséqueminent
la plus grande portion tombe entre les mains des. marchands et comnercants
des côtes. du. Labrador. C'est un malheur auquel on devrait porter reriède.
Revenons à la pêcherie du loup-marinl, branche deo commerce susceptible d'une
augmentation très considéraible,. qui à présent, devient entièrement une lettre
rmorte à cause de l'insuccès répété pendant la saison navigable, que l'on peut*.
attribuer au misérable état des vaisseaux qui y sont employés. Il y 'a aussi
autour de ces îles une précieuse pêcherie de maquereau exploitée avec beau-
coup d'activité par les américains, cependant il n'y a pas un seul vaisseau des
îles qui s'y engage dans la crainte de perdre en s'y adonnant. Pour remédier à
tout ceci je dirais: accordez une prime d'encouragement pour la pêcherie le la
morue, du loup-marin et du maquereaun-acordez aux habitants de ces îles qui'
ont autant de nerf et d'os qu'aucune race de peuple sur la terre, une prime d'en-
couragement; soutenez cette branche' expirante quoique précieuse de commerce,
et vous verrez bientôt se dévelôpper tous les jours de grandes resources.

'Je dirais de dépenser :judicieuscment £1000, en forme d'enconragement,
pour les vaisseaux. employés à exploiter les. pêcheries du loup-marin, le la morne
et du maquereau. Imitez les américains, et donnez une 'prime d'encourage.

L4
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nent sur le tonnage de 20spartonneau à tousles vaisseaux employésà cette fin pour
la saison, et.je n'hésite pas à dire qu'après une courte période, les pêcheries des.
îles de la Magdeleine rivaliseront avec celles de toute autre partie du monde, et la
province du Canada ne pourrait manquer de participer au bénéfice général
par une augmentation de consorrmation.des produits agricolps.

Ce qui est important ensuite, est une communication postale avec la prri.
vince : moi-même j'ai eu à souffrir du manque d'un tel arrangement, ayant devant
moi une lettre de conséquence reçue du comité de Lloyds, à Londres, qui a été
près de douze mois en chemin.

Ayant visité moi-même, l'été dernier, une partie du district de Gaspé, je
dirai avec certitude qu'on 'peut établir facilement une ligne qui 'irait tous les
mois d'ici à Percé, et qui ne coûterait pas plus de £15 par mois, commençant le
ler de mai et finissant le ler novembre. De fait, s'il n'était pas fait doffre pIùs
faible, je m'engagerais à fournir un vaisseau convenable pour cette ligne pour la
somme ci-dessus, disons £15 par mois exempt de toutes autres charges.

Je suis, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN J. MANCE.

(Traduction.)
CHAMBRE DE cOMITA No. 4,

JEUer, 23 septembre,,1852.

Robert Christie, membre du cofité de Gaspé, est appelé devant le comité,
et interrogé comme suit:-

Sous quelle tenure sont occupéés les terres des îles de la Magdeleine parles
habitants ?-Tout' ce que je' puis dire en réponse à cette première question, c'est
que n'ayant jamais visité ces îles, et ne connaissant personnellement que peu
des habitants; je ne puis seulement en' parler que par ouï-dire, d'où je comprends
qu'ils occupent leurs terres, dans quelque circonstances, en yertu de baux du cide
vant propriétaire (feu l'amiral. Sir Isaac Coflin,) ou du propriétaire actuel, le
capitaine Coffin, M. R., son légataire universel, d'autres par la simple occupation
et amélioration de laterre sur laquelle eux et leurs aïeux, lorsqu'ils furent con-
traints de 'laisser l'Acadie, leur terre natale, se' placèrent, à une époque bien an-
térieure au don fait par la couronne de ces îles à Sir Isaac Coflin.

Dans quel état y est l'agriculture, le commerce, les pêcheries et autres pro-
duits, soit mines, minéraux ou autrement, et-quels seraient les moyens d'y faire
des améliorations si elles y sont' nécessaires ?-Je suis incapable de répondre à
cette question d'une manière satisfaisante pour la raison que je vièns de donner,
(n'ayant jamais visité ces îles). Je crois qu'elles sont utiles à la province, et peu.;
vent devenir d'un profit incalculable si le gouvernement et la législature y portent.
leur attention. .Dans tou les cas, dans môn opinion, ce serait un reproche à nous'.
faire, ce seraient certainement un malheur public pour nous, si nous perdions ces
îles par leur annexion à quelqu'une des provinces inférieures par suite -d'avoir
négligé leurs intérêts ou d'avoir été indifférents à léur prospérité.

Quel serait le mode le plus avantageux et le moins dispendieux d'établir
une ligne postale dans cette partie de la province ? -Je suis d'opinion qu'il de-
vrait y avoir toutes les semaines' ou tous les quinze jours, entre Québec et ces îles,
une malle qui -passerait, soit par Percé, soit par l'île du Prince-Edouaid. Je pré-'
sumè que £150 seraient suffisants ponr rencontrer les dépenses d'un petit vaisseau
consacré à ce service, (qui ne se, ferait seulement que pendant les mois d'été ou
la saison de la navigation) disons: depuis le premier de mai jusqu'au premier de
décenbre tous les ans.
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(Tra2duction.)
ILES DE LA MAGDELEINE

£1 Octobre, 1852.

Aux mêssieurs du comité nommé pour prendre en considération l'état des
îles de la Magdeleine, etc., etc.

MEssIEuRs,-Après' m'ire: délibération je réponds comme suit sur le sujet,
au meilleur de mon jugement, aux questions que vous m'avez soumises par ordre
de numéro.

lère. Question.-Par baux e billets de location, et quelques uns sont squatters.
2nde. Question.-L'agriculture y' est dans un état très rétrograde: de fait, les

habitants ici ne font que peu ou rien pour lavancement de cette branche de science
qui fait l'orgueil d'un pays, exceptéà lile d'Entrée où il y a mille habitants
qui vivent tous dii produit de leurs terres. Le reste des habitants en général se
repose entièrement sur le contingent des pêcheries. Le commerce y est 'dans
un état assez florissant. Les îles abondent en poissons de diflérentes sortes, tels
que la morue, le maquereau. le hareng, le loup-marin,. etc., etc. Ce qu'on y a
seulement découvert jusqu'à présent en fait de minériaux, sont, le 'lâtre de Paris
et l'ocre; ils y sont en abondance.

Sme.'. Question.---Je crois qu'elles sont ou peuvent devenir utiles, non' seule-
ment sous un point de vue commercial, niais par leur position'elles sont la seule
protection qpe nous ayons pour le.golfe. Elles sont à présent un rendez-vous, ré-
gulier pour les goëlettes de toutes les parties du pays.

4ne. Questioiz.-Pendant sept ou huit mois de l'année, c'est-à-dire depuis le
premier de mai jusqu'à la fin de novembre ou le milieu de décembre, un vaisseau
pourrait courir' entre ici et Pieton, et ici et Gaspé, formant ainsi une ligne de
communication entre Gaspé et Pictou, entre, ici et Gaspé, et entre ici et Piétiou.
On' pourrait se procurer un vaisseau qui ferait cette route tous les mois pour en-
viron cent louis par année.

On est entièrement dépourvu: de chemins ici, ainsi que de lois pour la pro-
teçtion des habitants.; ou plutôt si les lois sont' suffisantes, on n'a aucun moyen
de les faire exécuter.

Croyez moi,
Messieurs,

Votre humble et obéissant serviteur,

FELIX BOYLE.-

ILES .DE LA MAGDELAINÉ,
12 octobre, 1852.

HONORABLES 'MESsIEUR,-Puisque vous me faites l'honnéur insigne de -
daigner icndre mes avis, sur les différentes questions qui m'ont été adressées de
votre part, ail sujet des îsles' de la Magdeleine ; je vous dirai franchement tout
ce que je puis connaître sur ces différents points.

1; Sous quelle tenure sont occupées les terres þar les habitants?-C'est une
question qui me parait assez difficile à r,ésoudre.' Certain nombre de ces terres
sont occupées, depuis dix, vingt, trente, quarante ans et plus sous aucune tenure.
quelconque, les habitants n'ayant point voulu jusqu'à présent reconnaître de sei-
gneur ;·les autres occupent leurs terres en payant au capitaine Isaac Coffin, ou à
ses agents, une rente 'outre mesure, surtout pour le terrain qui leur'est absolument
nécessaire pour sécher leur poisson; pour quelques pieds de greve que la mer
couvre bien souvent, pour des dunes que je comparerais aux sables mouvants des
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déserts de l'Arabie et que la moindre tempête bouleverse et démantibule de fond
en comble, sans avoir pu néanmoins jusqu'à présent, obtenir un bail en bonne et
due forme, car tous ceux qu'on a donnés, ne valent guère la peine d'être lus,
comme me l'a fait remarquer plusieurs fois M. le juge Deblois. Vous n'en serez
pas surpris Mrs. si vous considérez que. la pluspart de ces baux ont été écrits et
signés'sur le fond d'un quart de harengen présence d'une bouteille et d'un verre
par des gens, souvent très dévoués au Dieu3acchus. On a été même juqu'à
saisir de force des individus et leur faire signer malgré eux de ces baux. Vous
pourrez en juger par vous-même, si vous voulez vous donner la peine, de lire. celui
qui est ici inclus, (voyez page 9,) et qui est sans contredit un des meilleurs; de-
puis. que ce bail a été donné, on a sous-baillé plus de la moitié du terrain qui y.
est inclus, et au lieu de diminuer la rente, on l'a redoublée.

2. Dans quel état y est l'agriculture ?-Il n'y a que quelques années que l'on
commence à s y appliquer; aussi n'a-t-on eu jusqu'à présent., aucun encqurage'
ment sur ce point .; nous n'avons pas même un moulin pour pouvoir tirer profit
du peu de grain que l'on y fait venir. Persuadé qu'un 'moulin est ici d'une, né-
cessité, j'oserais dire indispensable, et 'encouragerait les habitans à s'appliquer
davantage à la'culture, je les ai engagé 'de tout mon pouvoir, à former entre eux
des souscriptions pour en bâtir un ; ils se sont tous montré zélés pour cette entre-
prise; mais comme en général ils sont peu fortunés, nous' n'avons encore pu la
mener à terme; nous continuons néanmoins, comptant sur des loups-marins que
nous n'attrapperons peut-être pas. Si cela nous manque et que personne ne nous
vienne en aide,, nous serons peut-être encore quelques années avant de pouvoir
parvenir à 'notre but. Il' me semble ici que, quelques deniers de la part du gou-
vernement ne seraient pas .mal- employés et nous seraient d'un grand secours..
Nous ne demandons point des mille louis, une trentaine ou cinquante ferait très
bien notre affaire.

3. Le commerce'n'y est pas tout à fait florissant, par la raison que les provi-
sions et surtout les avances de pêche étant à un prix exhorbitant, les pauvres
'pêcheurs ne peuvent y vivre, et se voient forcés, ou d'aller à lextérieur tirer partie
de leurs produits, ou de se voir enfoncer dans les dettes à n'en jamais sortir.

.L'on me demande tous les jours pourquoi nos pauvres pêcheurs s'en vont au
Labrador faire leur pêche, tandis que des centaines de vaisseaux américains
viennent chercher ici le poisson de toute espèce qui abonde à notre porte. 'La
principale raison est que pour faire la pêche ici, surtout celle de la morue, il faut
de bonne voiles et de bons cables, etc., ce qu'il est difficile, quelques fois même
impossible, de se procurer ici. J'ai vu moi-même de ces pauvres pêcheurs être
obligés, dans la force de la pêche, de perdre, quinze jours et plus, pour aller à Pl
du Prince-Edouard chercher un cable, d'autre perdre deux jours de pêche, c-à-d.,
quinze.à seize quintaux de morue, pour venir chercher un mouillage de perge,:
qui ne valait pas cinq chelins, ou une livre de cloux' pour réparer leurs berges.
Pour la pêche au Labrador, avec une'. méchante voile et un chaine, ils font très
'bien leur affaire ; d'un autre côté, il leur faut payer ici le sel quatorze, quinze et
quelques fois jusqu'à vingt chelins, ne recevant de leur morue que de dix chelins
à douze chelins et six sous, au lieu qu'au Labrador il l'ont.à un quintal la barrique.
et les autres articles de pêche en proportion. , Il ne faut pas s'étonner d'après. cela'
si les pauvres habitants des fles de la Magdeleine quittent leurs foyers, pour aller"
si loin gagner leur vie.

4. Les pêcheries? Il. ne se trouve peut-être pas d'endroit dans toute l'Amé-
rique du Nord, qui offre autant d'avantages pour des pêcheries en grand, que
les îles de la Magdeleine. D'abord pour la chasse aux loups-marins, ensuite
pour la pêche du hareng et du maquereau,,,qui tour-à-tour viennent- encombrer
nos baies tous les printemps, puis enfin celle de la morne qui abonde tout au*
tour de nos îles ; voilà assurément une mine bien' riche j'oserais dire inépui.
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sable, et dont la province pourrait tirer un grand profit, si elle savait l'exploiter.
On trouve aussi sur ces îles du plâtre en abondance, ainsi que de l'ocre rouge.
Maintenant quant aux moyens d'y apporter quelqu'amélioration le premier
serait selon moi, d'accorder une certaine prime d'encouragement aux vaisseaux
pêcheurs; et en second lièu d'exclure les Américains du droit qu'ils s'arrogent
de venir tous les printemps avec une grande quantité de seines et de filets
prendre le poisson de*nos baies; pour cette fin il serait nécessaire qu'un vais-
seau stationnerait ici depuis l'ouverture de la navigation jusqu'au commence-
ment de juillet, pour leur donner là chasse.

5. Enfin, vous désirez savoir mon avis quant au moyen le plus avantageux
'établir ici une ligne postale, et qui soit en même temps le moins dispendieux.
Toute personne qui ne sera pas mue par -quelqu'intérêt particulier sur ce point
(comme sur bien d'autres) à déguiser la vérité, vous dira comme moi que le
lâvre de la Souris, qui est situé près de la pointe de l'est de l'île du Prince
Edouard, est sans contredit le point le plus avantageux et le moins dispendieux
en même temps, et par conséquent celui que l'on devrait adopter. Les autres
messieurs qui ont eu le même honneur que moi de recevoir une adresse de
votre part, plaident comme ils me l'ont dit, pour Pictou et Gaspé, et 'vous ne
serez pas du tout surpris de leurs sentiments sur ce point, si vous considérez que
tous ces messieurs, un excepté, sont engages dans le commerce et trouvent bien
plus commode et avantageux pour eux d'avoir la poste à Pictou,,pour commu-

,,fniquer plus facilement' à Halifax,' lorsque leurs affaires commerciales les y
appellent et la même chose pour Gaspé. Car enfin, pourquoi demander. Pictou
plutôt que l'le du Prince-Edouard, la distance étant double. et les' communi-
cations plus difficiles; mais cela leur va mieux, n'importe qu'il en coûte quel-
ques deniers de plus au gouvernement. Il n'y a pas que sur ce point que ces
messieurs ne sont point d'accord avec moi; sur l'agriculture, par exemple, ils
sont disposés à garder le silence le plus profond; car ils trouvent en cela leur
intérêt: En effet si elle était tant-soit peu 'encouragée ici, pour deux quarts de
farine qu'ils nous vendent a présent, bientôt il ne nous en faudrait qu'un ;,ils
nous vendraient de 'même quelques livres de lard de moins.' Si vous saviez
messieurs la difficulté qu'éprouvent- les habitants toutes les automnes, à trans-
porter leur grain sur l'île du Prince-Edouard pour le 'faire moudre, vous com-
prendriez facilement qui a droit, ou de ceux qui gardent le silence sur un point
aussi important, ou de celui qui -vous parle sincèrement, non dans, son intérêt
particulier, mais pour l'intérêt général. Je vous avoue franchement, messieurs,
que je ne suis point un homme'à trahir mes sentiments et à déguiser la vérité,
soit par courtoisie pour -monsieur celui-ci ou monsieur celui-là, ou par un vil
intérêt personnel, mais à vous -dire franchement et sincèrement 'la vérité sur
des points surtout aussi importants que ceux que nous traitons.

A mon avis une chose qui serait absolument nécessaire ici, est. une autorité
respectable et imposante en même temps, pour pouvoir maintenir lordre, et faire
respecter les lois; car pour les juges de paix que nous avons ici, leur autorité
est au-dessous de zéro, et assurément s'il n'y a quelque changement sur ce point
nous verrons ici quelques scènes, bien déplorables, non entre les habitants, mais

'de la part des étrangers qui se croient ici dans un pays de liberté. Aussi a-t-on'
vu, pas plus tard que l'année dernière, des Américains à moitié ivres, sur le
point d'arracher la vie à un pauvre habitant, sans aucune cause, quelconque, et
sans que personne se mit en devoir de le protéger. Vous avez peut-être été
surpris, messieurs, que les habitants des îles de la Magdeleine aient demandé à
changet de gouvernement. Si vous connaissiez toutes les injustices dont ils ont
été depuis quelques années les tristes victimes, vous n'en seriez nullement
étonnés.
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Je crois enfin que quelqu'encoiragement pour les chemins serait ici bien'
nécessaire.

Votre très-humble, etc., etc.,

CIARLES N. BOUDREAULT, Prêtre.

Au comité nommé par l'assemblée
législative, pour s'enquérir de l'état

des îles de la -Magdeleine.

En présence des Témoins Soussignés:
Fut présent Pierre Doucet, écuyer, agissant en qualité de Procureur fondé

de Sir Isaac Coffin, Baronet, Amiral du Rouge, dans les Escadres de Sa Majesté
Britannique, Propriétaire des Isles de la Magdelaine, par Acte de Procuration en
due forme, lequel Sieur Doucet a reconnu et confessé avoir, au· dit nom et qua-
lité, fait Bail à titre de rente annuelle dès maintenant et pour le temps ci-après
déclaré, les dites rentes portant défaut quand le cas y écherra et promet garantir
de tous troubles et empêchements généralement quelconques à Benoit Boudrot,.
Habitant des Isies' de la Magdelaine, à ce présent et acceptant pour lui ses hoirs
et ayant cause pendant la durée du présent Bail emphitéotique de' cinquante ans
ou plus si le dit preneur continue de payer régulièrement coMme ci-après dit,
c'est à savoir:'-un' lopin de terre, avec maison dessus.. batie,' consistant' en prai-
ries situées au Nord et au Sud du Chemin. Public de Isle Amherst, et mainte-
nant en sa possession, borné par des terreins vacants, et'par Thomas Chaisson au
Ouest, par Firmin et Louis Boudrot au Sud-Est, en outre un. lot de grve borné
à l'Est par Michel Borne, écuyer, à l'Ouest par Dominique Cormier, avec maga-
sin dessus construit, aussi ses prétentions sur la dune de lIlslet à la Martinique,.
les minéraux sont réservés pour l'amiral.

Le présent bail est transferré à Geneviève Boudrot, son épouse:-
telle que, la dite Terre se trouve en la pleine et paisible possession du dit

Beioit Boudrot' dont il-se déòlare content et satisfait, pour en jouir par le dit
preneur ses hoirs et ayant-cause, pendant le dit temps ainsi que bon lui sem-
blera., sans qu'il soit loisible au dh preneur de sous-bailler à plusieurs -individus
le dit terrein ; de bail fait moyennant la somme de' trente chelins courant de rentp
annuelle et emphitéotique : la dite rente non rachetable, payable au. dit Propri-
étaire ou à son Procureur en l'Isle Amherst, une dés Isles.de ta Magdelaine, la--',
quelle rente le dit preneur promet et s'oblige payer par chaque an, au dit bailleur
ou à ses Successeurs en le' susdit lieu et dont la, première année-de paiement
écherra au premier jour de Septembre prochain la somme de deux livres (sic) cou-
rant. Et outre à la charge que si le dit preneur ses boirs et ayant cause étaient en
demeure de payer la dite rerte pendant deux ans consécutifs, en ce cas, le.
présent contrat sera et demeurera nul.

Fait double aux Isies de la Magdelaine, ce vingt-quatrième jour d'Août, l'ai-
née mil huit cent trente-deux, et ont, le dit agent et le dit preneur signés, lecture
faite.

PIERRE DOUCET,
Agent.

BENOIT BOUDROT.
G. Gabouri.

A. 1853.
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(Traduction.)
GASPÉ, 30 septembre, 1852.

MONsIEUR,-<ai lhonneur d'accuser réception de votre lettre datée. Québec,
9 septembre, 1852, par ordre d'un comité spéeial de l'assemblée législative, pour
s'enquérir de l'état dans lequel se trouvent les îles de la Magdeleine actuellement.

Ci-suivent mes réponses:-
le're. Question.-Près de la moitié des habitants possèdent leurs terres en

vertu de baux pour soixante ans et au delû- pourvu qu'ils paient régulièrement
dans l'espace de deux ans leurs rentes de dix ou vingt chelins par année à Sir
Isaac Coffin, le propriétaire en franc et commun soccage en vertu -de lettres
patentes portant date du 3 avril, 1798.

2nde. Quesion.-Lagriculture a fait très peu de progrès depuis Pétablisse-
ment permanent de ces îles, depuis 1750 ou 60 jusqu'à l'année 1846 ; alors la char-
rue. fut d'un usage général; et chaque habitant semant généralement du grain, se-
rait parfaitement satisfait du produit de sa tçrre s'il était disposé à porter plus
d'attention à cette branche d'industrie. Un pêcheur et un marin ne sont pas dis-
posés à donner Pattention nécessaire à l'agriculture, la considérant au-dessous
d'eux ; cependant il y a de vingt à trente familles qui vivent exclusivement du pro-
dnit de leurs'. terres. Les îles sont avantageusement situées pour une vaste
pêcherie, elles abondent en produits de pêche. de prçsque toutes les sortes,
depuis la:pèche au loup-marin au commencement de mars, et le maquereau et
la morue jusqu'au mois de novembre et décembre, l'automne.

Le terme moyen de l'exportation du produit des pêches de ces îles rour les
septdernières années y compris 1851 a été de £12,000 par année, outre de quarante
à quatrevingt mille quarts de harengs; les étrangers, forains et autres prennent
-annuellement dans les hâvres des îles de la Magdeleine de deux à cinq mille
quarts de maquereau.

La morue aussi est abondante tout autour des îles ; quant aux mines et mi-
néraux je n'en ai pas une connaissance exacte, cependant je suis porté à croire
qu'il existe une mine de plomb à une petite distance de l'établissement de
l'Etang du Nord.. On peut aussi trouver du fer près du hâvre Amslèrst, c'est
l'opinion du capitaine Baddeley un des ingénieurs royaux., Les habitants des îles
de la Magdeleine consomment une très grande quantité de provisions et de mar-
chandises de toute espèce; c'est pourquoi le commerce est très considérable
avec le Canada et les ports inférieurs.

Smc." Qustion.-Il n'y a aucun doute que ces îles sont très avantageuses à la
province sous un point de vue' politique et commercial, comme une place de re-
fuge aux nombreux vaisseaux qui fréquentent le golfe St. Laurent, comman-
dant presque l'entrée du golfe; tant qu'elles appartiendront à cette province, leur
principal commerce sera avec les ports de Gaspé,'Québec et Montréal.

4me. Question.-Un petit vaisseau qui irait deux fois par mois a l'île du Prince-
Edouard, distance de soixante milles, ou au Bassin de Gaspé, distance de cent
cinquante milles, serait suffisant à présent pour le transport des malles de ces îles.
Il en coûterait au gouvernement de cent cinquante à deux cents louis par année.

5me. Question.-L'agriculture, les pêcheries et le commerce n'ont pas été
très prospères ces années passées à cause de l'indolence, la négligence, l'ex-
travagance et le mécontantement des habitants, étant peuple souverain, ayant
vécu presqu'un siècle sans autre autorité que leur volonté seule; vendant à qui
bon leur semblait et achetant de même. L'établissement d'une cour de justice
par laquelle ils furent forcés de payer les avances du marchand, et où le propri-
étaire de ces îles put demander le paiernent de ses rentes (car aucune n'avait
été payée,) créa deux ou trois mécontents, qui commencèrent, dans la vue de
briguer la popularité, à agiter ces îles, et conseillèrent au peuple de résister à
l'autorité légale; aussi avec l'assistance et l'appui d'une vaste maison commer
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ciale à Halifax, dans la Nouvelle-Ecosse, alors en négociation d'acheter ou louer
ces îles du propriétaire actuel, ils furent poussés à agiter et à en demander l'an-
nexion- à la province de la Nouvelle-Ecos>e. C'est le rapport vrai et correct du
mouvement annexioniste, qui a beaucoup cessé cette été, parceque la maison
commerciale en question est actuellement le locataire des îles.

En conclusion, étant très peiné que mon temps ne me permette pas d'entrer
dans d'autres détails ayant rapport à l'état de ces îles, 'je dirai brièvement ce que'
je pense qui est requis pour rendre les habitants de ces îles prospères, heureux
et contents; ce serait l'érection d'une prison sur ces îles, la résidence permanente
d'un magistrat stipendiaire, d'un juge de circuit pour voir à ce que les lois soient
mises à exécution, la présence d'un cutter armé pendant les mois de mai et juin,pour protéger le revenu, et empêcher les nombreux outrages qui se commettent'
pendant cette période, lorsqu'il y a au moins cent cinquante voiles employées
dans le commerce et les pêcheries dans les deux hâvres des îles.

Ceci, dans mon humble opinion, ,mettrait'fin à toutes plaintes et diffcultés,
et rétablirait la paix et le bonheur et la sécurité pour toutes les parties concernées.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

J. C. BELLEAU.

( Traduction.)
ILES DE LA MAGDELEINE,

21 octobre, 1852.

Au président et comité spécial nommé pour s'enquérir des besoins et de l'état des
îles de la Magdeleine.

MEssIEURs,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 9 septembre.
ult.; en réponse permettez moi de vous faire remarquer que comme le sujet a été
traité au long par d'autres personnes respectables d'ici, je serai nécessairement
laconique.

En réponse à la première question: comment les terres sont elles tenues et
occupées? je dirai qu'elles sont occupées.en vertu de baux faits par les différents

ents des propriétaires: feu Sir Isaac Coffin, et maintenant J. Townsend Coffin,
é yer, de Bath, en Angleterre.

2. L'agriculture n'est pas dans un état très florissant, à cause du manque de
connaissances et d'énergie de la part des habitants à un haut point, car une grande
partie du terrain offre beaucoup de facilité pour cette fin. La population à présent.
s'éleve à près de 3000. âmes, dont la plus grande partie subsiste entièrement
du produit des pêcheries qui sont dans un état très florissant; il est pris une
quantité incroyable de poissons tous les ans par les américairis, des personnes du
Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse et d'autres personnes qui viennent
de quelques cents milles.; De fait, il y a peu de places où le hareng et W.
maquereau se trouvent en aussi grande abondance que sur ces côtes, princi-
palement dans les mois de mai, juin et juillet, pendant lesquels on a fréquemment
de 150 à 200 bâtiments pêchant en même temps dans nos baies et nos hâvres, et
commeils sont forts en nombre, nos pêcheurs et nos habitants ont peu de chance
au milieu d'eux, et sont exposés au bon on mauvais vouloir de ces gens qi,
quelquefois se réunissent au nombre de 1000, vont sur le rivage et commettent
toutes les déprédations qu'ils veulent, et nous n'avons aucune protection ou aucune
autorité à qui nous pourrions nous adresser pour nous protéger ou les maintenir.

Il

A. 1853.
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8. Quant à l'utilité de ces'fles à la province, il ne peut y avoir aucun doute
du fait que nos voisins seraient contents de nous posséders'ils avaient l'occasion
de le faire; elles seraient précieuses s'il y avait une protection suffisante qui met-
trait les autorités en état de mettre à exécution leurs différents devoirs. Les
rapports de douane montrent la valeur des exportations et des importations par les
vaisseaux qui paient des droits régulièrs, mais une moitié des vaisseaux 'qui
visitent des îlés et qui y font le commerce (principalenent les américains) ne
paient point de droits ou ne, reconnaissent póint la maison de la douane, et comme
le collecteur est seul, sans avoïr personne pour l'assister, et est pauvrement payé,
c'est un sujet de surprise de voir comment il collecte autant de droits. Le montant
du produit exporté des îles, dont nous.avons un état, s'élevera cette année à près
de la valeur de £ 15,000, mais ceci ne dit rien de la.grande quantité de. poisson et
d'huile qui sont enlévés et dont nous n'avons pas de rapport, par la raison que
beaucoup des étriangers qui nous visitent importent des produits étrangers pour
commercer, en font la cortrebande au grand détriment de la province, du com-
rnerçant et marchand honnête qui résident ici et fournissent aux habitants pendant
les temps rigoureux de l'hiver, et on ne pourra arrêter ces procédés tant que legou-
vernenent ne donnera point assistance au collecteur des douanes afin de le
mettre er état -de faire uù, exemple de ces commerçants illégaux.

4. Le mode le plus avantageux d'établir une ligne postale de communçation
serait par la voie de Pictou, ce qui serait très désirable. On aurait un petitvais-
seau pour £125, qui courrait une fois par mois, depuis le 15 de mai jusqu'au
premier de novembre, et serait commissionné par le gouvernement, et on liourrait
l'obtenir en en faisant l'offre aux colonies voisines; il pourrait arrêter quelque fois
à Gaspé pour transporter le juge ou le conseil qui serait requis pour la cour.

.5. Vu la position isolée deces ·îles ·ainsi que l'ignorance et l'opiniâtreté de
ses habitants, on devrait donner assistance et protection aux autorités afin qu'elles,
pussent toujours exécuterleurs devoirs. Je recommanderais l4usage d'u ipetit-cutter
qui croiserait pendant l'été, autour des îles, depuis le 1 de mai ou à l'ouverture
de la. navigation, pour leur protection, et qui agirait conjointement avec le collec-
teur, pour exiger le paiement des droits réguliers de la part de ces commerçants
illégaux qui font tant.de dommage aux îles généralement.. Le même vaisseau
pourrait servir aussi au transport de la malle. On pourrait laisser à terre un
équipage dé chaloupe (4 hommes) pour donner l'assistance (lui serait requise,
comme la présence d'hommes de police aurait l'effet. désiré.. Il serait absolu-.
ment nécessaire qu'il y eut une petite prison afin -d'arrêter le vice qui augmente
et la mauvaise conduite de la population croissante. Il devi:ait y avoir deux ter-
mes de la cour par année, disons le 21 mai et le 15 de novembre, ou ce qui serait
préférable un magistrat stipendiaire qui aurait le pouvoir de tenir des sessions de
quartier de-la paix et alors il ne serait pas nécessaire qu'il y eut de juge à ce
circuit. La cour se tient à présent le 1er de juillet, dans un temps où les hommes
sont presque tous absents pour la pêche, conséquemnment le marchand n'a pas de
recours pour collecter ses dettes lorsque les.pêcheurs reviennent avec des produits
dans les mois d'août et septembre; le commerçant .passager alors recueille le
bénéfice avec ses marchandises de contrebande, il collecte le fruit du marchand
qui a payé,un droit légal. Si on accordait ce que je 'viens de suggérer, j'ai toute
raison de croire que notre petite colonie serait florissante, ebserait comme un fleu-
ron brillant à l'extrémitré Est de cette province. Si on ne'fait rien poùr-nous, le
mécontentement continuera à augmenter parmi nous, et iln'y aura pas de fin à
la.dispute et contestation au sujet d'annextion à notre saeur province; vous priant
d'intercéder pour nous,

J'ai lhonneur d'être, .
Messieurs,

Votre très.humble et obéissant serviteur.

JOHN FONTANA.

A. '1853.
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ILES DE LA MAGDELEINE,
HAVRE AMMERST, ce 12 octobre, 1852.

MoNsiEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre cornmunication,
datée Québec, 9 septembre dernier, assemblée législative, requérant pour Pin-
formation du comité spécial nommé pour s'enquérir de l'état des fles de la Mag-
deleine, certaines informations et suggestions requises de moi, conformément
aux questions'soûmises.

1. Les terres-sont tenues en ces îles par les habitants sujettes à payer une rente
annuelle variant de dix à vingt chelins courant, pour le terrain qu'ils occupent.
Plusieurs prétendirent n'être pas en droit de payer, par. droit de prescription et
autrement, ce qui a donné lieu à quelques poursuites qui ont paru devant la cour
du banc de la reine à Percé, comté de Gaspé. Les documents ayant. rapport à
la possession des terres, sont des baux emphithéotiques·et des permis d'occuper,
(location tickets) donnés et signés par les.agents de J. T. 'Coffin, écuyer, proprié-
taire de ces îles, résidant en Angleterre.

2. L'agriculture y est- dans un très médiocre état, le sol y'est peu fertile et
peu productif, excepté dans les vallées et les bois, où le *sol est plus léger et où le
vent a moins d'empire.

Le commerce chargé d'un impôt, aussi considérable que le présent, y est
peu.florissant, en ce que pour éviter cet impôt la pluspart de nos pécheurs ont
été dans l'habitude, depuis quelques 'nnées, d'aller faire la pêche au Labrador,:
et d'y acheter leurs fournitures des maisons Jersaises çde Jersey.) Le commerce
pourrait être plus florissant par quelqu'encouragement donné, par réduction de
droit entièrement sur effets importés pour l'usage des pêches, et une prime pro.
portionnelle à la·quantité de poisson ou huile. accordée au propriétaire du bâti-
tnent ou barque, berge, etc. du pêcheur.

Les pêches ou pêcheries les plus considérables sont celles du hareng, du
maquereau, en, mai et juin, et celles de la morne tout l'été.- La pêche du hareng
peut seule produire un moyen d'aisance aux habitants, et ajouter plusieurs. mille
louis au commerce, si lés américains n'avaient pas droit de venir dans nos hâvres
et-sur tous nos rivages y seiner, méthode de pêche qui est prouvée' être fatale
et destructive au poisson partout où elle est pratiquée. Le maquereau-est aussi
pris par ces étrangprs -à l'entrée de nos hâvres et baies. -Sans cela, avec le droit
de leur vendre ce même poisson, un commerce considérable résulterait, en ce
qu'ils peuvent en donner plus que nous, en mettant en circulation de l'argent
aussi bien que des effets. La chasse aux lonps-marins qui est pratiquée .en
mars, avril et mai, est dé toute chasse et pêche la. plus avantageuse, si elle n'é-
tait accompagnée d'autant de risques et de dangers ;'aussi, tous les gouverne-
ments sous lesquels elle est exercée, se sont-ils montrés disposés à la protéger
par une prime accordée, d'environ un louis courant par tonneau du vaisseau, ùfin
d'indemniser le propriétaire de ses risques ; dans les lieux fortunés, il.y a des
assuranées mutuelles à cet.effet.

Le plâtre dont ces îles abondent et, qui én quelques parties en forment le sol,
pour ainsi dire, est le seal minéral connu. La qualité, je crois, en est excellenté;
beaucoup en .a été autrefois exploité pour Québec et Montréal.

3 . Je ne sais si ces îles maintenant sont d'aucuné utilité à la province, mais
je crois qu'en encourageant le commerce et les pêcheries, elles le devien-
draient. L'éloignementde toute autre .partie de la province, exigerait immé-
diatenent, dans l'intérêt de la justice et de la loi une prison, sans quoi rien ne
fonctionnera.

4. Le mode le plus avantageux' et le moins dispendieux pour une ligne
postale, serait avec Pictou, dans la Nouvelle-Ecosse, distance d'environ àO à 40
lieues, et dans le cas de désappointement par les vents, la malle pourrait être
déposée à ,Georgetown, (fle. du Prince-Edouard) pour ensuite, avec la malle de
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l'île du Prince-Edouard communiquer avec celle de Pictou, ce qui est actuellement
le cas. Ce mode de communication serait ouvert un mois plustôt et un mois plus
tard que tout autre avec Gaspé ou la Baie-des-Chaleurs.

5.Primitivement les mours des habitants de ces îles étaient assez pures, quand
sans lois et autre justice que les décisions dn missionnaire, et de quelques an-
ciens, on décidait.et jugeait toute cause. ,Maintenant le surcroit dé population
en relation avec un grand nombre d'étrangers établis, et plus encore d'étrangers
passants, qui enclins au désordre ne respectent rien dans un lieu 'aussi fréquenté,
et san&loi et justice protégée, exige strictement une prison, afin de faire respecter
duement la justice et le bon ordre. . Un conseil municipal, qui serait 'ici d'un
avantage im mense, n'a pû subsister en conséquence -de ce qu'il 'n'était ni res-
pecté ni obéi,* après quelques délits qu'il n'a pu punir, (se trouvant sans protec-
tion.) J'étais' moi-même secrétaire de cp conseil, et je puis dire'que la chose
était-bien parti, s'il y euteu quelque moyen de forcer l'obéissance -de quelques-
uns qui travaillaient à tout détruire ; néanmoins, plus fut fait en quelques jours
pour Pan'iélioration des rôtes et les chemins,' qu'il n'a. été fait depuis. Sans
prison, le conseil municipal ne pput fonctionner ici, .ni autres réglements. Les
magistrats ne peuvent commander aucun respect pour la justice et la loi; après
l'audience des causes, 'ils ne peuvent pas même faire procéder à une exécution;
ils sont quelquefois mis à défi. Un malheureux que l'on a assisté lorsqu'il' n'a-
vait rien pour sa subsistance, se voit-il quelque chose entre les nains, sur votre
deinande de payement, vous,' accablera d'insultes et d'abominations, pour aller
porter son produit à un étranger. Mon expé,rience en ces payements m'indem-,
'nise (sic) de bien au-dessus (le mille 'louis de provisions et d'effers quej'ai avancés
à des gens, la )lupart. destituées et dans la denière..détresse. Ce n'est que par
mon travail et mol industrie.que j'espère en être remboursé. Ces' îles avec uine
justice protégée, et quelques amé iorations de viendraient. une petite colonie flo-
rissante, et avec peu de frais compaiativement.

Un mgasi itidu gouvernement (uèarehouse) pour y déposer les effets sujets
aux droits de douanes qui sont ici importés, serait d'une grande utilité; ce qui
est-sonvent ou du moiis a été cause <le désagréments entre le collecteur et les
rnarcliands, 'lors qu'ils n'avaient pas Pargent suIlisant ·pour payer leurs droits
(hauts comme ils le sont.)

Un dépjôt de provisions, ci· cas de. naufrage' Pautomne, tel que l'on a vu
'dans ini giand nombre dle cas, serait d'un grand et utile avantage, en ce que
lorsqu'il n'y el] aurait pas besoin pou.r cet objet, ces provisions pourraient être
véndes à COnIc/(rremUe pub'/iqu c paar le profit du gouvernement, et achetées par
Tes habitanis·ct marchands, en cas de besoin. Mon opinion est que générale-
ment·ces elets.payeraient au-delà du prix coûtant et frais, àt moins que dans le
cas d'une disette. Auirefois ou peCu 'réceimnent, les habitants et marchands se
sont trouvés gèiés ei cosquence <le lqeues nombreux équipages naufragés
sur ces îles, trop tard poir communiquer avec le continent.

L'édoention est à 'on plus bai étage ici, et eu conséquence de la pauvreté
de la pluspart des labitaits, il t-4 imipossible avec notre part del'oetroi,'de trou-
ver des maîtres gudilis, suri(>i pour le nombre.de nos arrondissements d'écoles
(maintenant Iuit.) Si loe-le gouvernement voulait venir i notre aide et rémunt-
nérer quatre freres de'la (1(1 rile clrétienne de leurs temps et soins, on verrait
en peu de lenps leuri r édetion. I y a génralement dans notre jeunesse
beaucoup de capaciti natureile. Les hIabitanits ne peuvent qu'a p' près sufrire
à la pension de Pinstiteur et ai cha(llage do la maison d'école. Nous n'avons
rnaintenanut aunne école e n ;u'nt ivité depuis un an environ ; (elose alarmante)
les enlants ouiblienît le pe u'i savaient. A <noi sert ici davoir des inspec-
tears d'éceoles, et pas d"insin;eurs ! Le besoin d"dueation est le bes oin le plus
pressant de tons, et Vau des ph inilispnables ici; il est la cause de Pigno-
rance de notre état.

A. 1853.



,16 Victorioe, Appendice (Z. Z. Z.)

L'agriculture, sur laquelle je reviens, pourrait être encouragée par un mou
lin. La.plus grande partie des matériaux 'a été 'souscrite, ainsi qu'un très petit
fonds à cet effet, et la chose est sur une marche chancelante, en conséquence de
Pinsuffisance des fonds. Il parait cependant que la pluspart des habitants féront
tout leur possible, mnais je suis moralement certain que cela ne suffira pas.

Soumettant, avec un très profond respect, les réponses et suggestions précé-
dentes devant voire comité,

J'ai l'honneur d'être respectueusement,
Monsieur,

Votre très fidèle et, obéissant serviteur,

ALEXANDRE CORMIER, J. P.
Pro. JOS. CORMIER, J. P.

PERC, 9 octobre, 1852.

MoNsiEU,-Votre -lettre du 9 de septembre dernier, ne m'est· parvenue que
le dernier du même mois, ayant été erronément adressée "à Gaspé " au lieu
-de Percé, ce qui a causé un retard d'une semaine, sans quoi vous auriez -ma
réponse plutôt ; portant un vif intérêt à tout ce qui peut promouvoir l'avancement
du district de' Gaspé, si peu connu et par conséquent si négligé, je me hâte de
répondre de mon mieux aux questions que vous me faites l'honneur de m'adresser
de. la part du comité spécial nommé par l'assemblée législative de aette province,
pour s'enqùérir de l'état dans lequel se trouvent les isles de la Magdeleine, et.de
faire telles suggestions que je crois pouvoir être utiles.

La position avantageuse des isles de la Magdeleine pour le commerce des''
pêches était connue-dès avant le règne de Louis XV., roi de France, et je crois
que ce fut sous ce règne qu'elles furent octroyées ou eoncédées pour cette fin par
le'gouvernement français; mais cependant, elles ne furent occupées que-durant les
saisons de la 'pêche, car il parait qu'il n'y avait pas d'habitants résidant sur ces
fles, lors 'de la ccssion du ,Canada à' l'Angleterie, et n'ayant pas' été depuis
reclamées elles redévinrent.la propriété de la couronne.

En l'année 1798;çes îles formant partie de la province du Bas-Canada,
furent accordées par ordre du roi George III., par lettres. patentes -octroyées par
lord Dorchester, lors gouvrneur de la province, à.Isaac Coffin,: écuyer, capitaine
dans' la marine royale, (depuis amiral Sir Isaac Coffin,) sous diverses charges-et
réserves, et entr'autres,. que ces îles seraient tenues en franc-alleu, (fiee aid
common soccage) tel qu'en Angleterre,-et liberté à tout s ujet anglais d'y faire
la pêche, etc.-Reserves du clergé.

Plusieurs années avant cette dernière concession, quelques familles Aca-
diennes s'y étant réfugiées, s'y établirent; cette 'petite population' s'augmenta
depuis, tant parle cours ordinaire de la nature, ·que par l'arrivée' de nouveaux
colons de, la Nouvelle-Ecosse, St. Pierre-Miquelon, etc. Puis chacun s'établit à
sa guise sans égard aux droits et même en dépit du propriétaire et de ses agents;
ce ne fut que 'peu avant ou vers 1830, qu'un nombre considérable consentirent'
à prendre des titres; jusque' là les habitants ne payaient que ce. qu'il leur.plaisait,
par forme de rente ou' reconnaissance, mais leur tenure n'était nullement dé'
terminée.

Les titres accordés sont de deux sortes, savoir, bail à longues années, à termes'
fixes n'excèdant pas 99 ans, ou emphitéotique, et bail ou concession sans terme, à
.rente foncière perpétuelle et non rachetable. Les rentes fixées par l'un et par
Pautre, varient de 5s. à 30s. par an, chaque lot ou emplacement, réserve des

is

A. 1653.
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minéraux, suivant les lettres patentes, sujet aux charges publiques, et révocable
pour cause dc non payement des rentes.

Le présent propriétaire est John Townsend Coffin, de Pîsle de Wight,
capitaine. dans la marine royale, par et en vertu du testament de feu dPamiral
Coffin, lequel contient diverses substitutions, dont la première est en faveur
d'Isaac Coffin, fils ainé du présent propriétaire.

Une agitation soulevée et renouvelée de temps. à autre, depuis une tren-
taine d'années par quelques turbulents, a causé du trouble considérablement.
On prétendait ni-r les droits du propriétaire; cela causa des poursuites contre
quelques-uns des principaux agitateurs, on finit par voir la folie du pareille résis-
tance et maintenant le propriétaire est généralement reconnu.

Il y eût environ 200 .concessions d'octroyées depuis 1830, dont la pluspart,
par feu Pierre Doucet, écuyer, lors agent de Sir Isaac Coflin. Ces concessions
ne sont sujettes à aucune charge-féodale et doivent valoir sous la tenure de Free
and Common Soccag, qui n'est autre.chose que votre franc alleu roturier.

.1l est des personnes qui doutent si les habitants de ces îles sont, électeurs,
suivant le. vrai sens de la loi des élections, qui exige que les électeurs des
comtés. soient propriétaires. Je crois qu'il n'y a pas de doute sur leur droit
de voter, 'parcequé par nos lois, le bail à rente foncière et perpétuelle et le bail
emphitéotique ont l'effet d'un transport absolu de la propriété pour le temps de la
durée de ces· baux; et les propriétés ainsi baillées.sont sujettes aux lois relatives,
aux inmeubles tenus en propriété absolue. Cependant,. si ces doutes' étaient en
apparence fondés, il serait bon d'y pourvoir, car, il serait injuste qu'une popula-
tion de, 2200 âmes demeurât plus longtemps défranchisée.

Voilà quant à la te»lurc; sur ce point, je me permettrai d'ajouter que la plus-
part des habitaiits s'étant établis sur les terres sans autorité, comme: squatters, il
en résulte que la pluspart'des lots occupés sont de toutes les formes. imaginables,
circulaires,: triangulaires, etc., etc., laissant par endroits des intervalles, petiis et
grands, suivant la nature du terraini Après quelques années d'occupation, durant
lesquelles· on 'détruit tout le .bois de environs, l'on- va s'établir ailleurs
et en arrière d'autres habitants; les terres-sont ainsi morcellées, ce que je consi-
dère un grand obstacle à l'agriculture en ce qu'il est presqu'inpossible de former
une bonne ferme dans les lieux où les habitants s'entre-nuisent ainsi. Les bois
se détruisent d'une manière alarmante par des feux imprudemment mis, à toutes
saisons, dans des abattis faits soit par lés résidants pour la seule fin de s'assurer
une possessio t. lpersonne qui changent de place d'une année à
l'autre, ou antres nouveaux venus de. se mettre en possession de leur profondeur
ou de s'établir imméîdiatement en dehors (le leurs enclos. Si cela continue ainsi,
tout le bois sera détruit en peu d'aninées là où se font les établissemaents de pêche,
et à moins qu'on y trouve du charbon, ki population ne pourra y tenir.

Les agents du propriéïaire ont tenté d' ymettre ordre, rnais c'est au-delà des
force d'un individu, car le nombre de .poursuites à faire serait ruineux .pour
lui. Il faudratit une unicipalité, avec pouvoir spécial de faire des réglenents
sévères qui pourraient être mis ien force sommairement. La loi leur donne bien
un conseil mais ne pourvoit poi nt pour l'élection de conseillers ! Je reviendrai
sur ce sujet.

. Qnant àu l'aqriulture, il est reconnu que les terres et· le climat sont tels,
qu'on y pieut produire tout ce qui peut être produit dans les districts de Québec'
et Kamouraska. J'y ai vu d'excellents grains de toute espèce et d'aussi beau
blé qu'en aucune autre partie le la province ; on y fait du beurre délicieux. Les
terres le l'isle d'Entrée et de l'islc Brion sont, d'une qualité supérieure, sur les
autres îsles habitables il ien est d'excellenitdes telles qu'elles sont; beaucoup pour-
raient être' faites bonnes par le travail, par assèchement, au moyen de fossés; il
en est aussi beaucoup, qui étant sablonneuses demandent'un travail incessant
pour les engraisser et les 'faire produire.
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Les' habitudes des habitants des isles de la Magdeleine les éloignent de
P'agriculture; ils sont marins et pêcheurs; la conséquence est facile à présumer,
c'est qu'òa n'y cultive point en proportion des terres occupées ni de la popula-
tion, bèaucoop s'en faut.

Je me vois obligé de remettre à une prochaine communication mes réponses
concernant le commerce, les pêcheries et l'importance de ces îles. Je dirai
seulement pour le présent qu'elles sont de grande valeur.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

P. WINTER.
A monsieur le greffier du comité spécial,

nommé pour s'enquérir au sujet des
îles de la Magdeleine.

C'ontinuation des réponses du soussigné aux questions posées par le coiiité spécial
de l'assemblée legislative, concernant les iles de la Magdeleine.

La pêche du.hareng et celle du maquereau se font presqu'exclusivement par,
les américains, et quelques goëlettes -venant principalement de la Nouvelle-
Ecosse. Tous, étrangers comme sujets britanniques, viennent sans restriction,
non seulement près des îles, mais sur les îles et' en dedans des hâvres mêmes,
seiner le hareng. et le naquereau, ce qui en cause une destruction immense.
(Il serait peut-être bien d'y prohiber Pusage de la seine, ce que je n'ôserais
cependant proponcer absolument.) Il s'en fait ainsi tous les' printemps quarante
à cinquante chargements, la plupart'par des bâtiments étrangers.

On demande d'où 'vient que les marchand, armateurs et. les habitants de ces
îles suivent si peu'.ces pêches.'. Cette question s'applique aussi au marchands
et habitants de-la terre ferme de ce- comté, et même du district de Gaspé. Je
Nais tâcher de résourdre cette question.

La morue sèche et, les: huiles de baleine, loups-marins et morue, sont
pour ainsi dire les seuls produits de nos pêches, pour lesquels nous avons des
marchés considérables .dans les îles. britanniqués 'et à l'étranger, savoir: 'Es-
pagne, Italie, Portugal et Brésil, où nous pouvons -aller avec quelqu'avantage.'
Quant aux poissons verts (pickled fish), c'est-à-dire, hareng et, Maquereau, à
part cette province, il n'y a (que.:je. sache) de marchés, que les Indes Occidentales
(West Indies), qui sont facilement approvisionnées par les pêcheurs de la Nou.
velle-Ecosse et Terreneuve, et les Etats-Ufiisd'Amérique, où il s'en fait un com-
merce immense; mais presqu'entièrement par leur propres pêcheurs qui en tirent
d'autant plus' de profits qu'ils y sont protégés par une prime en leur faveur,
(bounty) et un droit (presque prohibitif) de 20 pour cent sur les poissons de cure
étrangère, ce qui fait pour nous une différence d'aumôins 25 pour cent, et puis
ces pêches n'ayant 'jamais été suivies par nos amateurs et marchands, on est peu
porté à s'y embarquer avec de tels désavantages. Voilà en grande partie pour-
quoi l'on ne s'occupe que peu ou presque point de ces pêches. Cependant elles
seraient une source de commerce très considérable, si nous avions des marchés
où nous pourrions avec avantage en porter les·produits..

Cetté branêhe de nos pêches, hareng et inaquereau, ou (pickledfish), étant.
pour ainsi dire dans son enfance, il serait bon, je crois, d'adopter quelques
moyens de Penconrager; ce serait comme je l'ai dit, des primes allant directe-
ment au pêcheur ou armateur, pour contrebalancer, au moins en partie, le droit
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prohibitif que je viens de mentionner, ou bien qu'on obtienne l'admission des
produits de nos pêches dans les marchés américains sur le même pied que les
leurs, 'dussions-nous, à cette fin, leur accorder pleine liberté de pélchler et la na-
vigation libre du St. Laurent, et en dépit du bowity ou prémium qu'ils reçoivent,
nous serions en mesure (le leur faire de. l'opposition. Notre golfe contient des
richesses immenses, inépuisables, dont jouissent et profitent piesqu'exclusive-
ment des étrangers, en raison du trop die libërté dont ils ont 'joui jusqu'ici sur
les eaux, et au moyen de 'la protection et de l'encouragement qu'ils reçoivent.
chez eux.

Je suis libre éclangiste, mais à condition de réciprocité. Si les Etats-Unis
nous la refusent, noùs devons protéger notre, commerce et nos branches d'indus-
trie, comme ils font pour les leurs.

Quant aux pêches donc, qu'elles soient tenus strictemeit, (comme elles l'ont
été durant l'été écoulé) dans les bornes fixées par le traité ou convention de 1818,
qui déjà leur accorde beaucoup trop, et que les branches dont je viens de parler
soient encourggées directement par une prime, et j'oseais prédire que les 30,000
pêcheurs demanderont bientôt comme nous, LA RÉCIPROCITÉ. - CELA TAT

GAGNÉ, IL N Y AURA PLUS REsOIN' DE PRIMES. Cela mérite attention. Je crois
qu'un tel encouragement, s'étendant à tout, le district de Gaspé, produirait un bien
immense, particulièrement aux dites îles; ça donnerait un nouvel essort au com-_
mnerce de ce district ; les deux tiers du noibre de bras employés à la poche à la
morne, ne rapporteraient pas moins de produits, car il ne se prend guères.plus de
morne que lorsqu'on n'employait que la moitié du nombre de berges maintenant
employées; l'autre tiers (le ces bras et plus, serait employé dans ces nouvelles
branches, 'et à la pêche à la baleine, qui étant suivies et exploitées 'comme eles
devraient l'être, doubleraienf ls produits de nos pêches en peu d'années.

Quant aux miies, minéraux ou natières premières dont le commerce pour-
rait tirer parti, 'il serait peut-être désirable 'que le géologiste (le la province y fit
une visite. S'il' est vrai, comme quelques-uns le prétendent que le plâtre ou
gypse annonce la plésence (lu cirbon, les Îîsles de la Magdeleine meriteraient
une attention particulière sous ce point <le vue. Le plâtre qu'on y trouve en
grande quantité, n'est pas d'une nature aussi blanche que celui de la Nouvelle-
Ecosse. : Si cela est cause qu'il ne puisse être employé avec autant d'avantage
dans l'architecture, il ne lui est cependant pas inférieur comme engrais; il s'en
exporte tous les anis quelques cargaisons pour Québec 'et Montréal. On y trouve
aussi un. autte engrais naturel, le marne, (sitell marl) d'un très beau blâne ; les
femmes s'en serî'vent pouir blanchir leurs maisons, au lieu de céruse, aussi des
oMres et de ·la craie rouge, à l'îsle d'Entrée, etc.

e L'agriculture a fait peu de progrès dans les isles de la Mageleine, mais
elles -devr-ont tôt on tard .se ressent ir dle Penlcou rage menlt que nôtre gouvernement
semble si bieni avoir à cSur d'offrir à toutes les parties de la province, En atten-
dantg c'est un marché assez considérable ouvert aux produ.its agricoles des autres
parties, la plupart des pprovisionnement y' étant importés le Québec et
Montréal.

On a mis en question, il y a qelques années, s'il ne serait pas aussi bien
ou même exp.dienit d'abandonner. ces îles aux soins du gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse, ou( de celni de l'île du Prince-EIdouard ; l'un et l'autre en
serait fier, et si nous ne faisons rien pour les îles, elles y gagneraient, car elles
recevraient une plus giade portion d'attention que par le passé ; cependant notre
gouvernement y est préféré. On est maintenant convaincu, je crois, de leur im-
portance,·considérant non seulement leur commerce présent, mais aussi lexten,
sion dont ce commerce est susceptible. Ce serait morceller cette partie du Bas-
Canada, (Gaspé) et nuire grandiement au -commerce. de ce district, en rappro-
chant de nous la compétition des pêcheurs des provinces voisines. Ces îles
marquent pour ainsi dire notre part du golfe, et nous devons les garder.
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Que nos pêches soient encouragées, soit par la réciprocité américaine ou par
des primes, et bien exploitées, et le district (conservant ces îles) fournira une
partie marquante du commerce canadien.

Les revenus de la douane perçus aux îles, ne peuvent comme ailleurs, ser-
vir de règle pour estimer, la valeur du commerce qui s'y fait, parcequei 1. Leurs
approvisionnements leur viennent presque tous de-la province, et conséquemrùent
ne payent point de droits; ils sont considérables." 2. Leur commerce se fait en
grande partie avec .Québec et Montréal, d'où il reçoivent des marchandises assu-
jéties à des droits qu'ils payent bien comme consommateurs, mais qui étant payés
dans ces villes, .n'apparaissent point à leur crédit dans' les comptes de revenus.
3. Le collecteur' des îles, n'ayant pas de forces suffisantes·à sa disposition, ne
peut faire respecter les lois et protéger le revenu; la conséquence est que des
bâtiments étrangers ou des provinces voisines, peuvent avec impunité y faire le
commerce sans payer de droits, cela arrive tous les ans, non seulement autour
des îles, mais dans les hâvres mêmes, au mépris de ·la loi et du gouvernement,
et au grand. détriment du revenu et. des marchands résidant, qui se plaignent
de ce que. payant des droits ils ne sont pas protégés. contre ces étrangers. Pro..,
téger le revenu en donnant des forcés suffisantes au collecteur, serait protéger le
commerce.

Un juge résidant aux îles, ayant les pouvoirs de. sulstitut ou surrogate de
lamirauté, (avec cour et prison) contribuerait fortement à cette fin; leur populam
tion, leur commerce, et surtout leur position éloignée de toute protection, en jus-.
tifierait la demande.

Les naufrages sont fréquents aux îles de la Magdeleine, mais 'très rarerment
en venant 'd'en dehors (u.golfe,.ce qui est attribué aux phares qui se trouvent au
delà de ces îlès, d'où les marins prennent leur course et évitent ainsi 'les îles-
aux-Oiseaux et autres; les naufrages sont presque tous de vaisseaux venant du
fleuve St. Laurent ou de la-Baie-des-Chaleurs, on en conclut qu'un phare érigé
sur la pointe de l'Ouest de l'îsle principale, Amherst ou Magdeleine, proprement
dite, avec un dépôt de provisions pour les naufragés, seraient d'une grande uti-
lité ; prenant delà leur course, les vaisseaux éviteraient les longues dunes plates
qui se trouvent à divers endroits,,. l'îsle-Brion et les 1iles-aux-Oiseaux ;: l'édifice
pourrait.étre construit de manière à servir à plusieurs fins, savoir, prison et salle
d'audience; et lé gardien du phare. pourrait être geolier l'entretien du phare,
etc., pourrait en grande partie être' défrayé .au. moyen d'un droit 'd'ancrage,
payable. par les nombreux vaisseaux étrangers et autres qui viennent dans' ls
hâvres.

Les isles de la Magdeleine, quoique formant partie 'de ce comté,et ayant des
transactions commerciales avec diverses parties de la province, et que leurs habi-
tants soient justiciablés de la cour supérieure (civile.et criminelle), de ce district,
siégeant à Percé et New-Carlisle, sont sans moyens de communication, si ce
n'est par occasion ou par hazard ; ce qui doit être très nuisible à leur commerce.
Les lois de la province ne leur parviennent souvent-que très longtemps après
qu'ellés sont en force ; point de communications avec les chefs-lieux de la prin-
cipale juridiction, est un deni de justice; il n'y a de communications avec la térre
ferme de, ce comté, que lorsque le jugô se rend aux îles pour tenir la cour de
circuit, et en revient. ' Il serait donc très.utile, même nécessaire et de justice.
d'établir une ligne postale pour les mettre en communication avec l'endroit le plus
rapproché de la terre ferme et chef-lieu du comté (Percé.) On pourrait leur don-
ner une malle, (allant et venant) deux fois par mois, durant la saison de la navi-
gation. Je pense qu'on se procurerait le service d'une bonne goëlette, à.raison de
dix à quinze louis par voyage. Je ne connais pas' de-mode plus avantageux ni
moins coûteux quant à en faire un service eflectif et utile au commerce. Le
produit ne payerait pas les frais de longtemps; mais ces frais ne seraient d'au.

. .s f19
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cune considération comparativenien t aux avantages qui en résultera'iènt pour les
fins du commerce, de la justice et autres.

P. WINTER.
28 octobre, 1852.

Continuation des réponses dit soussigné aux questions posées par le comité spé-
cial de l'assemblée législative concernant les îles de la. 3lagdelaine.

Je disais dans ma dernière communication que -la loi donne un conseil
municipal aux îles de la Magdelaine, mais ne pourvoit pas à l'élection de con-
seillers.; c'est sans doute bien étrange que par l'acte 10 et 11 Vie., ch. 7, on ait
partagé le comté de Gaspé en trois municipalités, 'fixé les chefs-lieux et
entr'autres le hâvre Amherst. dans les dites 'îles, ou pour la division No. 3, et
qu'on n'ait pas. songé que ces îles ne sont subdivisées pour aucunes fins civiles
ou légales quelconques, et conséquemment que la Se section du dit acte n'y
est pas applicable et y est inexécutable. On n'y peut élire 2 conseillers pour
chaque " paroisse ". ou " township," car ni l'une ni l'autre ne s'y trouve. Ainsi
quoiqu'elles soient reconnues en loi comme municipalité, ce n'est que de nom,
les habitants n'en peuvent exercer les pouvoirs; il eût donc fallu ou les subdi-
viser pour les fins municipales ou bien fixer un nombre de conseillers a être élus
collectivement.au hâvre Amherst.

Le dernier recenseincnt nous fournit les informations suivantes pour l'année
inil huit cent cinquante-un.

Population :-Origine française, (natifs des îles ou canadiens,)...... 1743
Do do des autres provinces de l'Amé-

rique du Nord,..... ............................. 163
Origine française, (France et St. Pierre-Miqueln,....· 40

Origine française,. .... 1946
Origine britainique (natifs des îles,).........133

Do do (natifs des autres provinces-et
des Iles Britanniques,).....................123

* 256

Population total,.2202

. Statistiques :-Goëlettes appartenant' aux îles, 37;. tonnage, 1222; berges
de -pêche employées en 1851, 101; morue sèche expédiée, 8000 qtx; maque-
reaux, 600 quarts ; huile de loup-marin, 8000 gallons ; peaux de loup-marin,
2000.

Ces produits dont la valeur peut être estimée à sept ou huit mille livres cou-
rant ne'*sont que ceux dont on a pu s'assurer (à-peu-près) du -montant. Il fau-
drait y ajouter la norne verte, l'huile -de morue et le hareng dont on 'n'a pu se
procurer les quantités, qui sont sans doute considérables.

Je suis informé qlue le produit de la chasse. au loup-marin, cette année, a
plus que doublé celui de l'an dernier.

Le nombre de goëlettes qui sortent des les étant' constamment employées,
comme elles le sont pour la plupart à la pêche, doivent ajouter considérablement
aux items ci-haut mentionnés; mais je ne pourrais dire dans quelles proportions.
Ces goëlettes au lieu de faire la.péëhe aux environs des îles, vont vers la baie
St. George ou Labradory passer la majeure partie de l'été; là elles reçoivent des
avances de provisions,- sel, agrès de pèche, etc., on y trafique une grande 'partie
au poisson qu'on y prend, puis on revient aux îles avec l'e restant Ce n'est
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pas pourtant qu'il n'y ait pas lieu de faire bonne pêche près des îles, au con-
traire,. le maquereau et. la morue y sont en abondance, et cette dernière y est
supérieure à celle qu'on -prend au Labrador, tellement que les américains-y
pêchent de préférence, à ce que j'apprends.

Oit attribue cette conduite des habitants à diverses causes; d'abord on n'a
jamais jouï dans ces îles des avantages qui résultent de Popposition dans le
commerce ; il est toujours demeuré àans un très petit nombre de mains, qui se
sont toujours accordés à suivre le système le plus pernicieux et le plus: démora-
lisateur possible, c'est-à-dire le système d'avance à crédit presqu'illimité, (tant
que les pêches étaient abondantes) qui cause nécessairement la vente d'ëffets à
des prix exhorbitants, on peut dire de 50 à 100 OO de plus que sur la terre ferme
de ce comté ou les prix sont déjà hauts.

L'homme honnête et industrieux, tout aussi bien que l'homme à dispositions
toutes contraires, étant piis à 'appât du crédit qu'on lui offrait, pour peu qu'il
ait été malheureux durant une ou deux saisons, est demeuré endetté tout comme
l'autre, et heureux qui a pu, à force de travail, continuer exempt de dettes, et
il est à regretter que ce soit le plus petit nombre. Les mauvaises récoltes des
quelques.années dernières, ont aussi' contribué beaucoup à -les tenir en arrière.
Le plus'grand nombre est en conséquence sous l'influence de la page noire du
livre le. compte, et leur crédit étant'à bout ils peuvent à'-peine se procurer les
agrès et articles les plus nécessaires à leur industrie, qui par là demeure para-
lysée ainsi que leur énergie, et ils restent pauvres quoiqu'entourés de trésors.

Faire la pêche près des îles, nécessite des bâtiments et. agrès forts et supé1
rieurs, parce qu'on y est exposé, aux gros temps, tandis que pour exercer cette
même industrie -au Labrador ou baie St. George, les agrès inférieurs suffisent,
d'ailleurs on n'v est pas sous la vue du créancier, puis on y obtient agrès, sel,
etc., à meilleur composition. Voilà en partie pourquoi les natifs vont pêcher au
loin et y laissent la meilleure part du produit, tandis, que les pêcheurs améri-
cains, (toujours nombreux dans ces parages,) font de bonnes pêches près des
îles.

Les ressources des îles de' la Magdeleine, sont infiniment plus considé-'
rables que celles des 'environs de' la terre .ferme de ce comté, où il n'y a pour.
ainsi dire que la pêche à la morue. Il faudrait seuleient que ces ressources
fussent connues pour être mieux exploitées. Si ces îles devenaient 'anéri-.
caines, leur commerce décuplerait en peu d'années. Aussi les citoyens des
Etats-Unis savent-ils bien' se prévaloir de cette prtie du malencontreux traité'
(convention) de 1818, qui leur permet .de pêcher sur les bords (on the shores) 'de
ces îles.

Dès la 'fin de mars ou commencement d'avril, commence la chasse au loup-
marin, soit sur les glaces qui s'amoncellent de trois à six.,milles ou plus autour
des îles, (on y va alors de plein pied,) 'ou lorsque les glaces, n'y tiennent pas on
y va en goélettes, mais la plupart.sont mal gréées. On pense qu'après le départ
ou débâcle des glaces on pourrait encore prendre des loups-marins au moyen
de-réts ou filets comme on fait au nord. Ensuite, ou immédiatement après le
départ des glaces, les hâvres et anses sont remplis de harengs à épaisseur d'eau'
après vient 'le maquereau, quelquefois en très grande abondance et enfin la
pêche à la morue comme dans les' autres parties de ce comté.'

Ces îles étant presqu'au centre du. golfe, sont admirablement bien situées.
pour en faire le point de départ et lieu de rendez-vous d'armateurs ou bâtiments.
baleiniers. On en peut sortir un mois plutôt qu'en aucune autre partie de. e
comté, ce qui serait d'un grand avantage, s'il est vrai comme on le prétend, que
la baleine est moins farouche et conséquemment plus' faeile à tuer immédiate-
ment après la disparution des glaces., Cependant cette branche importante de

-notre commerce n'y est pas connue, personne n'a tenté de l'y introduire. Nos
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beleiniers sont tous du bassin de Gaspé, d'où ils ne peuvent sortir que tard dans
le mois de mai, et néanmoins ils font de bonnes affaires.

On est surpris'de ce qu'étant entourésde tant de ressources les habitants de
ces îles ne soient pas riches ; quelles .en sont donc les causes ? Le monopole
qui, avec le système de crédit qui l'a accompagné d'abord, n'a produit qu'un
commerce mesquin, ces principes rétrécis (se/fish) tiennent les habitants assujettis
et écrasent leur énergie, il leur faut de l'encouragement par des primes directes
au pécheur et l'établissement de nouvelles maisons de commerce, bien pourvues
de tous agrès, etc., à bas prix et les payant libéralement, enfin faisant un com-
neree libéral et éclairé.

Je reviendrai sur ce sujet.
P. WINTER.

Percé, 21 octobre 1852.

Conclusion des réponses de P, Winter, au comité spécial de l'assemblée législative,
chargé de s'enquérir au sujet'des îles de la Magdelaine.

Dans le cours de mes remarques précédentes, j'ai suggéré l'expédience,
1. de mettre les îles de la Magdelaine en état de se prévaloir des privilèges que
leur accorde la loi municipale en pourvoyant aux moyens d'élire des conseillers
et pourvoir à la conservation des bois; 2. de lever tous doutes qu'il pourrait y
avoir sur leur qualité d'électeurs ; 3. d'encourager les pêches au .moyen de
primes ou autrement; 4. de protéger le revenu et par contre coup, le négociant
de bonne foi, payant des droits, en pourvoyant aux moyens de faire respecter les
lois et à cette fin, mettant une force suffisante aux ordres du collecteur. Six
hommes suffiraient, tant pour naviguer sa chaloupe que pour former une police
rurale et riveraine; 5. d'y fixer la résidence d'un juge qui soit aussi surrogate
de l'amiraùté ; 6. d'ériger un phare qui pourrait aussi contenir salle d'audience
et prison.

- Je crois devoir ajouter les suggestions suivantes savoir: 1. en matière d'é-
lection pour la représentation en parlement, pourvoir au cas où un writ d'élec-
tion pour le comté de Gaspé émanerait, ou serait en tout ou en partie exécu-
table en hiver, mais le faire de manière à ce que les habitants de ces îles ne
soient point défranchiséscomme ci-devant ; 2. étendre aux dites îles les dispo-
sitions de, l'acte 14 et 15 Vie., ch. 92. Quoique les terres y soient tenues en
franc-alleu (free and common socca oe;) cet acte semble néanmoins, n'y pas
être applicable, parce qu'il ne s'éte qu'à telles terres situées dans les" town-
ships " Les les ne sont pas érigées en townships.

Je crois aussi devoir ajouter à ce que j'ai dit au sujet d'une communication
postale avec les îles, qu'on pourrait peut-être économiser quelques louis en éta-
blissant cette communication par la voie de l'île du Prince-Edouard ou Pictou,
mais les délais seraient infiniment plus. longs par ces voies détournées, et en
conséquence la différence du coût ne serait pas une économie,. d'ailleurs les
îles ne seraient pas en rapport direct avec les chefs-lieux de la juridiction de
la cour supérieure de Gaspé.

Il me reste maintenant à faire quelques observations sur quelques-unes des
suggestions sus-mentionnées:

1. Lorsque le système municipal était adapté aux paroisses ou lieux réputés
tels, ou élisait un certain nombre de conseillers collectivement; alors il y eût un
conseil de constitué aux îles, mais point depuis la mise en opération de la loi
maintenanten force, pour les raisons susdites.

2. Quant à la qualité d'électeurs on serait peut-être porté à n'en pas faire de
cas, si l'on ne jugeait, de leur aptitude à se prévaloir de ce précieux privilège
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que par le contenu des derniers livres de polls. Mais il faut considérer qu'avant
la dernière élection générale, ils ont été absolument défranchisés, n'ayant jamais
auparavant été appelés à faire usage de ce privilège, non pas seulement parce-a
que les élections n'étaient pas contestées, mais parce qu'ils n'ont jamais été
notifiés ou invités à prendre part à la nomination; c'était pour eux chose nou-
velle, étrange même'! Aussi n'y eût-il que quelques votes enrégistrés à chacun
des deux poils tenus, sur une population de 2200 âmes ! La loi des élections
était ci-devant inexécutable dans ce comté, vu les difficultés de communication,
les délais étaient trop courts. Etant désigné par la loi pour être officier rapporteur,
j'en informai le gouvernement l'an dernier, et un bill fut, peu après, présenté à
la législature, durant la dernière session, pour obvier à cette difficulté, ce bill
devint loi (Vie., 14 et 15, Vic., ch. 87.)' Mais comme la plupart des lois con-
cernant Gaspé, elle est défectueuse et n'atteint point le but proposé ; on en pour-
rait citer plusieurs. Tout en déclarant dans le préambule que les Îles de la
Magdeleine sont znaccessibles à certaines saisons de l'année et difficiles d'accès
en tous autres- temps, on ne pourvoit point pour les saisons durant lesquelles elles
sont inaccessibles (c'est-à-dire 6 mois de l'année,) le writ devant être rapportable
sous trois mois ou 90 jours de sa date. Telle qu'elle existe, cette loi n'est exé-
cutable que lorsque le writ émane et est rapportable durant l'ouverture de la
navigation, encore n'a-t-on pas pourvu pour les frais qu'occasionnerait l'envoi
d'un exprès aux îles, (mais pour l'avenir cette difficulté sera levée si on é'tablit
une ligne postale directe entre la terre ferme de ce comté et les îles.) Mais si
le writ émanait en hiver, l'officier rapporteur ne pourrait exécuter le writ suivant
la loi, il serait donc obligé de rapporter qu'il n'a pu procéder faute de pouvoir
communiquer avec une partie du comté.

3. L'existence d'une prison et salle d'audience est de toute nécessité'aussi
bien que des sessions générales de la paix ; sans quoi la vie, l'honneur, les
biens d'une population de 2200 personnes.sont sans protection aucune! Pourtant
ils sont sujets britanniques comme nous! Qu'on réfléchisse sur leur position,
situés à près de 150 miles (en pleine mer pour ainsi dire,) de la terre ferme, sans

-juge ni prison et sans moyens de communication avec le reste du monde durant
la moitié de l'année. Et même durant la saison de la navigation,. qu'un accusé
soit amené devant un juge de paix, qu'en peut-il faire? il n'a pas toujours une
goëlette à ses ordres, ni les fonds nécessaires pour le faire transporter à la prisou
de Percé,, (étant la plus proche,) il n'est guère disposé à faire 'une telle dépense
sur sa responsabilité et d'ailleurs il sait que le plaignant ne pourrait poursuivre
le procès <puand même les sessions se tiendraient à Percé durant la navigation.
Sur plaintes et poursuites en sessions spéciales, les magistrats peuvent bien lin-.
poser des amendes ou pénalités et emprisonnement à défaut de payment mais
comrnent mettre leurs sentences à effets. Puis en cas de mépris de leur autorité,
rebellion à justice, (au civil ou au criminel,) ou refus d'obéir aux ordres ou sen-
tences, que faire? On peut s'en rire, impunément, les magistrats sentent leur nullité;
d'ailleurs n'étant pas au fait de leurs pouvoirs et devoirs, faute de connaissances
légales, craignant de faire trop on trop peu, ils sont obligés de fermer les yeux
sur tous crimes ou méfaits qui se commettent. Il est surprenant que pouvant
tout avec impunité, il ne s'y commette point de grands crimes; cependant là
comme ailleurs les vertus et les mours primitives sont à-peu-près usées, il y 8
des assault et batteries, ventes de liqueurs gans licences, faux poids et mesures,
vols et larcins, et autres 'désobéissances à la loi.

Il est certain que des délinquants ont échappé à la justice, 'faute 'de moyens
de les poursuivre. Il y faudrait donc, non seulement prison et sessions de la
paix, mais aussi un juge de circuit, chargé d'assister lea magistrats dans l'ex4
écution de leurs devoirs et de faire respecter leur autorité ainsi que celles d'autre
officiers publiés, depuis le collecteur des douanes jusqu'aux huissiers et consta-

98

A. 1853.



16 Victore. Appendice (Z. Z. Z.)

bles. Quant à ces dérniers, il en e;t plusieurs quiayant été mecés de mauvais
traitemens et même d'être tués s'ils persistaiedit à garder ces offices, ont résigné
et refusé d'exécuter aucun- ordre et on n'y trouve personne disposé à en remplir
les devoirs, faute d'être protégés-dans l'exercice de leurs charges.

Un juge de circuit y résidant pourrait être présideit des sessions, Surrogae
de l'amirauté, (par rappori aux doianes et affaires maritines,) et un des ,juges'
.de la cour:su périeure pour Gaspé, cela faciliterait la tenue le dieux termes (prin-
temps et automne) auxquels il pourrait assister plus facilement que les juges de
Québec. Si nous devons avoir deux termes de cette cour, ainsi que la loi l'autorise,
les frais (le voyage (les juges de Québea coùteront £150 par airiée ; cette somme
payerait une bonne partie du salaire d'un troisième juge qui résiderait aux îles.
Il en résulterait des avantages pour les autres parties da district; par exemple,
outre quIe cela faciliterait la tenue de deux termes de la cour supérieure, la pra-
tique, la jurisprudence suivie, etc., seraient uniformes, tandis que maintenant
chaque juge qui nous vient de Québec, a ses vues, ses opinions, s.a pratique favo-
rite, toutes plus ou moins différentes de celles des prédécesseurs. Ce que l'un
a jugé bon et saeest déclaré'par son successeur être îion-sen'se et absui'rde '! et
pourtant ce n'est pas tout ce qu'on en pourrait dire. Trois termes de circuit aux
îles-et autant de sessions générales de la- paix, durant les premiers l jours de
janvier, mai et septembre, ettfixnt les termes de la cour supérieure à Percé et
New-Çarlisle en juinî et octobre, le juge de circuit des îles pourrait y assister.
Quant aux sessions des îles, je crois qu'on pourrait pour quelques années se
passer de l'assistance de jures et donner au juge, assisté d'au moins deux juges de
paix, la juri-diction accordée à ces cours (avec jurés) sauf revision par la cour
supérieure s'il y avait lien. Cependant, si l'on croyait plus prudent de n'accor-
der cette juridiction qu'avec Passistance de jurés, on Ioirrait faire exécuter le
précepte pour sonimation de jurés, par le greffier de la paix au lieu d'un- shérif.
C'est-à-dire : que cet oilicier soit chargé des fonctions de shérif, parceque le même
n'aurait pas trop à faire en exécutant les fonctions des deux, au moins pour quel-
ques aniiées ; il aurait aussi la surveillance de la prison et rien n'empêcherait que
ces charges fussent données au gretier de circuit, jusquà ce que les circonstances
pussent permettre de diviser ces offices. Cette réunion de divers offices n'est
proposée qu'en vue d'économie et pour ·former un fonds d'émoluiens sullisant
pour assurer l'emploi de personnes qualifiées.

L'isolement et les voyages pénibles qui 'seraient nécessairement le partage
du juge résidant aux îles, pourra ient rendre quelque peu difficile le èhoix d'une
personne qualifiée pour cet emploi ; pour obvier à cete difficulté, je crois qu'il
serait bon de lui donner P lepoir de promotion à chaque vacance dans le district.
C'est-à dire qû'il aurait' le choix ou la préférence de remplacer l'un ou l'autre
des juges résidant à Percé ou Neýv-Carlisle, en cas de vacance soit par mort ou
autrement.

J'ai entendu les personnes respectables se plaindre .de ce qu'il n'y avait
jamais e d'enquête sur divers cas de morts imprévues, subites ou'accidentelles
en apparence, soit par natifrages on autrement. Ne serait-il pas bien, soit d'au-
toriser la nomination d'un coronaire, (cet officier pourrait aussi être shérif) ou
autoriser le coroner de ce comté à nommrer des députés pour les parties éloignées
du comté.

Voilà messieurs toutes les informations et suggestions qui m'ont parues
utiles, si elles peuvent 'tre (le quelque valeur et produire dui bien, je me compterai
heureux d'y avoir contribué.

J'ai Plhonneur d'être,
Messieurs,

Votre obéissant serviteur,
L. WINTER.

Percé, 9 novembre, 1852.

A. 1853.
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Réponses de 1. Louis Thériazdt à certaines questions qui lui sont soumises p:r
le comité.

ASSEMBLÉE LEGISLATIVE)
CHAMBdE DE COMITE, 26 octobre, 1852.

1. Je m'appelle Louis Thériault et suis âgé de 35 ans; je réside au îles de
la Magdeleine et y suis né; je suis cultivateur et pêclieur et suis propriétaire d'une
goëlette; je réside au Hâvre aux Maisons.

"2. Les terres ne sont que louées ou affermées aux habitants et un agent en
retire les rentes. Ces terres. sont louées à différents prix par différents agents
depuis plusieurs années, ce qui cause beauéoup de troubles aux habitants de ces
fles.

3. L'agriculture n'y est pas bien avancée, le blé y est peu productif, les brumes
de la mer et les-gros vents du mois de septembre en dininuent les produits. L'a-
.voine, l'orge et les légumes y réussiseut bien. Le seul commerce est les pêcheries
du veau-marm, de la morue; hareng, maquereau. il y a du plâtre.

4. Je les crois très avantageuses à la province.
5. Il y a environ 50 lieues à'venir à Gaspé on plutôt à Carlisle et une petite

goëlette ponrait être louée polr faire 'ce trajet tout les 15 jours ou tous les mois
dans le temps de la navigation. Le 'prix en serait d'environ £15 à £18 par
voyage.

6. Je/crois d'abord qu'il serait très avantageux de rester unis tél que nous le
sommes présentement à cette. province. Que si un inspecteur de poisson pour le,
poisson sommuré seulement, qui serait natif des îles 'de la Magdeleine et bien au
fait de notre commerce, était nommé pour inspecter notre poisson avant son dé-
part-pour l'exîportation, soit dans cette province ou ailleni-s, nous vendrions notre
poisson plus cher, au lieu qu'à présent le poisson de Terre-Neuve qui est de
même qualité que le nôtre se vend un plus haut prix, étant inspecté. Qu'il serait
très avantageux pour nous d'avoir (iuelqui'encouragement soit en prime ou drato-'
back sur nos. pêcheries, vu que nos moyens .ne sont pas les mêmes que ceux des
autres parties de la -province pour récolter du blé et que nous sommes sans com-
munication avec la terre ferme.

Que le commerce serait plus avantageux s'il n'y avait pas de collecteur aux
îles, car ils pourraient vendre leur poisson avec un meilleur bénifice et leur don-
nerait plus de moyens de vivre qu'ils n'ont à présent.

Joseph Lafrance est résidant aux îles dë la Magdeleine depuis 15 ans, et est
âgé de 47 ans. Après avoir entendu le témoignage de M. Louis Thérianlt, ile
corrobore dans tout son contenu.

ILES DE LA MAGDELErNE,

14 octobre, 1852.

MEsSiEURs,-J'aurais bien. désiré que le comité chargé de s'enquérir de
l'état des îles de la Magdeleine se fût adressé· à un autre qu'à moi, car je n'ai
jamais aime à me mêler dans.les affaires de ces îles, en dilliculté depuis si long'
temps; mais puisque le comité désire savoir mon opinion, je lui dirai franchement
et sincèrement ce que je pense touchant ces îles.

Le comité désire savoir sous quelle tenure sont occupées les terres par les
habitants. Je crois qu'en général on veut leur faire payer depuis environ neuf
pences à un chelin par arpent de terre et à défaut de payment d'une année ou
deux le locataire perd ses droits, et on peut alors le chasser de -son habitation;
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Cette rente qui ne serait pas, selon moi, tropl haute 'dans un endroit où les terres
seraient (le quelque valeur, me parait excessive pour les îles de la Aagdeleine
qui ne sont nullement propres 'à l'agriculture; je crois que la seule inspection de
ces îles ferait verser des larmes aux habitpnts des campagnes de Québec s'ils se
voyaient obligés de cultiver de seablables terres; on compte je crois environ 350
habitants, occupant des terres, et je crois que toutes les îles de la Magdeleine ne
formeraient pas plus de sept à huit terres telles qu'en occupent les meilleurs lia-
bitants des campagnes (le Québec. Je crois de plus que la rente que l'on demande
se montera à environ £350 à £400, et peut être plus; où trouver cette somme?
sera-ce sur les îles'de la Magdeleine ?elles ne peuvent faire vivre leurs habitants;
où donc la trouverez-vous? ce sera dans le fond de la mer ou sur les glaces,'si la
providence conduit une morue aflamée à l'hameçon du pêcheur, ou un maquereau
aveugle dans les rets (ui lui sont tendues, on enfin que"lle conduise un loup-marin
à la portée du chasseur; voilà où les pauvres gens des îles de la Madeleine sont
obligés d'aller chercher leurs rentes sans être assurés de les trouver. De plus, on
ne trouve plus sur les îles le bois nécessaire pour les bâtisses ou pour construc-
tion de vaisseau, desorte que les habitants sont obligés d.'eller le chercher ailleurs
ou d'attendre' que la tempête amène sur leurs rivages de malheureux vaisseaux
chargés de bois ; alors ceux qui ont ed l'avantage de pouvoir conserver quelques
sous, bont les bie'nvens avec leurs petites bourses. Je -crois que l'amiral Sir
Isaac Côfdin avait bien raison de dire, lorsque visitant à plusieurs reprises ses
fles, qu'il fallait apporter aux îles de la Magdeleine et ne rien venir cier-
cher en retour; il était alors bien éloigné d'exiger des rentesdes labitants. Peut-
être que si le capitaine Jôln Townsend. Cofrii visitait maintenant les îles, il
serait dans les mniémes dispositiois que son prédecesseur.

Si je considère les îles <le la Magdeleine comme valant si p sous le rapport
du sol, je les considérerai bien autrement sous le rapport des.pècheries. J'oserais
dire qu'il n'y a, pas de places dans tout le golfe Saint-Laurent plus avantageuses
pour la pêche que ces lies; le hareng, la morue, le maquerea:u y sont.en abon-
dance; avec un peu d'cncourqgeîen t, tel qu'une petite récompense pour les
bâtiments qui feraient regulièrenent la pêche, on mettrait le' .pauvre pécheur
en état de réparer les pertes qu'il fait continuellement, tel que perte d'ancres,
cables et autres choses semblables"; ce sont ces pertes continuelles. qui dlécoi-
ragent les -pauvres pêcheurs; car, $près avoir travaillé à la pêche tout l'été,
ils se trouvent avec rien pour passer l'hiver, après que toutes.les dépenses de la
pêche sont payées et les pertes.iéparées. Je crois que la province en rtireiait un
grand profit si elle encourageait ainsi -la pêche et si elle pouvait en même temps,
sans blesser les' droits dela justice, éloigner les étrangers, surtout les aréricains
qui y causent un grand iommage en, faisant leur pêche de maquereau à une très
petite distance du rivage, peut-être 15 ou 20 arpents de terre et qui se permettent
de tendre les. rets à maquereau jusque dans le fond des baies, et par là empêchent
un grand nombre de familles de prendre le poisson dont elles ont absolument
besoin pour leur fainille. , La chasse des loups:-marins qui se fait en bâtiments,
depuis le dix avril jusqu'au quinze ou vingt mai, mérite -une attention particu-
lière, car elle est la principale resource des îles et le plus grand objet de con-
merce de l'endroit; mais pour la mettre sur un pied lucratif à la provinec il faudrait
l'encourager, car la saison dans laquelle se fait cette chasse indique assez.qu'elle
ne se fait pas sans danger ni sans accidents bien déplorables; combien de pères dé
famille y ont trouvé la mort avec la perte de tout ce qu'ils possédaient, et ont
laissé de pauvres orphelins dans la plus grande misèie; cependant cette chasse de
loup-marin est profitable pour la province et elle n'a pas encore songée a recom-
penser 1,e pauvre chasseur, ni à secourir lorphelin'alàissé sans appui; je vois cette
chasse éneouragée par nos voisins et ils sont bic9 récompensés de, lencouragement

A. 1853.
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qu'ils lui donnent, par ce moyen ils meitent le chasseur en état de continuer sa
chasse et de procurer un gain à la province.

Quant au moyen d'établir une ligne postale, je crois que le moins dispen-
dieux serait avec l'île St. Jean, car la distance n'est que de dix-huit lieues; mais
d'un autre côté je crois que les nouvelles se transporteraient plus promptement
par Pictou quoique la distance soit de double de l'île St. Jean. Enfin je dirai au
comité que le moyen le plus assuré d'avoir une connaissance exacte des îles de
la Magdeleine, serait d'y envoyer un homme de confiance lui serait capable de
porter un jugement juste sur l'état de ces îles et de prendre sur lés lieux les infor-
mations qu'il croirait nééessaires. Voilà ce que je pense les îles de la Magdeleine;
un autre pourra penser tout le contraire sans que je pense à lui en faire une faute;
je suis l'oiseau de passage dans ces îles, je n'ai aucun intérêt à les mépriser ou à
les faire valoir pour-plus qu'elle ne sont.

CAJETAN MIVILLE, Ptre.

Circulaire transmise d di/érents marchands par le comité.

ASSEMBLEE LEGISL ATI V1

CHAMBRE DE cOMITÈ, No. 4, 17 Se tebre, 1852.

1. Etes-vous engagé dans le commerce, et depuis quand.; et avez-vous eu
occasion d'étendre votre commerce aux îles de la Magdeleine ?

2. Sous quelle tenure sont occupées les terres des îles de la Magdeleine par
les habitants?

3. Dans quel état y est l'agriculture, le commerce, les pêcheries et autres
produits, soit niines, minéraux ou autrement, et quels seraient les moyens d'y
faire des améliorations, si elles étaient nécessaires?

4. Ces îles sont-elles utiles à la province en général sous 'le rapport com-.
mercial ou autrement ?

-5. Quel serait le mode le plus avantageux et le moins'dispendieux d'établir
une ligne postale dans cette partie de la province?

6. Veuillez dire au comité.tout ce que vous connaissez au sujet de ces îles,
donner toutes les informations et faire toutes les suggestions que vous croyez
utiles et nécessaires, d'après les connaissances et Pétude pratique que vous avez
des iles de la Magdeleine.?-

J. P. LEPROHON,
Greffier du Comité.

Réponses aux questions précédentes.

QUtBEC, 25 septemqra, 1852.

1. Depuis douze ans, j'ai eu des relations de commerce avec plusieurs des.
habitants des îles de la Magdeleine.

2. Ces îles sont sous la tenure seigneuriale.
3. Quoique le sol en- soit généralement bon, l'on y cultive peu; les habi-

tants ne s'occupent presque exclusivement que de la pêche et de la chasse au
'loup-marin. L'huile et le poisson de ces îles sont généralement vendus là à des
commerçants qui les exportent soit à Halifàx ou à Québec.

J'ai souvent entendu les habitants des îlesde la Magdeleine se plaindre du
haut prix demandé par les agents du seigneur Coffin pour la concession des
terres.

LI
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- 4. Je pense que ces îles sont itiles à cette province sous le point de vue
commercial. Presque, tous les produits venant de ces îles sont échangés pour
des provisions et des marchandises de cette province.

5. Je crois que le mode le plus avantageux et le moins dispendieux d'éta-
blir une ligne postale entre -ces îles et cete iproviice, serait d'envoyer par poste
à Gaspé, les lettres et papiers, et les faire transporter de là par un petit vaisseau
engagé à cet effet.

6. J'ai souvent entendu les habitants de ces îles se plaindre (les dommages
que leur causent les pchuirs américains en venant pêcher le poisson dans les
lhâvre.s et baies de ces îles.

VITAL TETU..

Réponses àux questions Précédentes.

1. Je suis engagé (ans le commerce depuis quarante ans, j'ai fait beaucoup
d'affaires avec les îles de la Magdeleine.

2. Je n'ai sur ce point que des rapports "sur lesquels je ne' compte: pas
assez.pour pouvoir répondre à gette question.

3. Je sais qu'il y a en aboindance..du platre supÎerbe, mais je ne connais pas
qu'il y ait d'autes minéraux ; le poduit des /pêcheries et le platre font le com-
merce d'exportation de ces îles.

4. Les îles son extrêmement importantes sous le rapport commercial ; mais
nous .n'en avons lias la vingtine partie du produit ; car les commercants d'la-
lifax ayant des, efits qui ne sont pas chargés de droits, comme le- sont ceux des
commerçants de ¯Québec, peuvent acheter en échange d'un plus hant prix le
produit le ces îles, que je croiý être, année commune, d'au moiis £50,00)

5. Je n'en vois pas d'autres que d'avoir une petite golotte qulerait un
voyaige du hvre Anbert à Charlstown, sur l'île St. Jean, la- dita est je
crois de vingt lieux. Le vaisseau qui transporte deux fois par semaineJp malle de
cette dernière ville à Pictou, se chargerait de celle des îles de la MagdMleine.

6. Je ne connais rien de plus.
F. BUTEAU.

Québec, 25 septembre 1853.-

Réponses aux questions précédentes.

QUEBEC, 9 s1853.

MONssEU.R,-Anx' questions qui me sont adressées par le comité nommé
pour s'enquérir de l'état <ins lequel se trouvent les îles de la Magdeleine, j'ai
l'honneur de soimettre les réponses qui suivent:-

1. Je suis- engagé dans le commerce des îles de la Magdeleine depuis en-
viron quinze ans.

2. Les îles de la Magdeleine ne sont soumises à aucune lenure. régu-
lière ou même légale. .Une partie les habitants seulement ont obtenu des agents
de l'amiral Coflin, établis sur ces îles, des titres on contrats qui ne sont que -des
engagements par lesquels ces habitants promettaient de payer une certaine rente
annuelle, non proportionnée le plus souvent à l'étendue du terrein occupé, (éten-
due qui était genéralement ignorée) mais à la valeur que la' p osition du terrain
pouvait lui donner. Des habitanis qui ont contracté de tels engagements avec
le propriétaire des îles de la Magdeleine ou ses agents, un petit nombre ont con-
tinué jusqu'à ce jour à, payer la somme annuelle à laquelle ils s'étaiefit. engagés;
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les autres ont toujours possédé sans remplir leurs engagements, et le propriétaire
ou ses agents, trop éloignés des tribunaux de ju stice pour les soumettre A
Paction de la loi, les ont laissés jusqu'à ces années dernières jouir paisiblement
de leurs possessions.
. S. L'agriculture des îles de la Magdeleine est dans un état peu prospère,
quoique le sol y soit très fertile et les engrais de toute espèce en grande abon-
dance. Les habitants des îles étant tous pêcheurs, passent la saison d'été sur
les bancs de pèche. Je puis çependant ajouter que depuis quelques années un
.petit nombre, se sont livrés à la culture de leurs terres, et ont prouvé qu'ils pou-
vaient recueillir la moisson de la terre sans que ce fut au détriment de la mois-
son que-leur procure la mer.

Lé commerce des îles de la Magdeleine est très considérable si l'on corisi-
dère l'étendue et 'la. population de ces îles. Le commerce s'y fait par deux
classes d'individus; les uns y ont des établissements fixes et les autres iy tra-
fiquent. qu'en passant. Les premiers y sont soumis à beaucoup.d'injustices; ce
sont eux qui avancent aux habitants;'ce sont eux (lui leur donnent le printemps
tous les effets nécessaires pour la pêche, et l'automne tout ce dont ils ont besoin
pour leur soulien pendant l'hiver : ils devraient donc être les premiers payés à
la fin.de la pêche, et cependant les habitaits vont très souvent porter leuis pro-
duits aux marchands passants qui peuvent donner heurs effets à meilleur marché
pour payement immédiat, laissant leurs fournisseurs attendre la prochaine saison
et quelquefois bien au-delà pour le payement de leurs avances. Une autre injus-
tice à laquelle sont soumis les marchands résidants est, résulte de ce que le .collec-
teur des douanes aux îles de la Magdeleine, se trouve souvent, faute (Je force pour
le mettre en état d'exercer ses devoirs et faire exécuter la loi, dans l'impossibilité
de faire payer. aux marchands, passants les droits imposés sur les effets qu'ils
importent, ce qui permet ericore à ces derniers de vendre à bien meilleur mar.
ché que les marchands résidnts qui ne peuvent eux s'exempter de ces dioits

La pêche se fait partout autour des îles de la Magdeleine, et fournit non
seulenent, aux habitants, mais encore aux pêcheuis du Nouveau-Brunswick, de
la Nouvelle-Ecosse et des Etats-Unis, une très ample moisson. La chasse aux
loups-marins y est très productive et fournit en iartie iliile (lui s'imriporte. aux
marchés de Québec et Monitréal.. Le hareng ne peut être mille part plus abon-
dant; il est seulement à espé-rer qu'il ne sera plus -permis à une flotille améri-
caine de venir chaque printemps se rendre maîtresse du hâvre principal des îles
de la. Magdeleine. Les maîtres de -ces goëlettes eml)loient (les seines pour faire
leurs chargements avec une moindre perte de temps et contribuent par là à la
destiction du poisson. Il serait trop .long d'entrer dans les détails des dépréda-
tions qu'ils commettent en s'emparant des gréves, les quais et de tout ce qui est
propre à leur commodité, sans -qu'il soit au. pouvoir des propriétaires de les en
empécher.

La morue, le maquereau, le hareng, l'huile et les peaux de loup-marin, four-
nissent les principaux articles d'exportation des îles de la Magdeleine, et attirent
autour de ces îles une foule de voiles américaines, angilaises et françaises..

4. Dans 'mon humble opinion, je pense que les îles de la Magdel.eine sont'
aujourd'hui très utiles à la. province, qu'elles deviendront le la plus grande imi-
portance pour le Canada, et qu'il est de lintérêt du gouvernement de les conser-
ver et de les faire prospérer.

5. Pendant la saison de l'hiver ·toute communication avec les îles de la
Magdeleine est impossible. La terre la plus voisine de ces îles est l'île du
Prince-Edouard ; la traversée peut se faire en iit ou dix heures et fournirait un:
moyen d'établir une ligne postale pendant l'été, si l'on ne trouvait plus avanta-
geux de mettre ces îles en communication avec Gaspé.

29
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6. Les habitants des îles de la Magdeleine ayant toujours vécu jusqu'à ces
années dernières indépendants de toute autorité civile, se trouvent maintenant
peu disposés à se soumettre aux lois établies ou à en aider l'exécution. Les ma-
gistrats et le collecteur <les droits se trouvent le plus souvent dans l'entière im-
possibilité d'exercer leurs devoirs ou de faire exécuter les lois. La cour de cir-
cuit ne siégeant qu'une fois par ainnée et pendant la saison d'été, lorsque la plu-
part des habitants sont absents, n'y est que d'une utilité mineure.

Il faudrait loue aux îles de la Magdeleine l'établissement de la justice sur
un pied plus effe.ctif; la nomination d'un magistrat stipendiaire, homme de prô-
fession,,possédant une parfaite connaissance des lois, ayant le pouvoir d'exercer
la justice dans certains cas, et ayaût une force ou police de quelques hommes
pour y faire respecter la loi et prêter main forte au collecteur dans la perception
des droits (le douane.'

L'éreetion d'une prison a déjà Cté souvent soumise à la considération dù
gouvernement et est d'une nécessité absolue, puisque la prison la plus rappro-
chée est celle de Gaspé où l'on ie peut communiquer pendant Phiver.

Le vaiseau envoyé par le gouvernement canadien pour la protection des
pêcheries, devrait être envoyé à.l'ouver.ture (le la navigation aux îles de la Mag-
deleine pour y stationner pendant environ un mois, (nai) période à laquelle 'les
américains viennent y seiner le hareng; à l'expiration le ce mois les parages
du nord se trouveraient libres de glaces, et alors le vaisseau dii. gouvernement
pourrait aller visiter les côtes du Labrador pour 'revenir encore une fois autour
des îles dé la Magdelaine avant Pautomne.

Voilà,. je pens'e, quelqnes-uns des moyens par lesquels le gouvernement
pourra protéger et flire Irosp)érer cette partie de la p trop longtemi)s
ignorée et longtemp3 negligée, (ui par sa position au centre lu gKolf St. Laurent,'
deviendra Pentrepmt de tontes ses pêcheries, puisqu'elles sont dejà le rende:'-vous
de tout les bAtiniiwnts pêcheurs des provinces inferieures et' des Etat-Unis.

Le tout humblement soiuis.

A. PAINCHAUD.

(Traduction.)
.QuÉéâEc, 5 novembre, 1852.

ò'pounses aux qucstions précédentes.
MosEn,-,J'acenise rception dé voire lettre du 4 durcourant, me deman-

dant de donner certaines inlorimations sur les îles de la Mgdeleine à l'assemblée
législative ; en réponse permettez-moi de vous donner par écrit les informations
suivantes, comme le vauseu sur lequel j'ai pris mon passage est sur son départ

pour e n e qui m'empêche de comparaître )ersoinelleI1ent (levant le
comit a:-

E-rêponseù ala première question, permettez-moi dé répondre dans l'affir-
mafive.

2. C'est -amirn! Coflin seul qui est le proriétaire de ces 'terres, en vertu de
lettres patentes, et elles sont concédées par lagent de l'amirml en son nom par
baux. J'ignore si ces baux sont valides ci loi ou non ; les habitants se plaignent
des rentes ·élevnes qu'ils jayent pour l'étendue de terre qu!'ils occupent, vu que
cette ýtendÎne n'st point mentionnée dans les baux. I est aussi à ma connais-
sance qu'il est arrié ce printemps un .nouvel agent qui, a!. nm de l'am'iral,
a.notifié les labitanï -de renouveler leurs baux ; ¡uelques-uns y ont consenti et
les autres ont refusé de le faire.

S. Les resourecs d':igrieulhure seraient assez bonnes. si les habitarts étaient
pourvus le grain e seience ; et le corrimerce serait aussi assez bon si les
marchands n'étaient pas obligés de donner tant de crédit pentlant l'hiver à une
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partie des habitants, parce qu'ils négligert la culture de leurs terres, se reposant
entièrement sur le pioduft des pêches, et si la pêche aux loups-marins manque,
ils se trouvent dans une mauvaise position. Je sais que c'est aux îles-que sont
les meilleurs pêcheries, elles abondent en grande quantité de hareng, de maque-
reau; de morue, et de loups-marins. Je sais qu'il y a. excellent platre, et
qu'on y trouve une espèce de peinture rouge ou ocre dont j'ai fait usage. J'y.. ai,-
vu des minéraux jaunes et des blancs dont je suis entièrement incapable d'ap-
précier la valeur. Et je crois qu'il' serait très avantageux que le gouvernement
accordât une prime d'encôuragement sur le tonnage, aux vaisseaux pendant- le
temps qu'ils sont employés aux pêches, comme font les Etats-Unis.

4. Je pense que ces îles seraient utiles et avantageuses à la province sous
tous· les rapports si le gouvernement voulait aider à faire des chemins et encou-
raget les pêcheries; et je pense aussi qu'il serait très avantageux qu'il y eût un
jugei résident pour faire exécuter les lois et les mettre sur un bon pied.

5. Je crois que le meilleur moyen serait une goélette ou vaisseau qui com-
imuniquerait pendant le temps de la navigation, depuis le premier mai jusqu'au
20 décembre, entre Paspébiac, dans la Baie-des-Chaleurs, dans -le comté de
Bonaventure, et les îles de la Magdeleine, et delà avec Pictou, dans le Nouveau-
Brunswick; à cause du commerce du Nouveau-Brunswick, ce vaisseau serait
d'un grand avantage pour secourir les marins naufragés et autres personnes.

6. Je considère qu'on. devrait.y envoyer irnmédiatement à l'ouverture de la
navigation un vaisseau armé, à cause des *américains et anties qui viennent y
commercer sans payer de droits, ou qui paient telle.sornme qu'ils veulent seulement;

. et j'ai la connaissance personnelle* qu'un américain a été condamné le printemps
dernier par un magistrat pour- avoir volé du maquereau des habitants, mais à
cause de l'insuflisance des lois il fut mis en liberté. Ce vaisseau serait -
encore d'une grande utilité pour empêcber -les américains de se servir de 'seines
au lieu de filets pour le hareng, et je n'ai aucun doute du résultat avantageux s'il
y avait une loi qui prohiberait entièrement l'usage de la seine; et il serait beau-
coup plus avantageux si on employait l'argent destiné annuellement pour les
écoles à l'amélioration des pêcheries.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur, -

Votre obéissant serviteur,

HILAIRE NADEAU.
J. P. Leprohon, écuyer,

- etc., etc., etc.

(Traduction.)
QUEBEC, 30 septembre, 1853.

- oNsIEUR,-Jai l'honneur de vous transmettre ci-inclues les réponses- aux
questions qui m"ont été soumises par le comité nommé pour s'enquérir de l'état
des Iles dle la Magdeleine.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,·,

Votre très humble serviteur,

Il. .LEMESURIER.
J. P. Leprolion, écuyer,

Chambre de comité No. 4,
Assemblée législative.
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Réponses.

1. Je fais des aflhires comme marchand général depuis lannée 1823, et
pendant presque toute ce teips j'ai en beaucoup de transactions avec quelques
établissemen ts de pêche à Gaspé et sur les côtes du Labrador, mais plus direc-
tenent avec ceux des îles dc la Magdeleine.

2. Je crois qu'elles sont jeunes en franc et commun soccage. Ces terres
sont possédées par le capitaine Collin en- vertu d'un don fait 'par la couronne à
son oncle Sir lsaac Collin.

3. Le sol et le climat ne sont pas favorables à Pagriculture, et les .babitants
qui sont au nombre de douze cent, sont principalement employés aux pêcheries,
et peut-être qne le meilleur moyen d'amnéliorer leur, sort serait de leur accorder
une prime d'eneouragement sur lV poisson. Il n'y a ni mines. ni minéraux
sur ces îles.

4. Je ne crois pas qu'elles soient d'une grande utilité à la province. Le coin-
merce avec ces îles se bortr à -leur fournir une petie qiantité de fane cn paie-
ment du poisson et du gypse.

5. Ces îles sont esi sloignée qne je ne connais auun moyen d'établir une
ligne de comuniention lostale, hormis qe 'ce-soit .à grnids frais. Peut-être
que le meillenr mode serait d'avoir une ligne de paquebots enire Charlotte-Town
et l'île da Prince-Edouard et ces îles.

6. J'ai iépondu ci-dessus.
Il. LEMESURIER.

Québec, 30 septembre,1552.

(Tr4adiiclion.)

QÚEBEC, 29 septembre, 1852.

MoNmE,-J'ai l'honneur d'acenser réception de votre- eomnunicalion du
22 du courant, demandant des informations sur les îles <le la Magdeleine ; je
regrette qu'il ne soit pas en mon pouhvoir <le vous les donner, ear-à part gnelques
charges <le fleur, etc., laites pour le.compIte des iaisonts d'l Lalifax, je. ne fais au-
cune afiaire dans cette direction, et je suis complèteient ignorant (peronnlle-
ment) de leur valeur et (e leurs besoins. Mais ji' toujours comrupris que leurs
pêcheries étaient des phus precienses et ne demandent seuleiment qu'à être exploi-
tées, et qu'une colmlunicati>on postale soit établie avec ces îles, pour 'les rendre
une source de revenue pour notre provipee.

J'ai fIbonneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

Il. J. NOAD.
A J. P. Leprohon, éenyer,

grelîlier de comnite,
assemblée législative.

Province du C('anadau,
District <le Gaspé.

les de la Magdeleine.

M EsSIEns,-Le comit chargé par 'assemblée législative, de s'enquérir
de l'état dans lequel se trouvenit les dites îles de la Magdeleine, (ésire. avoir mon
opinion et rie consulter sur une suite <le questions auxquelles je me fais un devoir

. de répondre. Je nie croirai amplement honoré si mes suggestions peuvent ren-
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contrei et faire le bien contemplé par le comité qui, éloigné de ces endroits im-
portants, ne pourrait sans doute, décider et trancher, judicieusement certaines
questions qui demandent une connaissance et une étendue pratique des lieux sur
l'état desquels on désire l'avis des principaux habitants; ayant l'honneur d'être'
un dé ceux-ci, je tâcherai de répondre et d'être aussi laconique et explicite que
je le pourrai, afin de remplir la tâche que le comité m'a imposée, dans Pintérêt
de la population de ces îles, et pour l'intrmation du comité..

Prenid'rement, on demande sous quelle tenure sont occupées les terres des
iles de la Magdeleine par les habitants.

Les îles de la Magdeleine ne sont pas oecupées sous la' tenure seigneuriale,
mais bien en franc et commun soceage, frec and -ommonfsoccage. Elles sont
la propriété privée de M. John Townsend 'Collin, capitaine dans la marine royale
de sa majesté, résidant en Angleterre. Le propriétaire a depuis -long temps un
agent dans ces îles qui délivre certains titres ou baux à rente annuelle,. en
vertu desquels un petit nombre d'habitantspossèdent; mais ces titres sous seing

privesnt tellement négligés et quelque fois informes, que leur légalité devient
tous les jours douteuse; et l'agence étant beaucoup négligée par les' ci-devant
agents, et 'ls paiements irréguliers de la part des habitants, que les rentes se sont
accrues, et des arréages considérables fornés. Les habitants réclament un cer-
tain droit (le possession qui a été depuis longtemps contesté de part et d'antre.
Il est hon de remarquer, qu'il y a à peine une moitié (les possesseurs qui tieient
de semblables titres ou baux à rente annuelle, ou quelque fois 'emphithéotiques,
ct p d sans auen itre qjueleonque que celui de: la possession dle 10, 20,
30 et -19 ans. Ces difl'uims entre MM. les agents et les habitants au sujet 'de
leurs terres qu'ils tiennent sans autre. titre que celui de la possession, est. une
nied/c g1//re gu'il importerait beaucoup (le régler au plutôt, -car elle réduit la
valeur réelle des terrains, entrave beaucoup le commerce, l'agriculture, empéche
les a;néliorations que les possesseurs pourraiént faire sur leurs terres respectives,,,)
et en gén'.ral retient le progrès. Ces difficultés dis-je, rendent une population
de :70'âmns, incertaine, inquiète et pleine d'anxiété relative au droit de pro-
priété es terres sur lesquelles chaque habitant est bâti et possède des améliora-
;ions plu oun moins considérables.

'agrienre 'est à son état naissant, les insulaires ne cultivant que juste
pour luar prop:-e con<lZoinnit ion ; le sol est cepelidant fertile, mais il aurait besoin
d'ét w aniblioré par les moyens ustiels. Ce n'est pas par le' moyens des produits
aaioe<)s qe cete population est g,énmé'ralement nourrie et maintenue, son exis-
tance et moyemns de vivre dépendent presque uniquement des produits de la liêche.

lio:nmeree prend des proport-ions croissantes qu'il faudrait encourager par
les roens et la protection donnes -par nos voisins les américains. Ces îles
exporteÂt mblau année pour au delà (le £15,000 en produits,c'est-a-dire, huiles,
peaux de loups-marilus, îmorues sèches et vertes, rn maquereaux, etc., etc.,
etc., transportés ei grande partie aux Etats-Unis, et dans les provinces voisines,
la Nouvelle.Ecosse et notre Canada ; les importations se font en retour des mêmes
provinces. Quant j (lis gne les îles ont exporté pour £15,00), je ne fais que
dire le montant dont on a teni compte, car les pêcheurs américains et étrangers
prennent lepoissonsns même en rendre compte a Pollicier chargé de le -reeueil-
lir à la douane, ce qui fait qu'on ne connait pas limmense quantité de produits
qu'ils exIortent directement à l'étranger.

La raison ponr hquelle une si grande, quantité de produits est exportée dans
les princes voisines et aux Eiats-Unis, dans dés bâtiments pêcheurs américains
est que leurs péêchleuirs soit trop souvent des canadv.ns. qui trouvent plus d'avan-
tages avec.eux en faveur de cette branchîe de commerce hautement favorisée paz
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lëu gouvernement; ce qui attire sur leurs embarcations tous les pêcheurs, et
particulièrement ceux de ces îles dont l'activité et lhabilité dans ce métier est
grandement appréciée par eux.

En conséquence de certains encouragements, tels que primes, les étran-
gers- ôtent et emporitent chaque année une bonne partie de nos peelurs, dont
l'industrie reste à l'étranger.

La raison, dis-je, est que ces gonvernements encouragent plus cette sorte de
commerce que ne Ie fait notre gouvernement qui a pour prinicip<j de ·ne vouloir
encourager une branche d'industrie plus qu'une autre.

Les pêcheries (les îles de la Magdeleine sont abandonnées aux étraingers
qui pêchent et détruisent tous les jours une des plus belles e. des plus produe-
tives pêcheries qu'il y ait ; ils l'exploitent à leur profit-sans restriction ni empê-
chem.-nt quelconque.

Il est grand temps d'y mettre quelque ordre et passer des réglements (lui
seraient observés par tous, sans quoi les pêcheries seront non seulement ruinées,
mais leurs immenses produits seront enlevés au préjudice.de cette province.

Le moindre les encouragements par prinmes inovennes, retiendrait nos
pêcheurs sur le sol natal, et leur industine demeurettit en eete province. Les
pêcheurs américains ont tous les avantages snr les ntres, leurs prines leur p'er-
mettent de se munir d'ustensiles de pèche et apparux avec lesquels ils peuvent
pêcher avec succès ; tandiis que noire pècheur n'a aucune protection.queleonqne,

pas même la protection individuelle," dans ces îles ; ce qui fait que nos pêche-
ries les plus fructueuses ne sont point proprement exploitées par les n<tres, et
restent stagnantes pour cette province, et grandement utiles aux étrangers qui les
exploitent en les ruinant avec leurs seines destructives, moyens S: r:tement pro-
hibés en d'autres endroits de pètclhe.

L'état de nos ptcheries est incontestablement alarmant pou cenhi qni s'y
connait en eette mati-ere car si le sînage n'est pas (e suite prohibe et dIéfe1Vndu,
dans dix ans je prédi< que le lir,,ng et le iaquereau seront déeruits dans ces
endroits. On a vu 'U00 et 600 voiles amricaines dans noire golfe, ebassant le
maquereau, qui devient, ces années dernîires, nn des plus importants poissons,
ae vendant à prix lots en Amérique. Malgré la non-protection donníie a notre
commerce, les n Sgocients et les» habitnlits sé maintiennent pas.ablement, p
forte raison s'ils recevaient quelque rémunération par le moyen (le primes o
autrement, jU ssum'~ ner' que (ette partie <le la p;rovince, avant lon1 temps,
atteindrait Pétat progre'if où est arrivé le 1[aut-Canada. Il n'y a point de mines
reconnues ici, poin: de iinreaux ; le plitre y est legèrement exploite, il s'y
trouve cependant en] grnduide qijantit.é, et s'utilise sur les terres dee.ie provilec.

On demande si .Ceè- I s sont utiles à la province sous le rapport connnereial
ou autrement.

Je réponds znns h'Siter que si le gouvernement laissait aller les îles sous la
domination d'unie anire provinee, je considererais cd ac/c connme iui graind
malheur pot, r cefr.Proi ince, et une heureuse acquisil ion pour la province qui les
recevrait à bras oiverre, car pr lc Canada, les îles Si elles étaient prtegées
formerait la (clf et Pentrepôt d a commerce eandien. Et ce qni ine fait dire qne
ces îles sont le la plus haute importance, c'est gne les -amricain us cherchent à
s'en approcher, et votdraient réclamer des droits qu'ils n'oit pas par le traité;
sans cela on les y veraient s'agglomérer ici pour saisir les endroits de pêche
qu'ils regardent-toujours d'un oeil jaloux.

Nos pêcheries sont suflisantés, même dans leur état actuel, pour approvision-
ner toute io.re province de ioule esp le de poissons; qu'en serait-il doeie si elles
étaient protégées et. maintennes comme le sont les pêcheries françaises et
américaines? Ave tin ou deux petifs navires protecteurs ils font toute la dif.
féreice entre ces pêcheries et les nôtres.
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S'il arrive une guerre, vous avez ces îles pour clef, remparts, pouvant par
leur secours arrêter, restreindre toute intention hostile avec peu de frais. Avez-
vous besoin de poissons, et Un endroit propre pour le prélarer? vous l'avez dans
les îles de la Magdeleine. Avez-vous besoin de pêcheurs habiles et expéri-
meulés, pour conduire et faire quelque grand commerce de poisson, soit avec
le Brezil ou. les Indes, vous pouvez avoir recours à ces îles. La proximité des
lieux de pêche est une grande, chose ; voyez les américains et autres, ils sont
forcés d'équipper à grands frais des centaines de navires pour pêcher, le poisson
qui se trouve à votre porie; avec lequel il leur faut faire le commerce Bréziliein ou
des Indes, tandis qu'avec notre proximité nous pourrions faire ce commerce
comme eux et à meilleure convention qu'eux.

.La grande consommation de produits canadiens qui se consomment dans ces
iles les rend utiles à la province à un haut dégré, tandisque que si elles u'apparte-
naient point à cette province, les produits américains seraient préférés, à cause
de leur meilleur marché et le gain que le commerçant pourrait faire sur nos
produits indigènes donnés en échange de eur marchandises et produits qu'ils
peuvent vendre à, bas prix à cause du besoin <le nos produits chez-eux.

Et d'ailleurs notre Canada est-il trop grand pour concevoir lidée étrange dé
quelques uns de ces insulaires mécontents et ultopists, pour le retrancher d'une
de ses plus belles portions et de sa plus riche partie ? qui doit nécessairement
augmenter tous les. jours en valónr, maintenait qu'elle commence à se faire
connaître.

On demande quel serait le mode le pins avantageux et le moins dis-
pendie ux d'établir une ligne I)ostale avec ces îles?

e sugererais une ligne par le moyen. d'un petit bâtiment léger et vif qui
se chargerait de la male et 'ira i la déposer à' Picton, et toucherait de temps à
autre à Gaspé pour 'avantage de communiguer avec ce dernier port, pour les
fins indiciaires ; mais pour ce qui regarde la malle, je suggère la voie de Pictou,
par laquelle vous pouvez communiquer plus pronlptement avec tout'le continent.

'Je )CIse qu'on pTourrait se procnrer ue giëlette coîivenable pour la somme
de £150; pour P Cnnée, c'est*-à-dire, depuis le 10 mai au 10 décembre de chaque
année. Une fois cette ligne postale établie je suis persuadé que cette ligneouvrs-
rait le colimerce, et serait un conmencement de protection grandement désirée
par le commerce.

On demande (le faire toutes les suggestions et donner toutes les informations
utiles et nécessaires.

Je commencerais d'abord à demander une chose inportante et sans laquelle
rien ne pourrait se faire ellicacement dans ces îles, c'est une pri&on commune
depuis bien, des années demandée et reconnue nécessaire puisque la population
augmente-, et qic nous voyons et avons vu autour de ces îles 500 à 600 voiles
étrangères qui donnent a-peu-près 4500 hommes, dont une moitié hàvrent dans

nos ports et y commettent des .déprédations rineuses, telles que reconnues ces
années dernières surFile St. Jean, notre voisine ;, ces pêcheurs sont considérés
comme étant la lie du peuplé, et jugez d'après cela si nous avons besoin d'une
prison ; les magistrats condamnent-ils un de- ces idividus ,? où le mettre,. où le.
loger? Le nom !.eul de prison aurait grand effet sur notre jeune population, et
les étrangers connaissant-l'état dans lequel se trouvent ces îless ne se gènent pas
de faire tout ce que bon leur semble, et trop souvent les'américains sont maîtres
de nous, quand ils.sont' en assez grand nombre ; et a propos on a vu commettre
des actes horribles à décrire, de leur part.

Une partie <te cette prison pouyrait servir de cour, car il est difficile d'en
trouver dans ce circuit ; cette bâtisse devrait être solide et à l'épreuve de tout et
ne coûterait pas cependant plus de £450, à 500. Il nous faut nécessairement un
magistrat stipendiaire avec quelques hommes (quatre)dont un serait geolier et-les'
autres pourraient être Peace Ofjicers ou officiers de paix.



16 Victorio. Appendice (Z. Z. Z.) A 853,

Ces hommes seraient utiles à M. le collecteur des douanes pour 'aider à
recueillir le revenu public de Ces îles, car cet olicier est une nullité, comme le
serait lotit autre qui ne serait pas protégé, et leur présence suflirali pour dissiper

-toute résistance de la part des étraigers qui ne refusent que trop ouvent de se
conformer aux réquisitions de l'officier de la douane, et le revenu public souffre
beaucoup de ces résistances de lous les jours. On pomýrail aussi prélever l'an-
crage qui deviendrait dû à chaque fois qu'une entrée de bâtimenît . tranger se
ce qui ferait, produirait une jolie sommrie à la fin de Chaque année, surtout quand
une si grande quantité le bâtimens étrangers nous visite.

Les îles de la Magdeleine n'ont jamais eu cette part de l'argent publie qui
fut, il y a quelque teins, votée par le gouvernement pour PaiTélioration des che-
mins, ponts,.etc., dans le district de Gaspé, et à cet égard je saggérerais et ferais
observer que nos chenins et ponts en auraient grandement besoin, car ils sont
dans un état qui annonce la nécessité de cet argent, et d'ailleurs ees iles sont,
par mégarde de la part <le qui (le droit injustement privées de cet octioe.

L'éducation est ici tans un tiste état, à cause de l'impossibilité de, pouvoir
trouver des instituteurs qui (' cause de notre ýposition lointaine) ne veulent pas
s'expatrier si loin.

Voila, Messieurs, en abrégé, ce qu'une expérience et une étude pratique de
ces lieux m'a porté a vous écrire (d'après votre réquisition) avec beaneoup de
rapidité pour pouvoir saisir la dernière occasion qui se présente pour le conti-
nent ; mais si, Iiessieurs, dans aucun temps, vous vouleg avoir de ni t-:ite infov-
mation ou suggestion sur qneique point que ce soit an sIjt de ces .les, je le ferais
avec le plus grand plai.ir et ie- croirais hautement honoré.

Le tout néanmoins lumblernent. soumis par votre très dévoué sitr

J. B. F. PAINCU AUD

(Sic.)

. . I En prsnedslèjois Sssignîs
Fut présent Pierre Doucet, ucuyer, agissant (anlité de proelur fondé

de sir Isaac Collin, baronèt, amiral di r1nge, d:ns les esadres de sa jst,
britannique, -propriétaire des îles de la Magdeleine par aIte de pi-oinr 1îon en
due forme, lequel sieur Doneet a reconi di confess avoir an dit ,no0 e gnalité,
fait bail à titre de rente aintelle as i itenilt > pour le tem ci-a I U:'laré,

les dites r:tes porItintd quand le cs y éclierra et promet pmmtir de tous
troubles. et -cip ûehemie ts g( néralenent (uleonunes à I Aleis Painehaud,
capitaine de vaisseau, habitant des 'lmes de la Magdeleine, ce pr.sent et accep-
tant pour lui Tes hîirs et avant causes pendant la dure du b-di emhioiique
de vingt ains 011 plus si <lit preneur continue de payer r'gIli&roIeent comme
ci-après dit, c'et ·savor:

Un lopin de rrappelé grève, stu, sur le banc du hiâvre de Pisliherst
ci-deva nt occup par M'liln ourlne, ayant - obenu ui bil le d de juillet
l'année mil iuit ecnt trente lm lequel bitil est par le présent annulié e par .
lui d'eu avoir rnili leseuditions, et d'avoir nagi e yer la rente, que
mentionné dans le dit bail.

Telle qie la dite terre se trouve en la pleine et paisible possession du d.it
capitaine Alexis Painclhaud dont il se déclare contant et satisfait pour en jouir
par le dit preneur ses boirs ayant causes, pendant le dit temis ainsi que bon lui
semblera sans qu'il soit loisible au dit préneur de sous bailler'à plusie.nrs indi-
vidus le dit terrain, ce bail -fd moyennant un quintal*(Je morue marchande ou
dix cheliis argent de rente annuelle et. emphitéotique la dite rente non raclctable,'
payable au dit propriétai'e ou à son procureur en Pisles Amhlerst, (ou à Québec)
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une dies îles de la Magdeleine, laquelle rente le dit preneur promet et s'oblige
paye r par chaque an, au dit bailleur ou à ses successeurs en le susdit lieu, et
dont la première année de paiement écherra au premier jour de septembre pro-
Chain.

._ outre à la charge que si le dit preneur ses hoirs et avant causes étaient
en d ,meure de payer la dite rente pendant deux ans consécutifs, en ce cas, le
présm contrat sera et demeurera nul,

Fait double à Québec ce 15e jour du mois (le .mai l'année mil huil cent
quara.-te, ayant le dit agent signé ainsi que le dit preneur.

(Signé,) PIERRE DOUCET,
Agent.

A. PAINCHAUD,
Preneur.

(Sicné,) J. O. BRUNET,
JAS. W. MARITT,

Témoins.

P'nr vraie copie conforme à l'original en la possession du preneur.

J. B. F. PAINCHAUD,

CHAMBRE DE COMITé ASsENMrBL1ýE LÉGISLATIVE,

17 septenbre, 1852.

Qu'tions soumises à certains officiers dit département des terres de la couronne.

. Quel est votre état ou.emploi au bureau des terres de la couronne?
2. Pouvez-vous donner quelques informations sur les îles de la Magdeleine?
3. Sous queÉle tenure sont occupées les terres des îles de la Magdeleine -par

lés habitants?
4. Dans quel état y est l'agriculture, le cominerce, les pêcheries et autres

prodnits, soit mines, minéraux ou autrement, et quels seraient les moyens d'y
faire des améliorations sielles y sont nécessaires?

5. Ces iles sont-elles utiles à la province en général sous le rapport commer-
cial ou autrement?

G. Quel serait le mode le plus avantageux et le moins dispendieux d'établir
une ligne postale dans cette partie de la province ?

7. Veuillez dire au comité tout ce que vous connaissez au sujet de ces îles,
donn:r toutes les informations et faire toutes les suggestions que vous croyez
utiles et nécessaires d'après les connaissances et l'étaide pratique que vous avez
des lies. de la Magdeleine.

J. P. LEPROHON,
Grefier de comité.

Réponses de Jean Langevin, écuyer, aux questions précédentes.

1. Clerc correspondant pour le Bas-Canada.
2. Je connais très peu de chose sur, ces îles,-n'y étant allé qu'une seule fois,

et ce vers l'année 1809.
3. Ceux qui ont pris des titres du propriétaire lui payent, je crois, une rente

annuelle en morne, d'un ou deux quintaux. Il y en a encore, à ce que je crois,
qui n'ont pas pris de titres, pour cause du taux élevé de la rente.

37
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4. Je n'ai pas de renseignements pogitifs sur ces différents sujets, mais il
est de notoriété publique que les Ia.bitants de ces iles sont fréquemment molestés,'
et mème pillés par les pêcheurs étrangers et autres personnes, ce qui joint au
taux élevé de la renie, paralise leur industrie, et en détermine plusieurs de temps
C temps à aller se fixer ailleurs. Je suggèrerais Cy stationner un petit bâtiment
armé, bien monté et équipé, durant la saison de la navigation, afin de donner
aux habitanis de ces iles la protection nécessaire dans leurs personnes et leurs
biens, et-fournuir à lollicier de douane un môyen d'y percevoir régulièrement le
revenu provincial, et aux juges, magistrats et officiers de milice, les moyens d'y
faire respecter les lois en général.

5. Ces îles, va leur heureuse position au milieu du golfe St. Laurent, les
bons liâvres qui s'y trouvent, les minéraux qu'elles contiennent, l'abondance du
poisson dans les eaux qui baignent leurs rives, sont susceptibles de très gr, ands
dévelopements, sous le point (le vue industriel et commercial, et de devenr une
précieuse dépendance de cette province.

6. Ce serait, je crois, par la voie de l'île du Prince-Edouard.
7. Je n'ai rien de plus à· dire ou à suggèrer, si ce n'est ce qui suit. Le

gouvernement devrait essayer de recouvrer la propriété de ces îles, moyennant
une indemnité en argent, ou un octroi de terres publiques, en faveur du proprié-
taire a'tuel, dans quelqu'autre endroit de -la province. Ensuite donner des
permis d'occupation à certaines conditions, (mais sans, rente aucune,) aux Oc-
cupants actuels, et à toutes autres personnes qui voudraient s'y établir. -Le droit
aux permis, qui ne serait point transférable, se perdrait après une absence- d'un
certain temps, aucun permis ne serait accordé pour au-delà d'une certai~ne étendue
de terre en Iront, et d'une certaine superficie.

La réserve du clergé, qui a été faite sur ces îles, devrait être octroyée
d'après ce plan ; et d'autres terres être accordées au clergé en échange. Je suis
porté à croire que. par ladoption die ce plan, les produits de ces îles prendraient
bientôt un tel accroissement, et le produit die la douane die l'endroit, et une telle
augmentation, que les dépenses encourues, pour sa mise à effet, se t, ouveraient
.amplement qubique indirecte ment cbuvertes.

(Signé,) JEAN LANGEVIN.
Bureau des terres de la couronne,

Québec, 24 septembre, -l852.

Réponses de P. L. Morin, 'écuyer, aux même questions.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE.

QUÉBEC, 5 octobre, 185Z.

1. Je suis arpenteur juré et employé au bureau des terres, comme dessi-
nateur.

2. Je ne sais sous quelle tenure sont les terres des îles de la Magdeleine.
3. Je ne sais, non plus, dans guel état y sont l'agriculture,, le commerce, les

pêcheries.
4. Je pense que des améliorations seraient nécessaires dans ces îles, parce-

que, dit-on, les habitants de cette contrée ne sont pas très à leur aise.
5. Par rapport à leur position géographique, etc. Je crois certainement,

que ces îles sont très importantes à la province du Bas-Canada.

(Signé,) P. L. MORIN,
Principal dessinateur du bureau de l'arpenteur général,

Bureau des terres de la couronne.
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(Traduction.)
QUÉEEc, 27 octobre 18529.

N -J'ai l'honneur de vous informer que le comité spécial, composé
de MM. Fournier, (président,) Prince et Christie (de Gaspé), et des honorables
MM. Cameron et La Terrière, nommé par l'assemblée législative, pour s'enquérir
de l'état actuel des lies de la Magdeleine, avec instruction de faire la méme
enquête et prendre les mêmes moyens de s'in'orrmer de la partie ouest de cette
province au-dessus du lac Huron, désire avoir les informationset suggestions
que vous pouvez lui donner en réponse aux questions suivantes:

1. Quel serait le moyen de faire prospérer le commerce et l'agriculture auj, i
dessus du lac Huron, soit à partiï-kPen bas ou d'au-dessus du S:ault St. Marie
jusqu'aux limites ouest, non seulement le long du lac Supérieur, mais aàssi
dans l'intérieur des terres, jusqu'aux limites les plus éloignées de la province ?

2. Y-a-+-il quelque partié de cette contrée qui soit propre à être établie par
des émigrés, et s'il y en a, quelle partie ?

3. De quelle importance sont les pêches du lac Supérieur daá_fe momen
actuel?

Voulez-vous avoir la bonté de lui adresser des réponses à ces questi'os
aussi bien que toutes suggestions ou renseignernents que vous voudrez e M u
niquer, qui tendraient à la lrospérité de cette partie du pays.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

J. P. LEPROHON,
Greflier de comite

( Traduction.)'
SAULT STE. MARIE, 21 janvier 1853.

MON-4SIEÙR,- n ajoutéàma reponse du 9 du courant à votre lettre du
septembre, j'ai lhonneur de don er l'information et. les suggestions suivantes
au comité spécial, nommé pour s enquérir de l'état du pays dans le voisinage a
Sault Ste. Marie.

Je prends la liberté de. vous adresser ci-inclus un état du commerce qui se fait
sur les lacs, Huron et Supérieur, du côté américain, pour l'année 1851: je n'ai pû Ine
procurer celui de 1852, mais j'ai bonne raison. de croire que le montant des
affaires excède celui de 1851; il est resté aux mines une grande quantité de
cuivre par le manque de moyen de le transporter; cet hiver on a transporté parle
portage un autre vaisseau à hélice (propeller;) quand aux pêcheries du lac
Supérieur, je me suis convaincu par la meilleure autorité qu'on pourrait y faire
tous les ans, sur le côté nord de ce lac, 30,000 quarts de poisson. Les personnes
qui ont des capitaux ne peuvent s'engager à exploiter les pêcheries. 'sur une
grande échelle à cause de la difficulté du transport du lac Supérieur au marché.
Les américains ruinent quelqu'unes de nos meilleurs places de pêche sur le lac
Huron, tandis qu'on prohibe rigoureusement aux sujets britanniques de pécher
dans les eaux américaines.

Je suggérerais respectueusement d'arpenter le terrain sur la rivière Sté.
Marie, entre la borne N. O. de la réserve de la rivière du Jardin, et le bout S.
E., de l'arpentage de M. Vidal, et que les lots du front .fussent de 50 acres, de
4 chaines de front; et que le prix fut de 4s. l'acre pour les lots du front, de 8s.- 6d.
pour les lots intérieurs, et de £1 et aun-dessus pour les lots de village, argent
comptant.
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Le bois de ecistruction de toutes sortes devient rare au Sault. On ne peut
avoir le bois de chaufage qu 21 à 3 milles. Cette rareté ne provient point de
la consommation (ui s'en fait dans les étabis:sements, rais bien de la grande
quantité du bois (le va'eur de constiuctioii de toute espèce (ue les habitants
transportent tous les ans, aux Etats-Unis, au très grand détriment des terres de
la couronne ; comme agent de ce département, je ne puis faire que tics peu pour
protéger le bois de construetion, vu que dans l'état présent des affaires les
magistrats ne sont que de vrais zéro.

Je recomnanderais 1rès respectueusement au comité 'étabissemncnt imé-
diat des terres au Sault ; quelques-uns des habitants possèdent des terres depuis
40 ans, qui auraient pu être mises cn culture dans très peu de temps, et sur
50 terres vendues 5 seulement sont cultivées. Les individus seraient contents
d'avoir des titres à 4s. Pacre, valeur établie par un ordre en conseil il y a quelques
années.

Une prison serait de première nécessité au Saulit; et depuis que j'y róside,
(depuis 10 ans,) tout espèce descrâme, depuis le vol jusqu'au mertre, y a été
commis avec impunité.

Quant à ce qui a rapport aux besoins et aux resources de cette partie de la
province, je reférerais le coutité aux honorables MM. W. B. Robinson et J.
Ross.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

JOS. WILSON.
J. P. Leprohon, écuyer,

greffier de comité,
assemblée législative,

Québec.

RAPPORT des marchandises, provisions, etc., transportées par le portage du Sault
Ste. Marie, Mici., E. U., au lac Supérieur, et la quantité de' cuivre qui a
été transporté du lac Supérieur, pendant l'été de 1851.

Baril D>était Bois de Acier et
de 'et che- Foin. C construc- Bardeaux. fome de Cuivre. POIs- Mierai

mesure. vaux. tion. fer. sol. de fer.

Tons. M. M. M. Lbs. Ton. Quarts.J Ton.
52347 370 322 70 41s 183 370,000 155½ 500J 383

(Traduction.)
SAULT STE. MARIE, 9 novembre 1852.

MoNsIEIrR,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre datée du 22
uit , (reçue hier), demandant de 'la part ,d'un comité de la chambre, certaines
informations sur la partie ouest de la province au-dessus du lac Huron, etc.- j'ai
l'honneur -de soumettre au comité les réponses suivantes à cesr questions, savoir:

1. Ce serait la passation par-le parlement d'un acte pour l'administration
de la-justice, n'ayant pour nous à-présent aucune sûreté pour la vie et la pro-
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priété ; 'établissement immédîat des terres au sault te. Marie, en offrant en
vente à des prix modérés les terres inoccupées dans le voisinage du, Sault.
L'arpentage des terres qui bordent les lacs Hiuroin et Sup'rieur et les vendre
que les coices5sions de mines n point 200 acres ; que les terres à
mines et les autres terres fissent òbienues de l'agent au Sault ; de réunir les laps
Huron et Supérieur par un* canal pour les vaisseaux.

2. Les terres que l'on peut établir sont les iles St. Joseph et un, terrein con-
tsidérable dans le voisinage du Sault ; il y a aussi sur les rivages du lac Supé-
rieur de petits morceaux de terre que Pon peut exploiter pour la culture, niais le
elimat et les saisons y sont ti ès incertains'; l'intérieur vers la hauteur des terres
est rocheux et stérile.

3. Les pêcheries du lac Supérieur sont d'une importance très grande et
très étendues ; mais dans le moment ce sont les ·américains principalemient qui
les exploitent ainsi que celles (li lac Huron, la protection du gouvcrnement serait
requise pour en empêcher la destruction. Il y a sans aucun doute sur les bords
du lac Supérieur (le vastes et richesimines de cuivre et d'argent; mais le présent
système de veadre des locat.ions est une barrière au développement de ce pays;
j'aurais pu disposer d'un nombre de locations si leur grandeur eut été rédu:te'à
150 ou 200 acres. Je suggèrerais aussi respectueusenient au comité¶{cormme un
moyen d'améliorer ectte partie de la -province) d'établir cent pensionnaires avec
leur fainille au Sault et à Pile St. Joseph ;, lesiterres y sont bonnes et on peut
cultiver toute espèce de proliits agricoles pour le marché. La présence de ces
pensionnaires serait très -utile pour maintenir la loi et l'ordre, qui n'y -ont jamais
regné.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très. obéissant serviteur,

JOS. WILSON.

P. S.-J'atirerais aussi respectueusement Pattention du comité sur la
grande destruction du bois de construction dans ce voisinage ; tous les hivers il
en est transporté dwcôté des Etats-Unis une grande et précieuse quantité. Je
solliciterais respectueusement qu'il fut pris immédiatement quelques. moyens de
préserver de leur ruine totale les bois de construction sur les terres de la cou-
ronne.

(Traduction.)
Sr. JOsEPH, 15 novembre 1852.

l\oNsnU,-Je me hâte de répondre à votre lettre du -22 septembre, (reçue
seulemnent par la malle d'hier) sur les questions qui sont próposées-par le comité
de Passemblée législative.

Les seuls -endroits où il y-a des terres cultivables sur la côte nord du lac
Supérieur sont Michipicoton, Bic et Fort-William, où il se .trouve une étroite
lisière sur les bords des rivières, peut-être que le tout peut former une étendue
de 1500 acres qui se trouve déjà ën la possession de la compagnie de la Baie
d'Hudson. On peut en dire autant de la côte nord du lac Huron; il n'y a que
de simples lisières sur les rivières, -qui s'avançen peu dans le pays et servent de
jardins aux pêcheurs. Au contraire, -une bonne moitié des îles Manitoulin
et St. Joseph est de bonne terre cultivable. Le blé d'automne.et de printemps,
Porge, l'avoine, les navets, le mil, les patates, le trèfle viennent peut:-être

- mieux qu'en aucune autre partie du Canada. Depuis plusieurs années j'ai eul-
tivé en plein air, de graines produites par mes. propres soins, des melons, des

. concombres, des piments; et des tomates; il n'y a pas en un seul cas de- fièvre
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ou de maladie de patates ici. I m'est impossible de -calculer l'immense quan-
tité de truites saumonées, de poissons blanes que les eaux du lac Supérieur
et du lac Huron produisent; ils peuvent en f'ournir plusieurs milliers de quarts ;
il n'y a point d'endroit cultivable pour, établir lesntigrants, excepté dans les îles
ëi-dessus mentionn es. Je ne puis parl- trop avantageusemet de., pcclerics.

Je suis incaonble d'appécier la valeur 'des mines, mais' elles doivent être
une source de r)1OiWIXur le pays, quelles qu'elles soient' potir les actionnaires.

J'ai l'honîeur d'être,
M\onsieur,

Vore obseeant: srviteur,

W. K. RAINS.

(Traducion.)
PARK FARn, près SANDWICII, C. O.

24 jayie.C1853.
MONSIE!R,-En 'égaad à votre lettre du 8 noveibre de'rnier, à mi0 adressée

comme menfibre du comité de M. Fournier,, j'ai l'honneur de répondre comme
suit:

Le premier point à examiner est si la contrée située au-dessfs'du Sault Ste.
Marie est succeptible (le fournir à un commerce prospère, si ses avantages na-
turels sont tels que (les travaux publics ou (es dispositions législatives pourront
y faire naître on développer un trafic rémunératif? Je suis porté à ýdonner une
réponse favorable, mais je crois qu'il est absolument nécessaire (he toutes les
considérations relatives à l'établissement d'un pareil commerce sur ja Lac Supé-
rieur aient trait à la vaste région qui est maintenant ouverte aux établissements
sur la rive méridionale, ou le succès (le lex ploitation des mines amène une nom-
breuse population en partie agricole, et où une vaste étendue deexcellentesterres,
en arrière de la lisière élevée et aride qui recèle l'argent et le. cuivre natif
donne les moyens de faire croître plusieurs des objets nécessaires pour des mil-
liers d'habitants qui augmentent sans cesse.

Deux bateaux à vapeurs, t.rois bâtiments à hélice et plusieurs bâtiinents .à
voiles, suffiseüt à peine maintenant pour le transport régulier des approvisionne-
ments et du cuivre, et quoiqu'il ne soit peut-être pas possible d'indiquer darns
quelle proportion l'accroissement aura lieu, cependant le trafic augmeniera cons-
tamment. Les spéculations vagues et visionnaires ont fait place à des entreprises
ratiônnelles;. les compagnies de cuivre qui fonctionnent, orit remplacé les com-
pagnies de cuivre sur papier, dont les affaires consistent en actions; et il n'est
pas probable qu'un engouement insensé, et une dépression aussi ruineuse aient
encore lieu.

Or, il est impossible de croire que les richesses minéiales illimitées, que des
recherches continues semblent n'établir que sur une base.'pluis ferme, se trouvent
seulement sur la rive méridionale du Lac Supérieur; 'et le commerce floris-
sant qui s'y fait actuellement peut fournir une base assez correcte pour-le cal-
cul de celui qui pourrait bientôt, par les mêmes causes, se développer sur notre
propre territoire. ( Voir l'appendice, page 46.) Le professeur Agassiz, (assez
bonne autorité en pareilles matières,) considère toute cette région. comme extrê-
ment riche, mais comme exigeant une exploration t'ès attentive et scientifique.
Il dit que trois années (avec les moyens qu'il'avait à sa disposition) suffiraiegt à
à peine pour en faire un examen complet et -satisfaisant; et il senble par con-
séquent qu'il serait nécessaire d'adopter quelque méthode pour établir d'une ma-
nière indubitable la valeur spéculative de ces terres, afin d'obtenir le placement
d'un certain montant de capitaux 'et les établissements qui s'en suivraient.

42
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L'argent abonde en Angleterre entre les iains des maisons du Cornwall, qui
n'attendent que quelque chose de positif pour les avanturer largement dans l'en-
treprise ; et j'ai appris de bonne autorité qu'un de leurs hommes pratiques les
plus expérimentés, explorera l'été prochain ces côtes aivec le plus grand soin.

Mais ien mème temps que le sein de la terre offre ses Irésors variés aux
mineurs avantureux, -il est à regretter que sa surface, dans tonte l'étendue de la
côte, ne présente pas à une population agricole un lieu où elle puisse se fixer.
Des rochers élevés et arides, couverts à peine de quelques sapins ou peupliers,
ou de lichens grisatres, qui servent souvent d'alimerit aux misérables indi-
gènes, s'élèvent à pic lu bord des. eaux d'un vert fonc, et s'étendent au loin
dans l'intérieur. Cà et là,' seulement, sur les bords d'un ruisseau ou d'un cours
d'eau plus considérable, quelques lisières étroites de terrain d'alluvion fournissent
aux habitants un sol assez profond pour cultiver quelques patates· et min. peu de
blé-d'inde ; C'est la même chose sur le Lac Huron, et quoique les rochers n'y
soient ni si élevés ni si abruptes, tout ce qui s'y consomme sur une étendue de
plus de sept cents milles de côte, doit être apporté de lieux éloignés.

Cependant la nature n'a pas laissé le futur habitant de' ces régions stériles
sans un équivalent qu'il puisse offrir en échange pour plusieurs des articles dont
il aura besoin. Les eaux limpides du lac sont un champ où il pourra ioissonner,
et c'est de leur sein'qu'il retirera sa récolte annuelle. Le poisson blanc, la truite,
et le brochet de la plus belle espèce, abondent le long de la côte, et quoiqu'ils
ne soient pas maintenant une source de profit ou de revenu, ils pourraient le
devenir. , Les pêcheries du Lac Huron sont aussi étendues et non moins pro-,
ductives; et il ne faudrait que des capitaux et <le l'expérience pour établir dans
le Canada une branche d'exploitation qui a été depuis longtemps lucrative dans
le Michigan. On pourrait fournir chaque année à l'exportation, plusieurs cent
mille barils de poisson. La truite des eaux limpides et froides est peu inférieure"
au saumon ; et je ne vois aucune raison qui nous empêcherait de porter sur
d'autres rivages les produits de nos lacs et de prendre part à un commerce dont
nos sours colonies ont eu jusqu'ici le monopole.

Le lac avec son poisson, -la terre avec ses mines, pourraient facilement main-'
tenir une population vigoureuse, qui nous acheterait une grande partie du surplus.
de nos produits, en même temps que nos batiments trouveraient un emploi* cons-
tant et profitable dans une carrière nouvelle et plus septentrionale.

L Un examen des côtes qui mettrait le- gouvernement en possession de ren-
seignements exacts sur les richesses minérales de la rive septentrionale aurait
pour résultat la vente rapide, et ce qui est plus important, le prompt établisse-
ment des terres en qnestion, surtout si nous formons notre -opinion d'après les
faits qui se passent dans le Michigan, immédiate ment vis-à-vis.

2. La mise en .exploitti'oà des pêcheries "très étendues des' deux lacs, en
les tenant à bas prix, en offratnt des prinies-d'encouragement proportionnées aux'
risques de ceux qui sont disposés 'àýaventurer dans une spéculation incertaine
(et je la crois en vérité incertaine seulement parce qu'elle est nouvelle,'; avance-
rait,à un grand dégré la prospé-iéde cette partie du Canada, et ferait établir
avec ses parties Est des relations commerciales très profitables pour tous ceux qui
y en prendraient part.

En creusant un canal autour du Sault Ste. Marie immédiatement, nousnous
assurerions le commerce de transport des Américains par nos cananx jusqu'à
l'Atlantique, nous offririons à ceux qui seraient disposés à entreprendre l'exploi-
tation de l'une ou de l'autre des branches susdite de plus grandes facilités,- et
par conséquent un nouvel encouragement ·à le faire, et nous réaliserions proba-
blement l'objet auquel cette enquête se rapporte. - Il est impossible? à mon avis,
d'attacher trop-d'importance à ce canal; et il n'y a que- le conflit des. intérêts
d'un petit nombre de personnes (font heureusement pour nous jusque là) qui ait
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empêché de faire ce e.anal si utile pour le grand no;bre. Il faut transporter
chaque tonneau de marchandises on de cuivre sur un chemin de fer grossièrement
construit d'environ un mille de longueur, à des frais énormes pour le public, mais
au grand profit des propriétaires qui s'opposent énergiquemienut à l'amélioration
projetée ! Les passagers sont souvent retenus pendant plusieurs jours cil alten-
dant des hiti ments, et les aubergistes voient d'un oil jaloux un canal qui les
priverait de leur riehe moisson, en faisarit passer les voyageurs à leurs pores sans
s'y arrêter, Les propriétaires des terrains craignent iiie ddrciation ms la
valeur de leur proprit6, si le S;aut cessait d'être (comne cela arriverait néces-
sairenent) le dl)ôt pour les transbordements, et ces causes ont epeché jus-
qu'ici la construiction d'un onyrage pour lequel le gouvernement fadéma à accor-
dé 750,000 acres (le terre. Néanmoins, il est impossible de supposer qu'en souffre
longtemps que le bien gééal soit sacrifié à des considérations locales aussi
égoïstes, et si nous ne saisissons pas le moment, nous perdrons à la fois, suivant
moi, l'honneur et le profit, car ils iraient certainement de pair dans une entre-
prise qui côomplèt rait notre voie de communication par eau entre le lac upérieur
et la mer. Une partie considérable du commerce du Minisola et de sa population
rapidement croissante passerait bientôt, je le présume, par cette roule naturelle,
et avec nos pêches et nos mines en perspective, nous ne (levons certainement
pas hésiter à dépenser une somme de laquelle même aujourd'hui nous retirerions
un bon profit. Mon opinion sur ce point est le résultat de renseignementus.obte-
nus de personnes véridiques et désintéressées et de mes propres réflexions.

Je ne sache pas que je puisse donner d'autiesrenseignenens sur les régions
situées à louest du Sault Ste. Marie, mais ce dont je suis bien certain c'est que
lintérieur est aussi mauv'ais que la côte, et aussi impropre aux établissemens
sous le point de vue agricole; mais la compagnie de la Baied'Hudson pourrait
fournir une description exacte de " l'établissement de la Rivière Rouge," et des
difficultés à rencontrer entre "la Rivière Pigeon et la mer Pacifique."

Encore un mot 'sur les pêchés. Du môònenit.où la glace part à l'embouchure
des innombrables cours. d'eau qui se déchargent dans le- Lac Huron, le brochet
commence à déposer son frai et se laisse prendre facilement au filet ou au dard ;
la quantité de ce poisson est presque incroyable, et il est très estimé chez les
américains, même plus que la truite, leur prix étant presque le même. Ensuitfe,
dans les eaux plus profondes on trouve, constamment en abondance le poisson
blanc et la truite saumonée qu'on prend par les ouies dans des filets durant l'été,
jusqu'à ce que commence dans l'automne la pêche régulière (vers le milieu de
septembre) et ce beau poisson est pris littéralement par bancs par les quelques
français et métis qui consacrent leur teins à cette occupation. Il y a plusieurs
endroits qui sont maintenant bien connus comme.étant d'excellentes pêcheries ;
mais je n'ai aucun doute que toute la côte et les îles du large abondent également
en poisson. Les places les plus fréquentées aujourd'hui sont l'Ile au Sable, Shé-
awénega, les Isles-aux-Têtes, Méganetawang, Pointe Grondine, Shi baônàuing,
le Grand Chenail, avec le Petit Chenail formé par l'île Cockburn, l'île aux Ca-
nards, le sud de Manitoulin, la Grande Batture (ainsi que l'appellent les cana-
diens) près de Mississagua, et la Pointe Thessalon.

Les canadiens français établis du côté américain du Sault Ste. Marie, les
métis au service des marchands américains, avec leurs quarts et leur sel, ont pour
habitude de fréqaenter ces, parages, et dans une occasion, à la connaissance de
ceux de qui je tiens ces renseignemens, une goëlette avec un, équipage <le pê-
cheurs a passé l'été à l'le aux Canards. Ces empiétations exaspèrent naturelle-
ment les sauvages et nos propres habitans,et il serait à propos de prendre quelque,
mesure pour les protéger. . De semblables .erppiétatioris ont lieu tous les ans sur
notre côte; à la Pointe Pelée dans mon comté (Essex) par exam ple, où.des
citoyens des Etats-Unis occupent nos places de pêche avec une douzaine de

A. 1853.
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seines, et apportent Jeur sel et leurs quarts enfranchire de droits, et s'en re tourent
sans rien payer (scot free) avec le poisson pris dans nos eaux. Mais le gOuver-
nement devrait mettre fin à ces empiétations en louant ou en accordant des permis
d'occupation à volonté à nos propres concitoyens.

Il y a une autre-matière à laquelle je prends la liberté de faire allusion, que
le pubüc considère, et que je considère aussi, comme étant de la plus-grande im.
portanue pour la prospérité et le bon gouvernement de notre pays, et sur laquelle
je désire avoir l'honneur de faire rapport au comité. Il est a peine copcevable
qu'au milieu de toute la population, des afflaires, et des avantages à venir que j'ai
essayé (le décrire, il n'y ait pas dans ces régions du nord (et sur le territoire britan-'
nique encore) une seule coptr dejustice pounle procès des criminels, ou la réparation
des forts ou le recouvrement des.dettes! A ina coinaisance, il y a quelques an-
nées seulement, Passassin (c'était un étranger). d'un de haos concitoyens, sûr nos
propres rivages sur le lac Supérieur, trouva le moyen de s'évader, faute d'un ma-
gistrat pour décerner le mandat d'arrestation, et d'un constable pour Parrêter!
En un mot, il n'existe en piatique aucune loi dans cette vaste et intéressante
contrée à laquelle mon rapport a trait; et il est de fait que pour le recouvrement
même de petites dettes, les plaignans sont obiigCs d'aller à la ville de Barrie (à
800 mrilles) pour obtenir justice ! et cela dans une des plus belles colonies de
l'Angleterre, à trois semaines de distance 'de ses ports. Certainement. un pareil
état de choses prouve (et il est susceptible de preuve) qu'un tribunal devrait être
établi saus délai dans cette iégion éloignée quoique riche et magnifique.

Le Sanit St. Marie, étant un lieu 'de rendez-vous général' qui doit devenir
un grand foyer d'attraction, sinon le domicile de tous les mineurs et autres habi-
tans des bords des laes Huron et Michigan, pendant plusieurs aInnécs encore, il
est évident, 'et il n'y a aucun doute, qu'en justice pour les sujets de sa majesté
et.la population qui y est fixée, une cour de record (que ce soit cour du banc de
la reine, cour des plaids communs; ou cour de recordetr, cour de comté oncour
de division, ou toutes ces cours réunies,) présidtée par un avocat d'une capacité
reconnne dans la pratique et la profession de la loi et équité, devrait y étre établi
sans délai ; et un grand nombre, un très grand nombre le plaintes m'ont été
adressées par nos propres concitoyens et par des citoyens des Etats-Unis, sur ce
'qu'il n'y existait pas de tribunal constitué, pour la protection Les personnes et
des propri:tón la punition des délits, le redressement des. griefs et le recouvre-
mnen des 'dettes ; la' cour la plus rapprochée est éloign.'e de plsieurs centaines
de milles, et cet éloignemnent équivaut ni plus ni moins ù un déni absolu de jus-
tice sur le sol Britannique à des sîjets Brilannïques, aussi bien qu'à des étrangers
amis ! Avant de termniner, je lois déclarer au comité que je',s'uis principalement-
redevable pour la substance du rapport qui précède à J W. Keating, écuyer, de
Chatham, Kent, gentilhomme anglais notable de l'endroit, e. d'une éduation
accomplie ; il parie cour(2nient les langues sauvages, aussi bien que e français
et P'allnmnd, et quoiqu'il n'ait été que depuis peu d'années attaché au départe-
ment sauvnge dans le Haut-Canada, il est bien connu du gouvernement provincial,
et est aussi très populaire parmi les sauvages depuis le la Supérieur jusqu'à
Amher1[burg, et est très estimé;-et jesuis heureux de pouvoir-dire au comité que
les opinions et les renseignements que M. Keating à eu l'obligeanle de me donner
sur ces ujtières importantes.et intéressantes m'ont éte pleinement confirmés par
plusieurs américains et autres personnes à qui je les ai soumis, et qui m'ont
exprimé qu'ils étaient trop·heureux de me fournir tous les renseignement sur ces
sujets.

Vous aurez la bonté de mettre cet écrit sous les yeux du comité.

Je suis, monsieut,
Sincèrement 'votre, etc.,

A M. -Leprohon, JOHN PRINCE, M. P. P.
Greffier de comité, -Chambre d'assemblée, Québec.
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APPENDICE.
Je prends la liberté d'ajouter quelques unes des- données statistiques sur la

côte sud du lac Supérieur que j'ai obtenues (les sources les plus dignes de foi
dans le Mihliiga'i.

Le montant exact du fret, montant et descendant, ne peut être constaté au
Détroit, parce que de grandes quantités. de marchandises sont aussi expédiées de
Cleveland et Buffalo ; mais on peut en faire une estimation d'après le fait qu'en
1851, le montant (les importations pour la côte sud du lac Supérieur a été de
$100,000 piastres, tandis que la valeur des exportations s'est élevé à $700,000,-
2500 tonneaux de cuivre seulement ont été exportés, sans parler du fer; et une seulé
mine a produit cette année là pour $100,000 de cuivre. On ne peut pas évaluer
à moins de 6 pour-cent par année, la proportion dans la quelle le trafic augmen-
tera, et un grand bateau à vapeur de M.- Ward sera ajouté dès le commence-
ment duprintemps au nombre des batiments qui naviguent sur le lac Supérieur.

Il y a ou il y avait Ci opération au premier de janvier'1852, lorsque le dernier
rapport a été, fait, .22 compagnies des mines, employant un capital de $426,894,
dont les opérations sont rapportées au bureau de l'auditeur général. Il 'y a
aussi)17 autres compgnies qui'n'ont pas fait de rapport jusqu'Ici, mais qui sont
en activité. L'état i retiré (en.taxes) des compagnies qui ontfait rapport (22)
un.revenu de $42f,894! en 1851.

JOUN PRINCE.

(Traduction.)
AsSEMBLÉE L(i'GSLATIVÊ.

CHAMBRE DE COMITÉ, No. 4, 9 mars 1353.
OsE - 'i ponneur de vous informer -que le comité autuel. ont été

référées les résolutions relatives aux îles de la Magdelcine et au lac Supérieur,
vous sera obligé, si vous voulez bien lui- transmettre une copie du plan du lac
Supérieuret des îles qu'il renferne, entre le lac George et les limites supposées
de la .province au nord et à l'ouest, indiquant les différentes concessions de
terres faites, soi pour les établissements, soit pour l'exploitation des mines, et
les terres.appartenant aux sauvages ou à la couronne .dans cette. direction ; ausši
une copie du plan des îles dp la Magdeleine, avec une copie ou les extraits que
vous fugerez convenable de Iransmettre des rapports de Josepli Bouhette et C.
F. Fournier, écuyers, arpenteurs, au sujet de ces îles. Il désire recevoir les
documents ci-dessus aussi promptement que pdssible, parce qu'il a l'intention de
présenter- sou -apport dès tiu'il les aura, reçus.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

J. P. LEPROHON,
Greffier de comité.

A l'hon. John Rolph,
Commissaire des terres de la couronne,

etc., etc., etc.

( Traduction,)
DfPARTEMENT DES TERREs DE LA COURONNE,

QUéBEC, 16 mars 1853.

MONsIEUR,-Conformément au désir exprimé dans' votre lettre reçue le 9 du
courant au nom du comité auquel ont été ríférées les résolutions relatives aux îles
de la Magdeleine, et au lac Supérieur, j'ai lhonneur de vous transmettre avec
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la présente pour le comité, copie de la carte des îles de la Magdeleine, des
extraits du iapport de IM. Bouchette daté d'avril 1849, contenant la description
de la position géographique et des ressources naturelles et commerciales de ces
îles; anasi, copie du rapport de C. F. Fournier,_ écuyer, sur son arpentage
récent de Pile Royale, une des îsles réservées pour le support de Péglise protes-
tante, suivant l'acte impérial 31 Geo. III, chap. 31.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN ROLPH,
Commissaire des terres de la couronne.

J. P. Leprohon, écuyer,
Greffier de comité, etc., etc.

(Traduction.)
DéPARTEMÈNT DES TERRES DE LA CDURONNE,

QUÉBEC, 12 mars 1853.

MONsLEUR,-Ent confoimité de la demande que vous me faites dans voire
lettre d' " un plan du lac Supérieur et des îles qu'il renferme, entre le lac

George et les limites supposées de la province au nord et à l'ouest,- indiquant
" les concessions de terres faites soit pour les établissements soit pour 'exploi-
"talion des mines, et les terres appartenant aux sauvages ou à la couronne
" dans cette direction," pour l'usage du -comité de l'honorable assemblée légis-
lative, Je vous transmets une copie (le la carte du lac par le capitaine Bayfield,
sur laquelle les locations (Je mines qui ont été arpentées sont marquées d'une
bordure jaune. Il n'a pas été concédé de terres pour l'établissement sur les rives
du lac Supérieur une esquisse du lac sur une échelle réduite est aussi jointe à
cette lettre ; elle indique les limites nord et ouest supposées de la province dans
cette direction, sur la position exacte desquelles, cependant, ce département n'a
pas de données surilesquelles on puisse compter; les seuls records de relevés·
dans cette section de la province étant la carte duecapitaine Bayfield déjà men-
tionnée, c les plans ei les notes d'arpentage des locations de mines. Ces arpen-
tages étant limités aux côtes ne contiennent aucun renseignement sur l'intérieur.

Tout le territoire situé entre' les rivages nord des lacs Huron et Supérieur,
et la hauteur des terres qui sépare le territoire compris dans la charte de la com-
pagnie de la baie d'Hudson du Canada, et les îles situées dans ces lacs, dans-
ces lacs, dans les limités (les possessions Britanniques (contenant environ
80,000 milles carrés) ont été abandonnées à la couronne par les sauvages en 1850,
sauf certaines réserves. Voir l'appendice U des journaux de l'assemblée légis-
lative de 1851, pour le traité et un tableau des locations de ruines.

Il appert par le rapport du géologiste provincial, W. E. Logan, écuyer,
formant l'appendice C des journaux de lassemblée législative de 1847, que les
rives canadiennes du lac Supérieur, sont -généralemont escarpées et rocheuses,
n'offrant que peu de terrains :propres à l'agriculture, le bois étant aussi inférieur
en général sous le rapport des espèces et de la qualité.. Les seuls terrains
propres à la culture sont situés dans lile de Méchipicotin, dans quelques vallées,
et à 'emnbouéhure de quelques unes dés rivières principales.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
(Signé,) JOHN ROLPH,

Commissaire des terres de la couronne,
J. P. Leprohon, écuyer,

Greffier de comité,
Assemblée législative.
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Extrait du rqpport sur les 'les de la Ma gdeleie, dressé et e9mpilé par Jos. Bou-
chelle, écuyer.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,

QUiBEc, 24 mris 1851.

C'est (le l'poque des premières explorations lu fleuve et du golfe St. Lau-
rent et des contrées adjacentes que daie la découverle par Jacques Cariier, en
1534 et 1533, et par d'auà reia avigaicurs au cominîencement dr 16ne siècle, de-ce
groupe remarquable d'iles situées dans le golle St. Laurent, désignées collective-
ment sous le non d'îles de la Magdeleine.

Ces îles, ainsi que les pays qui entourent le golfe St. Laurent, furent subsé-
quermment m.élés dans les conflits qui survinrent entre la France ci PAngleterre,
et fureitten différenms l'objet de traités et de conventions en vertu desquels
elles pasereni souvent d'une le ces souverainetés i l'autre, jusqu'à ce.qu'enfin
elles fussentcédées par la France à l'Angleterre par le traité de paix, avec tous
les pays connns sons les nomssde Nouivellè-Frince ou Canada, Nouvelle-Ecosse
ou Acadie, île St. Jean, maitenant île du Prince-Edouard et-annxées en vertu
de la proclamation royale du 7 octobre 1763 au gouvernement deTerreneuve,
auquel elles restèrent attachées, jnsquà ce qn'elles fussent de nonveau séparées
de cette province et annlexaes 1-l province (le Qnébee,· par l'acte irnpérial 14

• George 3, chap. 33, comimunnt appelé " acte de Q1ébIec' liar lequel.eette
dernière province f"( C.rigéi .

En vertn de 'acte ip'rial 31 Geo. 3, chap. 3; qii abrogeait certaines
-parties de la 1I4me du Ime règne, et divisait la proviince de Qu'befci deux
provinices., celles du Lant et du Bas-Canada, les îles de laî Magde!eine furent
attachées au co 'lté de Gasp' 'oformément à la proclamation de sir Alured
Clar.k, en date du 13n ovemb 17-1, et lors. de la division dlu comté (e Gaspé
en les comtés de Gas¡i. et de Bnonventure, en vertu de Pacte provincial 9 Ceo 4,
chap. 73, ces îles fuîent déclarwes faire partiedu piemier de ces comtés auquel
elles sont res e:÷annexées sous.Pacte <'union déjà cité.

Pour les n-ior de lEurope qui (ot les p>rmi;ctrs décourprt le.continent de
PAmérique di NJr, cri qui eureti connaissane des inportaties pcheries sur
les banes de Terreneniie ou dansle golfe St. Laurent, les îiêchs, ont été un
objet d'aention-s !:e · ous les points de vue e.ique et poliiqu, et ont

étn o: dL ps id -intér^,t en d iTrents temps lorsque PAngetrre l
France, 1'E&penu, et plus récemment les Eiats-Unis ont été uppitÙs à entrer en
négociai bus.

Coiiforiuément au 13m article,a traité d'Utrecit, en lT13 (par lequel
traité •Terencuve, lexeep i'on de l'le du ca'p -reton et des iles aijaceiiles dans
le olfe St. LaurenC, fut laissCe el la )ossesion exclusive de. PAngleterre,) la
France conserva le droit de pêcher sur ls banes ie de f:ire usag pour
préparer son poisson des c :es nord et est de Terrenenve ; droit qui fût conùrné
à la France par le traité de 1763, (5ne article) aussi bien que celui de pêcber
dans le golfe St. Lanrent, à la distance de trois lieues des Cotos tant du continent
que -des îles appartenant à PAîgleterre.

Dans les négoit ions entre la Grande-Bretagne -et le. Eias-Unis qui se
terminèrent par le traié de 1783, ces derniers reclamèrent une part des pêcheries
des baties de Terreneuve, et du golfe St. Laurent,' et par le 3 article de ce traité,
il fut convenu " qne lo peuple des Fgtats-Unis, continuera de jouir tranquillement
du droit de pêcher, et irenîdre-toute sorte le pîoissons* sur le grand' banc et tous
les autre. bahes dç Terreneuve, aussi bien-que dans le golfe de St. Laurent et
tous les autres endroits de la muer, où les hbitants <le i'Pdn et l'autre pays avaient
coutûme de pêcher ci-devant ; et il est de )lus. arrêté, que'les habitants des Etats-.

British Dominions in North America, par le Col. Bouclette. Vol. 2.
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Unis auront la permission de prendre du poisson de toute espèce sur telle partie de
la côte de Terreneuve, où les pêcheurs anglais ont coutume de pêcher, (mais non pas
de les sécher et saler sur cette île,) ainsi que sur les côtes, et dans les baies et
criques de toute autre possession de sa majesté britannique en Amérique ; et que
les' pêcheurs américains auront la permission de sécher et saler du poisson
dans toutes les baies, ports et criques de la-Nouvelle-Ecosse, des îles de la Magde-
leine et.de Labrador, tant que ces établissements ne seront point habités, mais
dès que tous ouAun on l'autre de ces établissements seront habités il ne sera pas
licite pour les dits pêcheurs d'y sécher ou saler du. poisson,, àans une convention
préalable pour cèt ,eget avec les habitants propriétaires, ou possesseurs des terres."

Les américains ont en conséquence joui des priviléges accordés par le traité
de 1783, et à eux subséquemment confirmés et étendus par la convention du 20
octobre 1818 (avec les limitations et restrictions contenues dans l'article 3rre du
traité de - 1783 ci-dessus cité,) dans les termes suivants : " Attendu qu'il s'est
"élevé des doutes touchant la faculté reclamée par les Etats-Unis.pour les habi.
"tants d'iceux de prendre, sécher et préparer du poisson sur certaines côtes et.
"dans certaines baies, hâvres et anses des domaines de sa majesté britannique,
"il est aWelé entre les hautes parties contractantes que les habitants des Etats-
"Unis auront pour toujours à l'avenir, en commun avec les sujets de sa majesté
"britannique, la faculté de pêcher du poisson de toutes sortes sur la partie des
"côtes' sud de Terreneuve qui s'étend du cap R'ay aux iles Rameau, sur les
" côtes ouest et nord de Terreneuve, depuis le dit cap Ray jusqu'aux îlès de
"Quiperon, sur les côtes des îles de la' Magdeleine, depuis le mon't Joly sur la
"côte sud du Labrador, jusqu'au détroit de. Belle-Isle et dans cet détroit, et de
"là au nord indéfiniment le long de la côte, sans préjudice néanmoins droits
"exclusifs de 'la compagnie de la Baie d'Hudson. Et que les pêcheurs améri-
"cains auront également la faculté, pour toujours à l'avenir, de sécher et pré-
""parer le poisson dans toutes les baies, hâvres et anses non habitées de la
"partie sud de Terreneuve ci-dessus désignée, et de la côte du Labrador;'
"mais aussitôt que ces côtes on toute partie d'icelles deviendront habitées, les
"dits pêcheurs ne 'pourront sécher ou préparer leur poisson dans tel lieu ainsi
" habité qu'avec lé consentement préalablement obtenu à cette fin des habi-
"tânts, propriétaires ou possesseurs du- terrain. Et les Etats-Unis, renoncent à
" toujours par les présentes à tout droit ci-devant 'possédé on reclamé par les
"habitants d'iceux de prendre, sécher ou préparer le poisson en dedans. des.
"'Limites ci-dessus mentionnées; pourvu néanmoins que les pênheurs américains
" pourront entrer. dans ces baies ou hâvres pour s'y mettre à Pabri, et pour y
"c réparer des avaries, acheter du bois 'et faire de l'eau, et pour nulle autre fia
" quelconque. Mais ils seront soumis aux restrictions -qui seront nécessaires
"pour les empêcher de prendre, sécher ou préparer le, poisson en ces' lieux, et
"d'abuser en quelque manière que ce soit, des' priviléges qui leur sont par'le
" présent accordés."

'Mais les américains ne se renfermèrent pas dans' les' droits qui leur avaient
été ainsi accordés, car ils. approvisionnaient Terreneuve des' articles nécessaires
à la pêche, et il fut en conséquence jugé expédient de passer l'acte 26 Geo. IHI,,
qui prohiba l'importation des grains,- farines et, bestiaux vivans autrement
que par batirmens Britanniques à l'exclusion des batimens américains.

Les facilités, plus même, le droit que pos%édaient ces derniers d'entrer dans
nos havres, et de mouiller' près de nos côtes, fournissaient des occasions trop fré-
quentes d'échapper au statut; ce qui engagea à passer les actes impériaux 8 Geo.
4, chap. 44, et 6 Geo. 4, chap. 114, qui imposèrent certains droits sur les provi-
sions et d'áutres articles importés dans Terreneuve ou les fles du golfe St. Lau-
rent, et prescrivirent que les exportations à l'étranger seraient faites exclusive-
ment par vaisseaux britanniques.

A. 1853.
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Malgré ces dispositions établies dans le but de conserver entre les mains des
sujets britanniques le commerce de ces possessions coloniales de la Grande-Bre-
tagne, les lois, paraissent encore être violées, * et le- dommage qui résulte pàur les
habitans et la perte que supporte la province dans une de ses principales sources
de revenu rendront nécessaire la passation d'actes plus sévères, afin que celle-ci
puisse retirer tous les avantages que le commerce provenant des pêches est sus-
ceptible de produire, s'il est conduit judicieusement; et surtout si, en combinaison
avec cette branche de commerce, les habitans de ces îles s'adonnent avec plus
d'attention aux arts de J'agriculture.

Peu de tems après a cession du Canada en vertu du traité de 1763, feu
l'honorable major Samuel Holland, ay ant été norimé (1764), par sa majesté George
III, arpenteur général du district septentrional des provinces britanniques de l'A-
mérique du Nord, reçut (les lords commissaires des plantations l'ordre de faire
un relevé des îles de la Magdeleine et des îles adjacentes situées dans le golfe St.
Laurent.

Ce service fut assigné au lieutenant, Fréderick Haldimand," par qui il fut
accompli avec beaucoup de soin et de talent, ainsi qu'on peut le voir en compa-
rant sa carte (A) ci-jointe avec la carte plus récente du capitaine Bayfield, du
département Hydrographique, dont une copie sur une plus grande. échelle est
aussi.annexée à ce rapport.

D'après ce relevé des îles de la Magdeleine, le major Holland en transmit le
2 avril 1798 une description, demandée par une lettre de M. le secrêtai-e Ryland,
du 13 décembre 1797, conformément à l'ordre donné par les ministres de sa ma-
jesté au gouverneur de cette province d'octroyer les îles de la Magdeleine au
capitaine Isaac Coffin, à titre de récompense pour ses services dans la marine; la
concession devant comprendre les îles de l'Entrée, Deadman, Shagg et Brion, et
les îles aux Oiseaux; avec stipulation, néanmoins, de la réserve ordinaire pour le
maintien d'un clergé protestant dans le Bas-Canada,-tel que voulu par le statut
impérial, 31- Geo. 3, chap. 31. (4.)

Suivant la description mentionnée ci-dessus la superficie de toutes les îles
énumérées plus haut s'élève à environ 60,000 E cres; et comme offrant une pro-
portion régulière toute la partie le l'île de la Magdeleine on " île Coffin" marquée
sur le plan ofliciel A, ci-joint, fut appropriée pour le maintien d'un clergé protes-
tant, comme équivalant en quantité et en qualité au septième de la terre à être
concédée conformément aux dispositions du statut en dernier lieu mentionné.

La surface indiquée dans l'appropriation précédente est un peu au-dessous,
néanmoins, de la corputation faite actuellement des îles de la lagdeleine,
basée sur l'arpentage de M. Desbarres en 1778 et les relevés plus récents du
lieutenant Collins,·datés de 1833, qui font partie de la série des cartes du golfe
St. Laurent par le capitaine. Bayfield; mais il est à présumer que la superficie
des barres. de sable étendues et nombreuses qui sont un des traits caractéristiques
de la configuration de la principale des îles de la Magdeleine, reliant, comme elles
le font, ses différentes élévations pour former la terre ferme de l'île, n'ont pas été
calculées dans l'évaluation de la-superficie de cette île et des îles adjacentes; on
peut ainsi se rendre compte de la différence apparente entre ce rapport et la su-
perficie de 78,000 acres-qui leur est donnée aujourd'hui.

L'île de la Magdeleine est la plus grande du groupe, et comprend les divi-
sions naturelles suivantes désignées dans les relevés primitifs aussi bien que
dans les relevés plus récents du Golfe St. Laurent comme des îles, et servant à
distinguer les différentes parties de l'île, savoir; les îles- Amherst, .Aux Meules,
Alright, Wolfe, Collin .ou îsle Royale, et Grosse ile,. tontes plus ou moins jointes
enseimble, comme une chaine, par des barres de sable étroites décrites avec
plus de précision ci-dessous.

•Gesner-Sur les pêches de la Nouvelle Ecosse.
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La longueur de l'île, de l'extrémité sud-ouest au cap nord-est, est d'envirog
42 milles, sur une largeur qui varie d'un mille et demi à environ quatre
milles ; son extrémité sud-ouest sur l'île Amherst étant sous la latitude 470 j1'
10" nord et la longitude 620 3' ouest de Greenwich, et l'extrémité nord-est sur
l'île Coflin sous la latitude 470 37' 45", et la longitude 620 4' 5" ouest de Green-
wicl.

Elle est située relativement à quelques uns des caps principaux dû conti-
nent ou des îles autour du golfe St. Laurent comme suit, savoir: le cap sud-
ouest de l'île Amherst, à environ 52 milles presque directement au nord' du cap de
l'est, île du Prince-Edward; du cap St. George, Nouvelle-Ecosse, 100 milles;
de Pictou, une des villes principales de la Nouvelle-Ecosse, 110 milles; et 133
milles 30 dégrés nord de l'est du phare de la pointe Escuminac, Nouveau-Bruns.
wick ; Sandy Hook (pointe au sable) à l'entrée du havre Amherst est situ6
directement à l'ouest à 77 milles du phare de l'île St. Paul, à 60 milles au sud.
ouest par sud du Cap St. Laurent, île du cap Breton, aujourd'hui partie de la
Nouvelle-Ecosse.

La côte ouest de l'île Aux Meules, (Grindstone Island) Etang du nord, est
située environ sud 530 est, à 133 milles du Mont Joliff, Percé, dans le district de
Gaspé; et à 120 milles presque directement au sud de la pointe est d'Anticosti,
et à environ 193 milles-du havre de Natchquan, poste .de la compagnie de la
baie d'Hudson, sur la rive nord du fleuve St. Laurent; et' la pointe nord-est sus-
dite 'de 'l'île Coffin est située à environ 96 milles presque directement à louest'
du cap) Ray, Terreneuve, promontoire au nord, vis-à-vis le cap St. Laurent, for-.
mant l'entrée du golfe St. Laurent; et à 170 du ront Jol sur la rive nord du
golfe St. Laurent.

L'île de la Magdeleine, vue de l'île Brion,, fut d'abord prise pour la terre
ferme par Jacques Cartier; il en donne la description suivante dans sa relation
de son premier voyage:

"A quatre lieues -de l'île Brion est la' terre ferme- vers ouest sud-ouest,
"laquelle semble être comme une île environnée d'îlettes de sable noir. Là il

y a un beau cap que nous appelâmes le cap Dauphin, par ce que. là est le.
com'mencement des bonnes terres."

Le vingt-septième de juin nous circuimes ces terres qui regardent vers
ouest-sur-ouest et paraissent de loin comme collines ou montagnes de sablon,

<'bien que ce soient terres basses et de peu de fond. Nous n'y pûmes aller et
"C moins y,descendre, d'autant que le vent nous était contraire, et ce jour' nous
' fîmes quinze lieues."

" Le lendemain nous allames le long des dites-terres environ dix lieues jusqu'a
un cap de terre rouge qui est roide et coupé comme un ioc,. dans lequel on

"'en voit un entre-deux qui est vers le nord, et est un pays fort bas et y a. aussi
"comme une petite plaine' entre la mer -et un étaig, et 'de ce cap de terre, et
" étang jusqu'à un'autre cap qui-paraissoit, y a environ quatorze lieues, et la"
"'terre se fait en façon d'un demi cercle, tout environnée de sablon corme uns:
"'fosse sur laquelle Pon voit-des'marais et étangs aussi loin que se peut étendre
"l'oil. Et avant que d'arriver au cap lon trouve deux petites îles assez prés
"de terre., A cinq lieues du second cap il y a une île vers le sud ouest qui est très
"haute et pointue laquelle fût nommée" Alezay." Le 'premier cap fut appel6
""de SaintPierre," parce que nous y arrivâmes au jour de fête du dit saint."

Champlain donne à cette île et aux îles adjacentes, au normibre de dix, y
compris l'île, Brion le' nom de " Ramées Brion," sous lequelelles sont identifiées
dans la convention de 1818, avec les Etats-Unis.

Charlevoix représente ces îles. sur.ses- cartes, mais il parait n'en pas faire
mention autrement qu'en faisant allusion à la concession ·de ces îles; avec les ,
îles St. Jean, Miscou, etc., faite par le roi de France,, en 1719 à monsiettrle,

fil
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comte de St. Pierre.* Cette concession néanmoins, ne se trouve pas énumérée
parmi les extraits officiels des concessions faites par le gouvernement français.

En décrivant chacune des divisions subordonnées de lîle de la Magdeleine,
désignées comme autant d'îles, sur les cartes anciennes aussi bien que sur les
cartes plus récentes du golfe, à cause de l'aspect insula're que présentent ses
parties élevées, au-dessus des barres de sable qui les joignent les unes aux
autres je suivrai l'ordre indiqué par la position relative de ces divisions ou îles
dans la chaine qu'elles forment du sud-ouest au nord-est, en commençant par
conséquent par l'île Amberst, la plus méridionale de la chaine.

le Amherst.
Cette île, qui est probablement celle à laquelle Jacques Cartier, en navi-

guant le long de la côte ouest de l'île de la Magdeleine, donna le nom de
" Alezay," est située en moyenne sous la latitude Nord 470, 14130" (havre
Amherst), et entre les 610 50' et 620 4', de longitude ouest est considérée
comme la plus importante du groupe à cause de ses plus grandes dimensions,
des avantages naturels d'un bomi havre et de sa position géographique, et comme
contenant une plus grande quantité de terre arable qu'aucune des, autres divi-
sionà ou îles comprises dans le groupe des îles de la Magdéleine. Sa plus grande
longueur, presque est et ouest, est d'environ 11 milles ; sa largeur varie de
moins d'un mille à environ quatre milles.; elle contient sans comprendre le
bassin, environ 18,500 acres de terre.

La surface est en général montueuse, surtout dans la partie sud-ouest où la
côte présente à la mer des falaises élevées et abruptes. Dans les parties
,nord et, est, à l'exception des Buttes des Demoiselles, le sol est généralement
bas, coupé de marais, de frondrières, de petits lacs plats, de. sables mouvans, et
de vastes lisières sabloneuses, qui forment le principal trait caractéristique de la
configuration physique des îles de la Magdcleine.

Les hauteurs de la partie sud-ouest de l'île s'élèvent dans l'intérieur jus-
qu'à 500 'pieds, le sommet principal atteignant cinq cents pieds au-dessus de

.la mer. Des -épinettes, des, pins rabougris, mélés quelquefois avec des bouleaux'
et des peupliers sont les. arbres 'qui croissent principalement dans les situations
favorables.

Le long de la base méridionale sont situées les établissements appelés,
"L Anse à laCabane" et " Pointe du Moulin" cordposés d'une quarantaine d'ha-
bitants environ disséminés le long de· la côte, d'ùne maison d'école, d'un mou-
lin à farine, et les, établissements de pêche des pécheurs, qui, pour la plupart,
s'occupent en outre à cultiver des morceaux de terre plus ou moins étendus,
suivant la qualité du terrain.

Dans la partie nord-est de l'ile, près de la baie de Plaisance, sont les buttes
appelées Demoiselles, dont le sommet le plus élevé atteint 280 pieds aurdessus
de la mer, et qui servent de points de connaissance pour les bâtiments qui
entrent dans -la baie ou dans le havre Amherst.

La coupe 'de ces buttes, ' du côté de la baie est hardie, rocheuse et à pic,
tandis que sur leurs déclivités sud et sud-est, vers le havre Amherst et le bassin,
la pente est plus douce, et, quoique généralement' rocheuse, elle présente de
bons. paturages pour les montons et le bétail. Sur leur flanc méridional et tout
autour du havre, est situé l'établissement appelé " Amherst," du nom du havre,
qui porte aussi celui d'" Aubert,?' que lui donnent ses habitants.; il se compose
d'environ 50 ou 60 maisons, d'une église catholique, d'un presbytère et d'une
maison d'école ; les magasins des marchands et les établissements de' pêche
consistant en hangards, échafauds ou vigneaux comme on les appelle, néces-
saires pour tailler, sécher et préparer- le poisson' pour'la vente, sont situés

• Charlevoix.

A. 1853.
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sur la grève ou rivage du havre, et le long de. la barre étroite de sable qui s'é-
tend jusqu'à un rocher plat, appelé dans le relevé Nautique, fait sous le major
Holland, Mo nt Gridley," du nom du premier colon à l'époque de la cession
en 1763.

Sur un lopin de terre d'alluvion à l'extrémité est de ce rocher péninsulaire
sont situés les magasins et établissements du capitaine A. Painchaud et d'autres
marchands.

Entre le havre Amherst et l'établissement de l'Anse à la Cabane et de la Pointe
du Moulin, à la Pointe 'du Sud mentionnée ci-dessus, il existe un chemin qui
traverse l'intérie r de l'île, et suit la côte nord du bassin, le long duquel il y a
quelques' établisements assez passables, 'la terre y étant généralement propre à
l'agriculture.

Le bassin est de grandes dimensions; dans lespremiers temps où l'on se livra
à l'exploitation des pêcheries, et même de mémoire d'homme,, il formait un bon'
havre pour les bâtiments, et il existait un bon chenal ou entrée. du golfe au
bassin qui est maintenant presque fermé par les, sables, et est à peine 'assez
profond pour admettre les bateaux, tandis qu'il y a encore deux on trois brasses
d'eau dans le bassin. ' Il y a plusieurs établissements de pêche et habitations
dissiminés autour du bassin, qui font donner à cette localité le nom d' "établis-
sement du bassin."

Les établissements situés sur cette île, dont on' évalue la population à 150
familles ou entre 900 et 1000 âmes, constituent la mission du havre Aubert,
dont est chargé le Rév. Charles Nectaire Boudreault, missionnaire nommé sous
la juridiction ecclésiastique du très Révérend évêque de lîle du Prince Edouard,
ainsi qu'il appert par une communication relative à ce sujet du Rév. M..Edmond
Langevin, secrétaire de sa grâce l'archevêque de Québec.

Il est cultivé dans les' différents établissements de l'ile Amherst environ
1500 acres de terre, produisant de l'avoine, de 'l'orge, et un peu de' blé qui
peuvent former ensemble 6000 minots de grains, outre les patates et autres
plantes comestibles en quantité suffisante pour la consommation des habitants.
Les pêcheurs et les marchands de cette ile possèdent 14'embarcations, jaugeant
en moyenne 10 ou 12 tonneaux chacune, et employant environ cent cinquante
ou cent soixante personnes,

Les marais, lés fondrières, les alluvions sablonneux coupés de lacs plats ou
flaques d'eau constituent le caractère particulier des terres basses dans les parties
est et nord-ouest de l'île. De ce dernier genre surtout est la lisière sablon-
neuse qui conduit à la pointe (hook) .du -havre-Amherst, qui forme -par ses
projections hautes de six pieds, en moyenne, une des extrémités du havre, et
présente aussi un6 chaîne de petites dunes de sable ou trapp, qui sont une bonne
protection pour le havre.

Une quantité d'herbages gtossiers croissent dans ces marais et le long de la
grève (plusieurs de ces endroits pourraient être convertis en bonnes prairies ar-.
tificielles); les habitants les-fauchent pour leurs bestiaux.

Les arbres qui croissent dans ces endroits bas sont principalement l'épinette
blanche, le sapin, le cèdre, quelques bouleaux et des trembles. Il est remarquable'
que l'épinette qui erdit dans les îles est d'une qualité supérieure et très durable,
et est beaucoup employée par les habitants pour construire leurs maisons etc.,
niais cette île non plus qu'aucune autre du groupe des iles de la Magdeleine ne
produit de -bois piopre pour le commerce ou pour l'usage de la marine de sa.
majesté; elles produisent aussi en grande quantité des baies, surtout des atocas
(qui sont un article d'exportation) et una grande variété de fleurs et de buissons
qui viennent à perfection.

Il y a un grand nombre d'excellentes sources dans plusieurs parties de
l'île qui: ne 'gèlent jamais en hiver; 'il èxiste aussi une source d'eau minérale
près de l'a pointe à la Cabane, dont l'analyse ferait peut-être connaitre les vertus
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La configuration géologique de cette île et de toutes celles qui forment le
groupe des îles de la Magdeleine parait être la même. ainsi que le constate
l'examen fait par le lieutenant Baddely en 1833, * et d'après la nature de la
formation des roches, indique évidemment la présence dans le sol d'inigrédients
propres à l'agriculture.

Cet habile et savant géologue, bien connu par ses explorations importantes
dans la contrée du Saguenay et d'autres parties du pays, considère que ces îles
sont d'origine volcanique.

Dans les sections inférieures le long des côtes la formation se compose de
nouveau grès rouge, (new red said stone), d'argile, de gypse, recouvert plus
ou moins profondement d'alluvion sablonneux, tandis que la formation rocheuse
des hauteurs de l'intérieur est du trapp secondaire. Des ocres de différentes cou-
leurs, principalement l'ocre rouge, et le platre de Paris ou gypse se trouvent
en abondance à la base des hauteurs, et composent plusieurs milles des falaises
qui bordent le littoral des îles de la Magdeleine.

Ainsi que je l'ai dit plus haut, l'île Amherst est jointe à l'île aux Meules,
(Grindstone Island) par des barres de sable de la même nature que celle de la
pointe aux Sables (Sundy flook), variant en largeur de quelques chaînes à un demi
mille, et renfermant la lagune appelée le " havre aux Basques; ",la barre de
sable du côté Est est coupée par deux ou trois chenaux qui formaient autrefois,
dit-on, autant de bonnes entrées conduisant de la baie de Plaisance daps le havre;
ces chenaux sont tous fermés aujourd'hui à la marée basse, à l'exception d'un
seul qui est encore ouvert et capable d'admettre les bateaux ou les très petits
batiments. La barre de sable du côté ouest, formant la côte ouest de l'île de la.
Magdeleine est assez continue à l'eau basse pour permettre de communiquer par
terre entre les deux îles.

-le aux Meules (Grindstone Island).

Cette île, la suivante dans la chaîne: des divisions de la Magdeleine déjà
mentionnées, et qu'on peut facilement identifier par la teinte rouge de sa for-
mation rocheuse comme étant " le cap de terre rouge," auquel.Jacques Cartier
donna le nom de " St. Pierre," que le3 établissements situés sur l'ile conservent
encore, est située sous la latitude moyenne de 47 0 22, et sous la longitude
(étang du. nord) 62 0 ouest de Greenwich.

Sa forme est irrégulière, se rapprochant d'une. ovale dont le plus grand axe
du sud-ouest au nord-est .est d'environ sept milles et demi et le moindre de
quatre milles et demi, contenant environ 17,360 acres de 'terre.

La su-face dé l'île est inégale et coupée ; les hauteurs s?élèvent du rivage tout
autour. vers l'intérieur en plusieurs somniets distincts, dont le plus élevée
atteint 550 au-dessus du niveau de la mer présentant par endroits la sur-
face du rocher et du grès, avec une -légère couche de végétation, 'composée
d'épinettes rabougries et de bouleaux.- Le sol de la base de ces hauteurs, parti-
culièrerment sur les côtes sud-ouest et nord-est, est à peu près du même genre
que celui de la partie de l'île Amherst qui se compose d'argile et d'alluvion.
La côte est coupé de petites baies et d'anses, accessibles aux 'bateaux du golfe.
du côté sud-ouest,'et du havre aux Basques du côté sud, et de· la lagune 'aux
Maisons on Haywood du côté du nord; le 'rivage et les grèves sont bien
adaptées pour le service des pêches, tandis que vers le nord-ouest et l'est les
côtes présentent des falaises à pic et des 'caps élevés, comme le cap nord-ouest,
le cap de lhôpital et le cap le Trou du côté ouest, et le cap aux Meules (Cape
Grindstone) et le cap Rouge à l'est, qui rendent les approches de l'île, dans les

? Carte du lieutenant Baddely-Société historigue de Qùébec.

A. 1853.
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gros temps et les brumes, très difficiles et périlleuses, ainsi que le démontrent
trop malheureusement les nombreux naufrages qui ont eu lieu sur cette île.

1l y a quelques bonnes habitations et établisseiens de pêche.situés dans
les parties de l'île en premier lieu mentionnées. Le principal groupe d'habita.
tions est situé autour d'un petit lac ou enfoncement de la côte ouest de l'île,
qui lui a probablement valu le nom d'Etang du Nord, qui lui fut donné par les
français. Il est petit, mais offre un abri sûr pour les bateaux dans: trois ou qua-
tre pieds d'eau à la mer basse, et son entrée parmi les battures de sable est
étroite et tortueuse. L'île aux Loups Marins, situé à environ un demi mille au
sud-ouest de l'entrée, offre un bon abri à couvert des îles aux petites embarca-
tions durant les forts vents de l'ouest. Ce rocher est aussi appelé île aux Go-
lands, à cause du grand nombre de ces oiseaux qui y vient.

L'établissement de St. Pierre de l'Etang du Nord se compose de 70maisons,
d'une chapelle, d'un presbytère, d'une maison d'école, et des hangards, échafauds
et vigneaux. des établissements de pêche appartenant à A. Painchaud, écuyer, et
autres. Le -nombre des habitans est évalué à 550 ou 600 âmes;· ils cullivent
environ 800 acres de terre qui ont produit, l'année dernière,,près de 4000 minois
de grains consistant pour deux tiers en avoine et pour lautre tiers en blé et orge,
outre les patates et autres légumes en grande abondance. La récolte de patates
parait néanmoins avoir manqué.lannée dernière, et avoir été de moitié moindre
que celle des années ordinaires.. Outre les terres cultivées,1es prairies produisent
une quantité de foin et les marais des fourrages quiy viennent en abondance sans
culture, plusieurs de ces marais étant susceptibles d'être convertis, au moyen de...
dessèchementsconvenables, en prairies et paturages d'une grande richesse.

Les pêcheurs de cet établissement possèdent environ 50 bateaux et deux
bâtiments qui emploient à la pêche de deux à trois cents personnes.

L'établissement de St. Pierre de lEtang du Nord avec l'établissement situé
sur la partie nord de l'île aux Meules réunis à l'établissement du havre aux
Maisons, forment partie de la mission de Ste. Magdeleine, du havre aux Mai-
sons, sur l'île Alright, qui est dérigée par le Rév. M. Cajetan Miville Déchesne.

L'établissement du nord de l'île aux Meules faisant face au havre aux Mai-
sons ou Haywood, depuis le Cap aux Meules jusqu'à la pointe nord-est du havre
intérieur, fait partie de Pétablissement appelé havre aux Maisons, et se composé
des habitations des pêcheurs disséminés le long des côtes et sur le flanc et à la
base des hauteurs et de leurs établissemens de pêche, hangards, échafauds etc., sur
la grève. Le sol de cette parti¢ de l'île est propre à la culture sous plusieurs.rap-
ports, consistant en terre argileuse, argile, gypse et dépôts, d'alluvion plus ou
moins fertiles; ce qui a engagé plusieurs pêcheurs à ajouter la culture des terres
à leurs travaux de pêche; en même tems que la quantité d'herbages et gros foin
que produisent les marais et les prairies fournit d'amples ressources pour
élever des bestiaux, chevaux, etc. La conformation géologique de lFle aux Meules
est la même que celle de l'île Amherst.

le Alright.

Au nord-ést de l'île aux Meules, du côté opposé du havre aux Maisons, est
située l'île Alright, entre les parallelles de 47 o 23, 45,-et 47 o 43, 45 de'latitude
nord, et entre les 61° 36°, (entrée du havre aux Maisons,) de longitude ouest de
Greenwich.

Elle est de. forme triangulaire, sa largeur à sa base sud-ouest étant d'environ
4 milles, 'et diminutant' irrégulièrement jusqu'à son extrémité nord-est où elle se
termine par une barre de. sablé; elle contient environ 12360 acres.

La côte est de l'île jusqu'à quelques milles au nord du Cap Alright présente
des falaises abruptes et dangereuses d'environ 400 pieds d'élévation. Les hau'

A., 1853.
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leurs qui atteignent 480 pieds au-dessus de la mer sont souvent rocheuses
et arides, revêtues de ping diminutifs et d'épinettes. Le sol le long. de la base
ou pente sud et sud-ouest 's hauteurs et le long de l'entrée du havre est géné-
ralement susceptible de culture, et quelques habitans font de petites cultures
conjointement avec leurs travaux de pêche.

L'établissement du havre aux Maisons, favorablement situé à lextremité
sud-ouest de lïle Alright, du côté nord du havre et s'étendant autour du rivage
sud de l'île, 'en dedans du havre aux Maisons ou Haywood, contient avec la
partie de l'établissement' situé sur l'île aux Meules, environ 100 maisons, une
chapelle dédiée à Ste. Magdeleine, sous les soins du rév. M. Miville Déchesnes,
missionnaire mentionné plus haut, un presbytère et deux maisons d'école. Les,
établissements des marchands au nombre de deux, composés de leurs magasins,
etc., sont placées le long de la grève et sont facilement -accessibles aux bateaux
et'petit batiments; les vaisseaux peuvent mouiller assez près du rivage, ou l'an-
crage est bon.

Ces deux établissement contiennent ensemble 800 ou 900 habitants, et pos-
sèdent 25 bâtimens et deux bateaux qui emploient environ 250. personne.

L'île Alright, quoique étant comptée comme une des divisions-de l'le de la
Magdeleine, devrait plutôt être considérée 'comme une île distincte, 'étant séparée
à ses extrémités ·de l'île de la Magdeleine par les chenaux du havre aux Mai-
sons et du havre de la Grande Entrée; et au nord-ouest de l'île Wolf par la lagune
de* Haywood ou de la Grande Entrée. Sa conformation géologique est à peuprès
la même que celle de l'1e Aiherst.

le Wolfe.

Cette île relie l'le aux Meules avec la Grosse Ile et forme une grande partie
de la côte nord-ouest de l'île de la Magdeleine, savoir: depuis le Cap de PHlôpi-
tal jusqu'au Cap du Nord, sur la distance d'à peu près 22 milles; elle contient
environ 9120 acres.

Presque à mi-distance entre ces points extrêmes est situé le Cap Wolfe au-
trement appelé île Wolfe sur la carte de Bayfield, sous lalatitude 47 O 32' 10",
nord; c'est un rocher ou morne à forme hardie et abrupte qui s'élève à la -hauteur
d'enviion' 200 pieds au-dessus de la mer, et sert de point de reconnaissance pour
les pêcheurs qui font la pêche dans le golfe, ou pour les bâtimens qui viennent
vers l'île.

Les barres de sable ou dunes d'alluvion qui relient aussi l'île aux Meules
et la Grosse Ile présentent la même configuration physique que celles de la
Pointe aux Sables.(Sandy look,) étant coupées de marais, trous d'eaux et quel-
ques buttes de sable ou de trap, et forment du côté du golfe une côte presque
droite, de dix pieds d'élévation en moyenne 'au-dessus de la mer, sans aucun
enfoncement qui puisse offrir le moindre abri, tandis qué du côté de la lagune le
rivage est coupé d'anses profondes qui réduisent la largeur de la, barre de sable à
moins d'un quart de mille ei quelques endroits; ces- anses forment des marais
'profonds qui produisent du foin sauvage' en grande abondance, qui est souvent
fauché par les habitans du havre aux-Maisons pour leurs bestiaux; sur ces dunes
de sable croissent des épinettes, des cèdres, des sapins et des peupliers, et une
grande variété de baies, surtout des atocas.

Grosse Ie.

La grosse. île aussi appelée île du nord sur les cartes marines est la plus
septentrionale des divisions naturelles des îles de la Magdeleine, ci-énumérées ;
elle est située sous la latitude de 47 o 38' nord, et sousla longitude de 61 0 34,

's6
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ouest, et contient 3160 acres. Le Cap Nord présente vers la mer des sommets
abruptes qui s'élèvent jusqu'à la hauteur de 250 pieds.

Les hauteurs du côté sud de la Grosse lie, faisant face au havre de la Grande
Entrée, atteignent une hauteur de -trois cents pieds, et forment aussi des points de
reconnaissance remarquables que l'on voit d'une grande distance en mer. On sup-
pose que le Cap du Nord est la terre que, Jacques Cartier apperçut la première de
l'île Brion, et qu'il prit pour ·la terre ferme, et à,laquelle il donna le norm de
Cap Dauphin.

1l.y a 8 ou 10 familles anglaises ou irlandaises, établies sur cette île du côté
du golfe qui font quelques cultures tout en s'occupant de la pêche.

Ie Cojl ou Ile Royale.

A l'est -de la Grosse Ile à laquelle elle' est jointe par des barres de sable
est située l'le Coffin, celle des îles de la Magdeleine qui s'avance le plus vers le
nord-est ; elle s'étend au sud-ouest a peu-près, sous la forme d'une S, jusqu'à
l'entrée du havre de la Grande Entrée; sa plus grande longueur est d'environ
onze milles, et sa largeur varie d'un demi mille à deux milles; elle contient
environ neuf mille huit cents acres.

Cette île est représentée sur la carte de Bayfield comme formant deux îles
celle (lu nÔrd appelée île de l'Est et celle du sud appelée ile Coffin ; la première
contient des élévations considérables qui présentent dans certaines directions des
falaises perpendiculaires qui -forment le promontoire appelée Cap du nord-est,
lequel atteint la hauteur de. deux cent cinquante pieds au-dessus de la mer.

A leur base sont situés des terrains d'alluvion entrecoupés de marais, fon-
drières, plaines et de nombreux lacs plats, dont le plhs grand dit-on, recevait
autrefois des vaisseaux venant du golfe par des chenaux qui sont maintenant
fermés par le dépôt continue dès matières alluviales que les pluies détachentg
des hauteurs, et par les sables qu'y apporte la vague.

La partie méridionale de l'île appelé île Coffin, 'à partir du Morne appelé
Old Harvey Head, jusqu'à la pointe sud-est extrême de l'île à l'entrée du havre
de la Grande Entrée, est élevée et aride, et présente des côtes à pic, hérissées
de rochers et dangereuses. Les falaises s'élèvent abruptement jusqu'à trois cents
pieds tout près du rivage ; 'à leur base est situé un étang d'un mille de long sur
un demi mille de large, cpable d'abriter les bateaux de pêche.

La conformation géologique de Pîle étant semblable, suivant tous les rap-
ports, à,celle des autres divisions des îles de la Magdeleine, et offrant par con-
séquent.les mêmes indices de fertilité dans le sol, et de son adaptation à 11agri-
culture, il serait très apropos d'en faire une exploration attentive et scientifique,
et d'en examiner la surface et les ressources minérales. Comme elle est réser-
vée pour les usages publics, elle pourrait être utilisée en y formant des établis-
sements, ou oinm& station destinée à faciliter l'exploitation des pêches dans le
golfe St. Laurent.

Ile d'Entrée.

Parmi les îles voisines, mais' détachées de l'île de la Magdeleine, quoique
comprises dans le groupé désigné sous ce- nom, il faut d'abord mentionner l'ile
connue sous le nom d'île d'Entrée, située à lest de l'le Amherst,.donfla pointe
nord-ouest est à trois milles de la pointe aux Sables, et en ligne directe avec ,
sommet le plus élevé des Demoiselles, mentionnéés plus haut. Elle a à peu-.
près la forme d'un poligorie irrégulier à cinq cotés, elle est située entre 'les a.
rallelles 470 16' 151 et 470 17' 20" de latitude nord, et sQon sommet le plua
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élevé, (un peu à l'ouest du centre de l'île sous les 610 84' 15" ouest de Green-
wich. Sasuperficie est d'environ deux rmilles deux cents acres de terre.

Les côtes nord-est et sud-est de cette île sont formées de caps très hauts,
les falaises s'élevant en quelques endroits perpendiculairement jusqu'à une han-
teur de quatre cents pieds au-dessus de la mer, et étant visibles en temps clair
d'une grande distance en mer; près de la côte nord-est de l'île est situé un
rocher élevé appelé "Shaggy," à cause de la qiuantité innombrable d'oiseaux qui
viennent y placer leur nids.

. Du côté -ouest de l'île d'entrée, les côtes sont bien moins hautes, et sont
accessibles en-quelques endroits. La fente du nord offre dans les temps favo-
rables un bon débarcadère pour les bateaux. -

A partir du sommet des côtes, le terrain incline en pente graduelle vers la
partie ouest de l'île qui est-bien adaptée pour la. culture et le paturage.

Dix ou douze familles anglaises ou irlandaises en ont pris avantage en occu-
pant la partie arable de l'île qu'ils cultivent avec beaucoup de succès et où ils
élèvent en outres des chevaux,' du gros bétail et des moutons ; -un dixième envi-
ron de l'île- est cultivé, et produit du. blé,..de l'avoine, de l'orge, formant ensemble,
année moyenne, environ trois mille minots de grain, outre des patates et des
légumes en- grandès quantités, dont les habitants disposent avec profit et
avantage.

Les habitants de lIle d'Entréee, dont le nombre s'élève à quatrevingt ou cent,
s'occupent principalement d'agriculture, et un peu de la pêche, et sont, à propre-
ment parler, les plus riches et les plus indépendants de cette classe d'habitants
des îles de la Magdeleine. Le. nouveau grès rouge (New red stand)stone)
et le trapp paraissent former la structure géologique de l'île d'Entrée'; et l'on
y trouve du gypse ou platre de Paris, et une grande variété d'ocres de difléxente
couleurs, qui pourraient devenir des articles d'exportation profitables.

Re Shagg.

Presque directement au nord de l'île d'entrée à la distance de quatorze
milles, sous la latitude 47û 19' nord, est située une petite île rocheuse ap-
pelée, île Shagg, à environ un. mille de la côte Est de Pîle Alright. Les oi-
seaux de mer où goëlands y viennent ·en grand nombre ; et l'on recueille tous
les ans sur les rochers d'immenses quatités ,d'Sufs. Il y a environ une brasse
d'eau à la basse marée, entre l'île et la côte; les petits bâtiments et les barges
y trouvent un abri sûr pendant les coups de vent de l'est.

Re Deadman.
Du côté ouest de l'île Amherst, à huit milles dans la direction presque ouest

par nord du cap de l'ouest de l'île Amherst, est.située l'île Deadman, sous la
latitude nord, 40Q 16' 15" et sous la longitude 62Q 15' ouest. C'est un rocher
élevé et escarpé, dont la hauteur est d'environ cent vingt pieds. Il n'est acces.
sible que des côtés de l'est et du sud.

Cette île était autrefois le. rendez-vous favori des morses ou vaches marines,
d'oùm les pêcheurs cherchaient à les faire passer sur les échoueries des îles de la
Màgdeleine, et souvent avec succès.

Re Bryon.
4 Presque directement au nord,, à dix milles du cap du nord-est de l'île Coffin,

est située l'ile Brion, ainsi appelée. par Jacques Cartier, en l'honneur de l'aniral
Brion, sous les auspices duquel il s'embarqua pour son premier voyage de décou-
verte én Amérique.-
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" Ces îles," dit Jacques Cartier, "sont de la meilleure terre que nous eussions
" oneques vue, en sorte. qu'un champ d'icelles-vaut plus que toute la Terre-neuve.

Nous les trouvâmes pleines de grands arbres, de prairies, de campagnes pleines
"de froment sauvage et de pois....... L'on y yoyait aussi en grande quantité

du raisin, des fraises, roses,. incarnates, persil, etc."
Cette île est située entre les 470 47' 5" (pointe ouest) et 470Q 48' de latitude

nord, et les 61e 27' 30" et 670 33' 30'' de latitude ouest de Greenwich ; elle,
est longue d'environ six milles sur une largeur qui varie d'un, demi mille, à un
mille et un quart, et contient environ trois milles cinq cents acres de terre. Elle
est entourée presque. partout de caps élevés; les élevations à l'intérieur ont des
pentes douces et atteignent une hauteur d'environ deux cents cinquante pieds au-
dessus de la mer; les forêts- se composent principalement d'épinettes, pins, bou-
leaux, peupliers et trembles. Le sol de la partie nord et ouest de l'île est géné-
ralement de bonne qualité, et présente un aspect beaucoup plus favorable que ne
fait en général l'île de la Magdeleine. Il y 'a aussi d'assez bonnes terres du
côté du sud-est, mais elles sont peu. étendues ; le reste de. l'île, à peu d'exceptions
près, consiste' en plaine de sable ou d'alluvion qui produisent une quantité de
mûres et d'atocas.

La formation rocheuse, comme celle de l'île de la Magdeleine, est principa-
lement de trapp et de nouve*au grès rouge, qui forment le principal dépôt superposé
à l'argile et au gypse,. et compose quelque fois les falaises le long des- côtes de,
l'île.

Il y a deux petites anses dans cette île, l'une au nord et l'autre au·sud, où
l'on peut se procurer de l'eau douce des sources qui sont du. reste abondantes
dans· l'île. Ces anses peuvent offrir un abri sûr ou .temporaire, suivant que le
vent est favorable pour les barges 'et- les batiments ; mais en général les ap-
proches de l'île sont dangereuses, parcéque les courants sont réglés parles vents.
Lorsque des vaisseaux font naufrage sur cette île, ce quiest arrivé malheureuse-
ment plusieurs fois, il n'est guères possible à l'équipage de se sauver..

Sur le côté nord de l'île, se trouvent les défrichements ét les exploitations
de M. Munsy, qui, dit-on, y cultive une grande étendue de terre qui produit en
abondance de l'avoine, du blé- et d'autres grains, outre des patates, etc. Les
prairies et les paturages lui permettent d'élever de nombreux troupeaux.

Cette île était aussi le rendez-vous d'un grand nombre de morses ou vaches
marines qui la fréquentaient à certaines saisons de l'année en grandes troupes.
Jacques Cartier dit, à propos de ces animaux-:

"A l'entour de cette île, (l'île Bryon) il y a plusieurs grandes bêtes, comme
grands boufs, qui ont deux dents en la bouche comrne d'un' élephant, et vivent
même en la mer."

Ces animaux avaient déserté l'le Bryon et les îles aux Oiseaux quelques
années avant le relevé des îles de la Magdeleine, par le major Holland, par suite,
a ce qu'il parait de l'usage réprehénsible suivi par les 'Américains, de les tuer
avéec 'des armes à feu; cest principalement à cette cause jointe à la chasse in-
cessante donnée à ces animaux par les pêcheurs résidant dans ces îles, et des îles
de Miscou et du Prince-Edouard, sans 'aucun règlement pour la conservation de
cette branche productive des pêches du golfe, qu'il faut attribuer la disparution
complête du 'morse ou vache-marine des parages du golfe St. Laurent.

Rles aux Oiseaux.

A:'est de l'île Bryon, presque à l'est par nord, à la distance de douze milles,
sont situées les îles aux Oiseaux. La plus méridionale qui est la plus grande
des deux appelée " grande île aux oiseaux" est situé sous le 47<' 50' 30" de la-



16 Victori. Appendice (Z. Z. Z.)

titude nord, et 61Q I' 15" de longitude; celle du nord-est, sous la latitude de
470 51' 5" et. la longitude 610 12' ouest de.Greenwich.

Ces îles furent d'abord découvertes par Jacques Cartier, dans son premier
voyage en.1534, et ensuite par Clamplain en 1567, qui donna à la première le
non de.'" Margaux."

Il fait l'observation suivante:
" Elles étaient au nombre, de trois et plus remplies d'oiseaux que ne seroit

"un pré d'herbe."
Cliamplain leuîr donna le nom d'" îles aux Oiseaux," qu'elle conservent encore

à cause de la quantité innombrable d'oiseaux de mer qui s'y rassemblent. L'ex-
cellente description qu'il fait de ces îles peut trouver place ici.

' a Du Cap.de Raye qui est*par les 470 dégré et demy de latitude, jusq'ues
au Cap de St. Laurent, qui est par les 46 0 dégrés 55 minutes, il y a dix-sept
" dix-huit lieues; cet espace est Pune des embouchures du dit Golphe St.. Lau-

"rent; de ce lieu aux isles aux Oyseaux, il y a dix-sept à dix-huit lieues, qui
" sont un peu plus de 47 dégrés et trois quarts ; ce, sont deux rochers dans le-dit.
"Golplie, où il y a telle quantité d'oyseaux appellez tangeux, qui ne se peut dire

de plus; les vaisseaux passant par là quant il fait calme, avec -leur batteau vont
" à. ces Isles, et tuent de ces oyseaux à coup de.bâtons, en telle quantité qu'ils
"veulent ; ils sont gros comme -des oyes, -ils ont le bec fort ·dangereux, tous
" blancs hormis le bout des ailes qui* est noir, * ce sont de bons pêcheurs pour le
" poisson qu'ils prennent et portent sur leurs ailes, pour manger au su de ces
"Isles, et au su 'et sud-ouest y en a d'autres qui.s'ap)elleut ," Ramées Brion,"
" au nombie de six ou sept tant petites que grandes, et sont une lieue -ou deux
"des isles aux Oiseaux."

1o " En aucunes de ces isles y a de bdns ports, où l'on fait pèche de poisson;
elles sont couvertes de bois comme pins, -sapins et· bouleaux, aucunes sont
plates, autres un peu eslevées comme est celle de Brion qui est la plty grande.

" La chasse des oyseaux y çst à commandement en la saison, comme est la
"pèsche du poisson, des loup-marins et bestes à la grande dent qui vont sur les
" dites isles,- elles *ont esloignées de douze ou quinze lieues, qui est le Cap St.
"Laurent, attenant à l'Isle du Cap Breton."

L'-le ·la 'plus méridionale ou 'grande îles aux Oiseaux est environnée de
hautes falaises perpendiculaires de cent' quarante pieds de hauteur et presque
inaccessibles;. sa surface est presque plane, et couvre environ dix acres.

L'île du nord est beaucoup pl'us 'petite, et est aussi entourée de falaises es-
carpées:d'enviroi cent pieds de hauteur. Leurs sommets aplatis sont d'une
blancheur éclatante due à la quantité de fiente qui les couvre, et qui est produite
par les immenses volées d'oiseaux qui, en été,. prennent possession dgs crevasses
des rochers perpendiculaires pour y placer leurs nids et y couver, et qpilors-
qu'ils sont effrayés voltigent au-dessus du rocher sur lesquels ils font ombre par

'leur, multitude.
"Leurs oufs sont si abondants qu'ils fournissent aux habitants des côtes

voisines un article de consommation important." (Dictionaire deBouchette.*)
A mi-distance entre ces îles se trouve uni banc de roche avec six' ou sept

brasses d'eau tout'près du bord ; ce banc de roêhe n'ést pas une des trois îles
énumérées par'Jacques Cartier comme cornposant les îles aux Oiseaux.'

La navigation de cette partie du golfe à l'abord de ces îles est rendue dan-
géreuse par les courants qui varient suivant le vent et le temps; et d'ici à ce
que le golfe soit mieux éclairé les marins ne sauraient faire trop d'attention aux
directions c6ntenues dans les cartes du golfe St.-Laurent par le capitaine Bay-
field.

*W' y a un bel exemplaire de ces oiseaux dans la précieuse collection de M. MoCulloch, écuyer, A
MontééVal.

"'ossessions Britanniques, Vol. 2.

A. 1853.'



16 Victorioe. Appendice (Z. Z. Z:.)

En embrassant sous un point de vue général l'étendue de' côtes que pré-
sentent les îles de la Magdeleine, comparée à celles des côtes du Nouveau-Bruns-
wick ou de la Nouvelle-Ecosse ou de Gaspé sur le golfe, on est' frappé de la
supériorité que les premières ont naturellement, sur. les autres quant au nombre
et à l'importance de leurs havres même sans tenir compte des avantages qu'elles
offrent pour les, objets maritimes, soit sous.le rapport de leur position dans le
golfe ou relativement à la navigation du St. Laurent, étant situées presque
directement dans la ligne que suivent les vaisseaux depuis l'île St. Paul jus-
qu'au milieu du chenal, entre.les hauteurs du cap Rosier et l'île d'Anticosti.

Il y aquatre principaux havres dans les îles de la Magdeleine, savoir: celui'
de la grande entrée, le havre Amherst, le havre auxMaisons et-le havre aux
Basques, qui, comne la plupart des havres des côtes du golfe, sont appelés havres
barrés, à cause de la barre de sable qui se trouve presque invariablement à l'en-
trée et sur'laquelle il y a plus ou moins de profondeur d'eau à la basse marée du
printemps; ces havres sont plus ou mfoins accessibles ou commode, en proportion
de la plus grande profondeur 'd'eau sur la barre qui permet le passage des bâti-
ments adaptés au commerce de la'pêche.

Havre de la Grande Entrée.

La Grande Entrée, appelée autrefois le havre Jupiter, est un vaste havre .ou
lacune de huit ou neuf igilles, de longueur, et d'environ trois milles de large,.
dont l'entrée est sittie par la latitude 470 30' 40" du côté sud-est de l'île de la

ýMagde1eine, entre lPextrémité S. O. de l'île Coffin et Pextrémité nord de l'île
Alright.

Le havre intérieur ou lagune est borné au sud-est par l'île Coffin, au nord-
ouest par l'île Wolfe, au nordi par la grosse île ; et vers l'ouest il communique
avec le havre aux Maisons, 'par un chenal étroit et peu profond qui donne pas-
sage, à la haute marée, aux barges de pêche qui y trouvent un abri contre les tem-
pêtes du golfe.

Il y a environ dix ou" douze pieds d'eau sur la barre à la marée basse; et
deux, trois et quatre brasses dans le havre intérieur ou les bâtiments peuvent
mouiller en toute sûreté contre les pires coups de vent du golfe.

Havre Amherst.

Le havre qui vient ensuite par son importance est le havre Amhergt, déjà
mentionné, situé sur le côté nord de l'île Anherst, et ouvrant sur la baie de Plai-
sance du côté est de l'île de la Magdeleine; quoique de petites dimensions il est
extrêmement commode pour les embarcations et les bâtiments qui servent ordi-
n irement poui les pêches du golfe, tandis que les vaisseaux plus forts peuvent
s tfnir en sûreté dans le havre extérieur et y mouiller dans trois, quatre, cinq et
'l brasses à la basse marée. Il y a environ sept pieds d'eau sur la barre à la

basse marée.,: et deux ou' trois brasses dans le havre; et la facilité qu'on trouve à
y entrer.guidé par des points de reconnaissance invariables sur la côte et la con-
naissance du fonds, joints aux bouées.qui ont été placées dans le chenal, en fait
un havre estimé' des pêcheurs et le rendez-vous des bâtimentïs de tous les pays.
pu nations qui font le commerce des pêches.

A. 1853.
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Havre aux Maisons.

Le havre aux Maisons, autrefois appelé Haywood, mais plus généralement
connu sous le nom français de havre aux 'Maisons qu'il doit à l'établissement,
français situé à l'extrémité sud ouest de l'île Airiglit, a son entrée en venant du
golfe du côté sud-est de l'île de la Magdeleine, sous la latitude 470 24' 13" entre
l'île Alright et l'île aux Meules, et est un havre sûr pour les petits bâtiments et
les barges qui peuvent traverser la barre sur laquelle 4 n'y a que cinq pieds.d'eaù
à la marée basse, tandis qu'il y en a deux, trois et quatre brasses en dedans du
havre. En creusant le-clienal à travers la barre on en ferait un havre très utile
'et très important pour les petits bâtiments qui servent à faire la pêche dans le
golfe.

Lalaguue ou havre intérieur, s'étend au nord-est depuis la pointe nord-est
de l'île aux Meules, entre l'île Wolfe et 'l'île Alright, et communique par un
chenal qui n'a pas plus de trois pieds de profondeur à l'eau basse, en quelques
endroits avec la lagune de la grande entrée, formant une voie de communication
intérieure d'environ vingt-quatre milles éntre Pîle'aux Meules et la Grosse Ile,
bien adaptée pour les bateaux de pêche.

La baie extérieure du havre aux .Maisons en face de l'établissement du havreý
aux Maisons, entre le cap Alright et le cap aux Meules ou île Grindstoúe offre
un bon abri pour les btimentsde pêche. L'accès en est rendu difficile par des
rescifs -et des rochers, contre lesquels il est indispensablement nécessaire d'être
sur ses gardes surtout dans les temps de brume et les gros vents.

Les' capitaines des bâtiments naviguant dans le golfe devraient toujours,
pour entrer soit dans les havres des îles de la Magdeleine ou dans ceux.du golfe
en général, consulter constamment les directions inscrites sur les cartes des relé-
vés hydrograpliques du golfe St. Laurent faits par·le capitaine Bayfield.

En l'absence de ces cartes (mais tout navigateur dans. ces. parages devrait
en être pourvu) une copie du rapport du major Holland, contenant des direc-
tions nautiques et une foule de renseignements utiles, réunis durant son relevé
de mil sept cent soixante-et-huit, est annexé au présent rapliort comme appen-
dice No. 9.*

IHarre aux Basques.

Le havre aux Basques, le dernier des havres énumérés dans les îles de la
Magdeleine,.quoiqu'uin havre excellent autrefois, ayant eu trois entrées profondes
y conduisant. du côté de l'est, n'en a plus qu'une mainteniant qui découvre
presque à l'eau basse ; mais c'est encore un havre excellent pour les bateaux et
les chaloupes qui peuvent passer sui la barre ; la seule entrée qui lui reste (sous
la latitude de. 470 17' 30" ) offre à peine quatre pieds d'eau à la mer basse,
et il n'y a qu'environ une brasse de profondeur dans le havre, qui offre une,
communication par eau abritée entre le havre Amherst et l'étang du nord dans
P'le aux Meules.

'Dans ce havre et celui de la Grande Entrée étaient· autrefois les principales
échoueries où los morses ou. wa/rus, appelés par les pécheurs vaches marines,
étaient pris et tués .en grand nombre, même à Pépoque où le relevé fut fait en
mil sept cent 'soixante-et-quatre.

. Cet animal qui appartenait, suivant toutes lcs apparences, à la classe des
amphibies, est, suivant le major lolland, le plus lourd et le plus hideux de
tou les animaux. Son poids, quand il est jeune, est d'environ cinquante livres;
et rendu à sa grandetr naturelle, il pse plus de.deux milles livres.

* 'Ce rapport u'a pas été mis devant le comité.



16 Victoriæ. Appendice (Z. Z. Z.) A. 1853.

Sa machoire supérieure est armée de deux longues dents effilées de dix-huit
pouces-de longueur, au moyen desquelles ainsi que de ses nageoires, il grimpe
sur le' rivage et les rochers quelques fois jusqu'à la hauteur de Soixante pieds.
Ses dents lui serv -nt aussi à enlever les moules et les coquillages qui forment sa
principale nourriture. Ces animaux sont précieux à cause de leur peau, de
leurs dents d'ivoire et de la quantité d'huile qu'ils fournissent. Cette branche
des pêches du golfe était autrefois très lucrative et était exploitée par une com- -
pagnie française. Depuis plus 'de cinquante ans le morse ou walrus a aban-
donné le golfe, et parait s'être retiré dans la baie de Baffin et les mers polaires.

Comme une description du morse ou vache niarine, et de la manière de les
prendre et-de les tuer dans les échoueries des îles de la Magdeleine, peut offrir
quelque intérêt, d'autant plus qu'on en a vu ces années dernières dans le 'golfe,
et le détroit de Belleisle, une copie de la description du lieutenant Haldimand,
telle qu'enregistrée dans les archives officielles du département est annexée à ce
rapport comme appendice No. 12.*

Nature du Sol.

La Superficie totale des îles de la Magdeleine a été donné comme étant de
77,980 acres ou en chiffres ronds de 78,000 y compris les barres de sables et
dunes qui relient ensemble les parties élevées des îles de la Magdeleine.

La surface, variée que cette étendue de térrain présente en inclinant depuis
les sommets élevés et rocheux jusqu'au bords des falaises perpendiculaires qui
caractérisent* une partie des côtes de., ces îles, ou jusqu'au niveau. des marais,
fondrières et barres de sables qui constituent un autre trait de sa configuration.
générale, offre' une grande diversité de sols, depuis ceux qui sont stériles et
incultivables, jusqu'à ceux qui sont extrêmément fertiles et propres à la culture, et
souvent entre ces deux extrêmes des terrains riches ou peu -fertiles, selon qu'ils
proviennent plus ou moins de la dégradation de roches contenant lélément ferti-
lisant, et selon que le dépôt fertilisant est superposé à des couches plus our moins
propices pour les objets de l'agriculture.

Or le détritus provenant de la décomposition des roches trapéennes est con-
sidéré par les géologistes comme extrêmement fertilisant, parce -qu'il contient,outre du feldspath et des matières silicieuses, de l'alumine,. de la potasse et de
la soude, etc., etc.

Ces roches, et le nouveau grès rouge superposé au gypse, à la. marne et.
A l'argile de différents dégrés de richesse, composent, ainsi que je l'ai déjà ob-
servé, les principales formations 'de ces îles;. etle détritus de ces roclesentrainé
par les pluies et les eaux de neige sert à fertiliser les terres d'alluvion qui recou-
vreut les flancs et la base des hauteurs, et à enrichir les marais et les fönds.

. D'un autre côté, le flot qui bat continuellement et les ras de marée auxquels
les côtes qui environnent ces îles sont exposées, déposent en se retirant des subs-
tances alluviales et des sables qui, combinés ensembles, forment les fondrières,
les marais arides et salins, ainsi que ces barres et dunes de sable (ces dernières-'
sujettes à des transformations et à des déplacements' causés par la violence des.
vents) qui rendent ces parties des îles tout-à-fait impropres à la culture, quoique,
produisant en abondance dans plusieurs endroits des atocas, des baies de geniè-
vre, des abrisseaux, des fleurs, etc.

D'après Pensemble des remarques qui précèdent il' seiblerait, à ne consi-
dérer que la nature et l'espèce de la formation rocheuse des iles de la Magde-
leine, que' la capacité générale du sol pour l'agriculture n'a pas été appréciée à sa
juste valeur dans le rapport du major Holland et du lieutenant Haldimand,

Cette pièe n'a pas été mise devant le comité.
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No. .2, parcequ'il a probablement formé son jugement sur l'aspect désolé que
présente souvent les parties élevées de lîle.

Les terrains et la surface générale de l'île de la Magdeleine peuvent par consé-
quent être divisés en trois classes, savoir:

1 terrains incultivables et stériles, qui forment les crêtes
des hauteurs, les côtes, plaines, barres de sables et sables
mouvants, un tiers............................ 26000 acres.

2 Les teirains cultivables, qui forment les déclivités, ou
flancs des hauteurs, les vallées et les prairies, environ -
un tiers ............ 26000 -

3. Les terrains médiocres, mais suseptibles d'être mis en
valeur comme legniarais,etc., qui peuveit être convertis
en prairies au moyen de levées et de dessèchements,
un sixième..... .............................. 1300 "

Et les terrains dont il est impossible de tirer parti, comme
les marais salins bàs, les fondrières, qui ne peuvent être
rendus propres à la culture, quoique produisant en
abondance les baies qui formant des articles d'expor-
tation donnent encore quelque valeur à ces terrains,
un sixième.................................. 13000 "

On voit*d'après cette distribution on classification des terres des îles de la
Magdeleine que la moitié environ de leur surface est stérile et sans valeur, et
que l'autre moitié est propre à la. culture et au paturage, et capable sous un bon
système d'agriculture de nourrir, conjointement avec la pêche, une population
considérable et d'élever une grande quantité de bétàil;

A l'appui de ces conclusions, le soussigné. réfère à 'important rapport de
son excellence sir Charles Fitzroy, lieutenant gouverneur du Nouveau-Brunswick,
en date du 28 septembre 1838, annexé au. ýappòrt de feu le comte de Durham,
gouverneur général du Canada,. auquel il refèrera encore pour les précieux ren-
seigneinetits qu'il contient ýur le commerce et les ressources de l'île de la
Magdeleine.

Ces conclusions sont aussi corroborées par l'extrait suivant d'une commu-
nication (appendice No. 15 *) du capitaine A. Painchaud, magistrat et maichand
de ces îles, dans laquelle il dit, " que le sol est extrêmement riche et fertile, les
paturages abondants et la production du grain de quinze à- vingt minots.pour un,
et cela avec une culture peu soignée."

Le soussigné saisit cette occasion pour exprimer les remerciments qu'il
doit au capitaine Painchîaud pour ses renseignements nombreux et intéressants
concernant l'agriculture-et le commerce, ainsi que la statistique, actuelle de ces
files.

Population.

Les premiers habitants des îles de la Magdeleine 'paraissent avoir été des
franeais etdes acadiens qui, à l'époque de la cession, en mil sept cent soixante-
trois, formaient environ dix familles et occupaient la division Amherst de l'île
de la Magdeleine; ils vivaient principalement de la pêche, ne cultivant que
quelques patates et légumes; cependant, leurs vêtements, suivant la relation du
lieutenant Haldimand à l'époque où il fit son relevé, étaient de manufacture
domestique, d'où l'on serait porté à croire 'qu'ils élevaient des moutons et du
bétail que l'abondance des herbages dans les marais et les paturages sur les côtes

• Cette pièce n'a pas été mise devant le comité.
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leur permettaient de nourrir sans grand trouble ; en outre, vers cette époque, la
pêche du morse ou vache marine, comme l'appelait les habitants, était très
profitable, à cause du commerce auquel donnaient naissance les peaux, l'huile
et les dents d'ivoire qu'ils en tiraient, et faisait avec la 'pêche de la morue la
principale occupation des habitants.

La population paraît néanmoins s'être ensuite accrue rapidement par des
causes naturelles jointes à une émigration venant -des pays situés sur les bords.
du golfe, et 'de Jersey et Guernesey, avec quelques familles anglaises et irlan-
daises. A l'époque, de la, concession des îles de la Magdeleine à sir Isaac Coffin,
en mil sept cent quatrevingt-dix-huit, la population était composée d'environ
cent familles, principalement d'Acadiens dont . la principale ressource pour
vivre. était la pêche jointe à la culture de quelques ·arpents de -terre qui produi-
saient principalement de l'avoine, de l'orge et des patates. On parait's'être
occupé d'avantage d'élever des bestiaux à 'cause des fouriages qu'on se proçu-
rait facilement dans les marais 'et les prairies et des paturages de montagne;
la pêche du morse ou vache marine 'avait alors beaucoup diminué et la pêche du
koup marin pour sa peau et son huile devenait très productive,

A partir de ce 'moment jusqu'à Pannée mil huit cent trente-et-un la popu.
lation parait n'avoir, augmenté que lentement, en tout ne formant cette année là"
que cent cinquante ou cent soixante familles, ou mille cinquante sept personnes ;
elle avait ainsi augmenté de près de soixante pour cent en trente ans environ;
mais la culture et le bétail avaient beaueoup augmenté, et la pêche, à lexception
d'une ou deux mauvaises années avait toujours été productive.

Dans l'intervalle ci-dessus les habitants furent appelés par les propriétaires
ou concessionnaires des îles à payer une rente annuelle pour les terres qu'ils
occupaient et un percentage sur les pêches, demandes qui produisirent beaucoup
de mécontentement et de fortes remontrances de la part des habitants qui expo-
sèrent leurs griefs 'dans 'des petitions au gouverneur et à la législature de, la
province, tandis que de leur 'côté les propriétaires n'avaient pour se faire·payer
leurs rentes que leur recours légal devant les tribunaux de New-Carlisle ou
Percé, et même quand ils avaient obtenu jugement en leur faveur ils ne pouvaient
le faire exécuter faute d'un pouvoir assez fort pour mettre la loi en vigueur; des
inconvenients de ce dernier genre empêchaient également le marchand séden
-taire de recouvrer ce qui lui était dû par les habitants.

Depuis lors Pacte .4 et 5 Vict., chap. 22, fut passé pour pourvoir temporai-
rement à l'administration de la justice. dans les iles de la Magdeleine, et établir
la cour des commissaires qui devait siéger dans l'île Amherst. Cet acte a.été
ensuite abrogé, et les dispositions du statut provincial 7 Vict., chap. 17, qui
établit des cours-pour la décision sommaire des petites causes, -étendues aux îles
de la Magdeleine, par la 5me section de l'acte 9 Vict., c. 15, mais il est extrêmes
ment douteux que' la simple extension de l'acte ci-dessus à ces îles suflise, dans
leurs circonstances d'éloignement et d'isolement, pour répondre aux besoin
des habitants, comme on l'avait en vue, et la nécessité d'avoir un juge résident
ou d'apporter quelque. modification à la loi actuelle se fait vivement sentir aum
habitants.

Le recensement de la province fait en 1844, contenant les dernières statise
tiques des. îles de la Magdeleine, suivant lesquelles la population de ces îles
est portée à 1,738 personnes, présente une augmentation de population depuis
1831 de 64 pour cent en treize ans.

En comparant le chiffre de la population donné par le dernier recensement
avec la population de ces îles en 1850, évaluée par un comput moyen à 2,50
âmes, on trouvera une 'augmentation d'environ 43 pour cent en six ans et que
la population a quadruplé depuis les dernières cinquante années, tandi& qu&
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1'augmentation des produits dé l'agriculture, tout faibles qu'ils -soient, aura de
beaucoup excédé cette proportion.

Cette condition des îles indiquerait un accroissement continu de la popu-
lation; et que, au moyen du développement de leurs ressources agricoles, et des
avantagess naturel que leurs pêcheries étendues peuvent leur procurer si elles
étaient bien conduites et protégées contre les erpiétations et l'aggression des
nations étrangères, leurs habitants pourraient jouir d'une assez grande prospérité
et d'une aisance indépendante, si l'absence de cette protection, jointe a des
souffrances domestiques (il reste à décider si elles sont réelles ou présumées)
énumérées dans leur mémoire à sa majesté n'avait pas eu pour effet de les
éloigner des travaux de l'agriculture auxquels la nature favorable du sol aurait
pû lès porter,

Cependant malgré l'étendue bornée et la position isolée de ces îles, et leur
éloignement du district de Gaspé auquel elles appartiennent, on verra par les Atatis-
tiques de ce coeté, obtenues par -lesrecensements de 1837 et de 1834, que lapopula-
tion des îles de la Magdeleine est plus dense que celle des anciens établissements
du pays situés sur les bords du golfe St. Laurent, non seulement sous le rapport de
l'étendue territoriale du comté et de l'île-de la Magdeleine respectivement; mais
sous le rapport de l'étendue des terres cultivées dans ces deux localités; et que
ces îles contiennent en proportion de l'étendue des terres cultivables' qui s'y
trouvent, une population plus dense que celle du Bas-Canada comparée' à ses
terres en culture, La population dans le dernier cas étant de cinq acres et derm
par personne suivant le recensement de 1831, et de quatre acres par personne
suivant celui de 1844.

Le recensement de 1844 ayant été fait par les municipalités de comté telles
qu'établies par l'acte 8 Vic., chap. 40, les statistiques'du comté de Gaspé sont
données 'dans le recensement suivant l'ordre des dix munieipalités qui y étaient
alors organisées; il a été divisé depuis en trois municipalités, suivant l'acte 10 et
Il Vie., chap. 7, en vertu duquel l'île de la. Magdeleine forme maintenant la
municipalité est, ou municipalité No. 3 du comté.
. Suivant le ci-devant acte municipal, les neuf premières municipalités com-
posées de paroisses, townships, et seigneuries ou de plusieurs localités réunies,
occupaient les.côtes du golfe St. Laurent depuis le cap Chat, en allant vers l'est,
ei autour de la presqu'île de Gaspé jusqu'à la pointe Magueseau 'ou frontière est
du comté de Bonaventure, présentant un littoral maritime de plus* de deux cent
vingt milles, et contenant envirorr trois cent soixante-dix milles acres dans les
limités des arpentages.

Ces neuf municipalités contenant, suivant le recensement de mil huit cent
quarante-quatre, cinq mille cinq cent quatrevingts habitants, répartis entre
plus de vingt-sept- établissements disseminés le long des anses, baies, rivières et
havres, y compris les villages de Percé et Douglas, renfermaient cinq mille cinq
.cent cinquante-quatre acres en culture et améliorés, c'est-à-dire, dans la propor-
tion d'un acre de terre cultivée par habitant, tandis que la densité- de la popula-
tion relativemient à toute la' surface arpentée était dans la proportion d'un habitant
par soixante-sept acres, et relativement à la superficie du comté dans celle
d'un et demi par mille carré.

Suivant le recensement de mil huit cent trente-un le comté de Gaspé, non
compris les îles de la Magdeleine, contenait une population de trois mille neuf
cent quarante-huit personnes, et quatre mille quatre cents acres de terre en culture,
c'est-à-dire 'un habitant par chaque acre et un dixième, tandis que l'île de la
Magdeleine contenant une 'population de mille cinquante-sept habitants, ou
égale au cinquième de la population du comté, avait deux mille cent quatrevingt-
treize acres de terre en culture, quantité presque égale à un tiers des terres
cultivées de tout le comté, donnant ainsi presque deux acres par personne; mais

- 66
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le produit en grains ne s'est pas monté à six cents minots, tandis que les patates
dépassaient vingt-cinq mille cinq cents miiiots, et qu'il y avait deux mille huit
cent vingt-trois têtes de bétail.

En outre les îles de. la Magdeleine formant la dixième municipalité du
comté contenaient, suivant le recensement de mil huit cent quarente-quatre, une
population de mil sept cent trente-huit âmes et avait deux mille trois. cent trente.
cinq acres en culture, offrant ainsi une densité de population eu égard aux terres
cultivées d'une personne par un acre et un quart, et eu égard a la superficie
totale des îles de la Magdeleine, d'une persorine par quarante-cinq- acres ; en
même temps que sous d'autres rapports, on voit, en examinant les statistiques
des établissements situés dans les municipalités du littoral du golfe, que les.
iles de la Magdeleine contiennent une plus grande population. plus de terres en
culture, et plus de produits agricoles, de bétail et d'étoffes de manufacture
domestique que n'importe quelles trois ou quatre municipalités du comté de Gaspé
réunies, la municipalité de Percé contenant quelques-uns des plus anciens éta-»
blissements de culture et de pêche du littoral du -golfe St. Laurent seule
exceptée. .

On reconnait une condition non moins prospère des îles de la Magdeleine,
si non dans l'augmentation de l'étendue des terres en culture, au Moins dans
l'accroissement des produits de l'agriculture, par. la comparaison des statis-
tiques, (voir .appendice No. 16) qui témoignent d'une augmentation évidente"
dans les, moyens d'existence tirés des produits -agricoles et du, bétail depuis le
dernier recensement jusqu'en mil huit cent cinquante inclusivement ; savoir.:
tandis que la population parait. être de quarante-trois pour cent plus considérable
l'année dernière qu'en mil huit cent quarante-quatre, et que l'étendue de terres
en culture n'a augmenté que de trente-trois pour cent, les produits agricoles en
grains paraissent avoir augmenté dans la proportioh d'uni à neuf, et le bétail de
trente-cinq pour cent, ce qui indique non seulement une augmentation des terres
en culture en proportion de la population d'un acre et demi par' personne (au lieu
d'un acre et un tiers de terre cultivée, par personne en mil huit cent quarante-
quatre,) mais aussi que les habitants des îles de la Magdeleine ont (probable-
nient par suite de l'appréhension d'une diminution continue dans'le produit des
péches) depuis quelques années porté plus d'attention et de soins à la culture
du sol et à l'élève du bétail, qui, ainsi qu'on peut le constater par les rapports de
la douane pour les cinq dernières années, devient un article d'exportation im-
portant.

L'exposé ci-dessus des statistiques comparées des municipalités de. Gaspé,
ainsi que le tableau.général de la population et des statistiques des îles de. la
Magdeleine, tiré des recensements de mil huit cent trente-un, et mil huit cent
trente-quatre, et obtenu de sources dignes de fois consultées pour les dresser,
feront voir, d'un seul.. coup d'oil, je l'espère, la valeur et l'importancede ces les
comme dépendance de cette province sous le point de vue agricole, même peut-'
être indépendamment de la valeur de ses -pêches qui forment aujourd'hui la
principale ressource de ses habitants et leur fournissent leur principaux 'articles
de commerce et d'exportation.

Caractère des habitants.

Les habitants des îles de la Magdeleine ont en général le caractère gai et'
aimable, et comme le remarque Sir Charles Fitzroy, ils paraissent " paisibles et
bien disposés." . lis sont 'extrêmement robustes et sains.- Les hommes sont
capables de supporter beaucoup defatigues et de travaux; pêcheurs habiles et
expérimentés ils sont supérieurs comme marins. Un grand nombre des hommes
les plus robustes s'engage au printemps à bord des bâtiments américains et
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français qui font la pêche sur la cte du 'Labrador et les bancs de Terreneuve,
à de faibles gages, tandis qu'ils devraient plutôt être encouragés à faire la pêche
pour leur propre compte, ce qui serait avantageux pour les îles en général.

-Les femmes, sont modestes et laborieuses ; et sur elles retombent commýu-
nément (avec l'aide, que peuvent leur donner les vieillards) pendant, que les
hommes sont à la pêche pendant l'été, entre juin et octobre,' tout le soin d'élever
de nombreuses familles, la culture du jardin, et la charge de veiller au bétail.

Il n'est pas rare de voir des familles de huit ou neuf personnes ; les habitants
vivent généralement jusqu'a un âge avancé, et le' grand-père et le petit-fils habi-
tent souvent la même maison..

Les maisons sont généralement bâties en bois 'et semblables à celles de
notre population des seigneuries. Les cheminées sont faites d'argile. ou d'une
terre rougeatre ; et pour la propreté et l'ordre ces habitations. en général ne le
cèdent pas à celles des habitants du Bas-Canada.

Pdcheries.

Il est généralement admis qu'il n'y a aucune partie' du continent américain
où le poisson de toutes'espèces soit plus abondant, soit au large, soit sur les côtes
que dans le golfe St. Laurent. Arrivant périodiquement de l'Atlantique suivant
les saisons, soit par le détroit de Canseau.ou par l'entrée du golfe entre le cap Ray
et le cap St. Laurent, la morue, le hareng, le cabillot (haddock), le maquereauet les
autres poissons qui émigrent en bande se répandent et se dispersent en' quan-
lités innombrables le long de la vaste étendue de côtes que présentent, autour du
golfe, le cap Breton, la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick, Gaspé, la rive
nord du St. Laurent et le Labrador, jusqu'au détroit dé Belleisle et ensuite
'les bords ouest de- Terreneuve jusqu'au Cap Ray, formant plus de 2,000
milles de pêcheries de terre, outre les nombreuses rivières et les cours d'eau que
remontent à plusieurs milles de leur embouchure le saumon, Falose, et une
grande variété de poissons d'eau douce qui forment une branche très productive
des pêches de ces provinces.

Quel que soit celui des points mentionnés plus haut par lequel ils sont entrés
dans le golfe, les immenses bandes de poissons de haute mer qui se dirigent
du golfe de Canseau vers les bancs, le golfe,. la côte du Labrador ou Gaspé, ou
de l'entrée du golfe vers les côtes du Nouveau-Brunswick ou la Baie des Cha-
leurs ou Gaspé, sont interceptées ou arrêtées par les îles de la Magdeleine, et en
certains mois de l'année (août et septembre) environnent ces îles et se répandent
sur les bancs bien' connus du golfe appelés bancs de Gradelle et de l'Orphelin,
qui sont situés entre ces îles et la côte de Gaspé. En addition à ces pêches du
large, il faut' mentionner celle du loup-marin, qui est faite avec succès par les
habitants des îles de la Magdeleine, et leur fournit des articles d'exportation très
productifs ettrès importants consistant en peaux et huile provenant de ces animaux,
outre les autres pêches"qui comprennent presque toutes les variétés des-poissons
qui fréquentent les rivages du golfe St. Laurent.

On peut se faire une idée correcte dés pêches des îles de la Magdeleine en
examinant les rapports de douane du comté de Gaspé et ceux du Nouveau-Bruns-
wick pour l'année mil huit cent quarante-neuf, relativement à la valeur en livres
sterling de tous les articles provenant des pêches exportés des ports de Gaspé et
de ceux du Nouveau-Brunswick sur le golfe; par lesquels il appert que la valeur
des articles similaires exportés de l'île de la Magdeleine se montent à un sixième
des exportations du comté de Gaspé et égale presque la moitié du montant des
exportations des ports du. Nouveau-Brunswick sur le golfe, pris dans leur
'a emble.
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Le rapport du gouverneur de l'île du Prince-Edonard, dont il a déjà été fait
mention porte le montant des exportions de mil huit cent trente-huità dix mille
louis courant, et les importations à la même somme ; les exportations -e sont
maintenues à la même somme et l'ont même excédée suivant les rapports de la
douane pour mil huit cent quarante-neuf. Il parait, cependant, qu'il y a eu une
diminution sensible et graduelle dans le produit des pêches depuis mil huitecent
quarante-cinq jusqu'en, mil huit cent quarante-huit, ainsi que le prouvent les rap-
ports de J. C. Belleau, écuyer, sous-collecteur au port des îles de la Magdeleine,
confirmés par ceux de la douane de 'Québec pour mil huit cent cinquante.

Les côtes de ces îles offrent les plus grandes facilités pour l'exploitation
avantageuse tant de la pêche du large que de celle de terre ; car elles produisent 'en
abondance toutes les variétés de molusques et d'animaux marins et de plantes
marines dont le poisson se nourrit; et les nombreuses baies, lagunes et lacs
offrent un abri sûr, au frai des différentes espèces de poissons qui fréquenitent
l'île, parmi les premiers, les moules sont. surtout recherchées- pour en faire de
l'appat par les batiments de pêche qui viennent à ces îles* des îles St. Pierre et
Miquelon et des bancs de Terreneuve. La recherche des moules donne de lem-
ploi généralement aux femmes et aux enfants qui' les vendent aux -marchands:'
sédentaires.

Mais ainsi que je l'ai déjà .exposé dès le commencement de ces remarques,
les 'îles de la Magdeleine, en commun avec les autres possessions coloniales de
l'Angleterre sur le continent de l'Amérique du Nord, souffrent beaucoup des
empiétations des français et des américains sur nos pêcheries ; is. profitent en
effet de tous les moyens d'éluder les stipulations' des traités et des conventiôns
qui les restreignent à certaines limites, et ne leur permettent d'approcher de nos
côtes, d'y débarquer et d'y prépari' leur poisson que dans certains cas et spus
certaines conditions déterminées,- et viennent sans empêchement, avec des bati-
ments mieux construits et mieux équipés pour la pêche que ne le sont générale-
ment ceux des colonies, exercer un empire presque absolu sur, les eaux du golfe,
chassant souvent nos pêcheurs qui ne peuvent leur résister des bancs soit du
golfe ou de Terreneuve, ou de la côte du Labrador, et les privant souvent de
Pappat.

Des batiments américains au nombre quelquefois de quatre ou cinq cents,
voiles fréquentent annuellement. ces îles, mouillant impunément dans nos baies
et nos havres d'où il.n'y a aucun moyen de les faire partir faute d'une force sufi-
sante pour les y obliger.

" Ces îles, dit dans' son rapport le -lieutenant gouverneur de l'île du Prince-
"Edouard, sont le principal point où les pêcheurs américains et les français de
"St. Pierre et Miquelon viennent faire le commerce, et quoique nominalement
"elles appartiennent au gouvernement du Bas-Canada, elles ont été laissées
"à elles mêmes depuis quelques années, sans magistrats ou officiers publics
" d'aucune espèce, d'où il résulte' que les habitants et les milliers d'américains
"et antres étrangers qui viennent en foule dans le golfe St. Laurent et les havres
"de ces îles pendant la saison de la pêche, n'observent aucune loi, si ce n'est,
"ainsi qu'on me l'a observé, la loi du pltsfort."

Plusieurs batiments étrangers, surtout les américains, font un commerce
interlope très. étendu avec ces îles, pendant qu'ils sont mouillés dans ses baies
et ses havres. Les habitants leur donnent en échange, ou leur vendent, pour de
la farine, du tabac, thé, sucre, rum, et autres articles qui servent à la pêche,'
leur morue, huiles, peaux de loups marins, bestiaux, et autres produits naturèls
des îles, tels que les' atocas, le plâtre, les ocres, etc. Les capitaines: de ces
bâtiments ne paient ni droits de douane ni droits de mouillage, et ce commerce
de contrebande d'un côté fait tort aux marchands sédentaires réguliers qui ont
pu, pendant un hiver rigoureux, fournir à crédit à ces habitants des provisions
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tirées de leurs magasins,, et d'un autre côté fait éprouver une perte sensible au
revenu de la province ; et'à moins par conséquent que les mesures les 'plus
sévères et les plus décisives ne soient bientôt adoptées par l'intervention des lois
impériales ou par l'intervention de l'autorité coloniale pour la suppression d'un
commerce de contrebande aussi flagrant, non seulement dans ces îles mais tout
le long de la côte nord du fleuve et du golfe St. Laurent, communément appelée
Labrador, depuis la Pointe des Monts jusqu'à Panse aux Blancs Sablons, située.
dans les limites de cette province, ces précieuses pêcheries, dont la conservation
est d'une importance vitale pour l'existence d'une grande partie de la populatio?
et qui sont une source de richesse pour la -province en général, seront ruinées
complètement sous le' point de vue du commerce.
. Dans les remarques présentées sous les chefs de " nature du sol, agriculture,
population, et pêcheries," il a été exposé que le sol d'une grande partie des îles

',de la Magdeleine 'est susceptible de culture et capable, de supporter avec les
ressources de la pêche une populationconsidérableien même temps que leurs vastes
prairies, leurs' paturages de montagne et. leurs riches marais permettent d'élever
des troupeaux non seulement pour la consommation intérieure mais aussi pour
'exportation; que ces îles, qui forment Pune des trois 'municipalités du comté de
Gaspé suivant le dernier acte municipal 10 et 11 Vict., chap. 7, ne le cèdent
pas,. même avec leur système arriéré 'et imparfait d'agriculture, pour l'étendue
des terres en culture, la qualité des. produits agricoles, le nombre des bestiaux
ou les manufactures domestiques, soit à l'une ou à l'autre des municipalités
situées sur les côtes du golfe; mais que la population de ces îles a augmenté dans
une' proportion remarquable, c'est à dire qu'elle a doublé en vingt-cinq ans,
tandis que le dernier recensement fait voir qu'elle doublerait .en moins
de dixhuit ans; que l'augmentation des moens de subsistance tirés de la
culture du sol 'et des exploitations rurales' général joints à ceux que
fournit la pêche, ne peut manquer d'assurer aux habitants l'aisance et un bien être
indépendant, sinon la richesse,' et enfin que la position., favorable de ces îles
presque au centre du golfe St. Laurent, et les facilités qu'elles offrent pour faire
la pêche de tout genre, soit celle de terre ou celle du large, font quelles sont sans
rivales sous ces rapports et leur donnent la plus grande importance pour l'indus-
'trie et le commerce que les produits de la pêche alimentent. 'Les habitants de
ces fles seront cependant incapables de tirer complètement parti de ces avantages,
jusqu'à ce que le gouvernement impérial ou le gouvernement colonial aient pris
des 'mesures pour arrêter les empiétations et les' aggressions continuelles des
batiments étrangers sur' nos pêcheries.

De semblables empiétations des péc -eurs américains sur les pêcheries de
la Nouvelle-Ecosse ayant donné naissance à la plainte exprimée dans une
adresse présentée à la reine par la chambre d'assemblée de cette province, pour
prier sa majesté d'établir par un ordre en conseil- des règlements généraux pour
la protection des pêcheries de cette colonie et des colonies voisines, le sujet fut
renvoyé au procureur général de sa majesté et à l'avopat général d'Angleterre,.
pour qu'ils donnassent leur avis, et déclarassent si le cod9 de règlements qui
était joint à cetto adresse contenait quelque disposition incompatible avec les
stipulations de la convention du vingt .octobre mil huit cent dix-huit entre la
Grande-Bretagne et les Etats-Unis d'Amérique.

Suivant l'opinion de ces hauts fonctionnaires légaux consignée dans leur
rapport daté de 'Doclor's Commons, le treize août mil huit' cent 'qnarante-un
et adressé an très honorable vicomte Palmerston, secrétaire d'état, comme étan

.le résultat de leurs délibérations en réponse aux questions à eux soumises, il
semblerait premièrement que le traité de mil sept cent quatrevint-trois est annulé
par la guerre de' mil huit cent douze et que les droits de ,pêche des citoyens des
Etats-Unis'doivent maintenant être définis ou réglés par la convention de mil
huit cent dix-huit.
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2 et 3. Qu'aux termes de la convention les citoyeris américains sont exclus
de tout droit de pêcher à une distance moindre- que trois milles, des côtes de
l'Amérique Britannique, et que la distance prescrite de trois milles doit être
mesurée des promontoires ou points extrêmes des terres du littoral, et que par-
conséquent les citoyens américains-n'ont nullement le droit d'entrer dans les baies
de la Nouvelle-Ecosse, etc.

4. Qu'en vertu de la convention de mil huit cent dix-huit les citoyens amé-
ricains ont la liberté de pêcher dans le Golfe St. Laurent et dans certains limites
déterminées en commun avec les sujets britanniques, etc., que sans la sanction
d'un traité, aucun pays étranger n'a, le droit de passer et naviguer dans le détroit
de Canseau, etc. ; que de jeter de l'appat pour attirer le poisson dans le trajet de'
tout batiment américain naviguant dans le détroit constituerait un acte de pêche
dans le sens des termes négatifs de cette convention.

5. Que, à l'égard dudroit reclamé par les citoyens américains de débarquer
sur les îles de la Magdeleine et de pêcher sur leurs côtes, les citoyens américains
n'ont pas le droit de débarquer ou de faire la pêche sur les côtes des îles de la
Magdeleine.

6. Que, par la conveni ion, la liberté d'entrer dans les baies et havres de la
Nouvelle-Ecosse .(ou tous autres havres des domaines de sa majesté britannique
en Amérique) alors stipulée pour acheter du bois et faire de l'eau, est concédée
en termes généraux.

7.- Que les droits de pêche cédés aux citoyens des Etats-Unis, et ceux réser-
vées à la- jouissance exclusive des sujets britanniques, doivent être définis uni-
quement-suivant la convention de mil huit cent dix--huit, le seul traité exista*nt sur
le sujet entre les deux' pays.

D'après un examen attentif de l'interprétation donnée à la convention de mil
huit cent dix-huit par une aussi-haute autorité légale, il semble que le gouverne-
ment exécutif de cette province serait justifié, à raison des plaintes nombreuses

-des habitans.des îles de la Magdeleine et de la côte du Labrador contre les em-
piétations des batimens étrangers sur les pêcheries de ces côtes, de prendre des
mesures .de protection contre la-durée de ces maux:qui menaçent de détruire
notre pêche coloniale, et d'établir des réglemens restrictifs contre les agressions
des capitaines'des batiments appartenant 'aux provinces voisines dont on se plaint
également.

La, position isolée de ces îles, l'étendue bornée de leurs ressources agricoles
même-à venir, l'impossibilité où elles sont de communiquer 'pendant quatre ou
cinq mois de l'année avec les établissements de littoral du golfe, l'obligation où
sont les habitans de faire vivre les équipages' des batimens qui font naufrage sur
leurs côtes stériles mais hospitalières, sont des circonstances qui appellent -hau-
tement les sympathies de. l'humanité en faveur des habitans. de ces îles, et qui
méritent l'attention des autorités de la province.

- Il faut remarquer ici qu'il existe une grande différence entre la condition des
habitans de ces îles et celle des habitans de la partie continentale' du comté de
Gaspé'; les habitans des premières embrassent pour ainsi dire d'un coup d'oil les
parties habitables'ou cultivables de leur territoire 'insulaire qui ne contient d'autres
ressources que. celles qu'une culture -perfectionnée o'u les paturages peuvent four-
nir; il n'y a pas de bois pour le commerce, ni de rivières avec des pouvoirs d'eau,
ni étendue de pays qui promette de nouveaux marchés pour les produits, agricoles,
tandis que la partie continentale de Gaspé offre une multitude de ressources du
genre de celles qui manquent -si complètement dans les îles de la Magdeleine,,s
ue extension presque illimitée à la culture et à l'établissement des'tèrres incultes,
et à la production des fruits de la terre, outre lés avantages commerciaux qui.
naissent ou qui naîtront de la manufacture du bois pour l'usage domestique et
l'exportation. Ces avantages d'où' il résulte un surplus d'exportations mettent
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les habitans du district en état de supporter avec une aisance comparative la
pression des droits imposés sur, les articles d'approvisionnement et les instrumens
nécessaires pour faire la pêche, en même temis qu'ils tendent par l'absence de
ressources équivalentes à mettre les habitans et les marchands des îles de la
Magdeleiné dans une position d'infériorité.

En outre, les habitants de la partie péninsulaire du district de Gaspé ont
en le bénéfice de plusieurs actes provinciaux qui leur ont fait obtenir la posses-
sion légale des terres qu'ils occupaient en vertpa4'babitation ou d'amélioration;
savoir l'acte 59 Geo: III, chap. 3, (avril 1819,) norrinantdes commissaires pour
régler les réclamations relatives aux terres dans le district, commission à laquelle
le soussigné avait- l'honneur d'être attaché en sa qualité' professionnelle, et le
statut> 10 et 11 Vict: chap. 80, qui entre autres dispositions concède aux habitants
à titre gratuit les terres qu'ils ont occupées depuis vingt ans. Ces dispositions
législatives ne pouvaient atteindre les habitants des îles de la Magdeleine, at-
tendu qu'ils occupent des terres appartenant à un concessionnaire de la couronne
qui au contraire impose certaines rentes aux occupans des terres.

Ces rentes et redevances annuelles se sont accumulées dans plusieurs cas
au point de former des arréragés que les 'habitants pauvres sont incapables de
payer, et pour.lesqtiels ils sont poursuivis, ce qui ajoute encore des frais onéreux
à la misère qu'ils éprouvent.

L'appréciation de la différence des avantages relatifs de production et de
commerce qui vient d'être indiquée entre les parties continentale et insulaire du
district de Gaspé, et qui est tellement en faveur de la première, ne peut man-
quer de produire la. conviction de· la justice et de la convenance d'accorder à
cette dernière section du district des secours qui la mettent sur un pied d'éga-
lité; ét il ne se présente aucun moyen qui soit aussi efficace ni aussi avantageux
que la remise des droits sur les 'articles indispensablement nécessaires pour faire
la -pêche, qui empêcherait le commerce interlope et là contrebande qui se font
maintenant et jettent la démoralisation surtout dans une société peu nombreuse,
tout en diminuant le revenu de la province.

D'un autre côté, le maintien des droits existants produira du découragement
et du mécontentement chez les habitants, et les détournera dé leur occupation
favorite de la pêche, et de la culture. du sol, et causera à la longue une extrême
pauvreté qui fera n'aître le désir d'émigrer dans d'autres pays où ils seront
mieux traités.

'Le rapport du lieutenant gouverneur de l'île du Prince-Edouard déjà cité,
comme donnant une idée correcte, de la condition des îles de la Magdeleine à
l'époque de son inspection officielle en 1838, est digne, dans les -circonstances
actuelles des habitants, d'une attention spéciale à raison des suggestions qu'il
contient pour venir au secours de ces îles dans le cas où elle seraient annexées
'à e dernier gouvernement.

La nature de ces suggestions (exposées plus au long dans la communica.
tion ci-annexée de G; R. Goodman, collecteur des douanes de l'ile du Prince-
Edouard,) paraissent néanmoins avoir trait principalement à l'introduction dans
ces fles d'un mode efficace et de perception du revénu, et de. protection le ses pê-
cheriés, et à Padoption de mesures pour mettre strictement en vigueur les lois du
revenu tout en soulageant généralement les habitanis.

Suggelions pour le soulagement des habitants des iles de la Magdeleine.

Les suggestions suivantes inspirées par' l'examen de la condition actuelle
des tles de la Magdeleine et. de ses habitants, et de ses pêcheries sans protec-
tion, de l'inéfficacité du système actuellement suivi pour l'administration de la jus-
tce, du défaut de pouvoir chez les magistrats résidants pour faire respecter les

A. 1853.
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lo;s, et des peries subies par le revenu de la province dans Péiat d'impuissaiice
où se troave le service préventif, sont humblemeat soumises à la coisidération
da gouvernement comme étant les plus propres à soulager les habilants de cette
partie lointaine et isolée de la province.

1. Protection des pêcheries conire les aggressions des bâtiments étrangers.
Pour protéger eilicacemeut les pêch'eries, il serait expédient d'avoir un bati-

t liment armé (Lin batiment à vapeur serait préférable à cause de la facilté avec
laquelle on pourrait le faire pa;er au moment nécessaire d'un havre ou baie du
golfe dans un a itre) qui serait muni.de Pautorité nécessaire et d'une force suffi-
sante, eL qui en di fférens temps et fréquemment pendant la saison de la navigar-
tion dans le gole, surveillerait tous les batiments étrangers qui viendrait pour
faire.la pêche dans les parages siiués le long des, côtes du golfe St. Laurent et
autour des îles de la Magdeleine qui appartiennent au Canada, et forcerait ces
bâtimen;s élrangers à ne faire la pêche qu'à la distance des côtes fixée par les
traités existant edire les nations auxquelles ils appartiennent et la Grande-Bre-
tagne.

- Que ce vaisseau armé fét en tout temps au besoin, à la disposition et sous
laltorité du collecieur .ou sous-collecteur, ou du juge de pa;x, soit pour les af-
faires concernant le revenu, soit pour aider à maintenir la paix et l'ordre dans les
îles; que le have Amberst fût la principale staiou de ce batiment du gouver-
nemen.

2. Que, à titre d'encouragement aox marchands et commerçants des îles, le
gouvernement provincial accorde une prime sur outes les embarcations ou bati-
ments de pêche d'au moins par chaque. tonneau que jaugent ces
batiments; que pour avoir droit à ceite prime, le propriétaire-du batimeut soit tenu
.d'apporter son poisson et son huile dans les îles pour y être vendu, là ou dans
d'autres parties de la province, et. obtienne à cette fin un certificat du sous-col-
lecteur du port.

3. Exemption de droits en' faveur de tous les articles nécessaires àla péche,
énumérés dans Facie 10 et Il Vic., chap. 31, (abrogé par l'acte 12 Vie., chap. 1.)

4. Une modification ou un amendement à l'acte qui étend les dispositions
de l'acte 9 Vie., chap. 15, aux îles de la Magdeleine, à l'effet de changer l'époque
du terme de la cour de circuit à Amherst Island du mois de juin à,Iautômne,.
ou la nomination d'un juge ou magistrat stipendiaire résidant dans l'île.

5. L'érection d'un palais de justice et d'une prison; le même édifice pour-
rait être disposé.de manière à répondre à ces deux destinations, et pourrait con-
tenir en outre le bureau d'enregisirement et servir à d'autres. objets publics.

6. Le prélevement de droits de mouillage sur tous les- batiments étrangers
-fréquentant les ports des îles de la Magdeleine, et le produit de ces*droits affecté
aux dépenses du service préventif et à la construction du palais de justice,
prison, etc.

7. Que le sous-collecieur ait à ses ordres une chaloupe et un équipage de
six hommes armés, pour le mettre en- état de faire observer les lois, et d'aider,
lorsqu'il en serait requis par les magistrats, au maintien, de l'ordre dans les îles
de la Mqgdeleine.

Conclusion.
Après s'être efforcé de résumer dans les pages précédentes tous les rensei.

gnements qu'il a-pu trouver sui les îles de la Magdeleine dans les archives de ce
département et les autres documents officiels, et ceux qu'ils a pu recueillir de
sources respectables (mentionnées pour la pluspart dans l'appendice ci-annexé),.
de manière à présenter, ainsi qu'il en a été requis par l'ordre de renvoi dont il a
été honoré en lui transmettant la requête des habitants de ces îles, demandant

-- P
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leur annexion au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, un rapport qui renfer-
miât une relation historique et une description complète de ces îles, le soussigné
a saisi l'occasion, en représentant la valeur et l'importance de ces îles, d'exposer
les rsssources naturelleset commerciales qu'elles' offrent dans leurs pêcheries
inépuisables jointes aux avantages d'un sol favorable à l'agriculure comme des
motifs pour recommander qu'elles continuent à'former une dépendance de. cette
province'; en terminant, il prend* la liberté d'exposer, pour la considération, du
gouvernement, l'importance de ces îles sous le point de vue maritime.

L'achèvement de nos travaux publics pour l'amélioration de la navigation
du fleuve St. Laurent, qui pertuet aux batiments de ruer tirant onze et douze pieds
d'eau de transporter leurs cargaisons (produit des pays qui bordent les lacs) sans
transbordement jusqu'au golfe St. Laurent et de là dans les marchés (les îles
britanniques et des pays étrangers, l'immense commerce d'importation que les
facilités offertes au transport par nos canaux intérieurs attirera sur tonte l'étendue
de nos voies de navigation intérieure depuis l'océan jusqu'au lac Supérieur,
d'une part, et laugmentation progressive des importations et des exportations
due à l'accroissement rapide de la population accéléré par Pémigration, et l'éta-
blissemeut de la liberté de commerce avec les Etats-Unis, feront infailliblement
du.St. Laurent, par la suite, la route la plus suivie et la plus courte entre le con-
tinent de l'Amérique du Nord et les ports de l'Europe.

Dans cette prévision d'un grand développement du commerce non seulement
avec les ports 'transtlantiques mais avec les -marchés de nos sSurs colonies, les
Indes Occidentales et les Etats-Unis, (avec ces derniers dans l'éventualité de
la réciprocité,) la position géographique des îles de la, Magdeleine presque au
centre du golfe St. Laurent,' et presque dans la ligne de la direction que suivent
les batiments vers le fleuve St. Laurent, soit qu'ils entrent dans le golfe par le
détroit de Canseau, ou par l'embouchure du golfe entre le Cap Ray et le Cap St.
Laurent, ne saurait manquer d'être considérée comme étant ,de la plus, haute
importance, et comme offrant une station favorable pour servir d'avant-poste de
la province, et comme telle bien adaptée pour y former un dépôt pour le commerce
d'exportation des territoires situés sur les bords des' lacs Supérieurs et du fleuve
St. Laúrent. L'époque avancée de la saison, savoir en-décembre, où les bati-
ments qui doivent sortir du golfe peuvent laisser les ports de ces îles en toute
sûreté et sans craindre d'être arrêtés par .les glaces, les rend très propres à la
destination mentionnée plus haut.

En temps de guerre, les îles de la Magdeleine seraient importantes comme,
dépôt naval, vû que les vaisseaux de ligne et les corvettes pourraient trouver un
abri sûr et un bon mouillage dans la baie de Plaisance et le chenal entre l'îlé
d'Entrée et la Pointe aux Sables, et les batirnents d'un ordre inférieur pourraient
atteindre en sûreté' lé havres que présentent ces îles, suivant que leur tirant,
d'eau le permettrait.

Pour rendre les approches de ces îles sûres dans tous les temps, et améliorër
autrement la navigation. du golfe et celle du fleuve St. Laurent, et pour diminuer
sinon empêcherles naufrages qui ont lieu presque tous les ans sur les côtes de
ces îles, il semble qu'il est d'une nécessité urgente d'ériger deux phares sur les
îles de la Magdeleine, savoir; un sur la pointe de lEst pour diriger les vaisseaux
qui entrent dans le golfé par l'île St. Paul; et un autre sur la Pointe du sud-ouest,
pour les batiments qui pénètrent par le détroit de Canseau ; et pour compléter la
chaîne .des phares usqu'au fleuve St. Laurerit il faudrait un phare sur la
pointe de Gaspé ou sur le sommet du cap Rosier.

'A chacune de ces stations de phare il devrait y avoir un' dépôt de provi-
sions suffisant pour subvenir aux besoins des naufragés afin qu'ils ne soient pas à
charge aux habitans des îles.

Il ý
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Les Etas- nis n'épargnent ni peines ni dépenses pour éclairer toutej'éten-
due de leurs côté depuis la Louisiane jusqu'au Maine, ainsi que le prouve l'ins-
pection de leurs ca es marines. Leur exemple sous ce rapport mérite d'être
suivi, surtout quand es. effets peuvent être avantageux à notre industrie et à
notre commerce, et sauver dans l'intérêt de l'humanité des centaines de Per-
sonnes des terribles accidents des naufrages.

Les frais d'entretien des phares et dépôts sur les îles de la Magdeleine
pourraient être supportés par cette province conjointement avec les prqvinces de
la Nouvelle-Ecosse, de l'île du Prince Edouard et de Terreneuve, qui sont égale-
ment intéressées, et mploient un grand nQmbre dé batiments et de marins dans
les pèches du golfe. ' Mais sous le point de vue international,. les français et les
américains (qui exp dient des centaines de vaisseaux pour les pêches du golfe,
et en font une pepinière de matelots pour leur marine,) pourraient être appelés,
comme participant à l'avantage commun qui résulterait de l'éclairage du golfe,
à supporter une part des dépenses nécessaires pour l'entretien de ces établisse-
ments ; au moins cette matière pourrait donner lieu à des négociations dans l'état
actuel des relations commerciales entre ces pays,

. La confiance que l'érection-de ces phares produirait naturellement tant pour
naviguer vers ces îles que pour entrer dans leurs ports tendrait à augmenter le
nombre des batiments qui les visitent et le trafic général de ces îles' et ces amé-
liorations importantes jointes à la concession des avantages suggérés plus haut
pour le soulagement des habitants, autant qu'il sermit expédient de les accorder,
en ne 'leur laissant rien à espérer de plus de leur annexion à la province voisine
de la Nouvelle-Ecosse, contribueraient à un grand dégré à les concilier et à les
engager à rester attachés au gouvernement'de cette province.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.

JOS. BOUCHETTE,
Dép. Arp. Gen.'

Rapport de Charles François Fournier, arpenteur provincial,. de l'inspection et
arpentage de certaines réserves du clergé aux des de Magdeleine, en vertu d'in-
structions du bureau des terres de la couronne en date du 28juin 1852.

A l'honorable John Rolph, commissaire des terres de la couronne, etc., etc., etc.

MoNsIEUR,-Aussitôt après la réception de vos instructions je' me suis trans-
porté à l'île Coffin ou île de l'Est, une des îsles de la Magdeleine, avec toute la
'diligence convenable, où j'eus l'honneur de- rencontrer le rév. M. Félix Boyle, le
rév. M. Milne étant présentement résidant à la Baie des Chaleurs à ce qu'il paraît.

Lui ayant donné communication de mes instructions, il s'offrit à m'accom-
pagner pour me montrer la partie de Pile faisant face au havre des Maisops qu'il
désirait être arpentée pour une église et un cimetière épiscopalien. protestant, ce
que -j'acceptai, et arpentai cette partie en sa présence tel que rapporté sur mon'
journal,

Cette- île ne contient que trois habitations, qui comprennent toute la terre cul-
tivable' dans cette partie de l'île ; encore n'est-ce en partie que du sable blanc, le
reste étant inculte, et en partie complanté en arbres rabougris ; cependant il pousse
du foin en certains endroits le long du rivage où il y a des marais; mais dans ces
parties comme dans le reste de l'île la terre ne vaut rien.

Si cette île est laissée à part comme un septième pour réserves du clergé de
l'octroi fait- au capitaine Isaac Coffin de toutes les autres Isles, il est certain que
quant à la valeur, cette île n'est pas un septième de la valeur des autres îles, car.
ces.dernières sont d'une bien plus grande valeur sous tous les rapports.
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Quand à la valeur des lots occupés tel que rapporte dans mot journal; par
acre, je crois qu'un shelling courant par acre est un prix plus que stllisant pour
les terres que trois personnes occupent ainsi que la réserve que j'ai arpenlée pour
le rev. M. Boyle, "et les parties où il y aurait du foin; cest le prix fixé par le
gouvernement pour les terres daIns le district de Gaspé qui sont meillenus gue dans
cette île.

'Afin de répondre aux instructions que vous m'avez données, en m)ére iemnps
j'ai Phonneur de vous soumettre les remarques suivantes

1. J'ai trouvé que la variation magnétique est de je me
suis assuré qu'il n'y a pas d'attraction dans cette île; je ne puis rien da'e des
autres à ce sujet.

2. Je n'ai pas tracé de village. dans ceite île, car il n'y aura jamais une po-
pulation suffisante pour l'établir; le village existera loujo'ns à la Grosse île. qui
est près de' cette île, où il y en a déjà un de commencé, et une égise 'protestanle
qui s'y bâtit.

3. La population de toutes Jés îles est d'à peuprès 8000 âmes qui vivent
généralement de chasse et de pêche, cependant on y récolte de lorge, de Pavoine
et des patates qui mûrissent très bien. . Le blé n'y réussit pas ou bien peu. Les
chevaux, bêtes à cornes et moulons sont généralement beaux et gras,. et plus
particulièrement à l'île d'Entrée. Ils en est exporté quelque fois à l'île Si. 'Jean
ou du Prince-Edouard où ils se vendent bien..

4.. Je me' suis procuré du platre, de la terre de différentes couleurs avec la
quelle les gens des îles -'peinturent leurs maisons, de la craie noire et rouge, et
différentes pierres et cailloux des differentes îles,- que j'ai l'honneur de vous
transméttre en même temps que le présent.

5. D'après ce que m'ont dit les gens' de l'endroit, il est remarquable qu'il
n'existe ni serpents, ni-couleuvres, ni crapauds, ni grenouilles, dans aucune de cegfles.

Il y aurait beaucoup à dire sur ces îles et ses habitants par rapport à son
-commerce, ses pêches, la justice qui y-est administrée, de quelle mraniète les
terres y sont vendues ou afferriées, etc.; mais comme ce serait dépasser les limlhes
de mes instructions, je crois devoir m'abstenir d'en parler.

Le tout respectueusement' soumis.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

'Votre très obéissaat serviteur,

(Signé,) .C. F. FOURNIER,
Arpenteur-Provicial.

Québec, 15 septembre 1853.

Vraie Copie.
(Signé,) Jos. BOUCHETTE.

QunBOc: UIPBIMs PAR Joux LOVELL, X son ITABLISSUMENT A LA VAPEURy RUS LA MONTAGNE.

A. 1858.
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RE IIP:O N S E
A UNE ADRESSE de l'assemblée législative, du 28 février dernier,,

pour "copie de toute correspondance échangée entre le
gouvernement de cette province et le gouvernement impé.-
rial ou entre l'un ou l'autre et aucune personne ou per-
sonnes au sujet de l'acte qui pourvoit à l'engagement des
matelots."

Par ordre,

A. N. MORIN,
Secrétaire.

Bureau du secrétaire.
Québec, 8 avril 1853.

DoWNING-STREET,
27 jin .1851.

MILonD,-Je transmets pour information de votre seigneurie, copie d'une
lettre adressée à ce, département par ordre -des lords du comité -du conseil privé
pour le commerce, soumettant'à ma considération les pertes sérieuses auxquelles
sont exposés les propriétaires de vaisseaux dans ce pays par suite de la déser-
tion et de l'insubordination qui règnent parmi les équipages des vaisseaux qui
arrivent dans les ports de l'Amérique Britannique du Nord et particulièrement
à Québec.

Votre seigneurie s'appercevra sans dout'e que ce:sujet est d'une grande im-
portance pour la province du Canada qui ne peut manquer d'avoir beaucoup à
souffrir si l'on laisse régner plus longtemps dans les ports du St.. Laurent un
abus qui ·est propre a en détourner les navires anglais ou'étrangers. Je suis cer-
tain que le gouvernement provincial fera tout en son pouvoir pour remédier ' un
mal aussi sérieux1,et, s'il est nécessaire, demandera à la législature dç plus amples
pouvoirs pour, prévenir des abus que, j'en suis convaincu, tout marchand ou
constructeur de vaisseau canadien respectable désire autant voir disparaître que
ceux qui portent la plainte, bien que dans l'absence d'aucun réglement de police
plus salutaire, ils puissent éprouver beaucoup de- difficultés à empêcher les per-
sonnes qui se chargent de procurer des équipages aux vaisseaux de, recourir'
pour cela à des moyens déshonnêtes.

J'ai, etc.,.

(Sign6,) GREY.
Le très*honorable,

Le comte d'Elgin,
etc, ete, etc.
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(copie.)
BUREAU DU C0MITé DU CONSEIL PRIVé POUR LE COMMERCE,

W-IlTE HALL, 23juin 1851.
MONsIEUR,-Je Suis chargé par les lords du comité du conseil privé pour

le commerce de vous dire, pour l'information du comte Grev, que leurs seigneu-
ries ont reçu des mémoires de divers propriétaires de vaisseaux exposant que la
désertion et l'insubordination qui.règnent parmi les équipages des vaisseaux (ui
arrivent à Québec ne vont qu'en croissant et se plaignant des pertes .vraiment
sérieuses qui en résultent pour eux. Le mal en question qui règne depuis si
longtemps dans les divers ports des colonies de l'Amérique du Nord est dû en
grande partie, ainsi que leurs seigneuries le comprennent, au nombre cpnsidé-
rable de vaisseaux qui se construisent dans,, ces ports, ce qui. exige un plus
grand nombre de matelots qu'ils ne peuvent réellement trouver et augmënte con-
sidérablement les gages pour les voyages -d'Amérique en Europe. Le résultat
est que le racolage se fait dans ces ports et surtout à Québec sur une échelle
disgracieuse et que le matelot qui y débarque est exposé à toute espèce de ten'
tations et dans trop de cas se voit poussé à déserter ou devenir insubordonné et
démoralisé.

Leurs seigneuries savent très-bien que la cause première de ce mal' est; Pn
grandè partie, en dehors du contrôle'du gouvernement; mais ils sont informés
que dans le conflit des intérêts: qui s'élèvent entre les propriétaires de vaisseaux
anglais et coloniaux, les autorités à Québec ont .manifesté une disposition à
favoriser ces derniers et que les premiers se trouvent privés des moyens qu'ils
devraient avoir pour protéger leurs justes.droits. Entre autres sujets parieuliers
de plaintes qui ont été portées à l'attent ion de ce bureau, se trouve la négligence
ou le refus des autorités locales à prendre des mesures propres à maintenir le
bureau de l'engagement- des matelots établi à Québec et de le rendre aussi effl-
cace qtie possible pour arrêter la. désertion. Cet objet, ainsi qu'il a été sug-
géré pourrait être effectué si.l'on établissait avec ce bureau d'engagement,, un
système d'enregistrement au moyen de billets semblables à celui qui a été établi
dans ce pays par 7 et 8 Vie., ch. 112. Un autre sujet de plainte est la'réduc-
tion récente, introduite à la demande de la chambre de commerce de Québec,
dans le personnel de la police -riveraine, corps qui est établi et maintenu aux
frais des vaisseaux qui fréquentent le port, et, ainsi qu'il a été, allégué, a pour
beaucoup contribué à arrêter la 'désertion et maintenir la discipline, et devrait
partant être mis* sur le meilleur pied possible. Sousces circonstances j'ai à vous
prier de voulir:bien engager le comte Grey à appeler l'attention du gouverneur
général du Canada sur le sujet en géné-al et sur les suggestions particulières
mentionnées plus haut, afin que l'on fasse les recherches convenables et que les
mesures qui pourront être adoptées soient propres à arrêter une pratique qui
jusqu'ici n'a point fait honneur à la colonie et a nui considérablement aux inté-
réts de la marine anglaise et 'au caractère du marin anglais.

Jai, etc.

(Signé,) ' JAMES BOOTH.
Il. Merivale, écr.,

etc., etc., etc.

(Copie.)
DOWNING STREET,

12 juillet 1851.
MILOnD,-Relativement à ma dépeche du 27 ultimo No. 612, je transmets

pour l'information de votre seigneurie copie d'une autre lettre de la chambre du
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commerce, au sujet des maux qui résultent de la désertion et de Pinsubordina-
tion des équipages de vaisseaux qui arrivent à Québec.

'J'ai, etc.,
(Signé,) GREY.

Au très-honorable
Le comte d'Elgin,

etc.., etc., etc.

(Copie.)
BUREAU DU COMITé DU CONSEIL PRIVé POUR LE COMMERCE.

WHITE' H ALL,·7 juillet 1851.
MONsIEUR,-Relativement à la lettre de ce bureau en date du 23ultimo, sur

le sujet des désertions qui se pratiquent sur les vaisseaux anglais .dans les colo-
nies de l'Amérique du Nord, je suis chargé 'par les lords du comité du conseil
privé pour le commerce, de. transmettre pour l'information du comte Grey Pétat
ci inclus des désertions qui ont eu lieu à Québec seulemerit-état obtenu aux
sources officielles par le régistrateur des matelots, et j'ai à ajouter que d'après les
états mensuels déjà reçus de lui' cette année, il parait que ce nombre 'ne dimi-
nue point.

Pour faire voir l'étendue des pertes causées par ces désertions, j'ai à vous'
dire que le taux des gages que reçoivent les matelots. dans ce pays pour le
voyage d'Amérique du Nord et du retour est de £3 "par mois et que le taux
donné à Québéec durant la saison pour le voyage de retour n'a pas été moins de
£12. En sus des pertes ainsi éprouvées, il faut ajouter les dépenses 'vraiment'
considérables causées par l'insubordination et les procédures vexatoires qui, il y
a trop raison de le croire, sont plutôt encouragées.- qu'arrêtées par les autorités
locales qui, ainsi que leurs seigneuries en- sont informées, sont dans beaucoup de
cas intéressées dans les vaisseaux coloniaux auxquels il faut des équipages, Ou
dans les propriétés locales dont la valeur dépend en grande partie des sommes,
d'argent que l'on peut extorquer du matelot ou de ceux qui l'emploient, et qui se
trouvent ainsi avoir ui intérêt contraire à celui du propriétaire de vaisseau
anglais, et partant à celui du matelot.

J'ai à vous prier de soumettre ces faits à la considération de lord Grey, et
de l'informer qu'il est très facile de lui prouver -et transmettre sur le mal en ques-
o n toutes autres preuves qu'il pourra désirer.

J'ai, etc.,
(Signé,) JAMES BOOTI.

Nombre de matelots et apprentis, non compris les étrangers, qui ont déserté
port de Québec, dans les années 1845, 1846, 1847, 1848, 1849 et 1850.

Année. Année. Année. Année. Année. .Année.

1845. 1846. 1847. 1848. .1849. 1850.

1,763 1,733 3,058 1,271 1,333 1,493

(Signé,) J. H. BROWN,
Régistrateur.

Registre général et bureau d'enregistrement des matelots,
Maison de douane, Londres, 3 juillet 1851.
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(copie.)
DOWNING STREET,

3 décembre 1851.
(Circulaire.)

• MILORD,-Je transmets pour votre information copie. d'une lettre adressée
à ce département, par les. lords" du comité du conseil privé pour le commerce,
demandant copie des diverses lois maintenant en force concernant.le seryice ,de
la marine marchande, ou qui. pourront ci-après être passées dans les diverses
colonies anglaises, et j'ai à' vous prier de vouloir bien me mettre, en état de
me rendré 'a cette réquisition en autant qu'elle à rapport aux lois raintenant en,
force dans la colonie confiée 'à votre gouvernement. Avec la copie de .ces lois,
j'aimerais aussi avoir un rapport du principal officier en loi de votre gouverne-
ment sur tous les points de ces lois qui sembleront exiger des explications.

Je suis, etc..
(Signé,) GREY.

Le comte d'Elgin et Kincardine,
eté., etc,, etc..

BUREAU DU COMITÉ DU CONSEIL PRIVÉ PÔUR LE COMMERCE.

WHITE HALL, 26 novembre 1851.

MoNsIEuR,-Comme l'administration des lois qui concernent le service de la
marine tharchande,, a été, par l'acte 13 et 14 Vie., chap. 93, transférée à la chambre
de commerce, et, comme par conséquence il est très important que leurs seigneu
ries soient au fait des diverses lois et réglements coloniaux sur le sujet, je suis
chargé de vous prier de vouloir bien engager le corte Grey à prendre les mesures
qu'il croira convenables pour transmettre à leurs seigneuries des copies des
divers actes et ordonnances concernant' les matelots- des navires marchands,
qui sont maintenant en force dans les colonics -anglaisés, et aussi de tous actes
et ordonnances semblables qui pourrorit être ci-après passés ou venir en opé-
ration.

J'ai, etc.,
(Signé,) JAMES BOOTH.

Herman Merivale, écuyer,
Bureau colonial.

(Copie.)
DOwNING STREET,

22 avril 1851.
(No. 14.)

MILO.RD,-Je 'transmets pour l'information de votre seigneurie la copie
d'une lettre de MM. Graves, marchands et propriétaires de vaisseaux,, exposant
la désertion et' insubordination qui règne parmi les équipages des vaisseaux
anglais qui arrivent à Québec.

Sur ce sujet, je prends le liberté de porter à l'attention de votre seigneurie
la dépêche de mon prédécesseur, No. 612,- en date du 27 juin dernier, et de vous
prier de vouloir bien me faire connaître les mesures que le gouvernement cana-
dien a adoptées pour remédier aux maux dont on se plaint.

J'ai, etc.,
(Signé,) JOHN S. PAKINGTON.

Le très-honorable,
Le comte d'Elgin, etc., etc., etc.
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(Copie.)
MEw-Ross, 12 avril 1852.

MONSIEUR,-Nous croyons devoir nous adresser à vous, comme au chef du
département colonial, relativement à la pratique honteuse et démoralisatrice de la
désertion et de l'insubordination des matelots dans le port de Québec, à'toutes
les saisons, ce qui cause des pertes sérieuses à. tous les propriétaires de vais-
seauxengagés dans le commerce du St, Laurent, et nuit considérablement à la
réputation du matelot anglais.

• Nous regrettons de dire, que jusqu'ici le gouvernement de sa majesté n'a
pris aucune mesure pour arrêter cette désertion publique et en masse qui s'y fait,
et de jour et de nuit, souvent des équipages complets.

On a laissé cette tâche aux autorités locales, et le corps de police et autre*
force mise, à leur disposition, sont tout à fait insuffisants pour arrétei le désordre
et la désertion dans un port fréquenté par 500 à 600 -gros vaisseaux à la fois; et
l'on craint que même la force mise, à la disposition des autorités de Québec, n'a
pas été mise en service d'une manière aussi régulière et énergique qu'on aurait
pu le faire. Quoi qu'il en soit, reste le fait que chaque vaisseau anglais qui
visite le port, de Québec, perd son équipage en tout ou en partie, 'et se trouve
obligé d'engager de nouveaux matelots pour le voyage de retour, à un taux qui
excède trois on quatre fois les gages du premier équipage. Les racoleurs réus-
sissent à transporter les déserteurs, hors la ville, où ils sont retenus jusqu'à ce
qu'ilait été fait pour eux de nouveaux engagements à £8 ou £12 par mois.

'Nós envoyons tous les ans à Québec des vaisseaux* qui donnent plusieurs
milliers de tonneaux, et nous souffrons considérablement par suite de la déser-
tion régulière et constante des équipages ; l'année dernière, l'un de nos vaisseaux
d'environ 1000 tonneaux perdit, croyons nous, presque tous ses matelots d'avant;
ce qui nous causa sur ce seul vaisseau, et pour un seul voyage, une perte d'en-
viron' £400.

Le mal est d'une telle étendue et a un effet si funeste pour les propriétaires
de vaisseaux.et matelots anglais, que nous pensons -avoir de fortes raisons de
demander la protection du gouvernement impérial (vu que nous ne pouvons
point considérer cela comme une affaire purement coloniale). et nous deman-
dons instamment qu'il soit -stationné à Québec, pendant la saison de la naviga-
tion quelques brigantins armés ou autres vaisseaux de guerre, et que leurs cha-
loupes fassent régulièrement leur ronde, nuit et jour, et soient prêtes à venir en
aide en tout temps aux capitaines qui en auront besoin.

'*Nous ne voyons point d'autres moyens d'arrêter ce mal qui pèse patieu-
lièrement sur les propriétaires de vaisseaux anglais engagés dans le commerce
et qui ont à lutter contre 'les vaisseaux peu, dispendieux des étrangers dont les
équipages ne désertent jamais-offrant ainsi sous ce rapport comme sous beau-
coup d'autres de beaux exemples- au matelot anglais qui aujourd'hui abuse d'une
manière si injuste du monopole que lui' assure la loi. Nous nous flattons que
vous comprendrez la justice de notre réclamation, et nous restons,

Monsieur, etc.,

(Signé,) WILJIAM GRAVES ET FILS,
Marchands et propriétaires de vaisseaux.

Au très-honorable
Sii John Packington,.

etc., etc., etc.

I .

A. 1858.
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(Copie.)
No, 38.

DOWNING STREET,

26 juin 1852,

,\IONSIEUR,-Relativement à la dépêche de nmon prédécesseur, No. 612, du
27 juin 1851, et à la mienne No. 14, du 23 avril, je transmets pour liiformation
de votre seigneurie un extrait d'une lettre de la chambre du commerce, appe-
lant de nouveau l'attention sur les maux qui résultent pour la marine marchande
de la désertion des matelots dans les colonies; et offrant quelques suggestions
utiles pour la considération des législatures coloniales dans les mesures a
prendi-e pour arrêter ce mal.

J'ai, etc.,
(Signé,) JOHN S. PAKINGTON.

Le très-honorable,
Le comte d.Elgin et Kincardine,

etc., etc., etc.

(Copie.)
Extrait d'une lettre du. secrétaire du conseil privé pour le commerce, datée 21

mai 1852 à H. Merivale, écuyer.

1. Que les législatures coloniales établissent -des pénalités rigoureuses et
semblables à celles qui sont contenues dans Pacte impérial 7 et 8 Vie., chap.
112 sec. 10, contre les personnes qui hébergeront les déserteurs et que les péna-
lités atteignent ceux qui engagent les matelots à déserter.

2. Que le bureau. public de l'engagement des matelots à Québec, établi et
continué en vertu des actes coloniaux 10 et 11 Vie., chap., 25, 1 Vic. chap. 5
et 13 et 14 Vie., ch. 24, soit mis sur un pied plus efficace en obligeant .que out
matelot qui s'engage à Québec, soit engagé dans les bureaux (comme c'est aujour-
d'hui le cas.dans les bureaux publics d'engagements des matelots en Angleterre,
établis en vertu de l'acte de la marine marchande).; aujourd'hui les maîtres et
propriétaires ne sont pas obligés d'avoir recours au burean à Québec pour enga-
ger leurs propres, matelots, et cette- exemption le rend complètement inutile pour
découvrir les déserteurs. La disposition de l'acte colonial qui oblige tout mate-
lot ainsi engagé a exhiber son billet d'enregistrement ou son certificat d'enregis-
trement ou à expliquer pourquoi il n'en a pas, devrait être continuée; les déser-
teurs trouveraient alors bien difficilement de nouveaux vaisseaux et seraient
découverts s'ils s'adressaient au bureau et pourraient être punis soit à Québec
soit à leur arrivée en Angleterre., Les honoraires reçus à ce bureau devraient
être aussi assez élevés pour que ce bureau·puisse se maintenir dans un bon état-
mais pas.plus élevés, et ils devraiert être employés à cette fin. Ce bureau,
puisque les propriétaires de vaisseaux anglais y sont aussi intéressés, ne devrait,
sous aucun rapport, être sous l'administration ou le contrôle d'aucun corps local
qui a des intérêts contraires.

3. Qu'il pourrait être établi avec avantage de semblables bureaux d'enga-
gements, aux autres ports où se pratiquent la désertion et le raccolage, de manière
à rendre général le sytème que l'on a adopté dais ce pays, en vertu de l'acte de
la marine marchande, et offrir quelques moyens de découvrir les désertions et
d'en envoyer des rapports ici.

4. Que la policè riveraine de Québec qui, ainsi qu'il a été déclaié, est main-
tenue par les contributions des vaisseaux qui fréquentent le -port, soit effective
autant que possible et soit mise. sous le contrôle de' personnes qui sont étran-
gères aux intérêts de localités. Ce sujet était mentionné dans une lettre de ce
bureau, en date du 23 juin 1851, mais leurs seigneuries ignorent s'il a été pris
des mesure en conséquence.
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(Copie,)
MAISON DU GOUVERNEMENT,

QUEEEC, 21 octobre 1852.

MONsIEUR,-Rclativenent à la dépêche circulaire du comte Grey, datée le
2 décembre dernier, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, copie des divers
actes provinciaux qui concernent les matelots de la marine marchande, lesquels
sont maintenant en force en Canada, avec un rapport. du procureur. général
Drummond, accompagnant une correspondance qui a été échangée entre divers
fonctionnaires publics et lui, au sujet de ces actes, et le projet d'un bill que le'
gouvernement provincial se propose d'introduire très prochainement dans le par-
lement provincial pour les amender.

J'ai, etc.,

(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.
Le très-honorable,

Sir J. S. Packington Baronet,
etc., etc., etc.

(Copie,),
DEPARTEMENT EN LOI DE LA CgURONNE,

20 octobre, 1852.

Relativement à la circulaire du 2 décembre 1851, du secrétaire d'état de sa
majesté pour les colonies, demandant copie des diverses lois qui ont rapport au
service de la marine marchande maihtenant en force en Canada, et un rapport.
des principaux officiers en loi -de la couronne sur. iceux-

Le soussigné a l'honneur de faire rapport que les lois maintenant .en force
en Canada relativement au service de la marine marchande sont les suivantes :.

c aeo. 3, ch. 9. Acte pour empêcher la désertion des matelots et autres personnes
.dans le service de mer; pour punir les personnes qui encouragent tels
matelots et autres à déserter ou qui les logent ou cachent, et pour
rappeler certains actes y mentionnés.

SOuiL IV, ch. 28. Acte qui pourvoit au recouvrement avec moins de frais, des
gages dûs aux équipages des vaisseaux appartenant à cette province
ou enregistrés en icelle.

8 Guil.IV,. h. Acte pour pourvoir au traitement médical des marins malades.
6 Vie. ch. 4. Acte pour amender l'acte y mentionné (47 Ge0. 3. ch, 9.) relatif

à la désertion des matelots et autres dans le service.de mer.
8 vic. ch. 12. Acte pour le, soulagement .des marins naufragés et indigents,

dans certains cas y mentionnés.
toe n Vie.,. 25.. Acte pou. régler Pengagement des matelots.
Il Vie., chp..6.• Acte pour amender l'acte pour régler l'engagement des maté-

lots, et pour affecter les honoraires payables en vertu d'icèlui.
13et 14 Vie. c. 2. Acte pour étendre l'application de certains actes provinciaux

aux vaisseaux marchands étragers. . .
Dans la vue d'offrir aux lords du comité du.conseil privé pour le commerce,

les renseignemens les plus amples sur le fonctionnement des actes susaits, le sous-
signé a adressé une circulaire aux divers officiers publics, chargés eni aucune
manière de l'exécution de ces actes, en les priant de tiransmettre les remarques
que leur expérience leur permëttrait d'offrir. Ces remarques sont contenues dans
les réponses à cette circulaire ci-annexée.

L'acte 10 et 11 Vie., chap. 23, le seul statut provincial qui règle directe-
ment Pengagement des rmatelots au port de Québec, n'a pas atteint leobjet que
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l'on avait en vue lorsqu'il fut passé-arréter la désertion des matelots dans ce
port. En vertu de cet acte, non seulement l'officier préposé 'à Pengagement des
matelots (charge créée par le dit acte) a le pouvoir d'engager les matelots, mais

.encore le propriétaire, l'associé, le maitre ou capitaine du vaisseau, pendant que
par les actes ùnpériaux, 13 et 14 'Vie., chap. 93, et 14 et 15 Vie., chap. 96, ce
pouvoir n'est donné qu'à cet -officier seulement ; et en vertu des- derniers actes,
aucun officier de douane ne peut expédier un vaisseau étranger sortant du
pays, s'il ne produit un certificat de Pofh'eier préposé à l'engagement des matelots.
. Dans les remarques en question, il a été suggéré divers remèdes à un mal

dont les propriétaires de vaisseaux se plaignent tant et avec tant de raisons-la
désertion des matelots; mais le soussigné après mûre délibération et examen
attentif du sujet et des 'suggestions faites pour arrêter la désertion à l'avenir, est
d'opinion que l'assimilation des lois provinciales aux statuts impériaux à ces
deux égards, est tout ce quel'on peut demander pour le présent.- Quant à l'a-
propos de cette mesure, tout.le monde croit qu'elle aurait l'eflt d'abolir le sys-
tème de raccollage,' bien quelle ne remédierait point tout à fait aux maux qui
résultent de ce que la colonie ne fournit point de matelot. Le soussigné conçoit
qu'il ne serait pas à propos:de forcer, par aucune loi directe, les'constructeurs de
'vaisseaux à importer leurs' matelots pour les vaisseaux construits dans la colo-
nie; mais. il est d'opinion que 'adoption desilispositions législatives contenues
dans les actes impériaux concernant l'éngagement des matelots et l'acquit des
vaisseaux à la douane,' obligerait indirectement les propriétaires 'de ces vais-
seaux neufs à chercher -leurs équipages sur quelque autre marché.

A cette fin, il a été proposé un bill dont copie est ci-annexée; ce bill sera sou-
mis à la législature provinciale durant la présent session, et il a pour objet d'a-'
voir tin 1o.. mender la 10e et 1le Vie., chap. 25, de manière à en assimiler les

dispositions à cet égard à celles des statats impériaux sur le même
sujet.

(Signé,) LEWIS T. DRUMMOND,
Procureur genéral du B. C.

.DEPARTEMENT EN LOI DE LA COURONNE,
QU>BEc, 4 mars 1852.,

MoNsIEUR,-Etant chargé d'obtenir pour l'information des lords du comité
du conseil privé pour le commerce, copies des divers actes concernant les
matelots de la marine marchande qui sont maintenant en force en cette pro-
vince,'et les accompagner d'un rapport' sur les points qui sembleront exiger des
explications, j'ai Phonneur de vous prier de vouloir bien me transmettre aussitôt
que vous le pourrez les informations que votre expérience dans le fonctionnement
de ces actes pourra vous mettre en état de suggérer dans la vue de les amender.

J'ai, etc.,
(Signé,)' LEWIS. T. DRUMMOND,

Procureur général, B. C.
Capt. Edward Boxer, M. R. C. B.,

Capt. du port et maître du havre de Québec.
Honorable Henry. Black,

Juge de la cour de vice amirauté.
William King MCord, écuyer, 0. R.,

Inspecteur.et surintendant de police.
Alfred Ha wkins, écuyer,

Préposé à l'engagement des rnatelots.
John Bruce, écuyer,

Contrêleur des.douanes de sa majesté,

A. 1853.
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QUtiBEc, 16 mars 1853.

MoNisiEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre, du 13 du
courant, me priant de faire, pour1l'information du conseil privé pour le commerce,
un rapport sur les points des divers actes concernant les matelots de la
marine marchande qui pourront éxiger des éxplications, et les autres remarques
que mon expérience dans'le fonctionnement de ces actes pourra me mettre -en
état de suggérer dans la vue de les amender et perfectionner.

En réponse je transmets ci-joint pour votre information une note des amende-
ments et changements dans ces actes, qui me.paraissent importants, et pour la
province et pour le commerce, car sie commerce n'est débarassé de tous les
frais et restrictions inutils, il sera impossible de lutter.avec les chemins de fer et.
les canaux américains. pour le transport, par les eaux ·du St. Laurent sur les*
marchés européens, des produits des pays supérieurs.

Et si les amendements que je transmets ci-inclus sont adoptés, il faudra
avoir un; corps de police plus efjicace pour les mettre à exécution, et je prends
respectueusemeitla liberté de suggérer qu'il me semblerait à propos de nommer
un assistant-magistrat de police à cette fin, et je suis certain que le commerce se
chargerait volontier* d'en payer le salaire.. Il me semble aussi très important
pour le commerce que les lois de la quarantaine soient révisées, par ce que tout
e commerce se plaint de leurs dispositions génantes.

J'ai, etc.,

(Signé,)

L'honorable L.' T. flrummond,
Procureur général, B. C.

EDWARDIBOXER, M. R.
Capitaine du port de Québec.

Memorandum -sur les actès concernant les matelots de la marine marchande,
maintenant en force dans la province du Canada,-Acte 57 Geo. 3, ch. 9.-Abrogé
in toto.

Acte 10 et 1l Vic., chap. 25, amendé par il Vie., chap. 5, amendé de
nouveau, savoir:

Sect. 4. Honoraires à 5s. courant,-matelot payant la moitié.
Sect. 6. Après les mots" billets d'enregistrement " ajoutez "ou certificat de

"décharge."
Sect. 7. Abrogée in toto 'substituant une clause limitant l'engagernent des

matelots à l'officier 'ompéteht seulement; Pabrogation de la septième clause est
le' plus important des- changements demandés.

. Sect. 11. Abrogée. in toto et remplacée par une clause permettant qu'il soit
fait des avances aux matelots résidant dans la province, à la discrétion des parties,
limitant les avances à faire aux auties à £1 courant, mais à ceux seulement
d'entre eux qui produiront un certificat de décharge ou.qui sont .connus comme
n'étant pas déserteurs.

Sect.' 12. Inutile-abrogée in toto.
Ajoutez,-Une clause qui donne à l'officier préposé à l'engagement des

matelots la sanction des décharges, le certificat de décharge du capitaine devant
être contresigné par lui. Honoraires 2s. 6d. courant; le matelot devant en
payer la moitié.

Aussi,-Une clause autorisant la police à entrer dans les maisons ou mon-
ter dans les vaisseaux pour chercher et appréhender les déserteurs lorsqu'ils ena
sont requis, semblable à la 7e section 47'Geo. III. chap. 9.

Aussi,-Une clause pour empêchér que l'acquit en douane ne soit donné
aux navires ou vaisseaux neufs, si le capitaine ou les personnes qui le deman-

A. 1853.
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dent ne donne à lofficier compétent, une preuve satisfaisante qu'ils ont intro-
duit dans la province pour équipper le dit vaisseau un certain nombre de mate-
lots dont le nombre égale au moins la moitié de l'équipage.

'Aussi-4Jn proviso que toutes les désertions seront rapportées par le maître
au bureau de police aussitôt qu'elles arriveront, accompagnées de la description
du déserteur; et une légère récompense sera accordée pour leur appréhension
et payée par le capitaine, et portée contre les gages des matelots, 'conformément
à la pratique suivie dans l'armée et dàns la marine änglaise.

Il est aussi recommandé que les matelots. condamnés à l'emprisonnement
pour avoir manqué à leurs contrats devraient être soumis aux. travaux forcés,
non pas à faire de l'étoupe, ce à quoi ils' sont accoutumés, mais à casser de la
pierre ou fàire quelqu'autre ouvrage de cette espèce.

Les heures de bureau du bureau d'engagement des matelots devraient être
également déterminées par la loi, savoir de 7 A. M. en été, 8 A. M. dans l'au-
tomne, 'jusqu'à 5 P. M.

Je prends encqre la liberté de renvoyer au mémoire que les capitaines de
vaisseaux ont présenté à son excellence le. gouverneur général, daté le 8 juin
1848, avec mon rapport du 31 août suivant, qui a beaucoup de rapport aux ren-
seignemnents demandés; aussi une copie de la lettre ci-jointe adressée aux lords
commissaires de lamirauté sur le même sujet.

(Signé,) EDWARD BOXER, M. R.,
Capitaine duiport de Québec, et commissaire

en vertu de l'acte des matelots de' la marine marchande.

Mémoire sur les actes impériaux 7 et 8 Vic. chap. 112.

Sect. 46. Restera telle qu'elle est ; mais ajouter un proviso portant que
dans une colonie où la loi établit un officier préposé à l'engagement des matelots,
les devoirs prescrits par cette clause pour la décharge des matelots lui seront
dévolus ; et comme toutes les désertions sont rapportées au principal officier
des douanes, l'inscription d'icelle au dos des marchés et toutes autres matières qui
ont rapport aux désertions seront faites par cet officier.

Ces changemens dans le mode de mettre la loi à exécution seraient, croit-
on, très-avantageux à Québec.

(Signé,) EDWARD BOXER, M. R.
Capit. du port de Québec et commissaire.

en vertu de l'acte des matelots de la marine marchande.

Qu£'BEC, 9 août 1851.
MoNsIEUR,--J'ai l'honneur de vous dire pour information de 'leurs seigneu-

ries que le 'vaisseau à fret " Herefordshire" a fait voile le 7 du courant, ayant été
retenu ici pendant près d'une journée, et demie' en conséquence de ce que vingt
matelots de l'équipage ont refusé de travailler parce que la plainte qu'ils avaient
portée contre le capitaine pour. n'avoir point fait d'approvisionnement de jus de
limon et autres plaintes frivoles ont été renvoyées par la cour ici. Le capitaine du
vaisseau a donc été forcé çl'engagér, à des salaires très élevés, un nombre suffi-
saut d'hommes pour les remplacer; et à ma recommandation il les a tous rame-
nés en Angleterre pour y subir leur procès pour cette offense.

Des cas de cette nature arrivent si souvent ici qu'il est très important pour
le commerce que les contrevenants dans cette 'oceasion soient punis à la rigueur
de la loi; mais je crains beaucoup que s'il n'est adopté quelques.mesures rigou-
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reuses pour mettre fin à cette ligue criminelle de raccoleurs à Québec, ligue si
funeste aux mours des matelots et qui fait si peu d'honneur à un port anglais, le
commerce aura encore beaucoup à souffrir.

Comme la police riveraine est maintenant sous le contrôle du gouvernement
et non pas sous celui de la chambre de .commerce, elle sera plus utile, et dans
cette occasion t'on ne. peut trop lui décerner de louanges- pour l'assistance qu'elle
a prêtée; mais je suis parfaitement certain que si les dispositions du iouvel
acte de la marine ne. sont mises à effet par le gouvernement provincial, et s'il
n'est adopté des mesures plus rigoureuses pour empêcher la désertion, ce sys-
tème digracieux et démoralisateur n'aura 'jamais de fin ; et ayant été prié par
son excellence le gouverneur général, en août 1848, de dire si je désirais que la
législature coloniale on le gouvernement impérial adoptât quelques mesures à,
cet égard, je déclarai que les avances que l'on fesait étaient la cause principale.
de ce système disgracieux, et je recommandai qu'il fût discontinué dans les co-
lonies et je suis encore de cette opinion. Je suggèré donc respectueusement,
que cet important sujet. soit de nouveau pris eie considération, attendu qu'il me
semble exister aucune raison quelconque pour que les matelots anglais congé-
diés aient ailleurs les avantages qu'ils ont en Angleterre, surtout lorsqu'il en ré.
sulte tant de mauvaises conséquences; mais si l'on juge à propos de le conti-
nuer, ce ne doit être certainement que pour le matelot qui possède un certificat
de décharge ou des preuves qu'il n'est pas un déserteur. Aujourd'hui tous
jouissent des mêmes avantages,.et le nouvel acte ayant leffet de diminuer: con.
sidérablement le nombre de décharges -pour causes frivoles, il est survenu un
plus grand nombre de désertions. Je pense donc que cette question doit être de
nouveau prise en considération.

J'ai, etc.,
(Signé,) E. BOXER.

Au secrétaire de l'amiauté.

QUEEEc, 17 atril 1852.
MONsIEUR,--Relativement à votre lettre du 10 mars dernier, demandaut J4s

remarques que mon expérience dans le fonctionnement des divers actes qui ,te
rapport aux matelots de la marine marchande, maintenant -en force en cette pro-
vince, pourra me mettre en état de suggérer dans la vue de les amender o -
former, je prends la liberté de dire que je ne considère point comme nécep e
ç.ucin changement dans le système actuel.

On a beaucoup parlé des difficultés qu'il ya. à se procurer et # conser çrdes matelots à bord des vaisseaux marchands,;,quelques uns attribuent ces incq-.
vénients aux raccoleurs, quelques uns à une cause,d'autres à une autre ; msië a
principale raison semblerait être qu'il est construit tous les ans un certain nom14e
de vaisseaux à Québec -et à Montréal, et l'équipage de ces vairseaux aQit4e
recruter 'sur les vaisseaux qui sont dans ces ports, et 'ôn.n'y remédiera pas $ppt
que les propriétaires des vaisseaux neufs construits ici ne serontpas obligésPlp.
porter leur équipage. Au prix ridique du fret et aux faibles.profits.querepporat
les vaisseaux, les équipages sont aussi ,peux nombreux .que possible, e i
augmente beaucoup les embarras. Le nombre des matelots devea t ainsi
moindre que les demandes, et ce nombre se trouvant.enpcore diminué paes o-

iîdents inséparables de cd genre de vie, le prix des artiles s'êlêve sur les mRMqs
en proportion et excéde de beaucoup les -prix stipulés dans l'eIagerpgit 4s
les endroits où 'les matelQts:sont.en grand nombre,·comme ians les oçi ams
Délà;,les tentatives du matelot pour se débar4sser de' seg mché,. utas
opér.etions 4iracoleIr, et pette Joggpesgitc de wgppnge pçgipge
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dans la maison de correction, de poursuites pour, gages, etc. Il ne faut pas
oublier que,.different de la plus part dès autres ports, le Bas-Canada ne fournit
point de matelots; toutes les lois du monde n'empêcheront pas que les prix aug-
mentent, lorsque les, demandes -viennent à excéder les approvisionnemens, ou que
les prix soient plus élevés lorsqu'un genre de travail est rare que lorque ce même
travail est abondant. Faites disparaître la cause et l'effet nuisible disparaîtra;
il est oiseux de se plaidre de l'opératidn de causes qui sont universelles.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) H. BLACK.
L'honorable

Lewis Thomas Drummond,
Procureur général, etc., etc., etc.

BUREAU DE L INSPECTEUR ET SURINTENDANT DE POLICE,
QUEBtc, 3 avril 1853.

MoNsIEun,-Conformément à votre lettre du 4 du courant, j'ai l'honneur de
transmettre le ·rapport suivant des divers actes concernant les matelots des,
vaisseaux marchands qui sont maintenant en force en cette province.

Les actes qui ont rapport aux matelots des vaisseaux marchands sont au
nombre.de dix, savoir : 47 Geo. 3, chap. 9 ; 6 Guil' 4, chap 28; 6 Gnil. 4, chap.
35 ; 6 Vict., chap. 4 ; 8 Vict., chap. 12; 10 et 11 Vict.; chap. 25; 11 Vict., chap.
5 ; 13 et 14 Vict., chap. 25-actes provinciaux ; et 7 et 8 Vict'., chap. 112, et 13 et
et 15 Vict., .chap. 93,-impériaux.

La 47 Geo. 3, chap. 9, est un acte pour empécher la désertion des matelot
et autres personnes dans le service de mer, pour punir les personnes qui enc -
ragent les dits matelots et autres personnes à déserter, ou les hébergent et cachent
ensuite ; et pour abroger certains actes y mentionnées. Cet acte en autant qu'il
a rapport au châtiment des matelots ou apprentis, est dans mon opinion le plus,
judicieux de tous; mais les clauses qui ont rapport au châtiment des personnes
qui hébergent, cachent ou encouragent les matelots, sont dans le fait tout à fait
insuffisantes au grand point que l'on doit obtenir, qui est d'arrêter la désertion;
et je pense que l'on ne peut le faire que 'par des dispositions très rigoureuses
contre les raccoleurs ou personnes qui encouragent le matelot à déserter ; et ce
point, je le soumets 'hurblement, ne sera atteint qu'en passant comme loi le
projet de bill que je transmets maintenant, marqué A. Par ce projet, l'on verra
que chaque cas possible trouve dans quelque clause son châtiment, et la onzième
-clause rendra absolument inutile lengagement des -matelots dans tout autre
bureau et par tout autre moyen que par l'entrerriise du bureau dûment autorisé
des engagements, ce qui mettra immédiatement un terme au métier des raccoleurs
vu que l'acquit des douanes ne peut être obtenu si les hommes qui composent
l'équipage ne sont engagés suivant la loi.' J'ai, il y a quelques mois suggéré ce
mode au capitaine Boxer, C. B., notrer maître du havre, qui a beaucoup d'expé-
rience sur le sujet, et il a entièrement partagé mes vues sur.ce sujet.

Quand à la 6e clause de la 47e, on verra que le magistrat ale pouvoir d'em-
prisonner les matelots, etc., amenés devant lui; et s'ils n'expliquent point d'une
manière satisfaisante leur conduite, il les emprisonnera, etc. Mais dans toute cette
clause, les mots '4ainsi légalement 'engagés" sont employés; par conséquent
dans neuf cas sur dix si le vaisseau n'est point dans le port et si le capitaine
n'est pas présent pour exhiber son engagement, il n'y a point' de preuve qu'ils
soient légalement engagés et par conséquent ils ne peuvent être condamné.'

12



16 Victorioe. Appendice (A. A. A. A.)

Je suggérerais aussi que la décharge dès matelots et l'octroi des certificats
se fît devant l'officier préposé aux engagernens et non point devant le maître 'du
havre-voir section 9.

Je suggérerais aussi que la onzième clause fut abrogée comme totalement
inutile.

La 6 Guil, IV, ch. 28, est un acte qui établit des moyens moins dispendieux
pour -recouvrir les gages dûs aux matelots des vaisseaux qui appartiennent à cette
province ou qui y sont enregistrés.

La 6 Guil. IV, ch 35, est un acte qui pourvoit seulement au traitement mé-
dical des matelots malades.

La 6 Vie.; ch. 4, ne fait qu'amender la 47e Geo. 3,' ch. 9, en iéduisant l'allo-
cation qui sera payée pour les matelots aux geoliers lorsqu'ils sont emprisonnés
en vertu du dit acte.

La 8 Vic. ch. 12, est un acte pour venir en aide aux matelots naufragés et
indigens, en certains cas y mentionnés, et le 26 ch. du même acte ne fait que con-
tinuèr la 6 Guil. IV, ch.' 35.

'L'acte 10 et 11 Vie. ch. 25, est un acte pour régler l'engagement des matelots
préparé par moi-même, mais il a été tellement changé qu'il se trouve aujour-
d'hui tout à fait insuffisant pour prévenir les fraudes pratiquées par les raccoleurs.
Ce n'est qu'une copie de la 8 et 9 Vie. ch. 116, aete impérial, appelé, "the Sea-
men prolective act."

La 11 Vie. ch. 5, ne fait qu'amender lacte susdit, en fixant le salaire du
maître des engagemens, et établissant un fonds d'honoraires.

Je recommanderais que la 10 et 11 Vie. ch. 25, fût abrogé et que l'on substi-
tuât le bill ci-dessus.mentionné dont copie est'ci-joint'.: '

Les 13 et 14 Vie. ch. 25, est un acte pour étendre les dispositions de la 47
Geo. 3, ch. 91, tel qu'amendé par la 6- Vie. ch. 4 et la 10 et 11 Vie. ch. 25, aux
vaisseaux marchands étrangers lorsqu'ils sont dans cette province,·pourvu que leur
consul le demande ou que les parties y consentent.-Question-le. droit qu'une'
colonie a de législater sur ce point.

Les statuts impériaux 7 et 8 Vie., chap. 112 et la 13 et 14 Vie., chap. 93
sont l'n et l'autre en force, mais quelques unes des clauses de l'un enfreignent
celles de l'autre; on doit y remédier en abrogeant l'un et l'autre et en introdui-
sant-une loi qui comprenne le tout. La 94e clause est destinée à devenir une
exception à l'action pour gages, mais n'est pas dressée de manière à remédier.
à ce point, car elle dit, " aucun 'matelot légalement engagé ;" maintenant la
question " légalement engagé " est une question à prouver et doit être pris en
considération ; aussi, je suis d'opinion qu'il 'devrait y avoiridroit d'action dans les
cas de violation d'engagement.

Je suis aussi d'opinionr que les. pénalités imposées par cet acte sont trop
sévères et dans cette colonie où. la navigation n'est ouverte que pendant sept
mois, il ne peut être mis à effet, qu'après lexpiration de leur châtiment. Tous
les automnes l'exécutif a le pouvoir de décharger tous les matelots emprisonnés
en vertu de l'acte des matelots des vaisseaux marchands, immédiatement avant
la clôture de la navigation, de. manière qu'un homme qui peut mériter à juste.
titre ses six ou douze semaines d'emprisonnement pour une offense.commise le
15 novembre, se voit élargi le lendemain et est immédiatement engagé dans un
autre vaisseau. Il n'y apoint de disposition pour obliger le capitaine à repren-
dre ses hommes à l'expiration de. leur emprisonnement, s'il est encore dans le
port.

En terminant, je suggérerais respectueusement l'adoption de l'une de ces
mesures. Amender les lois comme je l'ai dit plus haut et passer les lois que
je vous transmets actuellement pour Pengagement des matelots, etc. Je pense
que par ce moyen l'on arrêtera la désertion, car il. n'y aura plus de raison pour
le faire, vu que les raccoleurs auront disp.aru et qu'aucun vaisseau ne orra
obtenir un acquit de douane si tout son éouipage n'est légalement el .
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La seconde mesure souffre beaucoup d'objections; cest-à-dire l'engage-
ment des matelots pour-le voyage d'Angleterre. D'abord l'on considère qu'elle
est contraire à la politique navale d'Angleterre; elle fait disparaître les deniers
d'allouance, et fait qu'il serait absolument nécessaire d'établir un asile de
matelot, et même alors, je le crains, un grand nombre de matelots se réfugie-
raient aux Etats-Unis.

Sous toutes ces circonstances l'action législative de l'empire est absolument
nécessaire, pour transporter dans'les colonies, des matelots pour les vaisseaux
neufs ;_ et c'est le manque de matelots qui occasionne autant de désertion, vu
que les propriétaires désirent paticulièrement expédier leurs-vaisseaux de bonne
heure et offrent des gages élevés.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) WILLIAM K. McCORD,
Inspecteur et surintendant de -police.

A P'honorable
L. T. Drummond,

Procureur général.

Mémoire des actes envoyes au procureur général, 3 avril 1852.

1. Acte pour régler l'engagement des matelots et en arrêter la désertion, A.
2. Acte pour empéçher la désertion des matelote et autres personnes-dans'

le service de mer; pour punir les personnes qui encouragent tels matelots et
autres à déserter, ou qui les logent ou cachent, et pour rappeler certains actes y
mentionnés.

3. Acte pour obliger les personnes qui tiennent des maisons de pension ou
logement dans la cité et banlieue de Québec, à prendre une licence et établir un
régistre des personnes qui y pensionnent et qui y logent.

J'ai, etc.,

(Signé,) WILLIAM K. McCORD,
Inspecteur et surintendant de police.

MAIsoN DE DOUAvE,
QUEBEc, 17 mars 1852.

MoisIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 4 courant,
relativement aux observations et suggestions que je puis avoir à offrir sur les
actes qui ont,.rapport aux matelots des vaisseaux marchands, maintenant en force

.dans ce port; et en réponse,, je prends la liberté de dire, que le capitaine- Boxer
ayant conféré avec moi surune semblable demande àluiadressée,nous nous sommes
entendùs sur le mémoire contenu dans sa lettre qu'il vous a adressée hier ; et à
-laquelle je prends la liberté de renvoyer comme contenant mes vues sur les lois
-en question.''

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN BRUCE,
Contrôleur.

L'Honorable
L. T. Drummond,

Procureur général.
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BUREAU DU MAITRE DES ENGAGEMENTS,
QUEBEC, 18 mars 1852.

MoNSIEUR,-En réponse à votre lettre du 4 du courant, demandant pour l'i-
formation des Iords du conseil'privé pour le commerce, les observations que mon
expérience dans le fonctionnement des divers actes maintenant en force en cette
province, concernant les matelots des vaisseaux marchands, pourra me mettre
en état de suggérer dans lavue de les amender ou perfectionner.

J'ai l'honneur de dire que les divers actes en questions, dont partie est plus
particulièrement venue à mon observation immédiate sont les suivants:

1. La 10e et 1le Vie., chap. 25, intitulé, Acte pour régler l'engagement des
matelots.

2. La 1le Vie., chap. 5, intitulé, Acte pour amender l'acte susdit, et pour
établir un fonds des honoraires payables en vertu du dit acte.

S. La 13e et 14e Vic., chap. 25, intitulé, Acte pour étendre certains actes
provinciaux aux vaisseaux marchands étrangers lorsqu'ils sont dans la province.

Par le premier des statuts susdits, la charge de maître des engagements
pour.le -port de Québec est créée, et le gouvernement provincial m'a conféré la
dite charge par commission, en vertu du sceau privé, daté 17 août 1847 .

En entrant dans les devoirs de ma charge, j'ai senti que j'avais au moins
trois objets à atteindre, savoir: arrêter la désertion des matelots, mettre un terme
aux fraudes pratiquées par les raccoleurs à leur préjudice, et arracher le nom de
Québec à cette distinction si peu enviable d'être le port le plus funeste aux
moeurs des matelots dans tous les domaines de sa majesté, et je ne me suis pas
permis un seul instant de douter que je parviendrais à cette fin.

La manière dont le statut -provincial (10 et 11 Vict. ch. 25,) a fonctionné a
été suivie .avec beaucoup d'attention par les personnes intéressées dans la marine
dans le royaume-uni, mais la loi telle qu'elle.est -actuellement en force, bien.
qu'elle ait en l'effet de diminuer considérablement les abus dont on se plaint n'a
pu produire tous les résultats que l'on en attendait. Je fais particulièrement all-
sion à deux clauses de l'acte, savoir, la 6e et la 7e, la première est comme suit:

"Que tout matelot qui désirera s'engager, sera tenu au préalable de produire
"son billet d'inscription au maître préposé à l'engagement des matelots ou à son
"député avant de' pourvoir s'engager, et à moins de produire son billet d'inscrip-
"tion ou de donner un motif valable. aux yeux du dit maître et commissaire et,
"de son député pour ne le pas produire, le dit matelot ne sera pas engagé." Ceci
semble impliquer que le maître des engagemens ou son député sont les seules
personnes qui puissent 'légalement engager des matelots, attendu que 'la' 7e
clause semble donner la même autorité a pas moins de quatre parties. VII.,
"Qu'excepté le dit maître préposé à l'engagement des matelots ou son député'
"comme susdit, le propriétaire en tout ou en partie, le maître ou celui qui com-
"mandera un vaMeau marchand on le capitaine propriétaire, nul ne pourra ex-
"gager, procurer ou fournir un matelot pour le mettre à bord d'un vaisseau nur-.
"chaud;" et nul autre que le propriétaire, le maître ou. celui qui commande un
vaisseau marchand ou le capitaine propriétaire ne pourra demander ou exiger le'
billet d'inscription d'un matelot dans la vue ou sous le prétexte de l'engager à
bord d'aucun vaisseau marchand, et cette clause s'est trouvé le principal obstacle
qui s'est opposé au fonctionnement pratique de l'acte.

Les dispositions dont sont animés un grand nombre de propriétaires de vais-
seaux qui font le commerce de Québec de maintenir la loi se trouvent exprimées
'dans les archives de ce bureau ; mais l'obstable contre lequel ces capitaines et le
bureau ont eu à lutter dans les fraudes que les raccoleurs pratiquent encore daes
ce port a fait que les efforts que l'on a tentés pour y résister sont devenus fort
harassants; et ceci est tellement vrai que dans le mois de-mai un nombre consi
dérable de capitaine de vaisseaux et de propriétaires, cherchèrent à anmointer

A. 1853.
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ces difficultés, en en appelant à la législature, alors en session; dans leur requête
ils deiandèrent que l'acte fut amendé. de manière à ce que l'engagement de
matelot qui ne sera pas enregistré en due forme dans'le bureau de l'officier pré-
posé à l'engagement des- matelots exposerait le contrevenant à une pénalité de
vingt cinq louis pour tout homme ainsi engagé et qui n'y serait pas enregistré
suivant la loi. Il ne,.parait pas cependant que cette partie de leur requête ait été
écoulée, et les avantages considérables -et certains qui devaient en résultèr
furent' en conséquence perdus pour les intérêts de la navigation et du bureau du-
,rant la saison.

Ceux qui dressèrent l'acte impérial 13 et 14 Vie. ch. 93, pour améliorer la
condition des maîtres, contre-maîtres et matelots, etc., 'ont cependant' adopté le
principe.demandé dans la dite requête et avec, un remède bien plus puissant
qu'une amende de £25, vu que le maître. de tout vaisseau étranger qui part 'est
maintenant tenu d'exhiber au collecteur ou contrôleur des douanes,' lengagement
de son équipage, dûment signé et attesté par le maître des engagemens ou son

député, avant d'obtenir son acquit de douanes. Je considère que l'adoption de
cette partie de l'acte impérial par la législature.provinciale, au lieu de la dite 7e
clause, deviendrait très importante et très avantageuse au commerce du port de
Québec.

:11 s'est encore trouvé un obstacle au .fonctionnement pratique de l'acte pro-
vincial, dans la difficulté qu'il y a à forcer les matelots à remplir leurs 'engage-
ments et servir à bord d'un 'vaisseau après qu'ils 'ont 'signé leur marché. Ce

grand inconvénient doit être attribuà. aux pratiques malhonnêtes d'une légion
d'aubergistes et de maîtres de pension de bas' étage, principalement dans la rue

Champlain et ses environs, qui font métier de faire déserter, heberger et cacher
les matelots, chose à laquelle on ne péut sûrement remédier qu'en imposant des
pénalités raisonnables ; il est cependan certain que, quelquesdpuissent être les

dispositions 'd'aucune, loi ou de toutes le"lois maintenant en force. dans cette
province, établies pour punir, les dites personnes, elles sont inutiles à c2t -égard
et sont bravées publiquement et tous'les jours... L'établissriieiIt d'Un asile de
matelots soumis à des réglements convenables serait indubitablement d'un grand
avantage pour les matelots qui fréquentent ce port.

Nayant pas à ma disposition. les divers actes des parlements impérial et
colonial, relatifs à ce sujet, je suis justifiable de restreindre mes observations
aux limites que m'impose 'lexpérience pratique que j'ai acquise dans l'exécu-
tion' de ties devoirs officiels comme maître préposé à l'engagement des matelots;
ces devoirs m'ont mis en antagonisme avec des intérêts et des hommes dont les
actes ne s'éloignent pas d'un iota de la classification méritée que les statuts

pénaux du royaume ont donnée au trafic dés esclaves Africains. L'influence
criminelle que ces hommes exercent sur les matelots ont à la fin reçu, il faut
lespérer, un coup salutaire dans le Royaume-Uni, -par les dispositions des sta-
tuts impériaux 13 et 14 Vie. chap. 93 et 14 et 15 Vie., chap. 96, intitulés
"c The Mercantile Marine Act " et "' Amended Act, ec.," dont les clauses, (celles
qui ont rapport à l'engagement et décharge des matelots) si elles sont adoptées
par le parlement -provincial, ne pourront marquer de donner une entière satis-
faction et tourner au profit des' intérêts concernés dans le comrmerce légitime et
toujours croissant du port de Québec.

Quant à lengagement et décharge, 'l'acte impérial impose cependant à

chaque matelot une réduction d'un chelin dans ses gages, comme rembourse-'
ment partiel des honoraires exigés par le bureau des engagements. Cette
déduction sur les gages des matelots semble être le sujet de mécontentement
parmi eux, dans le Royaume-Uni, et certainement ils ne s'y soumettraient point
librement dans le port de Québec.

Quant au fonctionnement de l'acte provincial vis-à-vis les matelots qui
appartiennent à des vaisseaux étrangers, les faits suivants se sont présentés dans
ce port Pété dernier.
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Le vaisseau Russe " Sovinto," avait perdu son équipage pat la désertion;
le capitaine trouva trois de ses hommes à bord de la barque "Sapho," capitaine
McDonald, nolisée pour Sunderland. A l'aide de la police riveraine les déser-
teurs furent .enlevés du vaisseau et conduits devant le magistrat de police;
lorsque l'on s'apperçut que la nation à laquelle le -vaisseau appartenait n'avait
point de consul ou d'egent autorisé dans ce port, pour intervenir dans l'affaire,
par conséquent la police eut à rendre. les. déserteursà la barque "' Sapho," et le
capitaine McDonald est maintenant informé qu'il peut de nouveau employer..
impunément un raccoleur à Québec pour équipper son vaisseau dans de sembla-.
bles circonstances. Au désir du capitaine Russe les faits et les noms des déser-
teurs furent immédiatement transmis de ce bureau au régistrateur général des
matelots, et au consul Russe au port de Sunderland.

Quant à l'usage d'employer.des.raccoleurs pour se procurer.des matelots pour
les vaisseaux ,anglais, je puis citer le cas du vaisseau, " Sir Richard 'Jackson,";
de Liverpool, capitaine Jonathan Bell, en novembre dernier ; au lieu de s'adres-
ser à ce bureau, cet homme employa un raccoleur pour lui engager des matelots, et
pour cette offense, lui et-le raccoleur furent assignés au bureau de police, et ce,
dernier, sur conviction, subit en ce moment un emprisonnement pour défaut de
paiement de la somme de £30 et les frais. Durant l'interr gatoire le capitaine
fut plus d'une fois menacé des conséquences de sa prévarication; malheureuse-'
ment, la clause pénale de l'acte provincial n'atteint pas ler maître du vaisseau
qui, emploie un raccoleur.

Dans l'exécutior des devoirs de rna charge, j'ai été chargé de rapporter au
régistrdet)rgénéral des matelots les obstacles qui paraissent s'opposer aux intérêts
de la navigation. 'En le faisant j'ai eu très souvent occasion de transmettre à ce
bureau les listes des déserteurs, ce qui a très souvent donné les moyens de dé-
couvrir et subséquement punir les déserteurs à leur arrivée dans le royaume uni;
mais ces renseignements demandés ont eu l'effet direct d'augmentei les diffi-
cultés du fonctionnement du bureau, vu que l'influence crimirielle des raccoleurs
est devenue de plus en plus audacieuse et heureuse à loger et cacher des matelots,
en' leur représentant la condamnation presque certaine et la perte de leurs gages
qui les attendaient'à ler retou'r en-Angleterre, .et delà-lesgages élevés que l'on a
exigés et les dix .ou douze souverains pour le voyage de retour, et comptant,
dont un schelin à peine entre dans la.pôches des pauvres dupes de matelots.

Dans les' diverses tentatives que le bureau a faites pour exécuter la loi, le
maître des engagements n'a pu obtenir justice que dans deux cas contre les racco-
leurs, et cela dans le cours de quatre années, eu conséquence de limposibilité
où l'on s'est trouvé de protéger les témoins contre leurs griffes.

L'absence- de toutes dispositions légales pour faire venir des pays éloignés
au moins deux tiers des matelots qu'il faut pour équipper le grand nombre de
vaisseaux neufs qui sont construits tous les ans dans ce port, a été le sujet de
fréquentes représentations de la part des personnes intéressées dans la naviga-
tion, comme étant la cause principale de la désertion et de la conduite dérég ée
des matelots à Québec. Si cependant la législature adoptait une semblable
mesure, l'inconvénient qu'il y a de décharger les équipages à leur arrivée dans le
port disparaîtrait en grande partie, et la désertion' n'aurait' plus lieu. L'appui
zélé qu'un grand nombre de maîtres de vaisseaux qui avaient remarqué les obs-
tacles contre lesquels il. a eu 'à lutter, ainsi que l'insuffisance totale des moyens
qu'on lui donnait d'agir, est une preuve du -désir qu'ils avaient de voir bienlfonc-
tionner le bureau ; et pour lexécution de ces devoirs, je n'ai épargné aucun effort,
confiant comme j'étais dans les assurances qui m'ont été données à diverses
reprises, que toutes lès dépenses nécessaires à lentretien du département sur un,"

o' 4.
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pied plus efficace, me seraient promptement payées par ceux dont le, bureau
devaient protéger les intérêts.

Soumettant respectueusement les remarques qui précèdent,

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) ALFRED HAWKINS.
Maître des engagements.

A l'hon. L. T. Drummond,
Procureur général,

C. E.

BUREAU DU MAITRE DES ENGAGEPMENTS.

QUEBEC, 24 août 1852.

MoNsIEUR,-Par la dernière malle. anglaise, j'ai reçu une lettre (dont copie
exacte est ci-incluse) de MM. Graves et fils, qui sont propriétaires d'un grand
nombre de vaisseaux, et qui sont très intéressés dans le.commèrce de Québec. .

Les faits mentionnés dans cette lettre ie paraissent importants, et je sou-
mets donc ·respectueusement à votre considération s'il convient de la mettre
devant son excellence le gouverneur général.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) ALFRED HAWKINS,
Maître-des engagements.

L'honorable A. N. Morin,
Secrétaire, etc., etc., etc.

NEW' Ross, 5 août 1852.

MONSIEUR,-Vos deux lettres du 10 et du i1 ont été reçues et sont mainte-
nant devant nous, Nous vous sommés bien obligés pour les renseignements que
vous nous donnez sur la manière dont fonctionne votre bureau et sur l'étendue et
la nature de ce système disgracieux de raccolage qui se pratique avec tant de
succès et sur une si grande échelle à Québec, et cela, ainsi que nous le craignons,
presqu'avec la sanction des autorités locales ou plutôt des 'autorités* coloniales,
du moins sans qu'il y soit fait de. grands efforts pour le supprimer., Nous consi-
dérôns que l'effet en est très démoralisant pour le earactère du. matelot -anglais, et
très funeste aux intérêts des propriétaires de vaisseaux.

Nous vous prêterons. avec beaucoup de plaisir notre assistance pour corn-
battre -ce mal, et nous ne manquerons point de tirer le meilleur parti possible des
documents et des-renseignements que vous nous transmettez.. Nous nous propo-
sons de les soumettre cette semaine à l'association des propriétaires des.vaisseaux
de Liverpool, dont nous faisons partie, et nous représenterons dûment au gouverne-
ment impérial, la nécessité absolue qu'il y a d'intervenir directement et indirecte-
ment par l'entremise du bureau colonial-.

Il est honteux pour - le gouvernement comme pour tous ceux qui y sont con-
cernés de laisser subsister un eaussi triste état de chose,, et cela - pendant des
années et dans un port comme celui de Québec, qui devrait être. placé sous un
contrôle aussi parfait que l'est Hull ou Belfast ou tout autre port qui jouit, d'un
commerce égal dans ce pays. Nous conservons nos équipages dans tous les
ports du monde excepté à Québec.

18



16 Victori. - 'Appendice (A. A. A. A.)

Nous attendons actuellement un grand, vaisseau' d'Australie,' conduit par
son premier équippage, à l'exception cependant de deux hommes engag s à,
Sydney, et nous voyons quelques uns de nos vaisseaux faire le tour du monde'
et revenir après avoir visité plusieurs ports, sans avoir subi aucun changment
dans leur équippage; mais lorsque nous envoyons un -vaisseau à Québec, ý4 est
presque certain 'qu'il perdra son équipage. Nous avons devant nous deux lettres
de nos capitaines, datées du mois de juin dernier; l'un nous écrit: " La déser-
lion dans le; moment actuel se pratique ici bien plus qu'à Savannah ou à la
Nouvelle-Orléans, les hommes sortent en plein jour de leur 'vaisseau, les capi-.
taines' et officier les regardent et ont peur de -les arrêter. quélques capitaines qui
ont -chèrché à les arrêter ont presqu'été. maâsacrés °lorsqu'il ont été rençontrés à
terre." L'autre capitaine' annonce qu'il a perdu 'neuf matelots. Et-un grand
navire que nous avions à Québec l'été dernier perdit tout son équipage, excepté
les principaux officiers et un ou deux jeunes gens. Un semblable état de chose.
-ferait la honte d'un pays sauvage ; combien plus honteux n'est-il pas pour un
pays civilisé.

C'est avoir des vues bien rétrécies que de croire que la désertion telle
qu'elle-se pratique actuellement est ou peut être utile à Québec.' L'effet direct'
n'en est-il pas d'augmenter'les prix. du fret pour aller et revenir, et si l'on .tient
compte de la nature volumineuse des cargaisons qui font les deux trajets que
peut-on trouver de plus directement funeste aux intérêts de Québec et du Canada
en général? Car n'est-il pas évident que tout augmentation dans le prix du fret
est suivie d'une réduction dans le prix des bois de constructions et autres pro-
duits canadiens et d'une-augmentation dans le prix des marchandises importées
surtout le fer, le charbon, le sel, etc.

La perte que nous avons faite l'année, dernière' de l'équipage entier d'un
vaisseau d'environ 1000 tonneaux a été portée à £400 sur le voyage de ce seul
vaisseau,. et comme d'autres propriétaires souffrent de la même manière, nous
pensons qu'il est évident que ces pertes se trouvent couvertes par un tarif de fret
plus élevé qu'il ne 'faudrait autrement. Il n'y a point de doute, qu'un 'grand
nombre de 'personnes pensent que. la concurrence portera les propriétaires à ex-
ploiter un'si grand comimerce, même à perte, plutôt que de retirer leuts vais-
seauX; mais cette manière de voir n'est pas correcte, le monde est ouvert 'àux
propriétaires de vaisseaux, et ils n'employeront permanemment leurs vaisseaux
qu'à un commerce qui leur sera profitable.

Vous nous avez écrit avec franchise et liberté, et. vous poùvez être assuré
que nous nous servirons des documents et renseignements que vous nous avez
envoyés d'une manière qui, nous nous en flattons, tournera au-profit des grands
intérêts concernés et non pas à leur détriment.

Nous restons, monsieur,
Votre trèseobéissant serviteur,

(Signé,) WM. 'GRAVES et FILS.
Alfred Hawkins, écr.,

Maitre des engagements de matelot,
Québec.

P. S. Voulez-vous avoir la bonté de nous informer s'il a été expédié à Qué-
bec un vaisseau de guerre, ainsi que cela avait été quasi prornis, et si vous
considérez que ce secours' naval aurait Peffet'd'arrêter la désertion publique; vous-
nous obligerez en nous répondant promptement.
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BUREAU DU SECRETAIRE,
QUEBEC, 25 août, 1852.

MONIEUR,-Relativement à la lettre de MM. William Graves et fils, dont
copie a été transmise, dans la votre du 24 du courant, je suis, chargé par le gou-
verneur général de vous prier de me transmettre, 'pour l'information de son excel-
ence, vos suggestions sur les moyens à adopter pour remédier aux maux énu-
mérés dans la -communication ci-dessus mentionnée.'

J'ai, etc.,

(Signé,) E. PARENT,
Assist. Secrétaire.

Alfred Hawkins, écr.,
Maître des engagemens de matelots

Québec.

BUBIEAI DES MAÎTRES DES ENGAGEMENTS DE MATELOTS,

QUEBEc, 21 septembre, 1852.

MONsiEUR,-En obéissance aux ordres de son 'excellence le gouverneur gé-
néral pour que je vous transmette, pour l'infortm'ation de son excellence, mes sug-
gestions sur les moyens à adopter pour remédier aux abus mentionnés dans la
lettre de MM. Graves et fils.

J'ai l'honneur de dire que dans la vue de:condenser 'rres remarques autant
que possible j'ai pris du temps et donné au sujet toute l'attention qu'il était en
mon humble pouvoir de donner; et le résultat est -dans mon esprit une parfaite
conviction qu'un petit' amendement à la 10 et 11 Vic. eh. 25, ferait disparaître
les principaux obstacles: qui s'opposent au 'fonctionnement pratique de l'acte
busdit.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) ALFRED HAWKINS,
Maître des engagements.

E. Parent, écuyer,
Assistant seciétaire, etc., etc.

Copie de' l'acte d'amendement des vaisseaux de la rmarine marchande, 14 et
15 Vie. ch. 96 est aussi incluse.

Acte pour amender l'acte 10 et 11 Vie. ch. 25, 1847, intitulé: " Acte pour
régler l'engagement des matelots."

Attendu qu'il est expédient d'amender l'acte pour régler Pengagement des
matelots; à ces causes qu'il soit statué, etc.

1. Que cet acte sera, autant qu'il n'est pas incompatible avec le contenu et
le sujet d"icelui, considéré comme -faisant partie, du dit acte pour régler l'enga-
gément des matelots, de 1847.
Certificat°de . 2. Après la passation de cet acte, le capitaine de tout vaisseau
cad. allant à l'étranger, produira avant de partir pour la mer, au collecteur
ou contrôleur les douanes de sa majesté le certificat qui lui sera donné par le
maître des engagements' de matelot ou son député, constatart que le marché a
été dûment exécuté et enregistré avec léquipage, en autant que cela a rapport
à tout changement ou changements qui seront faits concernant les matelots ou le
matelot qu'il faudra pour un vaisseau; et aucun officier. de douane n'accordera
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un acquit de douane à aucun vaisseau allant à l'étranger ou ne lui permettra de
mettre en mer s'il en produit le'dit certificat du maître des engagements comme
susdit.

Et que la formule suivante de certificat soit adoptée:
La formule suivante (avec d'autres) a été transmise au maître des enga-

gements de matelot, comme étant celle qui est actuellement employée dans le
royaume-uni, en vertu de l'acte 13 et 14 Viet., chap. 93..

(A. A.) vaisseau allant d l'étranger.
Certificat constatant que le marché a été produit pour obtenir l'acquit de

douanes
Je certifie que capitaine du a produit

devant moi son marché avec .son équipage, dûment signé et attesté (conformé-
ment aux dispositions du statut fait à cet fin,) en, laissant le port de

en voyage pour
Daté ce jour de 185

Collecteur ou contrôleur.
Billets des mate. 3. Qu'aucun billet de matelots pour avance ne sera valide pour

ra. aucun montant quelconque pour gages,. si le dit billet pour avances
n'est donné et signé par le maître d'engagement ou son député, et aucun tel
billet pour avance ne sera .paiement légal s'il ne porte sur sa face, en sus, de la
signature ci-dessue mentionnée, le sceau d'autorité que son excellence le gou-
verneur général voudra bien prescrire .(contrefaire le dit sceau sera un crime de
faux et punissable comme, etc., etc.) Les dits billets pour avances pourront être
donnés aux matelots aussitôt que le, marché aura été signé en présence du maître
des engagements ou son député.

Un erreur de copiste' dans la 10e clause doit être~ corrigée. Voir Je
papier ci-joint.

Cet acte sera en force aussitôt que passé.
Dans un biIl qui fut imprimé dès 1848, on lisait comme suit:
Attendu qu'il s'est glissé une erreur de. copiste dans la 10e section de l'acte.

passé dans les 10e et. 1 le Vie., etc., kete des matelots, et il est par le présent
statué, etc., etc.

Certaings "s Et que tout officier prépos&,,à l'engageUnent des matelotsou sou
iièe section.." député qui emploiera sciemmenftoute autre personne pour les fins

"susdites, paiera une somme n'excédant pas dix louis courant et en sus de cette
"somme perdra en outre sa charge, sera et, est par le présent abrogé"; et au
lieu de ces mots, ce qui suit, savoir:
Et dautres sub- "Et que toute personne ou personnes employant sciemment pour

"les fins susdites aucune personne autre que le dit officier préposé à
" l'engagement des matelots ou son député paiera-âne somme n'excédant pas dix.
" louis courant, sera censée faire partie de la dite section, et le dit acte sera
"interprété comme s'ils eussent été insérés dans la' dite section au lieu de la
"partie qui en aura été abrogée."

2. Les honoraires formeront un fônds, et le salaire £250 et les dépenses né-
cessaires et les déboursés seront payés.

L'erreur susdite de copiste n'a pas encore été rectifiée et est devenue l'une
des principales causes de l'insuccès de l'acte.

Québec, 22 sept.,.1852. A.H.

Il serait aussi.très commode et très avantageux aux capitaines de vaisseaux
ei les billets de décharge et d'inscription des déserteurs étaient enregistrés dans'
le.bureau de l'officier préposé à l'engagerdent des matelots; ceci est cependant
règlé par un statut impérial. A. H.

*Certificat du maître des engagements (au lieu du marché) produit, 14 et 15 Viet, hap. 9.
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BUREAU DU MAITRE DES ENGAGEMENTS DE MATELOT8.
QUEBEC, 26 août 1852.'

MONsIEUR,-El réponse à votre lettre d'hier, demandant, pour l'information
de son excellence, mes suggestions sur les moyens à adopter pour remédi1%
aux maux mentionnés dans la lettre de MM. Graves et fils,

Je prends la liberté de. dire relativement à ce sujet que l'honorable procureur
général, par une lettre du 4 mars dernier m'a prié, de soumettre, pour l'informa-
tion des lords du conseil privé pour le commerce, les observations que mon expé-
rience dans le .fonctionnement des divers, actes. maintenant 'en forcé dans cette
province relativement aux matelots des vaisseaux marchands, pourra me permettre
de suggérer dans la vue de les amender ou perfectionner.

J'ai l'honneur de- soumettre à la, considération de son excellence,, une copie
des suggestions que j'ai cru alors à propos de faire pour remédier aux maux en
question et dans lesquelles 'l'expérience que j'ai subséquemment acquise, me'
confirme d'avantage.

Je suggèrerais aussi respectueusement, si son excellence le juge. a propos,
qu'un ordre soit donné enjoignant à l'officier préposé à Pengagement des matelots
de transmetrre un rapport hebdomadaire-ou semil mensuel des vaisseaux qui lais-
sent le port sans faire enregistrer les matelots qui doivent être engagés dans le
bureau ou un état des noms des parties notoirement connues comme occupées à
entraver l'exécution des dispositions et intentiorns de l'acte provincial pour régler
l'engagement des matelots, et cet ordre serait dans mon opinion d'un grand avan-
tage pour tous ceux qui sont intéressés à arrêter les abus, et à promouvoir les
intérêts les. plus importants du commerce à ce port.

. ai'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) . ALFRED HAWKINS.
E. Parent, écr., Maître d'engagerents..

Assist. Secrétaire.

BUREAU DU MAiTRE. DES ENGAGEMENTS DE MATELOTS.
QUEBEC, 18 8eptembre, 1852.

MoNIEUR,-Ayant été, après un bien court avis, assigné à comparaître devant
le comité spécial dont vous êtes Pun des membres pour donner mon témoignage
sur la nécessité de maintenir ou abroger l'acte provincial, intitulé: " Acte pour
régler lengagement des matelots."

SJ'ai l'honneur, de vous -soumettre respectueusement que, sur un sujet qui
non seulement intéresse profondément le caractère du. port de Québec, mais qui
peut entrainer encore la perte d'une grande partie de son commerce maritime, les
questions que le comité désirerait rme soumettre, peuvent être couchées par écrit
et qu'il pourrait m'être accordé un temps raisonnz.ble pour préparer mes réponses
et les remarques que l'importance du sujet semble exiger.

Je désire d'autant plus que le comité accède à ma demande, que jé puis faire
voir que les allégués contenus dans les pétitions présentées pour Pabrogation de
l'acte ne sont nullement fondées en fait, et sont entièrement contraires aux grands
intérêts maritimes du Canada.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre' obéissant serviteur,

(Signé,) ALFRED HAWKINS,
Aux membres du comité spécial Maître.des engagments de iatelot.

nommé pour faire rapport sur l'acte
pour règler l'engagement des matelots,

10 et 11 Vict., cap. 25,. etc., etc.
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BURÉAU 'DU MAiTRE DES ENGAGEMENTS DE MATELOTS.'
QufBEc, 11 octobre 1852.

MONSIEUR,-Ayant eu 1. onneur de recevoir, par la dernière malle anglaise,
une lettre des" grands propri aires de vaisseaux, MM. Graves et fils, et aussi '

copie de la lettre par eux écrité au président et à la chambre de commerce de
Québec, je pense qu'il est de mon evoir de la soumettre devant vous, sans perdre
de temps, pour l'information de so excellence le gouverneur général, surtout lors
qu'un comité spécial a fait rapport en faveur de. l'abrogation dune loi, dont la
continuation est si ardemment demandée par les intérêts importants qui y sont
compromis, et que la recommandation du comité est. en outre destinée a causer
un si grand tort aux intérêts des vaisseaux maintenant dans le port et tant d'em-
barras dans l'exécution des devoirs dévolus à.ce département, par l'appui que le
rapport prête aux raccoleurs.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très fidèle serviteur,

(Signé,) ALFRED HAWKINS,
Maître des engagements de matelot.

L'honorable A. N. Morin,
Secrétaire, etc., etc.

(Copie.)
Par le steamer du 25, de Liverpool.

NEW Ross,
23 septembre 1852.

MONsIEUR,-Nous avons reçu ce jour votre lettre du 28 et les incluses.
Depuis que nous vous avons- écrit, nous n'avons pas été oisifs sur la question

de la désertion.à Québec.
Par le bateau à vapeur de la semaine dernière, nous avons écrit une lettre à

la chambre de commerce 'de Québec, sur le sujet, et comme c'était sur affaires
publiques, je pense qu'il est tout naturel de yous en transmettre la copie incluse.

Nous en avons aussi transmis une copie à nos amis Lemesurier, Tilston et
cie, les autorisant à en faire, lusage qu'ils jugeront à propros. Vous remarquerez
que nos vues y sont assez clairement expliquées.

Nous sommes heureux.de voir que le gouverneur général désire amender"
l'acte actuël du Canada relatif aux matelots, ou d'établir une nouvelle loi -con-
férant de plus 'grands pouvoirs. C'est justement comme ce devrait être, car nous
croyôns que le gouvernement impérial et les principaux propriétaires de vais-
seaux dans ce pays. ne veulent pas intervenir dans 'les affaires intérieures de
votre province.

Nous sommes donc d'opinion, si lon doit porter remède aux maux clonj òn
se plaint depuis si longtemps et qui ont fait de Québec un lieu .de terreur' pour
les propriétaires de vaisseaux et de honte pour le Canada,'que cela doit-etre fait.
principalement 'par. la législature canadienne, aidée des autorité locales, de
Québec ; s'ils ne savent point remédier aux grands maux qui résultent du système
actuel, le Canada et Quebec en souffriront réellement, d'une manière permanente
comme c'est le cas aujourd'hui.

Nous espérons que votre expérience vous mettra en position de soumettre au
gouverneur général des propositions claires,, précises et pratiques pour remédier
aux abus qui règnent depuis si longtemps, Malheureusement nous n'avons'pas

NoTE.-Copie de cette lettre se trouve comme incluse danse là lettre de MM. Graves, au gouvernéur
général, en date du-80 septembre 1852.

28
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avec nous la copie de votre -lettre au procureur général à laquelle vous faites
allusion, vu que nous l'avons renvoyée à Liverpool, il y a déjà·quelque temps.

Nous sommes informés qu'en 1851, le nombre des déserteurs à Québec s'est
monté à plus de 1200 matelots, et il a fallu à peu près le même nombre d'hommes
pour équiper les vaisseaux qui ont été mis à Peau dans le cours de l'année. Si
ce fait est correct, on voit d'un seul coup d'oil la cause et l'effet, et il est à
craindre que nòus ne pouvons pas espérer de changement réel ou permanent
aussi longtemps que les constructeurs;de vaisseaux ne seront point obligés par
la loi à faire venir, dans le pays deux hommes pour chaque cent tonneaux pour
les vaisseaux qu'ils constroisent. Si l'ont fait cela, le mal se corrigera bientôt
de lui même. Il n'en coûtera pas'plus aux constructeurs de vaisseaux de faire
cela que de payer £8 à £12 stg. par matelot par mois comme il font aujourd'hui
pour le voyage de retour. Bien plus cela aura* immédiatement l'effet de réduire
considérablement le prix du fret à Québec,-et la prospérité du Canada et surtout
de Québec dépend entièrement du tarif bas et modéré des frets, et chaque chelin
par tonneau ou charge ajoutée où retranchée sur un article a leffet pratique de
l'éloigner ou de le rapprocher de quelques centaines de milles du plus grand
marché ouvert à ses produits-le royaume-uni..

Nous voudrions encore voir un corps· de police riveraine plus nombreux et
plus efficace, dût-il causer une augmentation dans les taxes imposées sur les vais-.
seaux; le corps actuel parait inutile et par conséquent 'il coûte trop cher. Nous
pensons que le bureau des engagements de matelots devrait être placé sur un
pied plus indépendant qu'il n'est aujourd'hui, et tous les engagements et décharges
des équipages et des matelots devraient être rigoureusement faits devant le maître
desengagements sous peine d'encourir de plus fortes pénalités. Tout le système
de raccolage doit être renversé par l'administration convenable des lois, ce qui n'a
pas été fait dans quelques unes des dernières procédures adoptées en vertu de
l'acte des matelots à Québec.

Vous verrez dans le London Shipping Gazette de la semaine dernière, et
dans celui de cette semaine, quelques articles qui ont trait à ce sujet, et vous re-
marquerez que ce journal nous prête son appui précieux.

Vous ne. devez pas prendre la peine de nous transmettre 'une liste de ceux
qui ont signé la pétition demandant l'abrogation de l'acte actuel des matelots;
mais nous recevrons avec plaisir de temps en temps des renseignements sur ce
qui se passe à ce sujet et dans la législature et en dehors.

Nous espérons qu'il n'y a point de danger que l'acte des matelots soit abrogé,
et nous avons écrit à ce sujet à des personnes influentes.

Nous ne pouvons nous' empêcher d'exprimer notre regret et notre surprise
au sujet du traitement que, comme officier public, vous avez reu de la part 'de
la chambre de commerce et de la magistrature à Québec ; au lieu de l'appui et
de la coopération à laquelle vous aviez droit vous n'avez éprouvé qu'opposition et
entraves dans Pexécution de vos devoirs.

Nous restons, monsieur,
Vos très-obéissaits serviteurs,

Alfred Hawkins, écr., (Signé,) WM. GRAVES et FILS.
Maître des engagements de matelot, Québec.

Vous n'avez pas besoin de prendre la peine de copier de longs documents,
nous pensons maintenant comprendre assez bien l'affaire nous n'avons besoin
de- connaître que les faits.'

NEw Ross, 30 septembre 1852.
.MILORD,-Nous prenons la liberté de vous adresser sut un sujet de grande

importance pour les intérêts de cette belle colonie que vous gouvernez et pour

A. 1853.
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la Grande Bretagne, vu qu'il entraine la démoralisation continuelle de ses mate-
lots. Nous voulons parler du sysiènie honleux de désertion et d'insubordination
qui se pratique à Québec chaque saison et sur lequel depuis quelques années
nous avons inutilement rappelé P'attention du gouvernement impérial.

Nous avons réussi, ce printemps, à avoir du gouvernement actuel ce que
nous avons considéré comme une promesse-cest qu'un vaisseau de guerre y
serait stationné durant la saison; mais cela n'a pas été fait, et nous, voyons évi-
demment que si nous devons espérer un remède, ce ne peut-être que par l'inter-
vention du gouvernement colonial. Ainsi qiie nous le présumons, votre seigneu-
rie connaittous les faits de la question; nous n'en parlerons donc pas au long,
mais nous prendrons la liberté de transmettre copie d'une lettre que nous avons
récemment adressée à la chambre de commerce de Québec, et qui fera voir
l'état où ensont les choses et les vues que nous entretenons humblement sur le
suiet, Depuis que nous avons écrit à la chambre de commerce, il noùs a été
communiqué d'autres faits qui font voir que le système de raccolage prend des
développements, et qu'à ses méfaits déjà connus, il faut ajouter encore le pillage'
et la piraterie nocturne.

Les choses en sont maintenant rendues.à un point, que comme grand pro-
priétaires de vaisseaux, nous nous flattons que vous. voudrez bien nous permettre.
de demander à votre seigneurie, comme chef du gouvernement coloniale, si la
loi doit être maintenue, ou si l'on- doit laisser plus. longtemps impunies des actions
aussi criminelles. Si la loi n'est pas assez forte pour assurer aux propriétaires
de vaisseaux, cette juste protection dans *leur droits et propriétés qui garantissent

ýtous les autres ports où flotte. le pavillón anglais (à l'exception 9'un seul port,
dans l'Australie,) il ne serait que juste d'en informer les propriétaires de vaissenax,
afin qu'ils puissent, abandonner un commerce aussi fatiguant.. Malheureuse-
ment un grand nombre de personnes influentes à Québec,- les constructeurs de
vaisseaux, les propriétaires de maisons de logements, etc., sont intéressés à n;ain-
tenir cet état de chose criminel qui règne depuis si longtemps, et ils ont réussi a
empêcher le fonctionnement du bureau des engagements de matelots qui pendant
un temps promettait d'offrir un'remède, et qui·causa tant detroublesà M. Labou-
chère ; et maintenant ces personnes cherichent à faiíe abolir l'acte canadierr rela-
tif aux matelots (10-et 11 Vie., chap. 25) afin que rien ne s'oppose aux progrès
de la désertion, etc. Nous espérons que la législature ne sera pas assez indiffé-
rente à la prospérité du Canada pour permettre. l'abrogation de la loi; les véri-
tables intérêts du pays seraient bien mieux servis si Pon donnait plus d'exten-
sion à l'acte convenablement mis d efet par des officiers capables. et convenablement'
appuyés, au lieu de l'abroger. Et comme la principale cause "de la désertion
est le nombre aussi considérable *de vaisseaux neufs qui sont mis à l'eau tous les
ans à Quèbec, et qui exigent douze cents à deux mille 'matelots pour les con-
duire en Angleterre, il n'est qu'honnête, juste et prudent d'obliger les constrc-
teurs de vaisseaux à importer eux-mêmes leur équipages, et à 'ne pas compter
entièrement, comme ils le font actuellement sur les hommes enlevés. aux vais-
seaux marchands qui visitent le port.

Nous n'entretiendrons pas plus longtemps votre seigneurie si ce n'est que
nous exprimerons l'espoir que vous voudrez bien prendre le sujet en considéra-
tion et appliquer les remèdes que vous croirez les meilleurs et les plus sûrs.

Nous sommes de vôtre seigneurie,
Les très-obéissants serviteurs,

(Sigë,) WM. GRAVES et FILS,
Marchands et propriétaires de vaisseaux.

A son excellence le comte d'Elgin,
Gouverneur-général du Canada.
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NEw-Ross, 15 septembre, 1852.

MESsEuTRs,-Nous prenons la liberté de vous adresser sur un sujet qui
n'est pas moins important pour les intérêts du Canada que pour les nôtres
comme propriétaires de vaisseaux savoir, la désertion honteuse et démoralisante
des matelots au port de Québec, chaque saison. Depuis plusieurs. années nous
avons pris'beaucoup de peine pour engager le gouvernement.inipérial à interve-
nir, attendu que nous considérons cet abus comme affectant également les inté-
rêts de l'empire otc eux de la colonie, mais jusqu'ici nous avons travaillé inuti-.
lement, bien, que nous ayions cru ce printemps avoir pu atteindre notre but, par
la promesse conditionnelle que l'on nous fit qu'un vaisseau de guerre serait
placé à Québec durant la: saison, pour aider à conserver l'ordre dans le port et
amrêter la désertion.

Cette promesse n'a cependant pas été tenue et nous pensons qu'il sera très
difficile d'engager le gouvernement impérial à agir dans cette affaire, vu que
c'est une chose très délicate que d'intervenir dans l'administration des lois dans
une colonie comme celle du Canada, qui jóuit.des privilèges et du pouvoir d'un
gouvernement responsable. Nous espérons donc que vous nous pardonnerez si
nous vous adressons sur le sujet. . Comme propriétaires de vaisseaux engagés
dans la navigation du St. Laurent depuis envirqn 30 années, nous pensons avoir
quelque droit de nous plaindre deý ce que l'on laisse régner pendant de longues
années à Québec un système de désertion, de mutinerie et d'insubordinationqui
ferait la honte d'une nation barbare. Nous avons devant nous des rapports de
deux de nos capitaines qui. nous ont écrit de ce port cette saison, et dont l'un
dit,." que la désertion est pire cette année que jamais; les hommes sortent de
leurs vaisseaux en plein jour, au milieu des capitaines et des officiers qui les
voient passer et qui ont peur d'intervenir, vu que quelques maîtres qui sont in-
tervenus dans ces occasions pour empêcher leurs matelofs de déserter ont été des
hommes marqués et presque assassinés lorsqu'ils ont été rencontrés à. terre."
Les remarques de l'autre capitaine confirment cette assertion, mais comme ces.
choses arrivent toutes les années, nous craignons que vous les remarquerez beau-
coup moins que nous, et que. vous les verrez d'un oil beaucoup inoins sévère
qu'elles ne le méritent, vu qu'elles. arrivent si souvent,

Nous voyonsde temps en temps avec un profond ehagrin que lors que l'offi-
cier préposé à l'engagement des matelots veut amener devant les cours les prin-
cipaux acteurs dans ces scènes, il succombe ordinairement, vu la faveur que les
raccoleurs et les déserteurs rencontrent sur le banc et en dehors du banc à Qué-
bec. . Ceci est plus qu'évident d'après le rapport imprimé que nous avons devant
nous d'un procès qui a en lieu devant la cour, le 1.1 août dernier. Hawkins et
Wilson, dans lequel la contrvention à l'acte fut prouvé; mais l'action fut renvoy-
ée, faute de formalité dans la dénonciation, ." bien que l'acte même en vertu
duquel les, procédures furent intentées pourvoit à ce qu'aucune dénonciation ou
plainte ne sera renvoyée pour aucune informalité."

Nous vous soumettons ces choses, sous l'impression qu'elles ont échappé
jusqu'ici à votre attention, et nous vous prions instamment de vouloir bien secon-
der les parties qui sont chargées de l'administration de la loi et leur aider à faire
passer les ordonnances légales et.municipales qui seront nécessaires pour arrêter
l'état de choses si déplorable qui existe depuis si longtemps à Québec, et qui est
aussi funeste aux intérêts du Canada qu'à ceux des propriétaires de vaisseaux
dans ce pays.
. L'effet de la désertion est d'élever les prix du fret-d'imp'ortation et d'expor-
la Ion et ceci affecte directement le Canada, surtout dans son commerce. de bois,
vu que le tarif uniforme et peu élevé du prix des frets pour le nord *de l'Europe
ouvrira de plus en plus les marchés du Royaume-Uni aux bois Européens, .à
moins que Pon ne puisse maintenir le fret pour Quéliec à un prix ruodéré. Et

A. 1858.
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cela ne peut se faire qu'en mettant les propriétaires de vaisseaux en état de con-
server leurs équipages pour les voyages de retour. Nous avons. des vaisseaux
engagés dans le commerce des .différentes parties du globe, y compris l'Austra-
lie et nulle part nous n'éprouvons autant de troubles et de pertes qu'à. Québec
sous le rapport de la désertion. Ce fait à pour beaucoup contribué à-nous faire
retirer uie grande partie de nos vaisseaux lu commerce de Qùébec ; et comme
nous voyons que beaucoup d'autres propriétaires se proposent de suivre la même
ligne de conduite, nous ne·doutons pas qu'avant longtemps le Canada sentira
les effets d'un système qu'un grand nombre de.personnes croyaient indubitable-
ment ne peser que sur les propriétaires de vaisseaux.

Nous sommes portés à vous troubler cette fois par ces remarques,, parceque
'nous croyons que M. Lee et d'autres personnes cherchent à faire abroger l'acte
dés matelots, 10 et 11 Vie. Nous espérons, que vous sentirez la nécessité qu'il
y a de résister à ce- mouvement. ' Nous savons que les propriétaires de vais-
seaux -dans ce pays ont pris l'alarme à ce sujet, et nous pensons que nous pou-
vons en leur iom vous.prier d'empêcher, autant que vous le pourrez, l'abrogation
de. l'acte, et que cet acte doit plutôt être étendu et convenablement administré.
Vous demandant pardon pour la liberté que nous a.tons prise.

Nous sommes, etc., etc.

(Signé,) WILMLIA GRAVES. ET FILS.
Au président et au conseil

de la chambre de commerce de Québec.

BUREAU'DU SEcRf,-TAIREÇ
QUJEBEC,- 22 octobre 1852.

eMEssEuRs"-Je suis chargé par le gouverneur général d'accuser réception
de votre lettrè du 30 ultimo, relativement-à l'abrogation del'acte des matelots des
vaisseaux marchands, 10 et 11 Vic., ch. 25,* et de vous informer que vos remon-
trances ne manqueront point de recevoir la considération sérieuse et spéciale de
son excellence.

J'ai, etc.,

(Signé,) A. N. MORIN.
MM. William Graves et fils,

New-Ross, Irlande.

BUREAU DU MAiTRE DEs' NGAGEMENTs DE. MATELOTs,
QUEBEC, 15 octobre 185.

MONsiEUR,--J'ai l'honneur de vous soumettre pour la considération de soU
excellence le gouverneur général le document ci-joint, relativement à la tentative
que font maintenant certaines parties pour abroger, "l'acte 'qui règle Pengagement
des' matelots.

J'ai, etc.,

(Signé,) ALFRED HAWKINS
Maître d'engagement des matelots.

A l'honorable M. Morin,
Secrétaire de la province, Québec.

A. .1853..
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A A. Hawkins, écuyers,
Maître préposé à l'engagement des matelots au port de Québec.

Nous soussignés, ayant appris que les raccoleurs et leurs partisans cherchent
de nouveau à faire abroger l'acte pour régler l'engageient des matelots à Qué-
bec, par de fausses représentations contenues dans des pétitions sortant de la rue
Champlain et autres endroits et adressées à la législature provinciale,·maintenant
en session, croyons de notre devoir envers nos propriétaires ainsi qu'envers nous
mêmes, de rendre témoignage aux grands avantages que le dit acte à conféré
dans l'intérêt des vaisseaux qui font le commerce de Québec, nonobstant la forme
toute imparfaite du dit statut. Nous considérons que l'acte demande des amen-
dements, et qu'étant amendé il conférera de grands avantages aux vastes intérêts
qui y sont concernés, s'il devient obligatoire par statut colonial que tons les capi-
tainçs de vaisseau partant pour la mer, avant de sortir du port de Québec produi-
sent au collecteur ou au contrôleur des douanes de sa majesté un certificat sous la
signature de l'officier, préposé à l'engagement des matelots, ou de son député,
constatant l'engagement et enregistrement régulier de léquipage, (si c'est un
vaisseau neuf ou autrement) du dit vaisseau partant pour la mer, à mesure que la
décharge, la désertion ou d'autres causes ex igeront l'engagement d'aucune partie
de l'équipage, et qu'aucun officier:de douane n'accordera l'acquit de tout vais-,
seau partant pour la mer, si le dit certificat de l'officier préposé à l'engagement
des matelots ou son député comme susdit n'est produit. Nous .désirons encore
reconnaitre les efforts sincères que vous avez faits en tout temps pour surmonter
les difficultés qui ont environné les devoirs de la charge d'otficietpréposé à len-
gagement des matelots à ce port, et qui ont en l'effet de dévoiler les fraudes no-
toirement pratiquéés pour encourager la désertion et le raccolage,et nous ne dou-
tons point que ces abus auraient entièrement disparu avant ce jour si la loi eut
été efficace à cette fin.

-Vous priant de vouloir bien solliciter la considération favorable de son ex
cellence à ce qui précède.

Nous restons etc.,
(Signé,) WILLIAM DRISDALE, barque, '' Broon."

THOS. RURTON, navire, " John Francis."
CH ARLES GOURLAY, " Caledonia."
JOHN WOOD, " Woodstock."
JAS. B. BELL, " Kossuth."
THOS. HALPIN, " Wave."
ROBERT SHEOCH, "Wößhbine."
ALEX. MITCHELL, "Argo."
JOHN PYE, "Ronochan."
JOHN WYLES, " Miramichi.»
WILLIAM GUTHRIE, " Advance.1v
ROBERT MORTON, "Wallace."
JOHN YOUNGER, " Acadia."
GEORGE HENSEL, " Feronia."
WILLIAM WOODEN, " Bredalbane."
WI LLIAM GR AIAM, "' Keepsake."
THOMAS' DICK, " Advice."
JOHN WILLIAMS, " Ant."
THOMAS SIMPSON, " China."
WlLLIAM BALLANTINE, " Toronto."
JOHN CRAIG, " Fingalton."
ANDREW CRAWFORD, " Sir Howard Douglas."
bAVID WELSH, " Spartan."
GEORGE WELSH, " Onwards."
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JOHN BARCLAY, " Albion."
RICHARD BROWN, " Sarah Mary.
JAMES MOYES, " John Ker."
ALEXANDER MORRISON, " Lion."
J. H. ROALLONS, "Hercules."
JOHN RICHARDS, "Royal' Adelaide."
WILLIAM HIGGINS, " Kelsie Wood."
JOHN MYLER, " Amazon."
CHARLES IIOWES, " Ocean Quuen."
ANDREW ROBERTSON, " Alicea."
DAVID BLYTHE, " St. John."
THOMAS BULMAN, " Ddalus."
THOMAS DIMOND, " Empress."
WILLIAM WILLIAMS, " Dunbrody."
JOHN WILLIS, " India."
PETER~MORRIS, de Madawaska, marchand de bois.
G. M'CREA, do -do do.
W. C. READ, Canal Rideau.
JOHN SUPPLE, Pembroke, marchand de bois.
HUGH HAMILTON, West Meath.
THOMAS CORCORAN; Bytown.
WILLIAM MORRIS, Potawawa.
ALEXANDER SCOTT ET CIE., marchand, Glasgow.
ROBERT CAMPBELL, . do.
C. CUMMING, Rivière Trent, marchand de bois.
J. B. CRUICE, Ottawa.

L'officier préposé à l'engagement des matelots, a reçu les lettres suivantes,
par la malle anglaise, le 23 décembre 1852, et copie en a été transmise à l'ho-
norable secrétaire provincial, le 6 janvier 1853.

(Copie.)

NEW-Ross, 6 décembre 1852.
MONsxEUR,--Votre lettre du 25 octobre m'est parvenu le 23 du moi dernier,

en manuscrit et en imprimé, et le contenu apu notre sérieuse considération.
Nous ne désirons nullement nous porter les accusateurs du bureau dont

vous êtes le président, et si nous avons été sous l'impression qu'il n'a pas em-
ployé tous ses pouvoirs et tous ses efforts pour supprimer la désertion, nous ne
Pavons fait que d'après des faits qui sont venus à notre connaissance, bien long-
temps avant que M. Hawkins nous eut écrit sur le sujet. Il nous est parfaite-
ment étranger et ne nous est connu que par rapport à sa charge.

Vous dites que votre bureau n'est venu qu'une seule fois en contact avée
lui dans sa qualité officielle. Nous aurions dû plutôt apprendre combien de fois
vous Pavez appuyé et aidé dans l'exécution des lois.

Ce n'est pas une raison que de dire' que vous le considérez comme absolu-
ment incapable de remplir la charge qu'il occupe et que c'est 'pour cela que
vous lui avez retiré votre appui et votre coopération comme officier public. S'il
est incompétent à remplir sa charge, (et nous n'avons aucun moyen d'en juger)
il était de votre devoir de chercher à le remplacer par une personne competente;
mais aussi longtemps qu'il occupera cette situation importante, la charge, si ce
n'est pas l'homhe, doit recevoir l'appui de votre bureau.

Et nous ne pouvons nous empêcher d'exprimer notre surprise de la manière.
légère dont vous parlez de la destruction du bureau par le feu, ce qui a entralné,
croyons nous, une perte assezeconsidérable.

A. 1853.
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Vos remarques donneraient à entendre que les actes officiels de M. Hawkins
vous plaisent îoins que l'ouvre d'un incendiaire. Comme nous n'avons aucun
désir de porter des accusations contre aucun corps d'hommes respectables, nous
regrettons beaucoup.d'avoir à faire cette remarque, et nous nous hâteions de passer
a une.autre partie de votre lettre.

Vous dites " que les maux dont on se plaint sont entièrement causés par les
" propriétaires et capitaines de vaisseaux qui engagent eux-mêmes leur équipage
" pour le voyage d'aller et de retour."

Si vous aviez dit qn'ils sont causés par des propriétaires de vaisseaux qui
n'ont ni vaisseaux ni équipages, cela n'aurait pas paru plus étrange aux personnes
de ce pays, car c'est une chose iuonie et déraisonnable que de blâmer les proprié-
taires pour La mauvaise conduite et la desertion des personnes qu'ils employent,
lorsque ceux-ci agissent en stricte conformité des usag'es et lois (le leur pays.

Nous pensons que vous étes trop exigeants quant vous demandez aux pro-
priétaires de vaisseaux âÙglais, de changer une coutume qui règne depuis (les
siècles et d'après laquelle s'engagent tous les ans un quartde million de matelots;
parceque la chambre (le commerce de Québec et quelques individus intéressés
ne veulent pas consentir à ce que :la loi soit conyenablement administrée et
exécutée, et désirent que les équipages de plus de 1000 vaisseaux soient déchargés
tous les ans à Québec, pour y dépenser leurs gages et conduire ici à des prix
modérés 30 ou 40 vaisseaux neufs qui s'y construisent tous les ans.

Dans une pétitiou~adressée à.l'assemblée législative et dont copie est devant
nous, nous voyons que. presque tous les principaux marchands de Québec par-
tagent nos vues, et demandent que l'acte (les-matelots soit " amendé et étendu;"
et sont en outre d'opinion que les constructeurs de vaiseaux devraient être forcés
à importer des équipages pour leur vaisseaux neufs.

Ce ne 'serait que juste et beaucoup plus politique, que d'adopter notre pro-
e position ou continuer le irésent. système demoralisant de désertion organisée.

Vous admettrez que les é&uipages qui conduisent les vaisseaux à Québec
doivent suflire pour les ramener ici, et si les constructeurs de vaisseaux n'avaient
point besoin dI plusieurs centaines de matelots tous les ans pour les vaisseaux
neufs, le raccolage et la désertion n'y règnerait pas plus qu'à New York ou à'
Boston ; mais couîmme il faut.ù tout prix séduire et enlever aux vaisseaux qui
arrivent dans le port un nombre suffisant'de matelots pour conduire les vaisseaux
neufs, ce besoin a établi le raccolage comme une " branche d'industrie " propre a
Québec, et si elle va plus loin que les intérêts <les constructeurs de vaisseaux
peuvent-l'exiger, ce n'est que le iésultat naturel d'un corps d'bommes organisés
pour porter défi aux lois, et cela je regrette d'ajouter, avec une comp!ète impunité.

Jl sera plus équitable et plus juste d'importer tous les ans les horimes néces-
saires pour conduire ici 30 ou 40 vaisseaux neufs, que de se jouer dès équipages
de plus de 1000 vaisseaux, que de les démnoraliser et les exciter à la désertion et
à l'insubordination.

Si votre proposition' d'engager les équipages pour le voyage d'aller seulement
était mise à effet, ce-serait.sacrifier les .intérêts du grand nombre -à ceux du petit,
et ce serait empêcher un'grand nombre de propriétaires de vaisseaux, comme
nous, <le chercher à "retenir leurs homines non seulement de voyage en voyage,
rmais encore d'années en années, comme nous pouvons le faire dans d'autres com-
merce. Votre plan, mettrait fin a,,l'intérêt désirable et.continu -qui doit règner
entre les hommes et ceux qui les emploient.

Vous verrez qu'environ un quart des vaisseaux qui arrivent à Québec, s'y
rendent vio un port intermédiaire avec cargaison ou passagers, et soit qu'ils aillent
à Québec ou dans un Etat à coton ou autres port, pour y prendre une cargaison,
ils comptent sur l'état du fret, etc., à leur arrivée.au port de consignation ; tout cela

.'devrait aussi être changé pourPavantage des constructeurs de vaisseaux à Qué-
bec et ceux'qui tieninent des·maisons'de pension.
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Nous pourrions mentionner un plus grand nombre d'objections contre votre
proposition, mais peut-être en avons nous dit assez pour en faire voir l& peu de
politique.

Nous savons tous que la loi peut être et sera supérieure aux difficultés lue
nous croyons insurmontables, si elle est bien administrée, et nous nous flattons
qu'elle le sera bientôt à Québec et que vous et votre bureau vous appercevrez
qu'il convient mieux de favoriser ce mouvement que d'encourager par un esprit
d'hostilité ou d'inaction ceux qui pendant si longtemps ont foulé les lois aux
pieds et ont considérablement nui au caractère du matelot anglais.

Comme le caractère et la charge d'officier préposé à l'engagement des mate-
lots sont profondémeit compromis dans l'affaire, nous lui transmettons copie'de
la présente.

Nous restons, monsieur,
Vos très obéissants serviteurs,

WILLIAM GRAVES ET FILS.
James Dean, écuyer,

Président de la chambre de commerce,
de Québec.

P. S.-Nous avons omis de dire que vouloir charger 300 ou 400' vaisseaux
à la fois à Québec, comme vous' le proposez, avcc les journaliers de l'en-
dròit, ce serait élever les gages à 15s. par chaque homme et peut-être plus, et
bien que cela puisse convenir à quelques intérêts de 'Québec nous pensons que
les propriétaires de vaisseaux y verront une nouvelle raison de rejeter votre pro-
position,

(Copie.)

NEw-Ross, 8 décembre 1852.

MoNs1itUR,-Nous prenons la liberté de vous transmettre copie d'une lettre'
que nous écrivons par cette malle·au. président de la chambre de commerce, en
.réponse à sa lettre que noUs avons reçue il y a une ou deux semaines, mais à
laquelle nous n'avons réellement pu répondre avant par rapport à nos nombreuses
aflaires.

Comme la matière sous discussion est une question d'importance publique
et comme votre caractère officiel y est compromis, nous pensons. qu'il est juste
de vous en transmettre une copie dont vous ferez l'usage que vous trouverez le
plus convenable.
. . Nous vous remercions pour les journaux, etc., que vous avez eu la' bonté de
nous envoyer.

Tout-à-vous,

WILLIAM GRAVES et FILS.
Alfred Hawkins', écuyer,

Officier préposé à Pengagement.
des rmatelots à Québec.

(Copie.)

GLAsGow, 10 décembre 1852.
CHER MONsIEuR,--Nous avoqs dùment reçu la vôtre du 16 et en notons le

contenu. Nous regrettons d'apprendre que vous rencontrez si peu d'encourage-
ment et d'appui dans l'exécution' des devoirs vraiment onéreux qui vous sont
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imposés. Nous avons pendant plusieurs années pris un intérêt profond aux lois

qui concernent les vaisseaux marchands de la nation et qui, nous regrettons de.
le dire, ne sont pas maintenant ce qu'elles devraient être. Nous pensons qu'il
sera très-difficile de mettre un terme à la désertion qui, nous le savons, est un
des grands sujets de plainte qu'ont à faire lesspropriétaires de vaisseaux anglais.
Cependant le gouvernement peut amender nos lois de manière à l'arrêter en-
grande partie et à faire que la désertion ne sera plus qu'une exception et non pas
la règle, comme elle est actuellement.

Notre impression est que jusqu'à cequ'il soit fait quelque chose pour amé-
liprer et amender nos lois ici, tout ce que vous ferez de votre côté servira à bien
peu de.chose. Nous devons aller à la racine du mal.

Celui qui écrit cette lettre a expressément averti M. Labouchère, ci-devant
président du bureau de commerce lorsqu'il présenta le bill actuel de la marine
marchande, que les remèdes, qu'il établissait contre la.désertion seraient insuffi-
sants.

Je demandai qu'il fut ajouté d'aùtres clauses à la mesure ; on a depuis
reconnu que ces clauses auraient dû être adoptées.,

Lorsqu'il était à Londres, la semaine dernière, Pauteur de, cette lettre ent
une longue entrevue privée avec M. lenly, président de la chambre de com-
merce, qui est tout à fait au fait.de l'état de nos aftires. Les lois de marine
sont consolidées, et jespère "sincèrement qu'elles seront introduites en parlement
durant cette session, après le commencement de la nouvelle année ; et je mé
flatte qu'après·avoir reçu tous les ajoutés et amendements qui pourront être
suggérés, ce bill, après qu'il sera devenu loi, sera approuvé par toute les parties
intéressées.

Tout-à-vous,

(Signé,) POLLOK, GILMOUR et Cie.

Alfred Hawkins, écuyer,
Officier préposé à. lengagement

des matelots, Québec.

IMPRIME PAR JOHN LOVELL, RUE LA MONTAGNE.

rY
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REPONSE
A une adresse de l'assemblée législative, du 30 ultimo, pour copie de toute

la correspondance, de record dans le. bureau du secrétaire provincial au
sujet des réclamations de certains habitants de l'établissement du
Ruisseau des Sauvages, dans les townships de l'Est du Bas-Canada,
demandant compensation pour les dommages éprouvés de la part des
citoyens de l'état du New-Hampshire, à l'occasion de l'arrestation en
1835 de deux individus, en vertu d'un -varrant d'Alexander Rea,
écuyer, alors juge de paix, et pour d'autres informations.

Par ordre,

A. N. MORIN, Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Québec, 7 avril 1853.

No. 1.

QUEBEC, 6 novembre 1835.

MoNsIEUR,-Nous vous transmettons, pour la considération de son exce\
lence le gouverneur-en-chef, les détails suivants sur la-violation récente du terri-
toire provincial, à nous communiqués par Alexander Rea,'écuyer, Pun des juges
de paix de sa majesté, résidant dans le township de Hereford.

Plainte ayant été portée devant· M. Rea, juge de paix, le vingtième jour
d'octobre dernier, par M. John -1. Tyler, P undes sujets de sa majesté, résidant
à Hlereford, dans la province du -Bas-Canadá, contre William Smith et John
Milton larvey,,de Colebrook ldans- le New-Hampshire, l'un des états-unis d'A-
mérique, et contre Richard J. Blanchard, de Drayton, dans la province du Bas-
Canada, pour avoir le douzième jour d'octobre alors courant, illégalement arrêté
le dit Tvler'à Drayton pour une prétendue dette, et avoir cherché, avec violence,
à l'enleer des limites de la province et le transporter dans l'état du New-Hamp.
shire, ce monsieur lança soù mandat'd'arrestation contre eux, s'ils étaient trouvés
dans les limites de sa juridiction. M. Zacheus Clougli, l'officier chargé de l'exécu-
tion du mandat, ayant arrêté M. Blanchard, le 22e jour du mêmemois à Hereford,
se dirigeait avec son prisonnier vers la résidence de M. Rea, accompagné de
quelques personnes qu'il, avait demandées à son aide, lorsqu'il fut rencontré sur
le- grand chemin par Ephraïm H. Malhurine, de Columbia, Hloratio Tuttle, James
Minir Ililliard, John Milton Harvey et Samuel Weeks, fils, de Colebrook, Tho-
mas Piper et Thomas Bloydett, de Stuartstown, Miles Hulbert et Joseph Pope
Wiswell, de Clarksville, dans l'état du New-Hampshire, montés et armés de
fusils et. autres ·armes, et agissant apparemment sous les ordres d'Ephraïm H.
Mahurine et Thomas B. Bloydett. Ces individus, sans provocation quelconque,
adressèrent à M. Clough et à la personne qui l'assistait le langage le plus vio-
lent et le- plus injurieux, lui ordonnant de mettre le prisonnier en liberté, s'ils ne
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voulaient point perdre la vie, déclarant qu'ils leur brûleraient la cervelle s'ils ne le
livraient, présentant en même temps leurs fusils; et, jurant qu'ils meltraient leurs
menaces à exécution, ils enlevèrent, avec violence, le du Richard J. Blanchard
des mains de M. Clongh, le mirent sur un cheval et allèrent avec lui rejoindre
un autie parti qui les reçut avec applaudissement.

Dans l'intervalle, M. Rea ayant été sommé de:maintenir la paix, se rendit
sur les lieux en question, à peu de distance de.sa maison et trouva Miles Hulbert,
Ephraïm Aldrick; Hiram Fletcher, capitaine Morney, Docteur Herrill, Asa Parker,
John Pope Wiswell, M. Small, M. Cobbitt, fils, M. Bloydett, Docteur Butten, deux
MM. -lodges et diverses autres personnes, mais plus particulièrement Miles
Hubbert et Ephraim Aldrick, en chaude discussion avec quelques individus qui
avaient accompagné M. Clough pendant qu'il avait M. Blanchard sous sa garde,-il
lespria de se disperseret d'allerchez eux, ce.qu'ilsrefusèrent de faire en l'accablant
d'injures et menacant de le tuer. . Miles Hubbert essaya de mettre sa menace à
exécution et déchargea un pistolet sur M. Rea, mais il le manqua et la balle alla
se loger dans la cuisse de Bernard Young, qui en même temps reçut un coup de
sabre du dit Ephraim Aldrick et fut ensuite bien injurié et maltraité.. M. Rea
s'étant réfugié dans un.champ voisin, fut suivi par six ou sept des personnes ci-
dessus mentionnées, qui le poussèrent avec violence et le. ramenèrent dans le
grand ehemin, le jetèrent dans un wagon et Pemmenèient prisonnier à Ca-
naan Corner, dans le Vermont, où il fut détenu jusqu'au soir, et puis mis en
liberté. Ephraïm Aldrick, outre qu'il blessa sérieuscment M. Rea à la tête, d'un
coup de sabre, lui lira deux coups de pistolets, et John P. Wiswell déchar-
gea sur lui un fusil chargé et le menaça plusieurs fois de le, percer de sa bayon-
nette. Ces personnes sont depuis entrées à Hereford et dans les v*illages voisins
de la manière la.plus. tumultueuse, pendant la nuit comme' pendant le jour, et
dans ces occasions se sont conduites de la manière la plus violente et la plus
dangereuse, en sorte qu'un grand nombre des habitants qui avaient été menacés.
dans leur sûreté personnelle, songent à sortir de cet endroit et à chercher ailleurs

protection contre cette canaille effrénée.
Dans ces circonstances, sur lesquelles nous n'offrirons aucun commentaire,

nous croyons qu'il est de notre devoir <le suggérer respectueusement à son excel-
lence de nommer une commission aux fins de constater le fait, dans la vue

:d'adopter les mesures que son excellence, dans sa sagesse, trouvera le plus

propres à punir les'coupables et prévenir de semblables violences à l'avenir.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos très obéissants et très humbles serviteurs,

(Signé,) JNO.: MOORE.
(Signé,) A. GUGY.

S. Walcott, éçUyer,
Secrétaire civile.

A son excellence le comte de Gosford, capitaine-g6néral et gouverneur-en-chef, dans
et sur les provinces du Haut et du Bas-Canada, etc., etc.

Nous, les soussignés, commissaires nommés par votre excellence pour nous
enquérir de certaines offenses que l'on prétend ayoir été commises par Ephraïm
H. Mahurine, Thomas B. Bloydett et autres, citoyens des 'Etats-Unis d'Amérique,
contre Alexander Rea, écuyer, et autres sujets de sa majesté dans la province
du Bas-Canada, interroger les témoins sous serment concernant les dits sujets de
plainte et faire rapport des-félonies, délits, infractions de la paix et autres of-
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fenses, s'il y en a,qui paraissent avoir été commises par les dites personnes dans
la dite. province du Bas-Canada, ayant visité les townships de Hereford, Drayton
et Compton, et interrogé divers témoins, avons l'honneur de faire rapport:-

Qu'il appert d'après les dépositions prises devant nous et transmises ci-joint
à votre excellence, que les autorités du .New-Hampshire ont souvent depuis
longtemps, mais chaque fois sans succès, cherché à exercer leur juridiction sur
l'établisseimeiit du Ruisseau des Sauvages, dans le tQwnship de Drayton, et que
,dans le cours des douze derniers mois des 'actes nombreux de violence et d'op-
pression commis sur les habitants par des personnes se disant autorisées par l'état
du New Hampshire, ont trahi une disposition à soumettre cet-établissement par
la forcée sous le contrôle du New-Hampshire. Il parait en outre, que des offenses
sérieuses ont été récemment commises contre les lois de cette province, dans-les
limites certaines de'son territoire, par des parties armées venant de l'état du New-
.Hainpshire ; d'abord, par l'enlèvement forcé d'un nommé Richard J. Blanchard,
pendant qu'il était conduit à Hereford sous arrêten vertu du mandat d'Alexander
Rea, écuyer, juge de paix pour le district de St. François, à un endroit situé
dans les limites du township -de Lereford,-ainsi qu'on peut le voir en consultant
le diagramme et la carte ci-jointe sur laquelle il a 'été indiqué avec soid par le
capitaine Hayne, après un relevé sur les lieux-; ensuite, par une attaque
violente sur les habitants paisibles et sans protection de Hereford, faite par un
corps armé agissant sous les ordre d'un officier de milice du New-Hampshire,
du nom de Jame.s looney, dans laquelle Alexander, Rea, écuyer, et M.
Bernard Yoiing, habitants de Hereford, furent gravement blessés et enlevés, le
premier, de l'autre côté des lignes dans l'état de Vermont, où, après avoir subi,
beaucoup d'injures et de mauvais traitements, il fut mis en liberté par un magistrat
de l'état. Il nous semble que, l'on ne peut donner aucune bonne raison pout.
justifier ces violences, et que la.seule excuse qui puisse être offerte en at-.
ténuation est qu'Alexander Rea, agissait par autorité en accordant un mandat
d'arrêt contre le dit Blauchard et un nommé Luther Parker, du Ruisseau des'
Sauvages, bien qu'alors il agit dans l'exécution de ses devoirs comme magistrat'
en conséquence d'une assurance donnée aux habitants du Ruisseau des Sauvages
qu'il seraient protégés par le gouvernement de cette province. Il nous sermble
aussi que l'on ne peut pas avancer d'argument bien fort en faveui des prétentions.
de l'état du New-Hampshire au territoire du Ruisseau des Sauvages, les termes,
du traité de 1783 étant clairs, et la frontière étant définie dans cet endroit par la.
rivière Connecticut; mais l'on cherche à substituer à la rivière Connecticut un tri-
butaire connu sous le nom de lall's Stream, bien que chacun de ces cours d'eau.
ait été connu depuis plus de cinquante ans sous le nom qu'il -porte aujourd'hui..
Il parait, en outre que le gouverneur Rodger, du New-Hampshire, est ei liaisoa
avec une compagnie de spéculateurs de terre qui réclàment le territoire du;Ruis-
seau des Sauvages comme propriété privée, en vertu d'un titre accordé par un roi
sauvage, appelé roi Philippe-ce qui peut faire croire qu'il est mû par d'autres
motifs que par la politique de l'état dans les efforts qu'il fait pour l'nnexer à,
l'état du New Hampshire. Il parait aussi-que les habitants de l'établissement
du Ruisseau des Sauvages, situé dans un.pays réclamé par les deux nations, et
sur lequel chacune d'elles a quelques fois exercé sa juridiction, sé son'faits une.'
constitution pour leur propre gouvernement, et cette constitution devait être
nulle et <le nul effet lors du réglement final de la question des frontières. Entre
autres, un nommé Luther Parker, a fait serment de maintenir cette constitution, et
fut élu membre du conseil exécutif; mais ayant par sa mauvaise conduite perdu la
confiance-des habitants, ils ont cessé de l'élire ou de le porter à aucune charge
sous la constitution, en conséquence de quoi il est devenu mécontent, a porté son
allégéance au gouvernement du New-Hampsh ire, et a toujours depuis, par, ses
fausses représentations auprès de ce gouvernementet par tous les autres moyens en
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son pouvoir, continué à harasser et1ó6ubler la paix des habitants du Ruisseau des
Sauvages, et de coneert avec cinq autres, il a demandé protection au gouver.-
nement du. New--Hampshire, par pétition, faussement représentée comme
pétition des habitants du Ruisseau des Sauvages, mais signée en réalité par
certains habitants de Colebrook, Stuartstown et Clarksville, danis l'état du New.,
Hampshire. Ce Luther Parker fut subséquemment arrêté en vertu d'un mandat
d'arrêt lancé par M. Rea, pour attaque contre un nommé Jonathan C. L. Knight,
et transféré à la prison de Sherbrooke, d'où il a été élargi en donnant caution-
nernent.

Nous avons en outre· à rapporter à votre excellence, que plusieurs des
habitants du tuisseau des Sauvages, déplaisant aux autorités du New-Hamp-
shire, à cause de leur attachement au gouvernement anglais, ont été chassés de
leur terres ; que leur maisons ont été pillées, leurs femmes insultées et leurs pro-
priétés sacrifiées, et que le territoire est maintenant en la possession d'un corps
de milice du New--Hampshire, composé de cinquante hommes sous les, ordres
ienédiats du même James Mooney, qui s'est fait remarquer dans l'aflàire de
Hereford ; que dans les visites que nous avons faites à Pétablissement du
Ruisseau des Sauvages, dans le cours de notre enquête, nous fimes arrêtés sur le
grand chemin auprès de la maison d'un nommé Flecher, (aussi désignée dans
'le plan figuratif ci-joint) par une garde militaire, composée d'une partie du corps
.ci-dessus mentionné, laquelle, à la pointe de la bayonnette, nous commanda d'ar-
rêter et ne voulùt pas nous laisser·passer, bien qu'elle connut l'autorité en vertu de.
Jaquelle nous agissions.. Et nous rapportons en outre, que plusieurs des habitants
du-Ruisseau des Sauvages ont été récemment emménés prisonniers dans la prison
de Lancaster,* dans, l'état'du New-Hampshire, pmur rebellion contre les lois de cet

-état; quelques un d'eux ont été libérés sous cautionnement, mais deux d'entre-
eux, savoir: Emor Appleby et Benjamin Appleby sont encore incarcérés. Parmi
ceux qui étaient les plus actifs dans la perpétration des actes de violence ci-dessus
mentionnés, nous sollicitons plus particulièrement l'attention de votre excellence'
sûr Ephraïm C. Aldrick et Luther Parker, habitants du Ruisseau des Sauvages,.
le premier étant la -personne qui porta un coup de sabre à là tête de M. Rea, et
qui ensuite attenta à sa vie, et le second étant celui qui a agi comme espion et
perturbateur général de la paix, ainsi que sur Miles, Hurlburt de Stuartstown,
New-Hampshire, qui tira sur Bernard Young; James Mooney, le capitaine de la
garde stationnée au Rnisseau des Sauvages, Eplraïm H. Mahurin, Thomas B.
Bloydett et James 1-. Hillyard, qui étaient 4.s chefs du parti qui enleva
Blanchard, et sur Joseph P. Wiswell. Et nous rapportons ien outre,-que d'après
les dispositions manifvstees par les autorités dt New-Hampshire,.à opprimer les
habitants du Ruisseau des Sauvages, et les.menaees delviolence qui sont joûirnel-
lement faites centre M. Rea et ,atutres, sujets de sa majesté, dans cet endroit, il
parait exister une nécessité absolue pour le gouvernement de prendre de promptes,
mesures pour leur venir en aide et les protéger. Nous recommandons humble-
ment à la considération favorable de votre excellence Bernard Young, qui a été
sévèrement blessé pendant qu'il agissait comme officier de paix, dians l'exécu-
'tion (le ses devoirs, sous M. Rea ; il est encore incapable de travailler et a souflert
beaucoup dans sa santé et il n'a pas les moyensde payer sor médecin, ou de
gagner sa vie autrement que par l'ouvragede ses mains. Et en terminant, nous

prenons la liberté de faire remarquer que nous sommes endettés envers, le .capi-
taine HI:ayne, pour son assistance en constatant et marquant sur le diagramme et le
plan, les situations des diffélrentes localités mentionnées darns les dépositions des
témoins, et dans notre présent rapport qui est humblement soumis.

(Signé,) » EDWARD SHORT,
" ,J. McKENZIE,

BENJAMIN POMROY.
Lennoxville, 1er janvier, 1836.
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LENNOXVILLE, 5janvier 1836.

MEssIEURs.-Conformément à votrer désir, e.me suisrendu ' Hereford le 18
du mois dernier, aux fins d'être prêt à remplir tout devoir professionnel que Pon
aurait cru nécessaire d'exier de moi; et conformément à vos instructions'posté-
rieures, j'ai fait. le relevé des cheindus dans le voisinage immédiat de la résidence,
de A. Rea, écuyer, tant de ceux qui passent par la montagne qui sépare le
ruisseau de Hall du ruisseau de Leeche, que de ceux qui courent le long dle la
rive ouest de la rivière Connecticut, en commençant à l'angle S. E. du township
d'Hereford et finissant à une maison maintenant occupée par un détachement du
24è régiment de la milice de l'état du New-Hampshire ; laquelle dite maison ou
caserne est située dans le township de Drayton, communément appelé "l'éta-
blissemnent du Ruisseau des Sauvages."

Dans le diagramme à moi transmis comme instruction ultérieure, j'ai distine-
tement marqué les lieux sur lesquèls vous avez appelé mon attention particulière;
mais ayant remarqué dans ce diagramme plusieurs inexactitudes importantes j'ai
cru à propos de vous transmettre un plan de mon ouvrage, fait sur une échelle
semblable à celle du diagramme. ci-dessus mentionné.

Ayant remarqué que la ligne sud du townsiiþ de Hereford, ou dé la ligne
de la province, telle que tracée sur le d iagramme, ne s'accordait point avec le plan
figuratif, (transmis cijoint) j'ai cherché à constater aussi exactement qu'a pu le
permettre un temps extrêmement défavorable- le point d'intersection du 45e pa-
rallèle latitude nord avec la rivière Connecticut; le résultat de mes 'opérations
est tracé sur le plan ci-joint; j'ai cependant beaucoup de raison de regretter que
le temps *èt la circonstance ci-dessus mentionnée m'ait empéché de terminer le.
point en question d'une manière. plus satisfaisante.

Sur la rive ouest du Connecticut, j'ai trouvé un poteau de ligne portant les
noms de 4' J. Carden et J. Collins, Quí;bec," qui y étaient gravés; ce poteau a
jusqu'ici, été considéré et reconnu par les habitants des environs comme l'angle
S. E. du township de Hereford, d'où une ligne, nominalemient vraÍ est et ouest,
a été tracée dans le champ; cette ligne en conséquence, ne représente pas seule-
ment le*tracé sud du township, mais encore la ligne provinciale, suivant le dia-
gramme et l'arpentage des individus èi-dessus nommés.

Quant à la ligne qui indique le 45e'degré latitude nord sur le plan figuratif,
j'ai toute raison de croire que c'est celle qui à été tracée-par le Dr. Tiaracks, en
1818; il n'existe cependant aucune mrarqe -ou 1Égne frontière bien visible, pour
montrer le point d'intersection du dit parallèle de latitude avec la rivière Coune-
ticut; on m'a montré le, point près duquel1a dite ligne est supposée toucher le
Connecticut, et j'aurais recherché quelques-unes <les marques que le Dr. Tiaracks
a dû faire, je présume, dans cet endroit remarquable, si je me fusse trouvé dans
ces environs à une époque plus paisible.

Il devient de mon devoir de vous informer que pendant que j'étais occupé à
remplir cette. dernière partie de mon relevé, et comme je n'étais plus qu'à quel-
ques chaînes des casernes, je fus accosté par le lieutenant Drew, l'un des offi-
ciers du ·détachement du 24e régiment de milice du New-lampsh ire, qui me
demanda ce que je venais faire, et par les ordres de qui j'arpentais cette partie du
pays! Connaissant parfaitement quel était ce monsieur, je refusai de répondre
jusqu'à ce que Je sçus que l'autorité qui s'opposait à mes travaux émanait de
l'état du New-Hampsh ire ; telle est l'excitation et l'alarme que la présence des
troupes du New-Hampshire a causée dans Hereford et Drayton que je.n'ai pu
trouver qu'un seul homme qui att voulu traverser le Ruisseau des Sauvages sous
mon emploi; deux m'ont abandonné en arrivant au Ruisseau de Hall, sur la rive
est duquel les autorités de l'état du New-Hampshire .semblent disposées'à
porter leurs empiètements.-

Quant à mon opinion .sur la partie de la " frontière est " immédiatement
lik aux réclamations formulées par l'tat du New-Hampshire sur le territoire.

A. 1853.
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connu sons le nom de " l'établissement du Ruisseau des Sauvages," je me con-
tenterai de produire un extrait du 2e article du traité, daté. Paris, S septembre
1783, et j'y ajouterai qiuelques remarques dans l'espoir de vous faire voir l'ab-
surdité des réelamations ainsi )reseni.tlées:

Extrait-" De Panglo du (lord-oest de la Nouvelle-Ecosse, savoir-: ecet
angle formé par une ligne tirée exactement du nord (le li rivière Ste. Croix
aux montagnes, le long des dites mortagnes qui partagent ces rivières qui se
jettent dans le leuve St. Laurent, de cellesqui se jettent dans Poeéan
Atlantiqcue; à la partie (le la rivière Connectieut ha plus étendue vers le nord-
ouLest, de la endescendant le long (li milieu de cette rivière au qnarane-ein-

" qsième degré de latitude 'nord, et (le là par une ligne vrai ouest, dans la dite
" latitude jusqu'ail, etc., etc."

D'abord, il semble bien constaté qe les eaux qui relient les lacs (uli.prennent
leur source au point B., ou environs, (voir le plan figuratif de l'arpenteur-général)
existaient sons le nomit (le " Rivière Connectieut " avant la date (lu traité;
comme le milieu (le cette rivière forme la fronti re donnée; aucun tributaire ne
petit être réclamé comme la rivière elle-même ; ce serait avec autant de raison
que les rivières. St.· François, Chaudière out aucun autre des tributaires du St.
Laurent pourraient être aujourd'hui appelés. et considérés boni .fide coune ce
magnifique fleuve lui-même.

Secondement,-Tous les granids cours d'eau qui tombent dans le Connecti-
cut, près du 45' degré latitude nord portent encore aujourd'hui. les noms qu'ils
portaient en 1783. Le Ruisseau des Sauvages ne peut done point, sous aucun
prétexte quelconque être appelé Rivière Connecticut, et les prétentions du ruis-
seau Hall ou Leeche à porter le nom (le cette rivière ne pourraieht pas le moins
du monde être considérées comme mieux fondées. . b

Troisièmement,-Le ruisseau Hall s'unit au Connectient à environ deux
milles ai-dessous du point d'intersection du 45Q parallèle de latitude nord avec
cette rivière ; il est done clair, .d'après l'esprit du traité que le ruisseau Hall ne
peut nullement prétendre à former partie de la frontière conformément au point
d'intrëetion admis autrefois et à l'époque actuelle ; et bien que le 45 lati-
tude niord, tel que déterminé plus récemment se trouve atteindre le Connectieut
a environ un mille au-dessous (le la jonction du ruisseau !lall avec la rivière
Connecticut, cela 'ne pnnt nullement donner plus de p9ids aux réclamations du
gouvernement américain ; car la ligne frontière doit descendre par le milieu le
la rivière Côznectienut .jusqu'au 451 latitude nord, et non pas par le milieu du
ruisseau Hall jusqu'au même parallèle de latitude.

En terminant, je prendrai la liberté d'observer que la décision des arbitres
en faveur les réclanations britanniques sur ce .point,,nous. paraissent justifier
les remarques préeédentes, et en outre que l'incertitude dans laquelle on laissa
cette question vraiment ini)ortante cst particulièriement nuisible aux intérêts du
gouvernement et surtout des pauvres-gens qui se sont établis sur la frontière ou
aux environs.

Je vous transmets ci-joint une liste des paitmehts faits aux hommes que j'ai
.eu occasion d'employer dans la dernière exploration ; mes frais de voyages et
mes dépenses contingentes, je dois les évaluer à dix chelins par jour, et laisser à
la considération et bon plaisir de son excellence le gouvernieur-en-chef la rému-
nération due à mes services.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) R. 1-AYNE.
Capt. D. P. de l'étatmajor royal.

Aux commissaires nommés pour
s'enquérir des actes de viôlence récemment

commis dans le township de Hereford, B.-C.
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(Copie.)
(Signé,) GOSFORD.

Le gouverneur-en-chef informe la chambre d'assemblée que les membres
représentant le comté de Sherbrooke lui ont; dans le mois de novembre dernier,
adressé une communication donnant le détail d'actes de violence d'une nature
serieuse que l'on dit avoir été commis dans les limites de cette province, par cer-
tains citoyens des Etats-Unis et autres, sur la.personne d'un magistrat et officier
de paix, sujets de sa majesté, par assaut commis sur eux et blessures graves
infligées pendant qu'ils étaient engagés dans l'exécution de leurs devoirs publics

Le gouverneur-en-chef informe de plus la chambre d'asseiblée que confor-
mément à la demande contenue dans la commuiication déjà mentionnée aux fins
de faire instituer une enquête sur le sujet, il a immédiatement nommé une com-
mission composée de trois personnes aux fins de constater correctement les faits.

Cette commission a terminé ses- travaux, et le gouverneur-en-chef compte
avec confiance sur la libéralité de la chambre d'assemblée pour faire bon les dé-
-penses encourues dans éette enquête, avec ensemble l'octroi de telle somme qui
sera jugée convenable pour le traitement médical de l'officier, de paix (lui a été
blessé dans l'exercice de son devoir, et pour sa subsistance jusqu'à ce qu'il soit
de nouveau capable de reprendre ses occupations ord inaires,-se montant en tout,
ainsi qu'il appert dans l'état ci-annexé, à la somme do cent quarante trois livres,
huit clelins et six deniers.

Ce message est renvoyé au comité permanent des comptes publics.

No. 2.
(Copie.)

'WASHINGTON, 25janvier 1837.

MILORD-- J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint copie d'une dépêche à
moi adressée par le secrétaire d'état des Etats-Unis, M. Forsyth, avec 33 docu-
ments annexés, en réponse à une communication qui lui a été transmise au con-
mencement de l'année dernière, par lecAcrgé d'affaires de sa majesté, M. Bank-
head, transmise à votre seigneurie dans la dépêche de M. Bankhead, No. 31, le
21 février, 1836, contenant certaines plaintes et remontrances faites par le gouver-
neur colonial du Bas Canada, au. sujet des actes injustifiables que l'on dit avoir
été commis par les citoyens de l'éte du New-Hampshire sur cette partie de la
frontière ei litige appelée territoire da Ruisseau les Sauvages.

Les documens annexés à la dépêche de M. Forsyth sont d'abord, une lettre
de M. Hill, le gouverneur du New-Hampshire, au secrétaire d'état, en réponse à
un renvoi à lui fait, pour renseignements sur les procédés doit se plaint le gou-
vernement canadien«; secondement, un rapport détaillé dressé par les commis-
saires nommés par le gouveriement et la législature du New-Hampshire pour s'en-
quérir les faits; et troisièmement, de trente-et-un affidavits-et dépositions asser-
mentés par diverses personnes, citoyens du New-Hampshire, et habitants du
territoire du Ruisseau des Sauvages, qui ont été interrogés par les commissaires-
ci-dessus nommés, et sur -le témoignage desquels le rapport est basé. Ces com-
missaires furent nommés durant la session dernière de la législatuie du New-
Hamshire ; ils ont conduit leur enouête sur les lieux pendant les'mois de juillet
et août et leur rapport aýété récemment communiqué par legouverneur de Pétat
à la législature du New-Hampshire, dans sa session de la présente année.

On verra que dans ce rapport, les commissaires du New-Hampshire ne nient
pas entièrement les faits dont le gouvernement canadien se plaint, bien qu'ils

A. 1853.
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cherchent jusqu'à un certain point à les atténuer et les excuser, pendant que d'un
autre côté, sur la foi de dépositions assermentées, ils portent un certain nombre
de contre-accusations pour actes de violence et outrages contre certains sujets
canadiens <le sa majeste. Je conçois que l'inférence que Pon tirera inévitable-
ment de ces allégués et accusations qui se·croisent, est que le territoire sur la
ligne frontière en litige est devenu l'asile <les vagabonds et des criminels des
deux peuples,--qui n'avouent d'allégéance qu'à un pays ou à l'autre, ou à ni l'un
ni l'autre, suivant qu'il convient à kurs dessins criminels ; et que dans l'état d'in-
certitude dans lequel se trouve actuellement cette question de. la frontière,. i
l'un ni l'autre des pays ne peut exercer, régulièrement. et paisiblement de juri-
diction sur le territoire en litige, pendant que les magistrats et les agents subal-
ternes de l'autorité des deux côtés de la ligne s'avertissent les uns les antres
pour 'avantage de cette classe d'habitants seulement (lui désirent se soustraire à
l'opération de toute loi; et j'ai peur d'ailleurs que le même état de chose ou
plutôt un état de chose pire encore ne continuera à subsister jusqu'à ce que la
question depuis longtemps pendante entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis
soit réglée d'une manière satisfaisante.

Le rapport des commissaires du New-Hampshire, outre qu'il parle dës faits
dont se plaint le gouvernement <lu Bas-Canada, entre au long dans la discussion
de la question des frontières, en formulant, ainsi qu'il appert, certaines nouvelles
réclamations de la part de l'état du Nev-Ianpslhire;et le gouverneur de l'état dans
sa lettre à M. Forsyth, adresse sur la foi du dit rapport, une exhortation et une
injonction très-fortes au gouvernement fédéral de ne point se départir de ses
réclamations lors du réglement·final de la question des frontières. Votre seig-
ieurie verra que M. Forsyth, en me transmettant la communication reçue de

l'état du gouvernement du New-Hampshire, s'abstient avec beaucoup de raison
de toutes remarques sur cette partie du sujet. Quand la discussion de la ques-
tion importante de la frontière se renouvellera, elle devra comme <le raison être
conduite entre 'le gouvernement de sa majesté et le gouvernement fédéral à
Washington seul, qui aura à négocier les arrangements- d'importance mineure
avec les divers gouvernements d'état intéressés dans l'affaire, suivant les exi-
gences des conventions passées.

J'ai l'honneur d'être, etc., etc.,

(Signé,) H. S. FOX.
Vicomte Palmerston,

etc., etc., etc.

DoWVNING STREET, 9juin, 1837.

MILORD,-J'ai eu lhônneur de recevoir votre dépêche du 1er mai,, No. 48,
au sujet dès actes de violence commis dans le mois d'octobre 1835, par un parti
armé de citoyens américains résidant dans les environs de Pétablissement du
Ruisseau des sauvages. J'avais déjà reçu de Lord Palmerston, la 'copie d'une
dépêche du ministre <le sa majesté à Washington, contenant unè correspondance
volumineuse avec le gouvernement des Etats-Unis sur le même sujet.

Je pense pouvoir être en état de vous transmettre de bonne heure, des ins-
tructions définitives sur le sujet ; mais dans l'intervalle, vous voudrez bien
comme de raisox prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger toutes les
classes des sujets de sa majesté -dans le Bas-Canada, conformétuent à l'esprit de
mes instructions du 12 décembre 1835.

J'ai l'honneur d'être, milord,
De votre seigneurie, le très-obéissant serviteur,

(Signé,) GLENELG.
Le comte de Gosford,- etc., etc. etc.
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DOwNING STRREET, 20juin 1837.
MoNIEUR,-Je suis chargé par Lord Glenelg, d'accuser réception de votre

lettre (lu 9 ultimo, transmettant copie d'une dépêche du ministre de sa majesté.
à Washington, au sujet des actes de violence commis en octobre 1835, dans les
limites de la frontière du Canada, par certains citoyens de l'état du.,Ne-1-amp-
shire. Depuis la date (le votre lettre, une dépêche surle même sujetaété reçue
de lord Godford, et copie vous en est transmise ci-joint pour l'infornation de
lord Palmerston. Avant d'exposer son opinion sur la marche suivie relative-
ment à cette affaire par le gouvernement des Etats-Unis, et sur les. mesures qu'il
convient actuellement à sa majesté d'adopter, lord Glenelg pense qu'il peut être
à propos de récapituler en peu de mots les principiaux faits.

. Au commencement d'octobre 1835, M. Wm. Smilih, député slérif,,du comté
de Coos, dans le New-Hampshire,. partit, de concert avec R. Blanchard et J. M.
Hemey, pour exécuter un writ de saisie contre Joln Tyler, un habitant du terri-
toire en litige, situé aux environs des sources de la rivière Connecticut. Tyler
fut arrêté, mais ayant été repris par quelques uns de ses voisins, il obtint de M. Rea,
un magistrat dans le Bas-Canada, un mandat d'arrêt contre les parties qui l'avaient
arrêté. Ce mandat fut exécuté contre :Blanchard, mais sur aiWroute qui condui-
sait à la maison de Rea, ét lorsqu'il fut.dans les limites reconnues du Bas-Cañada,,
les personnes sous la. garde desquelles- ctait le prisonnier furrent arrêtées, et
Blanehard fut enlevé de force- par un parti au millieu duquel, ainsi qu'il parat-
Irait, se trouvait un détachement de milice locale sous la sanction, sinon sous les
ordres immédiats de. leur officier commandant. Après que Blanchard eut été
ramené.à Canaan, dans le Vermont, Smith, le. député shérif ci-dessus mentionne,
offrit, d'après l'avis, comme il dit, du shérif du comté, une récompense de cinq
dollars à toute personne qui arrêterait -Tyler; en conséquence, quelques uns de
ceux qui avaient pris part à lenlèvement deBlanchard, se rendirent de nouveau
dans le Bas-Canada, et n'ayant pu réussir à s'enparerde Tyler, et ayant reçu de.
M. Rea, l'ordre de partir, assaillirent ce monsieur avec beaucoup de'violence,
tirèrent sur lùi,.et blessèrent gravement l'un de .ses compagnons, et finalement
s'emparèrent de M. Rea, et le menèrent prisonnier dans l'état de Vermont. Ces
faits, il faut le remarquer, lie reposent point sur les dépositions des plaignants
seulement, mais sont prouvés par les affidavits des parties inculpées, plus paiti-
culièrement par ceux de Miles Hqrlbert, 11. A. Fletcher et du capitaine Mooney.
Ainsi il appert, non seulement que .des actes de souveraineté ont été. faits par des
citoyens des Etats-Unis dans les limites du territoire en-dispute, mais que le ter-
ritoire reconnu de la Grande-Bretagne a depuis été envahi, que les sujets de sa
majesté ont été assaillis avec violence, et qu'un magistrat anglais a été emmené
prisonnier dans l'état de Vermont, par un parti d'hommes armés, agissant en
apparence sous la sanction de personnes revêtues de l'autorité officielle de l'état
du New-Ilarpshire. Il faut maintenant examiner quelles réparatiois le ministre
de sa majesté à Washington a obtenues pour ces actes de violence.

La législature du New-Hampshire, en recevant la plainte de lord Gosford,
nomma des commissaires chargés d'examiner et rapporter les faits. Ces com-
missaires recueillirent un grand nombre d'aflidavits dont la plupart cependant,
avaient peu de rapports immédiats avec l'affaire en question, et ils conclurent,
comme résultat de leur enquête, que l'assaut sur la personne de M. Rea et son
compagnon était le résultat de ses propres actes de violence d'abord, et*que le
territoire en dispute fait et a toujours fait partie du New-Hampshire,

Elle exprime en outre, la détermination de cet état de faire respecter son au-
torité sur tout le pays compris dans ses limites. Ce rapport a été adopté pat le
gouverneur du New-lanpshire, qui, en le transmettant à M. Forsyth, demnande-
"que l'état soit protégé dans la possession tranquille et paisible de tout le terri-
toire situé à l'est du Ruisseau Hall,"-Pendant que lui, M. Forsyth transmet
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tousles documents à M. Fox, sans aucun commentaire quelconque sur le contenu.
Lord Glenelg ne peut s'empêcher de considérer les procédés du gouverne-

rment des Etats-Unis dans cette affaire comme absolument injustes. Qutint à
l'assertion des commissaires qe les actes de violence commis sur la personne de
M.: Rea sont la conséquence de ses propres, actes, sa seigneurie fera remarquer
qu'elle semble incompatible, non seulement avec les témoignages transmis par
lord Gosford, mais encore -avec ceux que les commissaires américains ont re-
cueillis. Lorsque M. Rea a d'abord paru, les personnes (lui, plus tard, l'ont
assailli, commettaient un acte tout-à-fait illégal et injustifiable,-elles violaient le
territoire britannique, dans le but d'arrêter- une personne qui y résidait. Il était
donc du devoir de M. Rea, comme magistrat, de faire sortir les parties du terri,
toire britaïpmique et, s'il était nécessaire, d'employer la force pour les en chasser,
surtout lorsque quelques heures avant seulement elles avaient commis les mêmes
actes de violence., Il n'est point prouvé que dans l'exécution de ce devoir, il se
soit conduit d'une manière plus violente qu'il ne fallait; et dans le fait une sem-
blable accusation serait tout-à-fait incroyable, si l'on -se rappelle que les.parties
contre lesquelles il agissait étaient complètement armées, pendant que lui-mème
se trouvait sans aucune arme quelconque. En même tenps le language violent
et les voies de fait employ'és envers M. Rea, sont entièrement admis dans les
affidavits soumis aux commissaires ainéricains-ce qui confirme très forte-ment les
premières déclarations de 'ce monsieur. Mais dans-le cas même où l'on pourrait
prouver que. la conduite de M. Rea a été outrée, la question semblerait à lord
Glenelg guère moins grave, car en omettant la question personnelle quant à ce
qui regarde M. Rea, il semble à sa seigneurie que le gouvernement le sa majesté
ne serait nullement justifiable -de passer sous silence cette double invasion dg,
dpomaine britannique dans le Bas-Canada, par des parties armées venant des
états, voisins, puis-qu'il parait qie les autorités de ces états n'ont adopté aucune
mesure, soit pour empêcher que de semblables évènements ne se renouvellent, soit
pour amener à justice les contrevenants dans le cas actuel,ý soit même pour ex-
primer leur désaprobation d'une semblable conduite; au contraire, le rapport des
commissaires du New-llampshire et la lettre du gouverneur de cet état sont dressés
dans des termes qui justifient et encouragent leurs citoyens à commettre encore
ces actes de violence, pendant que le gouvernement central ne désapprouve nul-
lement les sentiments exprimés dans ces documents. I

Le prétexte allégué pour cette inaction, Eemble être le droit à la possession
absolue du territoire en dispute, reclamé par le New-Hampshire. Une grande
par1ie du -rapport des commisaires est consacrié à-prouver la succession non
interrompue d'actes de souveraineté exercée par l'état dans les limites de ce ter-
ritoire ; et la plupart des affidavits annexés aur apport sont destinés à faire voir
que jusqu'à ces quelques années dernièrés la Grande-Bretagne n'avait jamais for-
mulé de réclamation. Il suffirade répondre, que par le 5e article du traité de .
Gand, il est expressément déclaré que la source la plus.à l'ouest de la rivière
Connecticut n'a pas alors été constaté, et que la solution des doutes sur ce point
était l'un des principaux sujçts soumis à la décision du roi de Hollande.

Il n'est guère possible que ce fait ait pu échapper à la mémoire du gouverneur
du New-Hampshirc et il est à regretter que l'inexacti!ude dans laquelle les com-
missaires sont tombés à cet égard ne leur ait pas été.indiquée quand leur rap-
port a été présenté.

Après avoir mûrement considéré le sujet, lord Glenelg est d'opinion que l'on
ne peut plus laisser les choses dans l'état où elles sont actuellement. Les
principaux objets que, dans .l'opinion de sa seigneurie, il est nécessaire d'at-
teindre sont de deux espèces: I.. Venger l'honneur de la Grande-Bretagne qui a
été lésé par la violation de son territoire : 2. Réprimer les tentatives systéma-
tiques que l'état de New-Hampshire a constamment faites pour s'emparer de tout
le territoire en dispute.

A. 1853.
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1, Quant au premier point, lord Glenelg considère que le miisitre de sa
majesté à Washington devrait immédiatement recevoir instruction de demander
la punition des parties concernées dans l'outrage commis envers M. Rea. Les
ténoignages déjà recueillis par les commissaires du New-Hampshire suffisent
pour faire voir qu'il sera peu difficile de convaincre de l'offence les. personnes qui
y sont impliquées, et il semblerait à lord Glenelg que la condamnation et la pu-
nition de ces individus sont nécessaires, non seulement pour la raison nationale
qûie le territoire Britannique a été violé, mais encore pour donner plus de pro-
tection à l'avenir aux sujets de sa majesté qui résident dans les environs de leur
frontière. . Si, comme le prétend M. Fox, ces environs sont devenus le réfuge
de personnes perdues de caractère, l'impunité aura tout naturellement l'effet
d'encourager leur conduite criminelle.

2. L'autre objet que l'on doit avoir en vue est la répression des tentatives
du New-Hampshire de s'emparer avec force du territoire en dispute.

Lord Palmerston peut très-bien se rappeler que dans une occasion iréeé-
dente, lorsque le gouvernement anglais se plaignit de ce que le New-Hampshire
avait assumé la souveraineté sur ce. territoire, le gouverneur M.'Badger, dans un
long message à la législature formula son droit à exercer la dite autorité-ce qui
fut confirmé dans les.termes les plus amples par une résolution du sénat et de
la chambre des représentants. Ceci eut lieu dans le mois de. juin 1835; et
aussitôt que le gouvernement de sa majesté en eut pris connaissance, le ministre
anglais à Washington eut instruction, ainsi que lord Glenelg le comprend, de
protester contre ces procédés. Quel fut le résultat de ce protêt, c'est ce que sa.
seignéurie ignore; mais il pense que l'assertion réitérée de ces réclamations, et
la manière dont elle est présentée, doit être considérée comme une.intention sys-
tématique de la part du New-Hampshire de résoudre en sa faveur les questions
qui ont rapport à là ligre frontière. Que la Grande-Bretagne ne peut se départir
d'aucune, partie de son territoire, si ce n'est par son propre consentement, et qu'elle
n'a jamais cessé de prétendre au territoire en dispute,-ce sont là des propositions
trop évidentes pour exiger une argumentation. Mais comme. les prétentions du
New-lampshire acquerront d'autant plus de consistance qu'on laissera écouler
plus de temps avant de les contredire, lord Glenelg est d'opinion que l'on ne
doit point perdre .,de temps à entrer en communicatiôn sur ce sujet.avec le -mi-
nistre de sa majestê à Washington, et à lui donner instruction de sommer le gou-
vernement central des Etats-Unis à interposer son autorité auprès de l'état du
New-llampshire, dans le but de réprimer lesernpiètements commis récemment
surle territoire-en dispute ; attendu que ces procédés, s'ils sont continués, ne peu-
vent manquer d'amener des collisions entre les sujets des. gouvernements respec-
lifs et des conséquences déplorables sous tous les rapports. Sa seigneurie aurait
beaucoup de plaisir à apprendre qu'il y a quelque chance d'en venir à un arran-
gement sur la question générale des frontières; mais, dans son opinion, on doit
distinctement faire cortprendre au gouvernement des Etats-Unis que des transac-
tions de la nature de celles que j'ai commentées dans cette lettre, loin d'en avanù-
cer le réglement ne peuvent que retarder et entraver cette fin désirable.

J'ai encore à transmettre pour la considération de lord, Palmerston, le projet
d'une dépêche surie sujet de cette lettre, que lord Glenelg se propose d'adresser
au comte de Gosfo·d, si elle rencontre l'approbation de lord Palmérston.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) JAMES STEPHElN.

F, Backhouse, écuyer,
etc., etc., etc.
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DoWNING STREET, 29juin 1837.

MI\fLORD,-Le 9 du courant, j'ai en l'honneur d'accuser réception de la dé-
pêche de'votre seigneurie du 1er mai, No. 48, relativement aux actes de violence
commis en octobre 1835, dans les limites de la frontière du Canada, par certains
citoyens du New-Ilampshire. Je vous transmets maintenant pour l'information
de votre seigneurie copie d'une lettre qui a.été récemment adressée par mes'ordres
au sous-secrétaire d'état pour les affaires étrangères, qui m'avait transmis copies
de la correspondance échangée entre le ministre de sa majesté à Washington et
le secrétaire d'état des Etats-Unis. Je vous transmets aussi une copie de la dé-
pêche addressée par M. Fox au vicomte Palmerston, ce qui complète la série de
correspondance, que votre seigneurie a déjà par devers elle sur le sujet. Lalettre
de mon sous-secrétaire à M. Backhouse vous expliquera clairement les vues que
j'ai, après beaucoup de délibération, adoptées sur ce point. Il ne me reste donc
qu'àvous transmettre les instructions nécessaires pour votre gouverne dans la
présente conjôncture.

Votre seigneurie n'a' pas besoin d.'être assurée que le gouvernement de sa
majesté désire vivement conserver l'harmonie qui règne actuellemierit entre la
Grande-Bretagne et les' Etats-Unis, chose qu'elle a rmanifesté de tout temps, en,
s'abstenant avec le plus grand scrupule de tout acte qui put même ressembler à
une empiétement des droits de ces états. C'est dans cet esprit que mes instruc-
tions du 12 décembre 1835 ont été dressées; et la discrétion et la prudence avec
laquelle votre seigneurie avez agi.prouve que vous appréciez pleinement et que
vous partagez les sentimens du gouvernement de sa majesté. Ces instructions,
le gouvernement dé sa majesté est fermement décidé à les suivre; et en consé-
quence, tout en sentant qu'il est de' son strict devoir de maintenir intact le terri-
toire Britannique et de protéger tous les sujets 'de sa majesté contre toute 'agres-
sion, il désire vivement qu'il ne soit point pris.de mesufes extrêmes avant que
l'on ait épuisé les autres ressources. Le gouvernement du New-Hampshire ainsi
qu'il paraîtrait, a récemment retiré le corps de iilice locale qui avait été placé
sur la frontière pour maintenir les prétendus droits de cet état 'au territoire en
dispute. Je ne puis voir ce procédé qu'avec satisfaction, vu qu'il diminue les
chances de toute collison hostile entre les citoyens armés du New-Hampshire et
les habitants, du Bas-Canada.

Si cependant, votre seigneurie voyait quelque raison. d'appréhender le' re-
nouvellement d'actes de violence semblables à ceux qui sont maintenant sous
considération, il deviendrait alors nécessaire de prendre des mesures pour y ré-
sister immédiatement et pour amener les contrevènants à justice. A cette fin,
vous voudrez bien, de concert avec Sir John Colborne, tirer partie de la, force mi-
litaire qui se trouve sous votre commandement dans le Bas-Canada. Il semble
au gouvernement de sa majesté que les troupes régulières, plus accoutumées à
une stricte discipline et entièrement dépouillées de toute- influence de localités,
devraient être employées à ce service préférablement à la milice provinciale. On
doit user de beaucoup de prudence pour placer au commandement un officier de
.discrétion et d'expérience, lorsque la force que l'on. doit mettre à sa disposition
doit être suffisante pour en imposer aux caractères turbulents' qui résident dans
les environs, et prévenir ainsi toute chance de collision. Il n'est guère néces-
saire de remarquer que l'on doit éviter, autant que possible, de manifester au-
cune disposition à recourir à la force ou même à faire marcher lestroupes vers
la frontière.

'Mais même, dans le cas où il deviendrait' nécessaire d'en venir à cette
fâcheuse extrémité, votre- seigneurie comprendra que le 'seul objet que le gou-
vernement de sa majesté a en vue, 'est la protection des· sujets britanniques et
non point l'agression des citoyens du New-H ampshire.. Si cependant"ée que je
ne puis supposer, ils tentaient quelques actes de violence, votre seigneurie, ainsi
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que les forces qu'elle a sous ses ordres, devront leur faire face et leur résister
avec énergie. Mais, pour aucune raison au monde, vous ne pouvez faire plus
que cela.. Sa majesté verra avec le plus grand déplaisir toute mesure qui pour-.
rait être considérée comme une attaque contre les citoyens du New-Hampshire.
Pour prévenir un semblable cas, l'opération des troupes anglaises sera stricte-
ment limitée au territoire anglais, y compris comme de raison, le territoire en
dispute ; et il n'est guère possible d'anticiper aucune circonstance qui les justi-
fiera de traverser la ligne frontière.

J'ai donné à votre seigneurie ces instructions générales, dans le .cas où le
malheureux événement que j'ai prévu arriverait, parceque dans une circon-
stance aussi importante, je désire vous décharger de toute la responsabilité qu'il
y a à agir suivant sa discrétion. Les détails des mesures que vous pourrez être
forcé d'adopter, je les laisse à vous-même, parceque je compte entièrement sur la
prudence et la patience de votre seigneurie. J'espère cependant fermement qu'il
n'y aura point lieu à adopter des mesures extrêmes; mais que la législature du
New-Hampshire abandonnera les prétentions qu'elle doit reconnaître comme in-
soutenables, et qu'à l'avenir elle fera respecter avec plus de scrupule, par ses ci-
toyens, les droits de la couronne d'Angleterre.

Quelques soient les mesures que vous adopterez, vous m'en informerez avec
soin ; et vous ne ý manquerez pas de vous mettre en communication avec le mi-
nistre britannique à Washington sur toutes les questions qui sembleront déman-
der l'intervention du gouvernement central des Etats-Unis.

Quant au chemin de fer entre Québec et St. André, j'ai déjà fait connaître
à votre seigneurie la décision du gouvernement de sa majesté.

J'ai l'hónneur d'être, milord,
De votre seigneurie,

Le très-obéissant serviteur,

(Signé,) GLENELG.
Au comte de Gosford..

r DOWNING STREIET,
3 juillet 1837.

MILoRD,-Relativement à ma dépêche du 2C ultimo, No.. 228, je vous
transmets ci-joint, copie d'une lettre du sous-secrétaire d'état pour les affaires
étrangères et la réponse faite à cette lettre par mes ordres; votre seigneurie y
verra la nature des instructions que le ministre de sa majesté à Washington doit
recevoir au sujet des actes de violence commiis en octobre 1835, par certains cito-
yens du Newv7IHampshire, dans les limites du territoire du Canada.

J'ai l'honneur d'être, milord,
De votre seigneurie,

Le très-obéissant serviteur,

(Signé,) GLENELG.
Au comte de Gosford.

DOWNKNG ST~REET,
3 juillet 1837.

MoNsIEUR,-Je suis chargé par lord Glenelg d'accuser réception de votre
lettre du 27 du courant, relativement aux mesures que le -gouvernement de sa
majesté doit adopter relativemen t aux actes de violence commis par :ertains

A. 1853.
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citoyens du New-Hampsliire, dans les limites du territoire du Bas-Canada. En
réponse, j'ai à vous informer que dans les circonstances par vous mentionnées,
lord Glenelg concourt dans la modification que le vicomte Palmerston se propose
d'introdire dans les instructions du ministre de sa majesté à Washington.

Lord lenelg transmettra au compte de Gosford une copie de votre lettre et
de ina 'éponse, afin de le mettre en possession absolue des vues et des intentions
du gouvernement de sa màjesté sur le sujet.

J'ai, 'etc.

(Signé,) J. STEPHEN.
J. Backhouse.

BUREAU DES AFFAIRES ETRAN'GPRES.

27 juin 1837.

\IToNsoEUR,-J'ai soumis au vicomte Palmerton votre lettre du 20 du cou-
rant et ses incluses, relativement aux actes de violence qui ont' été commis en
octobre 1835, dans les limites des frontières du Canada, par certains citoyens de
l'état du New-Hampshire, et sa seigneurie me charge de vous dire pour .l'infor-
màtion de lord Glenelg, qu'il concourt dans la dépéche que lord Glenelg se pro-
pòse d'adresser à lord Gosford sur le sujet.

. Quant aux instructions qui seront données au ministre de sa majesté à Wash-
ington, le vicomte Palmerston observe qu'elles doivent être le fruit de mûres
considérations. Si l'on demande d'une manière positive le châtiment des cou-
pables, l'honneur du pays sera sérieusement engagé à -obtenir l'accomplisse-
ment de cette demande.'. Mais sa seigneurie conçoit qu'il peut y avoir quelques
embarras dans cette affaire; le gouvernement central des, Etats-Unis, peut se
retrancher derrière l'allégué que bien que les paities qui ont violé le territoire
anglais ne peuvent point être justifiables de ce fait, cependant cet acte de leur
part n'était que. la co séquence d'un acte analogue commis préalablement par
les autorités anglaises sur un terrain que le New-Hampshire considère comme
le territoire des Etats- nis, et le gonverneinent des Etats-Unis pourrait exiger
que le gouvernement e sa majesté adopte quelques mesures relativement à la
première arrestation d Blanchard, comme condition des mesures que le gouver-
nement des Etats-Uni devra adopter à 'égard des personnes qui ont commis
des actes de violence sur la personne de M. Rea, dans les limites du territoire
anglais.

Mais dans le cas même où le gouvernement central ne s'opposerait point en
principe à la demande que l'on fait de -faire punir les coupables, ce gouverne-
ment pourrait alléguer son inhabilité à punir. Le châtiment ne peut en toute
probabilité être infligé que par sentence de la loi. Cet sentence ne' peut-être
portée que par quelque tribunal du New-Hamipshire ; et si le gouvernement du
NeW-Hampshire pouvait être amené à poursuivre les coupables, -il n'est pas
probable qu'il se trouverait dans cet état une seule cour pour les prononcer cou-
pables et les condamner. Dans le fait, il. peut être douteux si les cours d'un
pays ont aucune juridiction sur des offenses commises sur le territoire d'un état
voisin et étranger.

Le vicomte Palmerston suggèrerait donc à la considération de lord Glenelg,
qu'il serait peut-être mieux de ne faire aucune demande au gouvernement des
Etats-Unis; mais de lui faire- voir simplement qu'un territoire 'indubitablement
anglais a été violé d'une manière injustifiable ; lui exprimer la conviction qu'un
tel acte doit ericourir la désapprobationsdu président et que s'il n'est pas puni,
l'impunité ne peut être que le résultat de quelques difficultés insurmontables
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dans l'action constitutionnelle; de solliciter l'attention sérieuse du président sur
les conséquences, malheureuses qui suivront inévitablement le renouvellement
des semblables circonstances, et déclarer d'une manière amicale mais ferme, que.
le gouvernement de sa majesté se croira tenu de protéger, par tous les moyens en
son pouvoir, les sujets de sa majesté et le territoire appartenant à la couronne de
sa majesté, "que la force sera repoussée par la.force et que la responsabilité de
tous les maux qui résulteront de semblables collisions pésera sur la tête de ceux
qui sont les agresseurs.

Si lord Glenelg partage les vues que lord Palmerston entretient sur ce 'sujet,
sa' seigneurie voudra bien immédiatement donner à M. Fox des instructions en
conséquence.

Je suis, etc.,

(Signé,) T. BACKHOUSE.
J. Stephen, écuyer,

etc., etc., etc,

A son excellence le très honorable Sir CH ARLES BAGOT, G. G. B., gouverneur géné-
ral dans et sur les provinces unies du Canada, etc., etc., etc.

Le mémoire du soussigné, Barnard' Young, du township de Compton, dans le
district de St. François.

ExPosE HUMBriEMENT:.

Que dans l'année de votre 'seigneur mil huit cent trente-cinq,' il,était habitant
résidant dans le township 'de Hereford et agissait comme officier de paix., sous
Alexander Rea, écuyer, l'un des juges de paix de sa majesté, pour le township
de Hereford susdit.

Que dans l'exercise de ses devoirs comme officier de paix, sous la direction
et surveillance spéciale de M. Rea, il a été sérieusement blessé le vingt-
deuxième jour d'octobre, mil huit cent trente-cinq, par divers habitants du New-
Hampshire qui ont, avec force et violence, violé le territoire de sa majesté, aux
fins d'enlever un nommé Richard Blanchard, du township de Drayton, qui avait
été légalement arrêté à son domicile, en vertu d'un mandat sous le seing et
sceau de M. Ret.

Que cette invasion du territoire de Sa Majesté.a été faite en conséquence
de prétendus droits réclamés' par l'état du:New-Hampshire à la 'souveraineté de
cette partie du township de Drayton, dans laquelle le dit Blanchard résidait.

Qu'en conséquence des blessures qu'il a alois et là reçues, la santé dé votre
mémorialiste a éprouvé un tort. dont il ne s'est jamais relevé et dont, il a rai-
son de le craindre, il ne 'se relevera jamais.

Que la seule rémunération qu'il 'ait reçue a été le paiement des médecins
qui l'ont traité, et les vingt-cinq, louis courant qu'il a reçus pour ses dépenses et
son entretien et celui de sa famille durant plusieurs mois de maladie, jusqu'à ce
que sesblessures se fussent guéries,-sommes d'argent qui lui ont été payées par
les ordres de son excellence lord Gosford

Que 'votre pétitionnaire se trouvant incapable de continuer ses travaux ordi-
naires de-cultivateur, en conséquence des blessures .qu'il a reçues, a demandé à
la législature du Bas-Canada, en mil huit cent trente-six 'et tiente-sept, de
prendre son cas en considération, mais comme ce corps ne transigea aucune af-
faire pnvée, il ne put être écouté.

Qu'étant maintenant délaissé avec une femme malade et une grande
famille de petits enfants, votre pétitionnaire supplie humblement votre honorable,
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corps de vouloir bien prendre ces circónstances en considération et lui accorder
telle pension annuelle ou autre compensation qu'il trouvera juste et convenablo
pour les blessures qu'il a reçues dans l'exécution de ses devoirs; et il e ce-
sera de prier.

(Signé,) BARNARD YOUNG.

A son excellence le très honorable Sir CHAULES BAGoT, gouverneur-général da
et sur les provices-?umes du Canada, etc., etc.

Nous les soussignés, prenons.humblement la liberté de certifier I"eadnde
des allégués éontenus dans la pétition du ci-dessus nommé, Barnard Yourng, pour
avoir eu une connaissance personnelle des principa.es circonstances qui y sont
exposées, et de le recommander comme une personne digne du soulage ment que
vous voudrez bien lui a'ccorder dans votee sagesse.

(Signé,) C. P. REID, Ministre.
" B.POM ROY, J. P.

ALEX. REA, J. P.

.A son excellence le très honorable Sir CHAULES BAGOT, G. C. B., .gouverneur
général dans et sur les provinces-unies du Canada, etc., etc." etc.

Le mémoire de Alexander Rea, écuyer, l'un des juges de paix de sa majesté
pour le district de St. François.

EXPOSE HUMBLEMENT:

Que dans l'année mil huit cent trente-cinq, il résidait dans le township de
Hereford et agissait en'qualité de magistrat; que durant une longue suite d'années
précédentes les'autorités de l'état du New-Hampshire' avaient souvent, mais sans
succès, cherché à exercer leur. juridiction sur -les établissements du Rnisseau
des Sauvages, dans le township voisin de Drayton.

Que les habitants de cet établissement ont constamment résisté à ces
tentatives.

Que dans le commencement de l'année mil huit cent trente-cinq, lorsque les
-autorités de l'état du New-Hampshire manifestèrent l'intention de les soumettre
par la force; il deiandèrent humblement,' par pétition présentée à son excellence
lord Gosford, la protection du gouvernement anglais.

Qu' la réquisition des personnes qui signèrent cette pétition,.votre pétition-
naire fut la personne qui la transmit à son excellence par l'entremise du-membre
résidant pour le comté, John Moore, écuyer.

Qu'en réponse à cette pétition, le douze septembre mil huit cent trente-cinq,
son excellence voulut bien exposer comme suit les vues et les intentions du gou-
vernement de sa majesté.

" En faisant cette dernière communication, je demande qu'il soit bien
" compris que je n'entends point vous faire croire que son excellence a le moindre

doute sur le droit que les autorités locales de -cette province ont d'exercer leur
"juridiction surIle territoire du Ruisseau des Sauvages ; tout au contraire, il est
"persuadé que les magistrats du district de St. François étendront toute la pro-r'
"tection dont la loi les rend dépositaires aux habitants des établissements du
" Ruisseau des Sauvages, comme à tous les autres sujets de. sa majesté dans
" leur jurisdiction." , -
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Qu'en cotiséquence de l'énonciation des vues et des désirs du gouvernement
de sa majesté votre petitionnaire, le quinze octobre mil' huit cent tente-cinq,
lança son mandat sur l'information assermentée d'un nommé John I. Tyler,
habitant du townsliip de Drayton, pour l'arrestation, de William Smith, JohnM.
Henry, (citoyens américains,) et Richard Blanchard de Drayton, pour avoir arrêté
le dit Tyler sous l'autorité du shérif du New-Hampshire.

Qu'en vertu de ce mandat, Blanchard seul fut arrêté le vingt-deuxième jour
d'octobre, à sa résidence à Drayton, et pendant que lesponstables le conduisaient
à la maison de votre pétitionnaire, il fut enlevé aveç (rce par un corps d'hommes
armés, étant des citoyetis du New-Hampshire.

Que sur le rapport des constables et autres qui avaient fait -Ptrrestation ou
'aidé à la faire, et qui avaientrannoncé L'enlèvement à votre pétitionnaire, ils
furent, de nouveau arrêtés sur le grand chemin dans Fereford, avant d'avoir par-
couru plus de cinquante perches ou environs, depuis la maison de votre pitition-
naire,.par un autre corps armé composé de Miles Hurlbut du New-Hampshire,
et d'Ephraïm Aldrick de Drayton, et divers autres..

Qu'alors votre pétitionnaire fit.des remontrances contre un acte aussi illégal
et Hurlbut lui présenta un pistolet et menaça dé faire feu sur lui.s'il 'fesait un
pas.

Que votre petitionnairé les ayant souvent priés, mais sans succès de se, reti-
rer, commanda à Barnard Young, officier de 'paix du township de Hereford,
d'arrêter Aldrick qui. ne paraissait pas armé. Que dans la lutte qui s'en suivit
Young fut dangereusement blessé, et dans les termes employés par lord Gosford
dans sa communication à M. Bankhead, secrétaire de. la légatioriBritanniqueà
Washington, daté chateau St. Louis, huit février mil huit cent trente-six.-" Votre
"mémorialiste a reçu une, blessure profonde à:la tête et a été presque tué en
"cherchant à s'évader et finiftpar être emmené prisonniei à Canaan dans le Ver-
"mont, o1, après avoir. été détenu pendant quelques heures,* ce né fût que par
"l'entremise d'un magistrat de l'état de Vermont qu'il put 'revenir dans sa
<'maison à Hereford."

Que dans une communication subséquente de lord Gosford,· adressée à votre
mémorial:ste et datée' le vingt six avril mil huit cent trente-six, son excellence
exprime comme suit son approbation de la conduite de votre pétitionnaire -dans
toute .cete affaire: " En terminant, son excellence m'a chargé de vous exprimer

son approbation de la manière brave.et zélée avec laquelle, vouý avez rempli
"vos devoirs, comme l'un des juges de paix de sa majesté, lorsque vous avez été
"appelé à appaiser des émeutes, etc."

Qu'en conséquence des blessures alors et là reçues, votre pétitionndiiea
éprouvé des dommages permanents et se trouve incapable du tràaail di'r auquel,
comme cultivateur, il est obligé de se livrer pour sa suLsistance et celle de:sä
famille,. et 'pour éviter toutes persécutions auxquelles sa position sur la'frontière
immédiate de la province l'exposerait de la part des citoyens des Etats-Unis, il'a
été'obligé de disposèr de sa propriété dans Hereford à un sacrifice ruineux et

'd'aller résidèr à Compton.
Que comme la question des frontières entre les deux pays est actuellement

réglée, votre pétitionnaire pense que c'est aujourd'hui une occasion bonne et con-
venable de faire valoir les droits qu'il a,à. une remunération, d'après tous les
principes de justice.

'Votre pétitionnaire prie humblement-votre excellence de vouloir bien'prendre
son affaire en sa sérieuse considération et lui accorder telle pension 'annuelle ou
autre cmpensation, ou le nommer à telle, place salariée sous le gouvernement,
dans laquelle' il-pouria servir son pays et rectvoir en même temps quelque comn-
pensation pour les blessures et les pertes qu'il a essuyées dans'i'exercice de ses
devoirs comme magistrat en cette province, sous la direction 'et la sanction 'de
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son excellence lord Gosford, alors gouverneur en chef, que dans votre sagesse
vous croirez juste et raisoinable et il ne cessera de prier.

(Signé,) ALEXANDER REA.
Campton, 16 septembre 1842.

A son excellence le gouivernezur-:général des provinces 'du Canada, etc., etc., etc,

La pétition d'Alanson Cummings, Ainos Tyler, John H. Tyler, Jonathan
Hartwell, Rufus Hartwell, Reuben Sawyer, tous da.townslii) de Compton dans
le district de St. François, provinée (lu Canada, cultivateurs, et William White,
du township de Hiereford, districtet province susdits, cultivateur.

EXPOsE HUMBLEMENT,:

Qu'il y a quelques années, vos pétionnaires s'établirent dans le township
de Drayton, dans la province du Bas-Canada, en un endroit communément
appelé Ruisseau des Sauvages, situé sur les limites de létat du New-Hamp-
shire, l'un des Etats-Unîs d'Amérique, et reclamé par la Grande-Bretagne'et
les Etats-Unis comme partie de leur domaine respectif.

Que dans lannée mil huit cent trente-cinq, (vos pétitionnaires, ayant alors
acquis de grandes propriétés au Ruisseau des Sauvages.) Pétat du New-Hamp-
shire, dans le but de mettre ce territoire sous sa possession, y-envoya ses mi-
nistres de justice avec des ordres et procédures judiciaires contre quelques uns
de ses habitants, et menaça de chatiment tous ceux qui refuseraient de se sou-
mettre à son autorité. Que là-dessus vos pétitionnaires et la principale partie
des habitants du Ruisseau des Sauvages se réunirent dans une pétition qu'ils
présentèrent au comte (le Gosford, alors gouverneur-général de la province, pour
demander protection contre ces usurpations et-ces empiètements du New-HIamp-
shire et reçurent en réponse l'assurance. que. son excellence les considèrerait
comme sujets· anglais ayant droit à l'aide et à la protection du,'gouvernement
anglais. Depuis cette époque vos pétitionnaires comptant sur -la protection qui
leur était ainsi proniise, ont refusé de se soumettre aux autorités du New-Hamp-
shire, et leur ont résisté le mieux qu'ils ont pu jusques vers la fin de l'année,
époque à laquelle des soldats armés du New-Hampshire se sont avancés sur ce
territoire et l'ont occupé. Quelques-uns de ses habitants furent alors arrêtés et
conduits dans les prisons du New-Hampshire; d'autres purent y rester en faisant
l'acte de soumission nécessaire; et vos pétitionnaires qui en conséquence de la
part importante qu'ils avaient prise dans les mesures antérieures avaient été
désignés comme des objets particulièrement dignes de chàtiment et de ven-
geance, ont été obligés de fuir pour leur sûreté dans des endroits de la province
plus éloignés de la frontière et laisser leurs familles, leurs propriétés et leurs pos-
sessions à la merci des envahisseurs. Peu de temps après, le gouvernement
provineial envoya des commissaires dans les townships d'Hereford et Drayton
pour s'enquérir -des causes et de la nature d'un outrage qui avait été commis par
quelques uns des citoyens du New-Hampshire contre la personne d'Alexander
Rea, écuyer, de Hereford, l'un des juges de paix pour le district de St. Fran-
çois ; et vos pétitiorinaires ont comparu -devant ces commissaires et ont fait leurs
dépositions contenant un récit détaillé des dommages qu'ils, avaient éprouvés
.avec M Rea-et d'autres· sujets anglais, de la part des citoyens du New-Harpp.
shire. Que comme .ces dépostions et le rapport des comnissaires du gouver-
nement dans cette occasion peuvent être examinés actuellement s'il est néces-
saire, vos pétitionnaires ne troubleront point plus longtemps votre excellence à
lui parler de leurs griefs,Îmais remarqueront simplement, que bien que les droits
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qu'ils ont auprès du gouvernement à une indemnité pour les pertes qu'ils ont
souffertes en conséquence de l'abandon et de la destruction de leurs propriétés
au Ruisseau des Sauvages aient été reconnus pár le comte cde Gosford, cependant
il n'a pas été alors et il n'a pas été depuis adopté de mesures pour régler et sol-
der ces réclamations, et qu'ils ont conscientieusement évaluées leurs pertes
comme suit, savoir: celles d'Alanson Cumnings, à soixante-et-quinze louis cou-
rant; celles d'A mos Tyler, à cinquante louis courant ; celles de Rufus Hartwell
à cinquante louis courant; celles de Reuben Sawyer, à cent* soixante-et-quinze
louis courant; celles de John H. Tyler, à soixante-et-quinze louis courant;
celles de Jonathan Hartwell, à soixante-et-quinze louis courant; et celles de
Williarn White, à cent louis courant.

C'est pourquoi vos pétitionnaires prient humblement votre excellence de
vouloir bien prendre leurs réclamations en votre favorable considération et leur
accorder sous ces circonstances telle indemnité que dans votre sagesse'vous croi-
rez équitabe. Et ils ne cesseront de prier, etc., etc., etc.

(Signé,) ALANSON CIMMINGS,
AMOS TYLER,
JOHN H. TYLER,
JONATHAN HARTWELL,
RUFUS HAlTWELL,.

" REUBEN SAWYER,
«: .WILLIAM WHITE.

Conpton, 14 septembre 1842.

Sont personnellement comparus les signataires de la pétition précédente et
ont fait serment, ce 14 septembre 1842, à Compton.

(Signé,) -B. POMROY, J. P.
Secrétaire.

BUREAU DU sEcRÊTAIRE EST,
KINGSTON, 26 septembre 1842.

MOESIEUR,-J' i l'honneur, par ordré du gouverneur-général, de vous tras s-
mettre pour le rappo t du conseil exécutif, les trois requêtes incluses, demandant
une indemnité pou certaines pertes que les pétitionnaires prétendent avoir-
éprôyées en 1835, 'ans le cours de la discussion des frontières au Ruisseau.
des Sauvages. L

J'ai l'honneur d'être,
monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) CHRISTOPHE DUNKIN,
Assistant secrétaire.

Honorable R. B. Sullivan,
etc., etc., etc.
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A son excellence le très honorable Sir CHARLES MIETCALF, baronet G. C*. B. et
membre du très honorable conseil privé de sa majesté et capitaine-général et
gôuverneur-en chef dans et sur la province du Canada.

La pétition d'Alexander Rea, écuyer, du township de Compton.

EXPOSE HUMBIEMENT

Que dans l'exécution de ses devoirs comme magistrat, dans le mois d'oc-
tobre, dans l'anîé de notre seigneur Mil huit cent trente-cinq, au township de
Ilereford, il à été attaqué par un corps armé, composé de la populace du New-
Hampshire, l'un des Etats-Unis d'Amérique, et a été sérieusement blessé à la
tête et au côté, blessures qui le font encore, souffrir, et dont il parle plus ample,-
ment dans sa, pétition adressée au prédécesseur de votre excellence, dans le mois
de septembrede l'année de notre seigneur mil huit cent quarante-deux, et à la-
quelle il renvoie maintenant très-respectueusement.

Il vous stpplie donc de vouloir bien prendre son affaire en votre plus favo-
ràble considération.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.

(Signé,) ALEXANDER REA.

Campton, 16 octobre, 1843.

Aux très honorIlle Sir. CHARLES. THEOPILUs EIETCALF, biaronet, G. C. B.
membre du très-honorable conseil privé de sa majesté, capitaine-général des
troupes de sa majesté dans l'Amérique Britannique du Nord,ct gdîerneuren-
chef dans et sur la province du Canada, etc., etc., etc.

La requête du soussigné, Barnard Young,

ExPoSE HUMBLEMENT'

Que dans l'anée de notre seigneur, mil huit cent quarante-deux, il présenta
aux trois branches de la législature de la province du Canada d'alors, une péti-
tion demandant une indemnité pour les pertes et les dommages personnels qu'il
a éprouvés pendant qu'il agissait comme officier de paix, sous la surveillance
d'Alexander Réa, écuyer, au même temps savoir: dans l'année de notre seigneur
rnil hùit cent trente-cinq,.de la part d'un corps d'hommes armés de l'état du New-
Hampshire, l'un des Etats-Unis d'Amérique, le tout plus amplement expliqué et
exposé dans sa dite pétition, et appuyé par divers documents transmis ci-joints;
rmais la dite pétition, pour de bonnes raisons sans doute, (bien qu'inconnues à
voire pétitionnaire) ne fut pas écoutée.

Et vu qu'actuellement il souffre encore des mêmes malheurs, résultant .des
mêmes causes, il prend donc respectueusement la liberé (le sollicitér l'attention
de votre excellence:, sur la pétition et les documents susdits, -et en soumet le
mérite à votre considération, afin que dans votre sagesse, vous fassiez ce que jus-
tice semble exiger. *

Et il 'ie cessera de prier.

(Signé,) BARNARD YOUNG.

Campton, 15 Janvier, 1845.
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Au très honorable Sir CHARLEs THEOPHILUS METCALF, baronet, G. C. B.,'
membre du très-honorable conseil privé de sa majesté, capitaine général-des
troupes de sa majesté, dans l' Amérique Britannique du Nord, et gouverneur-en-
chef de la province du Canada, etc., etc., etc.

La requête des soussignés,
EXPOSE HUMBLEMENT:

Que vu que dans l'année de notre seigneur, mil huit cent quarante-deux, ils
ont présenté. aux trois brànches de la législature de la province du Canada d'a-.
lors, dès. pétitions demandan.t une indemnité pour pertes et dommages sérieux par
eux souffierts pendant qu'ils résidaient sur le territoire du Ruisseau des Sauvages,
dans l'année de notre seigneur mil huit cént trente-cinq, censé alors dans les
limites de la province du Bas-Canada, et qu'ils défendaient le territoire de sa.
majesté contre les attaques du peuple de l'état du. New-Hampshire, Pun des
Etats-Unis d'Amérique, et à l'appui de la dite pétition, divers documents furent
en même temps transmis; mais la dite pétition, pour des causes justes sans doutes,
quoi qu'inconnues à vos pétitionnaires, ne fut pas écoutée.

Et vu qu'actuellement vos pétitionnaires souffrent encore des mêmés mal-
heurs., résultant des mêmes causes, ils prennent donc respectueusement la liberté
de 'solliciter Pattention de votre excellence sur la dite pétition, et documents et
en soumettent le mérite à votre considération, afin que dans votre sagesse vous
fassiez ce que justice semble exiger.

Et vos pétitionnaires ne -cesseront de prier.

(Signé,) ALANSON CUMMINGS.
JONATHAN HARTWELL,
REUBEN SAWER,
JOHN H. TYLER,
RUFUS HARTWELL,
AMOS TYLER.

Compton,. 14 janvier, 1845.

'BUREAU DU SECRÉTAIRE,
MONTRgAL, 27 janvier, 1845.

MOsIEUR,-Le gouvernement général ayant pris sous sa:considération, en
conseil, les requêtes par vous transmises de la part de certains habitants de l'é-.
tablissement du Ruisseau des Sauvages, dans le district de- St. François, deman-
dant une indemnité pour pertes et dommages personnels éprouvés par eux, en
conséquence d'outrages commis par des citoyens américaî.ins du New-Hampshire,
dans l'année 1835, j'ai ordre de son excellence de vous informer en réponse,
pour l'informarion des pétitionnaires, qu'étant convaincu que les' pétitionnaires
ont souffert des pertes et des dommages -sérieux, en conséquence de l'intrusion
aggressive des citoyens américains, et considérant que c'est un cas dans lequel
les autorités impériales peuvent être tenues d'intervenir cn faveur des victimes,
dans la vue d'obtenir quelqu'indemnité de la part du gouvernement' des Etats-
Unis d'Amérique, son excellence transmettra avec beaucoup de plaisir ces docu-
ments au secrétaire colonial, pour qu'ils soient soumis à la considération du gou-
vernement de sa majesté.

J'ai, etc.,
(Signé,> D. DALY.

Samuel Brooks, écuyer, M. P. P.
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CHAMBRE »'ASSEMBLÉE,
MONTR4AL, 27 janvier 1845.

MoNsSEuR-J'ai Phonneur de vous transmettre ci-joint une pétition d'Alex-
ander Rea, écuyer, du township de Compton, adressée à son excellence le gon-
verneur-général, demandant justice.

J'ai l'honneur d'être,
Avec profond respecti

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) SAMUEL BROOKS.
L'honorable D. Daly,

Secrétaire Provincial.

A 8on excellence le très honorable Sir CHARLEs THEOPHLUS M ETCALVrE, baronet,
G. C. B., gouverneur-général de l'Amérique Britannique du Nord, capitaine
général et gouverncur-en-chej, étc., etc.

QU'IL.PLAISE A VOTRE EXCELLENCE1

La pétition d'Alexander Rea, du township de Compton,

EXPOSE RU.1BLEMENT:

Que Votre pétitionnaire, dans l'exercice de- ses devoirs comme magistrat.
dans le township delereford, dans le comté de Sherbrooke, district de St. Fran-

gois, province du Bas-Canada, le 18e joùr d'octobre 1835, a été violemment at-
taqué par des émeutiers armés du New-Hampshire, l'Pn des Etats-Unis d'Amé-
rique,- et'par eux 'sévèrement blessé, (ce dont il ressent encore les teffets) et a
été emmené prisonnier dans l'état de Ve-mont, ainsi qu'il est plus amplement
détaillé dans le rapport- (et document) d'one commission d'enquête nommée à
cette fin 'par le gouverneur-général.d'alors, lord ·Gosford, et renvoyé par lui à la
législature. du Bas-Canada'; et' aussi par diverses pétitions présentées à votre
excellence et à vos prédécesseurs et au·parlement-uni de cette province, dans les
sessions antérieures, plus particâlièrement une pétition qui a été présentée à
votre eèxcellence par le-capitaine John Moore, le membre pour le comté de Sher-
brooke, dans la session de 1843.

Votre pétitionnaire prie donc humblement.votre. excellence de vouloir. bien
prendre la présente en votre considération favorable, et de vouloir bien ordonner
qu'il soit pris à cet égard des' mesures que dans sa sagesse, votre excellence
croira justes et raisôonables et de nature à lui rendre justice.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier, etc.

(Signé,) ALEXANDER 'REA.
Compton, district de Sherbrooke,

20 Janviér 1845.

BUREAU DU SECRéTAIRE,
MONTRÉAL, 2Ofevrier 1845.'

MoNsiEuR,-J'ai eu l'honneur de soumêttre à.la considération du gouverneur
général votre lettre du .27 ult. et la requête de M., Alexander Rea qui laccom-
pagne ; et je suis chargé par son excellence de vous dire en réponse qu'il ne pent
en venir. à aueune autre décision que celle qui a été exprimée dans ima lettre
du 27.ult.

J'ai, etc., etc., etc.
(Signé,) D. DALY.

Sarnuel Brooks, épuyer, M. P. P.

u
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MONTRÉAL, 8 novembre 1848.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une pétition à son
excellence le gouverneur général, et vous prier de la soumettre à sa très gracieuse
considération.

J'ai, etc.

(Signé,) E. SHORT.
L'honorable James Leslie,

Secrétaire Provincial.

Province du Canada.

A son excellence le très honorable JAMFS comte d'Elgin et Kincardine, gouverneur-
général <le l'Amérique Britanique du Nord, et capitaine-général et gouver.'
neieur-en-chef des provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau
Brunswick et de l'isle du Prince Edouard, et vice amirald'icellés, etc., etc., etc.

L'humble pétition .d'Alanson Cummings, Reuben Sawyer, Williatn White,
Jonathan Hartwell, Rufus Hartwell et Amos Tyler.

EXPOSE HUMBLEMENT

Qu'en conséquence des difficultés qui. sont survenués entre le gouvernement
de sa majesté et les Etats-Unis d'Amiérique, touchant- le territoire en dispute, à la
tête de la Rivière Connecticut, vos pétitionnaires ont beaucoup souffert dans
leurs intérêts privés, et il sollicitent plus particulièrement Pattention de votre
excellence 'sur ce point, que toutes leurs souffrances proviennent de leur .attache-
ment inviolable pour sa majesté et sea lois, et leur ferme dëtermination de les
maintenir par tous les moyens légaux en leur pouvoir, Que vos pétitionnaires
ne pensent pas qu'il soit nécessaire. d'entrer ici dans le rmérite ou la justice des
allégués de -la pétition vu qu'il se trouve dans le bureau du secrétaire des docu-
menis sur lesquels. les faits sont appuyés; Que vos pétitionnaires, espèrent et
croyent qu'après une enquête attentive votre excellence ne, permettra pas que
quelques uns de vos sujets, soient entièrement et«d'autre presque ruinés, sans leur
accorder l'indemnité et la rémunération que mérite leur loyauté.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

(Signé,) ALANSON CUMMINGS,
RUFUS HARTWELL, -

REUBEN SAWYER,
WILLIAM WHITE,
JONATHAN HARTWELL,
AMOS TYLER.

.Compton, 19 octobre 1848.

Mémoire de M. l'assistant secrétaire Parent.

L'affaire des pétitionnaires est clairement exposée dans leur pétition, datée
le. 14septembre, 1842, ci-joint.

En 1845, (8 janvier,) il fut passé un ordre er conseil, admettant les dommages
et les pertes par eux. soufferts, et considérant le cas comme une affaire dans la-
quelle on pouvait demander l'intervention des auiorités impériales dans le but

23
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d'obtenir quelqu'indemnité du, gouvernement des Etats-Unis. En conséquence,
les papiers furent transmis au secrétaire privé pour être par lui envoyés.au secré-
taire des colonies, accompagnés des recommandations que le gouverneur-général
pourrait faire.

Mais le 28 février, les papiers furent envoyés au conseil exécutif par le
bureau du secrétaire privé avec, remarques pour la considération du rapport du
8 janvier; et le 28 mai 1847, ils furent remis à ce bureau sans rapport et enfilés.

Les remarques ci-dessus mentionnées du secrétaire privé ne se trouvent
point parmi les papiers, mais peuvent probablenient être produites sur demande
faite au secrétaire privé. Une copie est ci-jointe.

(Signé,) E. PARENT,
Asst. Secrétaire.

Bureau du secrétaire provincial,
Il novembre 184$.

Memoire de M. le secrétaire civil Higginson.

Le territoire qui avant le traité de Washington était en litige entre le Bas-
Canada et le New-Hfamlshire est situé entre la Rivière Connecticut, qui était
alors réclai-(e par le gouvernement anglais.comme frontière,et le Ruisseau Hall
à l'ouest'du Connecticut, qui était rélamé comme frontière par les Etats-Unis.
Il était connu en Canada sous le nom de township Drayton,

Le township adjacent et situé dans les limites reconnues du Bas-Canada est
le township d'Hereford.

Les deux gouvernements reclamèrent et exercèrent leur juridiction dans le
tonwnship de Drayton.

. En octobre 1835,deux personnes nommées Blanchard et Barker, furent arrêtées
dans.Drayton par mandat (le M. Rae,,magis1rat du Bas-Canada; mais en se ren-
dant à la demeure de M. Rae, et pendant qu'ils étaient dans les limites reconnues
du Bas-Canada, les personnes auxquelles était confié le prisonnier furent ar-
retées et Blanchard fut enlevé de leurs mains par un parti au milieu, duquel se
trouvait, il semblerait, un détachement de.la milice du New-Hampshire. Blan-
chard fut ramené au Vermont.

Ensuite, quelques unes des mêmes personnes revinrent du Vermont dans le
Bas-Canada dans le but d'enlever-un autre personne.du nom de Tyler qui avait
aussi été arrêtée par les ordres. de M. Rae. , Il s'en suivit une mêlée dans laquelle
MM. Rae et Young furent blessés, et le premier fut transporté à la prison dans le
Vermont, niais fut subséquemment, relâché. ' Ceci arriva dans le township de
Hereford, dans les limites reconnues du Bas-Canada et en deça du territoire en
dispute.

Les pétitions, 1o. d'Alexanderi Cummings, Amos Tyler, John H. Tyler,
Jonathan Hartwell, Reuben Sawer, du township de Compton,et William White,
du township de Hereford, dans le dit district, qui demandent une indemnité

. pour la perte de leurs propriétés qu'ils -ont été, obligé d'abandonner dans le
township de Drayton, en conséquence des poursuites et des menaces des autori-
tés des Etats-Unis.

20; De Bernard Young, de Compton, dans le district de St. François, qui de-
mande une indemnité. pour blessures reçues par lui pendant qu'il agissait comme
officier de paix sous les ordres de M. Rae, lorsqu'ils furent attaqués, en octobre
1835, dans le township de Hereford, par un parti armé d'hommes de milice et
autres' personnes de l'état du New-Hampshire, et expose que la seule rému-
nération qu'il ait reçue est le paiement du médecin qui l'a traité, et la somme de
£25 courant pour les dépenses et le soutien desa famille et de lui-même pendant
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plusieurs mois de maladie, et qu'en conséquence de ses blessures il se trouve
actuellement incapable de se livrer à ses occupations de cultivateur.

So. D'Alexandçr Rea qui demande une indemnité pour les blessures qu'il .a
reçues dans la mélée du mois d'octobre 1835, et qui l'ont rendu incapable de
tout travail comme cultivateur.

Il parait cependant, après recherches, que les circonstances qui accom-
pagnèrent les actes de violence dont les pétitionnaires se disent les victimes,
furent correctenent rapportées au secrétaire d'état de sa najes'té, lors des événe-
mens, et après mûre réflexion, le gouvernement de sa. majesté décida que l'on
ne devait point pour cela faire aucune demande rétiospective au gouvernement
des Etats-Unis. Il ne parait pas probable qu'à cette époque éloignée le gouver-
ment anglais fût disposé à adopter des démarches incompatibles avec la décision
bien mûrement adoptée sur la question, et par conséquent le gouverneur-général
prie le comité du conseil de considérer de nouveau son rapport du 8 ultimo, sur la
demande d'Alexander Rea et autres, recommandant que les autorités impériales
soient tenues d'intervenir, aux fins d'obtenir du gouvernement des Etats-Unis
une indemnité pour les suites des actes de violence.

Par ordre,

(Signé,) J. M. IûiGGINSON.

Bureau du ,ecrétaire civil,
28 février 1845.

COMPTON, 24jUillet 184b.

MONsIEUR,-Je prends la liberté de porter à. votre attention ls réclamations
depuis si long temps pendantes, de ma part et de celle d'autres personnes quiont
été le- victimes d!actes de violence commis sur nous par une troupe d'hommes
armés, qui sont venus à Hereford et Drayton, en cette province, en octobre 1835.

. Il s'est écoulé maintenant plus de treize ans, et bien que quelques unes.des
personnes soient môrtes, leurs veuves et leurs enfants surv'ivent et vivent avec les .
autres loin de leurs terres et de leur foyer, dans ce township et dans d'autres
townships adjacens, en cette province. Je rappellerai respectueusement à votre.
mémoirq que durant la session de la législature, l'hiver dernier, vous avez pro-
mis qu'aussitôt que les affaires ne presseraient plus, après la prorogation du par-
lement, vous donneriez à notre requête votre plus prompte attention. Comme -il
sest.maintenant écoulé plus de deux mois, je me flatte que vous l'avez fait. . Mais
dans le cas où vos occupations pressantes ne vous l'auraient point.encqre Permis
ou nous auraient éloignés de votre attention, je me flatte que vousvous joindrez
à nous pour vous rappeler, nos grands besoins, et que. vous voudrez bien à la ré-
ception de la présente, ne perdre aucun temps a presser son excellence lé
gouverneur-général, lord Elgin, à en venir à une ·décision prompte et favorable
de ce (lui pour nous est de la plus grande importanee, bien que ce ne soit qu'un
simple acte de justice dans lequel la foi et l'honneur du gouvernement provincial
a été depuis si longtemps engagé. Dans l'espérance d'une prompte réponse,

J'ai, etc.,

(Signé,) ALEX. RE.A.
A l'honorable James Leslie,

Secrétaire Provincial
etc., etc., etc.

Montréal.
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BUREAU DU SECRETAIRE,
QUEBEc, 17 novembre 1852.

(Copie.).

M- goiverneur-général ayant bien voulu instituer une commis-
sion d'enquête, pour s'enquérir et faire rapport de la nature et de l'étendue des
pertes souffertes par certains habitants de l'établissement -du Ruisseau des Sau-
vages, dans les townships de l'Est, de la part des citoyens de l'état du New-
H1-ampshire, lors de l'arréstation, en 1835, de deux individus en'vertu du mandat
d'Alexander Rea, écuyer, alors juge de paix, dont les détails sont contenus
dans la correspondance ci-jointe, je suis chargé (le vous transmettre le document
inclus en vertu duquel son excellence veut bien vous confier cette enquête.

Votre rémunération sera sur le pied ordinaire, £1 par jour, et il vous sera
alloué 10s. par jour pour les services d'un clerc.

J'ai, etc.;

(Signé,) A. N. MORIN,
Secrétaire.

John Moore, écuyer, Eaton.

SHERBROOKE, 11 février 1853.

M'ONsiEUn,-Avec. cette présente lettre, je pi-e:nds la liberté de vous trans-
mettre le résultat de mes travaux comme commissaire pour m'enquérir des pertes
souffertes par certains habitants de l'établissement du Ruisseau des Sauvages en
octobre 1835, étant la preuve par moi recueillie et mon rapport sur icelle.. La
commission s'est continuée plus longtemps que je ne l'espérais d'abord, mais
les circonstances l'ont rendu nécessaire. Un grand- nombre des parties que j'ai
cru nécessaire d'interroger résident dans les Etats-Unis et les autres sont dissé-
minés <tans ls .townships de l'Est, et bien qu'il leur ait été écrit à tous en.
décembre, ils n'ont pui venir à temps, en conséquence'dès mauvais chemins; mais
ils ont été considérablement retardés et quelques uns mêmes de ceux que j'au-
rais voulu interroger n'ont point paru du tout. . Je vous transmets ci-joint un
compte des dépenses encourues par la commission.

Et je reste, etc.,,

(Signé,) JOHN. MOORE, .
Commissaire.

A l'honorable À. N. Morin,
Secrétaire provincial.

Au très honorable, le gouverneur général de la province du Canada.

Le soussigné, commissaire nommé par votre excellence en vertu d'un acte de
la législature de la province du Canada, passé dans la 9e année du règne de sa
m]ajesté, intitulé " acte pour autoriser des commissaires à s'enquérir des matières
qui se rattachent aux affaires publiques, à recevoir la preuve sous serment," pour
s'enquérir de la nature et de l'étendue des dommages et pertes essuyés par Alexan-
der Rea et autres habitants du townshipde Hereford, dans le district de St. Fran-
Çois, dans la province du Canada, et du township de Drayton ci-devant dans le
district et maintenant dans l'état du New-Hampshire, l'un des Etats-Unis d'A.

26
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mérique, par et en conséquence d'une attaque faite sur eux, le 18e jour d'octobre
1835, par un parti d'hommes armés de l'état du New-Hampshire, à l'occasion de
J'enlèvement d'un nommé Blanchard, alors sous garde légale en vertu d'un
mandat d'arrestation lancé par le dit Alexander 'Rea, alors l'un des juges de
paix de sa majesté pour le dit district,-a l'honneur de faire rapport, que d'après
la preuve ci-jointe des pertes pécuniaires éprouvées par les. victimes par suite des
actesde violence commis dans le territoire du Ruisseau des Sauvages et concernant
icelui, lui semblent être à peu près-comme suit:--

Alexandr Rea, maintenánt de Compton, dans ledit district,.. 41000 0 0
BernarJ Young, de Barnston, dans le dit district,............. .. 250 0 0
Rufus Hartweli, de Compton, dans le dit district,.... ........... 75 0 0
Amos Tyler, du même lieu,................. ................. 50 0 O
Jonathan Hartwell, du même lieu,... ........... ............ 150 0 O
Alanson Cummings, du même lieu,...... ..... 87 10 0
Reuben Saw'yer, du même lieu,.......... . 165 0 0
Silas H. Flanders, du township d'lereford,, dans le dit distrit,. 75 0 0
Aaron Judd, du même lieu,......................... ........ 25 0 0
Marcus Beecher, maintenant de la, ville Stewartstown, dans le

New-Hampshire ........................... . 75 0 0
E. C. Sawyer, maintenant de Pittsburg, dans le New-Hampshire, 62 10 0
John L: Haines, du même lieu. .......... 125 0 0
Jonathan C. L. Knight, du même lieu,.......................125 0 0'
John H. Tyler, du même lieu,.............................. 250 0 0
Henry Flanders, de la ville de Canaan, dans le Vermout,......... 75 0 0.

La nature des dommages soufferts par les personnes ci-dessus nommées
est minutieusement exposée dans les dépositions des .témoins annexées à ce
rapport. Eile consiste principalement en propriétés détruites et pertes prôve-
nant de ce qu'ils n'ont pu en jouir paisiblement. Les cas d'Alexander Rea et
Bernard Young, diffèrent des autres sur un point important. Ils ont éprouvés
dans leurs personnes des blessures permanentes. Il parait d'après les témoi-
gnages, que M. Rea était à cette époque dans la possession et jouissance de
grande propriétés dans. le township de Hereford, en sus d'un revenu annuel· con-
sidérable, à, pari le simple revenu de sa propriété, toutes choses qu'il a été obligé
d'abandonner par suite des persécutions auxquelles il a été exposé. En sus de
cela Il a souffert dans sa santé.généralement, par 'suite du mal intérieur produit
par les blessures qu'il a reçues dans cette occasion, dont'il ne s'est pas encore rele-
vé et dont il ne se relevera peut-être jamais. . Ces faits considérés conjointement
avec le fait'qu'il agissait en vertu d'instructions directes du gouvernement de sa
majesté en cette province, dans l'exécution de son devoir comne' magistrat, et
aussi que ses actes ont non seulement été approuvés mais ont été 'hauterment
applaudis par le représentant de sa majesté d'alors, en cette province, 'ont.
engagé vôtre commissaire, en compensation de ces pertes et de ces souffance;si
à recommander l'octroi d'une.somme qui sous d'autres circosstances paraîtrait
probablement exhorbitante. Une autre raison qui engage 'votre commissaire à-
considérer comme -raisoniable la somme recommandée, est le fait que M. Rea
étant alors dans la' commission 'de 'la paix et agissant sous les' instructions
directes du représentant de sà majesté. d'alors, en cette province, tomba -dans
la disgrâce, non seulement dans sa capacité privée, mais encore dans. sa. capacité
officielle, pour n'avoir pas été capable-de mettre en force les lois de la province,
en la manière qu'il.le comprçnait.

Bernard Young est aussi. particulièrement. recommandé "à la considération
favorable de votre excellence. Il a, d'après la preuve ci-joint et d'après le
rapport des premiers commissaires nommés pour s'enqúérir des actes de violencê
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en question, reçu des blessures d'une nature sérieuse. Il a souffert beaucoup,
et dans le fait n'a pu suivre ses occupations comme cultivateur, et a été par con-
séquent forcé -de vendre sa terre et de chercher à gagner sa vie dans un rnétier
qu'il a appris, non par choix, mais par nécessité.

Quant aux autres, les estimations sont entièrement basées sur'la preuve de
perte et destruction de propriété.

Votre commissaire prend la liberté d'ajouter qu'il a en l'occasion de bien
connaître personnelletment les transactions mentionnées dans ce rapport, dans le
temps où les choses sont arrivées, et autaht qu'il peut en juger, les dépositions
des témoins concernant les actes de violence alors cormis'et les pertes et dom-
mages qui en sont résultés sont des exposés vrais etnon exagérés.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) JOHN MOORE,
Commissaire.

Sherbrooke, Il février 1853.

Province du Canada,
District de St. François..

ToWNsHIP DE BARNSTON,
VILLAGE DE COATIcOOK.-

Est ·personnellement venu et comparu devant moi, John Moore, écuyer,
commissaire dûment nommé pour s'enquérir de la nature et, de l'étendue des
pertes et dommages essuyées par Alexander Rea et autres habitants du township
de Hereford. dans le districtde St. François, et du township de Drayton, ci-
devant dans le dit district et maintenant dans l'état du New-Hampshire, l'un
des Etats-Unis d'Amérique, par et en conséquence d'une attaque faite contre
eux le' 18e jour d'octobre 1835, à Hereford susdit, par un 'parti d'hommes
armés du dit état du New-Hampshire, ce 24e jour de-décembre 1852, Alex-
ander Rea, écuyer, dans le township de Compton, dans le dit district, lequel
étant lûment assermenté sur les saints' évangiles, dépose et dit :-Dans le
mois d'octobre 1835, je résidais dans 'le township de Hereford, et j'étais dans
la- commission de la paix. Les habitants du territoire du Ruisseau des Sauvages
s'étaient.a diverses reprises mis en comnunication avec'moi pour demander et'
réclamer la protection du gouvernement provincial. Je me mis en communica-
tion avec l'exécutif sur ce sujet parla ·voie de John Moore, écuyer, alors membre
du parlement provincial pour le comté de Sherbrooke, et plus directement en
transmettant une pétition signé par soixant chefs de famille résidant au Ruisseau
des Sauvages, réclamant la protection du gouvernement provincial comme sujets
'de sa majesté. En réponse je recus du gouvernement provincial plein pouvoir
d'exercer les droits de la jurisdiction britannique sur cette partie du territoire, ce
que l'on ne peut corroborer aujourd'hui que par la copie seulement de la let tre écrite
par moi aux habitants du dit territoi'e du Ruisseau des Sauvages, sur réception de
la dite autorité du'secrétaire provincial. L'original de. la dite lettre est censé
avoir été détruit par le feu.avec d'autre documents dans la chanbre d'assemblée.
La copie de la dite lettre est ci-annexée. Quelque temps' après m'être mis en
communication avec' les habitants du territoire du Ruisseau des Sauvages, je
lançai, sur plainte, un mandat d'arrestation contre un nommé Blanchard et une
autre personne. Les' parties ainsi arrêtées furent enlevées par une troupe
d'hommes armés venant de l'état du New-Hampshire, dans cette partie de Here-
fort qui est maintenant dans 'la province. Après avoir délivré et enlevé le pri-
sonnier, ils revinrent de nouveau et m'attaquèrent ainsi que"d'autres personnes,
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sur le grand chemin et sur ma propriété. Je rejus alors un coup de sabrë sur,
-la tête et une contusion sérieuse au côté. Ayant ainsi été blessé à la tête et les
aggresseurs se trouvant au nombre de onze, et étant suivis par d'autres qui, arri.
vaient, je recommandai à mes gens de s'enfuir yt je cherchai moi-même à le:
faire. En le faisant, je fus poursuivis par six ou\sept hommes armés dont deux
ou trois levèrent leurs pistolets sur moi et che chèrent à me percer avec leurs
bayonnettes ;, et un homme, lorsque je fus tombé' terre; chercha à me percer de
sop sabre, mais ayant réussi à en.saisir la point d ns mes mains il me frappa à'.
grand côups avec des bottes pesantes dans le côté, e qui m'a laissé des douleurs
dont j'ai considérablementet constamment souffert depuis.- Je fus alors trainé
jusqu'au chemin,'jeté' sur'un wagon à ,bagage dans lèquel se trouvait une grande
quantité 'de munitions et emmené dans l'étàt de Vermont. 'En arrivant dans le
Vermont, à un certaine auberge, je réclamai la' protection du gouvernement du,
Vermout dans la personne d'un' monsieur que je reconnus pour étre juge de paix
dans le Vermont, 'et par" son. entremise et celle de 'ses amis je pus dans le'
cours de. l'après-midi revenir chez moi dans Hereford. Penidant tout le
temps que j'ai resté à ilereford j'ai vécu' constamment dans la crainte' d'actes
de violences et d'outrages, surt.out dans la crainte dé voir mettre le 'feu à
mps moulins et à. nes bâtiments.' En 1838, lorsque la rébellion, éclatta, je
fus contraint d'abandonner Ujereford par suite des mengtees dont je devins
l'objet. En' agissant ainsi, je fis' :des sacrificespécuniaires' considérables. Je.
considère que -la dépréciation dans la valeur des. propriétés 'que je 'fus forcé
d'abandonner et dans la perte que j'éproùvaí' dans, la vente de ces ·própriétés, se
monte' bien, à £500. En quittant Hereford je fus obligé' d'abandonner Pagence
des terres que je 'tenais 'du Baron Grant, ainsi que de la succession d'Alexander
Hart qui me rapportait £30 tous les ans; ces 'agences se trouvent dans les limites
du townslip de Hereford, et depuis ma' santé en général a tant souffert du traite-'
.ment que j'ai reçu queje n'ai jamais pui m'employer comme auparavant, comme
cultivateur pratique. Je connais'Bernard Young, maintenant du tovnship de
Barnston. Dans la mêlée en.questioh, il agissait comme officier de paix.' Dans'
cette occasion il fut abattu par un .coup de sabre dirigé par in des agresseurs,
et lorsqu'il chercha à revenir A lui, 'il reçut un coup de pistolet qui le blessa dans
la cuisse et lui fit. une blessure sérieuse aux parties génitales. '*"Il fut rapporté''
blessé dans ma, maison où il resta pendant deux ou trois semaipes; il fut trans-
porté à son domicile sur un'lit, et je pense qu'il fut retenu à sa maison pour en-
viron trois.mois et fut invalide pour plus de trois mois encore. 'Avant ces bles-
sures il pouvait faire tous les travaux d'une ferme, et ia été obligé de se limiter
à qnelqu'emploi sédentaire, et sa santé générale en a beaucoup souffert; je suis.
convaincu que ce éhangement est dû aux blessures qu'il réçut alors, Je sais que
certains habitants du Ruisseau des Sauvages ont été exposés à des 'persécutions
et à des tracasseries de la part des aultoritéb du New-Hampshire, en conséquence
du désir qu'ils avaient exprimé 'de voir la juridiction proyinciale s'étendre sur
ce territoire, réclamant, comme ils faisaient, .les droits de sujets anglais. Je
connais Alanson Cummings, Reuben Sawyer, William White, Joniatban 'Hart-
well et Amos Tyler. Ces personnes avec d'autres, savoir: Zebulon Flanders,
Marcus Beechér, Russel Whîite t John Tyler, furent forcés de quitter l'établisse-
ment du Ruisséau des Sauvages en conséquence des menaces et des peiécu-
tions qu'elles ont éprouvées de la part des autorités du New-Hampshire En
partant ainsi, ces personnes se sont exposées à des peites pécuniaires plus où
mnoins'grandes ; et les parties -suivartes ont souffert dans leur propriétés etont.
'été emprisonnées dans laprison de Lancaster, dans le New-Hampshire, savôir :
Emos Appleby, Benjamin Appleby; Matthew Judd, Abner Hyland et Sarnuel
Huggins;. et je pense qu'outre .lemprisonnëment, ces personnes ont souffert.des
pertes pécuniaires plus ou moins grandes. Il est encore deux autres personne
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qui, ainsi que je me le rappelle actuellement, ont souffert comme les parties que
je.viens de nommer. Ce sont John L, Heynes et Elijah Sawyer. Depuis ces
événements j'ai toujours continué à correspondre avec l'exécutif, pour lui faire
connaître les personnes qui souflrirent alors; et le déposant a signé.

(Signé,) ALEX. REA.
Assermenté devant moi,

Ce 2.3e janvier 1853.

(Signé,) JoHN MOORE, Commissaire.

Copie. d'une lettre mentionnée dans la déposition de M. Rea.

HEREFORD, 24 sept. 1835.

\EsstEURs,-Ayant reçu par Pentremise de John Moore, écuyer, une com-
munication'du secrétaire civil, au nom de Lord Gosfbrd, gouverneur-en-chef de
cette province,, en réponse à certaine pétitioi dressée et signéè par au moins
soixante habitants du township de Drayion, dans ce comté et district, commu-
németit appelé établissement ou territoire du Ruisseau des Sauvages, le dit
fonctionnaire me charge, par ordre de son excellence, d'assurer aux pétition-
naires, que les premièresplaintes ainsi que la pétition en question ont été Pobjet
de.toute l'attention de la part du présent gouverneur et de son prédécésseur, et
qu'ils ont eu une correspondance avec l'exécutif des Etats-Unis, par l'entremise.
<lu ministère anglais à Washington, et un exposé de toute la transactiorn est sur
le point d'étre transmis au gouvernement de sa majesté en Angleterre.

En faisant cette communication, vous devez clairement comprendre que vous
êtes tous reconnus.comme sujets de la Brande-Bretagne, et comme, tels vrous avez
droit à toute la protection des autoritéssde la province, et plus particulièrement à
Passistance légale de la magistrature di udistrict de St.' François. En consé-
quence, je me ferai un devoir de rencontrer à la maison d'école, à l'établissement
du Tabor, tous les pétitionnaires qui pourront se réunir samedfi prochain, -le 26,
à trois lieures P. M., ou le dimanche suivant, après 'le service du matin, en la
manière qui conviendra le mieux aux vues et à la commodité des habitants.

En -mème temps, je suis-toujours ce 'que j'ai toujours' été, l'avocat inflexible
et dásifttéressé du bon gouvernement et de Pordre social dans l'établissement du
-Ruisseau des Sauvages.

Je suis, etc,

(Signé,) ALEX. REA, J. P.

Province du Canada,
District de St. François.

VILL1 D SHERIROOKE.

Est personnellement venu et compara devant moi, John Moore, écuyer, ce
19é jour de janvier 1853, l'honorable Edward Short, l'un des juges de la cour
supérieure du 'Bas-Canada, lequel dépôse et dit:--J'étais l'un des commissaires
nommés pour s'enquérir d'assaut avec violence commis sur la peràonne d'Alex.
'under Rea, écuyer, juge de paix, en octobre 1835, par Ephraim H. Mehurin,
Thomas, B. Blodget et autres :citoyens des Etats-Unis d'Amérique, dans le town-

-hip d'Hereford, dans le district de St. François, et je ine suis rendu ävec les
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autres commissaires au dit township de Hereford, aux fins de poursuivre la dite
edquète. En arrivant à Hereford, je vis Alexander Rea qui, si ma ménoire me
sert bien, soutirait encore des suites du dit assaut. Je crois que je ne vis
point Bernard Young qui, je pense, était trop malade pour comparaître devant les
commissaires. D'après les sentiments qui m'ontt part animer certains partis
dans le Nev-Hampshire contre M. Rea, je pense quil avait de bonnésraisons de
craindre de nouveaux actes de violence, et je pense en ontre qu'il n'a agi que'
suivant la prudence ordinaire en quittant Hereford. Et dans mon opinion, ij
doit avoir fait des sacrifices en abandonnant ainsi ses terres, et je crois que c'est
un sacrifice sérieux qu'il a fait; et le dit déposant ne dit rien de plus, et a signé.

(Signé,) F. SHORT.
Assermenté devant moi,

Ce 19 janvier 1853.

(Signé,) JNO. MOORE.

Province du Canada?
District de St. François.

TowNsIP DE BÀRNSTON,
VILLAGE DE COATICOOK.

Est personnellement venu et comparu devant moi, John Moore, écuyer, ce
23e jour de décembre 1852i Alanson Cummings, du- township de Compton, me-
nuisier, lequel étant dûmdnt assermenté sur les saints évangiles,.dépose.'et dit:-
Je résidais dans 'établissement du Ruisseau des Sauvages en 1835, lors qu'une
attaque fut faite sur Alexander Rea, écuyer, par un corps d'hommes armés venant
du Ne'w-Hampshire ; j'étais présent à Hereford lorsque cette attaque fut faite.
J'ai vu M. Reaabattu par 'un coup de sabre porté par l'un des militaires du
New-IiHampshire ; après qu'il fut à terre, un grand nombre d'hommes parurent,
venant du New-lampshire, prirent M. Rea et l'emmenèrent dans un wagon; en
même temps que M. Rea était blessé, un coup de pistolet était tiré sur M. Bernard
Young qui fut porté dans la maison de M. Rea. Le jour suivant je. vis M. Rea

.à sa maison, vis la blessure qu'il avait à la tête; j'y vis aussi M. Young, exami-.
nai comment il avait été blesbé et considérai que sa blessure était d'une nature
dangereuse. Je sais que M. Rea. laissa Hereford quelque temps après.; je suis
d'opinion que la cause de son départ' fut les menaces de violence dont il était
l'objet. J'ai entendu les gens du New-Hampshiré. le menacer et dire qu'ils le
tueraient ou qu'il, méritait d'être tué. - En quittant, Hereford, M.. Re. fit, je crois,
de grands sacrifices pécuniaires; je sais qu'il avait refusé :lagence, des moulins
du baron Grant sur le Ruisseau Hall, et je pense qu'il était aussi l'agent préposé
à la vente des terres du Baron Grant. J'ai toujours connu'M. -Rea, depuis 'cette
époque, 'et je pense que les blessures qu'il reçut alors ont eu des suites durables
sur sa santé. Je sais aussi que M.. Bernard Young laissa Hereford quelque
temps après,,et je crois que la cause de son départ fut la.mêrne que cellé qui fit
partir M. Rea. J'étais présent dans cette occasion, en conséqnence du subpoa
que j'avais reçu comme témoin dans l'affairé de Blanchard. Je ne retournai
jamais chez-moi ensuite, en conséquence des actes 'dè violence ou poursuites ju-
diciaires dont l'on 'me menaceait dans le New-Hampshire. J'occupais deux
cents acres de terre, dont vingt acres étaient en culture, avec une grange et une.
maison dessus construites, et dans ce temps-là je considérais que 'ma terre valait
C50 piastres, et j'ai de plus perdu pour cent piastres de propriétés que je n'ai
jamais pu recouvrer. Je 'sais qu'il y a d'autres personnes placées dans les mêmes
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circonstances que moi et-qui furent obligées de laisser l'établissement du Ruis-
seau des Sauvages, par suite des persécutions auxquelles elles étaient expo-
sées de la part des autorités du New-HIampshire. Les parties en question sont
Rifus"-artwell, Ainos Tyler, Jonathan Hartwell, Reuben Sawyer, John H. Tyler,
Emos Appleby, Benjamin Appleby, William White et Russel White. Je pense
que les parties. ci-dessus énumérées ont fait de grandes pertes pécuiniaires, ayant
jusqu'à un certain point sacrifié tout ce qu'elles avaient; et le. déposant ne dit
rien de plus et a signé.

(Signé,). ALANSON CUMMINGS.

Assermenté devant moi, .
Ce 23e de décembre 1852.

(Signé,) JOHN OoRE, •

Commissaire.

Province du Canada,
Districtde St. François.

TowNsIP DE BARNSTON,
VILLAGE DE' CoAIemoIC.

Est personnellement venu et comparu devàhýtmoi, Joln Moore, écuyer, ce
2Se jour de décembre 1852, Jonathari Hartwell, de.Compton, cutivateur, lequel
étant dûment assermenté sur les saints évangiles, dépose et d·it :-A l'époque où
une attaque fut faite contre Alexander Rea, écuyer, d Ilereford, par un corps
d'hommes armés du New-Hampshire;je résidais à Compton, dans le district de
St. Francois, ayant quitté l'étabfssement du Ruisseau des Sauvages, par la
crainte où j'êtais des actes de violence et de la persécution de la part (les autori-
tés du New-Hampshire, en conséquence de la part. active que j'avais prise en
venant en aide aux autorités provinciales, dans l'arrestation d'un nommé John
Tyler. Quand je laissai le territoire du Ruisseau des Sauvages, je possédais
une terre de 100 acres, dont 40 acres étaient en culture, avec une bonne grange-
et maison dessus construites. Je, crois que ma terre valait six'éents'piastres,
argent comptant; tout ce que j'ai pu en avoir est deux cents piastres... Je con-
naissais M. Rea, je savais qu'il était l'agent préposé à la vente des terrés dans
Hereford, et je crois que la raison de son départ. est la crainte des actes de vio-
len'e de la part de certaines parties dans le New-Hampshire. 'Je suis aussi d'o-
pinion que Rufus Hlartwell, Amos Tyler, Reuben Sawyer, John H. Tyler, Emos
Appleby, Benjamin Appleby, William White, et Russel White, furent portés à
laisser l'établissenent du Ruisseau des Sauvages pour la même cause, et qu'ils
ont tous souffert des~pçrtes pécuniaires considérables en quittant- ainsi leurs
terres; et le déposant ne dit rien de plus et a signé.

sa
(Signé,) JONATHAN M HARTWELL.

marque.
Assermenté devant moi,

ce 23e jour de décembre 1852.

(Signé,) JNo. .MOORE,

Commissaire.



16 VictoriS. - Appendice (B. B. B'. B.)

Province du Canada,
District de St. François.

ToWNsHip DE BARNsTON,
VILLAGE DE COATICOoK.

Est personnellement venu et comparu devant moi, John Moore, écuyer, ce
24e jour de décembre 1852, Rufus lartwell, de Compton, cultivateur, leqtiel
étant dûment assermenté sur les saints évangiles,.dépose et dit :-En 1835, à
Pépoque où une attaque fut faite contre Alexander Rea, écuyer, dans Hereford,'
par un corps d'hommes 'armés du New-Hampshire, je résidais à Compton, ma
famille étant restée dansle territoire du Ruisseau des Sauvages. J'avais déjà
résidé à l'établissement du Ruisseau des Sauvages pour longtemps, ni'en étant
parti que peu -de temps avant 'l'attaque sur M. Rea ; mes raisons 'pour laisser
l'établissement étaient la crainte d'être arrêté et conduit à la.prison dans le New-
Hampshire. Conjointement avec d'autres, j'ai signé ,une pétition demandant la
protection du gouvernement provincial, et c'est en conséquence, du désir que
j'exprimai ainsi de vivre sous le régime britannique que je déplus aux autorités
du New-Hampshire. Quand je laissai l'établissement du Ruisseau. des Sau-
vages, je possédais une ferme de cent acres, avec une bonne maison et une bonne
grange, et 'environ quarante ou cinquante acres en culture, et je considère que .j
puis . avoir perdu trois cénts piastres. Je connais M. Rea, qui résidait à Here-
ford, et je sais qu'il y possédait une quantité considérable de biens-fonds. Je sais
aussi qu'il agissait comme agent de certaines personnes pour la vent. de terres.
à Hereford. Je pense que ses raisons pour quitter Hereford sont les menaces
d'actes de violence.dont il a été l'objet de la part de certaines.parties dans le
New-Hampshire, et j'ai entendu une personne lui faire des. menaces; et je pense
qu'il n'aurait pas. été sûr pour lui de rester dans .Hereford, et je pense qu'il'a
sacrifié ses propriétés.en quittant Hereford. Je connaissais M. Bernard Young
avant qu'il fut blessé lors de l'attaque sur M. Rea, et il était en état de faire les
travaux du dehors. Je Pai' toujours connu depuis, et je ne pense pas.qu'il ait pu
faire les travaux des champs. Vers le temps où'je laissai. le 'territoire du Ris-
seau des Sauvages, il -se trouvait d'autres personnes qui en 'partirent pour les
'mêmes raisons que moi, et je pense que tous et chacun d'eux ne l'on fait qu'aux
prix de grands sacrifices pécuniaires. Les personnes auxquelles je fais allusion
sont Ruben Sawyer, Alanson Cummings, Jonathan. Hartwell, Amos Tyler, Wil-
liam Whité, et John Tyler. Le 'montant de leurs pertes respectives, je ne. saurais
le constater; et lé dit déposant ne dit rien de plus et a signé.

(Signé,) RUFUS HARTWELL.
Assermenté devant moi,

à Coaticook, ce 24e jour'de décembre 1852.

(Signé,) JNo. MooRE,
Commissaire.

Province 'du Canada,
District de St. François.

TQwNsnIP DE BARNsTON,
VILLAGE DE COATICOoK.

Est personnellement venu et comparu devant moi, John Moore, écUyer,
24e jour de décembre 1852, Amos Tyler, du township de Compton, cultivate
lequel étant dûment assermenté sur les saints.évangiles, dépose et dit:-Lors de Pat-

C ''3

A. 1853
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taque faite contre Alexander Rea, écuyer, dans Hereford, je résidais à Compton.
Avant de venirà Compton, j'avais résidé, au Ruisseau des Sauvages. J'allai du
territoire du Ruisseau des Sauvages-à Compton vers le milieu d'août 1835. Mes
raisons pour m'éloigner, étaient la crainte 'd'être arrêté par les autorités du Ne w-
Hampshire et d'être emprisonné, parceque je ne voulais pas me soumettre à la
juridiction du. New-Hampshire. Avant ce temps j' avais, de concert avec
d'autres personnes, adressé une pétition aux autorités provinciales, demandant
protection, vu que nous préférions la juridiction provinciale à celle du New-Hamp-
sbire; et je considérais qu'en raison de cette préférence, j'étais toujours exposé
à.être arrêté; et immédiatement avant mon départ, j'appris qu'un mandat d'arres--
tation avait été lancé contre, moi. Je considère qu'en laissant l'endroit, j'ai
perdu £50 en terres· et en bâtisses, et je considère que j'ai éprouvé d'autres dom-
mages en'changeant de résidence durant une saison aussi défavorable de l'année.
Je pense que M. Rea a été porté à quitter Hereford par suite des menaces d'actes
de violence portées contre lui par certaines parties dans le New-Hampshire. Je
connais Bernard Young, et avant sa, blessure à. Hereford, il était un homme
actif et capable de faire les travaux du dehors sur une terre; et je pense que
depuis, il n'a jamais pu faire les travaux des champs, et qu'il n'a pu suivre
depuis' que des occupations sédentaires. Je "sais que d'autres personnes ont
'abandonné 'établissement du Ruisseau des 'auvages vers ce temps 'pour. les
mêmes raisons que moi. Les personnes auxqelles je.fais allusion sont, Reuben
Sawyer, Alanson Cummings, Jonathan Hartwell, Rufus Hartwell, et je crois que
ees personries l'ont fait au prix de pertes pécuniaires sérieuses; et le déposant
ne dit rien de plus,' t. a signé.

(Signé,) A M OS TYLER.
Assermenté devant moi,

ce 24e jour de décembre 1852.

(Signé,) Joi MOORE,
Commissaire.

Province du Canada,-
District de' St. François..

Est personnellement venu et comparu devant moi John Moore, écuyer, ce 80e
jour de décembre 1852, Marcus Beecher, de Stewartstown, dans l'état du New-
Hampshire,. lequel étant dûment assermenté sur les saints évangiles, dépose et
dit:-Je résidais à -Hereford, en octobre 1835, 'quand un. assaut fut commis sur
Alexander Rea, écuyer, par un. corps d'hommes aimés du New-Hampshire.
J'étais présent lorsque Pattaque fut commise contre M. Rea. Il reçut dans cette occa-
sion une très mauvaise blessure à la tête, d'un coup de sabre, je suppose. Je le vis,
lorsqu'on le sortait des broussailles et qu'on le jetait dans un wagon et le dérigeait
vers le. Vermont. Je connais Bernard Young; il était présent à l'époque en
question; un coup de pistolet le blessa aux parties génitales. Je vis M. Young
peu de temps après qu'il fut blessé, et le reconduis jusqu'à la maison de M. Rea.
Un médecin fut mandé et sa blessure fut déclarée 'dangereuse. Je possédais
alôrs une propriété dans le .township de Drayton pour laquelle j'ai payé -100
piastres et-que je révendis 225 piastres; mais- par suite de lPétat du trouble dans.
lequel le pays se trouvait, la vente ne fut pas ratifiée et je' ne réalisai que 50
piastres pour la terre. Je fus forcé de quitter l'établissement en conséquence des
menacés de violence à mon adresse. Il y en a d'autres qui vers le même temps
ont laissé l'établissement pour les mêmes raisons. Ce sont Zebulon Flanders,
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Reuben Sawyer, Alanson Cummings, William -White, John H. Tyler. Rufus
Hartwell, et Jonathan Hartwell, et je ne doute point qu'en prenant ce parti -ils
ont tous plus ou moins souffert dans leurs intérèt. Je pense que Reuben Sawyer
a dû perdre- au moins £100.-11 y a plusieurs autres familles qui ont souffert
pour la même cause, mais qui ne partaiént-point dans le même temps, les chefs
de famille se trouvant incarcérés à Lancaster ou ayant été forcés de donner cau-
tionnement. de comparaître devant les autorités. du New-Hampshire. Ce sont
Nathan'Judd, Emos Appleby et Benjamin Appleby. A l'époque où M. Rea laissa
Hereford, je ne pense pas qu'il était, prudent pour lui d'y rester plus longtemps.
Il a été 'fait à son adresse des menaces que j' ai entendues et dont je l'ai informé.
Je pense que M. Rea a dû souffrir pécuniairement en laissant Hereford; mais
jusqu'à quel point c'est ce que je ne saurais dire. -Je n'ai aucun doute que M.
Rea continue à sonffrir des suites des blessures qu'il a ·reçues alors, et s'est
depuis plaint à moi du mal intérieur qui lui en était résulté. Je.connais Bemard
Young. Avant ses blessures, on le considérait comme un jeune homme fort et
actif, capable de faire tous les travaux du dehors ; mais depuis il est' incapable
de faire les travaux des champs; et le déposant ne dit rien de plus et a signé.

(Signé,) MARCUS BEACHER.
Assermenté devant moi, ce 30e jour

de décembre 1852.

(Signé,) JoHrN MÔoRE,
Commissaire.

Povince du Canada,
Distritt de St. François.

VILLE DE SHERBRooEE.
Est personnellement venu et comparu devant moi, John Moore, écuyer, ce

20e jour de janvier 1853, E. C. Sawyer, de Pittsburgh, dans l'état du New-
Hampshire, lequel étant dûment assermenté sur les saints évangiles, dépose et
dit:-Vers le temps« où fut commis. l'assaut sur la -personne d'Alexander Rea,
écuyer, dans Hereford, par un corps d'hommes armés du New-Hampshire, je
résidais dans le township de Compton, 'après. avoir déjà résidé dans l'établiàÊe-
ment du Ruisseau des Sauvages que javais abandonné pour Compton dans le
mois de juillet précédent, forcé d'abandonner l'établissement du Ruisseau des Sad-
vages, en conséquence. des craintes que j'avais d'être inquiété par les autorités
du New-Hampshire; Ce qui m'a rendu si désagréable aux autoités du. New
Hanpshire, c'est d'avoir exprimé le désir de vivre sous le gouvernement anglais,
et d'avoir aidé à arrêter un nommé Luther Parker, en vertu d'un mandat
d'Alexander Rea, écuyer, et d'avoir conduit le dit Parker à la prison de Sher-
brooke.' J'ai souffert pour plus de 75 piastres par année, par la perte de mes
récoltes pendant.deux annés consécutives, durant lesquelles je n'ai pas osé re-
tourner chez moi en raison du warrant -qui avait été lancé contre moi par lés
autorités du New-lampshire. J'ai aussi perdu un mécanisme de moulin qui fut
détruit par -le feu durant mon absence et qui valait bien 100 piastres. ma
maison fut aussi détruite, avec environ pour cinquante piastres de meubles. Lai
maison était en bois. Je n'étais pas présent lors de lPattaque faite. sur M. Rea,
mais je l'ai vu depuis et l'ai souvent entendu se plaindre du mal qu'il avait
alors reçu à l'interieur du corps.' Je n'ai pas vu M. Bernard Young, mais j'a
vu le Dr.' qui la soigné et lui ai entendu dire souvent que la nature des blessures
qu'il avait reçues dans la mêlée alors était telle qu'il était bien douteux qu'i
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pût se rétablir. Il y a d'autres personnes qui ont laissé l'établissement du
Ruisseau des Sauvages vers le même temps que moi et pour les même causes,
faisant tous un sacrifice plus ou moins grand de leurs propriété; et le déposant
à signé.

(Signé,) E. C. SAWYER.

Assermenté devant moi,
Ce 20.janvier 1852.

(Signé,) .Jons MOORE
Commissaire.

Province du ,Canada,
District·de St. François.

VILLE »E SHERBROOKE.

Est personnellement venu et comparu devant mioi, le 20 janvier 1853, John
L. Haines de Pittsburg dans l'état du Néw-lampshire, lequel étant dûment
assermenté sur les saints évangiles, dépose et dit :-Je résidais dans le township
de Hereford en 1835; à cette époque il fut commis. un assaut sur Alexander
Rea, écuyef, par un corps d'homm'es. armés venant du New-Hampshire.; j'avais
déjà. résidé dans l'établissement du Ruisseau des Sauvages que j'avais aban-
donné dans le mois de juillet précédent, en conséquence d'un mandat lancé
contre moi par les autorités du Ncw-Hampsire, et par la crainte que j'avais d'être
arrêté et conduis.en prison. La raison qui me rendait si désagréable aux auto-
rités du New-Hampshire était d'avoir résisté à leurs empiétements dans l'éta-
blissement et d'avoir exprimé le désir que j'avais de vivre sous le gouvernement
anglais. Je fus subitenient obligé dé partir et laisser mes récoltes sur le champs
sans en recevoir aucune compensation.. Je pense que la valeur pouvait en être
de quarante-ciiq piastres. J'ai perdu l'usage de ina terre pendant.cinq années,
et je pense que la valeur annuelle pouvait être de trente-sept* piastres. J'ai
entendu M.. Rea se plaindre des blessures, qu'il avait reçus dans la mêlée et.
dire qu'il en ressentirait toujours les suites. Je connais Bernard Young. Je
pense qu'il ne peut pas aujourd'hui faire les travaux qu'il pouvait faire avant
'évènement. Je sais aussi qt'il y a d'autres personnes qui ont abandonné en

même temps que moi, et pour lesmêmes raisons,. l'établissement du Ruisseau des
Sauvages et je pense qu'ils ont tous plus ou moins 'souffert dans leurs intérêts
pécuniaires; et le déposant a signé.

(Signé,) JOHN L. HAINES.
Assermenté devant moi,

Ce 20 janvier 1853.

Province du Canada,
District de St. François.,

VILLE DE SHERBROOKE.

Est personnellement venu* et comparu devant moi, Joohm Moore, écuyer, le
trentième' jour de décembre 1852, Henry Flandeis de Canaan, dans .l'état du
Verrhont, lequel étant dûment assermenté sur lès saints évangiles, dépose et
dit :-Lors de lattaque faite sur la personne de M. Rea par un corps dhommes
armés du New-Hampshire.en 1835, j'étais dans l'état du Maine; mais je revins
à Hereford dans le mois de novembre, et aidais mon père, Zébulon' Flanders qui'

A. 1853.
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depuis est mort, .À recouvrer quelques uns de ses effets qu'il avait laissés dans le
township de Drayton d'où il était parti dans le mois d'août précédent. . Ses rai-.
sons pour partir furent en conséquence de ce -que le New-Hampshire avait
usurpé lautorité sur cette partie du pays'; et avant signé une pétition deman-
dantIla protection des autorités provinciales, il ftait exposé à despersécutions en
conséquence. Afin de pouvoir partir ilfut foret de changer de térre avec un
nommé Nichols et il ne le fit qu'en perdant au 'moins trois cents piastres. Je
pense qu!il'a encore souffert d'autres pertes dans ses effeis mais je n'en saurais-
dire le montant. Je -connaissais M.. Rea avant cet évènement et je l'ai ,vu
ensuite. Il m'a paru souffrir des blessures qu'il prétendait avoir reçues'à cette
époque et je l'ai entendu se plaindre du mal intérieur qui en était la conséquence.
Je crois qu'il quitta.Hereford par la crainte d'autres actes de violence et je pense
que ses craintes étaient bien* fondées et qu'en" partant ainsi il a sacrifié sa pro-
priété, mais je ne saurais dire à quel point. J'étais 'présent lorsqu'il changea
de terres avec le propriétaire actuel et je lui ai entendu dire qu'il ne Paurait pas
'vendu s'il n'avait pas été l'objet des tracasseries qu'il éprouvait.' J'ai connu.
Bernard Young. Avant. les blessures qu'il reçul dans ,cette occasion il était un

-jeune homme actif et vigQureux, depuis. cette époque il n'a pu- se livrer à ses
travaux du 'dehors. Je n'ai pas personnellement éprouvé de dorJmages. J'ai
connu Reuben Sawyer, Alanson Cuuming, John PH. Tyler, William White,
Rufus. Hartwell et autres,' qui tous ont souffert des pertes pécuniaires en consé-
quence .de ce qu'ils, furent obligés de lai sser l'établissement.; et le déposant ne
dit rien de plus et a signé.

(Signé,) HEN1)Y FLANDERS.
Assermenté devant moi,(

Ce 30e jour de décembre i 852.

(Signé,) 'JOHN OORE
Commissaire.

Province du Canada,
I'istrict de St. François.

TowxsiJP ÏM BARNsTON,
VILLAGE DI. COATIcOOE.

Reuben Sawyer du township de Compion,:cultivateur, étant personnelle.
ment compara devant- moi John Moore, écuyer, ce vingt-troisième' jour de
décembre 1852, et -étant assermenté sur les saints évangiles dépôse et dit:-Je
commencai à 'résider sur le territoire du Ruisseau des Sauvages dans l'année de,
notre seigneur -mil huit cent vingt,. c'était alors un véritable désert. Dans le
cours des dix années suivantes il s'établit un 'nombre considérable de cultivateurs

'sur ce territoire, et trouvant que ce territoire était contesté par la province du
Canada et le New-Hampshire et que ni l'un ni- l'autre des deux pays n'yexer-
çait-de-jiuridiction, nous fumes contraints de'. faire des réglements pour notre..
propre gouvernement. En vertu de ces réglemènts j'ai souvent agi' coriý-e
shérif. Les autorités du New-Hampshire vers l'année mil huit cent trente-trois..'
commencèrent à intervenir dans nos réglements, à nous créer des embarras et à
troubler l'harmonie de l'établissement. 'En conséquence de cette intervention,
les habitants de ce territoire demandèrent au -gouvernement provincial d'y. exer-'
cer son autorité vu qu'ils. désiraient se ranger sous sa 'juridiction. Cette péti-'
tion fut présentée au gouvernement et les habitants reçurent de:leurs excellences
lord Aylmner'et lord Gosford l'assurance que la prière de leur 'pétition 'serait
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écoutée et que toutes les pertes qu'ils feraient seraient remboursées. En juin
1835, je reçus d'Alexander Rea, écuyer, alors juge de paix, résidant à Hereford,
un mandat m'autorisant à arrêter deux personnes qui résidaient dans l'établisse-
ment du Ruisseau des Sauvages; l'une d'elles s'enfuit au New-Hampshire et
l'autre fut arrêtée et conduit à la prison de Sherbrooke. En conséquence de cela
et du zèle que j'avais montré à supporter les, autorités provinciales, je fus obligé.
de sortir de l'établissement vu que j'étais menacé et que je ne considérais pas
ma vie* en sûreté si j'y restais. Quand je quittai l'établissement je possédais
une terre de deux cents acres dont quarante étaient. en culture, avec une bonne
maison et une bonne grange et je laissai ma récolte sur champ; je consi-
dère que cette propriété valait sept cents. piastres, quelque temps avant que je.
l'aie, laissée on m'én avait offert six cents; je n'ai jamais reçu pour cette terre
qu'une .veille maison qui ne valait guère plus de 40 piastres. M. Alexander
Rea m'informa ensuite qu'il allait être forcé de quitter Hereford en conséquence
des sentiments hostiles et des menaces dont il était l'objet, par suite de la
part qu'il. avait prise dans les affaires du Ruisseau des Sauvages, et je sais que
quelques temps après il quitta 'Hereford. J'oserais croire qu'il- sacrifia sa pro-
priété pour quitter Hereford. M. Rea m'a toujours dit qu'il avait en bien du
mal en conséquence de la manière dont il fut traité dans la mêlée du mois d'oc-
tobre 1835 et qu'il* continue à s'en ressentir. Je connais 'Amos Tyler, Jonathan
Hartwell' Rufus Hartwell, Alanson Cummings, William White, Russel White.
Ils résidaient sur le territoire du Ruisseau des Sauvages et à Hereford; .et je
crois qu'ils furent obligés de quitter 'Hereford ainsi que le territoire du Ruisseau
des Sauvages en conséquence des menaces dont ils étaient l'objet de la part des
autorités du Nev-Hampshire. Lors de leur départ ils possédaient tous des
terres, à l'exception 4'Alanson Cummings et firent des sacrifices pécuniaires pour
en partit. Je connais Bernard Young.' J'ai raison de croire que Bernard Young
fut forcé de vendre sa propriété dans Hereford et changer de résidence, parce que
ses blessures le rendaient incapable de tout travail du dehors, et je -pense qu'il
ne le fit qu'à de.grands sacrifices pécuniaires; et le déposant ne dit rien de plus
et à signé.

(Signé,) REUBEN SAWYER.

Assermenté devant moi,
Le 23e jour de décembre 1852.

JOHN MOORE,

Commissaire.

Province du Canada,
District de St. François.

TOWNsHIP DE BARSTON, .
VILLAGE DE COATICOoK..

Est personnellement venu et comparu devant moi,John Moore, écuyer, ce
vingt-deuxième jour de décembre mil huit cent cinquant-deux, Silas R. Flanders,
du township de Hereford, cultivateur, lequel étant dûment assermenté sur les
saints évangiles, dépose et dit :-J'étais présent à Hereford, dans l'année mil huit
cent trente-cinq, lorsqu'il fut fait une attaque sur la personne de Alexander Rea,
écuyer, par une troupe d'hommes armés de l'état. du New-Hampshire. J'ai vu
tirer un 'coup de pistolet sur Bernard Young, il en fut blessé. J'ai vu à la tête
de M. Rea une blessure qui avait été faite par un coup de' sabre. J'ai sovent
entendu des menaces faites subséquemment contre M. Rea par les habitants du
New-Hampshire. Je pense que c'est en conséquence de ces menaces que M.
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Rea fut forcé de laisser Hereford. C'est mon Opinion que M. Rea a sacrifié sa
propriété pour pouvoir quitter Hereford. Je sais que M. Rea était agent du
Baron Grant, et de M. Hart pour la vente de leur terres dans Hereford, et qu'il
administrait les. moulins du Baron Grant sur le Ruisseau Hall. En conséquence
de ces blessures, M. Bernard Young fut obligé d'abandonner sa terre parceque
ses blessures le rendaient impropre à tout travail. Je sais. que M. Young fut
malade pendant longtemps à la suite de ses blessures. Mon père,,Zebulon Flan-
ders, fut forcé d'aller du territoire du Ruisseau des Sauvages à Hereford, en con-
séquence des menaces et des tracasseries auxquelles il était exposé de la part des
habitants du New-Hampshire. .Mon père évalue ses pertes à trois cents piastres.
Je connais Alanson Cumrnings, Amos Tyler, John H. Tyler, Jonathan Hartwell,
Reuben Sawyer, Rufus Sawyer, William White; Marcus Beecher, Nathan Judd,
Aaron Judd, Benjamin Appleby, Emos Appleby, Russel White, Abner Hyland,
Zaccheus' Clough, Samuel Huggins, Jonathan C. L. Knight, David Snith et
David Mitchel, et je sais que la pluspart de ces personnes furent obligées de
quitter le territoire du Ruisseau des Sauvages en conséquence des persécutions
auxquelles elles étaient exposées de.la part des habitants du New-Hampshire,
et qu'elles doivent avoir considérablement perdu. Je sais aussi que la propriété
que M. Rea laissa à Hereford, à considérablement diminué de valeur en consé-
quence de son absence ; et le déposant ne. dit rien de plus, et a signé.

(Signé,) SILAS R. FLANDERS.
Assermenté devantmoi,

Ce 22 décembre 1852.

(Signé,) JoHN MoORE,
Commissaire.

Province du Canada,
District de, St. François.

VI.LE DE SHERBRØoÈE.

Est personnellement venu et comparu devant moi, John Moore, écuyer, le
22e jour de janvier 1853, 'John F. Tyler, de Pittsburg, dans l'état du New-
Hampshire, cultivateur, lequel étant dûment assermenté sur les saints évangiles,
dépose et dit: En octobre 1835, je résidais à Diayton, ·qui était alors censé faire
partie de la province du Bas-Canada. J'ai connaissance de l'attaque qui fut
faite ·sur la personne d'Alexander Rea, écuyer, par un corps d'hommes armés
venant de l'état du New-Hampshire, en octobre 1835. Je suis Pun de ceux qui.
ont signé la pétition au gouvernemeht anglais, demandant que la juridiction pro-
vinciale s'étendît sur, le territoire. En conséquence de cela, je fus fais prison-
nier par les autorités-,du New-Hampshire. Après avoir ainsi été fait prisonnier,
je fus arraché des mains des officiers du New-Hampshire, par quelques uns de
mes voisins et libéré. 'Un mandat fut alors,, à ma demande, lancé contre Blan-
chard par M.- Rea; le dit Blanehard se trouvant un de ceux qui m'avaient arrêté.
J'aidai à arrêter Blanchard. Blanchard fut ensuite arraché à l'officier et ses
aides qui en étaient chargés par un corps d'hommes armés du New-Hampshire.
Après Ierilèvemeht, j'allai avec l'officier faire mon rapport à M. Rea. Le corps
armé qui avait enlevé Blanchard, s'était ensuite réuni auprès de la maison de
M. Rea. M. Rea sortit alors pour savoir pourquoi ils s?étaient ainsi, réunis,.et
m'ordonna.de partir, vu que c'était moi qu'ils recherchaient. Je me retirai dans
un endroit où je pus voir une partie de la mêlée. M. Rea me parut avoir été.
blessé, parceque je lui voyais. du sang -à la tète, et je crus qu'un autre homme

se
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avait été tué. Le lendemain matin je me rendis chez M. Rea, que je trouvai au lit
souffrant desblessures qu'il avait reçues,Tune à la tête provenant d'un coup de
sabre, et se plaignant du mal à l'interieur qu'il avait .reçu la veille. Je vis M.
Bernard Young, non pas ce jour là, mais-plusieurs jours après, et je crus qu'il ne
se rétablirait pas de ses blessures. Il avait été blessé aux parties génitales
Ce qui s'était passé m'empêcha de retourner chez-moi, mais je vins à Compton.
Je possédais alors trois cents acre 'de terres dans le Township de Drayton,
dont quatre-vingt acres étaient défrichés, et une maison et une grange dessus
construites, et j'avais alors d'excellentes récoltes dans mes bâtiments. Je consi-,
dère que ma terre valait au moins mille piastres. Je n'ai jamais retiré de, cette
terre plus de soixante et quinze piastres. , Il y a d'autres personnes qui furent.
obligées de partir sous les mêmes circonstances que moi. Ce sont Emos Ap-
pleby, 3enjamin Appleby, Levi Appleby, Jonathan Hlartwell, Amos Tyler, Rufus
Hartwell, Alanson Cummings, Reuben Sawyer, Elijah Sawyer, William White,
Russel White et Nathan Judd. Je crois que M.'Rea fut forcé de quitter Here-
ford par, suite des craintes' qu'il avait ou les menaces qui lui étaient faites, et je
sais qu'en quittant ainsi il sacrifia. sa propriété. Je sais que M.. Rea était agent
pour plusieurs persorines à cette époque. J'ai entendu souvent depuis celte
attaque, M. Rea se plaindre des souffrances que lui faisaient endurer les blessures
qu'il avait alors reçues. Je connais M. Bernard Young, et je suis d'opinion que
les blessures qu'il reçut alors l'on rendu impropre à tout travail corporel. Je suis
d'opinion que les persécutions qu'il, éprouva de la part des. habitants de l'établis-
sement des Sauvages, vinrent de ce qu'il avait dit, qu'il préférait la juridiction
Britannique à celle du.New-Hampshire '; ,et le déposant à signé..

(Sign,) JOHN F. TYLER.
Assermenté devant moi,

Ce 22e joui de janvier 1853.

(Signé,) JOHN, MOORE,
Commissaire.

Province du Canada,
District de St. François.

TowNsHIP DE BARNSTON,
VILLAGE DE COATICOOK.

Est personnellement venu et comparu devant moi, John Moore, écuyer, ce
vingt-deuxième jour de. décembre mil huit cent cinquante-deux, Bernard Young
de 'Barnston; cordonnier,. lequel étant dûment assermenté sur les saints évangiles
dépose et dit :-J'étais présent dans le township dé Hereford district de St.
François, dans' le mois d'octobre mil huit cent trente-cinq, lorsqu'un partie
d'hommes armés de Pétat d'a New Hampshire attaquèrent Alexander Rea, écuyer,
M. Rea agissait alors comme magistrat pour le dit district, j'agissais alors comme
officier de paix pour M. Rea. Dans, cette mêlée 'je' fus abattu par un' coup de'
sabre que je reçus sur le, cou et tombai enavant sur mes mains; et pendant que
j'étais dans cette position je fus blessé par une balle de pistolet qui fie traversa
la cuisse et, m'enleva 'la testicule doite. Je cherchai alors à me rendre à la
maison de M. Rea, où je restai vingt-et-un jours et je fus transporté de sa maison
à la mienne sur un lit. Pendant le temps que je passai dans la maison de M.
Rea je fus obligé de subir diverses opérations chirurgicales en conséquence de
la blessure du pistolet que j'avais reçu comme-susdit. Je fus pendant trois mois
sous le traitement médical. La seule somme que j'ai reçue du gouvernement e

do
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considération de mes, souffrances et de la perte de, mon temps et pour le coût du
traitement médical est quarante louis, dont la plus grande partie passa à payer
le médecin et d'autres secours. Avant cet événement j'étais cultivateur et je-
pouvais faire toute espèce de travaux du dehors; depuis je suis incapable de' me
livrer aux travaux des champs et j'ai été forcé de. suivre des occupation séden-'
taires et cela avec une santé grandement délabrée. , J'ai été engagé à laisser
Hereford, en partie par la crainte 'qué j'avais d'être l'objet d'autres actes de
violence, et en partie par ma mauvaise santé qui m'a' mis dans la nécessité de

'choisir des occupations que je devais trouver ailleurs ; les sacrifices pécuniaires
que j'ai eu à faire en conséquence se montent bien à cent louis courant. Durant
la mêlée je n'ai point remarqué que M. Rea fut blessé. Après la mêlée. je
vis M. Rea qui s'en, revenait, me dit-on, de Canaan, et je lui vis une bles-
sure à la tête provenant en apparence d'un coup -de. sabre. J'ai raison de
croire 'que l'on fit des menaces à M. -Rea, et j'ai toujours cru que o'étaient'
les raisons qui le portaient à laisser Hereord. Je pense que M. Rea a' fait
des sacrifices pour quitter Hereford ; il àvait une -bonne terre et des propriétés
de grand prix.. Je connais Alanson Cumming, Amos Tyler, John H. ». Tler,
Jonathan Hartwell, Reuben Sawyer, Rufus -Hartwell, et Williarg Wite.
Ces personnes ont résidé dans létablissement du Ruisseau des Sauvages. J'ai
aussi connu Marcus Beecher, Nathan Judd, Aaron Judd, Zebulon Flanders,
Benjamin Appleby, Emos Appleby, Russel White, Abner Hyland, Zaccheus
Clough, Samuel, Huggins, Jonathan C. L. Knight, 'David Smith, David Mitchel,
qui résidaient aussi sur le territoire de l'établissement des sauvages en mil huit
cent trente cinq. .La plupart des personnes ci-dessus mentionnées furent
obligéei d'abandonner l'établissement parla crainte qu'elles avaient d'être l'objet
d'actes-de violence de la part des autorités du New-Hampshire, et cela au prix
d'un grand 'sacrifice pécuniaire. Plusieurs qui avaient été conduits dans les
prisons du Ne çw Hampshire ont été ensuite admis à caution et sont restés dans
l'établissement. Je certifie en outre que M. Rea, avant de 'laisser Hereford
possédait plusieurs agences très profitables.dans ce township, et était surintendant
de certains moulins du Baron Grant, pendant qu'il conduisait en même temps les
siens; et le déposant a signé.

(Signé,) BERNARD YOUNG.

Assermenté devant moi,
Ce 22e jour décembre 1852.'

(Signé,) Joui MooIC,.

Province du Canada,
District de St. François.

TowNsIP' Du BARNSTo?i
VILLAGE DE COATIOOK.

Est personnellement venu et comparu devant moi, John Moore, écuyer,. ce,
vingt-deuxième jour de décembre mil huit cent cinquante-deux, Aaron Judd, du
township de. Hereford, cultivateur, léquel étant dûment assermenté sur les saints
évangiles, dépose et. dit:-En octobre 1835, je résidais dans le township de
Drayton, alors connu sous le nom de "territoire du Ruisseau des Sauvages."
Mon père Nathan Judd, qui depuis est mort, et moi-mme, à cette- époque, nous
réclamions les droits de sujets britanniques, et désirions vivre sous les loi pro-'
vinciales; pour avoir exprimé cette opinion, mon père fut arrêté par les autorités
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du New-Hampshire et emmené à Clarkeville dans l'état du New-Hampshire et
moi-même obligé de me cacher dans les bois pour ma sûreté. . Je me rappelle
avoir entendu parler d'une attaque contre M. Rea par un corps d'hommes armés
du New-Hampshire. Je suis d'opinion que M. Rea a laissa Hereford à cause
des tracasseries qu'il a éproùvées pendant qu'il y a résidé. Je sais que M. Rea
était alors l'agent du Baron Grant et conduisait ses moulins du ruisseau de. Hall,
et que le reste des propriétés de M. Rea dans Hereford a beaucoup perdu de.sa
valeur par suite de son absence. Je connais Bernard Young, cordonnier, résidant
actuellement à Barnston. J'ai appris quil avait été sévèrement blessé lors de
Pattaque faite sur M. Rea; et le déposant ne dit rien de plus et a signé.,

(Signé,) AARON JUDD.

Assermenté devant moi,
Ce 22e, jour de décembre 1852.

(Signé,) JOHN MOORE,
Commissaire.

Province du Canada,
District de Si. François.

VILLE DE SHERBROOKE.

Est personnellement venu et comparu devant moi, ce 26e 'jour de janvier
1853, Benjamin Pomroy, écuyer, J. P. de Compton, lequel étant dûment as-
sermenté sur les saints évangiles dépose-et dit :-Je sais que dans le mois d'oc-
tobre 1835, il fut fait un assaut contre Alèxander Rea, écuyer, juge de paix,
dans le township de Hereford, par un corps d'hommes armés du New-Hampshire.
En apprenant cela je me rendis à·Hereford avec Joseph Pennoyér. En arrivant
à Hereford, je trouvai M. Rea sévèrement blessé à la tête, par un coup de sabre
en apparence, et j'appris de M. Rea et d'autres personnes qu'il avait reçus ces
blessures d'un corps d'hommes armés venant 'de l'état du New-Hampshire. J'ai
toujours.connu M. Rea depuis ce temps et il s'est souvent plaint à moi des coups
qu'il avait reçus dans le côté à cette occasion. 'J'ai vu aussi Bernard Young à
la maison de, M.' Rea lors de ma visite à Hereford, souffrant des suites des bles-
'sures qu'il avait reçues lors de l'assaut sur M. Rea.. J'ai vu sa blessure. Cette
blessure était assez sérieuse pour que je l'ai considéré en danger -et j'allai immé-
diatement chercher un médecin. J'en trouvai un à Compton et je pense que les
prompts secours qu'il lui porta lui sauvèrent la vie. Je n'en doute point. Je fus
ensuite nommé l'un des commissaires chargés de s'enquérir des faits qui se rat-
tachaient à l'assaut sur M. Rea. Dans le cours de cette enquête je fus convaincu
que M. Rea n'avait fait qu'agir suivant ses pouvoirs comme magistrat, et.dans le
cours' de l'enquête nous nous convainquîmes qu'il existait parmi les gens du
New-Hapshire des senitiments d'animosité très forts contre M. 'Rea, en consé-
quence des efforts quil faisait pour maintenir la juridiction britanriique sur l'éta-
blissement du Ruisseau des Sauvages. Je suis d'opipion que M. Rea a laissé
Hereford parcequ'il ne trouvait 'point'; qu'il fut sûr pour lui d'y rester, et-je suis
certain qu'il lui fut fait des menaces par certaines parties du New-Hampshire. En
partant ainsi, il s'exposa à des pertes pécuniaires. Je sais qu'il vendit sa terre
pour moins de sa valeur. Je connaissais Bernard Young avant ces événernents,
et je suis d'opinion que ses blessures furent de nature à le rendre incapable de
tout travail de cultivateur. Je suis d'opinion 'que vers cette époque un certain
nombres des anciens habitants de l'établissement du Ruisseau des Sauvages
furent obligés d'abandonner l'établissement par la. crainte de violence, et que
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plusieurs d'entre eux se sont établis dans le township où je réside, et je suis
d'opinion qu'en partant ainsi, ils se sont exposés à des sacrifices plus ou moip.
grands. Les personnes dont je parle sont Jonathan Hartwell, Rufus Hartwell,
Reuben Sawyer, John H. Tyler, et Alanson Cummings; et 'le déposant ne dit
rien de plus,

(Signé,), B. POMROY.
Assermenté devant moi,

Ce 26e jour de janvier 1852.

(Signé,) JOHN MOORE,
Commissaire.

Province du Canada,
Dristrict de St. Françoie.

VILLE DE SatRIÉROta.

Est personnellement venu et compiru devant moi, John Moore, écuyer, ce
19 janvier 1853, Jonathan C. L. Knight de Pittsburg, dans l'état du New-Hamp-
shire, lequel étant dûment assermenté, sur les, saints-évangiles,.dépose et dit:
En octobre 1835, lors de l'attaque faite sur Alexander Rea, écuyer,: j'avais mon
domicile et mes propriétés dans létablissement du Ruisseau des Sauvages,.mais
je fus obligé d'en partir et d'y laisser mes propriétés en conséquence de la préfé-
rence que j'avais -,exprimée pour le gouvernement :anglais. Je devins désagré-
able aux autorités de l'état du New-Hampshire parceque j'avais aidé et contri-
bué à arrêter un nommé Luther Parker, qui avait fourni à Sampson Thurston
les moyens de rm'éloigner de l'établissement. Je fus donc obligé de laisser et
d'abandonner. mes propriétés en conséquence des mauvais traitements que j'a-
vais à craindre. Avant-ce temps j'avais occupé et possédé deux cents trente
acres de -terre. J'ai toujours cru que les pertes que j'ai éprouvées en
abandonnant mes propriétés se sont montées à. cinq cents piastiés. Mes
récoltes lors de mon départ couvraient deux âcres en avoine, quatre acres en blé
et quarante acres en foin, .en sus de patates et de foin dans la grange et j'ai tout
perdu et n'ai jamais reçu de rémunération.. 'Je connais Alexander Rea, écuyet,
je l'ai vu trois jours après lassant, ç octobre. Il souffrait alors 'des. blessutè
qu'il, avait reçues dans la mêlée et se-plaignait de mal'à l'intérieur. Il "s'était
rendu désagréable aux autorités du New-Hampshiie parcequ'il avait exercé son
autorité comme magistrat sur l'établissement' du Ruisseau. des Sauvages. Je
pense que Bernard Young fut sévèrement blessé lors de l'assaut sur M..Rea, et
je suis d'opinion que par les suites des 'blessures qu'il reçut alors, il est devenu
incapable de suivre ses occupations antérieures. Il y a d'autres parties qui
furent obligées de laisser l'établissement en ' conséquence .des persécutions
qu'elles souffrirent de, la part des autorités du New-Hampshire ; ce sont Reuben
Sawyer, Jonathan Hartwell, Rufus L. Hartwell, Alanson Cummings et autres,
Amos Tyler, William White et' Russell White qui ont pareillement sacrifié leurs
propriétés pour un montant, plus ou moins grand. Lorsque j'abandonnai rnes
propriétés, j'avais une maison en charpente et une 'maison en bois équarri sur
ma terre et une grange de 'cinquante pieds sur trente-six.

(Signé,) J. C. L. KNIGHT.
Assermenté devant moi,

Ce 19 janvier 1853.

(Signé,) JOHN MOORE,
Commissaire.
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Province du Canada,
District de St. François.

ToWNsHIP DE BARNSTON,
VILLAGE DE COATICoOK.

Est personnellement venu et comparu devant moi, John Moore, écuyer, ce
vingt-troisième jour de décembre 1852, Hannah Judd, veuve de feu Nathan Judd,
naintenant décédé, laquelle étant dûment assermentée sur les saints évangiles

dépose et. dit:-eu mon mari, Nathan Judd, résidait sur le territoire du Ruis-
seau des Sauvages à l'époque de l'attaque qui fut faite sur Aleïander Rea, écuyer,
par un-corps d'hommes armés du New-Hampshire. Je sais que mon mari désirait,
comme d'autres, voir la juridiction provinciale s'étendre sur l'établissement du
Ruisseau des Sauvages. Je sais quil a' été exposé à des persécutions de la part
des autorités du New-Hampshire, en conséquence du désir :qu'il avait de voir
ce district sous. le suprématie britannique. .En décembre 1885, mon mari, en
conséquence de son désir de vivre sous les lois d'Angleterre, fut arraché de son
lit pendant la nuit et emmené à Stewartstown dans le New-Hampshire, et fut
obligé de donner des cautionnements pour comparaître à Lancaster, dans cet état,
dans le mois de mai suivant. La milice du New-Hampshire intimida en outre
la famille en la menaceant de la transporter à Lancaster, dans le mois de mai
suivant pour satisfaire à son cautionnement; et la déposante ne dit rien de plus
et a sgné.

sa
(Signé,) HANNAH X JUDD.

marque.
Assermenté devant moi,

Ce 23e jour de décembre 1852.

(Signé,) JOHN MOoRE,
Commissaire.

La déposante dit en outre que la propriété de son mari, a été sacrifiée pour
au moins, cent piastres lors de la vente, causée par l'abandon nécessaire de ses
propriétés.

sa
(Signé,) H. >ý J.

marque.
(Signé,) J. M.,m

Commissaire.

IMPJtIMÈ PAR JOHN LOVELL, RUE LA MONTAGNE.
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REPONSE
RELATIVE A

L TAT DES COLONI E

REPONSE à une adresse de rassemblée législative à son excellence lé gou-
verneur général, en date du 30-mars ultimo ; priant son excellence
de faire mettre devant la Chambre "Copies de tous rapports récents
"du gouverneur' général du Canada, et des lieutenants gouverneurs
"des autres provinces anglaises, sur l'état des colonies gouvernées par
"eux,.qui ont été mis devant le parlement impérial."

Par ordre,

A. N. MORIN,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Québec, 18 avril 1853.
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16 Victorioe. Appendice (C. C. C. C.) A. 1853.

RAPPORTS INDIQUANT L'ÉTAT PASSÉ ET PRÉSENT DES POS-
SESSIONS COLONIALES DE SA MAJESTÉ.

NOUVELLE-ECOSSE
(No. 26.)

No. 1.
EXTRAIT d'une dépêche du colonel BAZALGETTE au Très-honorable. Sir Joux

PAKINGTON; Bart.

- HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Halifax, 5 juillet, 1852.

(Reçue le 19 juillet, 1852.)

MONsEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser copie du Recensement pris en
vertu d'une loi de cette province en 1851. .

J'ai, etc.,

(Signé,) JOHN BAZALGETTE,
Administrateur du Gouvernement.

Le très-honorable Sir John Pakington, Bart.,
etc., etc., etc.

STATISTIQUES DE CHAQUE COMTÉ DE -LA PROVINCE DE LA NOUVELLE-ECOsE,
FORMANT UN TABLEAU DE LA POPULATION, DES OCCUPATIONS, DE' L' INDUS-

TRIE, ET DES. RESSOURCES DU PAYS, DANS CHAQUE COMTE DE LA PROVINCE.

* No..1.
RECENSEMENT de la province, indiquant le nombre, l'âge et le sexe de chaque

classe.de personnes,

Comtés.

1 Halifax.
2 Lunenburgh.
3 Queen's ....
4 Shelhurne
5 Yarmouth...
6 Digby ......
71 Annapolis. ..

Nombre de
personnes au-des-

sous de 10 ans.

Du sexe Du sexe
masculin. féminin.

-5488
2576
1107
1490
2227
2099
2214-

6291
2618
1081
1412.
2083
1912
2133

Nombre de
> personnes entre

10 et 20 ans.

Du sexe Du sexe
masculin. féminin.

4228 4659
1877. 1860
975 I 841
1909 1502
1713 1645
1468 1454.1
1733 1653

- Nombre de
personnes entre

20 et 30 ans.

Du sexe Du sexe'
masculin.

2543
1387
555
714
917
863.
987

féminin.

3553
1293
550
788
987
941

7 1191

Nombre de
personnes entre

30 et 40 ans.

Du sexe Du sexe
masculin. féminin.

2485
885
378
496-
652
637
751

2616
843
393
618
647
635
793
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No .1-Recensement de la Province de la Nouvelle-Ecosse.-(Cntinué.)

Comtés.

King.......
Hants ......
Cumberland.
Colchester ..
Pictou ......
Sydney....
Guysboro'
Inverness ..
Richmond
Cap Breton .
Victoria ....

Total ....

. Nombre de
personnes au-des-

sous de 10 ans.

Du sexe Du sexe
masculin. féminin.

2245 2122
2345 2261
2442 2370
2520
4158.
2095
1817
2814
1750
4613

44000

2412
4038
2129
1737
2727.
1650
4476

43452

Nombre de
personnes entre

10 et 20 ans.

Du sexe Du sexe
masculin. féminin.

1720
1719
1665

• 1912
3036
1749
1405
2096
1197

3389

33791

1679
1629
1680'
1866
3105
1788

.1374:
2014
1275
3420

33444

Nombre de
personnes entre

20 et 30-ans

Du sexe
masculin.

1082
1044
1099
1116
1772
973
834

1451
839

2101

20277

Du sexe
féminin.

1086
1168
1079
1142
2196
1161

873
1397
872

2118

22385

Nombre de
personnes entre
30 et 40 ans.

Du sexe Du sexe
masculin. -féminin.

777
754
888
818

1240
596
519
820539

1380

1-4615

737
728
772
838

1359
605
496
831
521

1333

14665

Comtés.

Halifax................
Lunenburgh.......
Queen .........
Shelburne.........
Yarmouth .........
Digby...............
Annapolis .........
King ............
Hants ..........
Cumberland .., ..........
Colchester ........
Picton ...........
Sydney..... ......
Guysboro'
Inverness .........
Riehmond.........
Cap Breton ........
Victoria .... ......

Total........

Nombre de.personnes entre
40 et 50 ans.

Du sexe Du sexe
masculin. féminin.

1 61 1608
18 848

2 5 283
S3 4 370

4 9 456
5 5 354
5 0 633
52 539
58 538
49 482
58 546

106 922
428 468
351 339
532 507

.387 371
971 907

10616 10271

Nombre de
personnes au-des-

sus de 50 ans,

Du sexe Du sexe
masculin. féminin.

1906 1.974
640

392
407
669
635
827
824
825
755
916

1379
713
601
824.
498

1467.

14378

850
-426
542
667
649
801.
800'
734
611
798

1326
762
492
904
482

1405'

14223

Cu Cu

11392 380 1127

4595 85 277
2253 61 144
2868 77 234
4088 85 .240
3659 95 213
4378 122 306
4286 128 317

s4184 126 374
4066 97 193
4701 135 - 238
7103 215 •539

3242 99 329
3030 380 198
4295 129 387
2993 88 246
7568 236 654

78701 2238 5916

2
3
4

.5
6

.7
8
.8
10

12
13
14
15
16
17
18

.

41'87
2469
1260

171,0
2197
1,854
1961
2194
2à04
2048
2399
3062
1788
1670

2298

4189
3668

38388

1

j

1



16 Victori. Appendice (C. C. C. C.)

No. 1.-RECENSEMENT de la province de la Nouvelle-Ecosse.-(Continuation.)

No. 2.
NAISSANCES, RTC.-ÉCOLES ET ÉLÈVES.

Naissances, décès et mariages. Ecoles et élèves.

Comtés.
Nombre Nombre Nombre Nombre- Nombre

.de de de » d'écoles. d'écoliers.
naissances. décès. mariages.

1 Halifax.....................1226 420 224 115 4497
2 Lunenburgh .........................501 158 125 jel 1620
3 Queen..... ......................159 78 57 t37 1069
4 Shelburne ............................. 229 100 96 49 937
5 Yarmouth ........................... 346 171 82 61 1806
6 Digby ............................ 858 127 67 57 1323
7 Annapolis....................... Ili 79 66 J839
8 King ...................................488 1Ï4 126 60 1749
9 H7ants.............. ......... 48 1589

10 Cumberland........................ .401 90 68 71 1861
il Colchester............................ 56 127 148 93 2365
12 Pictou....... .... ................ 781 194 120 102 3525
13 Sydney ....................... 372 109 58 46 1848
14 Guysbro' ................... 388 131 67 .43 1026
15 inverness ....... 493 183 116 86 1857
16 Richmond .................. 323 138. 73 31 764
17 Cap Breton .............. 904 381 * 138 7 2179
1 Victoria .........................

-. TotaL............. 8120 - 2802 11 1096 335

*122

A. 1853.
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No. 3.

DÉNOMINATIONS RELIGIEUSES.

Comtés.

z

1 Halifax................
2,Lunenburgh ..............
3 Queen .......
4 Shelburne... .......
5 Yarmouth .................
6 Digby......................
7jAnnapolis..........
8 King .......................
9 Hants.............

10 Cumberland.............
11 Colchester...........
12 Pictou..................
13 Sydney.....................
14 Guysboro'.... ............
15 Inverness..................
16 Richmond .................
17 Cap Breton.........
18 Victoria............

Total............

Eglise
d'Angle-

terre.

10245
5128
1176
1529

634
1972
3000
912

2731
1.349

771
1105

372
2518-

278
.54G6

2156

36482

Eglise
Catholiques d'Ecosse.

13317
679
564
107

2810-
5259

565
1143'
1003
617
311,

2031
11260
2S95
8349
7229

11493

69634

1868
39

197
19
74
52
153
79

624
.700

9886
86

154
930
541

3452

18867

Eglise
Presbyté-

rienne
de la Nou.
velle Ecosse

Eglise
Libre.

3539 1397
568 2168

56 2
568 42
349 106

89 12
213 104
402 764

3931 113
1379 340
7908 755
7665 3588
949 498
912 -250
118 4189
18 -1984

103 8968

28767 25280.

* Ucomtes. -

z Ç. ýD C

1 Halifax ......... ............ 2457 515 248 48 90 6 494 74
2 Lunenburgh ..... ............... 1565 20 49 4011 1 79 19
3 Queen .................................. .1501 858 39 - 17 ..... ......... 267 .24
4 Shelburne .............................. 2245 23 23 - 4. 10 '2 28
5 Yarmouth ............................. . 686 353 2 .................. 4 567 37
6Digby.................................... 792 15 ..;..... ......... 3 - 6 112 35
7 Annapolis..................... 2705 14 38 7 1- .77 154 46
8 King .............................. 2309 288 101 ......... 2 17 756 31
9 lants......................... 29à2 125........... 1 19 311 49

10 Cumberland .................... 3413 9 48 .4 8 612 42
il Colchester...................... ...... 466 19 .13 ........ ......... 2 29 31
12 Pictou . ....................... .314 1 4 ......... ......... 37 56 32
l3 Sydney.......................... 14.......... ......... ......... .......... 27
14 Guysboro'............................... 1282 167 12 1 ....... ......... 14 9
15 Inverness............................... 120 159 ......... ......................... 4 24
16 Richmond....... ................ 60..... ......... ......... ..... 12
,18 Cap Breton ......................... 685 73 .. 315 47
18 Victoria .................................. -- - -- - -..

Total.............23596 2639 80 4087 101 188 3791 567

A. 1853

Baptistes.

3525
2727
1699
3461
4931
3918
7356
6859
2173
1661
1811
197
276
809
264
45

531

42243



16 Victoriæe Appendice (C. C. C. C.)-

No. 4.

ÉTATS ET OCCUPATIONS.

Nombre de perbonnes engagées-dans les professions savantes, le commerce, les ma-
nufactures, la mécanique, Pagriculture, les pêcheries,.la navigation et le commerce
de bois.

Nombre de Nombre de

d Nombre Nombre marchands . personnes
o Comtés.mebeduepoés. lmembres du d'avocats. de docteurs. et commer- danpleselergé. ~~çants. dn e n-ças nufactures.

1 Halifax ........................... . 44- 57 31 760 5. . 3
2 Luncnburgh .................... il 5 0 324 300
3 Queen ........................... 15, 4 6 85 293
4 Shelburne ........................ 13 2 5 43 105
5 Yarmouth ....................... 16 3 8 . 135 125
6 Digby ......................... 14 2 7 89 134
7 Ann polis........................... 21 10 il 93 178
8 King ......... '...... 21 7 10 81 107
9 Hants ...... ,........................ 17 5 6 74 L'225

10 Cumberland ...................... 16 11 15 80 482
11 ColchestEr ...................... 17 5 8 64 367
12 Pictou ......... 21 9 Il 159. 280
1-3 Sydney ....................... 12 7 2 .62 73
14 Guysboro'........................... 16 4 8. 107 57
15 Inverncss ....................... 12 2 .2 73 87
16 Richmond ................ 4 3 4 67 40
17 Cap Breten ........................ .9
18 Victoria ........................

Total.............. 288 143 145 2415 3200

NombreNombre de No. de.per-'
personnes Nombre sonnes en-

daComtés. dtiBn3. ct s engagées de marins p ,n igagées dans
dans les enregistres. le commer-

.. pêcheries.. sur mer. ce dé bois.

1Halifax....... 2023 209à 1823 86 271 , 92
2 Lunenburgh 380 3018 1155 24 178 192
3 Queen ............ 257 400 316 ............... 135 289
4 Shelburne ......... 337 317. 1809 282 263 • .54
.5 Yarmouth ......... 449 1151 406 210 553 17
6 Digby ............... 279 1331 202 48 350. 21
7' Annapolis ......... 276 1993 48 23 , 266 7
8 King .............. 486 2500 22 . 46 113 - 4
9 liants ............ 404 : 1822 3 105 267 10
10 Cumberland ..........24 1932 il 99 138 220
Il Colchèster ........ 502 2331 42 74 189 223
12 Pietou ............. 1089 3463 5 204 55 · .13
13 Sydney ..... 301 2113 197 52 83
14. Guysboro' ......... 242 1248 1222 81 125 38
15 Inverness .......... 373 2118 473 41 108 . 7
16 Richmond ......... 171 490 1072 3 594 1
17 Cap'Breton -.. 5021 502 3276 1124 35 273 6618 Victoria...........

Total......... 8895 21604 9927 . 1413 • 3961 1254.

A. 1853.
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No. 5.

BATiMENTS, VALEUR DE LA PROPRIÉTÉ, ET COTISATIONS.

4

6

10

12
13
14
15
16
17
18

Valeur co
iValeur eo- ié e

mtés. tisée des
miobslioèrss.

lHalifax ........... 41195' 11391
Lunenburgh .. .. ......

Queen................. 143
Shelburne ..........

Yarmouth. . i5-74-15I.7-34800
Digby ...... 150667 34713
Antnapolii 1es560 565 8
King.........82938 '173556,
lants............. ..... 203811
Cunberland . 50741 112120
Cochester ............... 114954
Pi.tou.... ..... .......... 91880

Sydney

Yavrmouths.........' 328415 324500
Digby .............. . . .7 .4713.

Cap Breton.... .893 -. 1735.6
Victoria........

Total . ........ ........

Somme co-
tisée pour
taxes de
comté.

350
220
93

* 98
118.
181
235
126
119
.304
456

201
:250
194'

Somme 'co-
tisée pour

.la taxe des'
pauvres.

............
367
312
194 .
530
226
658
435
459
222
288,

...............

.......... .... ;

Maximum
de la taxe

des 'pauvres
et de la taxe

de comté.

£ s. d.

3 10 0
10 16 8

16 8 .4

3 17 6
3 15 0
............

...............
3, 0

5 1 0
1,13 4

........ ......

Dépen- Ilangards,
dances des granges et pr

naguns. remibes. jla
jim

-211 5178
73' 3439
43 1384

112 1918
116 2635

982202
69 .1004
68s 3167

.71 2952
117 3177
171 3857.
191 4757
.97 2231

107 1426
248 3337
172 1860

393

2347 52758

Minimum
de la taxe

des pauvres
et de la taxe
de comté.

£ s. d.
0 0 1
0 2 0
0 :2 0

...............
0 0 10

...............
0 0 2
.0 0. 9

..............

0 0 4,
...............

o 1. 0
0 0 6

A. 1853~

'Maisons Nombre Maisons
Comtes. ha-bitées. de faunilles. inhabitées.

Halifax ....... 4.92 7091 316
Lunenburgh ....... 2761 3016 51
Queen ............ 1116 W 1195 52
Shelbuine .......... 1413 1630 51
Yarmouth 20i5 2181 71
Digby ..... ;......... 1882 2016 57
Annapolis 2312 2520 62
King ... ,........... 22G3 2387 60
Hants . 2157 2295 163
Cumberhid ....... 2146 22:36 113'
Colchester ....... 2351 2565 1 7ù
Pictoa ............... 38G9 4110 150
Sydny .......... 147 1947' 69'
Guysboro' 1614 179ç), 55
Inverness. . 2413 2478 380
Richmond 1559 1731 72
Cap Breton ... 175 4347 230Victoria ...........

Total.. 41455 45541 2028

o

1
2
3
4

.6

8
9

10

12
13
14

*15
16
17
18

Valeur
obable de
propriété
imobilière

£1893887
414830
252506
137090
286703
281173
454624
618166
585807
590224
572318
655619
278689
166361
316787
127096

4190À1

£8050923

1 1- i
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No. 6.

AGRICULTURE.

Terres cu1tivées.

Comtês. Acres Aeres -
detere Valeuir Bêe d'autred.de 'terre aurs ~ Chevaux. _ Bte Vchs outoPs. Coch ons.

llioyenule.j tersc cornes.,- à lait.
cultivée. my ne. tres

1 IIalifa%.:........ 540 4 23326 162 6459 5185 12845 3605
2.Lunenburgh ..... 669 9142.......1.... 2939
3 Quen ...... 45 3 13905 295 3231 1553 55-0 933
4 Shelburne...... 59 .6 16435 I1 3295 2236 9241 1450
5 Yarmouth.,.... 1720 . 6 30575 662 8022 3364 13-19' 1694
6 Digby .,........ 83 4 17242 496 6063 *2568 11709 .1222
7-Annapolis...... 2793 19 44512 1514 546 à158 17526 2852
8 King 6938 17 66668 2381 J4176 à216 19:N' 4652
9 HIar.ts........... 5293 22 60162 2176 10232 1967 1637 3100

10t Cumberland 16170 7 84897 2623 11082 548, 20à77
11 Colchester 5139 19 66d31 2636 1527S 7092 22143 4410
12ÎPictou ...... 20 40 103562 4561 18920 M0.30. 29920 8224
136Sdney . .9370 1628 9388' 6328 20827 .9771

111 4 11409 659 321 2810 9495 1638
15 Inverss ...... 1 1052 9 81212 2(W6 11227 8547 24127 3521
16Rihmod..................... 16581 715 2952' 2450 8987 873
17iCap breton. ... ............ 64527 2756 11636 10125 29000 225718 Victoria.

Toa ... 40012 .... 799310 g28789 156857 8685G 282180 -51533

Rlécolte de gralis.

CoChevaux.not ,i~1inoM Bêosts VacesM .
Sbl 'orge. M a ine.sà ito. de de blé-

deýlé d'rg. ie eige.d'avoie sarrasin. «Inde.

1 laifa.... ..................... 65139 8496 102 51584 11194 2 177
2 Lunenburgh ................... 4892 50361 8078 12421 1013 3'403
3 Queen ............................ 816 4052 1761 10870 1886 378
'4 Shelune 80............2.............24 1401 10 19 46 .9230
5. Yarmouth ...... i........... ....... 228 2583 2657 6606 3206 ý169'
6 Digby...637 5387 990 11748 41910 379
7 A iois.........8............11081 17048 17035 42955 13984 11779.

8Rg...... ..................... 11403 4977 26868 9573 - 11290. 17
9 Hauts ........................ 26585 8072 1242 108823 13138 3948

10 Cuberlnd.6...................34004 8885 2199 70823 45642' 514
il Cocester . ..... 30880 6858 377 166234 39291 1998
12 Pictou ........................ 888186 22103 35 263703 13151 413
13 Sydney5.......................34304 9378 ~25 142949 95897 1737
14 Guy.4boro' ............. i 1827 503 9 25702 4761 89
15 Inverness....... ...... 28951 18064 17 152010 813 185
16 Rihmond...... ............ 99837 3153 .......... 33119 4 6

17 Cp 3etn............16600 24776' 33, 188188. 75. 154
18,, Victoria . . . .

Total 2................ 2157 196097 -1438 5138437 170301 37475
4 S e . . 41 10 21 4

5 Yamouh ....................... 28 283 657 606 320 18

A. .1853.
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No.. 6.-AGRICULaTURE.-(ontnuation.)

_____________-Produits

D iverses recoltes. ~îic*e
Comtés. MntComtos. d pios Mtd rini Miei J Minoist s Beurre. Fromiage.

e d poi is etdenie grain nae daàutres
! eoi.de fèves, de foin. i enae tubercules. Livres. lýivres.i dde forn.

-1 [aliffix .......... 18063 352 85 53900 20404 1258 141909 977
2 Luinenburgh, ,I 17528 89 24 72939 26947 2938 96626 1424
3 Queen . 5752 6,2 166 31496 1933 816 69654 2462
4 Shelburne ...... 54963 136........ 51196 6708 929 58827 24640
5 Yarmouth ....... 1599 94717 36338 3398 2008139 92530
6 Digby .497 1122 35 90236 39954 1394 78725 3036
7 Annapolis ...... 3 3833 170 146899 7370 5539 186717 17161
8 King ........ 28117 1786 169 57469 29691 1990 232092 93)60
9 liauts ............ 26112 1855 478 M2407 31658 4413 309013 14410

l0 Cunberland . 25150 1781 583 128924 41295 4014 391715 11611
11 Colchester ...... 30430 25 50 1845 4052 1615 317256 11377

12 Pictou ............ 21626 4622 1099 157603 69849 1646 378471 58130
13Sydney 17399 763 124 52958 11702 194 348420, 9Q726
14Guysboro' 8384 .272 31326 882 95.6 1176.
151nvrne ......... 19176 408 58 69164 14928 413 317014 55998
16 RichmnI ... 4017 Ri uôind 4:21j? 87 5 21033 1332 203 589:16 1351
17 Cap Brton . - 167 72 114654 21718 680 329076 16300
18 Victoria ....... . 27 219 1

Total f 287 3 16not \3inot Minots9 Min12s 3inot Beur138 . Fromage

No. 7.

PECHERIES.

Contés.

IHalifax ........... 96 2184
21Lunenburgh ...... 186 2478
3;Queen ............ 27 1178
4 Shelburne ......... 109 27229
5 Yairmouth ......... 71 2206
6 Digby ............ 34 990
7jAnnapolis 6 247
8 King .... 7 580
9 Hants ............. ......... ..... b.......

10 Cumberland ...... 3 109
111Colchester . -2 25
12iPictou ......... ............
l3 Sydney ............ 6 90
14 Guysboro' . .... 71 2350
.l Inverness ......... 74 1007
16 Richmond .. 99 2197
17 Cap Breton ...... 21 463
18 Victoria.........

'f otal.......812 43333

14

255
659
228
694
477
169
19
38

18
6

r26 -
289
284
456

83

3681

1437
458
119,
419
49
82
62
32

8
25
28

6
-180
833
247
522

-654

5161

1054
640
229
679-

76
112
86
.45
11
23
150
13

153
1005

379
'860

1298

6713

6764'
5610

612
1342
396
256
197
131
19

273
96

• 97
1056
7227

955
2654

2469

30154

0

14684 25
21057

8998.
35417
20270
10901

602
994
87

680
229
34

1033
15834
11901
32256

21458

196434]

............

............
30
6
97
15
75

184;
601
193
42

344

1669

. A. 1853.

43
20
856
546
563

1450

4

25

28

3536
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No. 7.-PECHERIES.-(Continuation.)

*ý Nombre Nombre Nombre Quantité Quantité
COltO. arl-de de' de,' de V er d'huile Vaer

.barils hareng de
maquereau. hareng. aloses. fumé. poisson.

1 Halifax. ......... 29835 5Ù85 182' 91 £53573 17895 £1508
2 Lunenburgh 9417 48 215113 8401 875
3 Queen ......... 1441 4880.............30 10274 1055
4 Sholburne ...... 4610 6680 61 275 22215 3977
5 Yarmouth ....... 1129 1398 611 100 15000 7988 851
6 Digby ............ 1385, 5213 10 4830 7615 1356 327
7 Annapolis.. ... 529 16 7362 1555 752 132
8 King . 2 849 164 2115 1200 24 27
9 Hants ....... 105 ............... .............

10 Cumberland36 67 162 150 1810 932 98
11 Colchester .... ....... ..... ........... 300 2404 98 9
12 Pictou ........................ .. 12.13 2
13 Sydney ............ 2518 252
14 Giiysboro' ...... 20054 8400 815 28208 21378 1641
15 inverness........ 5401' 2287 2172 6 18492 17174 1914
16 Rièhmond ...... 15373 4398 851............ 50085 22947 1782
.17 Cap Breton ... 9428
18 Victoria .........

Tot ai 100047 53200 5343 15409 £217257 18925 £17754

No. 8.

MANUFACTURES

* Moulins et factoreries.

.> Cts. No. de? No. de No. de Nb. de Mofulins No. de

moulins Valeur. bras mou- Valeur. person- t, apneur Vler
à scies. . moe ie pl-e rerics, ries. ln ànsm

SHalifax ... 8687 £5012 .98 19 £13430 20 2 19 £6368
2 Lunemburg. 156 ..83.5. 54 2735 45 1.... 1 0 1072
83 Queeu........ 66 16375 256 6 1550 224 . 9 6 89 3
4Shelburne.. 20 2713 64 4 715 7....... 4 8 160

Yarmouth .. 45 4516 73 1 465 75 3 25, 3461
6 gby .. . 95 5046 110 727 ' 15 1012
7Annapolis .. 88 84142 103 34 3190 235 42, 990
83King .......... 2605 44 26 3240. 23........... .4 .1132
9 Hanta......47 4120 39 19 4i10 161 3 14' 1296

10 Cumberland 226 16151 366 38 4840 37214 1065
il Co1chester 99 7286 148 34 6355 45........ 37 1409
I2 Pietou . 93 7124 114 '40 11697 45"ý 1' 2 8045'
13 Sydney . 2........ 45 1848 25 26 3320 '24 10 2015
14 Guysboro .' 20 2475 34 .Il '-1720 10 .. e00
15 Inverce ... .14. 1126 27 -31 4115 40 286 .510
16 Richmond 2 860 21 10 . 1985 17 28208 1 1
17 Cap Breton.::2 14 755 -22 22 4912 7 2 7. 1061
18 VictoriaV

Total 1153 £89869 1786 398 £72649 7 10 237 £26762

No. 8.

A. 1853.
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No. 8.- MANUFACTUJRES.~(Cantinuation.)

Moulins et factoreries.-(Continuaton.)

vatleurt~
Comtés. Nombre Valeur de es

de bras du esvaleur
employés cuir , iers m 0' Valeur. a . Voue.
dans les manufac- ufactu- . E
tanris tué , o o-o

reS. CY d
35£4486 2 £2000 16 C0 £160 . £500

1 t ~ug HalifaxeE .. 147... ré4.486
2Lunenburgh ... 15 3790 4491 ......... ......... .....................
3D Q bueen ....... 22 4395 2607 ...... ............ .... . .... ...... .. .............
4 Shelburne .... 8 2121 4661 . ..... .. . .... ............
51Yarmouth ...... 26 2172, 5761 1 100 2 . ......
6 Digby ............. 15 1410- 2499 .-.. ......... ..... ..... ..... .. . ....
7 Annapolis 21 1971 41231 1500... ............... 170
8 King ........... 95 2235; 4657 ... .. ....... ,...........................
9 Hauts. 1866 2807 ... ........... ...0.................. ............ ....

10 Cuimberland ... 68 1170 3268........... .................. ........ ... .........
il Colchester ... 4t 2.590 3452' 3 5000 105 250 3750 113
12 Pictou ...... 35 6630 11713 1 800 10 120 720 1503
13 Sydney, ,......... 16 1753 3181 ...... .......
14 Guysborö' ...... 7 .650 2008 ...... ......... .. ............. ............
15 Inverness......... 10 2040 3723 ............... ..... ....... . ...... . . .. .
16 Richmond ...... 1 242 5239 ...... ............ ......... . .. ... .........
17 Cap Breton ...~ 1 1017 Ca.rto9. I1 -854 6978 1 3500 .5 ......... ...... , 120018 Victoria .........

Total......... 374 £52652. £73654 9 £12900 138 400 £4635 £3486

Moulins et factoreies.-(Continuation.)

rtILs e- N6 bre Nombre V "ie ' erges de 
tisser et Valeur. de bras dé Valeur. manufac foulée ia anee a-
carder. employés métiers. turée. nufacturée. nufaetwf,

lillalifax ............ 3 £850 il 337 £662 2474 37597 7264
2 Lunenburgh ...... 2 '290 .3 784 1965 45 62325 2465
3 Queen ...... 1 200 2 201 568 ............ 20631 -194
4 Shelburne ,.... ........ .......... ....... 449 611 ............ 27156 4133
5 Yarmouth 2 200 3 405 687 273 35396 4588
6 Digby............. 2 35ô 2 .489 695 12' 262,6 7093
7 Annapolis .,..,.... 7 535 9 598 1349 306 59227 18103
8 King ............ 11 1450 12 479 800 . â7 66517 22909
9 Hants; ............. 8 1425 9 414 1305 294 71714 14939

10 Cumberland. 5 900 11 774 2135 2825 66858 24269
I Colchester'....... 11 1550 22 '1121 3018 6031 104661 14242
12Pictou .... 13 1955 22 1132 2384 27052 59198 32672
13 Sydney 5 655.......... 809 1615 21703 31661 22546
14 Guysboro'.. ...... 5 430 6 .246- 709 898 25669 10823
15 Inverness ....... 2 250 2 1133 3477 30664 38601 15828
16 Richmond 1 100 1 531 570 2224 23153 1270
17 cape Breton .... '' 3 550 .4 1194 1936 24850 43504 16084
18 Victoria ..

Total........ 81 £11690 119 11096 £24486 119698 790104 219352

16

A. 1853.
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No. 8.-MANUFACTURES.-(Continuation.)

Moulins et factoreries.-(Continuaion.)

Comtés. '.bo-

1 Halifax .......................... 1i
2 Luneuburgh.... .........
3 Queen ......... ............
4 Shelburne ........................
.5 Yarmouth ...................... .....
6 Digby ............. .........
7 Annapolis ................ .......

Kilg ... .... .... .........
91Hants .....................

10 Cumberland .................... ..
11 ýColchester .. .........,.................
'12 1 Picton .......... .............. a
13a Sydney ........................ .....

15 lnverness .......... ......
161Richmond .. .......... .........
17 Cap Breton .........

Total............ 17

£3612

............

242 0

........... ............

I.......

38.

4

70000

8076

£6032' 42 78076

Ustensiles agricoles, voitures, etc.

Comtés.

1 Halifax .....................
2 Lunenburgh .............
3 Queen .
4 thelburne ....................
5 Yarmouth. .............
6 Digby ............. ................
7 Annapolis ...........................

.8 King ....................... ...
9 Hants ..................

10 Cumberland .........................
11 Coichester........................
1 2 octr . .. .. . . . . . .. . .. . .. . . .. .. . . . . .
13 Sydney ........................
14 Guysboro' ... î ................
15 Inverness ................
16 Richmond .................. ...
17 Cap Breton .........................'.
18 Victoria .................

Total.........

Valeur des
ustensiles
agricoles

manufacturés.

£1190
494
123
25

337
i ù32

.142
896
878
476

1516
2546
1381
1006G

Valeur des
chaises et

autres meu-'
bles manufac.

£3626
336
6

101
718

66
363
288.
162

,721
532
.949
701
325

' 4 284

1009 £06

£16640 . £11155

Valeur des
voitures tna-
nufacturées.

.£350
86

10
1682

597 °

.9.44.
412

910
1062
877

; 180
363

............... ..

188

£9491

Valeur d'autres
articles en bois
manufacturés.

£4351
346
210

1433
1271
311.
6529
396-
35

109
649
978

1349
3962
1699
286

1319

£19233

G . . 17

A. 1853.

n.

.0 'O
4~0

z,

35

9
28
16:

10
-3

6
50
7

8

185.

10600 15
30 1

......... . 2
..... 12

31
5
4

......... 4. ....

...... 3
1270 46

...... .........

11900 131*

£2405
120i

1650
4202
200

- 1055
70

............

400
2504
800

450

526

£14382

Il- 1 ý -1

.
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No. 8.-MANUFAC'ITURES.-(Cntinuation.)

fCharho-n,cbaux, briques, plâtre, etc.

Comtés.

i Halifax ............. 31 11 600 65 9 .......
2 Lunenburgh ., ..
31 Queen .......... .................
4 Shelburne ........
à Yarmouth ...... 900 175 120000 150............
6 Digby .......... ................. 7 72. .....................
7 Annapolis......... ....... 454............
à King .................. 50 13 202000 307..............
OHants ................... 9 2 ............. 76743 10095........

Io Cumberland...... 2400 1383 187 102000 494 73 36712 5198
Ji Colchester ....... 612 160 420000 558 2160 311 NO. 55 4
12 Pictou ........... 68574 12393 955 48000 120 4 4 363 547
13 Sydney'...... ........... 220 90 36000 90 450 I1..............
14 Gu ysboo'............. 223 74 10000 M..... .....................
15 Inverness.18 6061 599 9000 10.... ......... No. 292 69

17 Cap Breton .. 30

1 Rih o d. .. .. ... ...... .. ... ....... 700 26 0 ...... . ... ... .......... ..I....-......

17C p rto 30 0 44 1 63 .......... 900 175 120 0 ..50.......... ........... . ...... .......

18 Victoria. 5~ 41 66-N.18 8

Total .... 114992 28603 £4433 2845400 £3211. 79795 £10498 £5857

~ ~ j Savon et chandelles. unttdeIVaieaux.

:à Comtés. Valeur. du Valeur des sucre d'érablcl Nombre de Nombre de
savon ma. chandelles auacré vais-,eaijx Tonnage. bateaux

z nfatué.maufactUr. bâtis. construite.

£ £à2
R Ialifax .. 6013 .6298 844 5 192 8

2 Lunenburgh 152 293 454 .50 2579 743
..Queen.. .... 101 129...........260 5... 5 484 62

4Shelbure ...... 732 60 .................. 6 119 211
.Yarmouth 1468 984................. 21 3851 . 69

G Digby........... ... 509 332 691 27 5484 43
720Annapolis 1383 1311 962 1307 10 911 38
8King 2..... 1789 1314 18 3414 13
9 Hant5 ..... 1395 1485 2771 10 1566 7

10 Cumberland 2743 1470 57641 .38 10233 37
11 Colchester ... 2206 1802 10977 .22 3192 16
12 Picton.... ...... 3544 2903 18290 27 9680 51
13 Sydney18 6 5 09 20 ............ No. 292 sa

.4.Guysboro' .1330.... 479 862 6 . .910 230
15 Invernes4 1921 650 6043 7 377 165
16 Richmond..... 213 187 20 185 11346 335
17 1Cap Breton 1074 512 2132 24 2593 469
8Victoria ........ £ 2 £2 148 76

j Total........£4928270 £44210 104400£21 799 486 ......7.. 2£545

Bureau du secrétaire des finances,
Mars, 1852.

D. McMULLOCH,
&crétaire du bureau des statistiques.

A. 1853.
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Moyenne quinquennalle,-Nouvelle-Ecosse-1851.

Moyenne
1847. 1848. 1849. 1850. 1851. qMu en.

nDle.

Valeur.des importations....... 1031955 838413 984838 1056213 1125029 1007290
Valeur des exportations ....... 831071 523771 560947 671286 494287 616272

Tonneaux. Tonneaux. Tonneaux. Tonneaut. Tonneaux. Tofneaux.
Commeree maritime, vaisseaux

entrés ................... 490910 461837 485586 509706 840039 457615
Do. vaisseaur sortie. 4J6463 473990 482854 501237 338038 442516

TERRENEUVE.

No. 2.
(No. 18.)

Copie d'une DgPEcuiE du gouverneur Sir J. GAsPARD LE MABCHANT au très
honorable Sir Joui S. PAKINGTON, baronet.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT; ST. JEAN,
(TERRENEUE, 12 avril 1852.)

(Reçue le 10 mai 1852.

Sin,-J'ai l'honneur de vous transmettre avec la présente le Blue Book
de la colonie pour'l'année 1851, avec le rapport qui l'acconpagne.

SECTION 1.-REVeNUs ET DÉPENsES.

Il m'est agréable dA pouvoir vous faire part d'une nouvelle amélioration
dans la situation financière de la colonie, et vous annoncer que le revenu prélevé a
été plus que suffisant pour subvenir aux dépenses courantes de l'année. .

Le montant des droits de douane prélevés en 1851 a été de £74,205 4s. Id.,
augmentation de £9,680 17s. Id., sur les droits de l'année précédente (£64,524
79.); cette augmentation a été occasionnée par une amélioration considérable
dans le commerce d'importation de la colonie durant l'année dernière.

Le revenu total de la colonie en 1851 s'est élevé à £80,895 14s. 2d., dimi-
nution apparente de £2,256 6s. 6d., lorsqu'on le compare avec le montant de
l'année précédente (£82,652 Os. 8d.); mais je dois faire observer qu'en 1850.
£7,008 14s. 8d., prélevés par emprunt en vertu d'un acte colonial, et £5,200 de
bons du trésor, formaient partie du budget de cette année; en déduisant ces
deux items, l'augmentation réelle du revenu de la colonie en 1851 sur celui de
1850 sera ddc de £9,952 8s. 2d.'.

Les dépenses en 1851 se sont élevées à £75,770 15s. Id., indiquant un ex-
cédant du revenu sur la dépense de £4,624 19s. Id.; et des prêts ont été rem-
boursés durant l'année dernière pour un montant de £6,730.



16 Victoriae. Appendice (Ç. C. C. C.)'

SECTIoN 2.-lIPORTATIONS ET EXPORTATIONS.

Les rapports qui ont été reçus indiquent une nouvelle amélioration dans
notre commerc' d'importation, sa valeur ayant dépassé de £75,875 celle du
commerce d'importation de l'année 1850.; et durant cette dernière, année il y
avait en une, augmentation considérable- sur le trafic de l'année précédente,
l'augmentation de nos importations en 1850 indiquant un excédant de £97,126
sur celle de l'année 1849.

De l'autre côté, les exportations ont diminué Pannée, dernière d'un montant
de £16,019. , Les exportations cependant, durant.Pannée. 1850 s'étaient élevées
à £99,203 au-dessus de celles de l'année 1849;

Montant des importations, en 1850, estimé à ...... £867,316
do do 1851, a ....... 943,191

Exportations de 1850 ......... 975,770
do 1851.........a................ 959,751

Les tableaux suivants indiquent la valeur totale à
importations et exportations de 1851, en livres sterling.

laquelle on estime les.

ARTICLES IMPORTÉS.

De la Colonies anglaises. Etats-Unis •Etats

de Total.
Grande-Bretagne. Indes Amérique Ailleurs. l'Amérique. étrangers

Occidentales. du Nord.

£ £ £ .£ £ . £ £

374571 18344 180259 8583 201075 165359 948191

ARTICLEs EXPORTÉS.

Dans la Colonies anglaises. Etats-Unis Etats
de Total.

Grande-Bretagne. Indes Amérique Aile ' étrangers.
Occidentales. du Nord. AAmleuqu. •__________

- £'££ £

409394 66192 79773 24335 20012 360045 •59751

Section 3.-Pêcheries.

Les exportations des produits de nos pêcheries, en .1851, sont estimées 'à
une valeur de £920,147, diminution de £8,280 sur celles de 1850, (£928,427.)

Les tableaux suivants indiquent les résultats de l'une et lautre pêcherie
durant l'année dernière.

A. 1858.
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HUILES EXPORTÉES.

Valeur estimée en livres sterling.

Désignation et quantité. Colonies anglaises.
Co - 4-s ï Total.

Indes Occi- Amérique Ailleurs. -rdentales. du Nord.

Huile de morue, nn£ £
clarifiée-

Tons, Galls.
3250 203... 98326 ....... ................

2" 35. ... .........
105 39... ....... ....... 3158 ............ ... ,.... ......... .........
49 52 .. ........ .................... 1476 ... .........
7 220... .................. .................... .... :.........

Total... 8415 37... ............ ............ ..... ,...... ................ 103264

Huile de morne, clarifiée-
Tons. Galils.

65 76... 4265 ............ ............ ......... .........
11 36 ... ... ............ 18 .... b....... . .... ......... .........

10 114... ......... ...... ..... ............ ..... ,...... 673 ...... ... .....

Total... 77 70 ......... .................................. :.. ......... 5056

Huile de loup-marin-
Tons. Galls.
6510 146 ... 191797 ..... ... ............ ............ ......... ......... .........

8 118... ......... . . .. ...... . ............ .

209 21..; ......... ............ 6271 .......... .........
1 14. . ........ ............ 30.......... .........

88 119,.. ......... ............ ............ ......... ......... 2654 .........

Total... 6868 45 ............ ............ ............ ......... 208524

Huile de graisse de baleine,
'déchets, etc.-

Tons. Galls.
414 163... 3 ............ .......... ............ ......... ......... .

5 235... ........ ............ . 48 ............ ......... ......... .........
10 204... ......... ...................... .. 76 ......... ......... .........

Total... 431 190... ......... ............ ............ ............ ......... ......... 3133

Peaux de loup-marin-
Nombre.

498945.. 74843 ............ ............ ............ ......... ......... ........
215... ........ ............ 32 ....... . ......... ......... .........

11717... ......... ............ ............ 1608 ......... .........
753 . ............ .. .........

T o a ... 1 63 ... .... .... 1........... ............. ............ . . .... ......... 76596Total. 53........ 5i,..... 69
La valeur totale de notre commerce d'exportation d'huiles et de peaux 'est élevée en 1851 à £396,573, faisant une augmente.

tion de £20,2t6, sur les exportations de lannée pr cédente (£376,287.)

80.
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POISSON EXPORTÉ.

Valeur estimée en livres sterling.

Description et quantité.

Morue Sèche-
Quintaux.

35326.....
134979......
82964......
29249......
15431......

719303......

Total...1017252

Morue-
Quintaux.

40......
40...

a 402.,.

Total..... 482..

Capelan-
Paquets.

467k......
1i...

43¾.....

18 ......

£ >

16911
.... ...

.. . .. .

.. . .. .

.. ... .
.... ....

16

1631

1 .................

Total...544............

Saumon
Tiere.

118
83
33

2331
391

Total 2956

Barils. Caisses.
61 13..,

105 5
581 ... ...
346
520 .

1613 18 ...

Harengs-
Tierces. Barils.

313 ...
.. 4839f...

12 280161..
8 2316...

745 ...

Total......20 36229

528

156

Colonies anglaises.

Indes Occi,
dentales.

Amérique
du Nord.

62339 ...........
......... 37709

.......... ............

.......... ............

16
............

............
rras.

............

............

............

............

326

.... .......

............

Ailleurs.

£

............

....,......

142 07
............
............

............

............ ......... *... ............
............ ............ ............

............. ........ ... ............

..... ....... .......
2430 ............ ............

............. 14024 .'ý..........

............ ...... ...... ............

... ... ... . ... ... .............

Z

7140

4

7684

1278
..........

£

354516

£215s.

Total.

£

........

1.....

....... .........
........ ......

..... .. .. .. .. .

......... .........

2225......

....... 12024

....... ...........

......... ........

......... .........

373 ........

... 18261

A. 1853.

............ ....... ....

............ ,...........

1601 ...........

.... .. .. . . .. ...... . .

16 ............



16 Victoriæ. Appendice (C. C. C. C.) A. 1853.

POISSON EXPORTÉ.--(Continuation.)

Valeur estimée en livres sterling.

Description et quantité. Colones anglaises.

128 ...... ~
__ __ _ _ ~ dentales. du Nord..:

Sèches- £ £.
Barils.
1 22Î ... 20 .. ............ 6. _....... ... ....128 .............. .22............. ...... ........
48 2 .......................
16 ... ...... ............................ 8

Total.aleur 314Jestimé en ivr. 53.

Truite-n
Tierces. da dNries.dN Al

2 .................... ............

Total... 10 19..... ........................ 40
D'après'les rapports qui précèdent la valeur du poisson exporté durant Pan-

née dernière s'est élevée à £523,574, et si on compare cette exportation à cellede l'année précédente £552,140 on a une diminution de £28,566.
Il faut cependant observer que la valeur de nos exportations d'huile et de -pmsson ne peut jamais être estimée de manière à indiquer les prix réalisés pares commerçans; les rapports déjà mentionnés sont basés sur une estimationdes chargements faits à la douane au moment où les vaisseaux quittent le port,et ne sauraient être pris comme la' moyenne des sommes obtenues pour' les car-gaisons, soit sur les marchés de la mère-patrie, soit sur les marchés étrangers; et

d'après les témoignages pris devant un comité de la chambre d'assemblée leprintemps dernier, les commerçans qui furent consultés parurent être unanime-ment d'opinion que la concurrence des étrangers, encouragée par des avantagesconsidérables sur nos marchés au poisson, s'est accrue de beaucoup durant lesdernières années, 'et que cette concurrence, et les empiétements' des pêcheursfrançais, et les droits énormes 'imposés par les gouvernements d'Espagne, dePortugal, d'Italie et du Brézil surIle poisson-que nous exportons dans ces pays,ont en un effet désastreux et préjudiciable sur les intérêts commerciaux deTerreneuve, aussi bien que sur la prospérité générale de. l'île, et l'année dernière,le trafic a été en général bien peu lucratif; la perte sur les chargements de poissonen 1851 ne s'élèvant pas à moins de £150,000.
SECTION 4.--COMMERCE MARITIME.

Le rapport suivant indique le montant ou tonnage employé dans le com-merce d'importation et d'exportation de l'île:
Le nombre de vaisseaux arrivés à l'ile durant l'année dernière fut:

De la Grande-Bretagne .... 202 vaisseaux. 29,968......tonnage.
Des Colonies Britanniques.571 do. 52,819...... do.
Des Etats-Unis...... .... .131 do. 16,479....... do.
Des Etats Etrangers.... ... 326' do. 40,234...... do.

32
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Fesant en tout 1,230 vaisseaux, contenant 139,500 tonneaux, et manouvrés
par 8,257 marins.

Lè nombre de vaisseaux partis de l'île fut:

Pour la Grande-Bretagne .. 121 vaisseaux. 16,026...tonnage.
Les Colonies Britanniques.629 do. 67,729...... do.
Les Etats-Unis........... 28 do. 2,742,...... do.
Les Etats Etrangers.......302 do. 40,950...... do.

Fesant en tout 1,080 vaisseaux, contenant 127,447 tonneaux, et maneuvrés
par 7,534 marins.

SECTION 5.-AGRICULTURE.

Il m'est satisfesant de pouvoir vous informer que les efforts qui ont été faits
pour avancer la cause de l'agriculture par l'importation d'une race améliorée'
d'animaux, et de bons grains de semence, commencent à être appréciés par'
ceux en faveur, desquels ils ont été. faits, et que les bienfaits qui en àonti -ésultés
se voient déjà dans l'accroissement du bien-être de notre population agricole.

La société d'agriculture de Terreneuve en soumettant une revue de ses opéra-
tion pour l'année dernière, observa qu'elle était en état de nientionner·un perfec-
tionnement continue et progressif de l'agriculture dans la colonie, non-seule-
ment par rapport aux céréales, au système de labourage, et aux soins donnés'
aux engrais, mais aussi par rapport au nombre et à la qualité des troupeaux,
pour l'élevage desquels il se manifeste aujourd'hui plus de zèle et d'intérêt que
par le passé.

Cette société a toujours reçu mon patronage et mon meilleur appui, et l'an
dernier' j'ai induit la législature à mettre, en sus de l'octroi législatif qu'elle
avait coutume'de faire, un prêt à la disposition de la société pour qu'elle pût
étendre ses opérations en important des animaux de race pure, pour l'avantage
de la colonie en général; et les animaux demandés à cette fin par la société·
sont attendus.de bonne heure au printemps de l'année courante.

L'établissement de nouveaux chemins et l'amélioration de ceux qui sont
déjà faits ont beaucoup contribué au développement des ressources agricoles de
la colonie, et ont procuré à notre population laborieuse des facilités pour
gagner une subsistance, et acquérir des jouissances.

Il y a en l'année dernière une abondante récolte de foin, d'avoine et de
navets, mais par suite de l'humidité de la saison, il y a eu une diminution con,
sidérable dans la récolte des autres grains; et je dis à regret qu'il n'y a eu que
très-peu d'amélioration, s'il y en a eu du tout, dans la récolte des pommes de
terre, laquelle n'a été assurément ni saine ni abondante.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. GASPARD LEMARCHANT.

Le très-honorable Sir J. S. Pakington, Bart.
etc., etc., etc.

D
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ILE DU PRINCE EDOUARD.

No. 3.
Copie d'une D:P1EVCHE du lieuierant-gOUverneur Sir ALrx. "BANNER3AN, au très

hoirable Sir JOHN S. PAKINGTON, karonet.,

HôTEL DU GoUvERNEMEN',

lIe du Prince Edouard, juillet 1852.

(Reçue le 19 juillet 1852.)

SSr,-J'ai l'honneur de transmettre le Blue Book pour l'année 1851, age
certaines ·remarques explicatives confbrmément aux instruétions que j'ai reçues.

J'ai etc.,

(Signé,)
Le très-honorable Sir John S. Pakington,

A. BANNERMAN.

REMARQUES EXPLIcATIvEs annexées au Blue Book de l'île du Prince Edouard,
pour l'année expirée le 31 janvier 18b2.

Le département civil se compose d'un lieulenant-gcouverneur, dont le salaire
(£1500) est voté par le parlement impérial, ,et des officiers suivants payés par le
gouvernement colonial:

Juge en chef,........ ........... aut--13 4
Juge adjoiit et maître des rôles,................... 33 6 8
Procureur-général, (à part ses honoraires,).......... .... 100 0 0
Secrétaire.......................................266 13 4
Trésorier, .................... ............. ý266· 13 4
Greffier des conseils exécutif et législatif,.. ............ 80 0 0
Percepteur des impôts......... ..................... 133 6 8
Régistrateir et gardien des plans......... ............ 133 6. 8
Greffier de la couronne (pour frais de voyage),......... .. 26 1$ 4
Seize contrôleurs des lois de navigation qui sont aussi per-

cepteurs d'impôts pour les ports extérieurs, et reçoivent
un percentage sur le montant des droits perçus, ......... 160 0 0

Outre ces officiers, il y a le solliciteur-général, et un régistrateur en chancel-
lerie ; aussi un arpenteur-général qui ne reçoit pas de salaire fixe, mais est payé
de ses services lorsqu'ils sont requis.

Il y a un sous-inspecteur et .adjudant général de milice qui reçoit de la
colonie un salaire de £16 13s 4d sterling., On compte encore divers, autres
fonctionnaires de moindre importance, qui sont rémunérés à même les resources
de la colonie.

il y a aussi un òontrôleur des lois de navigation, un visiteur et commis pour
le port de Charlotte-Town, dont les salaires sont payés par le gouvernement im-
périal, et qui sont des officiers nommés par les commissaires de douanes de sa
majesté, sous le contrôle desquels ils exercent leurs emplois.

Le revenu provient principalement d'un droit de 2s. 4d. par gallon sur les
spiritueux, 2s. 2d. sur les vins, et Is. Sd. par gallon sur le run ; 2d. par gallon

.sur la bière; 5s. 2d. par gallon sur tous les spiritueux distillés dans cette le;

A. 1853.
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2d. par livre sur tout tabac manufacturé; et Id. surle tabacnon inanufaturé; et
un droit ad vdorem, variant de '2 à 20. par cent sur toutes les marchandises,.ex-
cepté les cigares qui payent 30 par cent, et les roues et matériaux pour les manu-
factures qui paient un dioit de 25 par cent, en vertu d'une disposition annuelle
de la législature coloniale.

Une taxe de Is. Sd. par cent acres sur btutes les terres cultivées, "Ss. 4d.
par cent acres sur toutes les terres non cultivées; 2s. 8d. sur chaque lot de ville,
de palurage, de commune ou de grève, non amélioré,' et Is. 4d. sur chaque lo
amélioré, dans la -ville et banlieue de Charlottc-Town; 10ld. sur chaque lot,
amélioré de ville, de paturage, et de grève, et Is. 9'd. sur chaque lot non amé-'
lioré, dans les villes et banlieues de George-Town et Prince-Town, en vertu d'un
statut colonial, Il Vic., chap. 7, (passé pour 15 ans.)

Telles sont les priicipales sources de revenu; il y a en outre un droit
payable sur les licences d'auberge, sur.les licences de mariage et de colporteurs;
un droit de tonnage sur les vaisseaux, pour l'entretien des phares, bouées et
fana;ix; les recetteå du bureau de pQste*; et l'intérêt.payable sur les droits des
marchandises en entrepôt, lorsqu'ils sont devenus dûs.

Le revenu, à venir au 31 janvier 1851, s'était élevé à £15*,192 12s. 2id. Ce-:
lui de l'année expirée le 31janvier 1852, s'est. montéà £15,264 6 74d,; ce qui
fait un excédant. (le £72 14s. 51d. sur le revenu de Pannée précédente. Le
montant aurait été- beaucoup plus-considérable, mais plusieurs vaisseaux char
gé (le marchandises furent détenus par la rigueur .de la saison dans le dé-
troit de Canso, et-né'parvinrent à l'île que ces jours derniers.

Leasé 3enses jusqu'au SI janvier 1851, ont été de.... 7,240 15 10
Do'Isqu'au 31 janvier 1852....................16,115 18 3

On peit voir que les dépenses pour l'année finissant le 31 janvier 1852, ont
excédé de £8,873' 2s. 44d. celles de 1851. L'assemblée ayant refusé d'accorder
les subsides ordinaires pour 1851, il a été nécessaire l'année suivante d'apprô.
prier une somme plus élevée pour chemins, ponts et quais, et pour d'autres ser"
vices. auxquels on n'avait pas pourvu.

Les principaux items de dépenses sont le département civil pour Pannée,
finissantle.31 janvier 1851,.... ................. £2140 ý 4 4

Chemins, ponts et quais,.... ...... ............... .... Rien.
Dépenses <le la législature .......................... 100 2 i
Ecoles de district, y compris lacadémie centrale,.... ... 1216 9
Malles, frais de port, etc .... .................... 25 4 5
Poursuites de la couronne,.... .... .......... ......... 91 15
Dépenses des prisons, etc.,... ......... .... .......... 223 9
Impressions publiques ................ ............. 107 10
Oetroi à des indigents ............. ........ ' Rien.
Intérêt sur les warrants du trésor en circulation,.. 1177 29
Bureau de santé,........ ......... ..... ............ 15 17
Asile des aliénés et maison d'industrie,......... ... 233 6 8
Société royale d'agriculture,.... .................. 313 6 8
Phares, ............ .... ..... ........... ...... .... 8

'Diversesdépenses, '..................379 19 94

£7240 15 Il

Les -recettes et dépenses sont calculées en, sterling anglais qui. po 1rte une-
prime de 50 par cent sur la monnaie courante.de l'île, £100 sterling anglais.
fesant £150 courant.

Les dépenses d bureau de poste exdent les recettes.

A. 1853.
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.DLPA&RTEMENT JUDICIAIRE..

Le département judiciaire se-compose d'un juge en chef et de trois juges
adjoints, dont l'un est bommede profession, et agit comme maître des rôles. La
cour suprême siége quatre fois 'par année à Charlotte-Town,' et deux' fois par
année à St. Eleanor, dansile comté de Prince, et deux fois par année à George-
Town, dans le comté de King.

Le juge en 'chef préside aussi à la cour. d'instance de vice-amirauté.
Le lieutenant-gouverneur préside. à, la cour de chancellerie, assisté du maître

des rôles qui est-aussi juge adjoint'de la cour suprême; le lieutenant-gouverneur
préside aussi à la cour criminellede vice-amirauté, et à la cour des mariages et
divorces.

DéPARTEMENT ECCLéSIASTIQUE.

Ce département se compose de 'sept membres du clergé, stationnés respec-
tivement à Charlotte-Town, George-Town, Saint Eleanor, Port Hill,, Crapaud,
'Cherry.Valley, et Melton. Le pasteur de Charlotte-Town,qui est·aussi commis-
saire ecclésiastique, reçoit £100 par année du gouvernement impérial, £100 par
année de la société pour la propagation de l'évangile, et'£36 par année comme
chapelain officiant le la garnison, outre les honoraires casuels. Il n'a pas de
presbytère, efil est assisté dans ses fonctions par un curé dont les•services sont
payés par les paroissiens.

Les autres six membres du clergé sont en grande partie soutenus par la
société pour la propagation de l'évangile, qui a contribué très libéralement à l'é-
rection de toutes les églisçs de l'île. Presque la moitié dç la population se com-
pose de catholiques romains. Les différentes dénominations religieuses, suivant
le recensement fait en 1847, étaient comme suit:-Catholiqûes romains, 27,117;
membres de l'église d'Angleterre, 6,530; membres de l'église d'Ecosse, 9,895;
dissidents de dito 10,507; Méthodistes Wesleyens, 3,659; Baptistes, 2,900 ;
:autres dénominations, 1,710; populati.on totale, 62,348.

EDUCATION.

Il y a, à Charlotte-Town, une académie établie en vertu d'un acte de la légis-
lature coloniale, de la 10e Çeo., 4, chap. 9, et dotée de £200 par année. 'Les
maîtres sont nommés par certains syndics, et le nombre en a été augmnénté de
deux à' trois par l'acte 6 Victoria, chap., 21, le salaire du premier maître étant'
fixé par cet acte à £100 par année, celui du second à £66 13s. 4d., 'et celui 'du
troisième à £33 6s. 8d.. outre les'contributions payées par'les étudiants qui sont
partagées comme suit :'-moitié au principal- maître, un tiers au second, et un
.sixième au troisième. 11 y a aussi des appartements dans l'académie pour les
deux plus anciens maîtres.'

Il y a aussi à Charlotte-Town, une école nationale, dont le maître. réside
dans la maison, et reçoit £26 13s. 4d. du gouvernement colonial. Outre les éta-
blissemenits qui viennent d'être nommés, il y a 124 écoles de district dans les dif-
férentes parties de lîle, dont les maîtres et maîtresses, ayant préalablement.subi
un examen devant un bureau d'éducation établî à.cet eflt,Y reçoivent du gouver-
nement une' allocation annuelle variant de £6 13s. 4d. à £23· Gs. 8d., suivant
'leur capacité respective et la localité des écoles. Les sommes' ainsi dépensées
pendant l'année 1851 à venir an 31 janvier, ont' · été, "comme on l'a' déjà dit, de
£1,216 9s. 9 d. sterling. Il y a pour chaque comté un visiteur d'écoles, dont le
devoir, est d'inspecter semi-annuellement les écoles de district ou d'arrondisse-
ment qui y sont éta lies 'et de faire au bureau d'éducation rapport. sur l'état.des
écoles après chaque tournée d'inspection ; et il reçoit pour ses services, un salaire
.ann.uel de £22 4s. 6d.
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COMMERcE.

Le commerce de l'île éonsiste dans l'échange de ses produits agricoles; des
vaisseaux construits dans l'ile; et d'une petite.quantité de poisson,;pour les objets
de manufacture anglaise et américaine, et d'autres articles indispensables de con-
sommation. Il est à espérer que l'établissement de pêcheries dans une colonie
aussi bien adaptée à leur exploitation sur une grande échelle que l'est l'île du,
Prince Edouard sera' le Moyen d'augmenter indéfiniment cette branche dé com-,,
merce, vu particulièrement que la construction des grands vaisseaux est devenue
ruineuse pour la colonie., Le.nombre'de vaisseaux construits dans l'île pendant
l'année 1850 à venir au 31 décembre a été de qua1revingt-six.

Les relations commerciales de l'île sont principalement avec la Grande-.
Bretagne, les colonies avoisinantes et les Etats-Unis.

Lorsque je pris les rênes du gouvernement dans le printemps de 1851, con-.
formément aux instructions du ministre colonial, le gouvernement responsable
(instamment demandé quelques années auparavant par leshabitants de la:co-
lonie) fut accordé à Pîle du Prince-Edouard et les revenus héréditaires de sa
Majesté abandonnés à la colonie. Comme on devait naturellement s'y attendre,
il existait beaucoup d'esprit de parti avant que cette concession ait été faite, et
cet esprit de parti continuera à exister- avec plus ou moins de violence tant que
le nouveau système n'aura pas été assujetti à une plus» longue épreuve, et que
ses adversaires ne se seront pas résignés à la privation du pouvoir et de l'ascen,.
dant auxquels une possession d'un grand nombre d'années dans lPîle semblait
leur donner un droit inhérent, mais qu'ils ne.peuvent reconquérir aujourd'hui
qu'en obtenant la confiance de leurs concitoyens par la voie constitutionnelle
ordinaire ; et d'après ma, courte expérience "dans l'île, et tout ce que j'ai vu, je
suis d'opinion que le' changement était' non-seulement nécessaire, mais qu'il":
aura des réstihats avantageux pour la colonie, et que je serai en état lan pro-
chain de rendre un compte plus favorable de ses améliorations' et de~sion progrès.

(Signé,) • A. BANNERMAN,
Lieutenant-gouverneur.

TERRE DE VAN DIEMEN.

No. 27.
(No. 109.)

Cqpie d' ne DÉPEcHE du lieutenant-gouverneur Sir W. DIsox au comte Gtrr.

TERRE DE VAN DIEMEN, HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
4 août, 1851.

(Reçue le 19 janvier 1852s)

MILORD-J'ai. l'honneur de vous tarismettre avec la présente le Blue Bok
pour lannée 1850 et de soumettre les remar< ues suivauites 'sur les divers sujetè
auxquels se'rapportent les renseignements que je vous adresse.

2. Le premier tableau indique le revenu nèt et la dépense de l'année'; et en
lexaminant vous verrez qu'une somme de £2, 176 15s. 6d., a été prise surie
'fonds territorial pour suppléer à un.déficit provenant d'une diminution dans le -
revenu des années précédentes, ce qui'laissait contre la colonie une balance qu'il
devenait nécessaire de liquider. Les circonstances relatives à lemploi de cette
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partie dî fonds territorial omt dljà reçu la sanction du gouvernement (le så4 ma-
jesté, et il n'est lias besoin d'y revenir.

3. Eni examinant le tableau comparatif du re\venu pour les annies 1S49 et
1850, un coup d'œil sufira pour monrer qu'il y a en une dimiunution de £25,813
,2s. 6d.. .contrebalancée jusqu'à un certain point par iune augmentation de £6,396
12s. 6d., mais fesant voir cependant,.un e dimi.uti<oi dans les recettes acinelles
de £19,416 3î. 8d. En examinant toutefois les différents items du revenu on
verra qu'une smomme de .£15,04S 18s., a été empruntée du fonds lerritoiial en
1849 pour acquitter, une partie dle la somne due à la Banque' Commerciale, et
qu'une partie de la somme fouinie par le gouvenement impérial pour aider à
payer les dépenses dle la police et des pri.onis pour 1818 a été créditée au revenu
de 1849, feaùt par là une ngrmeniat ion appareite de £6,250 dans le. reveno de
cette année; en déduisant du d:ficit total ces deux items gui s'élèvent à £21,298
188., il restera une balance de £4,544 .4s. 2d ; et ii on prend ce montant .Ur
1lugent ation totale, £G,396 I8s. 6d., il y aura nue balane de £1,882 14s. 4d.,
en faveur du revenu. ---

De la somme de £6,396 18s 6d., pas moins'de £3,20 4s. 10d., provien-
ntnt de paiements addiîiónnels faits par le gouvernement ,impérial, lesquels,
quoique faits antérieurement n'ont été mis en compte qIue dans le budget de 1850.

4, La ýdiminution dans le revenn provenant de sòurces .coloniaes s'élève à
£1,377 10s. 6d. La principale diminution parait avoir en lieu dlans les douanes,
.dont les rece.tts, quoique augmentées cde £592 1s. Ild., à IIobart-ToIwn, sont
diminuées dle .2,078 ls. 4d. à Launceston.

Les rcettes provenant des amendes et hIonoraires dans les différentes cours
de la colon·ie indiquent comme d'ordinaire une diminution donstante, tandis que
le revenu des postes s'est augmenté die plus de £1,100.

5. En comparant les tableaux de la dépense de 1849 et de 1850, on verra
qu'en même temps qu'il y a eu une augmentation dans certains items jusqu'à
un montant de £9,178 0 8d., il y a dans d'autires items une diminution' qui

stéve à £28,383 8s. 7d * La d ifférene,- £19,205 7s. 11d., indique la d imint ion
dans la dépense de 1-50 comparée a celle de 1849. Sur cette somme cependant,
il est dû au paiement. de 1849, £16,364 10s. 8d. de dettes, la diminution réelle
de la dépense en 1.850 étant de £2,840- 17 3d.

Il n'est pas nécessaire d'entrer dans des détails sui. les, items particuliers
dans lesquels il y a eu augmentation ou diminltioi4 de dépense, les tableau mon-
trent d'eux-mêmes que la diIferenee dans l'excédant ou le déficit se distribue
géncralement·sur tous les chapitres des comptes.

6. Sous le tit re de revenu local prélevé et approprié en vertu de l'autorité d'une
corporation municipale ou autre, et qui n'est pas compté dans le revenu général
de la colonie, on a inséré les recettes des péages ou l'argent prélevé par une taxe
sur-la terre Iour-aiiéliorer et réparer les chemins; les rapports ne réfèrent qu'à
.certains chemins placés sous le. contrôle- de syndics, et ne-sônt defait que les
rapports qui se publient conformément à'l'acte établissant les diverses commis-
sions dle chemins cde péages ; et bien que le montant prélevé et approprié ne soit
que peu de chose,' l'avantage qu'on a déjà retiré de son emploi a sniii pour en-
courager les auteurs de ce sy stIme à persévérer, et pour engager les autres à
chercher avec anxiété les moyens d'etablir de semblables arrang'ements pour'le
prélèvement et l'appropriation de fonds locaux, de sorte que dans quelques années
j'ai tout lieu d'espérer que ce chapitre du revenu indiquera une augmentation
marquée.

• 7. Sous le titre de dépensé encourue par la colonie à compte de la défense
militaire, j'ai inséré le montant payé à même le fonds territorial pour' l'etablisse-
ment des pensionnaires militaires.

.s
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Je sais qu'en le fesant j'ai peut-être donné une interprétation forcé au éens
de cec.hapitre, mais comme il n'y avait aucun autre chapitre sous lequel cette
dépense pût être insérée, j'ai cru mieux de la placer sous ce chapitre que (le la:
laisser sans en parler du tout.

La somme payée a été consacrée en grande partie à aider les hommes à,se"
bâtir des maisons sur les petits lots de terre qui leur ont été accordes, et dans
beaucoup de cas la somme modique qui leur a été·ainsi accordée leur a permis
de s'établir comnortablement, et de commencer à.cultiver leur terre avec une bonne
perspective de succès.

8. La dépense du commissariat pour le service militaire indique 'une légère
diminution, quoique le prix des provisions, du bois de 'chauffage et de la lumière,
ait éprouvé une hause. La dépense totale en 1850 est -de, £64,330, 'contre
£67,ß90 en 1849. Il y a eu aussi utine réduction de £22,463 dans la dépense des
déportés,- la dépense de 1850 étant'de £ 120,213 et celle de 1849 de £142,676.

9. Le montai t dépensé sur les travaux publics de la colonie a été de £9f5
de moins quien 18419, mais en reg*ardantaux rapports on verra que la diminution
a eu lieu dans la dépensé sur la principale ligne de chemin, laquelle sera bientôt

complétée, CI ne reqerra naturellement que le montant nécessaire pour tenir en
bon ordre un chemùuin de péage de 120 milles de long, ce qui, sous des -circon-
stances ordinaires, et sous uni climat aussi favorable que celi-ci, n'excèdera peut-
être pas £10 ou £12 par mille..

La diminution dans la dépense surle grand chemin a été de plus de £1;400,
et par conséquent le montant emnpl(yé à'd'autres travaux a excédé celui de 1849.
Les principaux items qui ont nécessité l'emploi de sommes considérables des de-'
niers publics, sont:

Les qiuais de Hobart-Town et Launceston;,
L'amélioration de la navigation. (le la Rivière Tamar;
Le grand chemin entre Hdbart-Town et Launceston;
La-réparation des rues de ces deux villes;
La réparation dés phares, et le prolonge ment dc l'aqueduc de Hobart-Town.

L-i"'somme dépensée sur ces travaux.a,été de £7,848 14s.; la balancé, se
montantâ £1,806, a été employée à réparer les édifices publics, et à ériger di-
verses bâtisses pour le logement de la police das différentes parties de la colonie.

A l'égard des quais, tant à Hobart-Town qu'à Launeeston, l'objet ·du gour'
vernement a été d'abord de remettre en bon état ceux qui existaient auparavant
et d!étendre ensuite les travaux de la manière.la mieux adaptée pour faire face
aux besoins actuels et probables du commerce de ces ports. L'accroissement du
trafic,. spécialement à Hobart-Town, a été assez considérable pour requérir la plus
grande activité de la part du gouvernement pour procurer l'espace et les comno-
dités nécessaires ; et il devint nécessaire, vu la manière dont la ville est disposée
autour d'une anse à l'embouchure de la Derwent, d'adopter 'quelque moyen de
procurer autant d'espace que possible .dans le voisinage immédiat du 'lieu'
des affaires.

Le plan qui vous est transmis avec la présente donnera une idée du systeme
qu'on se propose d'adopter pour l'exécution des travatfx à l'avenir. Votre seigneu-
rie verraqu'on a dessein d'obtenir un montant aussi considérable que possible A
'droits de qoaïage en construisant.des bassins 1 · long dis bord de l'eau, sur le prin-
cipe mis à exécution sur une si vaste échelle à Liverpool. Il y aura cette différence
que, comme la marée ne s'élève et. ne s'abaisse que quelques pieds, ces bassins
seront toujours ouverts-de mani.ère à permettre aux vaisseaux d'entrer en tout tempe,
quelque soit l'état de la marée. Le-bassin marqué A., dans le plan, a été complété
dans le cours de l'année 1850, et fut ouvert au trafic le 1er décembre; il était des-
tiné et sera à l'avenir employé principalement pour les petites' embarcations qui
nontent et descendent la rivière et apportent des provisions au marché;' un
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nouveau marché dont il sera parlé plus tard étant actuellement en voie de cons-
truction dans le voisinage immédiat. - La profondeur da bassin lors des marées
basses du printemps est de dix pieds, et cela suffit pour les vaisseaux côtiers ordi-
naires, et pour les trafiquants coloniaux auxquels il a déjà procuré. de grandes
commodités. Vu le mode douit les mûrs ont été constrüits, les voitures pouvaient
venir le long des vaisseaux, et l'épargne de travail'en chargeant etdéchargeant a
été estimée par les marchands engagés dans le trafic colonial à p:us de £100 par
année pour chaque vaisseau.

Le plan général auquel il. déjà été fait allusion comprend un second bassin
avec une étendue de quai -de 1500 pieds, sans qu'aucun particulier puisse pré-
tendre à la propriêté de' lots d'eau profonde en front des dits quais; on peut dire
la même chose de tous les.quais de Hobart-Town.

On. pourvoit aussi à la construction d'un bassin sec; et je désirerais attirer
l'attention du gouvernement sur cette' amélioration, parcequ'elle procurera aux
,vaisseaux de guerre qui naviguent sur ces mers des facilités pour se faire radouber;
il ne sera pas néçessaire qué la dimension dubassin pour toutes.les fins coloniales
excède la dimension requise pour les vaisseaux de 600 à .1000 tonneaux. Pour
le rendre propice pour les grandes frégates et les bateaux-à-vapeur, il faudrait
augmenter la largeur de l'entrée, aussi bien que les dimensions générales'du
bassin; ceci n'exigerait pas cependant de travail considérable, ni une grande
dépense d'argent; et il faudrait .considérer si, vu l'avantage qui pourrait en
résulter pour les vaisseaux de sa majesté voguant sur ces mers, les lords.commis-
saires de l'amirauté ne pourraient pas donner à ce projet une aide, comme celle
qu'ils ont accordée au gouvernement de la Nouvelle-Galles du sud, afin 'de faire
compléter l'ouvrage sur une échelle adaptée aux vaisseaux de.toutes les classes.

Le plan général de quaïage à Launceston est sur un principe tout différent
de celui -des quais d'Hobart-Town. 'Launceston est situe a la tête de la naviga-
tion d'une rivière dans laquelle la marée monte de dix à douze pieds. L'espace
',r les vaisseux est limité, la ville étant bâtie sur un seul bord de la. rivière,
et comme il ne descend qu'une petite quantité d'eau fraîche, les vaisseaux à
l'eau basse sont obligés d'atterrer, et lorsqu'ils sont chargés, ils sont exposés à
recevoir des dommages. Outre ce désavantage la rivière au-dessous du 'port est
étroite, peu profonde, et obstruée par le sable et la boue ; et un plan pour lamélio-
ration de ce havre devrait comprendre non-seulement le port lui-même, mais,
Pamélioration de toute la navigation au-dessus du port..

Quant à cette dernière, on avait eu intention de mettre à exécution un plan
adopté -avec beaucoup de succès sur la Clyde au-dessous de Glasgow, savoir,
de confiner leau de la-mer et l'eau fraîche durant ladernière demi-heure de la
marée au principal chenal, et produire par là un courant assez fort pour balayer
les bancs de sable ou de boue, et entretenir un bon chenal toujours ouvert.

A légard du port lui-même, le plan est de faire une chaussée dans la rivière,
en laissant d'amples moyens pour l'écoulement de la marée, 'de manière que les
vaisseaux le long des. quais seraient toujours à flot; de construire une écluse par
laquelle les' vaisseaux qui se rendraient à l'entrée pourraient être admis
en tout temps; de bâtir un pont sur la chaussée au moyen duquel on établirait
une communication avec l'autre côté de la rivière, et en changdant ainsi le lit
de la rivière en un bassin, et en construisant.des quais de chaque côté, on pro-
curerait de l'espace et d'amples commodités pour le trafic du port d'ici à plusiers
années. Il pourrait être désirable plus tard de, mettre le reste 'du plan à exécution,
en formant un bassin de la batture boueuse située en face· de la ville.

10.- Les travaux qui ont été faits'sur le grand chemin doivent être regardés
plutôt comme. des réparations que comme des ouvrages nouveaux, excepté dans
un cas ou·deux où on a dévié de la ligne du chemin afin d'éviter la difficulté
d'une montée ou d'une descente trop raide.
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La ligne est néanmoins complétée depuis Hobart-Town jusqu'à Launceston,
dé manière à permettre aux voitures d'y faire de dix à douze milles à l'heure.

11. Les réparations des rues de I-Hobart-Town et de Launceston n'ont été
faites par le gouvernement que jusqu'au moment -ou une corporation.municipale
pût s'organiser convenablement pour se charger de ces travaux aussi bien
des autres affaires qui tombent dans les attributions de ces corporations.

• De la même manière l'aqueduc de Hobart-Town, dont l'objet a été d'étendre
aussitôt que possible les avantages d'un approvisionnement d'eau a été fait pzr
le -gouvernement, mais sera, comme -de raison, remis au corps municipal aussitôt
qu'il sera constitué.

12. La dépense faite par. rapport aux phares peut être considérée comme
employée pour des ouvres de réparations plutôt que pour de nouveaux ouvrages;-
l'objet a été de mettre les phares et les maisons des gardiens et de leurs assis-
tants, en si bon état qu'on pût se dispenser pendant plusieurs années de faire
d'autres dépenses que les:dépenses de réparation ordinaire.

13. Outre ces travaux qui, étant faits à même les fonds à la disposition du
conseil législatif, sont mentionnés dans les comptes du Blue Book, ily-.ei a divers
autres d'une égale importance qui sont payés à même le fonds territorial. Dans
.mes précédentes dépêches j'ai mentionné à votre seigneurie la découverte de
grandes étendues 'de terre propres à être vendues ouMuées, à l'ouest du grand
rang de division qui, commençant près de Hobar-Town,. suit une direction
nord-ouest et sépare le pays en deux grandes divisions. La 'hauteur de*cette
montagne et la nature du bois qui la couvré ont pàru être jusquiei une. barrière
puissante à l'extension·des établissements vers l'ouest; j'ai donc commencé un
chemin à travers ces liauteurs, à un endroit éloigné ' soixante milles de
Hobart-Town, à une élévation d'environ 1500 pieds, et.la longueur du chemin
jusqu'au point où il descend dans la plaine à l'ouest, près de l'anglé de la rivière
Gordon, étant d'environ vingt-cinq milles. Je construis en rapport- avec ce
chemin un pont sur la rivière Derwent, qui sera très-avancé, s'il n'est. pas tout-à-
fait fini, vers la fin de 1852.

L'importance de ces ouvrages qui' auront l'effet d'ouvrir aux établissements
une vaste étendue de pays, ne saurait être exagérée; au moyen du chemin et
du pont, le propriétaire de moutons des districts du centre aura un accès facile
à des- terres aujourd'hui inoccupées, dont une·graride partie, -vu sa position ex-
posée à l'ouest, et par conséquent son état humide, est très-bien' adaptée à la
culture. On·donne aussi accès aux -deux hâvres sur la côte ouest, le hâvre de
port Davey et le hâvre de Macquarie, d'où sera probablement exporté plus tard
une grande partie dès produits de ce territoire de l'ouest.

14. La dépense sur les travaux publics d'une nature militaire, s'estéëlevée
à £2,104 is. 4d., dont £1,196 14s. 10d. -ont été dépensés à construire une non-
velle poudrière, où sera gardée la poudre appartenant au gouvernement et.celle.
appartenant à des particuliers. Moitié du coût de cette poudrière sera payée à
même les fonds coloniaux.

. 15. Les travaux publics entrepris pourquelque fin -relative aux déportés
ont coûté £7,733 1is. Sid.; une grande p>ilie de cette somme a été dépensée
en réparations ordinaires et courantes déifices, etc.-; mais on a adopté des
arrangements très avantageux àlPégard' des écoles des orphelins de la reine,
.(Queen's Orphan Schools) dans la vue d'établir un meilleur système d'instruction
et de séparation. Des ajoutés considéiables ont été faits à la factorerie dot!
femmes, afin de simplifier les arrangements pour le maintien d'un système con-
venable de discipline, et permettre quetoutes les femmes déportées de Hobart-
Town soient réunies dans -un même bâtiment. On'a fait aussi quelque dépense
à l'asile des aliénés de Norfolk et à la factorerie des femmes,.à Ross, mais elle
était nécessaire pour l'entretien convenable de ces établissements.
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16, Les actes passés par le conseil législatif dans la session de IS5O ont,été
mentionnés spécialement à votre seigneurie dans mes dépêches .précédentes. Je
ne pense pas qu'il soit nécessaire d'y revenir ici, à l'exception de ceux qui se
rapportent spcileiiient aux matières auxquelles j'ai fait I)recédemiiimet allusion
dans cette dépèche.

L'acte No. 3 donne pouvoir aux habitants du district de Hamilton denom-
mer des syndics, et prélever une taxe pour la construction et la réparation des
celiciniis.lais leur district. Par cet 'acte qui a dêjà été mis en force, le chemin
depuis Hlobart-Town jusqu'au nouveau poni sur la Derwent sera fait et tenu en
ordre, et il v aura alors -une cômnunication facile depuis la capitale jusqu'an
coeur du pays.

Le No. 6 donne au gouvernement ·le _pouvoir de construire une nouvelle
place de marché, et de déplacer op faire disjaraître l'ancienne dont la distribu-
tion était très incommode, et qui était en outre complètement détérior'e. Le
plan de la nouvelle bâtisse quest en voie 'de constructioi vous est envoyé avec
la présente; non-seulément elle sera très commodément située par rapport aux
vaisseaux apportant dés produits à lobart-Town, mais elle sera qussi un ornement
pour la rue principale. d l r u

Le No. 9 permet au gouvernement d'emprunter de Pargent pour.établir une
traverse entre lobart-Trowi et Pautre côté de la Derwent. Cette aillioation
est grandement ·nécessaire, parceque le seul moyen de 'traverser le détroit en
voitures.et avec des chevaux -est un pont à Bridgewater situé à enviroi douze
milles en remontant la rivière, mais qui ne mène qu'à la partie nord de l'ile,' et
une traverse öi cinq milles de llobart-Town, Conduisant par un.chemin monita-
gneux et tortueux vers les contrées de l'est etdo sud, d'où sortent une grande
partie'des produits qui s'apportent au marché. 'Une. communication régulière
par la vapeur, telle que celle qu'on se propose d'établir, sera non seulement tres
avantageuse pour les disiriets avec lesquels elle ouvrira mie communication,
mais remboursera amplement les frais nécessaires pour la iettre sur pied, et'
donnera l'élan à-d'autres projets de même nature.
e 17. La diflèrence .entre les rapports des années 1849 et 1850, sous les titcs
de "pension," "po)ulat iln" " ecclésiastique, est trop peu importante pour
qu'on en fasse une mention spéciplé.

18. Pàr rapport à l'éducation, je suis heureux de pouvoir faire remarquer à.
votre seigneurie une augmentation constante et progressive dans le nombre dei,
édoles et des enfants <lui les fréquentent. L'augrmentation en 1850 comparée
avec celle de 1849 dans le nombré des enfants.a été de 456, et dans le nombre
des écoles, de onze. • Tout en mentionnant ce résiltat cependant, et en me ré-
jouisssant de voir angrûenter ainsi chez les parents le.désir de procurer à leurs
enfants les bienfaits de l'éducation,. en autant que la chose est possible avec les
moyens à la disposition du gouvernement, je ne voudrais pas mettre votre sei-
gneurle sous Pimpression que je suis satisfait du système actuel. Il a été adopté,
non parcequ'il était le meilleur que l'on pCt imaginer, mais parceque c'était
celui dont j'espérais les meilleirs résultats, d'après les moyens à la disposition
du gouvernement ; et tout en reconnaissant les avantages que son introduction a
procurés à la société, je ne saurais abandonner Pespoir de pouvoir organiser un
système meilleur et plus parfail. La grande difficulté qu'on éprouve ici 'aussi
bien qu'en Angleterre est d'assurer une rémunération suffisante aux personnes
qui se consacrent à Pinstruction de la jeunesse. Si l'on pouvait créer un revenu
raisonnable pour l'instituteur, on aurait droit d'en 'exiger les qàitificat ions néces-
saires,' et s'il avait la perspective d'être employé constamment et la certitude
d'ie allocation suffisante polr son support lorsqi 'il se retirerait et que ses fa-
cuités ou sa santé rendraient impossible l'aceomplissement de ses devoirs, je
suis convaincu qu'on ne trouverait aucune difficulté, dans le cours de quelques
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années, à se procurer une classe d'instituteurs bien qualifiés auXquels on pourrait
confier sans cainte l'éducation aussi bien 4que Finstructioi de' la jeunesse du
pays. . Pour atteindre ce but cependant, il faudrait quelque .disposition. spéciale
de la lígislature; fne disposition semblable'à celle que je soimis à votre sei-
gneurie dans ma dipêche No. 91, en date du 25 avril 1848, procurerait d'amples
moyens pour ·rémunérer les instituteurs, tandis qu'une pen-sion de ·etraite leur
serait assurée au moyen d'un fonds erée par de petites déduciions sur leurs sa-
laires. Je me flatte.'u'on excusera la liberté que je prends de faiue ces observaa
tions dans le momnt ; je le fais afin qu'on ne me considère pas comme étant
d'opinion que le système actuel lnent. en forceest·le meilleur gni convienne à
la ëolonie; et pour. exposer mes vues sur une questiori d'une.aussi grande im-
portance.

19. En examinant le tableau des importations dans la colonie, on verra qà
'l'exception de celles les Etats-Unis, il y a en une augmentation dans la.valeur
totale des articles -importés se montant en tout à plus de £80.;000; et on verra
de la même manière que le nombre- des vaisseaux arrivés dans la colonie s'est
augmenté devingt-six, avec une augmentation totale dé 4,954 tonneaux..

En examinant chaque item en particulier, le changement le plus marqué
parait être une diminution dans la quantité de mirlchandise.ide colon et de toile
au montant de. ius de £,16,000, et une augmentation de p lu s de £65,000 dans
les marchandises de laine. Dans les autres chapitres il y a une diminution dans
quelques articles, et une augmentation dans d'autres, occasionnées sur un marchli
auMi limité que celui-ci par des circonstances d'une nature locale et spéciale.

Eu regardant au' tableau *des exportations, on verra que. l'augmentation
réelle dans le revenu total est de plus de £55,000; que Paugmentation du ton-
nage extérieur a.été de 5,718 tonneaux, et qu'il y eut en- 1850 une augmentation
de trente-huit dans le nombre des' vaisseaux qui. firent voile de la colonie. Une
comparaison des items de ces tableaux avec ceux dle 1849 montrera que l'aug-
mentation a eu lieu principalemeit dans les articles qu'on peut regarder comme
les:principaux articles d'exportation d(e la colonie-farine, fruits, grains, houblon,
huile,.bois,, laine. et légumes. , L'augmentation dans le grain.a eu lieu -dans
Porge, l'avoine et la drèche; la quantité de blé exporté ayant été moindre que·
les aniées précédentes.

20. A l'égard des rapports agricoles, j'ai. déjà fait 'remarquer à votre sei-
'gneurie qu'on ne saurait guère faire fonds sur leur exactitude. * Il y a-cependant
une amélioration sensible dans le mode de culture, les herbages et légumes
commencent à être cultivés sur un meilleur pied,- on donne plus d'attention aux
engrais, et .la hausse dans le prix des produits. agricoles donnera à l'agriculture
un stimulant qui lui a manqué pendant quelques .années. La Càlifornie est de-
venue un excellent marché pour les pommes de terre, les oignons, -etc.,"et quel-
quefois pour la farine, mais il-y a du risque à.spéculer sur ce dernier article, vu
qu'il faut soutenir la compétition avec. la farine du Ci ili et de l'Amérique du
Nord, et que les prix pourraient ne pas rémunérer suffisamment'.

2.1.- La construction des vaisseaux parait se poursuivre constanment et avec
succès. 'Vingi-cinq vaisseaux, du port de 2,610 tonneaux ont été construits dans
la colonie durant.Plannée dernière. Les différentes manufactures augmentent
chaque jour la quantité d'articles qu'elles fabriquent. . Le cuir est maintenant
devenu un objet considérable-d'exportation et sa fabrication s'améliore d'un jour
à l'autre. Il se- fait dans la colonie du savon d'excellente qualité, assez pour
les besoins ordinaires, et cet article deviendra bientôt, je n'en ai aucun doute,
un objet d'exportation. La découverte de charbon dans différentes parties de'
Pîle a donné naissance à la formation de compagnies pour l'exploitatiori des
mines de charbon; et il y a tout lieu de croire que cet article deviendra sôus
peu un article d'exportation de grande valeur, et contribuera beaucoup au bien-
.tre de la populationi et 'aux. inoyens du manufacturier.
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22, L'huile de baleine produit un revenu qui s'accroit rapidement, sa valeur Y
étant de £70,659 en 1850, tandis qu'elle n'était que de £48,960 en 1849, 'quoi-
que le nombre de vaisseaux employés' paraisse avoir diminué. Les avantages
de H1obart-Town, comme point central où se.réunissent les vaisseaux, lui assu-
reront' une grande proportion du commerce de la baleine» tant que ce trafic con-
tinuera à être lucratif.

Sur les autres sujets compris dans le Blue Book, je n'ai aucune observation
à ajouter à celles de l'année dernière,

'aetc.,

(Signé,) W. DENISONi
Le très honorable: comte Giy,

etc., etc., etc.

CANADA.

No. 1.

Copie d'une D 'PEcHE du comte d'ELGIN et KINcARDINE au très honorable sir
JOHN S. PAKiNGTON', baronet.

(No. 116.)
HÔTEL DU GOCVERNEMENT,.

QUÈnEc, 22 décembre 1852.

(Reçue le 10 janvier 1853.)

SI,-J'eus l'honneur de transmettre avec ma dépêche No 82, du 9 sep-
tembre, deux exemplaires des " tableaux du commerce et de la navigation de
"la province du Canada, pour 1851,'' et je transmets maintenant le Blne Book
avec une copie imprimée des " comptes .de la province," et d'un rapport des
comrnissaires des travaux publics pour la mêrme année. Ces documents four-
nissent une .preuve satisfesante du progiès et de la prospérité de la- colonie, et
justifient les espérances anticipées à ce sujet dans ma dépêche No. 94, du 1er
août. 1651, qui accompagnait le Blue Book de 1850. De peur.qu'il.ne,résulte
quelque malentendu du défaut de correspon'dance entre les sommes mentionnées
dans cette dépèche, et les mêmes sommes telles qu'elles paraissënt dans les
rapports imprimés, il' serait bon, peut-être de mentionner que dans le premier
cas elles sont données en cours sterling tandis que dans le dernier cas elles
sont en monnaie courante.

2. Les importations ou principaux articles de marchandises britanniques et
étrangères entrées en Canada pour la .consommation durant l'année expirée le 5
janvier. 1852, se sont montées en valeur à £4,405,409 Os. 3d., sur lesquelles
on a perçu des droits pour £606,114 5s.; et les marchandises encore en entrepôt
ce jour là étaient évaluées à £233,544 ls., sujettes à £76,660 2s. 3d. de droit.

Les chiffres correspondants pour l'année précédente étaient comme suit:-
.i £. s.d.

Importations,,...... . .. . .a3,489,466 3 4
Droits perçus............................ 506,050 8 6
Marchan-lises-en entrepôt,.................... 150,709 18 '7
Droit payable sur icelles,. ........... .O 49,871 13 6

Pour la dépêche de 'lord Elgin, No. .94, du 1er août 1851, voir le Blue Bôok de l'aùée, présenté
au parlement par ordre de sa majesté, en 1851, page 1.



16 VictoriæeS. Appendice (C. C. C. C.) A. 1853.

Des marchandises entrées pour la consommation il. y eneut d'importées de
la Grande-Bretagne.

En 1851, pour la valeur de,...... .......... .2,475,643 14 7'
En 1850, do . .... ...... ...... .. 1,979,161 16 2

Des Etats-Unis,-

En 1851,....................... .......... 1,718,992 17 2
En 1850.... ...... ...................... 1,355,108 4

En analysant les rapports pour 1851, il paraitrait què les importations clas-
sées sous les titres de " marchandises payant des droits spécifiques et ad valorem"
et " marchandises libres," sont celles qui présentent la balance la plus considé-
rable en faveur des Etats-Unis, contre la Grande-Bretagne; savoir:-

1. " Marchandises payant.des droits spécifiques et ad valorem," importées
en Canada durant l'année 1851.

£ s.-d.
De la Grande-Bretagne, pour,...... ........... 70,957 18 6
Des Etats-Unis, pour,........................ 407,360 12 10

2. "Marchandises libres," importées en Canada duraàtr l'année 1851.

£~ s. d.
De la Grande-Bretagne,...... ................. 60,254 3 10
Des Etats-Unis,.......................... 84,389 16 - 1

La première classe de marchandises comprend, entre autres effets, plusieurs
articles d'origine. étrangère, tels que thé, sucre, café, qui sont introduits par les
Etats-Unis, mais ne sont pas du crû du pays, car il peut être à propos de men-
tionner que les marchandises sont classées comme importées du pays où elles
sont achetées, et conséquemment, lorsqu'elles viennent des 'Etats-Unis, sont en-
trées comme importations des Etats-Unis, à moins qu'elles ne traversent ce pays
en entrepôt. La dernière comprend les livres, les pièces d'or et d'argent et les
lingots, et une quantité considérable de blé. C'est un fait de quelque intérêt, par
rapport à la question de la réciprocité de commerce entre le. Canada et les Etats-
Unis, qu'une aussi grgnde quantité de blé ait été importé de-ce pays en Canada
durant l'année 1851.

3. Avant d'abandonner le sujet des importations, il pourrait être à propos
d'appeler votre attention sur' un, fait qui ressort de ces rapports; je, veux parler
de la préférence que semblent recevoir sur nos marchés canadiens certaines
classes des manufactures des Etats-Unis. La contiguité est sans douie de
quelque avantage pour les marchands américains; mais je suis disposé à croire,-,
d'après les renseignements que j'ai pu obtenir sur le sujet, qué leurs rivaux an-
glais soutiendraient beaucoup mieux la concurrence s'ils déployaient autant
d'activité et de zèle pour se mettre au fait des besoins et des goûts de leurs pra-
tiques.

Durant l'année 1851, la valeur des articles de coton importés en Canada fut
comme suit'-

£ s. d.
De la Grande-Bretagne,.. 609,281 4 7
Des Etats-Unis,............................ 192,887 14 1

CUIR.

De la Grande-Bretagne,...................... 11,140 12 4
Des Etats-Unis,........................... 32,817 0 8
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TOILE.

De la Grande-Bretagne, ........ ........
Des Etats-Unis,...

SOIE.

De la Grande-Bretagne,....................
Des Etats-Unis,........

84,194 10
9,204 4

129,009 9 7
29,262 14 7

LAINE.

De la Grande-Bretagne,..... ................. 486,030 9
Des Etats-Unis,...........................111,898 12

- . ' 3ACHINEs.
De la Grande-Bretagne,....................
Des Etats-Unis,.........................

FER.

De la Grande-Bretagne,....................
Des'Etats-Unis,..........................

1,410 2 9
33,103 17 6

260,467 14 5
118,969 14 9

Néanmoins, les ,importations de la Grande-Bretagne en Canada pour l'an-
née 1851, ont été évaluées, comme je l'ai déjà dit, à £2,475,643, 14s. 7d.) c'est-
à-dire, sur le pied de £1 6. par tête-sur la population entière.

4. Les exportation<d'artieles des produits et manufactures du Canada,
durant l'année expirée le 5 janvier 1852, sont évaluées dans cet état à £2,663,-
983 1-3. 2d contro £2,457,886 is. Id. d'exportations durant l'annéeexpirée
le 5 janvier 1851. Ces montants sont beaucoup moins considérables qne ceux
des importations durant le laps de temps correspondat. C'est là, cependani, le
caraclère distinctif et constant des tableaux du commerce préparés dans la pro-
vince, comme on peut le voir par le tableau suivant qui comprend une période
de dix années.

Années. Importations. Exportations. -

s d. £ , s. d.
1842... 2127643 5 8 191213 9 10 I
1843. 1990115 3 1I 1317958 14, 3 La valeur des exportations pour ces
1844...... 3559767 16 10 1680350 6 0 innées, n'est que pour Québec et
1845.... 3414925 6 8 2084930 6 9 Montréal, les étata pour les ports
1846...... .3711633 15 6 1965004 9 9 | intérieurs n'ayant par été fournis.,
1847........29t6870 15- 0 2203054 3 8 J
1848... 2629584 17 Il 2302830 17 .6
1849... 2408130 6 9 2193078 0 3
1850. 3489466 3 5 2157886 1 2
1851...:: 4404409 0 2 2663983 14 4

Nul doute que des sommes considérables ne soient annuellement retirées de la
Grande-Bretagne èe dépensées en cette province, tant par le commis:ariat que
par les individus qui ont des revenus en Angleterre. Il est probable aussi
qu'une payrtie du produit des emprunts obtenus en Angleterre pour des travaux
publics dans la province, peut contribuer à grossir le montant (les importations
annuelles. % On pett de plus raisonnablement supposer que les exportateurs
donnent l'é,ialuation la moins élevée pour les articles qui sont destinés aux mar.
ehés où ils sont sujets à des droits ad valorem.

,5. Les articles les plus importants sur la liste des exportations du Canada,
sont

46

A. 1853.
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1. Les produits des forêts.
2. Les produits de l'agriculture qui sont'subdivisées en,

a. Animaux et leurs produits.
b. Comestibles végétaux.
c. Autres produits agricoles.

L'état suivant donne la valeur, telle qu'il en a été fait rapport, des exporta-
tions de ces articles en 1850 et 1851, respectivement:-

PRODUITS DES FORETS.

En 1850. En 1851.
£ s.d. £ s.d.

1,118,411 15 .3 1,245,927 18 5

PRODUITS AGRIcOLEs.

En 1850. En 1851.

£ s. d. £ s. d.
a. 129,518 i 1 182,66 16 5
b. 859,754 4 8 773,916 2 2
c. 11,046 7 2 7,814 1 7

£1,000,318, 13 0 £964,097 0 t

Ces chiffres sembleraient indiquer qu'à cette époque les exportations des
produits des forêts, et de l'agriculture, sont à peu près les mêmes quant
à la valeur, Pavantage étant cependant du côté de la première classe de produits.
A ce sujet, il est peut-être à propos que je mentionne que depuis la réduction âes
droits qui ont servi à protéger les bois dle construction du Canada sur le marché
anglais, les exportations du pin.rouge, ont considérablement diminué, tandis que
celles du pin blanc ont augmenté. Cette circonstance a engagé le gouvernement,
cette année, à réduire la taxe prélevée sur le pin rouge, coupé sur les terres
publiques, de manière à la rendre égale à celle qui est prélevée sur le pin blanc.
A part ces exportations qui sont les plus considérables, il paraîtrait d'après des
rapports officiels qu'il a été exporté du Canada, d'rant l'année 1851

£ s. d.
Produits de la mer, au montant de .......... 51,225 5 6
Produits des mines, do. .... ......... 17,826 7 5
Manufactures, do. ...... 6......11,327 10 3,

6. On voit une autre preuve de, l'aecroissement du. commerce et des res-
sources de la colonie dans l'augmentation progressive du revenu des péages sur
les canaux de la province, tels qu'indiqués dans le tableau suivant:-

PEAGES DES CANAUX.

Années. Recettes brutes. Revenu net.

£ s. d. £ s. d.
1848 .. ..... 38,214 1 3 ......... 30,259 1 9
1849 ......... 46,192 8 3 .......... 29,479 13 8
1850 ......... 54,059 12 3 ......... 45,296 7 8
1851 ......... 62,640 à 8......... 52,545 5 6

On obtiendra un résultat encore plus frappant si l'on examine pour chacune
de ces années, respectivement, quel a été, comparativement parlant, le transport
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des effets et marchandises sur les principaux canaux, savoir: le Wclland, le St.
Laurent, et le Ch ambly.

Années. Welland. St. Laurent. Chambly.

Tonneaux, Tonneaux. Tonneax.
1848 ................. 307611J 164267 18835
1849 .................. 3515961 213153 . 77216
1850 399600 2881034 1090401
1851 ............... 6916271 450400 110726a

7. Rendu où j'en suis dans mon rapport, il est peut-être à propos qe je
donne aissi brièveiment que possible quelques renseignements sur les travaux
publies, qui commeneent maintenant à être productifs, et pour lesquels la pro-
vince. s'est beaucoup endettée. Afin, cependant, de rendre mes observations
intelligibles, il est nécessaire ·que je <lise d'abord qu'avant 1849, indépendam-
ment (les sommes dépensées pour des travaux pour ainsi dire gigantesques, et de
la plus haute importance pour la province, comne, par exemple, les canaux
que je vienis de- mentionner, la législature provinciale était' daiis l'habitude
d'approprier annuellemeni (les sommes plus ou moins considérables pour, des
travaux de localités,' tels. que chemins, ponts,, etcr Ceq travaux ont rarement
rapporté des revenus lorsqu'ils sont restés entre les mains du gouvernement, et
d'un autre côté, le système prêtait à des objections. C'est pourquoi l'on s'est
décidé en 1849 à lPabandonner, et il a été passé un acte (12 Vie., chap. 5 (auto-
risant le gouvernement à vendre ces sortes de travaux, aux conditions qu'ils trou-
veraient convenables, aux municipalités, aux corporations locales, ou à des com-'
pagnies.

8. Le eqût total, au ler janvier 1852, des travaux publics du Canada sous
le contrôle dii département des travaux publics, considérés comme produictifs et
-non affectés par..la résolution dont j'ai parlé, se montait à£2,834,234 Is. id.
et le revenu niet en provena -nt, en 1851, était de '£48,278 Os. 10d., ce qui n'est
pasun intért de deux pour cent sur le montatit dépeiisé.' Le revenu provenant
de cette souree, cependant, s'aceroît progressivement, comme je lai déjà observé;
et il est do plus évideInt que ce n'est pas d'après le montant du révenu direct de
ces travaux qu'on doitrestirner leur valeur réelle pour la province.

9. Poiir mieux f'aire comprendre cela, je ferai remarquer que les.canaux du
St. Laurent et le canal Welland complètent une ligne de navigation-intérieure qui
se continue sans interruption jusqu'à Chicago, sur le lac Michigan, distance de
1,587 milles de la marée nontante à Québec. La longueur que forment ensemble
ces canaux est de 68IL milles avçc 55OI pieds. d'écluses. Ces canaux ne sont
pas tous dies nênes:dimensions, mais des vaisseaux construits pour porter 4000
quarts de fleur ou de 350 à 100 tonneaux de fret peuvent y passer. Le canal
Erie, dans' l'état de New-York, qui est la grande route rivale conduisant de
Pouest, est de'363 rlles de long avec 688 pieds d'écluses, et n'est pas. capable
de transporter des·barges du port de plus de soixa'nte-quinze tonneaux. Le canal
SCharnbly est un ouvragce de moindre dimension qui unit le lac Champlain à la
rivière Richelieu qui se. décharge dans le St.. Laurent à Sorel.· Le trafic sur ce
canal s'est augmenté rapidement, comme je l'ai fait voir, jusqu'au 'commence-
ment de 'l'année.1852, depuis lequel temps il a souffert de la compétition d'un
chemin de fer voisin. Plusieurs personnes se montrent fortement en faveur de
la construction d'un canal, sur une échelle au moins é'iale à 'celle des canaux
du St. Laurent, depuis quelque endroit sur la rive sud lu fleuve St. Laurent,

.. 48'
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vis-à-vis Montréal, jusqu'au lac Champlain; et d'un canal semblable, au Sault
Ste. Marie, pour unir le 'lac Huron au lac Supérieur. Le gouvernement ce-
pendant ne s'est encore engagé dans ni Pun ni l'autre de ces entreprises.

10. L'angmentation qui a eu lieu durant les quelques années qui vien-
nent de s'écouIe-r, dans le mouvement des produits sur ces eaux intérieures,
ne parait pas cependant,, je crois devoir le. remarquer, avoir été suivie d'un ac-
croissement correspondant dans le commerce des ports de. mer. Ce qui suit est
un état du nombre et du tonnage des vaisseaux venant de la mer qui sont entrés
aux ports de Québec et de Montréal durant chacune des six années précédant
1852:-

Vaisseaux. Tonnage.

1q45.............16996289
1846 ................ ............... 623791
1F847 ........ ........ .... 542505
1,848 1...............150 à494,47
S 1849............ .... 502,513..

............... 85,905
1851. 1,4699 ..... .......... 57,39

<l)uraui les Premières années de celte série, lorsque la 'loi des céréales. du
Caiad(a dle 1813 était en opération, unie impulsionfut donn)ée :,u comrmerce de
Québec -et (le ,Montréal par la l)rélerence que 1 on accordait sur les marchés de la.
Grande Bretwgne .1aux produts transporté.,- parla ro'ste dii St. L.aurent. Depuis
que céttte prérence a été retirée, 'les -facilités données, par legotivernemnent'des
Etats-Unis potir le transport des e&fts d'imjportation et d'exportation par son
territoire, et 1'étlablissen-4nt- des éhemninq de fer qui mettent en .communication
la rive sud de tkuve St. Lauretit avec diffèrents e-ndroits sur-la côte, ont détourné
une lpartie dui ca>rnierc.e de ce fleuve dles p&trs de mers-canadiens et l'ont dirigée
ver.qcetux des Etats-Unis. Co)mrnué c(ci, ,eppendant, est d'sine grande importance
pour les itss'irêts dË3 la province inférieurec ,il)cialement, il pourralit être bon d'y

(le poir d rès laiis lavLe.-d sd suerci' a quelque chose dans la nature
de la.rouie elle-même, 01u dans la niature du commeýrce, qui .rende la route du
St. Lauirenit mainsi avantageuse que les autres routes pour le commerce du-grand
Ouest.

1l. la navigation intérieure de h route du -St. Ifaurent partag'e 'avec le
canal Erié l'icoîvénient d'être fermée duirant environ cinq mois de l'année,
avec ce dsvtgede plus, 'cepe-ndanit, que son port (le mner est sujet au même
draw!)cirk (ret,ittion des droits à la reptaii.Sosoù autres rap-
ports, soit Pouir ce qui regarde .la dimension et 1'exigruité. des cansaux,Tl'xe mp-
tion du tr.,ii.borderrnent, la.rapfidité diitransport, ois la capacitéý pour faire des
affaires sur une gratide échlelle,. elle a des'avantages incontestables sur sa rivale. -
* 1 a. 'Les cartes a projection de 'Mercator, et le fait que des vai ss -aux de
toutes sortes, conduits, sans précaution, ont assez fréqueminent'été employés dans

*le commercc du bois, ont'aussi contribua .à produire dans le publie une impres-
Sion e xag .érée concernant la longueur et iés dangers, dlu Si. Laurent comme route
à l'océan. Il n'est pas suflisamiment connu,. p >1W ce qui a ral)porl à la longuetur
du traýjet, qne la dlistance de lâver1>ool 41 Qiiébee, si l'on prend le D$'roit de
Belle-Isi1e, Pst, d'environ 400 milles, et si l'ompréfère, la'v(>ie du sud, de 10) à 200
milles plus, courde que celle de. Liverpool à New York; et que, pour ce qui re-.
garde les dangers (lu St. Laurent, cette route pour aller à l'océaiinnoffre p int de
*dangers particuliers pour les vaisseaux bien fonçés, dirigés par des offi-iers au
fait de cette naviîgation, et elle est en outre spéC"ialemtenit adaptéeaux navires à
vapeur, à héIlices ou à roues, parce qu'unie p-irtie considérable du passage d'un
continent à l'autre se.'fait à eau-douce-. Ces remarques sur la route en question
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ne seraient pas complètes, si j'omettais de dire que les actes récemnent passés
par la législature locale pour l'encouragement de la navigation à la vapeur entre
Liverpool. et Québec, et pour relier Québec ct Montréal aux ports de mer
ouverts durant toutes les saisons de l'année, par le moyen de chemins (le fer, au-
ront une intluerice considérable sur le développement des ressources de la pro-
vince.

13. Il existe cependant certaines circonstauces provenant de la nalure méme
du trafic, qui .exigent quelques mots dans cet .exposé, en autant qu'elles
peuvent avoir l'effet de nuire au St. Lavrent et l'empêcher de faire une
concurrence avantageuse aux autres routes de l'ouest pour le transport des mar-
chandises et des passagers. Le bois, comme je l'ai déjà fait observer, constitue
encore le principal article d'exportation du Canada; et tout le bois destiné pour
1'Europc est chargé, soit à Québec, où il est amené en radeaux des contrées
supérieures, soit à d'autres endroits du.bas du fleuve. Or, le bois est un article
très volumineux proportionnellement à sa valeur, et cette circonstance influe sur
le commerce maritime du port, ce que le tableau suivant peut servir à démnontrer,
indiquant comme il fait, que, lorsquetous les navires ini firent voile (le Québec
en 1842 en partirent avec des cargaisons, plus de moitié de ceux-qui y'arrivèrent
étaient sur lest.
TaBLAU indiquant le nomb're et le tonnage des vaisseaux qui sont arrivés au port

-de Québec en 1852, et de ceux qui en sont partis, avec cargaisons ou sur lest.

Aauîvps.
Vaisseaux. Tonneaux.

Avec cargaisons............ 560 ............... 224,525
Sur lest................... 671 .......... ... 280,499

PARTIS.
Vaisseaux. . Tonneaux.

Avec cargaisons............1,228............ 518,580
Sur lest..................Point. ............. Point.

Sur est donc plus que probable que tant que le bois continuera à être chargé
exclusivement à Québec, le fret sur les articles d'exportation aura une tendance à
s'élever plus hat à ce port-ci qu'aux autres ports, oi le commerce d'importation

,et celui d'xpotation se contrebalancent plus, relativement au poids.
14. Les mêmes circonstance e, )cependant, qui contribuent à élever le .fret

sur les exportations, servent à rehausser les avantages (le la route du St. Laurent
comme Chenal pour le trafic (le l'inîtéieur. Le vaste et admirable système de
navigation intérieure s'étendant depuis Québec jusqu'à 1500 milles dais finté-
rieur du eetinent, et la certitude d'obtenir du fret d'exportation, devront avoir.
l'effet (le faire donner une préférence à cette route sur les routes rivales pour le
transport des articles pesants, tels 'que le sel et le fer, et des émigraits se rendant
aux vastes r qui .bordent les grands lacs. Ces avantages ne sont pas
encore ,ýnéralement connus, et nont jamais été non plus* apprécies comme ils
le méritent. L'état suivant indique le· nombre d'émigrants qui arrivèrenit aux
ports de Québec et de New York respectivement durant chacune des qnatre der-
nières nnées.

A mi'-ea. Québe.w oik

S189 .................. 38,494 /*......
1850 ................ 32,292....... ... 212l796
18...... .411076 ooooao9à............. 289,601
1852 ...... .... ...... .. 39,176 .... .... .... . 234,258 jusqu'au

1er novembre.
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Quoiqu'il n'y ait pasý d'augmentation dans le nombre total des érmigrés
arrivés à Québec durant l'année courante, on remarque avec intéret qu'il corn-
prenait un nombre beaucoup plus considérable (7,256) qu'à l'ordinaire d'émi-
grants étrangers qui ne pouvaient avoir été attir,-s à ce port que parles avantages.
de la route. Je suis infirmé aussi que durant le cours de la dernière saison,
plusieurs vaisseaux qui transportaient des émigrants d'Europe à New York sont
venus de ce port sur lest au St. Laurent à la recherche de fret 'd'exportation.

15. Pour terminer ce sujet, je donnerai un état indiquant le normbre et le
tonnage des vaisseaux construits à Québec durant.chacune des dix- années ex-
pirées en 1852.

No. de Vaisseaux. Tonneaux. No. de Vaimeaux. Tonneaux.

1843 ...... 48 ...... 13,785 1848 ...... 41.19,909.
1844 ...... 48 ...... 15,045 1849 ...... 37 ...... 24,396
1845 ...... 53 ...... 26,147 1850 ...... 45 .... .. 30,387-
1846 ...... 40 ."... 19,764 1651 ...... 65 ...... 41,505
1847 ....... 70 ...... 37,176 . 1852 ...... 42 ...... 27,856

Peu.d4e ports présentent autant de facilités qqe Québec pour la construction
des vaisseaux, tous les matériaux employés dans la construction des navires
y étant à bon marché, la main-d'Suvre, durant les mois. de l'hiver au moins,
étant abéndaie et à des prix modérés, et les chargements toujours certains. Le
-principal obstacle'à l'extension des affaires -est la tentation offerte aux 'matelots
de déserter des navires qui entrent dans le port, tentation occasionnée par la
demande constante de matelots pour équiper les navires nouveaux. La désertion'
règne â Québec à un tel point qu'elle donne lieu à des plaintes continuelles. Ce
sujet est maintenant sous' la considération du gouvernement, qui adoptera les
mesures nécessaires pour apporter remède à cet état de choses. Une école
nautique va être aussi établie sous peu, dans l'espérance qu'elle engagera quel-
ques-uns des jeunes gens du pays à embrasser la carrière de la navigation.

16. Avant de passer à d'autres sujets, il est peut-étre' à propos que je
dise quelques mots par rapport à la responsabilité pécuniaire que prend la
province dans les grandes entreprises de chemins de fer actuellement en voie de
coiistruction ou en perspective. . A l'époque où la résolution dont j'ai déjà parlé
concernant les travaux de localités fut adoptée par le gouvernement, on soutint
avec raison et avec beaucoup 'de force que les objections qui existaient indubita-
bleinent à lextension de Paide publiqe aux entreprises de cette classe ne s'appli-
quaient pas aux ouvrages de grande importance, d'un intérêt provincial plutôt
que local, et qui étaient d'ailleurs, dans les circonstances où se trouvait alors la
province, évidemment en dehors de la portée des entreprises privées. Dans
cette catégorie furent rangées les lignes de chemins do fer de longueur considé-
rable relant enremble des districts séparés par de grandes distances, et destinées
à favoriser matériellement. le commerce général de la province. On en est
donc venu à' la' conclusion qd-ûide-dWs~foîid~ û du crédit de la 'province

pouvait, avec les conditions el restrictions convenables, être accordée à.ces entre-
prises, sans faire abandon du pincipegnurire adopté relalivement aux ouvrages
d'un intérêt loail. Il fut, résolu néapmol's, qu'en accordant l'aide en question,
il serait pris des mesures pour que les intéréis-pécuniaires de la province fussent
proté-gés avec plus de soin qu'ils ne lavaient 'été dans les avances faites anté-
rieurement pour des travaux, de localités. L'ace provincial 12 Vic., ch. 29
(passé en 1849) fut basé sur le principe que les sommes avancées sur le crédit
'de la. province pour l'avancement de ces entreprises n'exceèderaient en aucun cas ·
la moitié du montant dépensé sur les travaux et que to'utes les ressources et le,
propriétés des compagnies seraient engagées pour leur rachat et le paiement de
liintérêt sur les dites sommes. Dans toutes les 'entreprises de chemins de, fer
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commencées depuis cette époque, et qui ont dbEenu l'aide de la province, on a
striètement adhéré à ce principe.

Ces entreprises comprennent-

1. Le chemin de fer du St: Laurent>et de l'Atlantique, allant du St. Laurent
vis-a-vis Montréal jusqu'à la ligne provinciale où il joint un cheiin de
fer américain qui s'étendra, lorsqu'il sera terminé jusqu'à Portland,
dans l'état du Maine; longueur 126 milles.

2. Le cherhin de fer d7Oniario, Sincoe et Huron, s'étendant de Toronto au
lac Huron; longueur, quatrevingt-dix milles.

3. Le Grand Occidental, de Hamilton à Windsor; 228 milles;
4. Québec et*Riehmond; 100 milles.
5. Le grand tronc de Torpnto à Montréal; 380 milles.
6. Québec et Trois Pistoles, sur la route pour aller aux provinces d'en bas;

160 milles. Il est pourvu à la construction de ces deux dernières lignes
dans des actes passés durantia présente session du parlement provincial.

17. Le fait que ces- nouvelles facilités offertes au commerce intérieur et
extérieure de la province sont demandées par l'accroissement de sa population
et de ses ressources ressort clairement des rapports du recensement pour l'année
1851, que je transmets avec la présenle. C'es rapports donnent à la province
une population totale de 1,842,265 ; 890,261 pour le Bas-Canada, 952,904 pour
le Haut-Canada. Dans le Bas-Canada 94,449 personnes occupent des terres, et
y ont en culture 3,605,517 acres, ou plutôt arpents, qui est la mesure employée
communément pour les terres dans le Bas-Canada, et qui contient à peu près les
six-septièmes d'un acre. Dans le Hlant-Canada 99,860 personnes occupent des
terres, et 3,697,724 acres sont. en culture. Pour certains produits agricoles,
comme lin, chanvre et sucre d'érable, aussi bien que pour quelques articles. de
manufacturedoniestique, comme l'étoffl foulée et la toile, les rapports du Bas-
Canada excèdenît ceux du iHant-Canada, mais la récolte· du blé et des produits
agricoles en généra lest. beaucoup plus considérable dans le Haut-Canada que
dans la province inférieure.

18. On ne saurait cependant tirer aucune conclusion de ces résultats statis-
tiques, à moins qu'on ne les compare avec ls rapportabtenus A <es époques
antérieures. Comme les recensements de la province qui ont éfitsdns dif-
férents temps, ont été pris d'après des systèmes dilférents, et avec plus ou moins
d'exactitude, il n'est pas possible de rien conclure de rigoureusemenît exact d'une
telle comparaison. On peut toutefois s'en servir pour des fins pratiques, et ces
statistiques prouvent suffisamment que la province progresse d'uùe manière sa-
tiefesante.

19. Pour commencer donc avec le sujet de la population. .. A l'époque de la
reddition du pays à la Grande-Bretagne sa population était estimée à un chiffre
entre 60,000 et 65,000.. La populatión était française ou..canadienne française,
et. se trouvait principalement dans cette partie de la province:appelée Bas-Canada.
Elle n'a pas reçu d'augmentation par l'immigration depuis cette époque; au
contraire, la passion 'pour gagner l'ouest qui règne si universellement dans
l'Amérique du Nord, a en un certain effet sur les canadiens-français, et un grand
nombre d'entre eux sont répandus sur d'autres parties du continent. Néanmoins
le recensement de 1851 donne 665,528 comme .chiffre actuel de la population
canadienne-française du Bas-Canada, outre 26,417, résidant dans la province
supérieure ;- indiquant ainsi une augmentation, par des causes naturelles seule-
ment, de plus de 1,000 par cent en quatrevingt-dix ans. A côté de cette popu-
lation en. a surgi une autre, s'élevant en 1851, à 220,733, composée d'émigrés
de la Grande-Bretagne et d'autres pays, et de canadiens non d'origine française:
ce qui donne à cette section de la province une population totale de 890,261.

'3

A. 1853.
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20. Le progrès 'du Haut-Canada sous le rapport de la population a été
encore plus remarquable. En 1791, date de l'acte constitutionnel, elle s'élevait
S.. .... • 50,000

En 1811 .......................... ................ 77,000
1824.......................... ............... 151,097
1832 ......................................... e61,060
184 .... ............................ ......... 486,055
1851.................................... ..... 952,004

21 Vu l'iasence de cotisations locales régulières dans le Bas-Canada, (car le..
pouvoir donné aux municipalités de prélever des taxes n'est exercé que partiel-
lernent, et les cotisations conpulsoires pour le soutien des écoles communes ne
sont pas prélevées partout) il est difficile d'obtenir une preuve directe de
l'accroissement de la richesse dans cette section de la province. Dans le Haut-
Canada aussi, les changements qui ont eu lieu de temps à antres dans le mode
de prélever 'les cotisations et d'évaluer les proiriétés cotisables, renidént la
preuve de cette augmentation' de' richesse moins conclusive qu'elle l'eût été.
sans cela. Les rôles de cotisation, toutefois,; font voir suffisamment que l'accroise
ment de la richesse dans le Haut-Canada, principalement durant ces dernières
années, n'a pas été moins remarquable 'que celui de la population.

22. Le premier acte pour. l'imposition et le prélèvement de taxes locale%
dans le Haut-Canada fut passé en 1793, 11 'divisait la population pour les fins
de la cotisation en huit classes, suivant la propriété, exem'ptant.complètement de
la taxe toutes les personnes dont les propriétés valaient moins de £50.courant.
La :pIuse haute classe en vertu de · cet acte comprenait les. personnes possédant
pour £400 courant et au-dessus, qu'il taxait at taux de £1 courant par année.
Un autre acte fut passé Pannée suivante, ajoutant deux classes au haut de Pé-.
chelle et comprenant dans une "liste supérieure " toutes les personnes regardées
comme possédant des biens mobiliers on immobiliers, marchandises o' effets
pour une valeur au-dessus de £500'Courant.

23. Sur l'allégation que " le présent mode d'imposer" des cotisations a été
trouvé inconvenable " un acte fut passé en 1803 définissant la " propriété coti-
sable," et soumettant chaque sorte de propriété à une évaluation fixe et uniforme.
En vertu de cet acte, la terre en cul. ture fut. évaluée à £1 par acre; la terre non-
cuh ivée.à ls. courant.' Un. second ae.te sur le mêime sujet qui pass.a en 1807,
éleva la'valeur de la terre non-cultivée pour les fins de la cotisation à 2s. cou-
rant ; et:un troisième passé en 1819, la fixa à 4s. courant par aère.' . Les taxes
ont été prélevées en vertu de l'évaluation établie par cet acte mentionné en der-
nier lieu jnsqu'en 1851,; mais en 1849, le bureau d'enrégistrement et des statis-
tiques rapporte que les meilleurs renseignements qu'il a pu se procurer, après les
recherches les plus minutieuses, le mènent à la conclusion que la terre cultivée
dans, les campagnes du Haut-Canada peut être évaluée en moyenne à £3 l0s. 10d.
par. acre; la terre non-cultivée à £1 9s. d. courant. Ces données ne sont pro-
bablement pas suffisantes pour qu'on puisse en inférer rien de positif à l'égard de
la valeur relative de la propriété à di'fférentes époques, mais elles sont intéres-
sautes sous plusieurs points <le vue, et particulièrement parcequ'elles font voir
avec quel empressement le Haut-Canada adopta cette coutume salutaire de la
cotisation volontaire pour les fins locales.

24. Les rôles de cotisation jettent encore quelque lumière sur.la question de
Paccroissement de la richesse dans la société. Les premiers rapports. que j'ai
pu me procurer, de la propriété imposable dans le H aut-Canada,. tels que pris en
vertu de l'acte de 1819, sont ceux de 1825. Son' montant total cette 'année, est
estimé a 1,854,965 5 0 £ s. d.

En 1830 ............. à 2,407,618 14 8
En 1835 .................à 3,189,862 14 11

A. 1853.



16 Victorie. Appendice (C. C. C. C.) A. 1853.

En 1840 ........... à 4,608,843 12 0
En 1845 .. ,.......:....... à 6,393,630 16 0

Un autre acte (13 et 14'Vie., chap. 67) fut passé en .1850, obligeant les
autorités nmunicipales à cotiser la propriété à. sa juste valeur, et rendant cotisables
certaines.propriétés exemptées de la taxe jusqu'à cette époque. J'ai obtenu des
états qui, quoique non strictement offleiels, sont cependant, je crois, passable-
ment corrects, -des montants des deux évaluations, (savoir celles de 1851 et de
1852) qui ont déjà eu lieu en vertu de l'acte, et je trouve qu'ils sont comme suit:

Valeur totale de la propriété cotisable.dans le Haut-Canada, durant l'année
£ · s.d.

1851 .......................... 36,252,178 7 0
1852 ................................ 37,695,931 4' 8

Pour obtenir la valeur réelle, on croit qu'il faudrait ajouter au moins 20 par
cent à ces montants.

25. Le recensement des Etats-Unis pdur 1850, le dernier qui a eu lieu,
indique un montant considérable de propriété proportionnellement à la " popula-
tion libre," le nombre de cette dernière étant fixé à 20,089,909, et la valeur coti-
sée des biens mobiliers et immobiliers à 6,010,207,309*piastres, environ £1,2 10,-
000,000, à laquelle somme on ajoute 20 par cent pour obtenir la.valeur réel[.
Il faut observer cependant, en premier lieu, que l'évaluation -suivant la valeur
actuelle a été plus longtemps en usage dans les Etats-Unis qu'au Canada, et
qu'en conséquence il est à présumer qu'elle peut y être exécutée plus rigoureuse-
rpent ; et en second lieu, que la classelaborieuse des Etats du.Sud s'élevant à
3,179,589 Ames, au lieu de contribuer à grossir le montant de' la population, est'
jetée parmi les articles formant partie de la propriété cotisable. Quelques points
intéressans de comyaraison entre le progrès (les Etats-Unis et du Canada, se
présentent encore en comparant les recensements.

Total de la population libre des Etats-Unis-
En 1840 ................................. 14,582,102
En 1850 . 22,089,909

Augmentation 3T-77 par cent.

Total de la populatiòn esclave des Etats-Unis.
En 1840 ................................. 2,487,358
En 1850 ................................. 3,179,587

Augmentation 27-81 par cent.

Population totale du. Canada-
1841 ... .................................. 1156,139
1851 ...................................... 1,842,265

Augmentation 59-34 par cent.

Population totale du Haut-Canada--
1841 .0 ................... 465,357

1851......................................952,004
Augmentation 104-57. par cent.

Récolte du blé, Haut-Canada-
Bisseaux. Puur chaque habitant.

En 1841 ................... 3,221,991 ..........- 60
En 1847 .................... 7,558,773 .......... 10-45
En 1851 .................... 12,692,852. 13·3

quatruplant presque en sept ans.
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Récolte dablé, Bas-Canada-
Minots. Pour chaque habitant.

En 1843 ..................... 942,835 .......... .1.36
En 1851 .......... 3,075,868 ......... 3-46

Le minot est d'environ I.2 de plus que le boisseau (bushe!.)

Récolte du blé, Etats-Uis'-
Boisseaux. Pour chaque habitant.

En 1850 ................. 100,479,15.... ..... 4-38

Valeur des importations des marchandises anglaises en Canada.
Importations anglaises. Population.

En- 1851 ............... 2,475,643 14 7......1,842,265
environ £1 6s., par tête.

Valeur des importations des marchandises anglaises dans les Etats-Unis.
Impoitations anglaises. Population.

En 1850 ............. 75,159,424 piastres .... 23,246,301
environ 1.3s. par tête.

Les importations de marchandises anglaises dans les Etats-Unis, s'élevèrent
en 1851 jusqu'à 93,847,886 piastres, fesant environ 16s. par tête sur la Population
totale.

26. Mais pour revenir pour un.instant de cette digression au eujet qui m'oc-
cupe actuellement, savoir, la propriété imposable dans le Haut-Canada, (et en
le fesant, je mie crois obligé de dire que je ne pense pas qu'on doive mettre beau-
coup de foi daLs des tableaux.comparatifs tels que ceux qui sont présentés plus
lautI e autant que les données d'après lesquelles sont faites ces évaluations et
ces estimations dans les diff(érens pays ne sont pas toujours uniformes) il est im-
portant de constater pour quel montant cette -propriété se trouve endettée pour les
fiis municipales. Les meilleurs renseignements que j'ai pu obtenir à ce sujet
n'e font croire qu'il n'excède pas actuellenient en tout la somme de £572,115
12s. 4d. On a inséré dans l'acte (12 Vic., chap. 81) passé en 1848, des dispo-
sitions strictes pour la protection des créanciers dlesmunicipalités, et pour régler
et restreindre les pouvoirs de ces corps pour créer des dettes.- L'acte de la
présente session qui pourvoit à l'établissement d'un fonds de prêt municipal
pour le liant-Canada (16. Vic., «chap. 22)- a le même objet en vue. On
espère que par ces moyens, on contrôlera la tendance qu'ont certaines loca-.
lités à contracter des obligations pour un mon-tant trop considérable,.enl méme -

temps que le crédit des corps municipaux dans le Haut-Canada,.se trouvera
placé sur une base'irréprochable, et rendu effectif pour des fins légitimes.

27. Pendant que la province se trouve dans cet état .de prospérité matérielle,
ses intérêts moraux et intellectuels ne sont pas négligés; indépendamment des
réserves du clergé-de la dîme prélevée dans le Bas-Canada sur la population
catholique romaine, pour des fins catholiques roinaines,-et des diverses dotations
et octrois speiaux pour les institutions collégiales, les écoles normales, et autres
objets de même nature dans les deux sections, de la province, la somme de
£41,095 17s.-10d., est prisé chaque année sur les fonds public pour le soutien
des écoles communes, et, est divisée entre le- Haut et le Bas-Canada, suivant le
chiffre de leur population.respective., Chaque. municipalité scolaire, pour avoir
droit à la part qui lui est allonêe sur ce fonls, est obligée de prélever par cotisa-
sation une somme au moins égale. Dans le Haut-Canada les sommes ainal
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prélevées excèdent de beaucoup le minimum requis. Les rapports pour1851
'font voir que cette année 3001 écoles communes ont été en opération, fiéquentées
par 168,169 élèves, et que la somme totale affectée au paiement des salaires des
instituteurs et à ]'érection età la réparation'des iaîsons décole.e, ont été-de £98,226
15s. 7d., dont £20,547 1;s 1 Id. volés par le parlement, le. reste étant prélevé
par cotisation locale et des éontributions .imposées par les.syndics des écoles.
Dans le Bas-Canada,.où les taxes directes sont spécialement en horreur, le pré-
lèvement d'une" taxe locale fut rendue compulsoire, et accompagné dé quelque
difficulté pendant un certain temps. Les habitants de cette partie de la province
deviennent cependant. de jour en jour moins opposés à une taxe dont ils re-
çoivent un avantage si sensible, et le système des écoles coirmunes fait aussi
parmi eux des progrès satisfaisants..

28. La séparation entre les affaires ecclésiastiques et :les affaires civiles
dans cette province est si coinplète, et le nombre des dénominations religieuses
dans le HIaut-Cana.da si considérable, qu'il est difficile de fournir des renseigner
ments précis relativement. au montant des sommes. accordées pour. les besoins
religieux de la société. L'état suivant est, je crois, passablement correct :-

Diocèse de léglise d Angleterre, trois; clergé, 242; pl)opulation, 268,592.
Diocèse dé l'église de Roine, sept; clergé; 543 ; population, 914,561;
Clergé de toutes dénominations dans le Bas-Canada, 641; population,

892,261 ; Hit-Canada, 869 ; popuîlation, 952,004.
Sur ce sujet et sur beaucoup d'autres on trouve des détails très-intéressans

dans les excellentes letiures di Rev. Mr. Lillie sur les progrès et l'avenir du.
Canada, dont j'eus l'honneur de vous transmettre un exemplaire dans ma dé-
péche No. 55, du 15 avril.' ('e qui suit est un état des sommneý -appropriees sur
le fonds des réserves du clergé en 1851

Eglise d'Angleterre, liaut-Canadla, £10,894 5s. Ild.
Eglise d'A ndleterre, Bas-Canada, £1,786 15s. Od.
Eglise d'Ecosse, Haut-Canada, £5.847 16s. 7d.
Eglise d'Ecosse, Bas-Canada, £393 7. 5d.
Syno'de-Uii de l'Eglise Presbytérienne, Haut-Canada,.£464 18s. 4d.
Eglise Catholique Romaine, lIaut-Canada, £1,369 17s. 3d.
Méthodistes Wesleyens, Haut-Canada, £639 5s..

29. Comme des impressions très-exagérées règnent généralement par rap-
port à la rigueur du climat du Canada, il n'est peut-être pas hors de propos que
je fasse observer ici, que, quoique la température soit iiconiestablement très-élevée
dans les districts situées à l'est <le la-province, les grands lacs, -qui forment-une
surface de 91,860 milles carrés, tempèrent beaucoup la chaleur et le froid excessif
des parties ouest, et augmentent l'humidité <le l'atmosphère, rendant le eljmat
spécialement favorable à la culture des céréales.

Le tahleau suivant indique le maximum et le minimum moyen des dégres
de la temipérature durant les divers mois de l'année, tel <u'observé à Toronto, à
l'observatoire *de sa majesté. La moyencne étant- de onze anniées de 1810 à
1850, l'une et l'autre inclusivement.
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- Moyenne. Maximum. Minimum. Total.

Janvier..... ........ 24.67 45.53 4.41 49.74
Février............... 24.14 46.35 4.37 50.72,
Mars ................ 30.83 53.31 .7.59 45 92
Avril..... . ........ 42.17 71.44 17.96 53.48
Mai .................. 51 84' 76.76 28.82 47.94
Juin .................. 61.42 76.44 35.72 40.72
Juillet ............. ... 66.54 88.11 44.05 44.06
Août ............. 65.76 . 83.98 45.02 38.95
Septembre... ........... 57.11 80.19 32.07 42.12
Octobre............... 44.50 66.10 22.11- 44.30
Novembre...... .... .... 36.57 57.03 13.33 . 43 60
Décembre ............. 2718 45.25 3.52 46.27

Moyenne annuePe 44. 39.

Le climat de Toronto est beaucoup plus tempéré que celui des autres places
sous la même latitude, qui sont situées à l'est à ou l?ouest des, grads lacs, eL une
distance qui les met hors de leur influence. Un pamphlet bien utile a été publié
sur ce sujet par M. Henry Youle Iind, maître de mathématiqes, et.lectureur de
chimie et de pliilosophie naturelle à l'école norniale provinciale, a Toronto, sous
le titre de " Vue comparée du climat du Haut-Canada, considéré par rapport à
son influenée sur l'agriculture."

30. Comme le bureau'des postes n'exerce pas peu d'influence sur les intérêts
sociaux et intellectuels d'une société, je terminerai cette partie de mon rapport
par quelques remarques sur l'état de ce département, qui fut transféré sous le con-
trôle des autorités provinciales dans le-mois d'avril 1851. A cette époque, un
taux uniforme de 3d. 'courant (environ 2) par demi-once, fut substitué aux taux
prélevés antérieurement; qui variaient suivant la distance, et qui se montaient eM
moyenne a 9d. courant (environ 7) par lemi-once sur toutes les lettres passant,
par le bureau de poste. Les rapports du département font'voir que durant l'année
expirée lc.5 avril 1852, 2,931,375 milles furent parcourues 'par la [nalle, augmen-
tation de 444,360 milles sur l'année prééédente, et -que 243 nouveaux bureaux de
postes furent ajoutés à 'établissenmen. Le revenu brut des postes pour la première
année du taux réduit fut de £59,004 1Is. 10d., celui de l'année précédente ayant
été deC771,097 10s. 8d. La dépense surpassa le revenu de £9,362 0.1 Id.; mais
on estime qu'une -somme de £3,287 .13s. 5d., couvrira le déficit pour l'année
courante.

31. 'état des.sauvages du Canada demande aussi quelques mots dans ce
rapport. La légslature et le gouverpement de la province se sont t moujurs mon-
Irés favoru.bleiuent disposés-à leur éc'qrd. Ils se sont empressés, lorsque les cir-
constances le dernanidaient1,de pas:r des lois ponr leur piotection; et ils n'ont
pas eu recours à ces mesures de Mîolence et de fiaude qui ont été adoptées ail-
leurs afin de les foreer à s'éloigner pour faire placè à l'homme blanc. Les sau-
vages de la. province supérieure cependant, au moins ceux d'entre eux qui vivent
dans les endroits établis, sont -sous beaucoup de rapports situes plus favorable-
ment que ceux de la province inférieure. Ils ont toujours été regardés comme.
possédant certains droits territoriaux qui, à mesure que la population et les établis-
semens se sont accrus, sont devenus l'objet de 'négociations.

En retour pour la eession formelle de leurs terres à la couronne, ils ont reçu .
une compensation sous forme d'annuités, et ont eu la permission de retenir cer-
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taines étendues de terre pour lésoccuper eux-mêmes ou les- vendre à leur proft.
Les sauvages doa Bas-Canada, au contraire, n'ont pas de fonds (à .l'exception
d'une ou deux seigneuries de peu de valeur) à part les présents annuels qu'ils
doivent à la libéralité du gouvern'ement britannique. Comme remède partiel àce
mal,le parleient provincial en 1851, passa un acte (14 et 15 Vict.,ch. 106) réservant
à leur usage <le grandes étendues de terres et une sonme de £821 18s. d. par
année. Dans le IIaut-Canada, les sauyages habiianut les parties établies forment
en tout une population estimée à 7,500; ceux qui habitent des endrois non établis,
à-3000. Dans le Bas-Canada, les classes .correspondantes peuvent former. une
population de 3,500 et 2,000 respectivement. Leur nombre dans les endroits non
établis ne saurait être constatée avec exactitude, et.il'est à craindre qu'ils ne di-
minuent. La population sauvage dans les endroits établis parait en géneral rester
stationnaire ou peut-'être augmenter un peu. Ils font aussi, les uns plus les autres
moins, certain progrès en f'ait de civilisation. J'ai l'espoir que les écoles indus-
trielles pour les.jeunes sauvages, sur lesquelles j'ai airé 1attention du comte
Grey dans ma dépêche .à sa seigneurie, No. 19 du 31 janvier 1849, serviront uti-
lement cet objet.

32. Avant de terminer ce rapport, je crois qu'il est à propos que je fasse
quelques remarques sur le sujet de la dette provinciale, sur. les dépenses et le
revenu.

Cette partie de la' dette publ.ique <le la province qui a été contractée pour faire
exécuter (les on"rages productifs dont le gouvernement se propose <le' garder le
contrôle, se monte, conmc.je l'ai déjà indiqué, à £2,834,234 is. id. Sur -cette
somme,· £ 1,500,000 ont été prélevés avec la garantie du gouvernenent britanni-
que, et portent intérêt à quatre par cent. A l'expiration de l'année 1851 le capital
au compte du fonds d'aiforti sement pour le rachat le ce prèt, comme il appert
par la d'pêclhe qui m'a été adressée' par le comte Grey, sous le No. 682, eni late
du 22 janvier 1852, était de £1l9,884' 0'10d.; depuis cette epoque, de niouvellee
sommes, s'élevant à £180,000, ont été patyées pour le même ol)jet. Le reste de la
dette de la province s'élève à £890,666 2s. 6d., et est reprèsentée en partie par
des ouvrages de localités dont on dispose graduellement, :en vertu dec la mesure
adoptée ein 1849; ce qui fixe le montant total de la dette provinciale à £3,59,-
146 15s.' d. En sus de cette dette sont les en gagemens que la province a con-
tractés et qn'elle contracte encore pour Pencouragement de certaines entreprises
de chemins de fer. J'ai déjà exposé à iluelles conditions ces obligations sont
contractées Il n'est aucunement probable que ces engagemens soient jamais
une charge pour le trésor provincial.

La dépense totale de la l'rovine pour l'année 1851 s'est élevée £521,643 Ils.
ad., comprenant:

Intérêt sur la dette publique ..... .. .. £183,749 7 0
Fonds d'amortissement ................... 60,000 0 0
Dépenses de la législature .............. ' 39,128 18 9
Education .............................. 54,380 4 0
Sociétés d'agriculture..... ............... 10,617 4 2
IIôpitaux.............................. 14,447 4., 1
Annuités (les sauvages.......... ..... 6,373 19. 5

laissant pour les frais d'administration, proprement dits, c'est-à-dire pour lcs dé-
penses du gouvernement civil, de. Padministration de la justice, pénitentiaire,
milice, penîsons, et -nombre d'autres objets, £152,946 13s. Id., environ Is. 8d.
par tête sur la population, montant qu'on ne peut considérer comme excessif, car
en comparant ces dépenses dansce pays avec celles des étals particuliers de l'union,
on doit toujoûrs se souvenir que plusieurs items de dépenses qui sont payés ici à
même le reveun provincial sont, dans les Etats-Unis,'à la chargé du gouvernement
fédéral.ou des manicipalités.
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34. Le revenu pour la même période a été de £692,206 4s. 9d., comprenant-:

1. Le revenu des douanes, s'élevant, déduction faite des droits remis et des
frais (le perception qui«ont été d'environ 5 par cent sur les recettes totales,
à £578,348 2s.. 9d.

2. Le revenu de laccise, provenant principalement des droits imposss sur
les distilleries, les licences d'auberges, de colporteurs et de regrattiers,
et les licences d'encan,. et donnant en 1851, déduction faite des frais
de"perception, (environ douze par cent sur le tout) £12,586 17s. 3d1.

3. Le revenu territorial, consistant en rentes de traverses et dans le revenu
des terres publiques et des bois de la couronne, se montant en 1851 à:-

£ s. d.
Revenu brut... ....................... -61,080 3 7'
Revenu net.... 16,406 10 10

La-grande différence entre le revenu brut et le revenu net'dans ce cas-ci
doit être- atti-ibuée en partie à la nature' nécessairement coûteuse. des
devoirs imposés au département, et en partie au rachat du srrip de terré
et de milice, qui est reçu en paiement des terres (le la co)gronne . £31,-,
395 14s. 24., de scrip ont été ainsi rachetés dans le cours'de' 1851. Pour
rendre ce sujet plus clair, il serait peut-être convenable de mentionner
que par un acte provincial passé ei 1841 (4 et 5 Vie. ch. 100)' il fut'mid
fin aux octrois.grattiits de terre dans cette province (à l'exception des
octrois de cinquante acres aux personnes étabhes dans le voisinnge des
chemins publics dans les nouveaux établissemens.) Les personnes qui
avaient droit à des terrés (ces personnes étant pour la plupart des loyaux
de l'empire, (U; R. loyalists) miliciens et militaires, furent averties de

présenter leurs réclamations avant le ler janvier 1813,et si elles pouvaient
les prouver, on leur donnait du-scrip sur le pied de4s.par acre pour ces
réclamations. Ce scrip étant reçu comme argent dans les ventes de'
terres de la couronne, le tems pour produire ces réclamations a été pro-
longé par un acte passé en 1849(12 V ch. 8); mais les émissions'de
scrip sont maintenant discontinuées. Le montant total du scrip ýmis
en vertu de ces actes est d'environ £190,000, dont au-dessus de £ 170,000
ont été rachetés ce qui a réduit pour ce montant la dete publiqué de la
province.

4. Revenu des droits de phares et de tonnage...........
5. Revenu provenant d'une taxe sur les billets émis par les

'banques.........................................
6. Revenu des travaux publics, y compris l'intérêt sur le prix

d'achat de certains ouvrages dont lé gouvernement s'est
défait. ........... ..........

8. Amendes de milice.. ..........................
8. Amendes et confiscations......... ...............
9. Revenu casuel, comprenant certains honoraireq qui sont

remboursés, l'intérêt sur les sommes déposées dans les
banques, et diverses autres recettes. .....

10. Honoraires de justice reinboursés.................
Le résultat général étant: .
Revenu............. ...........................
Dépense ............... .......

£ s d.
770 8 4

13,012 18 3

53,432
6

1,12!

9,154 12 9
3,330 18 I2

692,206 4 ý9
521,643 .11 2

35. Je soumets les faits et les chiffres qui précèdent dans' l'espérance qu'ils
pourront jeter'quelque lumière sur l'état actuel et sur l'avenir de cette intéressante

A. 1853.
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socié> de nos concitoyens qui, sous la protection de la Grande-Bretagne, et dans
la jouissaence cdes institutions britanniques, se développe dans le voisinage immé-
diat dcs Etats-Unis, et progresse, d'une manière plus modeste et moins vantée
peut-ètre, mais avec une rapidité qui peut se comparer favorablement avec celle
du progrès (le la république voisine.

J'ai, etc,

Le rèshoorale(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.Le très honorable
Sir JOHN PAKINGTON, Baronet,

etc., etc., etc.

NOUVEAU-BRUNSWICK.

No. 2.
(No. 34,)
COPIE D7UNE DEPECHE DU LItEUTENANT GOUVERNEUR SIR EDMUND HEAD,

BA RONET, AU TREs HONORABLE SIR JOHN S. PAKINGTON, BARONET.

HÔTEL DU GOUVERIEMENT, FREDERICTON,
NouvEAu-BRUNsWIcK, 4 octobre, 1852.

(Reçue le 8 novembre, 1852.)

Su,--J'ai l'honneur de vous adresser le. "Blue Book' pour cette colonie, qui
se tron:e fait jùsqu'au commencement de l'année 1852.

J'aurais pu transmettre ce volume plus tôt si les employés du bureau du
seérétaire provincial- n'avaient été entièrement occupés, jusqu'à tout derniè-
rement, à préparer et compléter le rapport de la population du Nouveau-Bruns-
wick. Six exemplaires de ce document, tel qu'imprimé par ordre de l'assemblée,
accompagnent là présente dépêche, et je ne crois pas pouvoir faire connaître plus
avantageusement l'état actuel de La colonie qu'en exposant quelques-uns des ré-
sultats de·ce récensernent, et en les-.comientant.

2. Je dois cependant, en premier, lieu, observer qu'on ne saurait se reposer
sur les détails da rapport en question comme' strictement corrects. Uacte pro-
vincial i1.v. ch. 27, donne aux juges en session dans chaque conité la nomina-
tion des personnes elhrgées de recueillir les renseignemens. Le recensement ne
se fait pas en tin seul jour, et plusieurs cas de négligence de la part de ces per-
sonnes sont venus à ma connaissanice. Je crains en outre que l'ignorance et la
jalousie n'aient in(luit quelques personnes à refuser ou élLider dé répondre à cer-
laines questions de statistique. Toutefois, le rapport, tel qu'il est, donne les
moyens d'estimer approximativement l'état·et le progrès de cette partie de l'Amé-
rique Brilannique du Nord. Lorsqu'il y a.erreur, l'erreur est plutôt en moins
qu'en plus..

3. L'augmentation totale de notre population dans le cours des onze années
qui ont snivi le dernier recensement, est estimée à 39,800 personnes, c'est-à-dire,
au taux de 2.35 par cent annuellement, ou 25.84 par cent sur le tout. A la fin
de cet exposé, vous trouverez, une comparaison entre la marche du pro-
grès dans ce pays, et celle du progrès des quatre états du nord de l'union
Américaine, le Maine, le New-Hampshire, le Vermont et le Massachusetts. Ces
états sont choisis pour points de comparaison, parcequ'ils sont nos plus proches
voisins, et qu'ils ressemblent plus -au Nouveau-Brunswick, sous le rapport du
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climat et des ressources naturelles. On verra qu'il en résulte, que notre accrois-
sement, calculé pendant dix ans, est de 23.49 par cent, tandis que celui des quatre
états en question pour le même tems a été de 21.55 par cent.

Jusque-là, au moins, nous n'avons pas raison de. nous plaindre, quoiqe nous
ne pussions nous vanter d'être aussi prospères, et.de progresser aussi rapidement.
que le Canada Ouest, ou la vallée du Mississipi.

4.. Il est probable que la partie la mo:ns complète des rapports du recense-
ment est celle qui a en vue de donner des détails statstiques sur la quantité des

-produits agricoles, du poisson et des manufactures. Cependant, ces détails, tels
qu'ils sont, peuvent fournir des renseignemens bien intéressans.

Il parait assez singulier que les cinq comtés 'qui se trouvent immédiatement
sur le golfe St. Laurent, c'est-à-dire, ceux de Westmoreland, Kent, Norihurber-
land, Gloucester, et Ristigouche, produisent, d'après ce rapport, lin tiers plus de
blé durant l'année que tout le reste dela province ensemble; cependant la popu-
lation des cinq comtés n'est que de' 60,153 contre 133,647. Le climat dans le
golfe St. Laurent n'est certainement pas plus doux ni plus favorableque celui de
la Baie de Fundy ou de la Rivière St. Jean; et quoique le 'sol dans Gloucester
et Restigouche soit bien adapté à la culture du blé,' je suis porté à attr:buer ce
fait à la plus grande facilité dont jouissent les districts du sud et du sud-ouest
pour l'importation de la fleur des Etats-Unis.

5. L'augmentation dans la quantité de.terre défrichée .depuis 1840 est don-
née comme considérable, savoir: 2.17,343 acres. Vous 'observerez, qu'il y est
établi que la récolte des pommes de terre a' été très considérable. Pendant
plusieurs années, la maladie leur fit beaucoup de tort, et elle existe encore, mais
ses ravages sont comparativement peu importans. La récolte de la pomme de
terre pour l'année, courante (1852) est abondante, et enautant que je -puis le con-
naître, n'a pas souffert matériellement.

6. Dans une de mes dépêches précédentes adressée à lord Grey, je pris ocea-
sion de mentionner que les pommes de terre étaient uri produit très important
dans ce pays, pour une raison semblable à celle qui fait que la production en est
encouragée en Irlande. Dans l'un et l'autre pays, il est importan de récolter
la plus grande quantité possible de nourriture humaine sur une étendue de terre
donnée, en Irlande, parceque, quoique le travail soit abondant, la terre est rare,
dans ce pays, parceque quoique la terre soit abondante, l'autre élément de pro-
duction, le travail, est rare. La. maladie des pommes de terre a donc été vive'
ment sentie par l'habitant de nos forêts, qui, avec l'aide d'une ou de deux per-
sonnes, se reposait sur cette récolte pour' son approvisionnement d'hiver.

7. Après les pommes- de terre, l'avoine est le produit le plus abondant du
Nouveau-Bruriswick.

. La quantité de blé-d'inde parait, petite, quoiqu'il réussisse généralement bien
dans ce climat. Il est cultivé principalement sur la rivière St. Jean, et le montant
total en est 'fixé à 62,225 boisseaux.

Les navets et autres tubercules propres à la nourriture des bestiaux, augmen-
tént en quantité, et leur qualité s'améliore; je suis heureux de pouvoir constater
ce fait. L'expérience démontre qu'ils peuvent être cultivés avec beaucoup d'a-
vantage.

Les produits de la laiterie nous viennent principalement des comtés de West.
'moreland et Albert, à la tête de la Baie de Fundy.: Dans ce district, il y a beau-
coup de terre égouttée, et de marais qui ne demandent aucun engrais, excepté de
tems à autre une couche de boue fertilisatrice qui déborde avec les eaux épaisses
'de cette partie de la baie. Un fait singulier de grande importance à l'égard deý
ces marais mérite d'être mentionné : c'est qu'il ne parait y exister aucune fièvre
endémique, soit lente, soit aigue.
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Un article spécialement fabriqué pour la consommation intérieure sur les
bords de nos forêts, est le sucre d'érable; dont on rapporte que 350,957 livres ont
été faites durant l'année.

8. Après quelques 'auvaises saisons, nous avons eu'le bonheur d'avoir des
moissons abondantes durant'les trois dernières années-; et .ei beaucoup de 'plaisir
à dire que la récolte (le l'année courante (1852) présente aplus belle apparence.
La récolte du foin pourtant dans les terres hautes, a manqué, en conséquence
d'une sécheresse trop longue durant une certaine partie de l'année.

9. Il me reste à ajouter quelques mots relativement au commerce de la colo-
nie, et je suis heureux de pouvoir dire qu'en général son état est satisfesant.
Nous soufions, il est vrai, des droits élevés imposés sur nos produits par les
Etats-Unis, mais notre commerce de bois avec la Grande-Bretagne est dans un
état prospère. La baisse dans le fret a facilité la vente du* bois et des madriers,
qui, sans 'cela, n'auraient pu rapporter une rémunération suffisante. L'augmenta-
tion souduine du nombre de permis (ou licences accordées pour couper du bois sur
une étendue donnée de terre de la couronne) vendus à 'Penchère publique, en
1851, est très remarquablé, comme le fait voir le tableau suivant:

M1CMORANDUM des limites dé bois vendues aux ventes générales durant les années
1849, 1850 et 1851.

Milles Minimum Le .pius Taux
Année. Licences. carrés du prix haut prix moyen Montant.

de licence. par mille., par mille.

J .d. s. d. s. d.'l £s. d.
1849. 20 87 20 0 102 0 11 8 517 13 0

15. .5 4477 20 0 90 0 11 5j 844 17 0
1851711 2751 20 0 220 0 16 3ï 2244 11 6

Le prix était de 10s. par mille carré, mais aucune licence n'a été accordée"
pour moins de deux milles.

On a une idée de la concurrence qui a lieu à ces ventes par l'élévation du
prix, et par le taux 'moyen du paiement comparé avec les prix des deux' années
précédentes. Durant l'année courante, le prix par mille' a été élevé, d'après
l'avis du conseil exécutif, à 20s., et le -nombre, de licences accordées n'a pas été
relativement aussi grand qu'en 1851 ; mais on n'en est pas encore rendu aux
dernières ventes, et on rie saurait juger maintenant du succès de cette mesure.

10. Un fait curieux en rapport avec' le commerce de bois.peut être digne
de remarque : on éprouva autrefois beaucoup d'embarras à St. Jean par l'accu-
mulation de grandes quantités de bran' de scie des moulins les plus près du
havre. Nous avons malheureusement laissé échapper de nos mains le commerce
de glace qui eût pu nons être aussi profitable qu'il l'est'à Boston. Nous perdons
par conséquent l'utilité attachée à ce bran de scie pour empaqueter la glace.
En 1849 les plaintes de dommages faits au hâvre de St. Jean par la quantité de
bran de scie et de dosses de rebus qui y furent jetés, furent telles que la législa-
·ture passa un acte (12 Vict., eh. 52) défendant. de se défaire deces articles par
ce moyen. Je suis porté à croire qu'on a maintenant trouvé un moyen avanta.
geux de remédier à cette nuisance. Le printemps dernier, le feu détruisit les
moulins de l'honorable John Robertson, un des prine"jpaux marchands de St.
Jean. Ces moulins ont maintenant été rebâtis, et M Robertson me dit qu'il a
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réussi à construire des fourneaux capables de produire la vapieur avec 'emploi
du bran de scie et du bois de rebus. Dans une lettr.e qu'il m'a adressée en date
du 25 septèmbre dernier, il me dit.:

" Mes bouillöires et :mes fourneaux. sont absolument les mêmes qu'avant le
"feu ; le seul changement consiste en un nombre additionnel de elieniiinies, et
"en une certaine élévation ajoutée à celles qui existaient déjà. Le fourneau
".dans lequel j'emploie 'maintenant le bran, de scie est considéré par les agents
"des bureaux d'assurances ici, comme moins exposé que .lorsque je fesais
" emploi de bois pour chauffer. Lorsque le moulin sera en pleine activité, je
" brûlerai ces rebuts dans l'un et l'autre fourneau, de sorte que la question de
" l'emploi du bran de scie comme bois de chauffage avec la plus grande sécurité,
"'est maintenant complètement résolue."

Un tel résultat est doublement important. On se débarrasse d'une grande
nuisance, et on Papplique à la production du pouvoir moteur.

Il. Avant de terminer cette dépêche, il est nécessaire de dire un mot d'une
branche de notre industrie qui possède un:intérêt particulier 'au moment actuel-
les pêcheries.

Je ne considère pas comme absolument exacts les rapports accompagnant le
recensement pour cet objet, pas plus ' qu'à l'égard 'des autres. Comme je l'ai
déjà dit toutçfois, je crois que les nonibries sont plutôt trop bas que trop élevés.'
La valeur tale du poisson qu'on allègue avoir été. pris durant lannée est de
£82,832 -courant (égal à environ £69,OO sterling). On trouvera sur la page
suivante des détails extraits des rapports du recensement. J'ai vu avec surprise,
que la pêche du 'poisson dans la petite île.de Campo Bello, à l'entrée de la baie
de Fundy, est estimée à un chiffre .au:dessus de £10,000·courant.

De l'autre côté, je crois sincèremeþt que les sommes placées vis-à-vis les
paroisses de "Carraquet," et de "Shippegan," dans le comté de Gloucester,
doivent être trop basses,.mais je n'ai aucqn moyen de corriger le rapport.

12. Je terminerai en disant que lavnir du Nouveau-Brunswick à,Pheure
qu'il est; est, grâce à la providence, 'tut-à-fait souriant. Je ne vois non plus
aucune raison (e rien appréhender qui isse arrêter la marche de notre progrès.

De l'autre côté, on doit bien penset qué cette perspective n'a pas le brillant.
qui attire les émigrants en Australie ou à la Californie. Quelques-utns 'de nos
jeunes-gens ont naturellement été tentés d'aller chercher fortune dans l'un' ou
l'autre de ces pays, et d'autres les imiteiront probablement.

Dans le Nouveau-Brunswick un 'homme qui est déterniné'à travailler fort,
peut par son industrie et sori honnêteté, soutenir sa famille,.et continuer à amé-
liorer sa condition; mais s'il désire faire fortune en peu de temps il doit aller
ailleurs.

J'ai, etc.,

Le très-honorable (Signé,) EDMUND HEAD.

Sir J. S. Pakington, Baronet,
etc., etc., etc.
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Incluse dans No. 2.

ETAT de la valeur et de la quantité de poisson pris dans* l'année 1851, telles
qu'indiqùées dans les rapports du recensement.

Comtés et paroisses.

Coverdale ...............

Harvey .......
Hiillsb)orough.......
Ilopewell .........

CATLEToN...........

Canpo Hello.

GranImanan

Pennfield......
St. David ........
St. George.
Wvst Isles. ......

GLOUcsrIR.

Beres ford.......

Caraquet .......
New andon.
Sàuinarez.
Shippigan .....

KEN'r.
Carleton........
Dundas ............ ,
Richibiucto.......
Weldford.
Wellington.

KING.
Greenwich.
Hamuiton.... .. .
Kingston.
Nort ............
Westield......

NORTHUMBERLAND.
Alnwick ..........
Blackvillé .........
Bli.sfield ......
'Chathain........
Glenelg.......
Ludlaw ............
Nelson ............
Newcastle.
Northesk......

Valeur.

£

137

317

151

10078

6885
1130

170
3340
9835

1329

4804
1783
2169
5G08

637
714

2423
144
782.

83
30
29
14

521

2321
741
42

4665
1753

80
444
240.

Barils.

Eperlan... 40
Saumon... 5
Alose 78

............. .. 306
........... 27;5

................ 111

............... 5479
Iuile ... 55
............ 243.5

............... 1000

............... 240

....... :.5333

{Saumon..; 92
Hàrenig... 812

...........1239

.4310
............. ,. 10 5

706
1423
1978

23S

.132
42
51)

9
314

173 ...............

Boîtes.
Quin-
taux.

251021 8391
......... .........
2G210

~.

2598......
.......... .........

19 .........
1810 20
1804 .......

36 .......
22 .........
140 .........

8310
1285

9890

1151
8369
2971-

7251

416

50

Nombre.

Saumon 60 .........
............... .. . . .

.. .. . ...... .........
Sau. 1187.

Saum.
. ... 128000

.. .. . .. ... ..... ...

............... 5550

..... ........

A. 1853.

. ... .. .. .. .. .. .

. .. .. .. .. . .. .. .

. . .. .... .. .. .. .

.. .. .. .. .. .. .. .

............ .

.. . ... .. .. . ... .

.. . ..........

. .. .. .. .. .... .. .

...............

...............

................

...............

...............

........... ..

..... ..........

. .. .. .-....... . .. .

..... ..........

... ,...........
.............

.....:.........

...............

............ ·...

...............
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ETAT de la valeur et de la quantité de poisson pris dans l'année 1851, etc.
(Continuation.)

Comtés et paroisses. Valeur. Barils. Boites. Q - Nombre. Livres.

QUEEN.
Canning ............
.i ampstead.........
Johnston .........
Waterborough ...
Wickham .........

.Addington.
Colbourn ........

Dalhousie .........
Durham............

SAinT JOn;.
Lancaster .........
Portland .........

St. John.......

St. Martin.

Simonds./......

Blissville ... ....
Burton.......

Lincoln ............

Mangerville ......

Sheffield............

VICTORIA.
Perth ............

WESTMORELAND.

Botsford ............
Dorchester .......
Sackville ......
Shediac ............
Westmoreland ....
Moncton .........

YOUr.
Dumfries .........
Prince William ...
Queensbury ......
Stanley .........

113
29
50
64
40

448
313
370

198

283
562,

10617

352

493

5
75

47

57

140

65'

1186
1382
814
953

17
38

14
10
3

. .Hareng....
Saumon..

................

150
55
50
64
53

181
369
200
100
396

........................

.......................

2810
............ incon-

nu.
.:............. 442

75
incon-

nu.

........ ............... 150
32300

Gaspe- .94
reaux.
34100 96

do 9
... d.......... 421

1186
,922
555

1906
17
30

........................... 3
............... 22.

...

........ ............

................................. .......... ,.....
..... ... . .. .. .. ..

.... ................ .

......... ...........

......... ...........

... .....Sau.

............................ do.

100
9

ineon.
nML

1430
'530

do.. 2650

do....... 

do. 550

...................... .

.....ISau. 372

do....... ..

82832 .u ....... I ..... .... 0..

A. 1858.

.. .. ..... e

.u.......

...............

... ............

... ............

.. .. ......e...

.0.... . ..... .. ..

.. ...........

...............

...............

...............
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NOUVELLE-GALLESIJYU SUD.

No. 3.
(No. 82.)
CopiE D'UNE DPEcIHE du Gouverneur Sir C Iznor au très-honorable

Comte GRE

, H6TEIrDU GOUVERNEMENTI>
SYDpNEY,juin 2, 1852.

(Reçue, 20 'novembre 1852.)

MILORD,-J'ai l'honneur de transmettre avec la présente le Blue Book'de
cetté colonie pour Paniée expirée le .31 décembre 1851 ; et en conformité des
instructions contenues dans la'dépêche du secrétaire d'état, No. 101, du 5 mai
1842, je l'accompagnerai des remarques que je croirai devoir intéresser votre
seigneuie.

2. Taxes, droits, etc.
Le revenu total provenant des droits sur les spiritueux Importés, aussi bien

que sur ceux qui sont fabriqués dans la colonie, fut en
£ s. d.

1850 ... ....................... 128,187 3 6
Sur laquelle somme le district de Port Phillip

fournit à lui seul................. 40,823 2.

Etle district du milieu................ 87,364 1 6
Et en 1851, non compris la colonie de Victoria 107,013 10 1 v

Indiquant une augmentation de..... .... ... 19,649 8 7

qui est attribuée à l'augmentation de la population, à la découverte des mines
d'or, et à la prospérité croissante de la colonie.

2. Les droits ad valorem se montèrent en 1850 à.. £29,241 9 -1
Dont le district de Port Phillip fournit...... 11,407 12 7

Et le district du milieu.................... 17,833 16 .6
Eten 1851 ............ .............. 22,930- .9 7

Non compris la colonie de Victoria.
Indiquant une augmentation de ., ....... 5,096 13 1

laquelle est attribuée.à l'augmentation de la population, au prix élevé dela main-
d'ouvre, et à la prospérité croissante de la colonie en général.

4. Les droits sur le tabac produit en 1850 furent de £64,719 8 0
Dont le seul district de Port Phillip fourni .. 24,248 4 3

Et le district du milieu...... ............. 40,471 3 9ý
Et en151............. 30,806 13 1

Indiquant une diminution de............... 9,664 10 -8

laquelle est attribuée à une diminution dans la quantité sur le marché, par suite
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d'un manque dans la récolte en Amérique, et en partie peut-être à un trafic
illicite.

5. Les droits de quai et de hâvre se montèrent en
1851 à........................£6,123 15 0

Et en 1850 à.......... .. .............. 5,542 15 0

(Sans compter Port Phillip, £2,932 7s. 3d.)
1ndiquaýït une augmentation de............. 581 0 9

Sur ce montiit les droits surflentrée et la sortie des vaisseaux et les droits
de phare montérit une légère augmentation de £226 18s. 8d., par suite de Pac-
croissement du commerce maritime ; tandis que les droits de tonnage indiquent
une diminution de £120 2s. 9d., en conséquence du grand nombre de vaisseaux
fesant le trafic d'une colonie à l'autre, lesquels n'ont à payer le droit de tonnage
qu'une seule fois par année, quoique sujets à tous les autres droits de port à
chacune de leurs entrées et sorties. Les droits de pilotage, et ceux du bureau
du maître de hâvre indiquent une augmentation de £474 3s. 3d., par suite de
l'accroissement du trafic de ce port.

6. Bureau de Poste.
Le revenu et la dépense du bureau de poste sont comme suit

Revenu. Dépense.

£ s.d. £ s.d.
En 1850............................. 20,172 7 3 26,173 6 10
Fourni par Port Phillip ... ..... ,.. 6,526 .1 6 10,440 15 6

13,64 5 9 15,732 Il 4
En 1851.......... ...... . 18,252.1 il 16,324 13 4

7. La taxe sur les troupeaux en dehors des districts établis en vertu de lacte.
du conseil, 11 Victoria No. 18, a prodtjt durant l'année -

£e. d.
1850........................... 29,371 14 5
Fourni par Port Phillip..... .... .. ... ... 12,655 15 11

16,715 18 6
En 1851................._.......:.....6,477 17 10

Les droits sur licence pour occuper des terres de la couronne et'y couper du
bois, qui forment partie du revenu de la couronne, ont produit

£ s. d.
En 1850 ............................ 4846619 ·1
Fourni par Port Phillip............. .... ... 13,240 9 6

35,226 3 7
En 1851.................. ..... 35,627 14 4

Les licences pour chercher l'or, et pour creuser et ê!xraire l'or, qui furent
émises le 1er juin 1851, la découverte des mines d'or n'ayant été faite que dans
le mois précédent, produisirent durant le dernier semestre £30,890 4s. 6d. Le
montant reçu pour le transport de l'or et de l'argent par escorte. durant le même
espace .de temps s'éleva à £2,919 14s. d. Les dépenses se rattachant à la
découverte des mines d'or, s'élevèrent durant lç même temps à £9,299 7. 7d.
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9. Honoraires d'oßce.
Le revenu provenant des honoraires d'office a été-

• s. d.
En 1850 ... ................... ...... 19,548 2 1
Fourni par Port Phillip . . . . 8,795-19 1

10,752 3 0
En 1851................................ 8,3217 0 9

10. Revenus et Dépenses.

Les comptes de la colonie se font suivant le principe posé dans l'acte cons-
titutionnel.

11. Le revenu ordinaire, c'est-à-dire le revenu provenant des taxes, droits,
cotisations et impôts, a été-

£ s.d.
En 1850 .................... .. 371,394 5 3
Fourni par Port Phillip.... .............. 122,781 0 4

24S,613 4 1
En 1851 .................... 277,728 18 1
Ainsi le revenu de l'année dernière surpasse

celui de lannée précédente, de......... 29,115 13 2

12., Revenu de la couronne.

Ce qui suit est un état du revenu de la couronne pour 1851:-
£ * . d.

Terre vendue.........................4
Lots de ville par teneurs à'bail.............. 2915
Dépôts pour terre ou immigration............821 10
Baux et licences pour occuper des terres de la

couronne...... ..................... 36806 14 4
Licences pour couper du bois sur do 1,17900
Licences pour chercher, fouiller et extraire l'or 30,890 4 6
Transport de l'or et de l'argent......... ..... 919 14
Rentes, et rachats d'icelles.................767 13 10
Rentes des carrières du gouvernement ét dépen-

dances.................... ........... 42
Produits et ventes, remboursements, etc ........ 778-',l 19 4

£i239340 13 4
A, laquelle somme est ajoutée-

Produits de la vente de terre et des débentures
d'imigration....... . 80541 13 10

Remises d'immigration................ 7626 0 0
Baux 1pour -l'occupation de biens d'églises ou

d'écoles... v e r osems, etc...... 45460 18 9

£2,940 .1 i4
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13. Les charges sur le 'même, revenu en 1851 ont été comme suit
£ · s. d.

Arpentage, vente et administration .... ..... 26 12 2
Immigration, y compris la quarantaine... . 9,721 .6 10
Aborigènes. .163.12 7
Dépenses par suite, de la découverte de P.... 9,299 7 7
Divers services.... ...... . ............. 3465 19
Revenu et recettes emises.................409 4 2
Paiements spéciaux............ ....... 43984 Il 9
Paiemnents à même les revenue des biens-de

l'église et des écoles ............... i..» 22,732 10 9

£21 1 6 10

. 5,9 7 7

14. Dépens es pour les déportés (convicts) (â méme la caisse' militaire.)
La dépense sous ce titre continue à diminuer.

Elle était en 1850................ .... £10,677 12 10
do 1851............. ....... 7,675 .7 8

Les dépenses payées à même le .trésor colonial pour la surintendance, le
logement, et l'entretien 'des déportés en 1851, à. l'établissement de Cockatoo
Island et Newcastle, s'élevèrent à'£5,415. 1s. Id., c'est-à-dire, au taux de £16.
6.. 2d., par année pour chaque homme.

Le nombre' de déportés dans la colonie le 31 décembre était
1851. . .' 1850.

Anglais. ........ 1,900................ 2,022
Des colonies............ . 399.......... .-...... 342

2,359.... .... .... .... 2,364

Le nombre de porteurs de billets de congé était
1,604.... ...... ..... 1,625

et la petite réduction provient de. ce qu'un grand nombre d'hommes qui furent
mentionnés comme s'étant enfuis en 1850 rendirent compte de leur absence sup-
posée, et furent en conséquence traités avec indulgence.

15.-Revenu local.
Le revenu total de la:cité de Sydney s'éleva en 1851 à £19,268 6s. Id.
On trouvera dans le Blue book un état du revenu et de la dépense du syndicat

,des chemins de South Head, établis en vertu de l'autorité de l'acte du conseil,
11 Victoria, No. 49,' et du syndicat des chemins dé Cumberland, en .vertu de
l'autorité de l'acte du conseil, 13 Victoria, No. 41.

16. Les conseils de district restent dans le même état qu'auparavant.

17.-Dépense militaire.
Les frais de réparations aux casernes de Victoria et à la batterie de Dowes,

Sydney, durant l'année 1851, se monièrent à £327 2s. 6d.
18. La seule autre dépense sous ce titre fut occasionnée par la dissolution

de l'ancien corps de police à cheval le 31 décembre 1850, et s'éleva à £311 16s. 6d.

19.-Législation.
-Les rapports sur les actes passés par le conseil législatif en 1851, furent

transmis à votre seigneurie par mes dépêches, No. 91, du 6 mai, 1851, et No.. 4,
du 14janvier 1852.
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20.-Pensions.
La liste des pensions indique une augmentation en 1851, et est comme suit:-

En 1850................ ............ £1,209 17 3
1851................................ 2,334 15 5

21.-Récapitulatzon de l'établissement.
Ce titre ne requiert aucune observation.
22. Les consuls étrangers en 1851 étaient ceux d'Amérique, de

la ville Anséatique- de Brenmen, et des îles Hawaün.

23.-Population.

France, de

Un recensement dont les rapports furent transmis à votre Seigneurie avec
ma dépêche No. 190, du 20 novembre 1851, a été pris le 1er mars de cette
année, et. il appert par ce recensement que la population se monte à

Hommes................................... 108,691,
Femmes.................................... 81,260

Total............................189,951

La population le 31 décembre dernier, se montait probablement à

Hommes................................... 113,032
Femmes..................................... 84,186

Total............................ 197,168

L'augmentation entre le.2 mars 1846, et le 1er mars 1851, fut de

Hommes.................................... 14,106
Femmes... .. ...... .... .... ...... ........ ... 19,115

Total.............. .... ........ .... 3,221

L'augmentation par cent durant le même temps fut de-

Hommes..................... 14,92
Femmes..................................... 0,76

Total........................ ..... 21.20

La proportion par cent des sexes-
Hommes.

En 1841........................ 65.80.
1846.......................60.35
2851....................... 57.22

24.-Rpports ecclésiastiques.
Le s\4épenses sous ce titre se montent à

Egli
Pres
Mét
Egli

Femmes.

34.20
39.65
42.78

Total.

100
100
100

£ s. d.
se d'Angleterre...................... 17,107 15 4
bytériens............................ 2,173 19 O
hodistes Wesleyens.................... 650 0 0
se de Rome..................... 7,554 16 9

Total payé sur le trésor colonial... .... £27,486 11 1

A. 1853.
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Le nombre de membres du clergé dans la colonie est de:-
Payés en tout ou en partie Soutenus pardes contributions

par le gouvernement. volontaires.

Eglise d'Angleterre........ .60. . . . . .16
Presbytériens............ 14. ....eu* 22
Wesleyens.... ........ ...... .... ..
Indépendauts............ ..................... 4
Baptistes................. .................. 2
Catholiques Romains.......27...................

0. 0 o 0 ... 1.......... . . .. 22,40a u

Juifs.................. ...................... 1

Total......... 112 ............ 50

Dans ma dépêche No. 23, du 30 janvier dernier, j'eus occasion de consulter
votre seigneurie relativement.à l'omission d'ordres pour la distribution, parmi
les diverses dénominations religieuses recevant de laide du gouvernement, de-la
somme réservée à sa majesté pour les fins du culte public par la cédule (A. part. 3)
annexée à l'acte du parlement, 13.et 14 Victoria, ch. 59., et je fis alors rapport à
votre seigneurie des mesures que j'avais adoptées en conséquence.

.25.-Education.
L'université de Sydney n'est pas encore. en pleine opération, parcegue le

sénat attend d'Angleterre des professeurs, sur le, choix desquels je communiquai
avec votre seigneurie dans ma dépêche No. de

Le nombre des écoles.est fixé à 420. Le nombre des écoliers à 21,076.
s. d.

Le montant payé à mênie le trésor colonial pour le soutien, des
écoles des orphelins, des écoles sectaires et nationales, -
en 1851 a été de...... ..................... .. 22,687 14 5

Le montant payé par contribution volontaire tel qu'établi dans
les rapports des écoles......................... .... 6,372 0 O

Total....................e .. ... £29,059 15 31

26.--Change, monnaie, etc.
L'argent monnayé dans la colonie était supposé être-

En 1850...... . ......... £690,852 18 1l
1851...•...................... 560,766 9 9

Les comptes sont tenus en louis, chelins, et deniers.
Le change varie du pair à 1 J par cent de prime pour les billets du trésor,

et depuis 4. par cent d'escompte jusqu'à 1 l par cent de prime pour les lettres
de change sur Londres. Le taux du change pour les lettres de change sur
l'Inde, achetées par deux des banques, a été de 1 l à 7J par cent d'escompte.

27.-IMPORTATIONs ET EXPORTATIONS.
£

Les exportations se montèrent en 1850 à ........... 2,078,838
Dont Port Phillip fournit. .......... 744,925

1,383,413
En 1851................ ... ........ ..... 1,563,931

Montrantune augmentation de............. ...... £20,528
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Les exportations se montèrent en 1850 à.......... 2,99,580
Dont Port Phillip fournit ...... ............ .... 1,041,796

1,357,784
En 1851 à ................................. 1,796,912

Indiquant une augmentation de..................£439,128

L'exportation de la laine dans toute la colonie fat-
Valeur.

'En 185... 1,614,241
Dont Port Phillip fournit............. 826,190

En 1851 ...........................
788,051
828,842

Quantité.
lbs.

32,361,S29
18,091,207

14,270,622
15,269,317

Montrant une augmentation de ..... 40,321 998,695

Le suif exporté fut-
Valeur.

En1850.....,....................... 300,721
Dont Port Phillip fournit .. 132,863

District de Sydney............ . 167,858
En 1851 ....... ................... 114,168

Indiquant une diminution de ............. 53,690

Quantité.
quint.

217,878·
89,788

128,090
86,460

Tonn.
41,630,ou4,323

L'or exporté depuis le 1er juin jusqu'au 31 décembre, 1851, fut de-
Valeur. Quantité.

£ onces deniers grs.
468,336 ..................... ........ 144,120 17 16

Dans, ce chiffre se trouve cependant inclus une partie de ce qui a été
apporté de la colonie voisine de Victoria, mais la quantité n'en saurait être cons-
tatée exactement.

Les tableaux du commerce 'maritime sont-
1850.5
No. Tonn. No. Ton. Hommeâ.

Entrée..... 421 ...... 126,185 |553.... 7,955
Sortie ...... 506 ...... 176,762 503. 19,020. 7,988

C>Q A2..L...... *V0ild&? G.

Les états sous ce titre qui seront, trouvés à la page 645. ont été compilés
des rapports fournis par les magistrats et les commissaires des terres de la cou-
ronne.

Les prix moyens des gages, rnarchandiseset produits sont insérés à la
page 650.

29. Manufactures, mines, et pêcheries.
On trouvera ces rapports aux pages 652 et 654.
Il y a dans la colonie-

10. Mines de charbon.
2. De fer.
8. De cuivre,

A. 1853.
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Pas une de ces mines n'est explorée, par suite du manque de main-d'ouvre
dans la colonie.

Une courte esquisse des mines d'or dans les districts ouest et sud ne se
pas trouvée' sans intérêt.-Voir page 654.

30. Octrôis et ventes de terre.

La terre accordée pour des fins publiques s'est montée à-
Acres. Roods. Perches.

107 2
Le montant prevenu de la vente de la terre fut-

£ s. d.
En 1850 ............................. 35,251 10 7

(Sans compter Port Phillip)
En1851................................... 67,912 3 2

31. Geôles et Prisons.
Ce qui §uit est un état comparatif des crimes

Convictions devant la cour supreme.
1850. 1851.

(District de Sydney.)
Meurtres ................... 7 ........ 6
Autres félonies........ ....... 142 ........ 138
Misdemeanors (délits simples)...... .... 40 ........ 46

Convictions dans les cours de Sessions Trimestrielles.
1850. 1851.

Félonies ....................... 302 ........ 322
Misdemeanors (délits simples).......... 64 ........ 67

Criminels exécutés.
1850 1851

4
Causes civiles instruites devant la cour suprOme.

1850 1851
(District de Sydney.)

89 119
Sur lesquelles le nombre de causes auxquelles

il ne fut point fait de défense fut en... 1850 1851
(District de Sydney.)

21
321.

Les statistiques annuelles n'ayant pas encore été coinplétées, ne peuvent
être' comme .à l'ordinaire insérées dans le' Blue book mais j'en transmettrai des
copies à votre seigneurie, aussitôt qu'elles seront 'imprimées.

J'ai, etc.,

(Signé,) C. A. FITZROY.
Le très-honorable comte Grey,

etc., etc., etc.
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VICTORIA.

No. 4.
(No. 71.)
Copie d'une DJdPEcHE du lieutenant gouverneur LATROBE, au très-honorable

comte GREY.

MELBOURNE, 12juin 1852.
(Reçue, 5 novembre 1852.)

MILORD,-En obéissance à la circulaire de votre seigneurie, j'ai l'honneur
de transmettre avec la présente le " Blue book " decette colonie depuis l'époque
de sa séparation de la Nouvelle-Galles du Sud, savoir, le 1er juillet 1851, jus-
qu'au 31 décembre dernier, et de mentionner que je me suis guidé en le com-
pilant sur les formes prescrites dans la circulaire de votre seigneurie à laquelle
il vient d'étre. fait allusion. Tous les efforts ont été faits pour rendre les ren-
seignements qu'il contient aussi complets et aussi corrects que possible, et je
prends la liberté d'y ajouter quelques courtes observations, suivant qu'elles me
paraîtront être demandées.

«2. Revenu.

L'extrait du revenu net sous les deux titres généraux montre qu'il y a eu
sur les six mois correspondants de l'année 1850, une augmentation de £15,731
4s. 7d. dans le revenu général, et une augmentation de £34,557 14s. 9d. dans le
revenu territorial, fesant durant le semestre une augmentation totale de £50,288
19s. 4d.

3. Bureau de poste.
Le revenu du bureau de poste et ses dépenses sont comme suite:-

Revenu. Dépenses.
1850...... £6,629 1 6 .... £10,640 14 3

Moitié de lannée 1851....... 4,751 10 8 .... 5,842 3 9

4. Revenus locaux.
Les revenus locaux de la cité de Melbourne ont été compilés pour tonte

l'année, et se montent à £12,245 10s. 3d., et ceux de la ville de Geelong pour le
même temps s'élèvent à £2,785 4s. Id.

5. Législation.
Les rapports sur les actes passés par le conseil législatif ont été transmis à

votre seigneurie dans ma dépêche en date du 16 janvier 1852, No. 11.

6. Conseil et assemblées.
Le rapport sous ce titre contient une liste des membres des conseils exécutif

et législatif.
7. Départements civils..

On peut, sous ce titre, faire remarquer que les salaires des divers officiers et'
autres sont mentioniés aux taux établis, sans compter les augmentations accor-.
dées en conséquence de la hausse extraordinaire dans le prix de tous les objets
nécessaires à la vie, occasionnée par la découverte de l'or dans cette colonie et
dans la colonie adjoignante de la Nouvelle-Galles du Sud.

8. Garantie pour l'exécution des devoirs.
Je n'ai aucune observation à faire à ce sujet.
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9. Pensions.
Les seules pensions payables dans 'la colonie sont,-
1. Au ci-devant maître général des postes, £190 par année.
2. Au ci-devant gardien dès Aborigènes, £120 par année.

10. Consuls étrangers.
Il n'y a qu'un seul consul dans la colonie, lequel représente en sa personne

le royaume de Portugal, la cité de Hambourgh, la Norwége et la Suéde, le
royaume d'Espagne, le Brésil et le Chili.

11. Population.
Le dernier recensement a été pris· le deux mars 1851, et la population y est

établie à 77,345. Le nombre des aborigènes, dans les limites de la colonie est
estimé à 2,693 âmes.

12. Education.
Le nombre des écoles de toutes dénominations est de. soixante-quatorze, et

le nombre des élèves de tous âges et de toue sexes qui les fréquentent, est de
.4,890.

13. Change, Monnaie, etc.
Le montant de'Paigent monnayé dans la colonie, est fixé à £276,695 9. 7d,
Le papier-monnaie en circulation est de £141,586' 17s. 8d.' Le change

varie de 1 par cent., de prime à 9 par cent. d'escompte, en conséquence de la dé-
côuverte des mines d'or.

14. Importations et exportations.
La valeur des i*mportatiors.est de....... .... £661,155
La valeur des exportations, y compris la poudre d'or

est de..*.,. ................. . 606,051
L'exportation de la laine, quantité 2,514,631 livres,

est évaluée à............ ;............ 85,977
L'exportation du suif, 450 tonneaux, estimée a.... 12,735

15. 4griculture.
Les rapports sur l'agriculture ont été compilés des. renseignemens fournis

par les commissaires des terres.de la couronne et les magistrats de' police.. On
éprouve beaucoup de difficulté à se procurer des renseignemens corrects, 'mais
ceux-ci approchent autant que possible de la vérité.

16. Manufactures, mines, etc.
La grande richesse de la colonie parait n'avoir été. découverte que tout'r-'

cemment. Les gisements d'or sont sans nombre, et il est impossible d'en calculer
aujourd'hui la richesse et l'étendue.

17. Octrois de terre.
Le montant réalisé par la vente de la terre dans les six mois expirés le 31

décembre est de £93,206 12s. 6d.

18. Geôles et prisons.
Le nombre' des crimes dans la colonie parait, par les rapports, avoir été

comme suit:
Convaincu de meurtre,................ ...... .
Autres félonies,' . ........... 76
Misdemeanors, (délits simples) .... ..... 10
Criminels exécntés,.... ...... ....... ........ ....
Nombre de causes civiles instruites devant la cour suprême, 48

deux desquelles seulement il n'a pas été fait de défense.

A. 1853.
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19. Remarques diverses.
On donne à la fin du " Blue Book" une variété de rapports, tels qu'impri-

més pour le conseil législatif.
On trouvera au commencement du livre, une table des matières qui in-

diquent un ensemble de renseignements statistiques d'une grande utilité.
20. Je pourrais, en terminant, attirer l'attention de votre seigneurie sur les

renseignemens donnés dans d'autres documens officiels, pour montrer que le
revenu de la colonie, piovenant de n'importe quelle source, s'est accru, comme
on n'en avait pas eu d'exemple auparavant, et on peut raisonnablement présumer
que le rapport de l'année courante fera voir pour le revenu des douanes seulement
un chiffre de près de £300,000, et un revenu total pour la colonie de beaucoup
plus d'un million sterling.

21. On a hésité quelque temps sur la conduite que le gouvernement de la
Nouvelle Galles du Sud devait suivre en compilant son Blue Book pour lannée
dernière, à l'égard des rapports exigés du district de Port Phillip pendant les
six mois qu'il forma partie intégrale de cette' colonie. Il eût été impossible
de le faire pour un Blue Book général de cette colonie pour toute l'année com-
plète suivant la forme prescrite par votre seigneurie dans la circulaire mentionnée
au commencement de cette communication. Mais de peur qu'on ne trouve que
les renseignements requis par le gouvernement de sa majesté, relativement au
district de Port Phillip, sont incomplets, par suite de ce qu'il y eut une sépara-
tion au milieu de l'année, et le rapport complet pour la colonie n'étant fourni que
pour les six mois expirés le 37 décembre, j'ai donné ordre- que des. rapports dans
la forme sous laquelle ils étaient ordinairement transmis au secrétaire colonial
fussent immédiatement compilés et préparés pour être. transmis, dans le cas où
ils seraient demandés.

J'ai, etc.,
(Signé,) C. J. LATROBE.

Le très-honorable comte Grey,
etc., etc., etc.

TERRE DE VAN DIEMEN.

No. 5.
(No. 210.)
Copie d'une DéPEcHE- du Lieutenant Gouverneur Sir JOHN DENIsON, au très-

honorable Sir J oN PAKINGTON, faronet.

TERRE DE VANv DIEMEN,
HÔTEL DU GOUVERNEMENT, 21 octobre 1852.

(Reçue, 22 janvier 1853.) •

SIR,-J'ai l'honneur de transmettre avec la présente, le Blue Book pour l'an,
née 1851, et de soumettre les observations suivantes sur quelques-uns des titrés
sous Jpsquels les renseignements sont classifiés.

1. Revenu.
En examinant ce tableau, dans lequel le revenu de 1851 est comparé avec

celui de l'année précédente, on verra que l'augmentation ,totale provenant de
diverses sources, s'est élevée à £8,660 Is, 7d. Cette augmentation, cependant, a
été balancée en partie par une diminution du revenu provenant d'autres sources
jusqu'à une somme de £2,619 Os. 7d., ce qui laisse -une augmentation de
£6,041 * h1. dans le revenu général de l'année.

,à
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En examinant néanmoins chaque item en particulier, on verra que dans
deux cas la baisse dans le revenu n'a été qu'apparente ; par exemple les arré.
rages de 1849 servirent à grossir le revenu apparent du bureau de poste pour
1850, fesant paraître qu'ily avait eu une diminution de £181 4s. 6d., dans.les
recettes de ce départenient dans le cours de l'année dernière, et il parait aussi,
à l'égard du même département, qu'il y, a eu quelque délai dans le paiement de
la contribution semi-annuelle de la caisse militaire pour les frais de port du
département des déportés, se montant à £750, laquelle somme est marquée
comme deficit; la somme de ces deux items s'élèvera à £941 4s. 6d.

De l'autre côté, sous le titre de " honoraires du bureau du maître du hâvre,"
il parait y avoir' une augmentation de £979 17s. 3d., laquelle est due en grande
partie, sinon totalement, au mode adopté pour la perception des droits de pilotage,
et ne saurait être prise comme indiquant le montant exact de l'augmentation de
cet item du revenu.

Si l'on retranche ces items, la balance en faveur du revenu de 1851, com-
paré avec celui. de 1850, sera réduite par la.différence entre £979 17s. 3d. et
£941 4s. 6d., on £38 12s. 9d., et s'élèvera à £6,002 8s. Sd., ou environ 4.5
par cent.

La principale augmentation a été dans les douanes dont les rapports font
voir, que le revenu de cette source en 1851 a excédé celui de 1850, de £4274 9. 4d.,
ou environ 5.75 par cent. Il y a cependant une tendance au mieux dans toutes
les branches du revenu en général.

2.-Dépenses.

Les rapports comparatifs des dépenses de 1850 et de 1851 montrent une
augmentation durant la dernière année 'de £3,985 12s. Id., les totaux étant:-

1850...............................£135,429 7 4
1851 ................ . <........ 1,414 16 5

La différence cependant est établie, comme on le verra en examinant les
rapports, par la ·balance de l'excédant sur certains items contre la dininutioh
dans d'autres items, le premier se montant à £15,127 8s.. 9d., et la dernière à
£1,141' 13s. 8d.

Il n'est pas nécessaire que j'entre dans une analy se, détaillée de chaque item
en particulier. Je pourrais dire en termes généraux que la principale augmen-
tation a eu lieu dans le montant dépensé sur les travaux publics, pour l'éduiation,
pour le support-des malades et des infirmes, et pour l'entretien et l'éducation des
petits orphelins. . Cette augmentation cependant n'est pas due à une augmenta-
tion du nombre 'de personnes 'supportées par le public, mais elle est due à une
hausse générale dans le prix' de toutes les principales chos:ss nécessaires à la vie,
et en grande partie aux demandes nouvelles pour l'approvisionnement des pe-
sonnes employées dans les mines d'or des coloniés adjoignantes.

3.-Revenus locaux.

Sous ce titre sont insérées les diverses sommes prélevées par catisation
.ocale, et dépensées en vertu des dispositions d'actes du conseil pour' améliora-
tions locales, plus spécialement· pour la construction et réparation de chemins.
Ces sommes ne sont pas considérables, mais leur enploi a eu les résultats les
plus'avantageux, et je n'ai aucun doute que dans peu d'années j'aurai à men-
tionner une grande augmentation dans les fonds' employés par. des autorités
locales à des· objets si bien calculés pour favoriser la prospérité et l'avance-
ment de la colonie.
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4.-Dépenses du commissariat.
La hausse dans le prix des provisions, occasionnée en partie par le manque

de la récolte dans les colonies adjoignantes,' mais principalement par les de-
mandes croissantes pour l'approvisionnement de la population des districts au-
rifères, de la Nouvelle-Galles du Sud et de Victoria, a occasionné dans les
dépenses de ce chapitre une augmentation de £4,169 17s. 3d., le total en 1850
étant de £185,596 8s. 3d., eten 1851 de £189,766 5s. 6d.

Le montant néanmoins des dépenses absolument relatives aux déportés a
diminué, le total étant de £130,212 en 1850, et de £115,674 en 1851.

5.- Travaux publics-déportés.
L'argènt dépensé par le département des déportés en bâtisses etc., a été

consacré principalenient à la réparation d'établissements déjà existants, ou à
quelques additions on altérations qui étaient requises pour compléter les arran-
gements intérieurs. .11 y a une amélioration cependant qthi a occasionné une
dépense considérablé-c'est-un vaste' ajouté fait au principal établissement des
femmes à Hobart-Town, afin de mettre le gouvernement en état d'abolir un
ou deux dépôts détachés, en mettant toutes les femmes déportées sous le contrôle
d'un officier actif et capable. Les bâtiments seront,, j'espère, complétés sous
peu, avec d'amples moyens pour le classement et la séparation des déportées.

6.- Travaux publics-coloniaux.
A l'égard des ouvrages publics construits aux frais de la colonie, j'ai beaucoup

de plaisir à faire un rappoit satisfesant de leur pbogrès.
Les quais à Hobart-Town et à Launceston, qui sont extrêmement néces-

saires aux bosoins toujours croissants du commerce de ces ports, font preuve du
soin et de l'attention qui leur ont été donnés. Ils ont été améliorés 'et étøndus
durant le cours de l'année dernière, quoique la hausse daiis le prix de la main-
d'couvre et des matériaux ait nui jusqu'à un certain point au progrès des travaux.
Outre les ajoutés faits aux quais durant le cours de 'l'année dernière, on a cons-
truit à Hobart-Town, en arrière des quais, des bâtiments de douanes, et des
casernes pour les hommes employés dans le département de l'officier du port-et
de la police riveraine; et dans le cours de peu d'années, j'espère qu'on complè-
tera les arrangents pour. la commondité du commerce et de la navi ation, et
pour le maintien du bon ordre et la régularité dans le hâvre.

Le. chemin principal entre Hobart-Town et Launceston est tenu en bon
ordre, moyennant £13 10s. par mille ; et ce coût, tout modéré qu'il soit, sera,
j'en suis certain, réduit de 25 paï cent dans le cours de peu d'années.

Dans ma dépêche parlaquelle je transmis le Blue Book pour 1850, je men-
tionnai-qu'un acte avait été passé pour autoriser le gouvernement à achetet le
terrainqui pourrait être requis pour l'érection d'un nouveau marché. L'ouvrage
a été commencé 'par contrat durant l'année dernière, et il avance avec une grande
rapidité. 'Ce marché ne sera pas seulement d'une grande commodité pour les
habitants, mais par sa position et la beauté de son, architecture'il ajoutera beau-
coup à l'apparence de la principale rue.

Les ouvrages mentionnés dans nia dépêche No. 38, en date du 19 février
1852, qui ont été-en progrès pendant quelque temps, dans le but d'établir une
communication facile'avec les contrées de l'ouest, ont avancé aussi rapidement
qu'on pouvait s'y attendre, vu la difficulté de l'ouvrage et la cherté de la main-
d'ouvre. Le pont sur la Derwent à Dunrobin'est assez avancé, les abouts sont
presque achevés, les fondations de' l'une des piles ont' été jetées,.et mises à
l'épreuve des inondations; le bois pour le pont a été préparé, il est actuellement
a sécher, et pourra être employé lorsque les piles seront pretes a recevoir la
charpente.

A. 1853.
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Le chemin sur la Colline a été prolongé jusqu'au sommet, à une élévation
de près de 1500 pieds, et j'e'père qu'il sera bientôt en état de laisser passer les
charriots trainés par des boufs. Deux ponts sur des ruisseaux considérables qui
se déchargent dans la Derwent sont presque terminés; et j'ai tout espoir que dans
ma prochaine dépêche annueile je serai en état -de, dire qu'une ouverture prati-
cable a été faite à travers la ciaîne dé hauteurs' qui a été si longtemps un obs-
tacle à l'extension des établissements à l'ouest du, pays.

7. Législation.
Les actes qui furent pas és dans la session du conseil de 1851 étaient, à

l'exception de Pacte des électins, 15 Vie. No. 1, de peu d'importance.
Comme j'ai déjà cependan fat mention de ces aCtes dans des dépéches

séparées, je ne crois nécessaire dë faire' allusion à aucun d'eux à présent, à
Pexception de deux, Nos. 15 et 16, 14 Vice, qui furent introduits pour 2.mender
deux actes de chemins, et les mn ttre en état de fonctionner avec eflicacité.

8. Education.
Le rapport sur l'éducatjón indique une augmentation graduelle dans le

nombre des écoles, et des enfants. qui les fréquentent, mais sur ce sujet, je prends
la liberté de renvoyer à la dépêche accompagnant le Blue Book de 1850, dans
laquelle j'ai déclaré mon intention d'introduire une mesure législative simple et
facile à comprendre pour pourvoir à l'éducation, des enfants de la colonie. etla
mettre sur un pied 'qui lui permettra. de se développer pour s'adapter à :la
population croissante de ce pays.

J'espère que dans la dépêche qui accompagnera le Blue Book de -1852, je
pourrai faire un rapport satisfesant du fonctionnement de cette mesure.

9. Impôts.
On verra par le tableau de la valeur des articles importés -dans cette colo.

nie dans le.cours de l'année 1851, que 'la valeur nominale de ces articles 'forme
en total une diminution de 16,931 sui. la valeur des importations de 1850. Ce
tableau cependant ne saurait être considéré comme donnant une idée exacte de
l'étendue du trafic de la Colonie, car Qn verra qué le tonnage qui ne fut en 1850
que de 104,017 tonneaux, s'éleva en 1851 à 120,161 tonneaux, ce qui fait plus de
15 par cent; le tonnage des vaissaux trafiquant directement avec l'Angleterre, a
diminué, tandis que celui des vaisseaux trafiquarit'directement avec les 'colonies
et les états étrangers a considérablement augmenté.

En examinant séparément chaque item du tableau, et en les comparant avec
les rapports de 1850, on verra' qu'il y a eu une baisse dans la valeur de quelques-
uns des principaux articles importés d'Angleterre, au montant de £50,688,
comme suit:

1850. 1851. Diminution. Augmentation.

Appareils et chausses,.......52,906 4à,857 9,049 ...
Toile à voile, étoffe à sacs,.. ' 33,480 23,294 10,186
Cotons et toiles,......... 42,338 41,192 1,146
Marchandises, ............. 38254 41 058
Ferronnerie,,.....uee....... 50,293 40,696 9,596
Laines,............... 126,235 102,466 28,769

53,746
Déduction, . .. ,. 3,058

Diminution, . . .. 1 a . . 50,688
Ces articles étant généralement peu pesants et d'une grande valeur, il doit

alors y avoir eu une augmentation dans la valeur des articles importés des colo
nies, ou des pays étrangers, au montant de, 33,757.
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En référant de nouveau aux items du tableau des importations de 1850
et:1851, dans. les cinq articles de consommation générale qui suivent, savoir,
café, thé, sucre, spiritueux et tabac, il y a une augmentation de £1 1,151 dans la
valeur. des importations de 1851 sur celles de 1850, la valeur en -1850 étant de
£80,096, et en 1851 de £91;247.

En regardant le tableau des importations de la colonie pour l'année dernière,
il parait y avoir eu une augmentation- dans leur valeur, comparée avec celle des
exportations de 1850, au montant de £5 1,940, et le tonnage des vaisseaux em-
ployés dans le commerce d'exportation s'est accru de 104,848 tonneaux à 118,991,
ou au taux de, 131 par cent.

En référant aux tableaux, on verra qu'il y a eu une diminution dans la valeur
des articles exportés en Angleterre pour un montant de £9,899, mais en compa-
-rant les items du tableau avec ceux de l'année précédente, il est évident que
cette diminution n'a pas été occasionnée par une diminution dans la valeur des^
principaux articles d'exportation, te!s que huile, os de baleine, laine, bois, écorce,
et cuir, mais elle est due à des chargements casuels en 1850 d'articles n'étant pas
production de cette colonie, tels que suif, poudie d'or, etc.

La valeur des produits agricoles et des animaux exportés en 1851 a surpassé
celle'desexportations de 1850, d'une somme de £67,570.

Cela est dû principalement à une élévation dans le prix des différens arti-
cles, occasionnée par les demandes des mineurs, quoiqu'il y ait eu là aussi une
augmentation dans la quantité.

1l y a eu une diminution tant dans la quantité que dans la valeur du bois
exporté, par suite du manque de bras pour l'amener au marché.

10. Agriculture.
Les rapports sur Pagriculture sont reconnus comme 'imparfaits, spécialèment

pour ce qui regarde la quantité des produits récoltés. Il y a dans le présent rap-
port une diminution évidente dans la quantité de terre en culture, ce qu'on ne,
peut attribuer qu'au manque de bras.

Ce manque de bras a eu l'effet d'empêcher de préparer la terre pour recevoir
la semence, et au teins de la moisson, il a rendu très-difficile, sinon impossible,
pour les cultivateurs, de récolter et serrer leur grain. , J'ai déjà fait rention de ce
sujet à votre prédécesseur dans plusieurs dépehes,et je n'ai par conséquent rien
de plus à dire à présent, sinon que la ·cause qui a opéré avec quelque rigueur en
1851 prqduira en 1852 les plus tristes effets sur les intérêts agricoles de la
colonie.

11.: Mines et manufactures.

A l'égard des mines, des manufactures, et des pêcheries, le défaut de bras
a déjà beaucoup nui à leur prospérité, et j'ai..bien peur d'avoir à mentionner
dans le Blue Book de 1862 plusieurs entreprises arrêtées faute de main-d'œuvre."
La construction des navires est déjà presque entièrement arrêtée. Nombre de
vaisseaux baleiniers.sont abandonnés faute de bras.

Quelques nouvelles mines de charbon ont été ouvertes dans le cours de
1851 dans le voisinage de Hobart-Town, et sont exploitées avec 'succès. Ce
charbon est un anthracite de' qualité inférieure, mais sa proximité du marché, et-
le bàs 'prix auquel on le vend, en font faire un débit considérable, et je n'ai au-
cun, doute que ces mines ne soient exploitées par la suite sur une bien plus'
grande échelle qu'elles ne le sont à.présent.

Sur les autres sujets mentionnés dans les rapports, je n'ai aucune' observa-
tion à faire.

J'a-i, t.
(Signé,) W. DENISON.

IMPRIMÉ PAR JOHN LOVELL, RUE LA MONTAGNE.
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PAPPORiT.
LE coiité spécial auquel ont été renvoyées les diverses péti-

tions relatives au travail, le dimanche, dans le département
des postes et sur les canaux, avec pouvoir de faire rapport
par bill ou autrement, a l'hionneur*de faire rapport:

Qu'il a considéré mûröment et attentivement le sujet important qui lui était
soumis, et qu'il a employé tous les moyens en son pouvoir pour constater l'éten-
due du mal dont se plaignent les pétitionnaires, et les effets probables du remède
qu'ils suggèrent.

Le nombre total de pétitions renvoyées à votre comité n'était pas de roin*s
de 196-dont 156 du Haut-Canada, et 40 du Bas-Canada-et 9 de municipalités
de .villes ou de townships du Haut-Canada. Le nombre total des signatures (sans
coinpter ces dernières) était de 20,484-dout 17,484 du Haut-Cariàda, et 3,000 du
Bas-Canada. • Ci-joint se trouve une liste des pétitions, marquée No. .1. Le
nombre de ces pétitions, et les persornes qui les ont signées; font voir clairement
qu'il existe parmi la société, dans toutes les parties de la province, un sentiment
bien prononcé en faveur 'de lobservance du dimanche.

On verra par les témoignages qu'il se fait un travail considérable le dimaiche
dans le département des postes. Mille cent vingt-six 'bureaux'sont ouverts pour
la transaction des affaires pendant une -heure ou deux, sans compter le temps
nécessaire pour la distribution dans tous les bureaux où les malles sont-reçues le
dimanche. Le nombre de personnes ainsi forcées de travaiiler le jour du Sei-
gneur est estimé par le maître général des postes à deux mille civq cents. Il-,
faut encore y ajouter les postillons et employés sur les vaisseaux qui transportent
la malle le dimanche, et les -commis et serviteurs qui sont obligés*d'aller aux
divers bureaux pour les lettres deceux qui les"emploient. Quant aux canaux
il a été trouvé- impossible d'obtenir un état exact du nombre de personnes qqi
seraient exemptées de travailler le dimanche,, s'ils étaient fermés ce jour-là, mais
le nombre d'éclusiers, de matelots, d'ingénieurs et autres personnes habituelle-
ment employées sur les canaux, est indubitablement considérable.,

Personne ne nié qu'il. ne soit désirable -de mettre fin à.cette pratique; la
seule différence qui existe ne se rapporte qu'à un seul point, savoir, si on pour-
rait l'abolir sans nuire d'une ruaniere sérieuse aux intérêts sociaux et matériels
de la société.' Laissant donc de côté pour un moment la question de savoir si-le

,mépris habituel d'une loi physique de la providence peut être autremerit que pré-
judiciable aux intérêts de l'homme-le comité a examiné et recherché, jusqu'où
et de quelle manière les intérêts matériels du pays- pourraient souffrir de 'l'aboli-
tion complète de cette coutume.

Daps cette vue, il fut résolu qu'on se procurerait sur le-sujet le témoignage
d'hommes appartenant aux diverses classes et conditions de la société, dans toute
l'étendue du pays; et en conséquence, une circulaire (qu'on trouvera dans 'a

-pendice à ce rapport No. 2) fut préparée et adressée dans les diverses sections de
la province à des personnes qli, par leur position et leur état, pouvaient comnu-
niquer des renseignements sur lesquels on pût se reposer. En réponse à ces ques-
tions, environ cent communications ont été obtenues, et d'importants renseigne-
ments ont été recueillis. Les réponses à ces diverses questions ont été soigneu-
sement comparées, et on- les trouvera dans les témoignages attachés à ce rapport.
Le comité a aussi interrogé divers témdins de différentes parties du pays, dont
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l'expérience et les rapports donnent un grand poids au témoignage qu'ils ont,
rendu. On a obtenu de a Nouvelle-Ecosse une précieuse communication qui
montre le fonctionnement pratique dans cette province, d'une-mesure semblable à
celle qui a été suggérée dans les pétitions renvoyées au côroité. Ce document,
marqué No. 3, est aussi attaché au rapport.

La preuve ayant été régulièrement close, yotre comité considéra attentive-
ment les principes généraux sur lesquels devaient être fondées- les recommanda-
tions qu'il devait faire. • Il comprit la difficulté qu'il y avait à législater sur un
pareil sujet. . Il était. bien, convaincu que pour le chrétien, le commandement de:
PEcriture, relativement à l'observance rigoureuse du jour du Seigneur, doit tou-
jours être une règle infaillible de conduite,. mais il sentait en même' temps que le
législateur n'a pas droit d'interpréter- l'Ecriture 'pour la société, et que du moment
qu'il s'arroge ce droit et'nil veut employer la puissance de la loi pour doMer
effet' à ses vues, on ouvre la porte aux maux de la pire espèce, et on s'expoýà
faire naître chez le sujet des scrupules de conscience' en matière de religion. ý

Mais il y a, dans l'opinion de votre comité, de puissants motifs pour ýde-
mander la protection des lois relativement au travail du dimanche dans les-dé-
partements publics.: L'abstinence du travail un jour 'sur sept est une nécessité
morale et:physique de noire nature-l'homme a un droit naturel au repos du sep-
tième jour-il ne peut s'en dispenser sans faire tort à son esprit et à son corps ;
tous les pays civilisés ont été forcés de reconnaître cette nécessité, et de réserver
à cette fin le premier jour de chaque semaine. Et non seulement Phomme adroit
à la pleine jouissance du dimanche comme jour de repos et d'abstinence de tout
travail.ordinaire-il a encore le droit d'être protégé' par la loi dans Pobservance
décente et paisible de ce jour. La loi défend de naviguer le dimanche, elle ferme
les banques et les places d'àffaires, elle prohibe tout ce qui tend à troubler ce grand
jour-et elle en assure de diverses manières la jouissance paisible à celui qui veut
l'observer. Il est bien reconnu que forcer à une ouvre servile le dimanche, ex-
cepté dans les cas d'absolue nécessité, est 'injuste et préjudiciable.

Le comité. est respectueusement d'opinion, que cette règle pourrait êti
appliquée avec beaucoup de force à la violation ouverte et systématique des
droits des individus et de la société, commise par le gouvernement de .'cette pro-
vince, dans son administration des' canaux et du département des postes. Les
gouvernements devraient s'efforcer de donner l'exemple aux, peuples, en évitant
soigneusement tout ce qui est injuste, ou impropre, ou .qui peut conduire à l'im-
moralité. Mais il est à craindre que le gouvernement, en obligeant ses servi-
teurs à travailler dans, ces départements le jour du Seigneur, à peine de destitu-
tion, ne se rendec coupable d'une grande injustice envers un grand nombre d'in-
dividusbien-mnéritants et-envers leurs fami(!es, et qu'il n'encourage les-personnes
irréfléchies'à professer ouvertement leur dédain pour une pratique qu'il.doit. s'ef-
forcer de faire respecter. ' Comment le gouvernement peut-il mettre en vigueur
les nombreuses lois qui-existent pour l'observance .paisible du dimanche, lors-
qu'il oblige lui-même ses propres serviteurs à profaner ouvertement et systémati-
quement ce 'jour surtous les points du pays ?ý

Existe-t-il fne seule bonne raison pour nier aux employés du gouvernement,
dans le bureau de poste et sur les canaux, e. privilége dont jouissent d'autres
officiers publics? Le motif de commodité' publique, le seul qu'on ait pour transiger.
'des affaires dans ces départements, ne pourrait-il pas s'appliquer avec .une égale
force à beaucoup d'autres rapports de la vie? Sans doute qu'il serait commode
pour beaucoup de personnes que les bureaux de douane fussent ouverts le·.
dimanche-que le Parlement continuât à siéger- que les boutiques et magasins.
assent ouverts ce jour-là; mais Pesprit ne èe révolterait-il pas contre toute pro-

n qui tendrait à permettre une telle profanation du jour du Seigneur ?. Ne.
re r rait-on pas hautement et avec raison contre l'injustice faite à des parti-.

cnliers ?' "'Une proposition deý cette nature ne serait-elle pas repoussée avec.
2 ~ ''
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indignation ? Assurément oui. Et cependant, quelle différence y a-t-il entre le
bureau de poste et le bureau de douane-'-entre ouvrir les canaux et ouvrir les
boutiques? L'habitude peut avoir endurci l'esprit contre l'inconvenance. et 'in-
justice de ce qui se répète chaque· semaine, mais le même raisonnement peut
incontestablement s'appliquer avec une égale force à tous ces cas.

Quel que soit donc l'inconvénient, qu'entraînerait la défense de travai.lerIe
dimanelie dans les départements publics, le comité est respectueusement d'opi
nion que la justice due aux officiers du gouvernement, et le respect qu'on doit.
avoir pour la morale publique, justifient le demande faite par les pétitionnaires,
et que l'on devrait accéder à leur prière. Maise' comité est loin d'appréhendert
que la 'mesure pût donner lieu à de graves inconvénients. La réforme qu'on
propose se rapporte à trois objets-fermer tous les bureaux de. poste, arrêter, le,.
transport des malles, et fermer les canaux. Au premier de ces points, on fait deux
grandes objections'; on dit que fermer les bureaux dans.les grandes villes, serait
préjudiciable aux 'intérêts du commerce ; et que les fermer dans les campagnes,
serait une grande incommodité pour les personnes qui viennent de 'loin ce. jour-
là à l'église, et.qui n'ont pas d'autre occasion d'avoir leurs lettres. Il séraitdif.>
ficile de concevoir comment, dans un siècle de chemins de -fer et de, télégraphes,
un marchand peut éprouver des dommages -en ne recevant que le lundi matin à.
bonne heure les lettres qui lui sont arrivées le dimanche matin, lorsquil est 'sur
le même pied que tous les autres marchands; et il est à remarquer que pas una
témoin n'a signalé un seul mal pratique qui pourrait en résulter. D'un autre
côté, les. témoignages (qu'on .trouvera dans l'apperdice) des principaux mar.
chands du pays-d'hommes engagés -dans des affaires considérables, et qui y
forit des, fortunes-qui constatent qu'Ùis n'ont pas ouvert une lettre ledimanche;
pendant nombre d'ànnées, et qu'ils n'ont jamais éprouvé de 'tort par suite de
cette coutume, sont si forts qu'il est impossible d'y résister. Et le fait, que, dans
la g-ande vi·lle commerciale de la Grande-Bretagne, le bureau de poste est fermé
depuis nombre 'd'années le jour du Seigneur, suffit pour prouver que cette pratique
n'est pas n-cessaire dans -les villes du. Canada... Quant aux bureaux de cam-
pagne, la raison de commodité, quelque forte qu'elle puisse, avoir été à une
époquie, a biei peu de force depuis que le département des postes est sou: le do11.
trôle provincial, Depuis .le 6 avril 1851, les bureaux se sont augmentés de 600-
à 1026. Il sont maintenant trés-rapprochés' les pus des autres dans les cam -
pagnes-et chaque fois que la commadcitéý 'publique le requiert, de suite un nou-
veau' bureau s'établit. L'amélioration rapide des chemins et la richese. qat
s'accroît chez toutes les classes, rendent aussi une visite au bureau de poste, durant
la semaine, par le défricheur de la forêt, une entreprise bien différente 'de ce
qu'elle était autrefois ; et l'injustice d'obliger 2500 personnes à travailler le jour-
du Seigneur, pour cette raison est:manifeste; lorsqu'on considère le peu d'affaires
de ce genre qui se transigent ce jour-là. Dans la dernière 'semaine de mars
18592;.11 a été fait "rapport de toutes les lettres et de tous les papiers reçus aux
différents bureaux ; et on voit par ce rapport,, que les recettes entières de la
semaine 'furent de £1,673 2s. 10d., dont £672' 3s. dans les cinq cités ;
£12' 1.s 5d. à 106 bureaux dje villes, et les recettes totales aux 700 autres
bureaux n'étaient que de £48- 7s. 5d.; on. un montant moyen, pour .toute la.
sen nne, d'environ 12s. ou ls SId. par jour.

Paur.ce qui regarde l'expédition <les malles pour -le bateau-à-vapeur ou
diligeice' le-diimanche, il ne saurait exister que peu de toute. Le fait qu'aucune
maile ne "quitte la cité de Lon Ires ce jour-là, preuveclaie-ement, que la classe.
con-uerg mie du Canada: n soiffrirait pas considérablement de l'abolition com-'
plète de cet 1saI1ge. Et de fait, le nombre restreint de malles expédiées: actuel-.
lem !nt, montre bien qr'on peut s'en dispenser sans, danger. Il n'est pas expé-
dié de m ille entre Québec et Montréal, le dimanche, en été; pourquoi donc en
expédierait-on une en hiver? Ilne s'expédie pas de malle en été entre Kingston et



16 Victorio. . Appendice (D. D. D. D.) A. 1853.

Toronto; pourquoi donc. en expédierait-on P'ne entre Kingston et Montréal? Là
où cet abus existe, l'habitude semble en être.la seule cause.

La raison de commodité publique ou d'avantage général qu'on donne pour
ouvrir les canaux le.jour-du Seigneur, est encore moins soutenable, c'est assez de
dire que les canaux de Welland et de Lachine ont été fermés pendant des années,
sans qu'aucune plainte ait été faite au gouvernement. Il est évident que s'il y
avait quelque inconvénient pour le commerce à fermer les panaux du St. Laurent,
le-dimanche, cet inconvénient devrait être beaucoup plús grand par rapport au
canal Welland; ei il est également évident,.que si lon.avait éprouvé des incon-
vénients graves de la fermeture du canal Welland, la chose aurait été représen-
tée au gouvernement, il y a longtemps.

Comme résultat de leur enquête sur le'sujet, votre comité recommande res-
pectueusement qu'il soit passé un bill embrassant les dispositions suivantes:

1. Aucune délivrance de lettres ne se fera à un bureau de poste le jour du
Seigneur.

2. Aucune malle ne sera faite à un bureau de poste, ni n'en sera expédiée le
dimanche.

3. Toute malle expédiée d'un endroit, le samedi, mais qui n'aurait pas
atteint sa destination le dimanche, s'arrêtera et atiendra jusqu'au lundi matin, à
la première des places suivantes où elle arrivera le dimanche, savoir: Chatliam,
London, Hamilton, Toronto, Kingston, Montréal, Québec et Rivière du Loup.

4. Que toutes les écluses de canaux resteront fermées depuis le semedi à
minuit jusqu'au dimanche à minuit.d

Votre comité a préparé le projet d'un bill embrassant ces dispositions, et ils
le, soumettent respectueusement avec le présent rapport.

Le tout respectueusement oumis.-
GEORGE BROWN, Préside'nt,,
EDWARD MALLOCH,
J. S. SANBORN,
WM. PATRICK.

Chambre du comité,
Québec, 21 avril 1853.
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MINU TES
DES

D ÉLIBIÉR TIONS DU C0MITf.

MEMBRES DU COMITË.

· L'Ho

MM. BROWN,
MALLOCH,
POLETTE,

n. M. CHABOT, Nommés le 9 septembre
CARTIER,
SANBORN, -
PATRICK,
DUMOULIX-SUbStitiné à M. Chabot,

Séance du comité.
PRÉSENTS:

MM. BROWN,
MALLOCH,
POLETTE et
PATRICK.

M. Brown est appelé au fauteuil.

L'ordre de renvoi est lu.

Ajourné.

Séance du corifé.

1852.

le 7 oct. 1852.

CHAMBRE DE COMITÉ,
, 2 octobre 1852.

12 octobre, 1852.

PRÜSENTS:

M. BROWN, Président.

MM. POLETTE,
PATRICK,
SANBORN et
DUMOULIN.

Le président soumet une série de questions qui furent lues et approuvées, et
dont l'impression fut ordonnée.
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[Dans le cours de la session, des -circulaires enfermant des copies de ces
questions furent envoyées à des personnes résidant dans diverses par-
lies de la province; on trouvera dans les témoignages- un sommaire
des réponses qui 'ont été faites.]

Ajourné.

[Le comité s'assembla à plusieurs reprises-et transigea des affaires de
routine.]

12 avril 1853.
Séance du comité.

PREsENTs-

M. BROWN, Président.

MM. POLETTE,
PATRICK,
S&NOoRN et
MALLOCa.

Le président soumet les résolutions suivantes, comme base d'un rapport

1. Résolu-Que, dansl'opinion de ce comité, l'abstinence de tout travail, le
dimanche, est nécessaire au bien-être moral et physique de l'homme.

2. RJésolu,-Que la liberté de s'abstenir de 'travail le dimanche est un droit
naturel à l'homme; etque toute loi ou pratique qui le force à travailler, ce.jour-là,
excepté dans le cas de nécessité évidente, est: injuste et préjudiciable, et devrait
être. abolie.

.3. Résolu,-Qu'il est du devoir de tout gouvernement de donner l'exemple
au peuple qu'il gouverne, en évitant soigneusement tout ce qui est injusie ou qui'
peut, conduire à l'immoralité; et que, forcer ses serviteurs à travailler le dimanche.
sous peine de destitution, étant injuste, préjudiciable aux mours publiques, et
sas nécessité urgente-telle coutume devrait être abolie.

4. Résolu,-Qu'aucune délivrance de lettres ne devrait être faite à un bu-
reau de poste le jour du Seigneur.

5. Résolu,-Qu'aicune malle ne devrait être faite à un bureau de poste, ni.
en être expédiée le jour du Seigneur.

6. Résolu,-Que toute malle' expédiée d'une place, le samedi, mais qui n'au-
rait pas atteint sa destination le dimanche, devrait s'arrêter et attendre. jusqu'au
lundi matin, à la première des places suivantes qu'elle 'atteindra, le dimanche,
savoir: Chatham, London, Hamilton, Toronto, Kingston, Montréal, -Québec et
Rivière du Loup.

7. Résolu,-Que tôtes'les écluses de canaux resteront fermées 'depuis le sa-
medi à minuit jusqu'au dirianche à minuit.

'8. Résolu,-Qu'un rapporf fondé sur les résolutions précédentes' sera pré-
paré et présenté à la chambre avec les témoignages.

9. Résolu,-Qu'un bill dressé pour mettre à effet les résolutions précédentes
sera préparé et soumis à la chambre avec le rapport.'

La considération des résolutions qui précèdent est remise à demain, et

Le comité s'ajourne à 9J heures A. M., demain.
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13 avril 185&
Séance du comité.'

PRESENTs:

M. BROWN, Président,

MM. POLETTE,
PATRICK,
SAN])oRN,
MALLOCH et
DUMOULIN.

La question étant mise sur les résolutions soumises par le président à la der-
nière séance, la 1ère et la 2e résolutions sont adoptées à j'unanimité..-

M. Polette propose que les résolutions suivantes soient substituées aux Se,
7e et 9e des résolutionâ originaires.

"3. Résolu,-Qu'il est nécessaire de tenir les bureaux de poste ouverts dans
« les campagnes durant une demi-heure, les dimanches ét jours de fête, et dans
" les cjités et les grandes villes, durant deux. heures,. et dans les autres villes,
"durant une heure, après l'arrivée des malles, (mais non durant le service
"divîn,) pour la délivrance des Jettres et des paquets apportés par la malle."

"4. Résolu,-Qu'il est nécessaire que les malles soient expédiées et trans
portées les dimanches comme ci-devant."

"5. Résolu,-Qu'il est expédient de laisser au gouvernement le pouvoir de
" fermer les canaux ou de les tenir ouverts le dimanche, suivant qu?il jugera né-
" cessaire."

La question étant mise sur l'amendement, le comité se divise:

Pour:-MM. Polette et Dumoulin,-2.

Contre:-MM. Patrick, Malloch et Sanborn,-3.

Ainsi l'amendement est rejeté.

La question étant alors mise sur les autres résolutions (Nos. de 3 à 9) elles
furent séparément adoptées sur la division suivante:

Pour:-MM. Malloch,·Patrick et Sanborn,-3.

Contre:-MM. Dumoulin et Polette,-2.

Le président fut chargé de préparer le projet d'un rapport et d'un bill, en
conformité des résolutions adoptées, et de le soumettre à la prochaine séance.

Ajourné.
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19 avril 1853.
Séance du com é.

PRESENTS:

M. BROWN, Président.

MM. POLETTE,
PATRICK

SA NBORN<

MALLOCa et

DUmoULIN.

Le président soumet le projet d'un rapport et d'un bill préparés conformément
à l'instruction du comité à sa dernière séance.

Le rapport ayant été lu,

M. Mallock fait motion que le dit fapport soit adopté.

M. Polette fait motion en amendement, que le'rapport rédigé par le président
et soumis ce matin à la considération du comité, n'ayant été communiqué aux
membres du comité qu'hier soir à neuf heures, de manière qu'il a été impossible
de donner l'attention qu'il demande dans la vue de ladopier ou de proposer des
amendements, la considération' du dit rapport soit remise à jeudi prochaiùi

Ce qui est agréé à l'unanimité.

, Ajourné jusqu'à 9. heures A. M., jeudi prochain.

21 avril 185&.
Séance du comité.

* PREsEÑTs.

*M. BROWN, Président.

MM. MALLOCH,

'DUMOULIN,

SANBoRN et

PATRICK.

La question étant mise sur la motion de M. Malloci de mardi dernier, que le
projet de rapport soumis par le président soit adopté,-le comité se divise:

Pour:-MM. Malloeh, Patrick et Sanbor,-3.

Contre:--MM. Dumoulin et Polette,--2.

Le rapport est en conséquence adopté, et il est ordonné qu'il soit soumis à la
chambre avec le bill, et les témoignages et documents produits devant le comité.

Ordonné, que le président quitte le fauteuil et fasse rapport à la chambre à
la prochaine séance.

ALFRED TODD,
Greffier de comité
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APPENDICE DU RAPPORT.

No. 1.

LISTE DES PETITIONS reques par l'assemblée législativ (à venir
au 21 avril 1853). dans la première session du quatrième
parlement, demandant l'abolition du travail du dimanche

dans le département des postes et sur les canaux.

Haut-Canada.

Synode de l'église presbytérienne dg Canada.

Eglise de Chalmers en liaison avye l':glise presbyt'rienne.
. Du presbyterat de l'église presbytérienne,- de Kingston.

Des congrégations presbytériennes de Brockville, (église libre),

York Mills et Scarborough.
Picton.

Saltfleet et Binbrook.

West Gwillimbury, (presbytériene unis).
Stoney dr.eek.

Demorestville.

Simeoe.

Winehester, (église libre).
Osnabruck, do.

Cornwall, do.

Congrégation de l'église de St. James, Kingston, (épiscopale).
Conférencé annuelle de l'église méthodiste épiscopale, baie de Quinté.
Niagara do. dé.
Congrégation wesléyenne de Prescott.
Eglise congrégationnelle de Kingston.
Société de la réforme du dimanche de Kingston.
Conseil municipal d'Alborough.

Orilli.

Cobourg.

Canden and Zone.

Peterboro, (conseil de ville).

Orford, (township.>

Chatham.

Puslineh.
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Pétitions des habitants de
Acton, (O. O.) ..4.......,..
Albion. ..........................
Aldborough......
Amherstburgh..................,..
Arthur......... ................ ,
Ayr ...............................
Balinaiynch. .
Barrie .............................
Bath .... .........................
Bea hville.......... ...............
Beckwith, (presbytériens)..........
Bee ll Ridge....................
Bcverly........................
Binbrook.................... .......
Bowmanville., ..............

Do. (presbytériens)..

Brampton................

Brantford. .........................
Brockville............. ...........
Bytown..........................
SCledon et Erin ..................

Caledonia.......................

39
63

114
112
36

123
28
74
19
52
56

80
64
26.

.97
•93

151
275
252

7
70

100
Carleton Place....................180
Caa, (wesleyens) ............. .... 85
Cayuga.,..............'........... 40

-Chippewa,. ................... 116
Clarence ............................ 27
Clarke....... ..................... 120
Cobourg, (presbytériens).............244
Cooksville ................ ,........ 65
Cornwall, (ville)..................... 176
Cornwall, (township) ................ 141
Cumberland ............ .... 82
Cumminsville.. ...... ,.. . 92
Darlington, (Bible Christians) ........ 164
Dickenson's Lan líng ... ...... ........ 33
Dumfries, nord .................... 46
Dundas, (comté) . . 44

Dundas, (ville) .. 1

Dunnville .......................... 91
Easthope, nord ..................... 52
Egremont ......................... 29
Egremont, Normanby et Arthur, (pres-

bytériens)..................... 76
Ekfrid etMosa....................270
English River ..................... 121
Pergus .............................. 32
Fineh...* ....................... . 69
Galt et ses environs. ............. 309

*Gananoque ....................... 189
Glenelg.et Bentick, ........... 144
dloucester (presbytériens libres)....... 27

Porté à l'autre part ......... 5,288

Rapporté ............. 5,288
Pétitions des habitants de

Goderieh.............. ..... 10
Grafton,............................ 93
Guelph ............................ 54
Hamilton, (cité) ., ............ ..... 41
1uingerford..;.....................62

Huntingdon, llawdon et Seymour... 67
Ingersoli ............. ;..... 2
Kenyon................ 69
Xenyon et Roxboro'................. 181
Kingston ........................... 647
Kingston, (méthodistes épiscopaliens) 73
Lanark et Renfrew ................. 223
Leeds, (presbytériens) .............. 145
Lobo, dé ............... 54
London ........................... 71
Matilda .......................... 132
Mono Centre, (presbytériens) .......... 59
Napance ...................... 89
Newburgh.............. 79
Niagara, (ville)' ............ 27.
Niagara,'(township) ................. 74
Norval............................ 50
Oakville ........................... 165
Ontario ........................... 81
Orillia ............................. 63
Oro............................... 136
Oro et Medonte .................... 77
Oshawa,............. . .. 282
Osgoode,-(presbytériens libres) ........ 50
Paris 120
Pembroke,.......................... 89
Penetanguishene ........... 78

497
Peterborough, (ville)................126

Picton ........ .................... 21
Plympton, (presbytériens) . ........... 24
Port Hope........................ 159-
Port Stanley................. 44
Prescott, (ville)..................... .91
Puslinch, (presbytériena)............. 85,
Queenston ...................... Çs

Ransay........................... 105
.197

Roslin............................. 122
St. Catharines .................. ,.... 98
St; Mary's, (village) ...... 58
St. Thomna, (presbytériens) .......... 103
Saltfleet.................63-
Sarnia .............................. 65
Scarborough.......... 541
Simeoe, (ville)..................... 86

- Streetsville.............. 149
Sydenharm, (Owen's Sound,) congréga-.

gation de l'église Chalmers........ 42

.. Porté à l'autre part........11,740

A. 1858.
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Rapporté ............... 11,740
Pétitions des habitants de'

Thorah............................. 84
Thorold, (épiscopaliens,) .............. 37
Toronto, (cité) .................. 2786
Toronto, (presbytériens) ............. 139
Tuckersmith et Stanley .............. 1l
Tyendinaga................. 160-
Vienna......................... ... 43
Wallaceburgh........................ '35
Waraw..... ............... 18

Porté à l'autre part........ 15,987

Bas-C
.Lennoxville congrégation épiscopalienne.
Sherbrooke do.
Tingwick, congrégation presbytérienne libre.
Habitants de

Aeton, (C. E.) .... 86

Bristol 3

Buckingham;........................ 35
Buxton, (presbytériens libres) ......... 81

- . 44Christieville ....................
44

Dorchester ........................ 32
Durhans............................ 62
East Farnham.. .. 31
Eaton et Clifton ..................... 104/

Inverness... .. 5
50

Laprairie........................... 1
Lennoxville......................... 3
Megantie, (wesleyens) .............. 97
Melbou-ne........... ............ 136
Metis ............................ 61
Montreal, (cité) ........ ..... 186

Presbytériens Américan ... . 37

Porté à l'autre part..........1,307

Rapporté. ................. 15,981
Pétitions des habitants de

Wellington . 41

Wellington Place.................... 44
Whitby, (presbytériens)............... 58
Williams ...... 14
Woodstock, (presbytériens)..... ..... 135
Yorkville........................... .243
Zorra.............................. 500

Six Pétitions, (places non données) .... 401

. Total dans le Haut-Canada.... 7484
(156 Pétitions.)

an da.

Rapporté ................. 1,801
P titions des babitants de

Baptistes Montreal,........ .......... 0
Congrégationalistes ...... .... 180

Presbytériens libres ....... 46
Eglise de St. George, (Epis.).. 147
Presbytériens unis.......... 141

Evêque de Québec et autres,.......... 277
Presbytériens............. 85

Instituteurs des écoles du dimanche.... 89
Rawdon.........................193
St. Andrews...................... 165
St. John's......................... 66
St. Louis de Gonzague, (presbytériens,

église libre) .................... 62

Sylvester, (wesleyens) ............. 85
Sabrevois . ... .............. 15

Sherbrooke, (ville)............... 81
Trois Rivières, (presbytériens).........57
Wakefield..................... 74

Total dans le Bas-Canada ..... ... 3,000
(40 Pétitions.)

Haut-Canada ................ 17,484

Total .................. 20,484-

A. 1853.
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No. 2.

TeIIOIGNAGÈ PRIS PAR LE COMITÉ.

Séries de questions soumises par le comité de l'assemblée législative 'du
Canada, nommé pour s'enquérir et faire rapport s'il est 'à propos de

prohiber le travail, le dimanche, dans le département des postes, et sur
les canaux.

1. Quel.est votre nom ?
2.. Quelle est votre occupation ?
3. Combien de temps avez-vous résidé en Canada ?
4. Croyez-vous nécessaire au bien-être physique de l'homme, qu'il ne travaille point

le dimanche?.
5. Croyez-vous ce repos nécessaire à son bien-être moral?
6 Croyez-vous que le gouvernement doive obliger ses -serviteurs à travailler le di-ý

manche, lorsqu'il n'y a point de, nécessité absolue de le faire ?
7. Pensez-vous qu'il soit à propos de défendre aux maîtres de. poste de délivrer des

lettrès-le dimanche ?
8. Cèdte,éfense serait-elle préjudiciable aux intérêts commerciaux du pays?
9. Les buraux de postè, dans les campagnes, ne sont-ils pas généralement établis'

près des églises ?
10. Est-ce que la continuation dé l'usage d'ouvrir les bureaux, à la campagne, pen-

dant une demi-heure, le dimanche, après le service divin, serait bien avantageuse pour les
personnes qui résident loin'du bureau de poste?

11. Est-ce que les inconvéniints qui résulteraient pour le commerce et les individus,
de la fermeture du buréau de poste, le dimanche, seraient suffisants pourjustifier l'ouver-
ture de tous les bureaux de poste, ce jour-là ?

12. Pensez-vous que les bateaux à vapeur de la malle et les malles-postes devraient
emptés, de partir pour aucune route, le dimanche, en autant que le gouvernement y'

est concerné ?
13. Est-ce que linterruption du service des malles-postes et des bateaux à vapeur, le

dimanche, serait nuisible aux intérêts privés ou publics, et dans ce cas, dites en quoi ?
14. Jusqu'à quel point cette interruption'devrait-elle avoir lieu à l'égard des longues

routes postales ? Est-ce que le bateau ou la diligence qui part d'une extrémité de la pro.
vincé, le samedi, devrait continuer sa route le dimanChe, ou devrait-il s'arrêterà la pre-
miére placé çônsidérable à laquelle il est parvenu ce jour-là, pour y. demeurer jusqu'au
lundi matin ?

15. Pensez-vous qu'il'soit à propos de fermer les canaux, le dimanche ?
16. La fermeture des canaux, le dimanche, serait-elle nuisible en quoi que ce soitet, et,

dans ce cas, en quoi serait-elle nuisible ?
17. Avez-vous quelques autres remarques à faire ?
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SOMMAIRE DES RÉPONSES
Faites par les divers témoins examinés par le "Comité chargé de s'enqué-

rir de la convenance de prohiber le travail, le dimanche, dans le dépar-
tement des postes et sur les canaux, et de faire rapport," à la série de
questions qui leur ont été soumises.

Nos. 1, 2 et 3.

Question No; 1.-Quel est votre nom ?
2.-Quelle est votre occupation?
8.-Combien de temps avez-vous résidé en Canada?

(Témoins résidant dans le Haut-Canada.)

1. John H. Moore, marchand, Brantford. 20 ans.
2. Andrew Smith, marchand, Woodstock. 22 ans.
3. Robert Sproule, marchand, Brantford. 22 ans.
4. John Watt, marchand, Fergus. 17 ans.
5. Chas. H. Morgan, agent de la banque de Montréal à Cobourg. 21 ans.

.6. John Ross, marchand, Port Hope. 12 ans.
7. Andrew Jeffrey, marchand, Cobourg. . 32 ans,
8. L. N. Pi tnam, 'capitaine de bateau-à-vapeur. 25 ans.
9. Dellavan D. Van Norman, fabricant de fer, Simcoe. 25 ans.

10. J. C. W. Daly, agent de la banque du H.-C. et de la compagnie du Canada 4
Stratford. 27. ans.

Il. Edward Ermatinger, agent de banque à St. Thomas. 23 ans.
12. John Young, marchand, Hamilton. 14 ans.
13. Ignatius Cockshutt- marchand, Brantford.' 25 ans.
14. P. C. VanBrocklin, fabricant de fer, Brantford. 27 ans.
15. Alex. F. Mickle, maître de poste, à Stratford. 16 ans.
16. David H. Forbes, fabricant de papier, Galt. 13½ ans.
17. Chas; Brown, marchand,, Galt. 18 ans.
18. Wm. C. Evans, marchand, faisant des affaires dans les deux sections de la pro-

vince, dans la Grande-Bretagne et les Etats-Unis. 30 ans.
19. John . McKenzie, marchand, Ingersoll. 10 ans.
20. John G. McIntosh, marchand, London. , 17 ans.
21. Jas. Coyne, marchand, London. 35 ans.
22. Adam Ainslie, agent de banque, procureur, etc., Galt. 18 ans.
23. Jas. B. Ewart, marchand, maître de poste, etc., Dundas. 34 ans.
24.· Wm.. Hook, propriétaire de moulins, Bfachville. 14 ans.
25. Lawrence Lawrason, marchand, London. 49 ans.
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26. David Kinnear, éditeur du Montreal Herald. 17 ans.
27. Thos. D. -Harris, ferronnier, Toronto.. 34 ans.
28. Elias P. Smith, agent de banque et des terres de la couronne à Port Hope.

45 ans,
29. John McPherson, marchand commissaire, Kingston. 35 ans.
30. M. P. Hayes, mare'hand, Toronto. 10 ans.
31. Geo. H. Cheney, fabricant de poëles, Toronto. à1 ans.
32. E. F. Whittemore, marchand en.gros, Toronto. Natif.
33.' Wm. Wilson, marchand, Kingston. 36 ans.
34. John H. Perry, propriétaire de ,l'Ontario Repo-ter, Whitby. Natif.
35. Robert Armstrong, secrétaire et commissaire du havre de Port Hôpe. 23 ans.
36. Wm. Bowen, marchand commissaire et gardien de quai, Kingston. 20 ans.
37. Oliver S. Phelps,. marchand et commerçant, Cayuga. 26 ans.
38. Ranald McKinnon, manufacturier, Caledonia. 35 ans.
39. ·Jas. Stocks, marchand, Elora. 11 ans.
40. Jas. R. Benson, marchand, St.. Catherines. 35 ans.
41. Chas. Allan, propriétaire de moulins: Elora. 19 ans.
42. Jas. Shaw, marchand, Toronto. 16 ans.
43.' John Jrquhart, chimiste et droguiste, Oakville. ,22 ans.
44. H. Hlyatt, constructeur, Dunnville. 30 ans.
45. Alex. D. Fordyce, teneur de livres, Fergus. 17 ans.
46. Thos. Sandilands, agent de banque à Guelph. 20 ans.
47.· Jas. Stewart, fabricant' de fer,- Hqmilton. 22 ans.
48. Adam. Hope, marchand, London. 18 ans.
49. .ohn Galt,régistrateur de Huron, Perth et Bruce. 19 ans.'
50. Joln Fraser, agent polir la banque, de Montréal à London. 15 ans.
51. Archd. Young, maichand, Port Sarnia., 32 ans.
52. L. G. Sovereen, marchand, Paris, H.-C. 32 ans..
63 .as. Hall, tanneur et marchand, Peterborough. 32 ans.
54. Wim. D. Taylor, marchand, Owen's Sound. 18 ans.
55. Roger Bates Conger, cultivateur et propriétaire de moulins, Hallowell Mills.

Né en Canada.

(Témoins résidaits dans le Bas-Canada.)

56. John Dougall, marchand et propriétaire d'un papier-nouvelles, Montréal. 26 ans.
67. G. K. Foster, marchand et maître de poste, Richmond.. 23 ans.
58. Thomas Tait, marchand et maître de poste, Melbourne. 30 ans.
. 9. Chas. Brooks, marchand; Lennoxville. 31 ans.
60. Ichabod Smith, agriculteur, Stangead. Plus de 40 ans.
61. Angus Macdonald, inarchand de bois et nultivateur, Bécancour. 36 ans.
62, Thos. Alex. Lambert, agent, Bécancour. 32 ans.
63. Wm. Brooks, marchand, fabricant de papier et maître de poste, Sherbrooke.

30 ans.
64. Joseph Gibb Robertson, marchand, Sherbrooke. 18 ans.
65. Edmund Longmore, cultivateur, Kingsey. 20 ans.
66. John McConnell,.cultivateur, Stanstead. 63 ans.
67; Edmund Cox, cultivateur, régistrateur pour Drumnlond, Kingsey. 16 ans&

.14
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68. Wm. Smith, cultivateur et J. P., Brompton. 17 ans.
69. Samuel Andrews Hurd, marchand et cultivateur, Eaton. 37 ans.
70. Jas. Goodhue, Jr., maître de poste, marchand, et cultivateur, St. Christophe

d'Arthabaska. 32 ans.
71. I H. E. Johnston, diverses occupations, Sorel. Né en Canada.
72. Lazare Lefèvre, notaire, et agent pour deux seigneuries, St. Antoine de Tilly.

Né en Canada.
73. Moyse Fortier, commerçant, St. David. Né en Canada.
74. Geo. Allan Bourgeois, médecin et inspecteur d'école, St. Grégoire. N. en

Canada.
75. Louis .E. Dubord, cultivateur, ci-devant marin et capitaine de bateau-à-vapeur,

Champlain. 53 ans.
74. Valère Guillet, notaire public; et coroner pour Trois-Rivières. Né en Canada.
77. Philippe N. Pacaud, notaire. Arthabaska. Né en Canada.
78. Igtiace Gill, cultivateur, J. I'., agent de terres, maître de poste, etc., St. Fran-

çois d'Yamaska. Néen Canada.
79. Louis Guillet, notaire.et cultivateur, Batiscan, Né en Canada.
80. J. O. Arcand, arpenteur, etc., Yamaâka. 66 ans..
81. Lubin Rousseau, commerçant et J. P.., St. Pierre. Né en Canada.
82. Eustache Sicard de Carufel, notaire, Maskinongé. Né en Cana'da.
83. Louis L. I'. Desaulniers, médecin, Yamachiche. Né en Canada.
84 Chas. Giroux, marchand et J. P., Nicolet. Né en Canada.
85. J. Duguay, bourgeois et commerçant, La Baie du Febvre. Né en Canada.
86. Joseph Filtéau, notaire et maître de poste, Lotbinière. Né en Canada.
87. Sidney Jones, marchand à commission et transportateur, Montréal. 37 ans.
88. David Davidson, banquier, Montréal. 10 ans.
89. Thomas M. Taylor, courtier, Montréal. 18 ans,

[En addition, les témoins suivants furent examinés viv roce,.savoir:

Rév. M. Cannon, curé cath. rom. de Cornwall,
John Counter. écr., maire de Kingston,
William Ford, éc.., de Kingston,
John Gilmour, écr., de Qtébec,
John Leeming, écr.,- de Montréal,
Hou. F. Hincks, inspecteur général,
Hon. H. Il. Killaly, assistatit-commissaire du bureau des travaux publics,
Hon. Jas.: Morris. maître général des postes,

dont on trouvera le témoignage à la fin· des réponses qui suivent.

Aussi unelettre du révd. Justin Edwards, d'Andover, Massachusetts, au prési-
dent du comité.

Exr'ost des mesures adoptées dans la Nouvlle-Ecosse par flalliance du. sa>bat

pour la suppression du travail dans le départemvent des postes, le jOur
du dimanche.

16

.A. 1S58,
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No. 4 et 5.

Question No. 4.-Pensez-vous nécessaire au bien-être physique de l'homme
qu'il ne travaille point le dimanche ?

Question No. 5.-Croyez- vous ce repos nécessa.ire à son bien-être moral ?

(Haut-Canada.)

Les ténoins nommés (sur la première page, en réponse à question No. 1) de l'à 11,
13 à 17, de 20 à 22, 24, 25, de 27 à 29, de 31 à 37, de 39 à 45, 47, de 52 à 55,-en tout
quarante--trois témoins, sur cinquante cinq, répondent à ces deux questions affirmativement,
les autres témoins répondent comme suit:-

12. (M..J. Young).-A guestion 4.-L'homme a besoin de se reposer un iour sur sept,
bar en travaillant sans.relâche il ne pourrait conserver longtemps sa vigueur.-A question

5.-oyager le dimianche est préjudiciable au bien-être moral de l'hoinme.
18. (M. Evans.)-A question 4.-Très.décidément, et j'en suis venu à cette con-

victio6 par l'observation et-l'expérience.-A question 5.-Tout à fait autant'que pour son
bien-êt e physique, car lorsqu'un homme enfreint impunément quelque partie de la loi mo-

rale, il rabaisse dans son esprit l'idée du bien, et.peu à peu fait disparaître la barrière morale
qui éloigne du crime.

19 (M. Ilackenzie.)* Je le crois très-certainemént, quand même le Tout-Puissant n'en
aurait 1 as fait un précepte. Six jours par semaine suffisent pour le -travail et les affaires
temp"elles, et l'histoire démontre que la violation de cette loi a toujours été funeste au
bien-être physique et moral de l'homme.

23. (M. Ewart.) Cela peut conduire au bien être, mais n'est pas nécessaire pour le
bien-être. moral 'et physique.

26. (M. Kinnear.)-Comme règle génrale, je le crois ; et ce jour-là je ne fais'faire
que l'ouvrage absolument nécessaire, soit au bureau ou à la maison. Tout ce qui conduit au
bien-être physique de l'homme doit aussi jusqu'à un certain point conduire à son bien-être'
moral.

30. (M. Hayes.)--A question 4.-Se reposer de tems à autre périodiquement parait
être une nécessité imposée par la niature.-A question 5.-Le culte du créateur durant une
partie du dimanche, est nécessaire au point de vue moral- et chrétien, mais un repos absolu
ne contribuerait pas à son bien-être moral.

38. (M. McKennon.) A question 4.-Oui. A question 5.-Non.
46. (M. Sandilands.) A" question 4.-Très-certainement; je me suis convaincu par

30 ans d'observation que l'obéissançe au 4e.-commandement est essentiellement nécessaixe
au bien-être physique de l'homme. L'expérience de la France le prouve. A question 5.-
Je le crois. Sans le recueillement du sabbat, l'homme ne peut. travailler à son perfection-
nement.' Sans cela, les facultés morales de la vaste majorité 'de nos concitoyens ne rece-
vraient pas la moindre culture.

49. (M. Hope.) Aux deux questions.-La chose dépend -entièrement de la manière
dont on emploie les six autres jours. Je ne considère le repos du dimanche nécessaire au
bien-être plhysique de l'homme, que dans le cas où il travaille considérablement tout le reste
de la semaine. Si e monde était bien conduit, l'homme pourrait consacrer une partie de
chaque jour à la..culture de ses faculté$ morales et intellectuelles, à des amusemens salu-
taires, et aux devoirs de son état ; et avec cela le repos, du dimanche, ou tout autre repos
obligatoire, ne serait, dans mon humble opinion, ni nécessaire ni désirable, en autant qu'il.
s'agit du bien-être physique de l'homme.'
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49. (M. Galt.) A question 4.-Je le crois. A question, 5.-Je 'ne suis. pas prêtà le
dire; cela.dépend beaucoup de la manière dont on emploie ce tëmps de repos.

50. (M. Fraser.)-Oui ; et l'expérience et l'observation m'ont convaincu que ceux qui-
violent le sabbat en vaquant ce jour-là à leurs travaux ordinaires usent plus vite que les
autres leur corps et leur intelligence.

51. (M. Archd. Young.)-Je suis parfaitement convaincu de cela.-De quelqueim-
portance pourtant que soit ce repos pour le bien-être physiqlue, il l'est infiniment plus sous
le point de' vue moral, puisque c'est le seul jour où l'homme peut 'mettre 'de côté les soins
du monde pour se recueillir en lui-même et dans la pensée du créateur.

( Bas- ana da.)

Les témoins sous les numéros de 56 à 72, 74, de.77 à 81, de84 à 89,-en tout vingt-
neuf, sur trente quatre, répondent à ces questions affirmativement.' Les autres répondent
comme suit

3. (M. Fortier.)-Accordé, sans cependant (par rapport h la dernière question) s'op-
poser à certaines exceptions.

75. (M. Dubord.)-Je ne le crois pas nécessaire à toutes les classes d'hommes, surtout
aux marins et aux postillons qui ne font que cinq lieues par jour. Si chacun employait le
dimanche comme il doit le faire, il en éprouverait un bien.étre moral.

76. (M. Valére Guillet.) A question 4.-Je crois que le repos du dimanche est par-
ticuliéreient nécessaire aux habitants de la campagne, aux cultivateurs, àux hommes de
métiers, aux journaliers, et à ceux qui exercent un travail manuel dûr, actif et: assidu, pen-
dant toute'la semaine, soit dans les champs, dans les bois, sur les rivières ou ailleurs, pendant
les heures qui forment ce qu'on appelle communément la journée du journalier, ou à peu
près. lVais luant à ceux.qui ne sont' pas assujettis à de tels travaux, ou qui ne le sont
qu'en partie, ou qui exercent des professions libérales, des charges ou des emplois qui ne
nécessitent qu'un travail modéré, je ne pense pas qu'il soit nécessaire à leur bien-être phy-
sique qu'ils ne travaillent pas le -dimanche, bien qu'ils doivent s'en abstenir hors les cas
d'une grande nécessité. A question 5.--'Je crois ce repos nécessaire-ati.bien-être moral
de l'homme, pourvu qu'il l'emploie dans'le but pour lequel il a été ordonné.

82. (M. Sicard de Carufel.) A question 4.-J'ai toujours entendu dire aux 'cultiva'
teurs et aux gens de métier, qu'ils s'ennuyaient les dimanches, faute de travail; ainsi, je ne
crois pas que les employés du départemént des postes puissent en souffrir sous le rapport
du physique de l'homme. A question 5.--Je ne le crois pas.

'83. '(. Desaulniers.)-Non.

No. 6.
Question No., 6.-C•oyez-vous que le gouvernement doive obliger ses ser-

viteurs h travailler le dimanche, lorsqu'il n'y a point de nécessité abso-
lue de le faire?

(Haut- Canada.)

Les témoins 1, 2, de 4 à 18,'de 20 à 22 25, de 27 à 34, 36, 37, de 39 à 47, 49, 50, de.52 J
55,-en tout quarante-six,-répondent séparémet:-Le gouvernement ne devrait pas le faire.

3. (M. Sproule.)-Il est certain .qu'en le faisant, il enfreint les commandements' de
Dieu.
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19. (M, Mackenzie.)-On devrait permettre Aux serviteurs du gouvernement d'ob-
server le repos du dimanche, excepté dans des circonstances extraordinaires.

23. (M. Ewart.)---Non, exceptépour empêcher que les intérêts généraux du pays ne
souffrent.

24. (M. Hook.)-Je crois que tous les gouvernements ontmission de procurer aux peu-
ples le bien-être physique et moral; et comme tout individu a. moralement le droit de pra-
tiquer librement sa religion tant qu'il ne nuit pas à la société, le gouvern'ement qui force
ses employés à travailler le jour du dimanche, leur ravit ce droit,.en ce.qu'il les empêche de
se conformer au commandemcnt de Dieu.

26. (M. Kinnear.)-Le gouvernement, à moins que la chose ne soit nécessaire au
bien-être des gouvernés, ne devrait exiger de ses serviteurs rien qui leur soit préjudiciable,
soit moralement, soit physiquement.

35. (M. Armstron.)-Aucun gouvernement ne devrait forcer ses ser.viteurs à faire
ce que la loi défend à d'autres personnes. Tout travail devrait cesser ce jour-là.

38. (M. McKinnon.)-Non, (en retranchant la dernière partie de la question.)
48. (M. Hope.)-Je pense que le gouvernement ne devrait pas forcer ses employés à

travailler le dimanche ni aucun autre jour de la semaine, lorsqu'il n'y a pas de nécessité.
51. (M. A. Young.)-Les gouvernements n'existent que pour le bonheur du peuple, et

n'ont par conséquent aucun droit d'obliger leurs employés à faire ce qui nuit à leurs corps,
ou à leurs âmes immortellés, comme l'est la violation du sabbat, jour que Dieu (le chef et
le maitre de tous les gouverneménts) nous a ordonné d'observer par le recueillement.

(Bas-Canada.)

Les témoins de 57 69, de 71 à-81, de 83 à 86, 88 et 89,--trente en tout, répondent
qu'il ne devrait pas le faire.

56. (M. Dougall.)-Forcer des serviteurs publics à travailler'le jour du Seigneur,
cest leur faire tort à eux-mêmes, c'est faire tort à la société, c'est une insulte pour l'au-
teur de la loi du sabbat. En outre, il est injuste d'exiger des serviteurs publics des choses
qui fermeraient nécessairement l'entrée des•emplois aux porsonnes scrupuleusement cons-
ciencieuses.

70. (M. Goodhue.)-Certainement non. Les obligations morales ou religieuses im-
posées aux particuliers, ne sauraient être violées sans crime jar un gouvernement.

82.-~(M. Sicard de Carufel.)-Oui, pour ce qui regarde le bureau de poste.
87. (M. Jones.)-Non. Tous les gouvernementâ chrétiens devraient, sous ce rapport,

montrer l'exemple à ceux qu'ils gouvernent.

No. 7.
Question No. 7.-Pensez-vous qu'il soit à propos de défendre aux maîtres

de poste de délivrer des lettres le dimanche ?

(Haut-Canada.)

Les témoins de l à 5, de 7 à 9, de 11 à 13, de 15 à 21, de 25 à' 28, 32, 33, de 37 à
47, 49, de 52 à 55,-quarante en tout, répondent séparément dans l'affirmative.

Les ténioins 14, 23, 30, 31 et 34,-cinq en tout, répondent dans la négative.
as
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6. (M. Ross.)-Je pense qu'ils ne devraient pas en être empêchés, s'ils le font de leur
plein gré.

10. (M. Daly.)-Je crois quil ne fapt user d'aucune contrainte à cet égard.
22. (M.. Àinslie.)-Oui, parce que le commis du bureau de poste a tout autant de droit

au repos du dimanche que le maître de poste lui-même; il n'existe de différence entre'eux
qu'aux yeux du monde; autrement, ils sont sur un pied d'égalité.

24. (M. Hook.)-Oui, excepté dans les cas de nécessité.
29. (M. McPlierson.)-Oui, excepté pendant quelques moments, après le service divin.
35. (M. Armstrong.-Oui, et ils devraient être punis lorsqu'ils le font, c'est leur

travail quotidien.
36. (M. Bowen.)-Je crois qu'on devrait laisser cela à leur disposition.
48. (M. lope.)-Non, au contraire, je pense que les maîtres' de poste devraient avoir

ordre de donner les lettres le dimanche, à certaines heures, à ceux qui viennent les
demander.

.50. (M. Fraser.)-Oui, et je suis certain que les maîtres de poste les plus honnêtes et
ceux qui remplissent le mieux leur devoir, regarderaient cela comnie un bonheur; un des
plus respectables d'entre eux m'a exprimé son anxiété sur ce sujet, bien que par sa position
il ne croyait pas devoir prendre part à la.discussion.

51. (M. A. Young.)-Je crois que le bureau de poste ne devrait pas être ouvert le
dimanche, parce que cette coutume empêche les personnes craignant Dieu de devenir maltres
de poste ou assistants,.et qu'ainsi on exclut de cette charge la classe de personnes qui serait
la plus propre à en remplir les devoirs.

(Bas-Canada.)

Les témoins Nos. 57, de 59 à 64, de 68 à 72, 88 et 89,-en tout quatorze, répondent
qu'ils devraient en être empêchés.

Les témoins Nos. 65, 67, de 73 à 75, de 77 à 79, de 81 à 84 et 86,-en tout treize,
considèrent qu'ils ne devraient pas-en être empêchés.

56. (M. Dougall.)-Celui qui a fait la loi du dimanche avait prtvu les inconvénients
auxquels elle pourrait donner lieu, et bien que son observance puisse être dommageable dans
certains cas particuliers, il vaut bien mieux s'y soumettre que d'obliger les maîtres de poste
et leurs commis à travailler le dimanche. Mcn opinion est donc que tous les bureaux'de
poste devraient être fermés. Si Londres qui contient plus d'habitants que les deux' Canadas
ensemble peut se passer de délivrer les lettres le dimanche, il ne saurait, y avoir de difficulté
nulle part.

58. (M. Tait.)-Oui, à moins qu'ils ne voulussent le faire de leur'plein gré, dans cer-
tains 'cas urgents.

66. (M. McConnell.)-Oui, excepté à peu près une heure, après l'office divin.
76. (M. Valère Guillt.)-Je ne pense pas, car la réception d'une lettre peut être, et

est souvent d'une nécessité' absolue pour plusieurs personnes.
80. (M. Arcand.)-En ville, peut-être. En campagne, non. Car alors, si c'est un

travail, c'est une ouvre de miséricorde, une charité.
85. (M. Duguay.)-Oui, durantl'office du matin et les vêpres.
87. (M. S. Jones.)-Les bureaux de poste ne devraient pas être ouverts plus d'une

heure le dimanche, et pas même ce temps, excepté pour la commodité des personnes de toiâ
qui 'viennent à l'église.
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No. 8.

Question .NWo. 8.-Cette défense serait-elle préjudiciable aux intétrts com-
merciaux du pays?

(lant-Canada.)

Les témoins de 1 à 11, 13,' de 15 à 17, de 20 à 22, 24, 2,, de 27 à 29, de 32 à
45e 49, le 52 à 55,-en, tout quarante-deux, répondent séparément qu'ils ne le croient pas.

Les témoins Nos. 14, 23 et 31,-en tout. trois, réponàlent dans l'affirmative.

12. (M. Young.)-Je ne pense pas. que ce pût être préjudiciable; on enressen-
tirait quelqué inconvénient, voilà tout.

18. (M. Evans.)-D'après l'expérience que j'ai eue durant plusieurs années que j'ai été
attaché à une des premières maisons de commerce du Canada, et d'après ce que j'ai observé
en Angleterre et aux Etats-Unis, et les renseignements. ue j'ai obtenus, je ne crains pas de
dire que cette défense ne serait p6int préjudiciable au commerce.

19. (M. McKenzie.)-Comme homme d'affaires, je considérerais cette défense comme
un bienfait pour la classe mercantile.

26. (M. Kinn ear.)-Je pense qu'elle serait préjudiciable, non seulement aux intérêts
commerciaux, mais au bien-être moral et physique du pays.

30. (M. Hayes.)-Je ne consid.eè pas la°délivrance des lettres, le dimanche, comme
très-importante pour la classe mercantile; mais je crois que la défense-serait un grave in-
convénient dans le pays.

46. (M. Sandilands.)-Pas du tout. J'ai fait longtemps un commerce considérable, et
je n'ai jamais trouvé qu'il fût nécessaire d'envoyer mes lettres le dimanche, et mes affaires
n'en ont aucunement souffert; j'ai toujours-cru sincèrement que personne ne pouvait souffrir
par suite de l'obéissance-au 4e cofinandement.

47. -(M. Stewart.) -Je n'anticiperais aucun dommage par suite de cette défense. De-
puis que je fais des affaires (7 ans)je me suis fait une règle de ne jamais aller au bureau de
poste le dimanche; et quoique ma correspondance s'étende jusqu'à Goderich d'un côté, et
jusqu'à Bytown d.a l'autre côté,. je n'ai jamais éprouvé d'inconvénient ni de perte en consé-
quence.

48; (li Hop.)-A en juger par le grand notmbre que je vois constamment'au bureau
de poste, le dimanche, à Pheure ordinaire, je serais porté à croire que cette défense, si elle
n'était pas préjudiciable, serait au moins·très-incommode pour la classe des marchands.

.50. (M. Fraser.)-Non; de fait, je crois qu'elle serait plutôt un avantage, parce que le
repos du dimanche, donne de la vigueur à l'esprit, et lui fait reprendre ses occupations
ordinaires'avec plus d'agilité et de clarté, et les lui fait continuer avec plus de persév,érance

-et de succès.
51. (M. A. Young.)-ý-Je ne puis voir quel mal il en résulterait4 mais ce serait une

mesure de justice, non seulement pour les maîtres de poste, mais pour les commerçants reli-
gieux qui se reprocheraient de prendre leurs lettres le dimanche; parexemple, lorsqu'il survient
un changement sur le marché, celui qui lit ses lettres le dimanche peut le savoir et en
prendre avantage, tandis que l'autre ne le connaîtra que le lundi; s'il n y avait point de
délivrance de lettres le dimanche, tous deux seraient sur le même pied.
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(Bas-Canada.)

Les témoins, de 57 à 59, de 61 à 66, de 68 à 72, 80, 85, de* 87 à 89,-en tout dix-
neuf, pensent -que non.

Les témoins, de 73 à.79, de 81,à 84, et 86,-en tout douze, répondent que ce serait
préjudiciable.

56. (M. Dougall-Tout le contraire. Des hommes d'affaires, après le recueillement
et le repos du dimanche, feront plus d'ouvrage durant les six autres jours qu'en travaillant
pendant les sept jours.

60. (M. Ichabod Smith.)--Si la loi divine fait cette défense nous devons lui obéir,
sans nous occuper des conséquenc.s ; mais à part cette considération, et en considérant le
dimanche simplement comme jour de repos, je suis décidément d'opinion que les intérêts
commerciaux du pays ne souffriraient pas de cette défense.

67. (M. Cox.)-Quant aux intérêts du 'commerce, je n'en puis rien dire; ce serait in-
commode pour les particuliers.

No. 9.

Qîuestton No. 9.-Les bureaux de poste, dans les campagnes, ne sont-ils
pas généralement établis près des églises?

(Haut- Canada.)

Les témoins 1,_ 2, 4, de 6 à 9, de 13 à 17, 19, de 22 à 24, 26, de 28 à 31, de 33 à 36,
42, 43, 45, 49, 52, à3 et 55,-en tout trente-trois, répondent séparément qu'ils croient que
tel est le cas, en général.

Les témoins 3, 21, 25, dé 37 à 40, et 44,-en tout huit, répondent qu'ils croient que
ce n'est pas le cas, généralement parlant.

Les témoins 5, 11, 18, 27 et 32 n'en peuvent rien dire.

10. (M. Daly.)-Là où il y a des villages.
12. (M. J. Young.)-Elles le sont généralement dans les' campagnes, et les cultiva-

teurs ont l'habitude de passer au bureau de poste après le service.divin.
20. (M. McIntosh.)--Fréquemment près des églises, mais plus généralèment près des

moulins.
41. (M. Allan.)-Assez souvent.
46.· (M. Sandilands.)--Dans plusieurs dist.icts ruraux il y a des bureaux de poste là

où il n'existe pas d'église, et dans d'autres cas le bureau de poste se trouve à un, deux ou
trois milles de l'église.

47. (M. Stewart.)-Comme de raison, ils le sont dans les villes et villages, mais pas
dans les campagnes sans villages; je croirais que dans ce dernier cas les deux-tiers sont à
une distance de l'église.

48. (M. Hope.)--Le bureau de poste et l'église se trouvent généralement près l'un de'
l'autre, parce que ces deux institutions doivent leur naissance au progrès de l'étabissement
et de la civilisation de- tout nouveau pays, et en sont comme l'indice.

50. (M. Fraser.)-Non, pas dans les campagnes; dans les villages et les petites villes
l'église est souvent dans la même localité, quoiqu'elle ne soit pas dans le voisinage du
bureau de poste.
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5L (M. A. Young.)-Les bureaux de poste de campagne se trouvent assez souvent
près des églises, mais plus souvent dans le voisinage des magasins des moulins ou des
auberges.

54. (M. W., D. Taylor.)-Dans cette partie du pays (Owen's Sound), les églises sont
en très-petit nombre, comparées aux bureaux de poste.

(Bas-Canada.)

Les témoins, de 56 à 61, de 63 à 66, de 69 à 88,-en tout trente, répondent aflirmati-
Vement.

62. (M, Lambert.)--Oui; dans les paroissea do campagne; c'est là que les gens, dans
beaucoup de cas, se rassemblent durant l'intervalle entre l'office du matin et l'office de 'après-
midi, ce qui est'souvent très-désagpoable pour le maître de poste et sa famille, particulière-
ment lorsque le bureau de poste se tient dans une maison privée; mais lorsqu'il se tient
dans un magasin il s'y fait assez souvent des affaires comme les jours de la semaine, on y
détaille des marchandises, on y conclut des échanges de chevaux, etc.

67. (M. Cox.)-Pas dans ces environs (Kingsey), excepté dans un cas.
68, (M. Smit.)-Je l'ignore.
89. (M. T. M. Taylor.)-Je ne saurais dire.

No. 10.
Question No. 10.-Est-ce que la continuation de l'usage d'ouvrir les bureaux,

à la campagne,, pendant une demi-heure, le dimanche, après le service
divin, serait bien avartageuse pour les personnes qui résident loin du bureau
de poste ?

(iHaut-UCnada.)

Les témoins Nos. 6, 14, 18, 22, 23, 26, de 29 à 31, 34, 36 et 48,-en tout douze,
répondent qu'elle le serait.

Les témoins Nos. 8, 9, 13, 20, 25 et 53,-en tout six, répondent qu'elle pourrait l'être,,
dans certains cas.

Les témoins Nos. 2, 16, 17, 32, 38, 39, 43 et 52,-en tout huit, sônt d'opinion qu'elle
ne le serait pas.

1.- (M. Moore.)-:--Cela se pourrait, et on pourrait'dire la meme chose des magasins;
mais fermez les uns et les autres, et tenez-les fermés.

3. M. (Sprdule.)-Cela pourrait être comiode pour quelques-uns, mais ne devrait pas
. empêcher le maître de poste d'aller à l'église.

4. (M. WTatt.)--.;Bagatelle.
5. (M. Morgan.)-Ce pourrait être une commodité, mais on n'en serait pas plus justi-

fiable pour lotit cela, de faire ce qui est essentiellement mal.
7, (M. Jeffrey.)-En mettant de côté ce que je considère être le commandement de

Dieu, d s'abstenir de toute ouvre servile, le jour du dimanche, il pouvait y avoir autrefois'
quelqu'apparence de raison de le permettre, mais maintenant que les bureaux de poste, et
que les moyens de communication sontsi généralement améliorés, je crois qu'il n'y a aucun
prétexte de les tenir ouverts le jour du repos.
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10. (M. Daly.-Cela se pourrait, mais pas considérablement.
11. (M. Ermatinger.)-C'est une commodité pour 'cette classe de pers6nnes.
12. (M. J. Young.)-Cela se pourrait, mais il y a peti de cultivateurs qui n'aient pas

occasion d'envoyer au bureau de poste durant la semaine.'.
15. (M. Mickle.)-Je crois que presque tous ceux qui regardent cela comme commode,

trouveraient aussi commode d'envoyer à la poste un autre jour.
19. (M. 'McKenzie.)-La chose n'est pas d'une importance suffisante pour justifier la

continuation de cette mauvaise coutume.
21. (M. Conger.)-Nullement; les seuls qui désirent avoir accès au bureau de poste

le jour du Sabbat, d'après ce que j'ai eu occasion d'observer, sont les habitants des villei, et
non ceux des cimpagnes.

24. (M. Hook.)-Depuis l'établissement des nouveaux réglements'de poste, un grand
nombre de nouveaux bureaux ont été établis, et les gens n'ont pas à aller aussi loin; je crois
donc que cet avantage serait de bien peu de chose.

27. (M.JHarris.)-Qu'ils attendent jusqu'au lundi.
28. (M. E. P. Smith.):-C'est un avantage,-on une nécessité.
33. (M. Wilson.) -Pas assez pour justifier P'act...
35. (M. Armstrong.)-Oui;· mais on pourrait"dir la même chose d'une boutique de

marchand ou de forgeron, d'un bureau d'enregistrement ou d'une banque.
37. (M. Phelps.)-Ce pourrait être une commodité, mais je doute que la chose 'fit

bonne.
40. (M. Benson.)-Douteux.
41. (M. Allan.)-De nulle importance, à mon avis.
42. (M. Shaw.)-Il y aurait pour eux le même avantage à labourer, le dimanche.
44. (M. Wyatt.)-Non ; les personnes qui vont à l'église le dimanche,,vont au bureau

de poste un autre jour.
45. (M. Fordyce.)-Beaucoup le considèrent ainsi, tandis que d'autres ne le regardenti

comme d'aucun avantage.
46. .(M. Sandilands.)-Non, à moins que le bureau de poste ne soit près de l'église.

la campagne le bureau de poste se tient généralement dans ou près d'un magasin, et les
personnes qui vont à l'église ne souffriraient aucunement en attendant jusqu'à un autre jour,
parce qu'elles font généralement leurs affaires à ces magasins durant la semaine, le seul temps
convenable pour les affaires temporelles. En obligeant le maitre de poste à tenir son bureau
ouvert une partie du dimanche, s'il. tient en m¢me ,temps magasin, il est assujetti à une'
double responsabilité, parce qu'il se trouve des personnes peu scrupuleuses qui le pressent
de transiger des affaires"ce jour-là. Qu'on me permette de citer-le fait suivant, venu à ma
connaissance il 'y a plusieurs années:-Un maître de poste, dans le Haut-Canada, qui 'tenait.
magasin, assura que le dimanche était pour lui le meilleur jour d'affaires de la semaine,
parce qu'il vendait plus ce jour-là que durant aucun autre jour de la'semaine.

47. (M. Stewart )-Comme règle générale, je ne pense pas qu'elle pût être d'une
grande commodité; danscertains cas, ce pourrait être un avantage, mais pas de manière
justifier la continuation de cet abus.

47. (M. Galt.)-Peut-être ; mais tne fois qu'on aurait fait une règle pour fermer les
bureaux le dimanche, je crois que le public, ferait, sans qu'il en résultât trop d'inconvénient,
des changements pour obtenir les lettres un autre jour de la semaine. Personne, parmi les
cultivateurs, ne se plaint que les marchés soient fermés le dimanche.

50. (M. Fraser.)-Non ; je considère que la continuation de cette coutume ferait, beau-'
coup de mal au peuple, et même plus' peut-être que si les chambres de bals et les théatres,
étaient'tenus ouverts au public ce jour-là en vertu d'une loi, car leur sens moral se-révolte-

2a
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rait des uns, tandis qu'il est tenté par l'autre, et qu'en recevant des lettres et des papiers ce
jòur-là, l'esprit est tout -aussi détourné du grand euvre du sabbat, le salut de l'ane.

51. (M. A. Young.)-Je ne la crois pas d'un grand avantage, parce que les bureaux
de poste se trouvant généralement près des moulins» ou magasins, les gens peuvent générale-
ment faire venir leurs lettres par des voisins qui ont occasion d'aller là par affaire, durar.t
la semaine.

54. (M. W. P. Taylor.)-C'est une coutume très-préjudiciable à la'société, elle n'est
pas d'un grand avantage pour les personnes éloignées, parce qu'elles viennent généralement
peu souvent à l'église, et qu'elles ont coutume d'envoyer chercher leurs papiers durant la
semaine. Ceux qui profitent de l'usage actuellement établi, sont, le plus souvent, des per-
sonnes qui restent dans les environs.

65. (M. Conger.)-Quelques-uns peuvent considérer cela comme une commodité, et.
pourraient désirer aussi avoir la periission de faire queélques petites affaires le dimanche,
afin de, s'exempter un voyage à la ville ou au village durant la semaine.

(Bae-Canada.)

Les témoins Nos. 66, 67, 73, 74, de 76 à 78, de 80 à 87,-en tout quinze, répondent
que la continuation de cette coutume serait d'un grand avantage.

Les témoins 57, 64, de 70 à 75,-en tout quatre, répondent que ce ne serait pas un
grand avantage.

56. (M., Dougal.)-il n'y a pas un seul argument en faveur de cela, qui ne s'applique-
rait pas également aux magasins, à la boutique d'un forgeron, au bureau de l'avocat, ou à
toute autré place d'affaires, et si Pon tient tout cela ouvert où'sera le jour du repos ? et pour-
quoi 'le bureau de poste serait-il une exception? La supposition d'une incommodité ne
saurait un instant être comparée au mal qu'il y a à violer une grande loi morale et physique.

58.' (M. Tait.)-Les bureaux de poste à la campagne sont généralement tenus dans
des magasins ouverts depuis le lundi. de bon matin, jusqu'au samedi soir; à une heure avancée;
il n'y, a pas de nécessité, de les ouvrir le dimanche.

59. (M. Chas. Brook.)-Ce pourrait être une commodité pour quelques personnes,
mais elle coûterait cher, si l'on considère son effet démoralisateur sur la société.-

60. (M. . Smith.)-J'ai toujours trouvé. que les personnes qui demeurent près des
bureaux de poste de campagne, étaient plus disposées à se prévaloir de ce privilége, que celles
qui résident au loin, lesquelles font généralemerit en sorte d'avoir leurs lettres durant la semaine,
et la fermeture des bureaux de poste le dimanche serait, je crois, d'un bien faible' incon.
vénient Pour elles.

61. (M. Macdonald.)-La chose pourrait être de'quelque commodité pour ces per-
sonnes, quoique généralement parlant, dans.les campagnes du Bas-Canada. la correspondance
est si peu considérable qu'il importe peu que les bureaux de poste soient fermés le dimanche,
ou qu'ils ne le soient pas.

62. (M. Lambert.)-Ce serait certainement une commodité pour plusieurs, mais une
fois qu'il serait défendu d'ouvrir les bureaux de poste le dimanche, je crois que les personnes
s'accoutumeraient au changement, et seraient aussi satisfaites d'avoir leurs lettres ou gazettes
le lundi ou tout autre jour de la semaine, que le dimanche; dans tous les cas, le dimanche
devrait être jour de repos pour le maître de poste ou ses assistants, aussi bien que pour tout
autre individu.

63. (M. Wm. Brooks.)-On le considérerait ainsi dans quelques cas, mis généralement
on pourrait obtenir les lettres sans trop d'inconvénients les autres jours.
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65. (M. Longmore.)-Oui; -car beaucoup viennent d'une distance de plusieurs millesi
à l'église, et dans le priatemps, l'automne et l'hiver, lorsque les chemins sont parfoisi impra-
ticables, l'avantage d'obtenir alors leurs lettres ou papiers, peut à peine être appréciá-par le
citadin.

68. (M. W. Smith.)-Ce serait, sans doute, un avantage pour les personnes qui rési-
dent au loin, mais peu à peu on obtiendrait que le temps fût prolongé, et bientôt les voisins
du maître de poste obtiendraient que le bureau fût ouvert ce jour-là comme les autres jours.

69.. (M. lurd.)-Peut-étre ; mais ayant été chargé du soin d'un bureau de poste dé.
campagne pendant dix ans, je puis certifier que les demandes de lettres sont comparative-
Ment peu nombreuses.

71. (M. Johnston.)--Qu'ils attendent jusqu'au lundi.
72, (M. Lefebvre.)-Quoique les bùreaux de poste soient généralement établis, dans

nos campagnes, près des églises, je ne Suis pas d'opiion que ce soit une raison suffisante
d'en permettre l'ouverture le dimanche ; en tolérant cela pour les personnes éloignées, les'
marchands qui, dans nos campagnes,.sont généralement établis près des églises, pourraient,
sur le même principe, ouvrir leurs magasins après l'office divin, et vendre certains effets
aux personnes éloignées, pour les exempter de revenir un jour de travail, ce qui serait, à
n'en pas douter, une infraction à la loi du dimanche.

79.(M. Louis Guillet.)-Les bureaux de poste devraient être ouverts le dimanche, pour
la commodité du publie, excepté pendantle temps des offices.

88. (M. Davidson.)-Ce serait avantageux comme serait aussi l'ouverture d'un ma-
gasin. Je suis fortement opposé à tout travail de la poste, le dimanche, et je ne puis le
croire désirable, quand même on devrait définir ce que Sont les bureaux de campagne pour
faire exception en leur faveur.

89. (M. T. M. Taylor.)-Je ne saurais répondre à cette question.

No. 11.

Question No. 11.-Est-ce 'que les inconvénients qui résulteraient pour le
commerce et les individus, de la fermeture du bureau de poste, le di-
manche, seraient suffisants pour justifier l'ouverture de tous les bureaux
de poste ce jour-là?

(ffaut-Canada.)

Les témoins Nos. de 1 à 11, 13, de 15 à 17, 20, 21, 24, 25, de 27 à 29, de 32 à 34,
de 36 à 38, de 40 à 45, 47, 49, de.51 à 54,-en tout quarante; répondent séparément qu'ils
ne le seraient pas.

Les témoins Nos. 23, 31 et 48,-en tout trois, répondent affirmativement.

12. (M. J. Young.)-Je ne le pense pas; même les personnes qui envoient au bureau
de poste, le dimanche, pour leurs lettres, y répondent rarement avant le matin suivant,
de sorte que le commerce n'y gagne rien.

14. (M. Van Brocklin.)-Oui, pour une' heure.
18. (M. Evans.)-Comme aucun avantage n'en résulterait pour le commerce, et que,

par rapport aux individus, c'est une question de bien et de mal, je dia sans hésiter, non.
La commodité personnelle serait une monstrueuse doctrine a invoquer.

19. (M. McKenzie.)-Cela ne pourrait faire tort à un commerce déjà établi, et la raison
de'co'mmodité ne justifierait pas une telle mesure.
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22. (M. Ainsie.)-La même raison doit s'appliquer à tous les bureaux.
26. (M. Kinnear.)-Je crois que tous les bureaux devraient être ouverts pendant un

temps limité.
30. (M. HJayes.)-Je crois qu'ils devraient être'ouverte pendant une heure au moins.
35. (M. Armstrong.)-Je ne crois pas. Il serait avantageux à presque tout le monde,

que les banques et les bureaux publics fussent ouverts jusqu'à neuf heures du soir, cependant

ils sont généralement fermés à trois, et les hommes d'affaires se conforment à cela.
39. (M. Stocks.)-Si toutefois il est avantageux d'ouvrir le bureau de poste, ce ne peut

être que dans les grandes villes, et non dans les campagnes.
4f. (M. Sandiland.)-D'après ce que je connais personnellement, et d'après les faits

que je tiens de marchands·très-respectables et qui ont des rapports commerciaux très-éten-
dus, je crois qu'il n'y aurait aucun inconvénient pour le commerce ni pour les particuliers
à fermer les bureaux de poste le dimanche.

60. (M. .raser.)-Non, certainement non ; il n'y aurait ni dommage ni inconvénient;-

tout le-monde serait sur le même pied, et la chance serait -égale entre lès 'compétiteurs. Un

individu qui tient des voitures'de louage et lui va rarement à l'église, se plaignait à moi

dernièrement de l'état le la loi. Il me disait que le trafic du dimanche ruinait leurs che-

vaux et les ruinait eux-mêmes, cependant l'un persistait parce que l'autre persistait, et dans

la crainte d'offenser ou-de perdre des pratiques; et pour sa part, il se réjouirait de voir

promulguer une loi dlu dimanche qui les obligerait de mettre fin à la coutume de louer leurs

cheva'ux et voitures ce jour-là; qu'il était sùr qu'ils n'en feraient que plus d'argent, sans

compter le confort qu'ils en éprouveraient. Mais le témoignage et l'expérience de grands

banquiers et marchands de Londres en Angleterre, et la voix d'un aussi grand nombre des

principaux marchands de ce pays, qui ont signé vos pétitions, répondent, il me semble, assez

éloquemment à cette question.
55. (M. Conger.)-Un léger inconvénient sous ce rapport n'est pas une raison pour

ouvrir 'les bureaux de poste ou tout autre bureau le jour du dimanche.

(Bas-Canada.)

Les témoins, Nos. de 56 à 64, 68, de 70 à 72, de 87 à 89,-en' tout 'seize, répondent

que non.
Les témoins Nos. 66, de 73 à 79, de 81 à 86,-en tout quatorze, répondent affirma-

tivement.

65. (M. Longrore.)-Tous les bureaux devraient être ouverts pendant une demi-

heure ou une heure, pourvu que ce ne soit pas pendant les ofices.

67. (M. Cox.)-Je ne sais pas le tort que la fermeture des bureaux de poste ferait au

commerce, miais je.sais que ce serait un inconvénient pour tout le inonde.
69. (M. Hird..)-Je ne le crois pas. Lorsque le Seigneur institua ce jour de repos, il

devait avoir une parfaite connaissance de toutes. les circonstances où lhomme se trouverait

nlacé, et s'il n'eût pas été parfaitement connu de PEsprit -Infini que le plus grand bien du

plus grand non bre dépendait de l'observation fidèle et universelle 'de ce commandement,
aussi bieri'que des neuf autres du Décalogue, il n'aurait jamais commandé que ni l'homme,
ni son domeestiq'ue, .ni ses animaux, ne travaillassent ce jour'-là, parce qu'il ne plaisante

jamais avec ses créatures.
80. (M. Arcand.)-Oui, au moins dans les campagnes.
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No. 12.

Question No. 12.-Pensez-vous que les bateaux à vapeur de la malle et les
malles-poste devraient être exemptés de partir pour aucune route, le
dimanche, en autant que le gouvernement y est concerné?

(Haut. Canada.)

Les témoins, de 1 à 8, de Il à 13, 16, 17, de 20 à 22; 25, 29, de 31 à 43, de 45 à 47,
de 49 à 55,-en tout quarante-quatre, répondent séparément dans l'afirmative.

Les émoins 14, 23, 26 et 30,---en toptquatre, répondent-Non.

9. (J. Van Norman.)-Assurément, ou les individus devraient avoir le même privilege.
10. (M. Daly.)--Oui, lorsqu'il n'y a rien de pressant.
15., (M. Mickle.)-Je crois que la chose est préjudiciable aux meilleurs intérêts de la

société.
18. (111. McKenzie.)-Je crois que les bateaux à'vapeur et les malles-poste du gouver-

nement devraient disposer leurs vQyages de manière à ne pas partir le dimanche.
44. (M..IHyat.)-Oui; le gouvernement n'a aucun droit ·de forcer des personnes à

violer le jour du dimanche.
48. (M11. Hope.)-Jesuis décidément d'opinion qu'ils ne devraient pas être exemptés de.

cette òbligation. Si cependant le gouvernement décidait d'exempter les bateaux à vapeur et les
malles-poste de partir un jour sur sept, je suggérerais le lundi comine le plus commode pour
les.hommes d'affaires et le public en général, parce que le samedi est le jour où sont ordi-
nairement apportés les arrérages de correspondance, et les lettres sont mises à la poste pour
être transmises par la malle qui. quitte le dinanche ; ce qui fait que ces malles Sont proba-
blement les plus considé·ables de toute la semaine. D'uh autre côté, le dimianche étant un
jour de fète, et n'y ayant que fort peu ou point de lettres d'écrites ce jour-là, les malles du
lundi sont peut-être les plus légères de la semaine.

(Bas-Canada.)
Les témoins de 56 à 64, de 66 à 72, 75,·80, 81, 84, 85, de 87 à 89, de 91 à 93,-vingt-

quatre en tout, répondent aflirmativement, (61 et 72 ajoutant, 'excepté dans les cas de
nécessité pressante.")

Les témoins 73, 8l, 83 et 8 6,--en tout quatre, sont d'une opinion contraire.
Le témoin 74 ne répond pas.

65. (M. Longnore.)-Toute occupation qui emploie un grand nombre de personnes,
et les empêche d'obse-ver le jour du sabbat; devrait autant que possible être évitée.

76. (M. Valére Guillet.)-Je me hasarderai à dire que je pense ýque 'les bateaux'à
vaneur et les malle.s-poste ne devraient pas être exemptés de partir le dimanche, en autant-
que le 'gouvernement y est concerné, parce qu'il peut en résulter des inconvénients pour le
service du gouvernement, et des retards qui peuvent être nuisibles aux intérêts commerciaux
du pays et des individus.

77. (M. Pacaud.-Je ne vois aucune raison d'exempter Jes bateaux à vapeur de la
malle et les mal!es-poste de partir le'dimanche,'carje ne vois pas plus d'ouvre séivile chez
le courrier qui mène la malle que chez le soldat en faction, etc.
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78. (M. Gill.)-Les bateaux à vapeur de la malle et les malles-poste concernant abso-
lument plus ou moins la société en général, quoique souvent plus particulièrement le gouver-
nement, ne doivent pas retarder leur dépirt, quand même.ce départ tomberait le diinanche.

79. (M. Louis Guillet.)-Oui, excepté. lorsqu'il y a nécessité pour la rencontre des
autres malles venant de quelques. places éloignées, et dont le'service ne peut s'accomplir
dans la journée.

No. 13.

Question No. 13.-Est-ce que l'interruption du service des bateaux à vapeur
et des malles-poste, le dimanche, serait nuisible aux intérêts privés ou
publics, et dans ce cas, dites en quoi.?

(Haut-Canada.)

Les témoins de 2 à 6, 8, 13, de 15 à '17, 19, 20, 22, 24, 25, 28, de 31 à'36, de 38 à
45, 49, de 51 à ô5,--cn tout trente-six, répondent séparément qu'ils ne le pensent pas.

1. (M. Moore.)-Les lois de Dieu 'défendent de tr'availler le dimanche ; on doit leur
obéir..

7. (M. Jeffrey.)-Non, au contraire; ce serait spécialement avantageux pour les pro-
priétaires de ces vaisseaux ou voitures, en leur procurant les services d'eiployés .moraux;
et la sûreté publique n'en serait que mieux établie.

9. (M. Van Norman.)-Vous trouveriez des personnes qui se plaindraient.
10. (M. Daly.)-C'est l'a que les oisifs'se rassemblent généralement;-le mal est donc

plus grand. que l'avantage qu'on en retire.
11. (M. Eiiriatinger.)-Aux endroits intermédiaires ce serait un inconvénient.

. 12. (M. Young.)-La chose est préjudiciable à toute la société .sous le point de vue
moral et physique, et on devrait la supprimer immédiatement.

14. (M. Van Drocklin.)-Oui.
18. (M. Evans.)-Non, ce serait un avantage sous plusieurs rapports, et spéciale-

inent au point de vue pécuniaire, parce que toutes les affaires qui se font maintenant dans
sept jours se feraient alors dans six, et il y aurait une épargne d'un septième dans la dépense.

21. (M. Coyne.)-Beaucoup regardent la chose comme très-commode, mais je consi-
dère qu'elle produit plus de mal que de bien.

23. (M. Evart.)-Oui, par le retard iùis dans la correspondance, et autrement.
26. (M. Kinnear.)-Le bien-être de la société demande la continuation de cette

coutume.
27; (M. Harris.)-Je ne pense pas que le publie en souffr-irait. Une .personne en'

voyage se trouverait aussi avancée à la fin de la semaine qu'elle le serait sans cela, et elle
serait beaucoup plus satisfaite'd'elle-même.

29. (M. McPherson.)-Une fois partis ils doivent continuer comme ils font en mer, et
ne pas rester arrêtés le dimanche.

30. (M. Ilayes.)-Cela est un inconvénient pour les voyageurs et la classe mercantile.
37. (M. Phelps.)-" Sanctifiez le jour du Sabbat."
46, (M. Sandilands.)--Je pense qu'il n'en résulterait aucun inconvénient 'sérieux, et

je ne érois pas que le gouvernement pût se faire tort en commandant à'ses employés de s'ab-
stenir d'en«freindre une loi juste et raisonnable.

47. (M. Stewart.)-Dans.la conduite de mues affaires, et comme je suis fréquemment
absent de chez moi le dimanche, je me suis.arrangé de'manière à éviter de voyager ce jour.

28

A. 1853.
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là, et je n'en ai point souffert, au contiaire; car c'est de mes rapports avec des étrangers, ce

jour-là, que je puis dater le commencement de quelques-unes de mes meilleures amitiés,
qui m'ont éventuellement été d'un grand avantige, même sous le rapport pécuniaire; Je,
regarde comme inutile de voyager le dimanche, et la discontinuation de cette coutume ne
saurait être préjudiciable.

48. (M. Hope.)-Je le crois, pour plusieurs raisons. Si une personne de London dé-
sirait être à Hamilton le lundi matin, et que toutes les diligences fussent arrêtées le dimanche,
il lui faudrait partir le samedi dans la nuit, et être ainsi absente de chez elle le dimanche, ce
qui serait pour elle un désagrément et une dépense additionnelle. Si cette personne rècem
vait une lettre le dimanche, l'informant que des affaires importantes requièrent sa présence
à Hamilton le lundi matin, elle ne pourrait s'y 'rendre si les diligences étaient arrêtées le
dimanche. Si elle apprenaitla maladie ou l'agonie de son frère, sa sour, sa mère ou son
pète, et que les diligences fussent arrêtées, elle ne pourrait s.e rendre à Ilamilton que le
lundi dans la nuit, ou le mardi matin. On dira qu'elle pourrait louer un extra, cela est vrai
du riche mais piur le pauvre la chose est impossible, et si c'est le cas, quelle ne sera pas
son angoisse alors? Tout cela s'applique à tous les bateaux à vapeur .et diligences. Si le
gouvernement allait arrêter les bateaux à vapeur et les diligences le jeudi, tout le monde ad-
mettra que ce serait un inconvénient et un dommage pour la société, et je ne vois pas pour-
quoi ce ne serait pas la même chose le dimanche.

50. CM. Fraser.)-:-Nôn ; et si la loi du dimanche était strictement mise en force, les
nommes feraient bientôt des arrangements qui feraient disparaître tout inconvénient, et ils

jouiraient du repos-salutaire du dimanche.

(Bas-Canada.)

Les témoins, de 57 à 59, de 61 à 66, 68, 71, 80, 81, 8'a, 88 et 89,-en tout seize,
considèrent que ce ne serait nullement préjudiciable.

Les témoins 78, 79, de 82 à 84,-en tout cinq, considèrent que ce serait préjudiciable
aux intérêts commerciaux, et la cause de graves inconvénients.

Les téinàins 72, 74 et 77 ne répondent pas à la question.

56. (M. Dougall.)-l ne résulterait aucun préjudice du repos complet ,de tous les
véhicules publics, le jour du dimanche, au contraire.; il y aurait autant d'affaires et de
transports,. tant en hommes qu'en effets, durant les six autres jours, que durant les sept
jours de la semaine.

60. (M. . Smith.)-Au contraire, ce serait un avantage. Si on admet que "le repos
est nécessaire au bien-être physique et moral de l'homme," voyàger le dimanche pour les
diligences et les bateaux à vapeur doit. être préjudiciable, au moins pour les intérêts de
ceux qui sont employés à les conduire, et il faudrait que l'avantage qui en résultât fût très-
considérable pour contrebalancer ce mal. L'expérience démontre qu'il est résulté fort peu
de bien de cette coutume jusqu'aujourd'hui. Faire bien est toujours sûr, et tous les
raisonnements qu'on fait pour justifier la violation de ce commandement, pourraient se faire
pour justifier la violation de tous les autres comimandements du Décalogue. La loi divine
est claire et explicite, et si nous concevons que nous sommea obligés de lui obéir, nous
devons être conséquents-avec nous-mêmes..

67. (NI. Cox.)-J'ign6re jdsqu'à quel point la chose pourrait faire tort au commerce
ou aux intérêts des particuliers.

69. (M. Hurd.)-Je ne crois-pas que ce pût être préjudiciable. Je regarde l'arrivée
et le départ des diligences, ce jour-là, comme plus préjudiciable aux meurs publiques que
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1'otiverture des bureaux de poste, parce que les rassemblements auxquels ils donnent lieu
sont plus considérables.

70. (M. Goodhue.)-Je ne-vois que très-peu de. cas où la chose pourrait être préjudi-
ciable. On pourrait trouver quelques exceptions (les ca, qui demandent beaucoup de cé-
lérité), mais pas. plus qu'à l'égard (le toute autre règle établi' pour le bien public.

7. (M. Fortier.)-Je conçois que les malles-poste ou toutes autres voies de transporter
les malles d'un pays, en sont comme la pulsation, et doivent, pour l'avantage général, tant
public que privé, fonctionner avec une scrupuleuse régularité ; or interrompre cela, quoi-
que partiellement, serait, dans mon opinion, nuire à l'intérêt du côrps en général. N'arrêtons
jamais, même pour un instant, le fonctionnement réguliér-et. nécessaire d'une chose indis-
pensable: donnons-lui plutôt, s'il est possible, de l'extension, de la force, de la santé, elle
ne fera qu'infiniment mieux nous servir.

75. (M. Dubrd.)-Oii; dans les campagnes où notis n'avons pas l'usage du télégraphe
électrique, s'il arrive quelque accident, mort fortuite ou maladie, et que dans ces cas nous

ayons besoin d'assistance de la part de certaines personnes éloignées, nous n 'avons aucun
moyen que'les ialles,- surtout pour les personnes peu aisées. Par exemple, les chemins de
fer ne fonctionnent généralement pas le dimanche, cependant lorsqu'une personne ayant le
moyen de payer veutavoir l'usage des chars dans un cas d'urgente 'nécessité, elle l'obtient
le dimanche, ce qu'une persoiin peu aisée ne pourrait pas faire.

76. (M. Valére Guillet.)-Cette interruption serait préjudiciable aux intérêts publics
et privés dans un très-grand nombre.de cas, comme dansIes retards dans les envois d'argent,

dans la transmission dus billcts ou traites pour êtrepayés ou protestés, dans les informations
qui concernent les procédós judiciaires, le service de la police, les réquiÂitions aux coroners,
et une foule d'autres cas. J'ajouterai qu'en ma qualité de coroner, je reçois souvent pour des
enquêtes des réquisitions qui arrivent le dimanche par la malle-poste, et que, si ces réquisi-
tions ne m'étaient délivrées que le lundi, il pourrait en résulter des inconvénients graves
sous plusieurs rapports, surtout dans les cas de meurtre ou autres, où une prompte opération
est nécessaire.

86. (M. Filteau.)--Je regarderais comme une chose très-nuisible aux intérêts publics
et privés d'interrompre le service des malles le dimanche; par exemple, -des -lettres de la
plus grande importance mises à un. bureau quelconque du Canada, seraient retenues le
dimanche, et il pourrait en résulter de grands dommages, soit à la personne qui expédie ces
lettres, soit à celles à qui elles sont envoyées.

87. (M. Jones.)-Je ne le pense pas, cependant môn opinion n'est pas bien fôrmée
sur ce point, vu qu'il est difficile de dire s'il n'y aurait pas d'inconvénient à tenir plusieurs
bateaux à vapeur arrêtés à une même place, le dimanche.

No. 14.

Question No. 14.-Jusqu'à quel point cette interruption devrait-elle avoir
lieu 'à l'égard des longues routes postales ? Est-ce que le bateau ou
la diligence qui part d'une extrémité de la province le samedi, devrait
continuer sa route le dimanche, ou devrait-il s'arrêter à la première
place considérable à laquelle il est parvenu ce jour-là, pour y demeu-
rer jusqu'au lundi matin ?j
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(Haut-Canada.)

Les témoins 1, de 4 à 8, 10, 12, 13, 16, 17, de 19 à 21, 24, 25, 3i, de 33'à 35, 37, 38
de 41 à 47, de 52 à 55,-en tout trente-trois, répondent séparément qu'ils devraient s'arrê,
ter à la lère place convenable, jusqu'au lundi matin.

Les témoins 11, 14, 23, 29 et 30,-en tout cinq, disent 'qu'ils devraient être libres de
continuer leur .chemin sans interruption.

Les témoins 2, 3, .39 et 40,-en tout quatre, pensent qu'ils devraient rester' arretés
depuis le samedi soir jusqu'au lundi.

Les témoins 36 et 40 ne peuvent répondre à la question.

9 (M. Van Norman.)-"Souvenez-vous de sanctifier le jour du sabbat," est ma seule
réponse.

15. (M. Mickle.)-S'ils étaient arrêtés ce jour-là, ils trouveraient moyen de compen-
ser cela durant la semaine.

19. (M. Evans.)-Comme cette interruption n'occasionnerait aucun inconvénient, une
fois que cette coutume serait établie et connue, je regarde conme injuste d'obliger quelqu'un
à travailler le dimanche, et je crois qu'il est du devoir du gouvernemènt de respecter l16
exigences de la loi divine.

22. (3. Ainslie.)-Lorsqu'une fois vous commencez à faire des exceptions, il est diffi-
cile de dire' où sera la fin. Si les bateaux à vapeur doivent voyager ce jour-là, pourq'uoi
pas les diligences? Si les diligences et les -bateaux à vapeur voyagent, les commis de
bureáu devront être employés comme les autres jours de la semaine. Qu'ild s'arrêtent au
premier bureau de poste où ils se trouveront le dimanche matin.

26. (M. Kinnear.)-Le bien-être publie demande que le transport des malles se fasse
sans interruption ; mais les employés du département devraient néanmoins avoir leur'jour'
de repos chaque semaine.

27. (M. Ilarris.)-N'en arrêtez-pas qui seront partis le samedi avant midi.
28. (M. E. P. Smith.)-Qu'ils s'arrêtent au bout de leur course.

. 32. (M. Whlitteniore.)-Je n'empêcherais pas, les bateaux à vapeur ou les diligences de
continuer leur course:le dimanche, s'ils ne demandaient pas pQur cela le spin de ceux qIi
sont dans l'emploi du gouvernement. • Je suppose que l'objet du bill.est d'empêcher le
travail.du dimanche dans les départements "sur lesquels le gouvernement exerce un contrôle.
'un bateau destiné pour lamilton, et qui arrive à Toronto le dimanche, ne devrait pas être
forcé de s'arrêter à -Toronto le dimanche.

48. (M. lope.)-Àucune interruption ne devrait avoir lieu, ni sur les longues routes,
ni sur les courtes. S'il 'n était autrement, les lettres mises à la poste le vendredi à Mont-
réal, pour London,- seraient retenues un jour sur le chemin; la même chose pourrhit s'appli,
quer aux lettres mises à la poste le samedi matin; et s'il ne partait pas de poste le dimanche,
les habitants de la partie ouest de la province se trouveraient, pendant trois jours de 'la
semaine, prités de toute communication' autrement que par le télégraphe, à une journée
de marche de plus que Montréal, ce qui serait très.préjudiciable aux intérêts commerciàux
du pays, si, comme on le suppose généralement, la rapidité de -communication est un bien-
fait pour toutes les classes.

5o. (M. Fraser.)-Toute communication par terre ou par eau, devrait être suspendue
le jour du dimanche, même les vaisseaux de mer ou des grands lacs, lorsqu'ils peuvent jeter
l'ancre en un endroit sûr.

' 1. (M. A. Young.)-Pour ce qui regarde les longues routes de la malle, je crois que
les malles devraient s'arrêter aussitôt que commence le sabbat, parce que je ne vois pas
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beaucoup de différence entre prendre une partie seulement du dimanche, et prendre e tout.
Aucune malle ne devrait -partir tard le samedi soir, ou, si elle part, que ce soit pour s'arrêter
à l'endroit °oùglle se trouvera vers minuit, pour jusqu'au lundi; cela, avec de nouvelles
facilités postales, n'occasionnerait pas de retard considérable, et quand même il en résulterait
des inconvénients, il faut obéir avant tout à Celui qui a dit: "vous ne travaillerez pas le
jour du sabbat." r

(Bas-Canada.)
Les témoins, de 57-à 61, 66, 68, 71, 85, de 87 à 89,-en tout quinze, sont d'opinion

qu'ils devraient s'arrêter à la première place importante jusqu'au lundi matin.
Les témoins 65, 67, 68, 75, 76, 78, 79, 82, 83 et S6,-en tout dix,, considèrent qu'ils

devraient être libres de continuer leur chemin, (le No. 72 limitant cette réponse aud bateaux
à vapeur, et ajoutant que les diligences devraient s'arrêter au premier poste qu'elles ren-
contrent.)

Les témoins 80 et 83 ne les arrêteraient que durant les heures da service divin.
Les témoins 72, 74, 77 et 81 ne répondent pas à la question.
56. (M. Dougall.)-Toutes voitures de la malle devraient s'arrêter le samedi à midi,

pour un intervalle de vingt-quatre heures.- De cette manière il n'y aurait qu'un jour de
vacance par semaine, et ce jour serait le dimanche; ce serait juste comme si la semaine ne
se composait que de six jours.

70. (M. Goodhue.)-J'hésite à donner une opinion sur cette ¢question'; cela me paraît
dépendre beaucoup des arrengements qu'on pourrait faire pour le confort et la commodité
des passagers. Lorsqu'il aura été prévu d'avance qu'il faudra s'jarrêter, je ne vois pas
qu'il puisse en résulter d'inconvénient.

73. (M. Fortier.)÷En vérité, pour ceux qui croient à l'anéantissement instantané et
général (lu genre humain, je considère que les malles-poste leur arrivent toujours assez à
temps, et que, pour eux,'les malles-poste ou bateaux à vapeur devraient s'arrêter sans faute
le dimanche; -mais pour ceux qui croient que la fin du monde arrive tous les jours,. mais
seulement pour ceux qui meurent, ils doivent désirer bien sincèrement que le'système postal
soit mis sur le meilleur pied de fdetionnement possible, quant à la régularité, la ponctualité
et la réduction des frais de port.

No. 15.

Question No. 15.--Pensez-vous qu'il soit à propos de fermer les canaux le
- dimanche?

(Haut-Canada.)
Les témoins, de 1 à 9, 12, 13, de 15 à 22, 24, 27, 28, de 31 à 47, 49, de 51 à 53, et

de 57 à 60,-en tout quarante-cinq, répondent séparément dans l'affirmative.
Les témoins 23, 25, 30 et 48, répondent dans la négative.
10. (M. Daly.)-Ici j'aperçois des difficultés.
11. (M. Ermatinger.)-Aux endroits de départ.
14. (M. Van Brocklin.)-Pas plus que les lacs ou la mer.
25. (Pas de réponse.)
29. (M. McPherson.)-Oui, excepté pour permettre aux vaisseaux déjà partis de finir

leur voyage.
50. (M. Fraser.)-Oui, décidément-; cette coutume de tenir les canaux ouverts a fait

beaucoup de tort aux hommes employés sur les canaux.,
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(Bas-Canada. )

Les témoins, de 57 à.69, 71, 81, 85, de 87 à 89,-en tout dix-neuf, répondent dans
l'affirmative.

Les témoins 75, à3 et 86,-trois en tout, répondent dans la négative.
Les témoins 70,. 72, 74 et 76 ne répondent pas à la question.

56. (M. Dougall.)-Les raisons pour fermer les'canaux le dimanche, sont aussi fortes
que pour fermer.toute autre place d'affaires, et plus fortes que dans beaucoup de cas.

73. (M. Fortier.)-Je n'en vois pas la nécessité, ni même l'opportunité. Fermer les
canaux.! c'est lier les bras du commerce. S'imposer la fermeture des canaux tous les
dimanches, c'est repousser le plus pour. se donner le moins, d'autant plus que la saison
navigable, vû le climat du pays, étant dpj bien courte chaque année, pour son apprvision-

.nement, son commerce, tant intérieur qu'extérieur, impose l'ouverture des canaux pendant
tout le jour, c'est- à-dire, tout pendant l'été, puisqu'il les faut laisser fermés tout pendant la
nuit, c'est-à-dire, tout pendant l'hiver.

77. (M. P3acaud.)-Je n'établis aucune différence entre l'ouverture, le dimanche, d'un
lock dans un canal, et celle d'une barrière sur un pont ou chemin de péage, de m'me que
je n'établis aucune différence dans le passage d'un canal, d'une rivière navigable ou toutes
autres coimunications.

78. (M. Gill.)-Oui, quant à ce qui concerne le commerce privé, mais non. pour les
bateaux à vapeur conduisant les malles.

79. (M. L. Guillet.)-Les canaux doivent être ouverts le dimanche aux vaisseaux en
destination pour au-delà, et qui se reposent sur un temps favorable pour le succès de leur
voyage, mais ils devraient être fermés à ceux qui n'auraient rien à faire au-delà du canal.

80. (M. Arcand.)-Oui, durant les heures du service seulement.
82. (M. de Carufel.)--Je ne' puis rien dire sur ce sujet ; mais quant aux malles, je les,

crois nécessaires.
84. (M..Giroux.)-Oui, pour tout autre objet que le transport des malles.

No. 16.

Question No. 16.-La fermeture des canaux, le dimanche, serait-elle nuisible
en quoi que ce soit, et dans ce cas, en quoi serait-elle nuisible ?

Les témoins, de 2 à 6, 8, de 15 à 18, 20, 22, 29, 31, 32, de 34 à 41, do 43 45, 49, de
51 à 55, -en tout trente-deux, répondent séparément que, dans leur opinion, la.chose ne
serait pas préjudiciable.

(Haut-Canada.)

1. (M. Moore.)-Fermez-les.
7. (M. Jeffrey.)--Je ne pense pas; au contraire, ce serait un avantage pour ceux qui

ont les canaux en soin, et pour le pays en général, parce qu'elle procurerait une clam
respectable de:personnes pour les surveiller.

9. (M. Van Norman.)-CeIa se pourrait, dans quelques cas
10. (M. Daly.)-Un jour, de retard non-seulement produirait des difficultés dans les

4cluses, mais causerait de sérieux embarras.
o as
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I1l. (M. Ermatinger.)-Voir ma réponse au No. 13.
12. (M. J. Young.)-Le seul préjudice serait un délai d'un jour, ce que je considère

peu de chose.
13. (M.. Cockshutt.)-1l n'en résulterait aucun mal dans la plupart des cas.
14. (M. Van Brocklin.)-Oui, parce qu'il y aurait encombrement en certains endroits,

ce qui serait un grand inconvénient, à moins que "vous n'arrêtiez la' marche des vaisseaux
sur les lacs et les rivières.

19. (M. McKenzie.)-Cela pourrait faire tort aux spéculateurs qui feraient concurrence
à des cemmerçants d'autres pays, qui ne seraient pas astreints aux mêmes règles ce jour-là,
à l'égard du transit.

21. (M. Coyne.)-Je ne vois pas plus de nécessité de tenir les canaux ouverts le
dimanche, que de charger et décharger les vaisseaux dans le port.

23. (M. Ewart.)-Oui, par rapport aux embarras qui en résulteraient lans les com-
munications.

24.. (. Hook.)-Si-la, grandeur d'une nation consiste en ce qu'elle vaut moralernent,
la chose ne saurait être préjudiciable.

25. (M. Lawrason.)-Je ne saurais répondre à cette question.
26. (M. Kinnear.)-Oui, en arrêtant sans nécessité la marche des affaires.
27. (M. Ilarris.)-Je ne pense pas qu'il en résultât aucun préjudice ;-qu'un homme

se repose le jour du sabbat, et il fera plus 'd'ouvrage le reste de la semaine.
29. (M. McPherson.)-Ils ne 'devraient -pas être fermés aux vaisseaux qui sont en

route.
80. (i. layes.)-Dans ce pas, où la saison de la navigation est si courte, et l'im-

portance de transporter les produits aux marchés, si grande, je crois que la fermeture des
canaux serait un Férieux inconvénient.

33. (M. Wilson.)-Ce pourrait être préjudiciable aux propriétaires de' vaisseaux,
mais si la règle' était générale, ce désavantage serait ressenti par tous également.

42. (M. Shaw.)-Il n'en résulterait qu'un seul jour de retard.
46. (M. Sandilands.)Je ne sache pas qu'il, put en résulter du dommage.; au contraire,

je crois que fermer les -canaux, arrêter les bateaux à vapeur et les diligences, ce jour-là, 'et
empêcher toute autre profanation du 'dimanche, serait une sòurce, non de dommages mais
de prospérité et de confort pour tous ceux qui y sont concernés. Je ne sache pas que
personne ait jamais éprouvé des pertes pour avoir -observé le dimanche ; tandis qu'au con-:
traire, je connais plusieurs exemples de dommages prevenant d'un criminel oubli de ce com-
mandement solennel fait à tous les hommes, de sanctifier le jour du sabbat.

47. (M. Stewart.)-Voir ma réponse au No. 13.
48. (M., Hope.)-Les canaux sont fermés pendant, au moins quatre mois de l'année, à

cause de la rigueur de nos hivers canadiens. Si vous les fermez le dimanche, durant les
huit mois de navigation, vous raccourcissez cette période d'au moins un mois, ce qui serait
préjudiciable à l'intérêt des canaux, à l'intéret de la navigation et au commerce florissant
de la province. La législature devrait prendre des moyens dé faire tenir les canaux ouverts
le' dimanche aussi bien que les autres jours, et.s'il est nécessaire, un acte devrait être 'passé
à cet effet. Pour ne rien dire du dommage que la fermeture du canal Welland fait éprouver
au trafic des lacs d'en haut,-sous le point de vue moral, elle est également pernicieuse,-
'oisiveté forcée d'un grand nombre de matelots et autres personnes attachées aux affaires
du canal, les mènent à la débauche, à l'ivrognerie, au jeu ou à d'autres habitudes dange-
reuses.. Je ne' vois pas qu'il puisse en résulter de bien. Quant aux autres classes, on ne
peut prétexter, pas plus qu'on ne lé peut faire pour la classe des matelots, qu'il leur faut un
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jour pour se reposer des fatigues de la semaine, puisqu'ils ont tous quatre mois dans l'anné
pour se reposer de leurs travaux.

50. (M. Fraser.)--Non, ce serait au contraire une grande bénédiction. Ce serait dé-
livrer les propriétaires de vaisseaux d'une tentation au péché ; ce serait épargner au gou.
verneient l'accusation d'encourager le péché ; tandis que ce serait assurer aux affaires et
aux matelots, aussi bien qu'aux éclusiers et aux journaliers, le bonheur inestimable d'un
dimanche employé chrétiennement. Je considère qu'il est du devoir de tout gouvernement'
d'éviter d'offrir des tentations au mal, etje suis sûr qu'il y aurait plus de prospérité réelle'
dans le commerce de la province, si le 4e commandement n'était pas féulé au; pieds domme
il l'est aujourd'hui. Il n'y a pas de mal à s'enrichir, si on le fait sans manquer à ses devoits,
mais il y a du mal à le faire, si pour cela, on s'étourdit de manière à oublier Dieu et ses
commandements. Développons nos' ressources et cultivons notre commerce avec. droiture
d'intention et en remplissant nos devoirs, et avec la grâce de Dieu,- il n'y aura pas de borne
au progrès de notre richesse et de notre prospérité'

(Bas-Canada.)

Les 'témoins, de 56'à 60, de 62 à 66, 68, 69, 71, 81, 85 et 88,-en tout seize, considè-
rent que ce ne serait pas préjudiciable.

Les témoins 73, 79, 83 et 86,-en tou.t quatre, considèrent que ce serait préjudiciable
aux intérêts du commerce.

Les témoins 67, 70, 72, 74, 76, 77 et 82 ne répondent pas à la question.

61. (M1. McDonalil.) -Cela se pourrait, tant' que la chose ne serait .pas connue, mais
il y.aurait très-peu d'inconvénient ensuite, à mon avis. . Le seul mal qui en résulterait,
serait le retard et l'empêçhement qu'il y aurait de .se servir du canal cejour-là, comme on
est empeché aujourd'hui de faire toute ouvre sérvile.

75. (Mr Dubori.)-Ce serait nuisible, en ce qu'un nombre de vaisseaux se trouveraient
aux portes ou Locks des canaux, le dimanche, .et il faudrait beaucoup de temps, le lundi,
pour faire passer tous ces vaisseaux qui, pendant ce temps, pourraient perdre du bon vents
et dans la navigation une heure de bon vent perdue, peut être la cause d'un retard de'quinze
jours. Une autre chose qui pourrait être préjudiciable, tant au moral 'qu'au physique des
matelots, c'est qu'un grand nombre de ces gens se trouveraient rassemblés aux portes des
canaux le dimanche.

78. (M. Gill.)-1l n'en résulterait aucun inconvénient, si on voulait laisser les m'alia
continuer leur route.

80. (M. Arcand.)-ll n'en résulterait pas d'inconvénient, si les canaux n'étaient
fermés que pendant les heures du service dvin, et si la règle était générale.

84. (M. Giroux.)-Ce serait peut-être nuisible dans certains cas, 'mais le respect dé
au jour du Seigneur, et le bien-être moral des' populations, surtout de celles' qui avoisinent
les canaux, semble exiger leur fermeture.*

87. (M. S. Jones*)-Il pourrait en résulter des pertes pécuniaires; malgré cela, JO
pense que la chose devrait être faite.

89. (M. T. -M. Taylor.)-Je ne pense pas qu'il en résultât d'inconvénient. Les canaux
de Lachine, de Welland et de'Chambly sont, je crois, actuellement fermés le dimanche, san
pourtant que les intérêtsdu commerce en souffrent.

as
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No. 17.

Question No. 17.-Avez-vous quelques autres remarques à. faire?

(Il n'a pas été répondu à cette question par tous les témoins; les lignes qui suivent
sont les réponses qui ont.été données:-)

(iHaut-Capada.)

1. (M. Moore.)-Souvenez-vous du dimanche; et observez-le saintement.
2. (M. A. Smith.)-Je me-suis occupé d'affaiaes durant vingt ans, et ne suis jamais

allé chercher mes lettres le dimanche, et je n'ai jamais éprouvé aucun incoivénientpar ce fait;
et je ne crois pas non plus qu'aucune personne puisse encourir des pertes par suite de la
fermeture des bureaux. de poste le dimanche.

3. (M. Sproule.)-En autant que mes connaissances sur les hommes et les choses me
'le permettent, je dirai que rien, généralement, ne ferait plus d'impression sur le -peuple que
de voir ceux qui gouvernent obliger leurs serviteurs à respecter le jour du dimanche. Un
tel exemple engagerait les particuliers à en faire autant.

4. (M. Watt)-Il devrait être défendu aux aubergistes et à tout individu de vendre
et donner des boissons enivrantes aux conducteurs de malle.

7. (M. Jeffrey.)-L'expérience que j'ai acquise en ma qualité-de magistrat, durant
plusieurs années, me met en état d'avancer que la profanation du dimanche est invariable-
ment la cause*ou:l'effet du vice. Toute mesure qui aurait pour but de faire cesser ce mal,
recevrait l'approbation de tout'homme qui désire le bien de son pays.

8. (M. Putnam.)--Je ne crois pas que pour aucune cause ou raison l'on puisse violer
le jour du dimanche.

9. (M. Van Norman.)-Aucune autre que celle d'émettre cette opinion, que vous ne

pouvez aller trop loin en pareil· cas. Toutes les personnes chrétiennes attendent avec
anxiété le temps où le travail du dimanche sera défendu par la loi.

10. (M. Daly,)-Ayant été maître de poste en cet endroit, (Stratford) durant-plusieui-s
années, je puis dire que la principale occupation du jour du dimanche, est de satisfaire aux
demandes de papiers-nouvelles,-que durant le cours de dix années mon bureau n'a facilité
aucune transaction importante pour cet endroit, autant que je puis me le rappeler.

11. (M. Ermatinger.)-Que l'ouverture des bureaux de poste, le dimanche, distrait un
nombre.considérable de personnes de leurs devoirs religieux, auxquels ce jour est spécialement
consacré, et les bureaux n'étant ouverts que durant très peu de temps les dimanches, lors de
Parrivée des malles, il se perd beaucoup*plus de temps à attendre et fainéantiier autour des
bureaux de poste qu'aucun autre jour.

12. (M. J. Young.)-Aucune, mais j'exprimerais mon opinion qu'un bill comportant
des dispositions à l'effet projeté, rencontrerait l'approbation des habitants du Canada.

13. (M. Cockshutt,)-Un gouvernement libre comme le nôtre ne devrait pas exiger
que ses serviteurs s'adonnassent au travail le jour du dimanche, excepté dans les cas
de· nécessité réelle et :urgente,-s'il agissait autrement, l'exemple serait pe'rnicieux, vû
l'influence dont il jouit. Toutes mes observations et mon expérience me convainquent que le
travail du dimanche a une tendance très pernicieuse, tant sous le point de vue moral et reli-
gieux que sous le point de vue social,-et d'un autre cété, sa stricte observation commejoui

.de repos tendrait à promouvoir les intérêts et la prospérité réelle du peuple.
15. (1X. Mickle.)--Je crois qu'un maître de poste et ses assistants devraient avoir aussi

leur jour de repos, et qu'aucune loi contraignant un *homme d'agir contrairement à sa cons-
cience ne devrait êtie pass6; -car si cet homme trouve qu'il fait mal, il lui faut, ou ienoncer

. . .
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à sa situation, ou se conformer à la loi que lui fait faire ce mal. Serait-il avantageux d'avoir,
dans ces bureaux des hommes iui n'observent pas le jour du dimanche ? Leur influence
dans la société serait-elle de quelque poids?'

22. (M. Ainslie.)-Je devrait dire, sans exception aucune, faites cesser lès diligences.
tbateaux à vapeur de voyager et faites fermer les bureaux de poste, le dimanche. Ce n'est

presque en réalité qu'une habitude, car aussitôt que la société se sera accoutumée au chan-
gement projeté elle cessera de le trouver préjudiciable. Il y a quelque j.ours, un hàbitant
âgé, de ce village, (Galt) est arrivé de Californie, après une absence de deux années. Il dit
que le dimanche est un jour choisi par les mineurs pour laver leurs chemises, raccommoder
leurs hardes, acheter leurs provisions aux. magasin, etc ; ainsi se sont.abruties ces personnes
au point de cesser tout-à-fait d'observer le dimanche, pour amasser les simples ordures de
la terre. Quelle différence existe-t-il entre un propriétaire de diligence canadienne ou m
propriétaire de bateau à vapeur, et un mineur de la Californie, relativement à l'observation
du dimanche? Aucune ; l'un et l'autre ne font aucune distinction du dimanche d'avec le
samedi.

26. (M. Kinnéar.)-La quantité du travail le dimanche, soit dans le département des
postés, sur les canaux, ou dans une. maison privée, nécessaire pour empêcher la cessation
absolue des affaires de la vie, ne saurait être coûteuse pour ceux dont les affaires particu-
lières auraient à souffrir par ce sacrifice. Elle peut être comparée, (et elle est maintenant
aussi établie par la pratique, mon observation me porte à le croire) aux pérégrinations
prescrites aux juifs le jour du sibbat. Cette quantité, de travail le dimn'ichie ne peut être
cependant, dans mon opinion, définie par un acte de la législature, vû qu'elle devra dépendre
très fréquemment de circonstances imprévues. Sa définition devrait, être laissée aux dé.
partements publics, aussi bien qu'aux maisons privées. En définitive, comrae l'abtention du
travail le dimanche, (quoique dans mon opinion elle puisse conduire-au bien-être moral,
physique et spirituel de l'homme,) est une institution essentiellement religieuse, quant,&,
l'obligation et à la-manière de l'observer, sur laqelle un nombre considérable de chiétiens
même différent d'opinion. Je crois qu'elle devrait être laissée, en grande partie du moins,
(car je n'ai aucun désir de voir révoquer les lois en force à ce sujet), à la conscience des
individus, et que la législature devrait agir avec la plus grande circonspection sur ce point,
vû surtout le cas d'une société qui comme la nôtre, se compose d'une aussi grande variété
de sectes et de dénominationsreligieuses.

27. (1. Larris..)-Oui ; passez une loi sévère, obligeant les officiers de toutes les villes
et cités incorporées, de faire incarcérer les filles et les enfants vagabonds, hommes et femmes
rôdant et s'amusant à divers jeux, dans les'auberges et tavernes,-faisant du bruit plès des
lieux de cultes, tirant du fusil et se promenant en chiloupe,-se baignant après 8 heures.
A. M.,-faisant la chasse et des courses à cheval ; et que de forte amendes, et une réejusion
sévère soient imposées à'cet effet.

- 35. (M. Armstrong.)--Seulement ceci, qu'aucune excuse ne peut être donnée pour
permettre qu'un département travaille le dimanche quand d'autres ne sont pas également
tenus de le faire. . Ma propre. expérience comme magistrat, et celle. que.j'ai aciluise dans les
differentes occupations de la- vie, par lesquelles j'ai passé, me confirment que le dédain que
l'on fait-de l'observation du dimanche mène à des crimes et àhdes vices de toute.espèce,

37. (M. Phelps )-La plus grande preuve que j'aie en faveur des réponses ci-dessus,
la meilleure autorité possible, est la bible. 'Il.est écrit: "souvenez-vous du dimanche t
observez-le.saint.ment,"--et "la vertu élève une nation, mais le péché est une tache pout
"tout peuple; ' ce qui est parfaitement reconnu aujourd'hui par 'toutes les nations de, la:
terre. Comparez l'Angleterre les Etats-Unis et d'autres pays avec la France, le Me>ique
et autres pays dont les. meeurs dont analogues à ceux de ces derniers. Vous avez les bons
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souhaits des personnes picus4s de toutes les sectes de ce pays, qui se recommandent à votre
zèlejouable our emnpêcler,' par des lois sages, et des dispositions salutai:es, de voyager le

iminehe et de profaner ce saint jour. Continuez donc! perséverez ! ! Puissent vos
efforts être& couronnés de succès.

42. (M. Shaw ,-Personne ne devrait être privd du repos qu'il lui est permis de
prendre le dimanche, car il est démontré par l'expérience que ce repos est absolument néces-
saire au bien-être physique, moral et religieux de l'homme. Ci-joint sont inclùs les Nos. 5 et
6 de Drunmond's Sabbathl Rest tracts page, qui contiennent les témaoignages les plus
importants sur ce sujet, et corroborent avec force les paroles du Sauveur: " le sabbat est
fait pour l'homme.", (Ceci ne fait pas partie du témoignage.)

43. (M.' Urquhart.)-Le meilleur témoignage se trouve dans le.quatrième commande-
ment de Dieu.

44. M. Hyatt.)-J'ai été engagé dans des affaires de construction pendant 16 ans,
durant lesquels j'ai eu à correspondre avecun bon nombre de personnes au sujet d'affaires
et autres matières, mais je n'ai encore jamais trouvé qu'il fût. nécessaire d'envoyer au
bureau de poste le dimanche. J'ai l'intention, aussitôt que les circonstances me le permet-
tront, d'abandonner ma profession actuelle pour m'engager dans les affaires commerciales;
et si je pensais que dans cette branche il existe quelque chose qui nécessite la violation du
dimanche, je serais très fâché d'abandonner des Occupations aussi honorables et profitables
que celles auxquelles jé m'adonne maintenant, pour m'engager dans d'autres où il faut
violer le dimanche ;' mais après mûre réflexion, je suis certain que le succès d'aucune
affaire ne peut dépendre du travail du dimanche.- Je suis'au fait que beaucoup de marchands
diffêrent d'opinion avec moi, relativement 'à la fermeture des bureaux de poste le dimanche;
ils pensent que c'est un avantage pour.eux de recevoir leurs' lettres ce-jour-là; ce qui leur
permet d'y répondre le lundi : passe pour ceci, mais si vous vous arrêtez à leurs habitudes
et coutumes, vous verrez qu'ils trouveront tout aussi avantageux de faire des entrées dans
leurs livr'es, marquer leurs marchandises, et même de vendre si l'occasion s'en présente,
qu'il l'est d'avoir accês au bureau de poste. Trente années d'expérience et d'observation
m'ont convaincu que le travail du dimanche n'a jamais rapporté quelque espèce de profit
que ce soit.

45. (M.. Fordyce.)-A l'égard de la 6o question, je puis mentionner qu'à Fergus, où
je, réside, il se délivre plus de letti es le dimanche, dans le court espace.de temps qu'on y
est occupé à cette besogne, qu'à tout aut-e jour de la semaine dans le même espace de temps,
et cela purement 'par complaisance pour les parties, n'y ayant pas de.malle de reçue ce
jour-là.

47. (M. Stuart.)-Aucun, si ce n'est d'exprimer mon regret de ce que les législateurs
ne s'entendent pas pour défendre, par une loi, la profanation du jour du sabbat, ce que l'on
devrait pourtant espérer de personnes qui professent être chrétiens; ils envisagent sans
doute' la chose sous le point de vue pécuniaire simplement, et non comme une obligation de
sanctifier ce jour.

48. (M. Hope.)-Les diligences et les bateaux-à-vapeur sont particulièrement les
moyens de communications des pauvres, soit qu'ils voyagent par récréation ou par néces-
sité ; je regretterais donc -qu'ils fussent arrêtés le dimanche, car cela les priverait du comfort
dont ils pourraient jouir par leur moyen, tandis que· les riches sont libres de se servir de
leurs propres voitures ce jour-là pour s'amuser et se récréer, ou peut-être même dans un
but d'ostentation. Un acte du parlement qui ferait du dimanche quelque chose de seni-
blable au.sabbat des juifs serait, dans mon opinion, un.acte contraire au bien-être moral et
physique de l'homme, et qui tendrait à propager parmi nous l'intolérance pharisaïque, qui



16 Victorio. Appenidice (D. D. D. D.) A. 1853.

du temps de notre Seigneur était poussée à l'excès par les partisans des observances du
sabbat, qui, en. plus d'une occasion, furent censurés par lui d'une manière flétrissante.

50. (M: Fr-aser.)-Je sais par des communications confidentielles que'beaucoup d'em-
ployés publes consciencieux'et tout à fait dignes de confiance, au nombre-desquels se trou-
vent des maires de poste, des gardiens d'écluses, des courriers de la malle, et même des
propriétaires de voitures de louage, des capitaines de. vaisseaux, et d'autres personnes au
service de particuliers, désirent de tout leur cœur la -passation d'une loi pour l'observance
du dimanche. Ils regardent comme une cruelle nécessité d'être portés à violer le dimanche,
de peur de. nuire à leur commerce ou faire tort à leurs affaires. Dieu a donné -à notre
siècle des avantages si considérables dans la facilité et la rapidité des communications et des
transports,que nous devons tant par reconnaissance que.par devoir,con sacrer tout le dimanche.
à le remercier de ses bienfaits et à l'adorer. Les affaires du monde allaient bien au temps
de George IV., et cependant nous pourrions, grâce aux améliorations introduites et aux
grandes découvertes qui ont été faites, observer trois dimanches par semaine, et faire encore
plus d'affaires et plus de chemin qu'on n'qn, fesait durant toute la semaine à cette:époque !
D'où vient donc l'objection ? Ce n'est, de fait, que. l'oubli de Dieu,et la cupidité qui puis-
sent élever des intérêts profanes et des habitudes enracinées comme arguments contre une
meilleure loi du dimanche. Mais la consécration du septième jour au cýplte du créateur
est une antique institution de notre premier père, aussi nécessaire à notre bienêtre qu'à
notre devoir ; et je suis bien persuadé que, tant par la nature intrinsè:que et l'influence de
cette institution divine que par l'approbation et la grâce de Dieu, l'observance rigoureuse
du dimanche berait la source d'une prospérité commerciale et d'une perfectionnement moral
qui feraient la honte et l'étonnement de ceux qui la croient impossible ou désavantageuse
à l'heure qu'il est.

51. (M. A. Young.)-Depuis1828, j'ai été engagé dans le commerce comme marchand;
j'ai 'aussi cultivé'et j'ai fait le commerce de bois, et pendant tout ce temps aucune .circon-
stance ne s'est présentée qui eût justifié à -mes yeux le travail du dimanche; mais tout m'a
prouvé qu'un jour de repos est un grand avantage pour l'homme, (tant sous le rapport phy..
sique que sous le rapport moral.)

54.. (M.* W D. Taylor.)-Je crois que.le travail dans le département des postes le di-
manche, et sur les canaux,'est eu contravention à la loi divine, et qu'une nation qui la viole
ne saurait prospérer. De plus, je regarde la manière dont ce département est actuellement
conduit si injuste à l'égard d'une classe considérable de la société, qu'une personne de
conscience timorée ne peut y accepter d'emploi.

55. (M. Conger.)-Je pense que le travail légalisé du dimanche- est une, violation du
commandement de Dieu, tout'aussi bien que serait le fait pour des cultivateurs de labourer
et semer le dimanche, ou pour des meuni.srs de moudre. Il y a beaucoup d'occasions 'où
ces personnes peuvent croire que leur4 affaires exigent qu'elles travaillent ce jour là, et elles
travailleraient, si la loi le leur permettait; je suis content qu'il n'en soit pas ainsi, et j'espère
que la législature arrêtera le transport des malles ou l'ouverture des bureaux de poste, ôu des
écluses de canaux le jour du sabbat. La sanctification-du dimanche n'est pas un acte d'ex-
pédience, ou une affaire de louis, chelins et deniers, mais un commandement impérieux.

(Bas-Canada.)

56. (M. Dougall.)-Les pays les plus remarqués pour l'observance du dimanche sont
de beaucoup les plus.moraux et les plusprospères du monde. On pourrait faire beaucoup
d'autres remarques, mais je me contenterai de, celle qui précède.

1à



.16 Victorie. Appendice (D. D. D. D.) A. 1853.

58. (Mr. Tait.)-Je serais d'avis d'arrêter absolument toutes les affaires dans les bureaux
de poste et les canaux, et tout transport de voyageurs, le jour du dimanche.

59. (M. Charles Brooks.)-Voyez la sainte bible, "souvenez vous du jour du sabbat
etc."-Aussi les jugements qui ne manquent pas de visiter les nations, aussi bien que les
individus, pour infraction de la loi de Dieu.

6L (M. Macdonald.)---Je crois qu'on ne devrait faire ce jour-là, d'autre chose que
Pouvrage nécessaire.

62. (M. Lambert.)-Seulement je prendrai la liberté de mentionner que dans les cas
d'urgence, où.il y aurait quelque danger à s'arrêter le dimanche, il devrait être fait des dis-
positions pour cela, pas autrement.

64. (M. Robertson.)-J'espère que le comité recommandera que tout travail le diman-
che, dans le département des postes, et sur les canaux, soit prohibé par 'des dispositions
législatives, et'qu'un rapport à cet effet. soit adopté par le parlement, et que les mesures neces-
saires pour donner force à cette prohibition soient iinmédiatement mises en opération. Je
crois que le mal résultant du système actuel, dans les bureaux des poste et sur nos canaux, fait
plus que cntrebalancer l'inconvénient que le changement propos4 occasiornerait à un petit.
nombre de personnes, et cela sans compter l'obligation où nous sommes tous envers Dieu,
mais seulement quant à Peffet que la chose peut avoir sur les meurs'de la société.

68. (M. W. Smith.)-Je croW que l'homme a besoin de se reposer un jour sur sept";
s'il peut le faire, et qu'il ne le fasse pas, il pêche. S'il est dans l'emploi d'un gouverne-
ment qui l'oblige de tra'vaifler le dimanche ou d'abandonner sa situation, et que pour gagner
-son pain .et celui de sa famille, il reste dans son emploi,-le' cas est renversé, et c'est le gou-
vernement qui pèche.

69. (M. Hurd.) -L'expérience a pleinement démontré que, tant dans l'ancien monde
que dans le nouveau, plus l'observance du dimanche est exacte et rigoureusechez un peuple,
plus ce peuple est.prospère, intelligent et heureux.

70. (M. Goodhue.)-De petites considérations d'expédience ne devraient pas être
opposées à des obligations morales ou religieuses.

73. (M. Fortier.)-Je remarquerai. que n'entrevoyant aucune avantage dans ces pro-
hibitions, je ne puis qu'espérer, quand à moi, ne les voir pas accepter. Proscrivez, s'il le faut,
tout travail le dirnanche; et par cela les canaux sont fermés. Empéchez tout vaisseau
quelconque de bouger des ports, où des places ou ils pourraient se trouver le dimanche; ou
bien laissez les canaux ouverts: car si par inadvertance le créateur n'eut pas manqué de
creuser le saint Laurent dans ton'te sa longueur d'une profondeur suffisante et uniforme,
assurément les hommes n'eussent pas été obligés de suppléer à son ouvrage par des canaux;
et les vaisseaux, partiraient tout aussi bien le dimanche pour voguer sur le saint Laurent, de
Montréal, en montant, qu'en descendant, et les canaux ne gêneraient personne ; et la néces-
sité passerait sans obstacle ; et les hommes là cotoyant de proche, viendraient à la maitriser:
c'est alors, et alors seulement que les hommes pourraient fermer, et bureaux, et canaux le
dimanche. Qu;int à présent je considère ces questions si vitales, que je leur applique cer-
tain verset de lEvangile en saint Mathieu, qui en certain cas permit le travail le dimanche,
quand même,. C'est pourquoi je ne -veux pas voir les malles postes arrêtées, le commerce
géné, par la fermeture des canaux, les locomotives de voies férrées mises sous clefs, loffice
télégraphique abanidonné et les bureaux de postes fermés; je 'ne veux pas voir celà meme
le jour de Dieu !

79. (M. Louis Guillet.)-Je pense que le service dans les bureaux de' poste, pour la
réception et lareinise des lettres, ainsi que l'expédition des malles sur la route, peuvent se
faire 'le dimanche, et que tout autre service devrait être prolibé.
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80. (M. Arcand.)-Peut-être 'serait-il mieux dO laisser les choses comme elles sont
pendantquelque temps.

81. (M. L. Rousseau.)-Observance et respect du dimanche par .tout le monde, sans
rigorisme outré. 1.1 y a. dans les emplois publics, certaines occupations utiles et même néces-
saires, qui ne sont pas du travail dans le sens de la Sainte-Ecriture, et qui'ne donnent pas
'ocasion au peuple de profaner le jour du dimanche; il y en a de même dans la vie privée.

82. (M..de Carfel.)-Je dois remarquer que la malle devrait être transportée l'été par
terre et non par les Steamboats.

85. (M. Duguay.)-Tout travail devrait 'etre arrêté le dimanche, et la loi devrait infliger
de fortes pénalites à ceux qui violent ce commandement.

87. (M. Jones.)-Mon opinion est que l'observance du dimanche dans tout pays par le
gouvernement, conduirait au bonheur, au bien-être, et au bon gouvernement de la société.

88. (Mr. Davidson.)-Une résidence de quelques années, à Londres m'a donné une
haute idée des avantages qu'on peut, retirer de la fermeture des bureaux de poste le diman-
che.

(Outre les personnes déjà mentionnées, les témoins suivants ont été exa-
minés de vlve voix, savoir:

Mardi, 6 Octobre 1852.

Le Rev. 21fr. Cannon, curé catholique romainde Cornwall, appelé.et examiné
18.Combien de temps avez-vous résidé à Cornwall ? Depuis 1846, je demeure près de-

l'embouchure du canal, et ma mission s'éte.nd sur tonte sa longueur.
19. Le canal est-il ouvert le dimanche ! Oui, il s'y fait plus d'ouvrage, ce jour là que

durant les autres jours, en conséquence de ce que le canal de Lachine est fermé le diman-
che, ce qui cause une accumulation d'afifires sur le canal (e Cornwall. Le canal de Beau-'
harnois est aussi fermé en partie, parcequ'on.n'y permet pas de touage ; le gouvernement y
laisse néanrmoins passer des bateaux à vapeur, mais le touage est sous 'le contrôle 'des magis.
trats du lieu qui le 'défendent.

20. Considerez-vous l'lfet de ce trafic prejudiciable ? -Oui ; les hommes sur le canal
regardent comme trés-pénible d'être.obligés.de travailler'lo dimanche; mais je né puis rien
dire des matelots.

21. Quei est son effet sur la population? Il cause une grande dissipation ; les jeunes
gens et les curieux sont entrainés vers le Canal pour voir passer les bateaux et il répugne
d'entendre, les dimanches, sonner les cloches des vaisseaux en même temps que celles de..
Eglises.

22. L'ouverture du Canal. n'a-t-il pas l'eoeet d'éloigner beaucoup de personnes de leurs
devoirs religieux ?-Oui.

23. Regardez-vous l'observance du repos d'un septième jour comme essentiel au bien.-
être physique de l'homme ?-Assurément chacun en sent le besoin.

2:. Le regardez-vous aussi comme nécessaire à son biea-être móral ? Très-éertaine.
ment ; et je crois que le gouvernement devrait donner l'exemple de l'assujettissement à
cette 'régie.

25. Votre expérience vous a-t-elle prouvé que l'oubli du dimanche est un des premieir
pas qui mènent au vice ?--C'est certainement le cas ; cet oubli mène les hommes à d'auttes
vices. il y a des tavernes et autres maisons de bas étage dans le voisinage du canal de
Cornwall, qui offrent de grandes tentations.

A. 1853
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26. Croycz-vous que le repos du dimanche puisse occasionner des pertes pécuniaires
%.quelqu'un ?-Non ; je crois que cette excuse est bien frivole. Personne ne, s'enrichit en
travaillant le dimanche, et personne ne devrait se vanter du profit qu'il fait en dérobant à
mon créateur le temps qui devrait lui être consacré.

27. Regardet-vous comme strictement obligatoire pour le chrétien de s'abstenir du
travail le jour du dimanche ?-Très-certainement ;.notre église professe cette doctrine, et
elle est reconnue dans tous les pays chrétiens.

28. Quelle opinion a-t-on dans votre voisinage à l'égard de ce rafle du dimanche ?-.
Les gens se demandent pourquoi les employés du gouvernement sont-ils bligés de travailler
le dimanche, tandis qu'il y a une loi qui punit de l'amende les personnes qui travaillent ce
jour-là. On regarde cela comme une grande nuisance, et cette coutume donne -lieu à des
querelles, à des orgies, aux jeux, ou autres resultats regrettables. Lfermeture des canaux
serait une mesure très-populaire.

29. A.ez-vous déjà fait des efforts pour faire fermer les canaux le dimanche ?-Oui,
j'ai fait de grands efforts, et' j'ai souvent, en ma qualité de prêtre, fait des .représentations
àhceux qui s'adonnent à ce trafic ; et en 1850, soutenu 'par tout le clergé protestant des
environs, j'adressai au gouvernement une pétition signée par un grand nombre de per.
sonnes respectables, mais elle fut rejetée immédiatement.

30. $i vous regardez comme mal de travailler le dimanche, ne considérez-vous pas
comme dignes.de blâme ceux qui font travailler les autres ce jour-là ?-Certainement ; et
davantage.

81.- Vous pensez done qu'il est du devoir du gouvërnement de laisser pleine liberté à
tous ses employés relativement à l'observance du ditnanche ?-Certainement ; le gouverne-
ment ne devrait obliger personne à travailler ce jour-là.

82. Croyez-vous désirable que le gouvernement cesse de faire marcher les bateaux à
vapeur et -lès -diligences le dimanche ?-Oui, je regarde comme de.son devoir de le faire.
Ceci devrait s'appliquer à tous ceux qui sont au service -du gouvernement, n'importe en
quelle qualité.

83. Avez-vous considéré, s'il y aurait des inconvénients pour le public à arrêter les
malles le dimanche ?-Dans la pétition dont j'ai parlé, nous exposions que nous ne consi-
dérions pas le passage des bateaux à vapeur de la malle comme aussi préjudi.iable, sous le
rapport moral, (quant à ce qui regarde le canal Cornwall) vu- qu'ils passent à des heures
régulières, et ne s'arrêtent qu'aux écluses ; nous exposions cela, craignant qu'en deman-
dant trop, il ne nous fût rien accordé ; néanmoins, nous serions • content de voir le canal
entièrement fermé le jour du dimanche.' Je ne crois pas qu'en général-les gens souffriraient
beaucoup de ne pai recevoir leurs lettres le dimanche,

84. Les gens qui résident dans la campagne ne vont-ils pas chercher leurs lettres aù
bureau de poste en- allant à l'église ?-Je ne sache pas qu'il en soit ainsi dans mon voisi-
nage, parceque les arrangements du bureau de poste de Cornwall n'offrent pas beaucoup
de commodité aux gens de la campagne sous ce rapport, le bureau n'étant ouvert qu'à 8
heure A. M., et à 2 heure P. M., pour très-peu de temps. Je ne crois pas du tout néces-
maire d'ouvrir le bureau'de poste le dimanche pour cet objet, parce qu'au meilleur de ma
connaissance, e'est généralement durant la semaine que les gens viennent demander leurs
lettres.

85. Avez-vous quelques autres remarques à faire sur le sujet ?-On alléguera.peut-
être pour empêcher la fermeture des canaux qu'il pourrait résulter des inconvénients de
grand nombre de vaisseaux qui se trouveraient en meme temps à l'extrémité du canal, mais
quand même-ce serait le cas, je suis convaincu, que les autorités locales auraient tous les
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moyens de maintenir l'ordre et faire observer le -dimanche; et le clergé serait plus.en état
d'exercer son influence parmi les matelots.

12 octobre 1852.

John Counter écuyer, maire de la cité de Kingston, appelé et examiné

Réponse à la question No. 2.-Je fait un commerce considérable, ayant à peu prés
150 hommes à mon service.

Réponse à la question No. 4.-Je crois que même sous le rapport temporel, c'est
pour l'homme un grand avantage.

Réponse à la question No. 5.-Oui, je crois que la .nature active 'dé l'homme exige,
qu'il nit de teins à autre des moments de repos, oà il mette de côté les choses de ce monde,
afin de pouvoir reprendre ensuite les travaux avec plus de vigueur d'esprit- -èti corps. Je
ne crois pas que l'homme pût continuer longtems à'être moral et religieux en désobéissant
sans cesse au commandement de Dieu, qui dit que l'homme travaillera six jours, et que le
septième sera le jour du Seigneur.

Réponse à la, question No. .- Je ne pense pas. J'ai en' des employés pendant
trente ans, et je: ne les ai' jnmais forcés de travailler le dimanche. L'exemple que donne le
gouvernement est un mal sérieux que réjaillit sur toute la société. J'ai souvent entendu les
employés des bureaux de poste se plaindre d'être obligés de travailler le dimanche.

Réponse à la question No. 7.-Je crois qu'ils devraient l'être, excepté dans les cas de
grande nécessit6 publique. Je ne pense pas, que les exigeances de lintérêt. commercial
dussent former une exception.

Réponse, à la question No. 8.-Au contraire, ce serait un avantage.
Réponse à la question l2.-Ceserait, à mon avis, un grand avantage pour la société.

Je ne pense pas qu'on dût les empêcher d'arriver le diisanche, ce qu'il ne serait guère po.
sible d'éviter; mais on ne devrait pas leur permettre de repartir le même jour, car l'arrivée
et le dépirt des bateaux à vapeur et des diligences produisent un certain remuement dans.
toute la cité ; c'est un mauvais moment pour les jeunes. gens, qui se rassemblent prés des
bateaux, etc., et contractent' ainsi des habitudes de fainéantise. On fait beaucoup à
Kingston pour inculquer de bons principes à la jeunesse, mais le mal dont je parle déjoué
souvent toutes les tentatives d'amélioration ou de- réforme. Sur le côté américain du lac,
les bateaux à vapeur s'arrêtent tous les dimanches, et je ne sache pas qu'il en résulte d'in-
convénient. Je crois qu'il est plus dangereux de laisser marcher les diligences que les
bateaux à vapeur, parceque ces derniers passent sur les eaux sans troubler personne, tandis
que les diligences passent au centre des pays, et produisent sur la génération naissante
l'étourderie et un effet préjudiciable.

Réponse à la question 13.-Je ne le pense pas. Pendant-les'25 années que j'ai ét6
dans les afaires, je me suis fait un devoir de ne jamais ouvrir mes lettres le dimanche ; et
quoique j'aie fait dans une seule année des'affaires pour un montant de plus de £10000,
je-ne me suis pas aperçu qu'il en résultât-d'inconvénient.

Question 36.-Si le bateau de la malle entre Kingston et Montréal était arrêté le
dimanche,'les habitants de Kingston regarderaient-ils cela conmme un bienfait, ou non.?-
Je suis convaincu que plus des deux tiers seraient très-satisfaits du changement.

Réponse à la question 15.-Oui.
Réponse d la question 16.-Je suis convaincu qu'il n'en résulterait aucun préjudice

dans mes affaires; comme expéditionnaire j'emploie un grand nombre de canadiens-fraçais,
et ceux qui sont employés dans les bateaux se plaignent beaucoup de ne pouvoir sUar à
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leur messe. Si on obligeait les vaisseaux de s'arrèter à certaine place intermédiaire. comme
à Cornwall ou à Beauharnois, ils seraient libres de le faire, et je suis sûr que l'intérêt du
marchand expéditionnaire ne souffrirait point de ce retard, tandis. que les hommes en
retireraient de grands .avantages, et qu'ils n'auraient· que. plus d'énergie par suite du repos
qu'ils auraient gouté.

Wm. Ford, écuýyer, juge de paix pour Frontenac etc., (ci-devant maire de Kingston,)
appelé et examiné:-

Réponse à la Question 2.-Je suis tanneur et -marchand de cuir.
Reponse à la guestion 4.-Oui. Je crois même qu'il est de l'avantage des maitres

que leurs employés se reposent le septième jour, parceque ce repos est nécessaire pour
soutenir la vigueur inentale et corporelle de l'homme.

Réponse à la question 5.-Oui.
Réponse à la quesilon 6.-Je pense que le gouvernement ne devrait pas le faire plus

que ne le font des particuliers, excepté dans les cas de nécessité urgente et extraordinaire.
Il devr'ait donner l'exemple aux autres, car pendant qu'il existe une loi qui punit ceux qui
violent le sabbat, le mauvais exemple donné par le gouvernement, sous ce rapport invite le
peuple à.'enfreindre cette loi.

Réponse à la question 7.-Oui, comme chose générale ; il pourrait y avoir des ex-
ceptions, comme les cas de calamité, de vol, de meurtre, etc., où on pourrait laisser les

. maîtres de poste agir à leur discrétion. La coutume de tenir les bureaux de posté ouverts
le dimanche- a l'effet d'empêcher les commis, serviteurs et autres d'assister aux offices de
leurs églises respectives.

R ponse à la question 8.-Je ne crois pas que ce pût être préjudiciable à la société;
j'ai été engagé vingt ans'dans les affires;je n'envoie jamais chercher mes lettres le dimanche
et cependent je n'en ai jan:ais éprouvé d'inconvénient.
. Réporse à la question -12.-Je pense qu'ils devraient l'être. Lorsqù'un bateau à

vapeur de la malle ou une diligence- arrive à une grande ville le.dimanche, dans un lieu où
-il y a des églises et des places de logement pour les voyageurs, ils.devraient être tenus d'y,
rester jusqu'au jour suivant: ceci ferai -disparaître ces rassemblements qui ont actuelle-
ment lieu dans ces circonstances.'

R ponse à la question 15.-Oui.
Réponse à la question 16.--Je ne pense pas que l'intérêt commercial du pays en

souffrit. ---

28février, 1853.

John ailmour, écuyer, de Québec, de la maison Allan,-Gilmour, et cie., propriétaires
de vaisseaux et marchands, sont appelés et examinés

Réponse à la question 3.-Vingt-deux ans.
Réponse à la question 7 .-- Oui.
Réponse à la question 8.--Je ne pense pas qu'il en résultàt le moindre inconvénient.
Question 37.-Etes-vous dans l'habitude de prendre vos lettres, au bureau de poste le

dimanche ?-Quelquefois; nous ne donnons pas d'ordres à nos commis à ce sujet. .
Question 38.-La fermeture du.bureau de poste le dimanche ferait-elle tort à vos

affaires ?-Ce ne -serait aucun inconvénient si les bureaux étaient fermés partout. Nos
associés, tant ici qu'en Angleterre, désireraient tous les voir férmés.
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Réponse à la question 10.-Je ne. pense pas qu'une fermeture générale des bureaux e6t
li plus léger inconvénient, parceque les gens deola campagne viennent généralement à la
ville durant la semaine par affaire.

Réponse à la question 12.-Oui.
Réponse à la question 13.--Je crois qu'il n'y aurait aucun inconvénient à les eim-;

pêcher de partir des grandes villes, pourvu qu'on laissât ceux qui seraient partis le samedi
continuer leur route jusqu'à la premiè-e place importante.

Réponse à la question l6 -Oui.

Réponse à la question 16.-Au meilleur de ma connaissance, je ne pense pas qu'il
en résultât d'inconvénient. Quelque personnes pensent qu'il y en aurait, vula courte durée
de la saison de la navigation, mais je ne partage pas cette opinion, parce que les hommes qui
sont employés travailleraient durant les six autresjours de la semaine avec assez de vigueur
pour compenser le temps perdu, et les affaires n'en iraient que mieux. Nous avons déjà
essayé, dans certaines circonstances, lorsqu'il y avait une-grande. presse d'affaires, de tra-
vailler 7 jours par semaine, mais nous nous aperçumes toujours que les. choses n'allaient pas
aussi bien, et que nous ne fesions pas autant d'affaires que lorsque nous prenions un jour-
de repos.

John Leeming, écuyer, de Montréal, encantéur et marchand à commission, appelé et
examiné

Réponse à la question 3.--Douze ans.
Réponse à la question 7.-Asurément.
Réponse à la question 8.-Je ne pense pas qu'il en résultât le moindre inconvénient.

Dans les rapports que j'ai eus avant les marchands de Montréal et ceux du Haut-Canada,
j'ai toujours remarqué qu'on était généralement en faveur de la fermeture des bureaux de
poste le dimanche.

Réponse à la question 12.-Je crois qu'on ne devrait pas expédier de malle le di-
manche.

Réponse. à la question 13.-Je çrois que la chose n'occasionnerait aucun tort
quelconque.

Réponse à la question 15.-Qu'il y ait des inconvénients ou non, je suis décidément
d'opinion qu'ils devraient être fermés, enijustice pour les employés.

Réponse à la question 16.-Je ne suis pas assez familier avec les affaires-des canaux
pour dire jusqu'à quel point la chose serait incommode, mais quant à moi je n'ai jamais.
dans mes transactions avec les marchands du Haut-Canada, éprouvé d'inconvénient de la
fermeture des canaux de Lachine et de Welland.

23 miars 1853.

L'honorable P. Hincks, inspecteur-général appelé et examiné
Réponse à la question 6.-A mon avis, dans les cas seulement où il y aurait de grands

inconvéniens à ne pas le faire.

Réponse à la question 7.-Je crois qu'ils ne devraient pas le faire.
Réponse à la question 8.-Je crois que cette défense serait préjudiciable aux intérêts

du pays.
Répdnse a la question 9.-Ils le sont, le plus souvent.

a 1
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Réponse à la question 10.-Je pense qu'elle le serait; c'est une grande commodité pour
les gens des' campagnes de pouvoir prendreleurs kttres en venant à l'église le dimanche.
C'est même l'opin ion de personnes très-religieuses. Je n'ai' eu aucun renseignement sur
ce sujet durant les derniers douze mois.

Réponse à la question 1.-Je pense, qu'excepté dans les grandes villes, les bureaux de
poste devraient être ouverts pendant une'demi-heure 'ou une heure avant ou après le ser-
vice divin, et dans les grandes villes -où il arrive' plus. d'une malle par jour, peut-être une
demi-heure ou' plus dans l'après-midi.

Réponse à la question 12.-Je suis d'opinion que les malles ne devraieut pas partir des
principales villes le dimanche;' mais je pense qu'il y aurait un grand inconvénient à les
obliger de s'arrêter en route à des places sans importance.

Réponse à la question 13 et 14.-Voir la dernière réponse.
Réponse la question' 15.-Je pense que les canaux ne devraient pas être fermés aux

bateaux de la 'malle ou aux propulseurs chargés de passagers, mais je ne recommanderais-
pas qu'ils fussent ouverts au transport du fret.

Réponse à la question 16.-Je pense qu'il serait pénible pour les passagers, spécialement
pour des émigrants, d'être. retardés sur la route.

Question 39.-Les canaux du St. Laurent et de Welland ne sont-ils pas fermée le
dimanche ?-Oui.

Question 40 -Na-t-il pas été fait des plaintes au gouvernement, par rapport à la
fermeture de ces canaux.-Pas que je sache.

Question 41.-Les matelots ne. seraient-ils pas plus exposés au danger de perdre leurs
meurs, s'ils étaient rassemblés dans un même lieu le dimanche. '(par la fermeture des
canaux)' que s'ils étaient dispersés sur toute la ligne ?-Je suppose qu'on adopterait des
mesures pour répandre parmi eux l'influence bienfesante des idées morales et religieuses.

L'honorable H. '. Killaly, assistant-commissaire des travaux publics,. est appelé et
interrogé

'Réponse d la question 39.-(Voir le témoignage de M. Hincks.)-Oui.
Réponse à la question 40.-L'opiniondes personnesqui résident sur la ligne.des canaux

parait décidement être en faveur de la fermeture d'iceux,-mais, parmi les marins les
opinions sont partagées. Lorsque j'étais surintendant sur les canaux, les maître- de vais-
seaux se sont fréquemment plaints à moi de ce qu'on les empêchait, les dimanches, de pro-
fiter du bon vent ; mais aucune plainte semblable n'a été faite officiellement.

Question 42.-Depuis combien de temps ferme-t-on .les canaux les dimanches ?-
Depuis plusieurs années.

Réponse à la question 15.-Je pense que le canal Welland doit être excepté des autres
jusqu'à un certain point, ce canal servant à unir deux grands lacs ; sil était fermé le di-
manche on pourrait perdre beaucoup en ne profitant point d'un vent favorable. Les autres
canaux ne sont pas dans le même cas. M. Keefer, cependant, qui a été plusieurs années
surintendant du canal Welland était d'avis qu'il fût fermé. Je crois que c'est de son temps
qu'il fut donné ordre pour la première fois de le tenir fermé le dimanche.

12 avril 1853.

L'honorable James Morris, maître général des postes, est appelé et interrogé:-
43. Combien y avait-il de bureaux de poste dans le Haut et le Bas-Canada, respecti-

vement, le 6 avril 1851 ; et combien y on-a-t-il maintenant ?
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Le 6 avril 1851

Dans le Haut-Canada.. ....................... 365
Bas-Canada........... ............... 235

Total.. ........ 600

Le 1er avril 1853,:

Dans le Haut-Canada.. ...... ........ ...... 655
Bas-Canada ......................... 871

Total:............ ... 1026

44. Durant quelle partie du jour les bureaux sont-il ouverts.le dimanche 1-Dans les
villes, pendant deux heures, savoir: une heure le matin et une heure l'après-midi, avant et
après le service divin; à la campagne, généralement pendant une heure, soit avant, soit
après le service divin, suivant que la chose est plus commode pour le public.

45. A part du temps .employé le dimanche à la délivrance des lettres, quel temps em;-
ploie-t-on à faire autre chose 1-Dans'les villes, environ une heure, terme moyen; à la
campagne, excepté en un très petit nonbre d'endroits où les malles arrivent ou s'expédient
le dimanche, aucun temps additionnel.

46. Quel est le nombre d'employés dans le département ?-En comprenant les fnittres
de poste, lés assistants, les porteurs, etc., le nombre de personnes employées dans ce dé-
partement pourrait se monter à plus de deux par chaque bureau-à peut-être pas moins de
2500 personnes en tout; les 'entrepreneurs du transport des malles et ceux qui les condui-
ment peuvent se monter à 1000 de plus.

47. Combien pàrt.:il de malles le dimanche,-veuilleznous donner quelques détails àce
sujet -- Les malles s'expédient maintenant sept fois par semaine, y inclus le dimanche, sur
la grande route postale conduisant de Montréal à Kingston, Toronto, Hamilton London et
Sandwich, Hamilton et Niagara, et cela tout le long de l'année ;-et durant l'hiver seule-
ment entre Québec et Montréal.- Sur les petites routes, on évite avec soin de voyager ou de
dépêcher des malles le dimanche; mais pour des causes exceptionnelles, il n'y a peut-étrepas
plus de cinq ou six petites routes servies deux ou trois fois par semaine, pour lesquelles, une
fois sur lei deux ou trois fois, la malle est expédiée de la grande route postale, le dimanche,
à Parrivée ce'jour-là de la malle partie le samedi de la grande ville voisine.

48. Quel est le montant des frais de poste reçus dans le Haut et le Bas-Canada, rei,
pectivement 1-Pour le trimestre expiré le 5 juillet 1852, le montant brut pour toute la
provincè•a'été de £21,200.

Sur cette somme, il a été collecté à Hamilton, Toronto et Kingston, £2.980
A d'autres bureaux dans le Haut-Canada,.................... 10,580

'Collecté à Montréal et Quebee,........ ....... ... 5,020
A d'autres bureaux dans le Bas-Canada,... ................. 2,620

7640

£21,200

49. Quel est le nombre de lettres qui s'expédient par la poste dans chaque province
respectivement, dans les villes et les campagnes i-Durant la semaine expirée le 3 avrà,
1852, le nombre de lettres reçues pour être délivrées à été
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A Kingston, Toronto et Hamilton, de................1,624
Dans les campagnes, dans le Haut-Canada, de......... 49,630

Total, Haut-Canada.. ....... 63,254
A Montréal et Québec, de.......11,653
Dans les campagnes, dans le Bas-Canada, de............... 11,144

Total, Bas-Canada,................ 22,797

(La lettre suivante a été reçue par le président, du révérend Justen Edwards, de Mas-
sachusetts, à qui oa avait adressé une copie des questions imprimées):-

ANDOVER,. (MASs., E. U.,) 29 octobre 1852.

CHER .MoNS Eun--Voire lettre du .25 courant m'est parvenue hier. L'état de ma
santé est tel que je ne suis pas capable de visiter le Canada; je ne saurais non plus répondre
à votre lettre que: brièvement.

Je réside à' Andover. J'ai ·été pendant quinze ans pasteur de l'église dite South
Church, dans cette ville ;pendant environ deux ans, pasteur de l'église dite Salem Church,
à Boston; pendant 6 ans, président du séminaire théologique de cet endroit; et, pendant
14 ans, j'ai voyagé dans le but de prêcher la tempérante et l'observance du sabbat des
chrétiens par tout notre pays. • Pendant cet espace de teinps, j'ai visité 25 des Etats-Unis
et parcouru une route d'environ 30,000 nilles. Dans le-même temps, j'ai recueilli les faits
que vous trouverez, dans le vo! ume intitulé " Permanent ,hSabbath Documents," dont je vous
transmets une copie. Ces faits, à mon avis, prouvent à l'évidence,-

1. Que le repos le jour du dimanche est nécessaire au bien-être moral et physique de
l'homme.

.2. Que le, gouvernement aurait tort d'obliger ses serviteursfa travailler le dimanche.
3. Que la ferneture des buireaux de poste et autres places d'affaires publiques, ce jour

là, serait profitable. aux intérêts du pays.
4. Qué les voitures, publiques devraient être exemptées de voyager ou de partir pour

aucune route le dimanche, en autant que le gouvernement y cat concerné, et que cela
loin d'être préjudiciable serait avantageux à tout le monde.

5. Les voitures qui parient d'une extrémité du pays pour une autre au lieu de continuer
leur route. devraient s'arrê'terf diznanci'e, et ne devraient jamais voyager que six jours par
semaine. La même rernarghe s'applique aux canaux, dont les écluses né devraient pas
être ouvertes le dimanche.

V .6. Un grand changement pour le mieux s'est opéré à ce sujet dans les Etats-Unis
depuis quelques années. Il n'est expédié aucunes malles ce jour-la, que je connaisse, dans
aucun des états de la Nouvelle Angleterre; et aucune n'y arrive que celle qui laisse New
York le samedi et qui arrive à Boston vers huit heures du matin le.dimanche. Aucune ne
laisse Boston le dhnanche, et je ne sache pas que personne en souffre. Le changement
suivant ce qu'on a pu voir, a été profitable pour toutes lesclasses de la société et dans
toutes sortes d'affaires; et l'on verra que la stricte observance du jour du dimanche ne peut
qu'être favorable aux intérêts du public et des particuliers de tous les pays.

Je suis, avec beaucoup de respect, et fesant des veux pour que vous rétississiez dans
vos efforte pour avancer la.vause de l'observance universelle du jour du seigneur.

Votre, etc.,
JUSTISE NDDWAR.
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Exposé indiquant les mesures adoptées par l'association de la Nouvelle Ecosse pour
supprimer le travail, le dimanche, dans le département des postes, en cette province,
transmis au président.

HALIFAx, NOUVELLE ECOSSE,

7 octobre 1852.

Le comité de régie de l'association de la Nouvelle Ecosse pour faire observer le jour du
dimanche ayant été informé des efforts que l'on fait en Canada pour obtenir une loi qui
éblige à l'observance de ce jour, et (entre autres choses) pour émpêcher la profanation de ce
saint jour, par la discontinuation du service des malles-poste et de tout travail dans.le dé-
partement des postes ce jour-là, il croit de son devoir de mettre le comité. de lassemblée
législative du Canada, qui a été:nommé pour prendre ce sujet en considération, en posses-
sion de toute information qu'il peut lui donner; et, en ce fesant il appelle son attention sur
l'extrait suivant (relatif aux même objet) du rapport de 1851 de la'dite association, savoir:-

BUREAU »E POSTE.

Il est bien connu que la profanation du dimanche a prévalu à un degré alarmant dans
ce département du service public. Conformément à ,'ancien arrangement, la malle de. la
route Ouest laissait Annapolis tous les dimanches vers midi, et une des malles de la route
Est laissait Mlifax tard le samedi dans l'après-midi, occasionnant par là la profanation du
jour du dimanche le long de ces deux lignes. Quiconque, ·sest trouvé à. Amherst et à
Pictou, à l'arrivée (le la malle, peut rendre témoignage de ce fait. Comme le département
des postes devait bientôt être placé sans le- contrôle provincial etque des mesures législa-
tives devaient être adoptées par l'assemblée législative, dans sa dernière session, relative-
ment à l'administration de ce département à l'avenir, le comité n'épargna aucun trouble pour
obtenir. le redressement de ces griefs si sérieux. . Il nomma un sous-comité 'pour veiller à
toute cette affaire. Ce sous-comité employa toute la' diligence possible 4 engager ceux qui
étaient les plus exposés à souffrir de ces· griefs à pétitionner la législature ; il s'aboucha
souvent et souvent avec le comité de la chambre chargé de cette mesure, et adressa à plu-
sieurs reprisies des mémoires au gouverneur en conseil.. Et le comité éprouve maintenant
la plus grande satisfaction possible de pouvoir dire que, sauf une seule exception,-le cas
d'Amherst,*-l'on ne travaille point dans- ce département le dimanche,'état de chosesen
autant 'qu'il est à la connaissance du comité, qui ne se voit dans aucune partie des posses-
sions de sa majesté. L'extrait suivant est pris du rapport de l'assemblée législative de la
dernière session.

"L'attention du comité a été appelé par l'association et grand nombre de pétitions sur
le sujet du transpoit des malles et de la délivrance des lettres, le dimanche, et, après mûre
considération, il a adopté. un plan au moyen duquel les communications postales seron
'considérablement multipliées, et aucun bureau ne sera ouvert ou aucune malle' transmise
dans la province, le jour du Seigneur."- Le plan dont il est question ici, le comité a lieu de
le croire, a été 'grandement amélioré par l'abolition de tout travail dans ce dépattement, le
dimanche, et l'exception pour Amhërst provient entièrement de la difficulté que-Von a eue
de s'arranger avec les autorités postales dans la province voisine. On doit espérer, cepen-
dant, que les meilleurs amis de l'observance du dimanche à Amherst continueront à faire.
des efforts pour se débarasser du grief dont on se plaint. Alors la Nouvelle Ecosse offrira
au inonde entier-le noble spectacle de la cessation complète de tout travail dans le 'départe-
ment des postes, ledimanche-position,dans l'opinion du comité, beaucoup plus recomman-
dable que celle qu'elle possède par ses ressources naturelles, quelles qu'elles soient.

• L'arrangement est tel maintenant à MAerst que la malle est close le amedi soir.
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Les soussignés prennent la liberté de faire remarquer en outre que les lois liostales de
la Nouvelle Ecosse, maintenant en force, en vertu de la sanction du gouvernement, sont modi-
fiées actuellement de façon à rendre inutile la :ransmission de la malle le dimanche, et à
permettre la cessation totale du travail ce jour-là dans les divers bureaux de poste de la
province.

tes questions suivantes ont été soumises à un membre du gouvernement provincial,
dans la-vue d'obtenir des informations authentiques' et les réponses -ci*jointei ont été libre-
ment données le six du présen! mois d'octobre.t

Question 1. Qitelles sont les instructions, données aux maîtres de poste et aux entre-
preneurs du t-ansport des malles par rapport au jour du sabbat "

"Réponse., Les maîtres de poste ont pour instructions de clore les malles à certaines
heures dans leurs bureaux respectifs, et aussi de tenir leurs bureaux ouverts pour la déli-
vrance des lettres durant certaines heures de chaque jour de la semaine ; mais dans aucun
bureau de la province il n'est expédié de malles ou délivré de lettres le dimanche."

" Question 2. A-t-il été porté des plaintes *au gouvernement par rapport aux inconvé
aients qui résultent de l'arrangement actuelP'

Réponse. -Aucune.
Question 3. Les communications sont-elles plus ou moins fréquentes dans. les diffé-

rentes parties de la province?"
"Réponse.. Auparavant, il n'était expédié que deux malles par semaine d'Halifax

* Yarmouth, Nouveau Brunswick, (viâ Amherst) et Pictou. Maintenant il 'en est expédié
trois par semaine pour les deux premières places et quatre pour la dernière."

" Question 4. Les marchands ou d'autres personnes se plaignent-ils de ces arrange.
ments, ou reçoivent-ils leurs lettres aussi ponctuellement que de coutume1"'

"Réponse. J'ai lieu de croire qu'il y a aujourd'hui comme il y avait auparavant raison
de se plaidre du manque de ponctualité dans l'arrivée des malles."

Quant au résultat de larrangement existant, savoir, par rapport à la fermeture de tous
es bureaux de poste, et à la défense de transporter les malles le dimanche, les soussignés
exposent, que les malles sont expédiées aussi réguliérement et plus souvent qu'auparavant;
qu'ayant pris des informations de quelques uns des premiers marchandd de celte cité, ils ont
trouvé que le système actuel opère bien et rencontre. leur approbation; que bien que cette
amélioration, lors qu'il en a été question pour la première fois, ait été regardée comme im-,
possiblé et coinme devant occasionner de grands inconvénients pour le public et beaucoup
de.mécontentement, elle est. aujourd'hui, après un essai de plus d'une année, hautement ap-
préciée par tout le monde ;; qù'elle permet à un grand hombre de personnes, y compris les
maîtres de poste et leurs conmis, les garçons d'écurie et les serviteurs, d'adorer Dieu et
d'assister au culte pub'ic, ce qu'ils ne pouvaient faire auparavant; et que l'arrangement en
question est regardé comme un bienfait pour nos concitoyens, comme fesant honheur-à notre
pays et comme devant attirer sur lui les béhédictions du Seigneur du sabbat.

Ils prennent la liberté de dire, en 'terminant; qu'aucune salle de lecture n'est ouverte
à -Halifax le jour du sabbat; que 'Athenaeum-place très fréquentée par toutes les classes
-n'a jamais été ouvert le jour du Seigneur depuis son établissement en 1850; et qu'une
salle publique de lecture récemment établi ici, et qui compte au delà de cent cinquante sous-
eripteurs 9dont le nombre s'accroit rapideïnent tous les jours) et. qui-comprend toute la classe



16 Victori. Appendice (D., D. D. D.) A. 1853.

des marchands, a pour règle permanente que la dite salle devra être entièrement fermée le
dimrianche., Ces faits doivent nécessaireient porter à conclure que lon e'intéresse de plu
en plus à voir le jour du Seigneur plus généralenient et mieux observé.

Le. tout respectueusement soumis,

ALEXANDER FORRESTER,
GEO.i H. STARR,

. NEPEAN CLARKE,

J. CUNNINGHAME GEIKIE.



QUÉBEC

IMPRIMÉ PAR JOHN: LOVELL

RUe Lh MONTAGNE.
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REPONSE
A uxE ADRESSE de l'assemblée législative à son excellence le Gouver-

neur-Général, du 30 du mois dernier, demandant la pétition de Sir
Allan Napier MacNab, NI. P. P., l'hnorable John Hillard Cameron,
et environ deux mille autres habitants du Canada, relativement aux
établissements de la Grande.Rivière; les documents accompagnant
la dite'pétition,-le rapport de'David Thornburn, agent des sauvages,-
sur la dite pétition,'. ou copies des dits documents et copie de toute'
réponse à la dite pétition du département des sauvages, adressée à
Sir Allan MacNab. Egalement, un 'tableau indiqant les sommes
d'argent payées à même le fonds des sauvages aux. tolons de la
Grande. Rivière, Canada Ouest, comme compensation pour l'abandon
de leurs améliorations, et les dépenses encourues pour poursuivre
én loi certains colons le la dite Grande Rivière. Aussi, les noms de
tous les officiers et serviteurs· du département des .sauvages, avec le:
montant de leurs émoluments, provenant soit d'honoraires, soit de
salaires, soit d'émoluments casuels, soit de toutè autre source; le
montant provenant des. ventes des terres' de la Grande Rivière, et
comment il est actuellemenit' placé; et les profits, s'il y en a, qu'en
retirent les sauvages.

Par ordre,

A. N. MORIN,
Secrétaire.

Bureau du secrétaire,
Québec, 28 avril 1853.

Au très 'honorable JAMEs, COMTE D'Er ,< ET KINCARDINE, C. C., douverneur-
Général de l'Amérique Britanziqie diÏ Nord, etc., etc., etc.,.en conseil.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE.

Le mémorial des 'soussignés expose respectueusement:
Qu'en l'an 1839, un acte du parlement provincial, la 2e Victoria, cap. 15,

fut passé, pour protéger les terres des sauvages non remises, contre les empiète-'
ments et les domnagds.

Que -le 27 novembre 1840, il fut passé un ordre en conseil accordant le
droit de préemption aux occupants blancs des terres des sauvages sur la Grande
Rivière.

Que le 18e jour de janvier 1841, les sauvages remirent à la*couronne, pour
être rmises en vente, toutes les terres de la Grande Rivière, excepté quelques acres.
près de la ville de Brant ford, qu'ils donnaient à louer. Que les sauvages remirent
aussi par après cette deInière 'réserve, qui a été vendue, complétant ainsi la
remise de toute l'étendue de terre.
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Que sous les instructions du département de Parpenteur-général, ordre fut
donné d'arpenter la totalité des dites terres, et que le gouvernement autorisa leur
évaluation, qu'elles furent ainsi arpentées en lots de ferme et évaluées.

Que par suite de celte remise, les dites terres ont été retirées du contrôle du
d'partement des sauvages.

Que par l'acte 8e Viet. cliap. 7, ces terres Ônt été divisées et érigées en town,
ships pour les fins judiciaires, princi>ales et autres.

Que par suite de la dite remise plusieurs townships se sont trouvés mis en
,vente, et ont été vendus en conséqdence.

Que dans l'ignorance du caractère modifié de ces terres par leur cession à
la couronne pour être mises en vente, le département des sauvages, subséquem-
ment au gouvernement de Sir Charles Bagot, et pendant une partie du temps de
l'administration de lord Metcalfe, n'a pas cessé d'exercer un contrôlé sur une par-
tie de -ces terres, 'savoir: dans Onéida et Tusearora, comme si les dites. terres
étaient non remises et dans leur premier état inculte, en poursuivant. en vertu de
la 2e Viet. chap. 15, susdite, les personnes en faveur desquelles les dits ordres en
conseil avaient été passés, et autres personnes, qui, prirent possession sous l'assu-
rance et la direction des oficiers-du département des sauvages et du gouverne-
ment, les terres ayant été remises.pour être vendues, que plusieurs de vos mémo-
rialistes, se reposant avec confiance sur divers actes et déclarations du gouver-.
nement, sont devenus acheteurs-on occupants de terres dans les'tovnslips adja-
cents, et ont éprouvé pendant longtemps de sérieux dommages causés, par cette
étendue de terre de 65,000 ou 70,000 acres, ainsi tenue dans un état demi-inculte,
qui les privait no seulement de chemins pour se rendre à des' marchés avan-
tageux, mais leùr causait encore' d'autres torts qui ont été à plusieurs reprises
exposés au gouvernement.

Que dans l'anné;e 1848, le conseil municipal du -district de Gore, présenta u'
mémoire au gouverneinent, expliquant-a 'situation avec une grande clarté. 'Une
copie de ce, mémoire est anAxée au dos de cette, pétition.

Que nonobstant la présentation fréquemment faite* an gouvernement de
mémoires relativement à ce .sujet, et à 'illégalité des poursuites intentées contre
les coloris, aucune attention n'a éié donnée à ces mémoires, excepté pour. les
renvoyer au département des sauvages, qui n'avait pas le droit légal de décider
de la question.

Qu'en Pan 1847, un comité de la législature provincial fit rapport sur une
pétition, recommandant que comme les colons avaient été guidés par les repré-
sentations faites au gouvernement, ils fussent pleinement payés pour les amélio-
rations faites avantl'abandon.

Que la seule rémunération offerte est de huit piastres par acre ;. l'évaluateur,
James Kirkpatrick, a déclare sons serinent' que les áméliorations ne pourraient
être faites pour moins d'un louis de plus par acre, et qu'iln'avait pris aucune niesure.

Que le gouvernement après avoir laissé harassé les colons par des pour-
suites, des amendes et des emprisonnements pendant, cinq ou six années, en est
venu finalement a la conclusion, que les actes des officiers du département des
sauvages étaient illégaux, et a fait passé une loi e.rpostfact, 12,. Vie., chap. 9,
autorisa·nt le Gouverneur-Général à nommer des officiers pour expulser les colons,
quoique bon nombre d'entre eux enssent été en possession de leurs terres durant
huit ou dix années,'et y eussent fait"de grandes améliorations, sur la foi des
dits ordres en conseil, les assurances des officiers du gouvernement, et la remise,
l'rpentage et P'évaluation des dites terres.

- Qu'un autre ácte a été passé dans la vue de donner une plus grande auto-
rité aux dits ôfficiers, pour effectuer l'expulsion des colons, et que les dits offi-
ciers procèdent en vertu de la 14e Vie., chap. 74. . Que pas moins de dix-sept
familles ont été expulsées de leurs maisons pendant la grande tempête de. neige
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récente; les homumes, les fémmes et les enfants ont été jetés sur le grand chemin,.
alors couvert d'environ cing pieds de neige, sans qu'ils eussent aucun lieu pour
se mettre à l'abri du mauvais temps ét du froid.

Que les outrages et la cruauté éprouvés par les colons de ces terres et qu'ils
continuent à éprouver, demandent une investigation sérieuse .et sévère de la part
du gonvernement;. et à cet effet, vos mémorialistes prient vivement que tout pro-,
cédé ultérieur contre les colons soit suspendu, et qu'une 'eniquête impartiale soit
faite sur toute la question.

Et vos pétitionnaires, comme par devoir, ne cesseront de prier.

(Signé,) A. N. MACNAB,
Et autres.

(Copie.)
TERRES DES SAUVAGES.

1EMOIRE du conseil municipal du district de Gore,'à son excellence LOID ELGIN,
Gouverneur-Général, etc., etc., etc., au nom des colons des terres dés sau-
vages dans les townships de Tuscarora et Onéida.

Au très honorable JAMES, COMTE ELGIN .ET KINCARDINE, 'C. C., Gouverneur-
Général de l'Amériqute Britannique. du Nord, etc., etc,, etc., .en conseil.

QàliL PLAISE A VOTRE EXCELLENcE.

Le mémoire du conseil municipal du district de Gore, expose humblement:
Que vos mémoralistes ont vu avec un sentiment de profond regrét les pro-

cédés adoptés par le département des sauvages, contre certains colons des terres
des sauvages dans les townshiips de Tuscarora et Onéida, croyant' qu'ils. sont.
injustes, et nuisibles, dans leurs résultats, aux sauvages, aux colons et au.
district.

Par suite de ces procédés, une forte somme des fonds des sauvages, au lieu?
de rapporter quelque profit pour satisfaire à leurs pressants besoins, a été plus
mai ernployée, que si elle avait été jetée au vent, en achat de grandes 'améliora.
tions, évidemment dans aucun autre but que celui de laisser retomber les terres
dans l'état d'inculture, tandis que les colons qui ont abandonné leurs maisons
par crainte d'emprisonnement, n'ont pas dans plusieuis cas reçu plus de la moi-
tié de leurs dépenses, et que ceux qui y sont demeurés ont été constamment
harassés par des poursuites dont la légalité est ·plus que douteuse, et sont.actu-
ellement' sur le point de souffrir 'd'emprisonnement avec les félons, dans la pri-
son commune, dernière pénalité d'ie loi qu'eux, leurs aviseurs légaux et autres-
personnes qui ont examiné la. question, ne croient pas pouvoir être appliqués dans
de semblables cas; et le district' est, appelé à prendre part dans ces procedés
extraordinaire, en fournissant le lieu nécessaire d'incarcération et .à gréver son
revenu pour l'entretient des'récalistrants durant leur emprisonnement.

Vos m morialistes, prenant un grand intérêt à tout ce qui concerne le bonw
heur et la prospérité, la ppix et le bien-être des habitants du district, collective-
ment et individuellement'nous croyons qu'il n'est ni impertinent ni hors de place
d'appeler l'attention de votre excellence sur les procédés' qui, de temps à autre,
ont été adoptés 'à cet égard par les administrations des prédécesseurs de votre ex-
cellence, et de donner une opinion sur la marche que vos mémorialistes pensent
devoir conduire à un ajustement satisfaisant de cette 'importante question d'après,
des principes justes et équitables, et fovorable aux meilleurs intérêts des sauvages
et des colons

En référant aux statuts provinciaux, on.trouvera qu'un acte a été passé dans -
la seconde année du règne de sa majesté, chap. 15, pour protéger, contre les em-
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piètements et les dommages, les terres appropriées à la résidence de certaines
tribus dans la province, ainsi que les terres non-arpentées,.et les terres de la cou-
ronne non octroyées et non louées, etc. Il est pourvu par la I)remière clause .

Qu'il sera loisible au lieutenant gouverneur de nommer, de temps à auire deux
commissaires ou plus, sous le grand sceau de la province, pour recevoir des
informations sur toute plainte et s'enqulérir de toute plainte qui pourra,étre portée
contre toute )ersOile prenant illégale'ent possession d'aucune des dites terres,
pour la cession desquelles à sa majesté, aucun arrangement n'aura.éte pris avec
les tribus les , ceupant oupouvant avoir le droit de les réclamer, etc." Après la
promulgation (e cet acte, son excellence Sir George Arthur, alors Lietiienant-
Gouverneur de la province supériéure, nomma un commissaire pour -mettre à
exécution et en force les.dispositions dn dit acte, m ais après lincarcérai ion d'une
personne, et l'adoption de procédés légaux contre d'autres, il fut sans doule con-
vaincu (le la nécessité d'adopter une marce totaleient différente,. ar ýos mué-
morialistes voient qu'en août 1840, M. Gwy.nne, associé au major J. Winniett,
l'un des commnizsaires, reçut Pordre de se rendre à la Grande-Rivière, et <le faire
rapport à son excellence lla naure des réclamations des colons, et de l'étendue
des améliorations par eux faites sur ces terres; à la réception de ce rapport,
son excellence, en conseil, adopta, le 27 novembre 1840, l'ordre suivant :- " Que
toutes les pèrsonnes rapportées comme colons résidents, jusqu'à la daite du pré-
sent.ordre en conseil, soient considérées -comme étant les premiers pétitionneires,
et ayant droit au droit de- preemption durant l'espace de six mois de calendrierà
compter de ce jour, au prix fixé pour les terres, sans payer la valeur des amélio-
rations'."

Vos mémorialistes voient ensuite que le 18e jour:de janvier de l'année sui-
vante, Sir George ordonna à M. Jarvis, IL suirintenda'it en chef, et IMM. Gwynne
et Winniet, susdits, de réunir -les sauvages cn conseil, et de leur soumettre des·
propositions pour la cession de leurs terres à la couronne:pour être mises en vente,
lquelles iropositiots furent'agréées pa-r les tribus qui réservèrent seulement quel-.
ques centaines d'acres près de Braniford, connus sous le nom d'Etablissemient
Johnson ; mais ils furent subséquemment mis en vente et.vendues: La cession
alors faite est en les termes'suivants: "Les chefs et les guerriers sauvages des
six nations, sur la Graride-Rivière, réunis en conseil à la cour de justice dOnon-
dago, le 18e jour de février 1841, après mûre considération des propositions à
eux faites par Samuel P.,J.arvis, écr., surintendant en chef des alliires des sau-
vages, coqtenues dans les do.cuments ci-annexés,- daté du cinq et du quinze jan-

.vier 1841, et ayait pleine foi et eonfiance que le gouvernement de Sa Majesté,
disposera de la propriété des six nations sauvages, pour le seul avantage d'eux
et de leur postérité à toujoùrs, suivant le vrai sens et la. vraie intention des dits
documents ci-annexés, et pour, aucune autre fin quelconque, au meilleur de son
jugeîiient, et ayant aussi pleine foi et confiance que. le gouvernement de Sa
Majesté, ne vendra pas ou ne disposera pas, en pleine propriété d'aucune partie
de L'étendue de terre nommée Etablissement Johnson, excepté ce qui pourra être
vendu comme lots de ville dans le voisinage immédiat de Brantford, sans obtenir
le consentement, des sauvages pour lesquels les dites terres ont été ci-devant
réservées, 'oit consenti et consentent par les présentes à ce que le gouvernement
de Sa Majesté disposé des terres appartenant anu sauvages des six nations, et ci-
devant réservées pour eux, pour le seul avantage.des dites six nations, et pour
bonne. et valables considérations, au meilleur de son jugement, de rnaière à en
conserver le produit pouriles dites six nations et -leur postérité, suivant le vrai
sens et la-vraie intention des dits documents ci-annexés, en date au 6 et du 15
janvier 1841. En foi*de juoi, J. R. -Moses, Walker, John, Smoke, Johnson, J.
Lanerawate, Kanakariatific, Peter Green, John Whitecoat and Jacob Fishcarrier,
étant députés par les six ýnationîs, réunies en conseil,· pour consentir -aux dites
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propositions en leur nom, ont .apposé leurs seings, et leurs sceaux ce dix-huitième
-jour de janvier '1841.

Le document qui précède, est attesté par Mr. J. Mariin, interprète des Sau.
vages, Jamcs 'Winniett, surintendant des Sauvages, et John C. G.wynne,; et il
parait à vos mémorialistes que si lès mots sout pris dans leur signification vraie
et claire ils ne peuvent vouloir dire rien autre chose qu'unq cession des terres
occupées. par les Sauvages, pour être mises en 'vente, et pour aucûne autre lin;
elles ne tombent pas, en. conséquence, sous les dispositions de l'acte-2 Viet., ch.
15, en partie ci-dessus cité, et de 'àit cela semble avoir.été vu de·cette manière
par le gouvernement de Sir George Arthur, car,.l'instrument de cession obtenu,
laconmission a cessé d'exister, l'individu emprisonné a été immédiatemnt mis
en liberté, toutes les poursuites intentées en vertu de l'acte ont été' bandonnées.
et n'ont jamais été reprises qu'après la nomination de la commission actuellé et
les procédés qu'elle a 'adoptés. En outre, aussitôt que les plans nécessaires ont
été com¡l!tés par le département de l'arpenteur-gonéral, ordre a été donné de
faire Parpentage par lots, (le toute l'étendue de terre, et l'estimation de la valeur.
de 'chacun .de ces lots ; cela fait, les terres non vendues dans les townslips de
Cayuga et Drun celles dans Seneca, Brantford et Onondaga, et subséquemment.
environ les trois quarts de celles dans les townsluipsd'Onéida furent déclarées
mises en vente par .le gouvernement, donnant le droit de préemption aux occu-
pants,-et établissant jusqu'à ce pomit la, validité (le cet instrument par, la vente.
d'une grande partie des terres en question. 11 paraît aussi par la huitième Viet.,
chap. 7,-que toute la réserve des Sauvages n'a pas conservé pluslongtemps ce
caractère, mais qu'elle a été divisée et érigée en townships pour les 'fins judi-
claires, mnnicipales et autres.

Vos méîmnorialistes voient de plus que le. quatorze novembre 1843, M. Jarvis
ordonna la publication de la lettre suivante adressée à Edward M. Stewart, écr.

BUREAU DES SAUVAGES,
KINGSTON, 14 novembie 1843.

MosUR,-Relativemenit aux personnes qui ont pris possession de lots de
terres et y ont -fait des améliorations considérables, le droit de préemption leur
sera accorde dans tons les cas où cela sera praticable, et il ne sera permis dans
aucun cas, à un étranger, d'acheter un lot dont' une autre.personne séra en posses-'
sion qu'à la condition expresse de payer aux occupants la pleine valeur des amé.
liorationis qu'elle y.aura faites.. Vous rendriez un grand service en donnant
généralement connaissance de ceci, car j'ai reçu l'information de di'fférents'Iquar-
tiers que plusieurs -individus, le long de la rivière, ont fait circuler des bruits,
relativeenett à la vente de ces terres, de nature à jeter l'alarme parmi les.gens, et,
de fait, à leur faire supposei que le gouvernement, à l'instigation du bureau des
Sauvages, est disposé à agir sévèrement envers eux.

(Signé,) SAMUEL P. JARVIS.

D'après le contenu de cette lettre, que le monsieur auquel elle était adressée
avait ordre de faire connaître généralement, il est évident, pour vos mémorialistes,
que le chef du département des Sauvaget encourageait fortement les personnes
en possessiôn de ces terres de continuer leurs améliorations sous la garantie qu'on
leur accorderait le droit de préemption et la paisible jouissance de leurs 'proprié-
tés; mais, malheureusément pour ces infortunés colons, il arrive maintenant
qu'ils sont les victimes de cette même politique dont on voulait, par ce document,'
disculper et le gouvernement et M. Jarvis, son organe reconnu quant à ce qui
concernait les terres des Sauvages. Vos mémorialistes voient également qa'en'
1841 et 184, plusieurs lettres ont été adressées, par le commissaire des terres de
la couronne, à des* personnes maintenant poursuivies pour enùpiètements, qui
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toutes tendaient, ai plus haut degré, à les co)nifirrmr dans la croyance qu'il lcur
serait pernis d'acheter les lots aiéliorés par el!es; mais vos mémnorialitc.s ne
croient pas qu'il soit nécessaire de four3nir; d'autres preuves pourl mettre. votre
excellence en état de venir à la conclusion que le gouvernement et le département
des Sauvages étaient plus blirnables, dans cette affaire, que les infortuiés .cl5ons
qui ajoutaient foi à leurs actes et à leurs proniesses, et qui soufient maintenant
de leur trop grande crédulité.

D'après l'exposê de toute l'affaire *fait ci-dessus,. vos némorialistes ne
peuvent concilier les procédés sévères et ruineux,. actuellement adoptés contre
les colons, avec la stricte' justice, et -l'impartialité qu'il devrait toujours être du
devoir du gouvernement de maintenir intactes ; car il est évident pour vos iriémo.
rialistes que ceux quiont sans autorisation pris possession des lerres-des sauvages
avant qu'elles aient été remises à la couronne, arpentées et approuvées, et pour
l'expulsion desquels l'acte 2e Viet. chap. 15, a été passé,. come il est dit dans le
préambule, ont non seulement continué à jouir sans interruption de la paisible
possession de leurs amîéliorat 0ions, mais ont en aussi la garantie du droit. de pré-
emption par des ordres en conseil, et qi ont ei finalement la permission (l'ache-
ter les terres qu'ils ocupaient, tandis que d'antres profitant du changement sur-
venu dans le caractere de ces terres,.ct de l'encouragement que leur donnait les
personnes en ayant le contrôle ainsi que les mesures déjà mentionnées, adoptées
en faveur d'autres )ersOnfnes, avec d'autres circonstances encourageantes, pour
établir des maisons pour elles et leurs familles, en ont été. chassés par la peur de
l'incarcération, on souffrent actnellemlient ou sont sur le point de souffrir la plus
forte pénalité -imposée par une loi gni est géniralement considérée inapplidable
et n'ayant aucune force dans ce. cas, par la cession des terres à la couronne pour
être mise en vente.

Vos mémorialistes maintenant prendront respectilsernent·la liberté (le sou'
mettre 'à la considération de. son excellence ne opinion sur les meilleurs moyens
à adopter- dans les · irhonstanues ph1s hant ientionnées, pouir. arriver à une solu-
tion .satisfaisante de la question. Il est coiistat. que les terres, dont on veut
expulser les colons par les procédés actuellement mis en force, se montent à plus
de cinqante mille acres, principalement situés dans les townships de Tuscarora
et Oniéida ; de-:es terres, une étendue dë·vingt-cinq milles acres, dans le town-
ship de Tuscarora, où les, sauvages sont principalement/tablis, et où il se trouve
le moins de. blancs, devraient être réservés exclusivement pòur la résidence des
sauvages ;et sachant que cinquante mille acres forment l'étendue de ces amé-
liorations partielles, l'on verra,. croit-oi.;que l'teidue de la réserve proposé suffi-
ra amplement aux'besoins agricoles <les tribus sauvages, comptent environ vingt-
cinq milles âmes, ce qui ferait 50 acres pour ehaque famille de cinq personnes.
Il devrait leur être permis en) même temps de retenir leurs terres actuelles qui ne
sont pas comprises dans les cinq :nte mille acres, jusqu'à ce qu'ils les échangent
avec les blanes oit les vendent aux blanes résidait. dlans cette réserve, et. ces der-
niers devraient pouvoir garder à loyer les terres qu'ils ocecpent, jusqu'à ce (ie cet
arrangemen ait été elleetnié, ce qui airait lieu proi-ptement, vos mémorialistes'
en sout convaincus. Le reste des terres devrait être venulies, en donnant aux par-
ties expulsées le droit de p)réimptin pour racheter leurs améliorations, ce qui les
mettrait en état de fournir (u pain à lets. fainilles et aux milliers de pauvres
mourant (le faimu doiis la même patrie. Le fonds (les s'enrichirait par
la vente des terres, qni ne leur. ,st d'auenne niilité, et se rembourserait <le la
somme de quelques dix ou .donze mille loiis payés potr un grand nombre de
fermes améliorées, dispersées sur. les réserves incutes et inutiles, monument de ·
folie,, et.disgràce ponryintelligence et la civilisation du siècle.

Ne pouvant coivaiiere votre excel lence (le la convenance d'adopter la- mesure
actuellement proposée -pour. régler finallement la' question, vos mémorialistes
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prieront respectueusement et vivement votre excellence de vouloir prendre la
matière en sa gracieuse considération, et d'adopter tel autre mode de justice que
votre excellence jugera à propos; et comme par devoir, vos mémorialistes ne
cesseront de prier.

Respectueusement soumis,

(Signé,) JAMES LITTLE, président,
JOHN WIIITE,
JOHN MILLER,
JOHN O. HATT,
ROBERT IIOLT.

(Copie.)
)EPARTMIENT DES SAUVAGES,

QueEc, 10 juillet 1851.

MoNSmUR,-J'aI reçu ordre du Gouverneur-0éîiiral d'accuser réception d'un
mémorial portant de nombreuses signatures, à la tête desquelles se trouve la
vôtre, et adressé à soi excellence, se plaignant (les démarches prises contre les
squatters de laréserve des sauvages sµr la Grande-Rivière, et de mandant que tous
nouveaux procédés contre eux soieit.arrêtés et qu'une enquête impartiale soit
faite sur toute la question.

- Dans des circonstances ordinaires il suflirait de répondre que les mesures
donton se plaint furent adoptées sous 1'autorité d'ordres en conseil ou d'actes de
la législature passés spécialement pour protéger les propriétés et les drôits des
sauvages, et quejorsqu'on en a. appelé, ils ont été maintenus par les plus hautes
autorités judiciaires et constit utiounelles, et d'ajouter que les parties en faveur
desquelles ces représentations sont faites, ont, )en(lant longtemps et ouvertement
mis ant défi les lois et les autorités.

Mais ayant examiné attentivemet les divers allégués (le la pétition, et con-
naissant le haut caractère (le respectabilité de bon nombre des miémorialistes,
son excellence est convaincue >qu'ils iie sont pas bien au fait de l'histoire de ces
transactions, et elle considère que pour eix, pour le gouvernement[et par dessus
tout pour les sauvages, je dois d:ans la présqate occasion enter dans une explica-
tion complète dés faits et des mérites de l'aflaire.

Avanut.d'entrer dans les détails du sujet, son excellence m'ordonne de faire
remarquer que le gouîvernîement et la legiature du Canada se sont toujours dis-
tingués par leur politique huainw e et liberale envers les sauvages. Le 1ýut qu'ils
ont toujours voulu atteindre n'était pas de les expulser des parties habitées de la
province, nais bien de les protéger,' au moyeu de lois exceptionnelles contre les
actes des spéculateurs et uiires personnes intéressées.

Dans-cette vue, tous les arrangements pris avec les sa uva ge mportant
aliénation de leurs terres, ont toujours été regardés comme nils, a mu squ'ils
ne fuisent ratifiés par le Gouverneur efi conseil ; et dans mncii cas ils n'ont été
expulsés dii lieu qu'ils avaient choisi pour y fixer leur résidence. Maigen dehors
de ces coiisidérations de poitique genérale, il faut observer que les six nations
sauvages ont un droit pm1iticulier et puissantàa la protection du gouvernement, et
que leur propriété n'est pas possédée en ve°Jrn1e droits territoriaux indéfinis
comme sauvages, mais d'après une teiuire bien dilete et plus lèrme. Par suite
de leur fidélité à la donïinauon Britanique, pendant la lutte révolutionnaire,
elles ont l)erdu'de grandes et riches possessio-s dans les Ettts-Unis; et le terri-e
toire (le la Grande-Rivière, dont la réserve actuelle n'est <u'un faible reste, 'quf
s'étendait depuis kts rives dii lac Erié jusujie dans les environs de Galt, leur a été
octroyé par lui couronne non seulement pour retribuer le mérite de leurs services
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valeureux dans les champs de bataille, nais aussi comme une compensation de
la perte qu'elles avaient éprouvée dans le conflit. Il est certain alors que le gouf
vernemnent. est tenu pour des considérations d'hoInneur, comme de justice et
d'humanité, de leur a:s.urer au meilleur de .0on habiletè la jouissance paisible de
leur propriété et Pexposé qui suit, tiré le docuiinenis olliciels, fera voir d'une
manière satisfaisante que le·gouvernent en adoptant les procédures dont on se
plaint n'a été animé que du seul désir de inalutenir les jnstes droits des sauvages.
Afin de bieni faire eomprendre Porigine de ces transaeiîous, je doisd'abord dire,
que l'attention du gouvernement avant été nppelée à plusieurs reprises sur le
nombre des déprédations commises par les intrus sur les terres des sauvages, le
chap. 15,. Vie. 2, fut passé potir les proté;.;er contre les empiètements et des doma-
mages. Quoique ces dispositions s'appliquent à toutes les tribus sauvages, l'acte
. assé particulièrement pour celles de la Grande-Rivière, où ces désordres

sont d 'eveinus les plus niombý1reu.
I' eonmissaires nomîîmés poulr le miettue ei force, représentèrent l'état des

affaires dans ce district comme éitni si pen natisfiisant, que ?d. G wynne, avocat
<le première ordr, fut envoyé sur les lieux. pour tenir une enquête sur les récla-
Iationls ds personnes cen, pssseOi des ts ferresappartenant aux six nations sau-
vages,,, et pouïrfaire des suges ií-eli vem lenlt à leur adiitainfuture. Un
ordre en conseil du 27 novembre 1810, basé sur le rapport (le ce dernier, recom-
manda P'ar'pentage' de tout le terriiure en lo:s de ville et lévaluation deces lots,
dans la double Vue d'établir les sau vages plus avantageusement, et de faciliter la
vente d-s terres cédées par eux ; que les blocs cédés, savoir: Cayuga, Brantford
et Dunn devraient celpendant tre en même retirés de la vente, mais que le droit
de préemption devrait. être accordé aux personnes s'étant établies sur ces terres
avant cette datte. Deplus, qu'en considération des torts causés àaleurs intérêts,
et des difficultés occasiornnées par la dissémination des sauvages sur toute l'.éten-,
due les terres cédées, le gouvernement devrait eniployer son ,influence à les per-
suader de s'établir dans un seul et même étalIissement, dans telle partie du
territoire qu'ils choisiront pour leur résidence perniatiente, et de céder le reste
pour être mis en vente.; et enfim, il déclare emphatiquèiment qu'il n'existe aucune
intention. d'induire les sauvages, même dans le temps le plus éloigné, d'aban-
donner l'établissement dc la.Grande-Rivière Des négociations furent en consé-
quence ouvertes avec les sauvages, mais pour différenites raisons, et plus particu-
lièreient pour la raison qu'ils étaient peu disposés à adopter les vues du gou-
vernenent relativement aux dimensions de la réserve future, aucune décision
finale ne fut prise jusqu'au mois d'octobre 1813.

Le 4 (le ce mois, il fut passé un ordre en coniseil, très travaillé, qui'forne la
base (les proceédures subséquemment adoptées poùr ladmnistration des affaires
des sanVages. Tout en regretiaut que les sauvagesun venillent pas. se contenter
d'une réserve moins étendue, il conhýeille d'accéder à leur demande, et décrit
aussi le territoire imis à part pour leur usage. " Toutes les terres situées au sud
de la-Grande-Rivière, à l'exception d'un rang de lots sur le cheminu planchéié
d'Hamilton à Dover, distance de plus (le vingt milles (le long de la. rivière."
Ainsi.que Je lot.d'église, et certains autres lots (le terre.détachéees. Une procla-
miation fondée sur cet ordre en conseil, fut lancée le 20 janvier 1844, défendant
les emmpiètemnents sur les terres de Tlusearora et Onéida.

Aicune allusion 'n'est faite'dans cet ordre en.conseil, à la prétendue cession
du 19 janvier. 18.1, sur laquelle on a tant appuyé dans les mémoires comme
avant placíé ees terres en dehors de la jurisdictionm (les colmnissairs nommés en
vertu de. la 2e Vie., clap. 15. La question a déja été muise au néant.par:fa cour
<le chancellerie. "Je peux (ie( pour l'iiformalion dles mémorialistes, qu'un ins-
triunîent a été exéecuté à cette dite par ine minorité les chefs, nais pour une fin
bien dill'rente de:eelle mentinlnée anis cette pétition. Il conférait au gouver-
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nement toute l'administration de leurs terres, mais stipulait, "l que Parrang
ment doit être cxécuté par le gouvernîement suivant le' vrai et sens, et la vraie
intention des lettres du surintendant en chef, du 5 et du 15 janvier." Ces com-
munications faites -aux sauvages en termes très pressants ct pereriptoie, pour
donner pouvoir au gouvernement de disposer, à leur avantage exclusif, soit par
bail, soit autrement de toutes les terres disponibles, à l'exception d'une préserve
de 20,000 acres, et des lots alors -occupés par (les sauvages individuellement.
Le gouvernement colt ractant l'obligation (le protéger leurs propriétés contre les
empiétements et les dominages, " et le choix de- la réserve remis jusqu'après
Parpentage général du territoire, alors 'que la position la plus avantageuse pour
leurs intérêts généraux 'et leurs besoins particuliers pourra être plus judicieuse-
ment choisie."

Cet arrangenent ayant créé beaucoup de iécontentefnealt, a été iepoussé
par une grande majorité des chlfs et des sauvages, n'a janisti reçu - la sanction
formelle du gouvernement.

Les mémorialistes n'ont pas manqué de voir, dans ces transactions, le res-ý
pect scrupuleux du gouvernement pour les*droits (les sauvages; et )méme lors-
qu'il ie partageait pas leur opinion relativement à'Pétendue précise de la réserve
proposée, il s'est senti contraint à se rendre à leur désir bien constaté. Et au-
cune tent ative d*él'uder artificieusement quelque aéte public, donnant même une.
apparance (le droit de réclamation ou autres droits à des.individus, cil vertu des
nîégoc iàti'ons pendantes n'a pu échapper à Pinvestigation. Je pourrais citer aussi
de nombreux avis donné aux parties de n'entrer dans aucun arrangement avec les.
sauvages, et (les lettres officielles déclarant qlue les terres n'étaient pas en vente.

Les territoires mêmès dont 'la cession avait été faite, ont é-é fornellenent
retirés de, la mise en vente, et le droit de préemption n'a pas été accordé aux
personnes qui s'y sont établies après' la date de l'ordre en conseil du 27 novembre
1840. .Les personnes qui était entrées sûr les terres non arpentées, ne pouvaient
en conséquence être regardées que comme des intrues, et l'ordre envconseil du·
4 octobre 1843, déclare ainsi, " que la réserve proposée nécessitera l'expulsion
de tous les intrus sans égard aux moyens dont ils se. sont servis pour obtenir
possession."

La cession formelle de toute les terres non comprises dans la réserve ayant
été faitê par les sauvages, il.devint alors du devoir du département des sauvages
d'exécuter les arrangements dont il est parlé plus liant.

M. Thornburn qui avait été nommé en septembre 1844, commissaire spécial.
pour régler les réclamations pendantes,: et prendre la surveillance du territoire,
reçu instruct.ion de lord Metcalf, en date du 3 oût 1845, de donner avis public
que toutes les, personnes blauches devaient sortir de la réserve avant le 1er jan-
vier suivant. En réponse à une pétition adressée à son excellence par MM.
Cheshire et Strong, pour eux etIpour d'autressquatters, il déclara que l'avis avait
été bien considéré et qu'il ne pouvait en'consequence être retirée.; mais que la'
réclamation des pétitionnaires des terres par eux occupées serait dûment priseén
sérieuse considération, et M. Thornburn reçut alors l'ordre de faire un rapport
separé sur le cas de chaque colon, recommandant la somme de la compensation,,
(s'il y en a) qui devrait étre accordée. En conformité de cet ordre il se procurera
l'assistance de M. Kirkpatriek qui avait déjà inspecté les terres, et afin de donner
aux pétitionnaires les plus aples opportunités de communiquer )ersoninelle-
ment avec lui et (le faire valoir leurs réclamations, il s'établit de temps à autres
sur dilférents points de la réserve. Il <lit dans son rapport, transmis en avril
1846, que les plaignauts avaient totalement manqué de montrer que le gouverne-
ment eût autorisé les blancs à occuper ces terres ; que la seule raison que pouvait
'leur donner le droit de demiander une compensation, et justilierait le gouverne-
ment de l'accorder à même le fonds des sauvages, consistait en l'inférence qu'ils
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pouient clavoir tirée (le 'arpentage des terres, et d'allusions contenues dans cer-
tai'w lettres adressées par M. Jarvis, et des officiers du département des -2res
de 1i couronne à des inidividus demandant des terres, sur la possibilité de la
velte des terres dans (uelqu'autre temIfs. .l)ansces circonstances il recommanda
que. la ompensation réglée sur l'augmentiation de la valeur donnée à la terre par
le trciva il qni y anra été fait, et par lequel l'occupant n'aura reçu aucune recolte
ou am1re profit, devrait être accordée. Je puis dire que mme dans les cas des
terres cédées, la compensation a été, par ordre en conseil, strictement renfermée
dans ces limites.

CInique occupant avait en conséquence été reqis par lui de déclarer léten-
due et la nature de ses améliorations, L'ouvrage fait fut àlors examiné par M.
Kirkpatrick, qui, conjointenient avec M. Iliornîîburn, fixa le montant de, la com-
pensation à laquelle la persoinne paraissait avoir droit.

l)ans Tusearora, .166 cas furent repportés, dont 31 seulement était d'une date
antéri'nre à 1811. Dans Onéida, 74 tous subséquents à 18-10. Le montant de
la cormpensation recommandée était de £8,602 5s.

M. le -secrétaire lligginson répondit que quoiqe les squatters n'enssent
auenn droit légal à une compensation, le goulernenr général était prêt à agir
suivant là recomimnidalioli du rapport relativemenît aux personnes qui s'étaient
établi,, ssr les terres avant la publication de Pavis du surinieidant en chef di 22,
janU(er 184, en 1aisant une déduction raisonnable pour le loyer du temps de
l'oecenp((ai t(ion. Il donna instruction à M. Thorbumii'f de' mettre imnédiatement la
réserve à la diposition des sauvages, et donner avis publie que toutes les per-
sonne« blanches y dlemeurant après le 1er septembre, serait censée avoir perdu
le droit à une comuîpensat.ion, et "que la loi serait mise en force pour les expulser.
Une grande partie de:< squatters accepta les conditions du gouvernement. Des
listes d(e emix qi exprimaient la volonté de se retirer, furenît transmises par M.
Thorburn au doarternent des sauvages, et des ordres (le banque lui futrent trans-
mis enj fveur des diflférentes personnes, pour le montant accordé à' chacune
d'ell1s, et lenr furent remis lorsqu'elles donnerent leur affidavit qu'elles s' talent
reirYes, de -la r6 r-e. Le 28 janvier 1847,· M. Thorburn fit rapport pour Pin-
formîr tioni dni Comte Cathcart, que 127 personnes avaientété payées.

Cmependant, n certaiin nombre de squatters,.ayant ·appariemment pour chef
M. cheshire, qui n'était diapres, son propre dire, entre sur le. territoire. qu'après
la pnubletion de Pavis (lu surintendant en.cbef, du 22 janvier 1844, fut privé,
suivant la règle établie par Lord Catlieart, de tout droit à ine .compensation, et
refusa de quitter la réserve.' On fut en. conséquence obligé de. p océder contre

x pr empitement, et 1M. Thorburn, Clench et Bain, qi avaient été nomý
Ms commissaires en vérin de la 2e Vie ï chiai. 15, tinrent, à ce sujet, une cour
en ii novembre 18:16. S.iir la demande des parties.accusées, la cour fut ajournée
jusqui'an2 novenbre, afin de ponvoir.faire eomparaître M. Jarvis, comme témoin
de la, défese, et se procurer copie de. certains documents déposés daits les
archives de. départements des sanvages et (les terres (le la couronne.

Le enquetes eurent lien ce jour là ; nn conseil comparut pour la déense
les documents requis ftrent produits, et M. Jarvis fut examiné ; niais son témnoi-
gnae fut complètemnent d1favorable.a leurs lrteijtj<ns. Il déclara qu'on avait
tonjoes in lintention de prendre la réserve (li eô'é sud de la grande rivière, et
que dus réponses dans ce sens ont été- donnéeaux personnes leiandant la per-
mission de s'y établir. Et aussi, (ule si quelqfies-unes de ces hettres pouvaient
être interprí'téus d'une rnanière diffrente,~eRes ne ponvaient avoir raport gn'au
cótí· oposé de la rivière. M. le solliciteur Turner surveilla la. i\rocedure pour
le gnvernenînt,et la cour-ayant décidé conître lés défendeurs dans claqie cas,
ils zurient avis dn jugellelit le se retirer dans- le cours (e 30 joi . Ils don-.
nèrei avis d'appel à la cour de chancellerie, et les appels furent ent ndus le 3
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de mai 18417. Tous les documents et témoignages sur lesquels Ils étaient ,ap-
puyés furent produits, et les convietiens confirmées, nec dépens. ' san
née 1847, les squatters pétilionnèrent Passemlblé législative au sijei leirs
réclamations et de leurs»griefs. Le rapport (l'un comité nommé pour s'enquérir
des circonstances.de cette aflaire, déclara que " les pétitionnaires furent dèpos-'
sédés en vertu de la loi des terres, et 'que ces. terres .appartiennent de fail à la
réserve des sauvages. Ils recommandèrent aussi, pour les mêmes raisons que
celles exposées dans le rappert de M. Tliorburi, qu'une compe)nsatio;* juste et
raisonnable leur fut accordée.

Son excellence ne croit pas qu'il est appelé à défendre les deux ;. ,s que
la législature a cru à propos de passer dQpuis cet époque,.pour la fin générale
de mieux protéger les sauvages. Je n'ai seulemnent à dire, -pour continuer ma
narration, qu'en vertu des dispositions de la 12e Vic., chap. 15, les etormis-
saires procédè-ent contre les squatters, et que sur appel fait devant la ciIr de
chancellerie remodelée, leurs convictions furent confirmées avec dépens. Dans
cette occasion, le chancellier et le vice-chancellier prononcèrent ltt dieux des
jugements longuement motivés sur cette aflire. Tous les efforts feits pour se
débarasser des squatters:ayant été encore ·infructueux, la 14e Vie., chap. 74,
fut passé, donnant aux commi ssa ires une juri.sdiction somn aire. es e piéta-
tions ayant été convaincus en vertu de. ce statut, de. writsud'vietion lurent
placés entre les mains des shérifs (les districts de Jlaldimnaid et de 'C 'te, en
Avril.1851.. Ces oficiers procédèrent sans délai à',l'exécuion des vrits, et évin-.
cèrent quelques squatters, muais en recevant Passurance positive de la part des'
autres, qu'ils se retireraient après avoir fait leur récolte, alors sur pied; ils sus-
pendirent leur opération avec îe consentement du département. Voyant que
cette engagement n'était pas rempli, et après' plusieurs mois de délai, le shérif
Martin procéda à l'acconiplissement de son devoir pour évincer les en itateurs
dans le mois de février dernier, acte qui est représenté dans la pC tition comme
étant d'une sévérité sans précédent. Dans cette occasion iréme, quoique . les
parties eussent possédé illégalement ces terres, sans payer rente, p nda î.t tant
d'annécs; M. Thorburn fit autorisé à leur donner le montant de la comnpciiesation
accordée en 1846, en faisant seulement une réduction raisonnable pour les frais
légaux encourues par le département.

Quand aux aljégùés <le la pétition, les méimorialistes peuvent jnger eux-
mêmes par le simple récit (les faits, si les sauvages se sont déposs'des sciem-
ment ou même techniquement de leur droit de résider sur le territoire, (tjisqu'à
quel point le.département des sauvaiges peut justement être accnsé d'avoir outre-
passé son autorité, ou d'avoir adopté des mesures sévères et oppreives contre*
les squiatters. Prenant en considération les propres injonctions ainsi que l'esprit
des ordres en conseil que j'ai cités, convenant qlue les décisions juridlignes de la'
cour de cliancellerie aient été servis, et d'après les termes du raport du comité
de l'assemblée législative "les terres· sont <Je fait les réserves du eleî'." - Il
est difficile d'invoquer aucun moyen de régler avec les squatters, autre.que
d'abaindlonner totalement les' droits.légaux -des sauvages, plus mûri et plus
conciliant que celui- qui a été suivi. Que le taux moyen de la compensation
n'était pas irraisotinablleienit trop bas, cela se peut·croir" d'après le fait, qu'il
a été aceepté sans aucune hésitation par plis de la mjoitié-des squitters, et qu'.un
nombre considérable des autres a depuis suivi leur exemlple.

Ceux qui furent rapportés comme s'étant établis avant , 1841 fiurent, ,P
ception d'un ou deux, les premiers a se retirer de la réserve. Finalleitient les
instructions de lôrd. Catlicart ont été.si peu suivies qu'aucune dédielion nl'a été
faite pour la rente et que tous les locataires, i('entioins dans.le rapport de M.
Thorburn, ont reçu la compensation, en faisant la demande nécessaire, 'sans
égard. à la date de leur occupation.

11 .--.
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Mais il y a encore d'autres classes de squatters maintenant sur le territoire
ayant biei moins droit à- aucune considération que les cinquante-six squatters
qui ont siglé la pétition adressée au Gouverneur-Général en 1849. ' Neuf étaient
retouriés sur la réserve après avoir regu la compensation, et vingt-et-un, encou-
ragés sans nu n doute par les exemples qu'ils avaient de la manière dont on

pouvait resi.Mcr à la loi, étaient retonirnés sur les terres depui. le jour de l'ins-
pection de. M. 'forbur. ; et il n'y a aucun doute que des empiétatioiis de cette
dernière (lescril)tion forment un nombre considérable des personnes blaielices qui
occupent actuellement la réserve.
. Finallement son excellence m'ordonne de déclarer que comme Gouverneur-

Général elle est spéciallément chargée le maintenir les droits et les priviléges
des sauvages. Elle ne peut pour aucune raison donner son asseiti ment à aucune
mesure gui >almlblerait compromettre les droits depropriété (les sauvages, oU
manquer d'gar(d aux réclamations qu'ils peuvent faire sous la protection (le la
couromne bri an mique. *Cependant son excellence s'est toujours eflbrcée de faire
harmonier leurs réelamations avec les intérêts généraux de la sociét, et de
donner la considération la plus favorable possible qie puisse lui permettre la
juste adiiitrati qui lui est confiwe, aux cas où l'aflirnation de ces réelama
tions peuvent causer des domrnages aux individus; et son excellence espère
avec. -oufinie qu'après avoir reen ette explication des faits de l'alliri, les
mémorial ites exerceront leur inluence pour induire les squatters à se soumettre
aux lois dn pays, et à emp>écler que le gouvernement ait recours de niouveau à

a u x res it I
des mesures compulsoires.

J'ai, etc.,

(Signé,) R. BRUCE,
Surintledant-gnéra l

A Sir Allan MacNab,
etc., etc., etc.
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LISTE DES SQUATTERS qui oit reçule paiernent de leurs améliorations en faisant
serment qu'ils sont retirés avec leirs farnilles des terres composant la réserve
des six nations sauvages, formant partie du townshîip d'Onéida et (lu tow-
ship de Tuscarora, dans le conté.dTIaldimand et ßrait.

Date. . Noms. Parties.

1846.
23 octobre ... IDuncan Forbes ..................... S.

.. l>aoiel MeI tyre ,...............: N. 1
28 " ... iJ O . .................. S

... E wa.............. ... S
29" ;.. Nelson Baugner ................. .

... amtal E vans ..................... ............

... J G i ........................... K
31 " ... John Stuttard ................... N
2 novembre... Elias Slt;tt........................... S.
5 ... George Bryanît ...................... C.

.. . \ndrew ilntosh ............... S. -.-
Johu Alexanler ....... ...... N. 4

rus Fisler........................ S. 4
Samuel W olden .................. S.

9 dcebr... Cthin hianks ............ 5 S.
, elet part. S.

Paid to Nelson Baugner ...... ...........
6 novembre... G eorge Deant..................... ...... .....
" ... amuel Barber ..................... I

i.Jhn Barbe r........................ N.4
7 '.. ..ais Rbeid............... . ..........
9 " .. .Willicm Barber..............'..

,Wil!iim Brown............... S
.J, 1h Pratt ... ............... N

12 " ... George A lexander ...... ......... ... ........
- ..Thiomlas Black .................... S. .

13 " ..i4Jamles Ilopo ...... .......
" eter Segriff .................. N

" " .... John Vulion ........... N. 4-
14 ... N thaniel Bggs .......... .... .......
" " ... Muohn Mrray........ . .

1 ... James. A -utherall. N. I

.. 0 : or1eard;................S.
.20 "' .... John Brown ............ .... N. .
21 " ... irin Gil................ Rivire
9 d Ice Robert Dougherty ......... S. §
21 novemnbrt. rah Noden........................ ............
2 décembre. [,aae Vaulieon .....................

.. John Vaulon........................
"6 46 ... l)arias Slack .....................

64 ci fWiI!iai Rttormncék..........O1 . -
7 " .................
.3 'c .I1ri.stccjdwr Allen............. N. t
3'cetr Monsfiehi .... N. 
46 664ndw Mu"roe........."...............

4 .. Coras House (pouir, lui eI son),
Jre) ....................... N.

Wa Cbert Corc ........... N
64 ci46 c't1>uhryN4

Danie Bla ............ ....... S.
Chrthmas llen ............... N
1 ' ue Swain ... ................ .

'c Corneius mpll .......... ..... N.
- 5 66 .Jovi Quinn ....... ........ Rhvière

Morris Conner . ..

Lots.

2
86
26
23
19
8
6

3-4

24
17
5
30

3

27
2

4
3

3
4.
6

2

2s
14

3

3,

2

.13

4

21

24
28
21

23

27

14
23
2

2

3.

28
3
27

Concession
ou11. ultre

description.

6

2

Rivièi'e
6
1 -

, 2

4

5

5.
4

:3.

4

4

. 4

4

4
4

3
. 4

..... .. ...
4
4
4

5.
6

2

5
6
5-

-6 -
6
5

4
1

2

- 1

A. 1853.

Montant. Townships.

£ S..d.
7t 0 0 Oniiida.1 O t0 0>Jh15 O 0) Tiuscarora,
13 10 0 do.

220 0 ( d ,
I 1,0 0 OnOida.
48 15 ) do.
62 10 0 Tuscarora.
92 10 .( '.
13 0.. do.
54 10 0 do.
.8 1l 0 do.
10 - 5 < do.
32 0. O do.

48'-0 048 O (J do.
14 0 0
25 10 <E (14.
209 1.5 0Opda

r76 o o d .
25 0 0 Tusenrora.
77. 10 0 fnéiida..
15 - ( ) T us0 rora.
41 0 0 ()nîida.
45 10 0 Tuscarora.
37 5 0t O»éidta.

84 0 0 TI.-:arora.
3G 10 O O)éi-la.
76 5 0 l'uscarora.
42 5 0 Onéida.
21 5 u-j fuîearra.
55 15 0 Ohela.
14 15 < do.
39 .15 0 . do.
42 5 0 Tusenrora.

. 413 , 0 :i .
50 0 0 'Tuscaora.
54 0 o do,
160 0 0 do.
137 '1< 0 d .
34 10 0 d1o.
48 15 0 do.
17 10 0 do.
55 10 '0 . do.
36 0 O do>.
15 0 0 d

161 0 0 do.

58 0 O do.
70 15 0 do.
57 10 0 Iurra.
51. 10 o. do1).
45 10 O do.

136 15 O cld.

87 10 0 Tuecarora.
53 o o- OuCida.
8 15 0 Tuscaror.
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L wr, rs SOUATTrEns qni out reçu le paiement, etc.-(Continuation.)

Dau.Noms. P Parties.

184 .
7 ('.ib...Nel.sor Baughiner .......................
10 on
8 "man................

Dan:ielî. Fcurùtss....................S. 4',
' Jo-eph i)u~.......................

9.. "............

SMeKinn ..............
'harles,.i (ou hitpc)Kr-

10 . . llohin et William Wlht N.
..........T9i. ............... J

12 "2

14 * .: 1iIlo la ièr

14 s .... .. n...brt~eTî ~ ........

15 2

6 .. elson 'aughn .......... ... .........

.. Pet r: i ima .............. .. .. ......

16 ... i ellr............. S.

... osp Ash sîl................. ...... ....

... W il'li i Mc in. ........... N.

...·' a inn ................. S .;

T. Jh 'r<,bin .................. E .

... Johniý1; I )Ibn et. WiliIWiht lN e

17. ...Jaesy il ................... S.
1. ....... ... .... S.

2 .. i Din Wooy...................... 
..... Fo ran t alker ...............

21 * ~ i)n~ l'îe - E.

.. W llim Blaky . .............. N.

. m s Ad ........... "

is >... Dun an Mde Cal . ............... .. d S.
.. Frederick l e e .................. N.-

..1W lla DougklasI ... ............... liv.r

.. R*1obertl( \h.TU ilsh.........,....... N.
... F.b n t n. ........ ....... .

. 6 46 ... ..........

.Ilert P mrsl ................. . N
2 " u rrey ..............

24 " ... o n I er... .................. S.
26 " )<niifloilti polir Alex-I

. ndte r MC1i) . :à.i ................ N. -L
S .. W nI Mc o d ............... N.

18 " ... NMargaeFît Con. N.
28 " . . llnni Me .mes................ N.

" .. nus Lintn............. N.

S.. eorgl Warnoiki.............

18 jl Vie.. Ô Ii .C.....habe.......... N

13 " ... Gore Mu'r.................. N.
24 " oNi Connor .......... ........ .

a n er uM c D a . . . . . . . . . - ..

21 ... Don Gilbert ................ N. j
" .. ramue ilndton .......... ,.....;.... .

4' " ... illlhs Clark ..;...............'S.j
28 ... Jusepl Fher..................N. 

.hilmp GMeKir ..rt............. N
23 Bi..CS.unel Warbr ................ S.

66 4 ..~hm. Cuthbert.............., Rivière

Lots.

16
13
14
5

15
4

14
16
17
13
35
3
16
5
34
10

36
35

I et 2
34
26;
33
31
20 '

12
13
il

7 et 8
36
31 I
31
32

32
4

4
3.4

21
25
3,
6
25
12
11

28-
29
34
24
S27
26.6'

6
9
5
4
7

Concession
ou autre

description.

.1

6
1
4
6
1

1
3

2

1.

2
2

3

2

4

4

1-

2

*1

2

22

2
1

6
5

4
45 0

12 0
5 0
4 5

12 15
22 10
6 10

69 10
41 15

107 15
26 5

do.

do.
do.
do.
do.

do.
do.
do.

Onéid.
do.

Montant. Township.

. s. d.
6 0 0 Tuscarora.

12 0 0 do..
13 0 0 do.
37 10 0 Onéida.
15 5 0 Ti;earora.
40 5 0 Onéida.
110 10 O ! do.
23 10 0 Tuscarori.

45 0 0 do.

16 10 0 do.
79 10 0 do.
60 0 0 Onéida.
16 10 u'nearora.
41 15 0 Onéida.
50 'o O Tuscarora.

18 15. 0 do.

112 15 0 do.

75 5 0 (o.
125 0 0 Onéida.

7 10 0 Tuscarora.
.46 0 0 do.
77 10 0 0 do.
48 0 0 <bu.
32 0 0 do.

48 0 0 du.

32 10 0 do.
39 10 0 do.
42 0 0 do.
68 10 0 do.
40 0 0S do.
78 10 0' du.

101 5 0 do.

42 0 0 Onéida.

52 5 0 do.
48 0 0 Tiiscarora.
85,10 0 , d.

24 10 0 do.
26 15 0 do.

26 10 0 1do.
34 5 0 Onéida.
10 5 0 Tuscarora.

57 10 0 do.
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LISTE DES SQUATTERS qui Ont reçu le paiement, Cte.-( ont;iiM ti•i.)

Iite. Noms. Parties.

23 janvier ... )avid lHuggar .................. S.
' . " ...& l iil Cavanagh .................. S...
" " l....John Fulton ...... .... .. ....... ...........
" " . John Beaty ........................ .... ........

ii... liam W e es...................N. ¾ -
... Hugh Lundy. ............... N. 's

" " Thtomas Seuilt ................. N. .
26 " ..,Michael Connell ............. N.
25 " ... Thomas Masson..............Rivière
"6 " ... 'Jtmes O'Connell ............ Rivière,

26 " ... Miehael Connell .................. N.
"6 " ... Charles Forbes..................... N,

28 1 ... Ungh Fraser....................... N.
h....Jon 0gleby.................. ..... S. 4

George May...................... iîière 7
20 fé rier ... James Ogglesby ................. ........ ..

" .. Patrick Friel......... ...................... :

" ... James Ilunter ........... s. §
2 Mars ... Thomas Perry N.

i1 " ...... Jeffrev W right..................... N.Ç
19 ". ... .. ,(Jbn w hite ....................... S. 4
25 " ...... Robert Johnston .................. .........
27 4 .. Jhn McIlairy ............... S. .
" " ... .. h M Car:er.................... S.

30 " .James ughes ..................... Rivière
2 a- ril . William -inelâir .................. S.

...... John McManiagle.... ... S.
3*44 .N.

3 " . Archibald McEwen N.
. - s. § I

" ." .John IIufferman .................. Rivière
." ...... Thomas Mel)onald ... r............- Rivière

9 ' . Jeremiah Wright... N.
" 6 ...... Edward Kelly .ivière

10 " %.. .. William Wilson .................. N. §
21 ...... srae W ller ................... Rivière

.." ...... 4¾eorge Kenedy .................. S.
. ... Moses Terrvberry, ,Juînior ...... S.

24 " ...... W illiam Gladstone ............... . E.

27 " ...... Mairdi Deagle ............. . du

4 mai ...... William Golding .......... ...........
6 " ..... Angîus ellane..................N. ½

10 ...... )isniel Cipbell .
13 ...... John Black ........ .... i.... S.
29 septembre1Janies ice . ................ .Rivière
20 .4- Thomas Wren .................... Rivière
25,octobre ... Moore Varnor ............ ....... S. O.

1848.
27 j:mvier ... Jobn McKay ............... N.

24 " ... John Fergusson .. ... .
N. 's

27 " ... Jointhan et Christopher Smith . N. §
9 mai . William Armstrong..,.... ...... .........

157 auxquels des paiements oý1L été faits.

Cayuga.

Lots.

6
4

Ili

10
9 et 8
4
6

.1
.6

6
4
9

13
set12
1'3
9j
9
9

27
7
5
3
2

10

32
2

29
2
5

2
9
6
3

28
0

5

29 et3

3
13

14
15et1

6
5

5

7 et i.
34
12

(Signé,)

Concessionj
ou autre Montanft. T

description.

s. d.
1 .6 10 0 Onéjida.
6 :4 O 0 do.
5 . 33 10. Tuse.rora.
4 41 5 0 dl.
4 41 10 0 do.
4 51 0 0 d.
5. 62 15 0 On,'ida.
5 60 o 0 'Tuscarora.

.^................ 40 10 0 do).............. 5 10 0 do.
5 60 0 0 do.
6. 79 10 0 Onéidla.
3 17 10 0 Tuseur ra.

5°.. 10 0 0 d........... ... 14 0 0 d,
4 1 11 5 0 do.
1 47 10* 0 do.

4 35 oo d5 .> 0 0' do.
2 67 10 0 do.
5 . 25 .0 0 do.
6 45' 5 ,0 dof,
6 14 5 0 .do.
2 19 10 0 'Onéida.
.5 10 0 0 Tuseurora.

................. 4 0 0 do.

1 -:37' 10 0 d.
1 16 5 0 Oiéida.

- 146 0 0 do.
2

.................. 13 10 0 do.
........... 8 10 0 do.

5 52 0 0 * do.
......... 5 100 do.

39 15 0 do.
.1 10 0 iTucarora.

2 ' 54 15 0 <o.
. 3 13 10 0 ýOnéidu.

1 31 10 0 do.

0 1, 141 10 0 Tuscarora.

- 2 . 24 5 0 Onéida.
.5 15. 5 0 ['ucaroaa.

6 2 82 15 o do.

6 . .... .......... 18 10 0 do,
.................. 14 5 .0 Onéida.

115 10 •0 (d,

3 28.10 0 Tuscanýra.

- 109 »0.- 9 d .
3
2 54 100 do.
4 49 10. 0 do.

DAVID THORBURN,.
S. Commissaire.

15

A. 1853.
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DÈPARTEMENT DES SAUVAGES.
ETAT indiquant les noms de tousles officiers et serviteurs, avec leurs divers reve-

nus, provenant d'honoraires, salaires, émoluments ou d'autres sources.

Noms. Emplois. Salaires. Sou rce etnorars, e.de paiement.

£ s-d.,
L'IIon. Lt. Col. Bruce ......... Surintendant général. Point . Ex officio comme

Sce. dq Gouv.
S. Y. Chesley........ .... Compteur ............... 120 0 0 Fonds impérial ..

Do.................... Cre de la branche de. s. Point.terres .................. 200 0 0 Fonls des Sauvag.
Micli;wl Turner ........... le n .......... 200 0 > Fomls irop(ial ... 
J. I. (lh .. .......... .:350 0 0 pourcentsur l'ar-
Tr. G. Aildersoni......... ........ .3n50) 0 0 Ditto I gent reçu pour
D). C. Nupier ..................... S3 ) 0 Ditto ventes des teries.
Géorge Ironside................ ' 250 0 0 I Ditto .-David Thoi burn ..... ........ :oninissnire spécial ... 30s. par jur'Fonds des Sauvag. I
C. E. Anderson .................. ............................. . 50 0 0 Ditto |

obeit Ky........ ........ 100 0 0 Fonds impérial ...
Ignace Giasson .................. Clere et inierprete 100 -0 0 Ditto -...
Francis A.sknach... ........ 1(10 0 0 Ditto ... 1
Peter Smith ................ 50 0 0 Fonds des Sauvag.i
Rév. A. Jamieson ............... . ( 100 0 0 Ftmndsimpîérial

R. IL Flood .............. )... .. 100 o 0 Ditto
4 Y. A. O niara ............ 247 8 0 itto ... |
F. R. Olu.amnp -........ 69 12 2 I)itto ' . .
P. Bouclier ........... lissiornaires ...... 48 8 6 Dito ... Point.

" Joph Marcf . IG 8 6 Ditto .
"F. Il. Marcoux...... 41 *15 8 Ditto ..

" J46 8 6 Ditto ...
V . Farrier .. ...................... i 11 5 Ditto ...
J. Jannesseaux. ....... 61 -17 0 Ditto
Sacaunt ..................... ....... 61 17 .O Ditto ... .

Chas. Forest ............... 24 0 Itto ... I
Alfred Iigby ......... .. 200 0. O Fonds des Sauv.
1. Layton ........ .......... 1S5 0 0 Fonds impérial .
C, in ..................... réFt ................ 10 0 0 Fonds d Sauvag J
F. MacAnnony ............. .ç pour cent sur argent
John Me . A gen ts desterres. ... ........ ............ ru our vents d

terres.

R. BRUCE,
Québee, 26 avril 1853. Surintendant général.

DEPARTEMENT DES SAUVAGES.

Etat dtu revenu brut provetnant des ventes des terres des sauvages sur la Grande-
Rivière.

s. d.
Payé au bureau des terres de la couronne entre le 11 août 1830,

et le 26 juin 18-15,...............................
Payé au receveur-générl1 de la province pour le compte des

sauvages des six nations, entre le 1er juillet 1845, et le ler
janvier 1853. Principal et intérêt inclus,.............

53,780 13 Si

97.;268 16 8¾

151,049 10 5
- No-rr.-Aucun pereentnge pour l'agence n'est chargé sur la vente de ces terres.

Montant dépensé entre les années 1846 et 1853 pour, poursuivre les empiétateurs,
et pour protéger autrement la réserve des sauvages de la Grande Rivière,
contre tout empiiètement...............................£885 10 10

(Certifié,) . S. Y. CHESLEY, Compteur.
16-

A. 1853.
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DEPARTEMENT DES SAUVAGES.

Rapport des placements faits au nom des sauvages des six nations.

Débentures du Canada possédées.en Angleterre, rapportant
5 pour cent ................ £24,693 15s sterling.

Dêbentures provinciales.du Canada............6 do 42,050 " courant.
Do do do..............5 do 6,550." "

Cité de Toronto, do ............. 6 do 3,550 " "
Navigation. de la Grande Rivière, do..........6. do 4,550
'Haldimand do.... ..... ... 6 do 2,000 " "
Fonds de la navigation de la Grande-Rivière. .... ... 88,256 5 "
Pont de Cayuga .................. 6 do 600 " "
15 parts dans le fonds de la banque du Canada .......... . 187 " "
Fonds de l'emprunt municipal du Haut-Canada,-débentures

à 6 pourcent ......................... 12,000 " "

Département des Sauvages,
Québec, 26 avril 1853.

(Certifié,) S. Y. CHESLEY,
Compteur.

QUEBEO: IPRIME PAR JOHN LOVELL, A SON ETADLISSEMENT A LA VAPEUB, RUE LA MONTAGNE.

-A. 1853.
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REPONSE
A une adresse de l'assemblée législative du 23 ultimo, pour un

état des affaires financiaires de la province et une liste des
écrivains et autres employés dans les départè4'hents publies,
avec certaines informations qui se rattachent à ces officiers,
demandé par la dite adresse.

Par ordre,

A. N. MORIN,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE,

Québec, 29 avril 1853.

No. 141.

8 lPAU Myi .BUYU fliRL
QVá*"C, 6 avril 1853.

MoNsInu,-J'ai Phonneur de vous transmete ci,joint Jes divers états de.
rnandés par votre communication du 26 ultimo; et erf ce faisant je me conten
terai de faire observer que la correspondance maintenant transmise concernant
les banques incorporées de la province, a déjà été tansrmise par ce département
et imprimée par ordre de.la chambre .d'issernblée, en réponse à une adresse
datée le 20 septembre dernier. Aucune autre correspondance n'a eulieu depuis
cette époque.

Jeai Pipuneurd'etre,
Mornsieur,

Votre très obéist rygger,

E. P. TACHÉ,
Receveur général.

A P[ion. A.. N. Morin,
~ Secrétaire provincial,,etc., etc., etc.,

Québec.
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No. 1.

ETAT des sommes au crédit du gouvernement du Canada, pouvant être tirées
par le receveur général dans les diverses banques ou autres institutions
monétaires dans cette province, le 1er avril 1853, indiquant quelle partie
porte intérêt et à- quel taux.

Insttutons Taux Montant por- Montant ne pur. 'ot7 j' Institutions.
______________________ Ide l'intérét. tant intérêt. tant pas intêrét.

1 Banque du Haut-Canada, ........... 3 podreent. 100000 0 o 37466 Iil 6113746 Ii 6
2 iBanque de Montréal,.............. 4 do 63000 .0 O 288 14 4 63288 14
3 Banque de l'Amérique Britan. du N.,.. 4 do 15000 0 0 - 10 2 9 75120 -
4 Banque du Peuple,............. .3 do 9083 6 8

Do. . do. .... 4.............4 do 1966 13 4 2150 Id 60 1
5 Banque Commerciale, D. M.,., ...... 4 de 4801 6010
6 Banque de Qùébee, ................ 3 do 2225 114 2225 4 5
7 Banque de Gore, ..................... do..4718 811 4718 811
8 Banque d«épargnes de la cité et du do

district de Montréal, ........... 4 do 0 .o 11o0010o

f Courant,................ ............ 351991 2131 44144 ýIl 1~ 402135 15S 4

Bureau*du receveur général,
Québec,. 6 avril 1853.

'argent ne portant pas intérêt est payable à demande.
Ladgent portant intérêt dans la banque du Haut-Canada est aussi payable a'

* demande.
L'argent portant 3 pour cent d'intért dans la banque du peuple est aussi payable

à demande.
L'argent portant intérêt dans la banque de, Montréal ne doit pas être tiré avant

le 220 octobre 1853.
Soixante jours d'avis doivent être donnés par le gouvernement pour retirer les

autres sommes ddrg.nt portant intérêt3à 4 pour cent.

ETT des sommes au "crédit 4 de cette province, en' Europe, Je 1er avril 1853,
et pouvant être tirées sur l'ordre du receveur général.

Avec la b anque d'Angleterr , a n res.au-aad.£188 8 p
Cla maison Bosanquet,'franks, et Cie., Londres. 10 13 6

tg.- Glyn, Milîs et Cie., .*do.. ï 28900 6 3
"Baring, Frères et Cie., do... 27326 2 il.

£56425 10 8

Aucune des sommes ci-dessus ne
sables à demande.

Les sommes entre les mains de MM. Glyn et Barings ont été placées dans
-cette maison aux fins de racheter toutes les débentues de la province à pour
cent qui deviendront rachetables dans les deux lnnées à venir, pourvu re le ltaux

rexcède pas celui du pair, ycompris toutes les charges.
Il peut être à propos de dire quedans tous les cas où les deniers doivent

tre tirés, le chèque ou la traite. du receveur général doit être contresigné par l'ins-

pecteu 'néia oterling.t

e l ouison dpuet, sur une pièce justificative exhibée alors.
-E. P. TACHÉ,

Receveur général.



16 Victorie. Appendice (F. F. F. F.)

* 5010

r-c r:-
4450<.io-.
5050
50

01050

c o ~
505010
10 r0"4
1050

O-

01CDo 0
80

100

+Z

'>b

-

cm

'a
•

.

si

Cd

m

4 C

4>

u
0

*

*I liii 4
'z

~ ~~4i
a a

'a 'at. i ~ti
.4 ~

A. 1853.

0 04 2 <D C 88O ba0

0 %

OD >>C ec' 0 c 'D 0 a i ) 4

CD :>2 1.
CD w Co C4c

00 Co · o ~0 10

'0- '0o0 % 0 Co

Cà0 d55 CD CI» > 0>

A- - CD Co q

laa

à, 0 0 0 "41 1

00 > 00> 0

ff CO S

.ol go

P- -0 0 01

eh< le 1 0 k-

"4 "4 1 0 0

k - ce

i o t- 1.

i <hno >: t

E00

r4 1

g .100

cb éli . ,<4 .

0.0 0> 0. m

- •



16 Victorioe. Appendice,(F. F. F. F.) A. 1858.

No. 3.
ETAT indiquant le montantudes sommes portées au crédit du fonds d'amortisse-

ment de la province du Canada, jusqu'au 1er juin 1853, les dites sommes
étant placées dans les annuités réduites de 3 pour cent.

Montant d'une traite du receveur gén' al de £44,000 sterling,
transmise à la banque d'Anglete en décembre 1844; ainsi
que les profits et les dividende accrus, la dite traite étant
placée dans le 3 pour cent c osol, disons jusqu'au 5 avril
1851 ........................................ .... £54,660 10' 4

Pour £60,000 remis pour être placés à compte du fonds d'amor-
tissement pour 1849,en jujet 1851, ladite somme produisant, 62,337 13 3

Pour six mois de dividend esur £54,650 10s. 3d., avec profit sur
le placement d'iceux,,disors jusqu'au 10 octobre 1851 846 7 0

Pour douze mois de dividendes accrus sur £40,000 en débentures
du hâvre <le Montréal,i jusqu'au 1er janvier 1852, avec pro-
fit sur le placement,................................. . 2039 10 4

Pour six mois de dividendes et.profits sur £l 19,884 10d., jusqu'au
5 avril 1852, ................ ....................... 1809 il 5

Pour six mois de dividerfdes sur les débentures du hâvre de
Montréal, disons £40,d00, moins la perte du placement d'i-
ceux, jusqu'en juillet 1ß52, .... ........................ 988 17 0

Pour £60,000 remis pour être placés à compté du fonds d'amor-
tissement pour 1850$ placés le 7 septembre 1852, la dite
somme 'produisant,. .............................. 60,301 10 2

Pour six mois de dividendesjusqu'au 10 octobre 1852,
dil £122,682-9s,, !dS. à £1840 4'8

Avec profit-sur le placement -6 18 5
1847 3 1

Pour £120,000 remis pour être placés à compte du fonds d'amor-
tissement pour 1851 et 1852, le 28 décembre 1852, la dite
somme produisant,.................. 117,696 1 7

Sterling,............£302,527 .4 8
Courant,...........£368,074 15 11

Bureau de l'inspecteur général,
IQuébec, 1853.

(No. 4.)

BUREAU DU REcEVEUR GENèRAL,
TonoTO, 29 novembre 1849.

MoNsIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser 'réception de votre communieation du
'9 courant, 'conjointement avec M. Davidson, gérant de la Banque de' l'Amérique
Britannique-du Nord, relativement au risque'et!à la transmission des petites dé.
bentures raôhetées pour-la province:par vos institutions respectives.

En réponse, je prends la liberté de vôus soumettre que la marche que le gon-
vertement désiresuivre à ce -sujet est comme suit: -Qu'à la fin de chaque se-
maine vous fassiez défigurer ou effacer, au moyen du poinçon ou autrement, les
débentures que vous aurez rachetées durant la .semaine, lesquelles vous ,trns-
mettrez ensuite sous-enveloppe, parla malle,' à adresse du receveurgénéral; et
par la même voie, vous donnerez information par lettre que vous avez agi confor-
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mément au désir ci-dessus exprimné. Vous voudrez bien aussi avoir l'obligeance
de transmettre, scit à ce burèau.ou à votre agent ici, des reçus en duplicata pour
le montant du principal et des intérêts, aussitôt qu'un cheque vous aura été en,
.voyé pour ce montant.,

Relativement à'la bàlance portée au crédit du receveur général dans votre
institution, il est à désirer qu'elle soit transmise à votre agent d'ici, et que le
montant de cette somme y soit conservé ; et en même temps, je vous communique
qu'il est nécessaire que mes chèques soiént, comme, auparavant, honorés sang
frais additionnels dans aucune de vos agences de cette province.

J'ai l'honneur d'accuser aussi la réception de votre lettre. du 23 courant,
adressée à l'inspecteur général, Plinformant que vous aviez transmis a. la banque
d'Angleterre, pour le compte <le la province, votre lettre de change pour £20,000,
sterling, et renfermant les triplicata. Un warrant en votre faveur pour le montant
de la somme ci-dessus se prépaie. actuellement, et il sera payé à votre agent sur
demande, disons £24,77-7 15s. 7d. courant.

J'ai en outre à 'vous prier de vouloir. bien envoyer, par la prochaine malle
anglaise, à M. Marshall, premier caissier 'de la banque d'Angleterre, un autre,
billet de £300 sterling, à 60 jours.de vue, pour le compte de la province, et pour.
le paiement duquel'je. vais faire la. demande immédiate de l'émission d'un war-
rant en votre faveur, disons £371 13s. 4d. courant, à 114 pour cent.

Je prendil1ibert4. 4e profiter de cette occasion pour vous passer mon chè-
que, numéro 4154, sur votre institution, payable à l'ordre de F. W. Holines, écr.,
pour la somme de £3519 4s., étant pour- le principal et-l'intérêt du paquet de dé-.
bentures rachetées, transmis par vous eM. Age de comnis confidentiel de
ce département, lors de son départ 4de Mon'tiêýfl.Z9

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

E. P..TACHÉ,' I. G.

BUREAu DU RECEVEUR Giitsar,
ToRONrO, 29 novembre 1849.

MoNsEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication 'du
9'du courant, signée conjointement avec M. Simpson, "caissier de la banque de
Montréal, relativement à la transmission des débenturei rachetées.

En. réponse, je prends la liberté de vous soumettre que la marche que le
gouvernement désire suivre à ce sujet, est comme suit :-Qu'à la fin dé chaque
.semainp-vous fassiez défigurer ou effacer, au moyen du poinçon ou autrement,
les débentures quie vous aurez rachetées durant la semaine, lesquelles vous trans-
mettrez ensuite sous enveloppe, par la malle,.à l'adresse du receveur général; et
par la même voie, vous donnerez inforrnation par lettre que vous avez agi con-
formément au désir ci-dessus exprimé. Vous voudrez bien aussi avoir l'obli-
geance de transmettre, soit à ce bureau ou à votre agént ici,-des reçus en dupli-.
cata. pour le montant du principal et des intérêts, aussitôt qu'un chèque vous aura
été envoyé pour ce montant.

Relativement à la balance portée au crédit du reôeveur général, dans votre
institution, il est. à désirer qu'elle soit transmise ·à votre succursale d'ici et que
le montant de cet somme y soit conservé.; et, en même temps, je vous.commu-
nique qu'il est nécessaire que mes chèques soient,. comme auparavant, honorés
sans frais additionnels dans aucune de vos succursales de cette province.
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Ayant été informé que vous aviez répondu aux désirs de Pinspecteur général,
relativement à la. transmission des, £20,000 sterling à MM. Glyn et Cie., et
Barings, je vous prie de vouloir bien transmettre à ce départemerit'1ëe triplicata
des lettres 'de change.

J'ai l'honneur d'étre, Monsieur,
Votre~ trè é'issant serviteur,

Signé,) E. P. TACHÉ R. G.
D. Davidson, écuyer,

Gérant, B. A. B. N., Montréal.

MONTR I., A ' décòrtbre 1849.

• MONsIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de vos communi-
cations du 29 du mois dernier, adressées à nos institutions respectives, dans
lesquelles vous avez manifesté le désir que la balance au crédit du receveur
'général fût transférée à.Toronto, et qu'à l'avenir les comptes fussent tenus là
avec nos succursales. En même'lemps, il y est aussi requis que les chèques du'
département <Ions vous êtes le chef, soient honorés comme ci-devant, sans frais
additionnels dans aucun de nos établissements de cette province.

Avec tout le désir que' nous avons de 'satisfaire aux vues du gouvernement,.
et de condescendre aux arrangem•ßts qu'il propose, nous craignons que la sug-
gestion qui nous est faite, de tenir les', comptes du receveur-général exclusive-
ment à Toronto,,n'occassionne de'grands inconvénients.

Une très-grande partie des revenus de la 'province sont prélevés à Montréal,
Qnébec et St.. Jean.

Suivant les documents parlementaires, il est établi qu'én 1848, le montant
total du revenu s'est élevé à £379,000, et que sur cette somme £285,000 fureng
prélevés dans le Bas-Canada.

Les déboursés du gouvernement. pour la même année, à part la dépense
sous les chefs de "gouvernement civil et législature provinciale," semblent aussi
avoir été plus élevés dans cette partie que dans l'autre section de la province, et
si aux autres items de dépense, celui de l'intérêt de la dette publique transmis
en Angleterre y était ajouté (ce qui est à présumer devoir se continuer toujours
par l'achat des'-lettres.de change à Montréal, vu que le taux sur l'A ngl-terre, à
cet égard, est invariablement plus bas ici qu'à Toronto.) le montant lequis dans
Montréal sera dans une proportion relative à 'l'excès du revenu prélevé dans le

-Bas, comparé à celui du Haut-Canada.
Suivant le plan proposé,- la totalité du revenu serait transmise a Toronto,

pour êtré ensuite de nouveau transférée, pour satisfaire aux besoins du gouver-
nement, à Montréal,-système qui occasionnerait de grands inconvénients ainsi'
qu'une perte aux'banques, s'il était entrepris sans aucune rémunération.

En conséquence, nous.prenons la liberté de soumettre à la conSidération du'
gouvernement, que le revenu prélevé dans le Bas-Canada devrait être déposé à
Montr'al, et laissé là pour faire' face aux dépenses de cette section de la
province.

S'il arrivait qu'une partie du revenu du Bas-Canada fût requise à Toronto,
nos succursales qui sont là, seront prêles à payer vos -chèques sur Montréal,
suivant qu'il' pourrait être désiré de temps à autre.

Nous avons l'honneur d'être,.Monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

(Signé,) A.. SIMPSON,
Caissier, banque de Montréal,

L'honorabléreceveu"r général, 'D. DAVIDSON,
&c. &c. Gérant, B. A. B. N.
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BURE.U DE L'IsPECTEUR GgN*5RAL,

ToRoro, 8 décembre 1849.

MoNsIEuR,-La translation du siège du gouvernement en cette cité, occa-
sionnant la nécessité d'entrer dans de nouveaux arrangements au sujet des
recettes et déboursés de l'argent public, je désire que vous me communiquiez, à
votre plus prochain loisir, les conditions auxquelles votre banque voudrait entre-
prendre ce service, à.partir du ler'janvier prochain.

Le gouvernement s'attendra à certaines facilités de la banque ou 'les banques
qui tiendront ses comptes, et j'ai pour objet. de m'assurer, premièrement, si vous
pourrez tenir les comptes aux cônditions prescritès, et secondement, si, dans le
cas où vous seriez disposé à le faire, vous serez prêt à donner ces facilités, et
jusqu'à quel point vous pourrez le faire.

Vous serez tenu de recevoir les dépôts publics à toutes vos agences, et de
!es porter au crédit du gouvernement dans cette cité; vous devrez vous attendre
à payer, comme vous le faites maintenant, les chèques du gouvernement à toutes
vos agences, et lorsque des lettres de change seront requises, de les donner aux
taux dt banque les plus bas demandés dans aucun de vos bureaux.

Avec l'arrangement actuel, l'argent public a été porté au crédit du gouver-
nement à Montréal, où le taux de change est moins, élevé d'un pour cent qu'à
Toronto,et comne les dépôts continueront à être faits de la même manière qu'au-
paravant, les banqes auront gagné'à la translation du siège du gouvernement.
Espérant de vous une réponse sous peu.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) F. HINCKS,
Inspecteur-général

A. Simpson, écr.,
Banque de Montréal.

D. Davidson, écr.,
Banque A. B. N.

F. A. Harper écr.,
Banque Commerciale.

T. J. Ridout, écr.,
Banque du Haut-Canada.

MO trAL, 27 décembré 1849.

MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réceptioh de votre lettre-circu-
laire du 8 dlcembre, adressée à nos institutions respectives, énonçant à quelles
conditions les co.nptes publics devront être tenus par les banques·qui entrepren-
dront volontiers ce service, et dâsirant être infor,' du degré de facilité qu'elles
seraient prêtes à donner au gouvernement, dans le cas où les comptes publics
seraient tenus avec elles.

Dans notre, lettre commune au receveur général, datée le 7 courant,. dés
suggestions furent faites par nous, relativement à la manière dont nous considé-
rions: que les comptes publics devraient être tenus avec les banques, -en consé-
quence de la translation du siège du gouvernement à Toronto; et nous regrettons.
de voir, par sa lettre du 21 courant, que ces suggestions ne furent pas approuvées
par lui. Ayant cependant leç désii de satisfaire à ses vues sur le sujet, nous y
avons de nouveau porté notre sérieuse attention, mais sans avoir été capables,
cependant, de trouver des motifs pour changer la décision à laquelle nous en
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étions auparavant venùu comme on pourra le voir par la proposition que nous
prenons maintenant la liberté de faire, à légard de la nanière dont les banques
que nous représentons sont disposées à tenir les comptes publics.' Le revenu
prélevé dans le Canada Est et versé à l'établissement que 'nous avdns là, sera
porté au crédit du gouvernement à Montréal, exempt de charge, et là déposé
pour faire face aux dépenses de cette section de la province. De la même ma-
nière,. le revenu prélevé dans le Canada Ouest sera placé au crédit du gouver-
nement à Toronto, pour faire face à ses déboursés dans le' Haut-Canada.

Les chèques des départements du gouvernement, tirés 'sur Toronto, seront
payés sans aucune charge à toutes les succursales ou agences de nos banques
respectives dans cette section de la province, etles chèques tirés sur les comptes
du gouvernement dans Montréal, seront dé la même manière exonérés de 'tolte
charge dans aucun de nos' établissements dans le Bas-Canada.

Dans le cas où le gouvernement serait désireux de transférer une partie du
revenu prélevé dans une section de la province à une autre, à son crédit, notre
désir à cette égard serait d'en faire un sujet de négociation spéciale. Nous
pensons, qu'en général nos établissements'pourront, sous ce rapport, 'faciliter les
arrangements financiers du gouvernement, aps exiget aucune charge pour
l'exécution de ce .service, mais nous désironýë41'il soit laissé à notre opinion
d'en agir ainsi, suivant que les circoistances en feront 'une nécessité. Nous
nous attendons à ce que, comme par le présent, les comptes des départements
publics seront tenus avec.nos 'banques respeçtive et également divisés entre elles.
Le montant des avances temporaires que ïÔs établissements respectifs feront
volontiers, sera le même que sous l'aneien arrangément, et s'il arrivait que
d'autres avances seraient requises, elles deviendraient aussi le sujet d'une négo-
ciation spéciale.

Les lettres de change dont le gou-fernement exige la production à Montréal,
le seront au taux courant' de la banque' de ce, lieu.

Aucune des parties à cette arrangement dévant avoir le droit 'de se retirer,
en par elle donnant. un avis de six mois.

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur,

Vos très-obéissants serviteurs,

Pour la tanque de Montréal,

(Signé,) A. SIMPSON,
Caissier.

Pour la banque de l'Amérique Britannique du Nord,

(Signé,) THOS. PATON,
Inspecteur.,

A lhonorable inspecteur général.

BUREAU DU REcEVEUR GENERAL,
TORONTO, 21 décembre 1849.

MoNsiEum,-J'ài l'honneur d'accuser réception de Votre communication con-
jointe avec M. Simpson, en date du 7 courant, à laquelle j'aprais dû répondre
plus-tôt, mais, à la réquisition de l'inspecteur général,: j'ai aendu pour le faire
votre réponse à une circulaire adressée par lui aux principàles institutions de
banque, au sujet des comptes de la province, en conséquene de la translation
du siège du gouvernement en cette cité. · Sachanti cependant, -qu 'vous désirea
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esi premier lieu recevoir une réponse à la communication commune à laquelle il'
est fait allusion, je m'empresse de me'rendre à vos désirs.

Il me semble que vous ne m'avez pas exactement compris quant à la trarem'
mission de la balance des comptes *à Toronto. En faisant cette demande, j6
parlais simplement de la transmission de cette balance, en autant que les
comptes et les livrés y sont concernés, ce qui se trouve être une simple.
affaire de chiffres. Je n'ai pas prétendu que des espèces pour cette balance
ftssent trasmises à. Toronto, ni pour aucune somme qui pourrait être ci-après.
déposée à Montréal. Je crois qu'il serait plus. convenable que les comptes
fussent tenus ici avec la succursale. de votre institution, mais s'il arrivait que
des objections sérieuses vinssent à se présenter à vous dans ce cas, ce sujet ùô
serait pas d'une assez grande importance pour devoirinsister dessus, tant que

'les cheques de 'ce département seront, sur présentation, exonérés de toute charge
dans aucune de vos agences respectives, comme auparavant, système que Pon
espère voir se-continuer.

Quant à la subdivision des comptes suivant la manière inentionnée par.
voùs,-c'est-à-dire, , garder à Montréal les revenus prevenant du Bas-Canada, et
tirer sur iceux pour satisfaire aux dépenses dë cette section, et la même marche
à suivre pour le HautCanada,-est 'un système qui occasionnerait beaucoup de
détails, et que je ne puis recommander..

Votre observation, au sujet de l'achat des lettres de change à Montréal pour'
l'intérêt de la agtte publique; est correcte, (quand il serait nécessaire d'e, agir
ainsi, ce qui est loin d'être certain, dans tous 'les cas,) et quelque soit 'Pinstitui
iion de banque qui aura ce compte, elle devra faire ses calculs de manière à.
retenir une somme suffisante du fonds·provincial à Montréal pour ce contingent.

Le compte. de la province,. depuis une époque assez reculée,. a été avanta-
geux au point d'en faire désirer -la tenue par toutes les banques, et tout présage
qu'il ne fera qu'augmenter sous ce rapport; dans ce cas, 'le gouvernement sent

qu'aucuhe. institution proposant pour la tenue de ces comptes devrait être libérale
dans ses propositions sous tous les rapports.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E.. P. TACHÉ, R. G.

D. Daidson, écr., etc., etc., Montréal..

Uni lettre semblable, datée le même jour, a été adressée à M. Simpson,
caissier de la banque de Montréal.

BANQUE DE MONREAL,
MON TnEA L, 27 décerbre 184.

.MoNslEU,-J'ai lhonneur d'accuser réception de votre lettre datée le 21 du
courant, qui m'est parvenue.en temps opportun, accompagnée d'une sernblable
à Padresse de M. Davidson, de- la banque de .P/ mérique Britannique du Nord,
laquelle, en son absence, j'ai remise à M. Paton, l'inspecteur.de cette institution.

Ce dernier monsieur et le soussigné ont pris votre cornmunication en considérâd
tion, aussi bienque celle de l'honorable inspecteur général sut le même sujet, etnouW
nous sommes accordés sur les conditions auxquelles nos banques respectives sont
disposées à continuer*la tenue des·comptes du gouvernetnent provincial, que noue
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avons ríasurnées dans notre lettre commune de ce jour, adressée à cet honorable
monsieur et je prends respectueusement la liberté de transmettre, pour votre in-
formation, une copie de cette. léttre, que vous voudrez bien considcrer comme la
réponse à celle venant de vous, et dont j'ai ici accusé réception.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) A. SIMPSON,
Caissier.

L'honorable E. P. Taché,
Receveur général, etc.

BANQUE DU HAUT-CANADA,
ToRONTO; 8janvier, 1851.

MoNsIEuR,-J'ai Ilhonneur d'accuser la réception de votre lettre du 8 du mois
dernier, an sujet du placement des comptes du gouvernement, et les diverses
matières y contenues ont été mûrement considérées; je suis autorisé à vous com-
muniquer, comme suit, en réponse: Que cette banque recevri volontiers, sans
aucune charge, les dépôts publics à toutes ses.agencës en Canada, et les portera
au crédit du gouvernement en cette cité.

Qu'elle paiera les chùques du gouvernement à ses diverses agences, de la
même manière qu'il a été fait auparvant.

Que lorsque des lettres de change sur Londres seront requises, elle les four-
nira volontiers au taux de banque le plus bas qui 'soit demandé dans aucun de ses
bureaux.

Et qne s'il en est besoin, la banque s'engage à fournir, dans aucun temps,
des facilités au gouvernement pour une somme n 'excédant pas cinquante mille
louis courant, au taux ordinaire de six pour cent par anée.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

THOS. G. RIDOUIT,
Caissier.

L'hoiïorabil F. Hinks,
Inspecteur général, Toronto.

QUEBEC, 19 -avril, 1852.

MONSTEUR,-Nous voulons respectueusement signaler à votre attention et à
celle des autres membres du conseil exécutif de sa majesté, le système actuelle-
ment:adopté dans le prélèvement du revenu de ce port.

Les droiWVsont payés, dans presque tous les cas, par des chèques sur les dif-
férentes banque de dette cit$, qui sont, pa- le collécteur des douanes, déposés
dans là succursale de la banque du Haut-Canada, à Québec, d'où il découle
cette conséquence, que des balances considérables sont obtenues par cette insti-
tution au d ésavantage des autres banques, qui sont tenues de rencontrer ces fortes
dernandes en espèces.

Ce système apporte des entraves. sérieuses aux banques et à la- classe mer-
cantile, à une période de 1'arnée où les besoins de facilités augmentent et devien-
nent nécessaires.
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Pour obvier à cet inconvénient et faire sortir les banques et la classe mer-
cantile de cet état de pression sévère et injuste causé par le système actuel, nous
suggérons respectueusement que des instructions soient données au collecteur des
douanes pour faire la déposition dans les banques des chèques qui auront été
tirés sur chacune d'elles respectivement. Ces dépôts devant être portés au crédit
du receveur.général, et tirés lorsque le 'service public le requerra.

-Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur,

Vos très-obéissant serviteurs,

(Signé,) NOAH FREER,
Caissier, banque de Québec.

(Signé,) ROBERT CASSELS,
Gérant B. A. B. N.

(Signé,) WM. GUNN,
Gérant, B. de M.

L'honorable receveur général.

BUREAU DU RECEVEUR-GEIVERAL,

QUEBEC, 21 avril.1852.

MESIEURs,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication
commune du 19 courant, se plaignant de la manière dont es't fait le dépôt du re-
venu prélevé à ce port, dans·la succursale de la banque du Hlaut-Canada ici, au
préjudice,- comme vous l'avancez, des autres institutions de banque.

M'étant entendu avec mes -collègues sur le, sujet, je suis autorisé de vous
dire,'en réponse, que le gouvernement n'a pas l'intention de changer, durant Pab
sence de l'inspecteur-général, les arrangements faits à Toronto en 1850 à l'égard
du dépôt du revenu provincial, mais au retour de M. Hinks de son voyage
d'Europe, votre lettre sera de nouveau soumise 'à la considération du gouverne-
ment.

En même' temps, si je suis bien informé, je me permettrai de faire 'cette re.
marque, que jusqu'à cette époque-ci, la banque du Haut-Canada a-été bien éloi-
gnée d'exiger le paiement des balances à elles dues par les autres banques, en
espèces, mais qu'au contraire elle a très-souvent accepté des lettres de change, et
laissé'presque invariablement à l'option des banques de faire ces paiements, soit
en espèces ou par lettres de change -au taux ordinaire d'intérêt.

Ayant toute raison de croire que la banque du Haut-Canada n'est pas moins_
bien disposée aujourd'hui que par le passé à agir avec libéralité 'vis-à-vis des_
autres banques, je doute fort -que les inconvénients que vous anticipez soient le
résultat des arrangements présents, ou qu'ils soient aussi sérieux que vous sem-
blez l'apprécier.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) E. P. TACHÉ,
R. G.

MM. Noah Freer, caissier, banque de Québec,
Robert Cassels, gérant, B. A. N. B.
Wm. Gunn, gérant, banque de Montréal,
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QUEdEc, 22 avril

A. 18&

1852.

MosmUnR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 21
courant, et nous regrettons d'être informés que le çonseil exécutif de sa majesté
n'est pas prêt..à prendré en considération le sujet de' otre communication du 19
courant, vu l'absence de l'inspecteur-général.

Nous prenons humblement la liberté de dire qu vous a\vgz été irompé à,
l'égard de l'arrange(ment existant entre les banques pour 1 aiement des balances.

Il n'est nullement laissé à loption des banques de aire leurs paiements,
soit en espèces ou par lettre de change, mais il "est au contraire expressément
entendu que la balance due doit être payée en espèces.

Nous n'avons pu comprendre ce que Pon entendait par faire des paiements.
par lettre de change au "taux d'intérêt ordinaire," lorsqu'il\ n'existe aucun
arrangement à cet effet.

Lorsque ces faits seront portés à la connaissance du conseil ýxécutif, nous
pensons sincèrement qu'il accédera à la proposition -s'ggérée dans àotre première
communication, afin de délivrer les banques des inconvénients dont elles se
plaignent, et faire sortir la classe mercantile de l'état de pression 4i, inévita-
blement, doit se faire sentir.

N ous avons l'honneur d'être,
VsMonsieur.

Vos très-obéissants serviteurs,

(Signé,) NOAH FREER,
Caissier, banque de- Québec.

" . ROBERT CASSELS,
Gérant, B. A.. B. N.

W. GUNN,
Gérant, B. de M.

L'honorable receveur-général.

BUREAU Dit RECEVEUR-GENERAL,.
QUEBEc, 24 avril 1852.

MEssiEuRs,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication- du
22. courant, dans laquelle vous vous plaisez à dire que j'aiéte "trompé à l'égard
de larrangement existant entre les banques pour le paiement des balances."

En référant à ma lettre du 21 courant, je n'ai. pu voir iien de semblable à
l'arrangenient dont vous parlez, ni aucune allusion à cette égard. Je n'ai fait
que citer linformation que j'ai reçue, que la banque:du Hàut-Canada en agissait
ainsi dans ces cas, et que j'avais toute raison de croire que cette pratique serait
par elle continuée à l'avenir, et la personne de qui je tiens cette information
étant de la plus haute respectabilité, à ce point que je ne pips pas mettre en
doute sa véracité .pls que la vôtre, je ne vois pas qu'une nouvelle discussion
sur le sujet aurait l'effet de lever les difficultés existant entre vous et la personne
par qui j'ai été. ihfrmn, ni. qu'il en résulterait de grands. avantages. Le gou-
vernement, pour rendre justice à la banque du Haut-Canada, aussi bien qu'à
M. Hincks, ·a décidé que le sujet de votre correspondance ne serait pas de nou-
veau pris en considération avant le retour de l'inspecteur-général.

Quant à votre remarque: " Il n'est nullement laissé à l'option des banques
" de faire leurs paiements, soit en espèces ou par lettres de change," je ne ferai,
pour y répondre, que répéter ce que j'ai déjà dit dans ma lettre du 21 courant,
que cette coutume est pratiquée par la banque du Haut-Canada, et je n'ai encore
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actuellement aucune raison de croire qu'une Marche différente sera adopptée par
cette institution.

En réponse à. votre dernière remarque: "Nous n'avons pu comprendre ce
"que l'on entendait par faire des paiements au taux d'intérêt ordinaire, lorsqnul
".n'existe aucun arrangement à cette effet,?' j'ai tout lieu de croire que je
banques de Montréal comprennent ce qu'on entend par ." taux ordinaire," couMus
étant le taux le plus bas avec 'lequelle les banques traitent avec le public, variant
dupuis I jusqu'à j par cent, et.je suis informé que telle pratique a eu lieu .das
le paiement des balances avec la banque du Haut-Canada ici.

J'ai l'honneur d'être, Messieurs,
Votre très-obéissant.serviteur,

(Signé,) E. P. TACHE.
A. MM. R. G.

Noah Freer, caissier, banque de Québec,
Robert Cassels, gérant, B. A. B. N.
W. Gunn, gérant, banque de Montréal, Québec.

QUtBEC, 26 avril 1952.

oNsEUR,--Nous avons lhonneur d'accuser réception de votre lettre du 24
coura t,dans laquelle vous dites: "En référant à ma lettre du21 courant, je n'ai pu
"voir *en de semblable à Parrangement dont vous parlez, ni aucune allusion a
"cet é -rd." Dans cette lettre, vous dites: " Si je suis bien informé, nous avons
"(la banque du Haut-Canada,) laissé presque invariablement à' Poption des
" banqûes de faire leurs paiements, soit en espèces, ou par lettres de change,
' au taux ordinaire."

A cela, nous avons répondu que l'on vous avait induit en. erreur, et nous
aemandons encore humblement la permission de dire que, nonobstant que vous
ayez été autrement informé par "une personne de la plus haute réspectabilité,
" à ce point que vous ne sauriez mettre en doute sa véracité un seul instant au
" sujet de la coutume pratiquée par la banque du Haut-Canada," que cette ins-
titution n'agit pas d'une maniëre différente des banques que nous avons l'hon-
neut de représenter, pour faire le paiement de ses balances.

Nous n'avons aucun désir de discuter avec la personne qui vous donne des
informations des affaires que nous considérons devoir être laissées -à vous-mie
et aux autres membres du conseil exécutif de sa majesté.

*Nous ne connaissons pas .les-arrangements qui -existent entre les banques,
à Montréal, au sujet du paiement des balances par lettres. de change, mais
aucun d'eux n'a l'effet d'influencer ou affecter en aucune manière. les institutions-
de cette cité.

En terminant, nôs prenons respectueusement la liberté de vous rappeler
que soit que les balances pour le paiement des droits soient payées en espèces
au par lettres de change, le mode adopté par le présent est-tout à la fois nuisible
et insatisfaisant pour les banques, et tourne au désavantage de la classe mer-
cantile.

Nous avons l'honneur d'être, Monsieur,
Vos obéissant serviurs,

(Signé,) NOAH FREER,
Caissier, banque de Québec.

"4 ROBERT CASSELS,
Gérant, B. A. B. -N.

WM. GUNN,
Gérant, B. de M.

Lthonnorble receveur-général
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BUREAU DU RECEVEUR-GÉNAL,.
QUÉBEC, 27 avril, 1852.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accusgr réception de votre communication
datée d'hier, et comme elle ne .me semble pas devoir apporter de nouveaux.,
motifs pour continuer davantage notre correspondance, je suis dans la nécessité
de vous renvoyer à mes premières lettres sur le sujet.

Si les autres institutions ont souffert on doivent probablement souffrir en
conséquence du dépôt du revenu provincial dans la banque du Haut-Canada, le
gouvernement n'en est nullement responsable, ayant été forcé d'adopter l'arian-
gement actuel pour des causes bien connues, et qui ont été, dans plus d'une
occasion, expliquées en parlement.

J'ai l'honneur d'être,
Nessieurs,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) E. P. TACHÉ,
R. G.

A Messieurs
Noah Freer, caissier, banque. de Québec,'
Robert Cassels, gérant, banque A. B. N.
Wm. Gunn, gérant, banque de Montréal,

Québec.'
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16 Victorie. Appendice (F. F. F. F.)

TAÂLELu des officiers, etc., du département des travaux publics, indiquant leurs
titres officiels, salaires, etc., tel que requis par une adresse de l'assemblée
'législative.

S'ils sont nommés depuis le 28j . .octobre 1851.

Montant
Title officiel. Nom. du salaire. Noms des per- Montant

sonnes qui ont été des salaires
remplacées. additionnels.

.Commissaire en chef .........

.Assistantcommissaireetingénieur
du canal Welland............

Secrétaire ........ ..........
Assistant-ingénieur et dessinateur
Commis des travàux .........
Teneur de livres et comptable
Premier elere..............
Second clerc ...............
Clerc surnuméraire .......
Messager. ...................

Ingénieqr résident.... ......
Assistant . do. ............
clerc .. .. ......
Assistant*ingénieur (canal de jonc-

tion........................
Assistant ingénieur ·...........
Surintendant, Lachine,).........

Do Beaubariois) ....
Do Cornwall) .......
Do .Williamsburg)

Surintendant.................

Do ............

•Do ... ...... ........

Do

Do .. ......

Assisti t ingénieur........I
Clerc ... ..............
Desinateuret arpenteur.

J..Chabot, .........

l, . Killaly,......
*T. A. Begly,.......
F. V. Rubidge,.,....
P. Gauvreau.......
S. Strang, ..........
0. D. Shanly, .......
Jos. Guy, .........
J. W..Harper, ......
M.L Walsb, .........

$t. Lautent, etc.
John Page, ........
G. F. Baillargé,......
Donald MacIver,.

Che. Legge,..........
J. F. McDonald, .....
A. Bissett,........
Thos. Boothe,.......
D. A. McDonell, ;..
A..F. McDonald,.....

Cham6ly.

K Borne,...........

St. Ours.
A. Hatt,............

St. Harice.
S. J. Dawson,.

Ottawa.
i Merrill,........

2Ment.
ÇF. W. -Ranney, ......

WellanL
S. D. Woodruf .....
J. Cllaghan.....
LJ. Leslie,.......

750

650
500
400
300
300
200
150
137
66

"500 0 0
175 0 0
102 0. 0

100 0 0
300 0 o
146 0 0
160 0 0
160 0 0
160 0 0

160 O 01

156 10 0

850 0 0

250 -0

160 0

Hon. J. Young,..

Ed. Hamilton,'.. .
Ç. D. Shanly,....
Jos. Guy, ......

Chus. Legge,..

John Page.

R. N. Harrison.

£. 8. 4.

150
50
23

40

00
60
159

A. 1853.
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16 .Victoriae. Appendice (F. F. F. F.) A. 1853.

RÉPONSE A UNE ADRESSE de l'honorable chambre d'assemblée, indiquant les
personnes, employées dans le bureau du recensement.

Secrétaire du bureau-W. 0. Crofton, nommé gardien du livre bleu, octobre 1846,
avec un salaire de, £2O par année et secrétaire du bureau d'engistrement,
juillet 1847, avec une augmentation de £75 par année.

Clercs surnunéraires.
Louis Lavoie, 1er janvier, 1852, 10s. par jour.
Evelyn Çampbell, 24 mai, 1852, 10s. par jour.
J. Atkins, 1er septembre, 1852, 10s. par jour.
P. Deguise, 1er novembre, 1851, 7s. 6d. par jour.
F. Dugal, 14 février, 1852, 7s. 6d. par jour.
W. N. Lee, 7- juin, 1852, 7s. 6d. par jour.
J. Labranche, 1er septembre, 1852, 7s. 6d. par jour.
E. Burns, 4 février, 1852, 7s. 6d. par jour.
D. Daly, 1 juin, 1852, 7s. 6d. par jour.

Les personnes ci-dessus ne sont employées que durant la récapitulation du
recensement.

Heures de bureau durant l'hiver,, depuis 9 jusqu'à 3.
Do. do l'été, depuis 9 jusqu'à 4.

W. C. CROFTON,
S. B. E. et S
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16 Victorie. Appendice (G. G. G. G.) *A. 1853.

REPONSE
A UNE ADRESSE de l'assemblée législative à son excellence le

gouverneur général, en date du 12 ultimo, demandant le
rapport du surintendant des mesureurs de bois pour 1851 et
1852.

Par ordre,
A. N. MORIN,

Secrétaire.
Secrétariat,

Québec, 2 mai 1853.

RAPPORT ANNUEL.

BUREAU DU SURINTENDANT DES MESUREURS DE BOIS,
QUÉBEC, 10janvier, 1853.

MoNsEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint (en duplicata) ur,
état détaillé des recettes et déboursés à mon bureau pour l'année expirée le 31
décembre 1852; aussi, un état de tout le bois mesuré, inspecté et compté sous
ma surintendance, indiquant la section de la province où il a été fait,-les dits
états préparés conformément à la 19e section de l'acte 8 Victoria, chap. 49.

Je prends la.liberté de vous transmettre en même temps les pièces justifica-
tives dont a besoin le département de l'honorable inspecteur général.

On verra par mon rapport que le fonds, de surplus restant entre mes mains
pour la dite année est de £999 14s. ld., laquelle somme ajoutée à une balance
antérieure de £798 Is. 6d., forme une somme de £1797 15s. Gd.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

JOHN SHARPLES,
Surt. des mes. de bois.

L'honorable A. N. Morin,
Secrétaire, Québec.

N. B.-Je vous transmets aussi un état des droits de la couronne- tels qu'ils
m'ont été donnés par. le collecteur des droits sur le bois, et tels que je les ai ins-
crits sur les diverses spécificatiôns qui ont été préparées à mon bureau,-confor-
mement aux instructions que j'ai revues de l'honorable commissaire des. terres
de la couronne.



16 Victoriæ. Appendice (G. G. G. G.) A. 1853.

CEDULE DES DOCUMENTS
RELATIFS AUX COMPTES DES MESUREURS DE BOIS TRANSMIS CI-JOINTS.

A.-Etat général des recettes et déboursés.

B.-Etat des, recettes pour le bois de construction mesuré, inspectés etc.

C.-Etat des honoraires payés aux inspecteurs et mesureurs de bois avec pièces
justificatives, No. i à 61.

D.-Etat des salaires payés aux commis avec pièces justificatives, No. 61 à 86.

E.-Etat des déboursés contingents avec pièces justificatives, No. 86 à 116,
inclusivement.

G.-Etat du nombre de pièces et du nombre de pieds cubes de chaque espèce de
bois de construction mesuré et inspecté par ordre du surintendant des
mesureurs de bois durant la saison de 1852, indiquant la section de la
province d'où on se l'est procuré.

H.-Etat du nombre de pièces de tout le bois de construction, (bois équarri
excepté,) qui a été mesuré et inspecté par ordre du surintendant des
mesureurs de bois durant la saison de 1852, indiquant la section de la
-province d'où on se l'est procuré.

1.-Etat des droits de la couronne tels que'fournis au suriutendant par le .collec-
leur des droits sur le bois, et tels qu'inscrits par le surintendant sur les
*diverses spécifications préparées à son bureau.

K.-Inventaire des différents articles d'ameublement restant en la possession du
surintendant des mesureurs de bois.

(Signé,) JOHN SHARPLES,
Surint. des mes. dé bois.

Bureau du surintendant des mesureurs de bois,
Québec, 31 décembre 1852.
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16 Victoriæ. Appendice (G. G. G. G.)

B.

ETAT du bois mesuré, compté et isLpec1é au port de Québec sous la direction du
surintendqnt des inspecteirs de bois durant la saison de 1852.

Pin blanc.......
Bois blanc.............
Noyer tendre ........

Pin rouge ......
Chêne.................
Orme ..................
Frene .........
Epinette rouge.....,
Merisier ..............
Erable.................
Hêtre ................
Epinette ...........
Noyer noir ...........
Pruche...........

Pin blanc...........

Pin rouge......

Chêne .......
Frène .................
Epinette rouge ......
Merisier...............
Pruche ...............

Mats et beauprés....

Espars de pin blanc
et rouge, etc......

Rames..............
Ansp éecs .........

Douves d'étalon ....
" Indes Occi.

Madriers .......
Madriers .. .....
Planches ..........
Lattes, cordes.......

Pièces. .

44226e
289

50

55412
27150
64705

4957
21795.

1384
41
2

37
387

7

120

1
1
2

1399'
*1

656

318

419
1393

1871
404q;

2201475
2149148.
1651341

6892617
301756i

35227

Mesuré .........
Do
Do ... ..............

Do ......................
Do ........................
Do ...................
Do ......................
Do ......................
Do .....................
Do ......................
Do .......................

Do .......................
Do .......................

.Do .......................

Inspecté et nesuré ou me-
suré pour exportation...

Do • • ...

Inspecté
pouces

Do

Do
Do
Do

et mesuré, 24
et plus ......
•.19 à 24 pouces

Do 12 à 19 pouces

Do ............
D o ............

'M. C. QRS. Ps.
2080 9 2 27 ......
1790 9 2; 8 ......

1805141¾1¾1 mx. étalonx
Compté .......................

Do , et mesuré .........
Do do ........

Tonneaux.

6877412 -
3 6 9

5'1
58f47

688168217

60037¾8
41250¼-¼
60129¼- .
5882è

13292-
6697

3

32¼¼
554 Te

7¾¾

'18189.8,4¾ 7i

3406&

- ¾U
1¾4

'57911Î12¾
'if;

58327

Chaque.
"6-

2¾d.

3½d.

4½d.
34d.

6d.

3s. 3d.
2s. 9d.

ls.10d.

p. 100pièces 3s. 9d.
p.100 pièces 2s 9d.

p. mille.
p. mille.

p. 100 étal.
p. 100 pièces
p. 100pièces

par corde

12s.
5s. 3d.
2. 4d.

1s.
ls. 8d.
ls. 5d.

-L -

A. 1853.

£ s. d.

6810 -0 1

4 22463

63
2

14 il 10

106 12 0
43 14 6

38 8 2

3 10 2
5 il 3

1248 Il 8.
470 2 6

2106 0 0
344 12 8
251 9 3
249 10 9

14222 2 0

Montant restant dû depuis là saison de 1851... £10 1 5
Bureau du su-intendant des mesreurs de bois, JORN SHARPLES,

Québue, 31 dêcembre 1652. Surint. des mes. de bois.
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C.
ETAT des honoèraires payés aux inspecteurs de bois dans leurs départements res-

\pectifs. pour ouvrage durant la saison de 1852.

Dép8rtement.

Bois équarri.

Bois équarri et madriers, etc.

Mladriers, plancles, bordages et
lattes. .

Madriers. planches; bordages, f
lattes et douves.

Nom de l'inspectecr de bois.

James Lynch ...
Louis Dorion ...
Olivier (aboury ....... ........ ...... ...
V. X léland ... ...
.Jean Larochelle ....... ............. ....
.John O'Sullivan
Joseph Lockquell .
William Bee ... ... ... . ...
Alexis Dorval ... ... ...
Edward Verrault
Etienne IRobitaille ... ...
Denis Cautillon ... ... ... ........... ...
Michel Robitaille . ... , .. .... - ...
Pierre McNeil ... .... ... '... . ... ... .--
Olivier (iauvreau, malade durant une partie de la saison ...
Denis Duggan, absent durant une partie de la saison ...
John Clark, inspecteur du chargement, des vaisseaux
Pierre Jeanest, do
James Lambert, do
Joseph Larose, . d ... ...
Thomas Redmond do ... ...
William Duggab, do ... ...
Peter Gilgan, do ...
Narcisse Valin, do

.John Waterousi.... ... .... .
James Scott ... .. ... ... .... ...
J B. Vachon ... ... ... ... ... ...

John Michael Power
Thomas Nalone ... ... ........ ........ ...
Edward lotíghton
F. X. Thompson ... ... ... ... ... ...
Charles Cazeau, malade durant une partie de la saison ...
Maurice Malone
'James Downes ... ... ... ... ... ......
Michel Ilamel ... ... ... ...
William McKutcheon ... .... ........ ...
Robert Downes ... .. .... ........ .......
Jërème Couture ....... ....... ... ....
William Seedon ...... .... ... ..... ...
Jean Couture
J. B. Jamase ... ....
Charles Couture, inspecteur ds'chargement des vaisseaux...
Jean Courtin, do do

Patrick Malone ... ....... ... ... ......
Michael Murphy ... ...

Louis Myrand ... ... ...
Joseph Langlois .... .....................
Miachel Gibbons ... ... ... ...
Charles Simony. ... ... ... ... ... ...
William O'Brien ... ...
John Frederick .... ... .
Charles Corneau ... .. ... ...
Robert Boyle ... ... ... ... ... ...
Barth. Chartier ....... ...... .... ... ...
J. B. Philbert, maladependant une partie de la saison ...
Joseph Frederick, inspecteur du chargement des vaisseaux.
Martin O'Brien, do do
James Mackie, do do

Mats, espars, beauprés, anspecs. ... Alexis Dorval ... ... ...

Mats et bois équarri:. .... Ignace A. Dorval, inspecteur du chargement des vaisseaux

TotaL

N. B.-Le montant payé aux inspecteurs et mesureurs de bois, suivant l'état détaillé ci-annexé, est le montant total de OS
qu'ils ont gagné respectivement, à même lequel ils ont à payer, conformément à la 17e clause de 'acte, leurs engagée et assistants,
ainsi que toutes autres dépenses indispensables dans 'exécution-de leurs devoirs.

Bureau du surint. des mes. de bois,
Québec, 31 déc. 1852.

JOHN SHARPLES,.
Surint. des mes, de bois.

1- È

• 2
3

.4
5.-
6
7

. 8
9

10

12
13
14
15
10
17
18
19
,20
21
22
23

'24

25
26
27

28
29
30
31
32
33
34
35
36
37
38
39
40
41

-42
43

44
45

46
47
48
49
50
51
52
53
54
55
56

.57
58

60

Montant.

'£ s. d.
299 16 0
292 9 8
281 12 Il
285 Ë' 8.
276 15 8
271 12 11
260 1 5
258 7.11
250 13 0
249 13 1
245 2 9
242 15 9
241-11 4,
241 5 .0
216 -4--6
149 14 -4
248 14 '3
199 6 1
-173 9 3
161 2 10
140 '2 10

85 19 6
6 4 9
3 * 7 0

272 8 9
262 17 3
261 8 8

239 16 2
224 12 8
201 12 9
166 18 1
149 1 7'
143 9 2
134 13 2
134 14 8
130 18 9
122 13 2
115 14 8
114 16 8
107 17 11
101. 8 6

81 2 9
15 12 0

176 '0 7
12314 1

152 0 1
150 18 8
144 4 3
141 5 6
138 17 8-
187 12 11
135 6 4
134 18 8
121 11 4.
109 4' 6.
3316 5
24 6 8

.0 9 8

0 00

0 0 0.

5091 0 5

.796 14 -8

2191 2 8

2914 8

1424 iU

135 18 I'

16 1 8

9955 il 10e
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E.
ETAT des déboursés contingents au bureau du surintendant des mesureurs de

bois pour la saison de 1852.

Pièce
Nature du déboursement. jqstifi- Montant. Total.

cative.

£s.d £ md.
Payé à James Dean, loyer du bureau, du 1er mai 1852, au 30 avril 1853, une année 8.. 150 O

Do Robert Middleton, pour livres et papeterie ... ... ...... ... ... 87 82
Do W. S. Jackson, do do ..... 88 21 1i'
De E. R. Fréchette, do do .... ... 89 644
Do. Propriétaires du Morning Chroiiicie, pour annonces, etc. ... .... ....... . 90
Do A. Côté et Cie. do . ... ... ... ... ... 91 8
Do Synmes .t.Watson, do 92 0 12 6
Do Carada Gazette (officielle), do .93 0ô 6
Do Robert Bell, bureau de l'Ottawa Citizen, do.94 e 13, 6
Do Kingston lerald, do.. .. . ... .. .95 0 7 e
Do I. W. S. Mackay, Quebec Directory ... ... ... .. . 96 0 7

115 1? 9

Do Martin Kelly, ineublier, pour pupitreS, casiers,'réparer et vernir des pupitres, etc. ... 97 12 9 9
Do Martin Kelly, 2e compte, pour réparations extra à des pupitres, fourniture de drap, etc.... 98 3 10 C

Do H. lHemming, inenuisier
Do Porte en flanelle verte ... ... ... ... ... ... ... ...
Do Pour couvrir. 3-pupitres en flanelle ... ... ... ... ... .... 2 10 O
Do 2 nouvelles bottes pour papier '... ... ... ... ... .10
Do -Divers ouvrages au bureau ... ..... ... .... ... 6 

- 99 1211 6

Do .ohn Kane, ferblantier, pour.2 nouveaux poèles et tuyaux ... ... 100 6 5
Do P. Ryan, ferblantier, pour monter les poêleï, etc.,'etc. ...... lI 4 7 3
Do Robert Shaw, épicier, pour chandelles, etc. .... ........ .... .... 102 2 5 4
Do. Joseph Porter, pour avoir posé des cloches ... ... ... . . ... 101 2 5 
De W. J. Bickel, épicier ... ... ...... ... ... .......... . . . 104 1 3 3
Do W. J. Dupont, pour un garde-feu ... ... ... ... . ... ... 1 0
Do Alexander Miler, pour avoir êté la ieige ... ... ... ... ... ......... 106 à 0 O
Do Assurance des meubles........ ...................... £ 0 107 10

-. 34. 7
Do Cotisation etramonage................. ... .0.. .. 00
Do Combustible,.......... . . . .. .... ... 109 7 2 
Do. Postesetdivers..................... . ... ... ... 110 o
Do Lavage de bureau, serviettes, etc., etc........... .... ... ... ... Ii 10 0
Do Calshess chaloupes et carioles... ........... ... ..... 112 14 19 9
Do Déboursile ...burea des ex.min. eus. ... .... ... ........ ... .... 113 3 17 

48 3 1
Do C. Alleyn, avocat
Do Pour services professionnels en 1852 . ....... ....... ... ... 114 Il 13 4Do Chas. Jordan, messager, du 1er janvier au 91 décembre 1852, 12 mois à £6 par mois il1s .. 72 O o

£447 1 74Do W. Drum, pour lrameublement 'dux bureau du collecteur des droits sur la bols, fourni
d7après les Instructions du commissaire des terres de la couronne.............1168 13 3

£456 10 7

(Signé,) JOHN SHARPLESe
Surintendant.

Bureau du surintendant,
Québec, 31 décembre 1852
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G.
RESUbMÉ du nombre de pièces et du nombre de pieds cubes de chaque espèce de

inspecteurs de bois, au port de Québec, durant la saison de

Pin blanc. Pin rouge. Chêne. Orme.

Section du pays.

1 Québec et.Montréal . 18643 1012254 513 16101 ....... ........ 16 401 14
2 St. Laurent depuis Mon-

tréal jusqu'à la.téte du
lac Ontario .......... .65774 4571615 * 328 13795 3390 129292 38496 1422453 589

3 GrandeRivière etlac Eri, 2940 2299Q6 ...... ........ 18176 1373178 5943 240254 4
4 Rivière des Outaouais et ses

affluents au-dessous de 88861 4905985 68 2460 1175 23206 8859 301805 2298
5 Gattineau, ..... [Bytown, 4530 269113 7 -255 , 1 27 6 196 2
6 Rideau . . . ............ 2729 159561 17 801 .500 14271 6258 236783 1157
,J Rivière des Out:iouais et ses

affluents au-dessus de 261567 6494307 54599 2372282 3655 10112 2486 83138 871
8 Etats-Unis. .. .. [Bytown, 54 3168f. ..... _.. 254 8971 2641 '1201168 23

Total ...... 44509$ 276459091 55532 2405.694 2151 1650073 64705 2405197 4958

Section de 1Outaouais au-dessus de

Pin blanc. Pin rouge. Chne. Orme.

Section du pays.

1 Rivières à la Carpe et Quio 16051 1070433 235 8561 144 4262 181 6910 5
2 Lacs Duchène et des Chats 31851 1710019 160 5423 10,10 29653 781 23327 227
3 Mississipi. ........ 22314 1284448 151 6834 589 12756 813 27746 577
4 Madawaska. . . . . . ... .. 503.81 3346293 18943 890868 789 25702 93 2935 -7
5 Bonne Chère........... 13386 966671 13019 504350 12 296 3 204 ....
6 Ile et lac <lu Calumet, et ri-

vière et lac du fort Co-
longe.·.. . . . ... .. .... 23058 1341508 540 18605 315 8353 261 8769 6

1 Rivière Noire .......... 8355 554082 '757 32155 6 180
8 Westmeath, ile et lac des

Allumettes, et Culbute . 26671 1587985 323 12308 488 12598 312 11504 20
Rivières au Rat Musqué

9 Sauvage et au Serpent 19421 1198174 2295 100612 232 5238 17 572 '27
Rivière Pittawawa ....... 9788 693800 11358 '487'176 ............ 19 952 2

18 Rivière Sanguine ... .... 12662 '861326 1030 ?7194. 13 383.................
11 Rivière profonde, rapides
12 aux Deux Joachim, et

au-déssus ........... .27629 1879568 5785 268196 57 1707 6 219

Total ....... 261567 164943071 54599 2372282 3655 101128 2486 83138 871

Bureau du surintendant des inspecteurs de bois,
Québec, 31 décembre, 185

8,

A. -1853.



16 Victorie. Appendice (G. G. G. G.)'

-bois de construction mesuré et inspecte sous la direction
1852, indiquant la section de la province d'où il provient.

Fréne. Bois blanc. t Epinette rouge Merisier.

~ ~ o.

10703 206902

3611 104179
2 73

4579 157082

1493 49666

407 13804
-2 42

21797 531748

2536 41671

37 1344
4 154

115 3680

52 1733

38 1303
Tf44

2783 49929

du surintendant des

Epi-
Erable. nette Noyer noir.

blanche _____

2 114 2 93 .......... 283
........... 387 22163

29 1117 8 295, ......... .. ..

7 255 21 692

3 86 6 235............

41 1572 37 1315 387 22163 2 83

4>.

Pruche. ~
z-e

ai . ai
4> 4> 4> -~o O

4> 4> .4>

Bytown, subdivisée comme suit:-

Noer
tendre.

Na 4

3 118

......

Epinette rouge

- 175
99 2835

221 7682
26 934
.4 144

42 1575

6 272

3 117
1 70

...... ......

156 407 13804

Merisier.

400
418

216

215

.... ......

381 1303

Erable,

1

3 -86.6

Epi-
nette Noyer noir.

blanche

23

.. 5

123

44

235

Ql

JOHN SHARPLES,
Surintendant des inspecteurs de bois.

A. 1858.

321

28834 33
194 8

108211 .99
137

57008 10

39585 139
1022...

1831

462

5529

506

6433

14761235312 289 50 2325

Bois blane.Frêne.

'245
9497*

27086
285

250

740

1396
86

39585

8
34
68
5

1

21

1

139

.353
'600
2775
208

31

1172

.40

54

6433

Pruehe.

1 56
3 10

262

541
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16 Victôriæ. Appendice (G. G, G. G.)

Etat indiquant le montant des droits de la couronne, tels que donnés par le col-
lecteur des droits sur les bois pour chaque radeau de bois mesuré par ordre
du surintendant, et tels.qu'inscrits par ce dernier au dos des diverses spéci-
fications préparées à son bureau, conformément aux instructions du commis-
saire des terres de.la couronne, en date du 5 juin, 1852.

Date. Nom du propriétaire tel Au compte de qui Droits de Droit.qu'enrégistré. mesuré. glissoires.

7 juin

1il
7 "
8 "•
" a.

14 "
44 66

15' " '
15- 44"i "
"i "

"6 "

Propriétaires
do
do
do
do
do
do
du
do

Propriétaire
do
do
do

... Campbell et Weard ..................
John Feeey ................... ..
Edward Quinn, ................
F. B. Maxwell, .......................
George Ferres, ........................

... Robert Sheen, ....... ............ ....
James Sheen,...............
William Shea, ...................
John;Egan et Cie., (Prouts,)......
R. Kermy, .......... ...................
.William Mohrs,.....................

... Adam J. Baker,.......................
W. Fetterly, ................
Hilliard and Dickson.........
C. Veilleury, (new combes, .......

James Grimes, ..................
.Miles McM .illan's............
J. MeLaren, ......................

... James Learny, ....................

... A. J. Cockburn,......................

... John McLeau ................ ,........

... B. Gor don.................. ............
J. leRea. ..........................
. Stephen.............. ... ..........

.A. S. te cDonald ...................
James Wadsworth..,..................

... J. K. Auit,.......................
John Egan et Cie., .................

... John Egan et Ci ................
James Hubble ..............

... Edward Quinn, ........................
...L. Brissard, ...d............ ...........

Elliot Johnston,........................
G. Cahill, ..............................

. Cullen.........................
G. A. McLeod, ......................
Grimes et A. Gîlmour et Cie.,......
David McLaren, ..................
John Egan et Cie.,.....................

... Rice Honeyvwell, ......................

... Samuuel Dicksor.s, ............
John Egan et Cie.,-...... ....
Walton Smith, .. ..............
James Wadsworth, ..................
Cyrus 'Lang, .. .......................
Adam Cockburn, ..................
Hugh Carmichael, ................
J. Grierson, ............................
Ednond Heath,................. .....

... Daniel McLachlin,....................
L. Brissard, ...........................
D. McLachlin, .................
L Brissard .....................
John Egan et Cie., (le travers.)....

... John Egan et Cie., (Wilmans) ....
.Hilliard and-Dickson, ...............
.H. ét.J. Mairs, ..................

.. JJ. McMullan, ................

£ s. d.

...... 461.5 0
...... 14 5 0

............b...

22 10 0

21 0 0

...............

.. ...........

........ .......
38 10 0

...............

...............
5 3 6

17 4 4

...............
36 0 0
14 17 6
19 17 6

,.........,....
35 5 0
25 10 0
27 10 0

..............

..............

15 5 to
25 0 0
.4 ln1 A

Propriétaire. 31 15 
Propriétaires ...... il 10 0
Propriétaire ...... 15 2 6

do ... ».. ..

do ......
do ......
do ......
do ......
do ...... 22 0.
do ...... 16
du 

33.15 01do ...... 0.
Propriétaires ...... 13 5 0.

do ...... 18100

* do ..::..op 19 10 0

do ...............

Proritaie .... 16 0 01

£ s.

100 12
140 0O

10 8
214

40 19

I1 2
21 10
.10 8
20 2
72 18
10 8
43 1I

5 il
40 2
19 7

197 5
26 6'

'6 5
16 15
93 12
5 7

87 7
81 0O

4 13
8 6
9 7

100 15
5 5

..........,.....

53 2

................

23 0O
126 10

8 5
12 10
56 17

6 5

...............

-88 •4

............

12 -10

...............

.............

32 4
21 15
35 Il
4. 7.

Total des
droits de la
couronne

d. s.d.

2 10 o.
103119

711 10
.. 16 0 01

25.o0'O
976
1210 2

7 100 12 7
0 186 15 0

14 5 4
4 10 8 4
8 218
7 63' 9 7

6 l 2 6
*9 42 10 9
4: 108 4
2 20 2 2
4 7218 4
4 10 8 4
8 '82 1 8
3 il1 3
9 4029

Il. 2411l 5
0 214 9 '4-
7 26 67
0 65.0
5 52 15 5.
6 108 10 0

il 25 15 5
U .87'7 il
6 '116 5 16

5 25100
4 à3 3 4

8 868
6 97.6
5 100 15 5
o 20,10 0550

t. .2500
éé 13-10 0~

8 -8417 8
... il 10
10 38à4
0 126 10 0
0 850
0 12100'
8 -5617 8

été 22 10 0
7 1044 7

33 15 o-
12 10 0
20 5 0'

131
'7

10 3511ýI10-

6 30,7.,
...

A. 1853.

Propriétaires ......
A. et D. Ritchie

et Cie.,...... .....
Propriétaire ......
IV. Henry et Cie.,
Propi iétaire. ......

do ......
do ......
do .
do ......
do ......
do
do
do
do ...

Propriétaires ......
do - ......

Propriétaire.
do ......
do
do ......

John Egan et Cie.

Proprié'taire ......
A. Gilnour et Cie.
Propriétaire ......
Propriétaires ......



16 Victorio. Appendice (G. G. G. G.)

I.

Etat indiquant le montant des droits de la couron etc.-(Continution.)

juin

"i
"

julille
"

29

o

"

Total des
droits de la
couronne.

Nomdu roriétaire tel . Au compte de qui
NOqu enreyist re. mesul e.

J.. Mairs, (J. Richey,) . ............ Propriétaire ...
.J. and J. tiawley, ................... Propriétaires.
R. G.nrley...;............ . Propriétaire ......

... John Egain et Cie., ................ Propriétaires ......
Alex:nder . .cDonnell.......i....... Propiiétaire ......
W illianl'Craig, ...................... d. do ......
J. Aunmond. (Pouparres,)............ do ......

t.. E. A. M .Do.nll. .............. Gihnour.etCie.,MI.
J. Aunionds (Clers)............ Propriétaire .....
J. Herdmans .......................... .do ......
.John Egain et Cie. (G. Stubbs)....rpiétaires
.U ngh Carmicel '.................Pro.rétaire.
... J. A eArthUr.....................
J. Campl....................jh Egan et Cie.
Johr. lgnà et Cie. (Perrault). Propriétaire.s...

. . John Egin et Cie. (Soliers) .......
adawaska..........................A. Gilour et Cie.

P.IRobertson ..................... (o
C. C. Syioes .................... d
T. M. Bruce ........................... roprare.
Michael McGoregal ................. o
Arthur MeArthur........ ............ ..

Arthur MProprié..a..es..... d

ward QoiP.........roprétaido ......
.,o.aretCiv. (1)ooieîlv)*.. .....

Alexander lIeAu1y'; .............. do (I .

illi Moir ............. do .....
Jo John Egan et ie.net

No. 1 Irut)...............Propriétaires .....
Johnn et Cie. (Lows) e.........t d C.
Cook nd Brothers................do ......
Il. CArMicAth'.................. Propriétaire.
.Joh. Coc ian ....................... do ......

. olii E-an vt.Cie (Quio W. Hienry Propriétaires..
John Egar. et Cie. (Doelixy)...... do
George llryson ......... ;........ propriétaire ...
I.. Aleadeath .. ........................ do ..
.. . lm o ........................ . do .

NGeorge Bryso ) .................... do
... Jo gall e i. (Ls.............. .do .
... Cook St es ..................... do .......

.. Robert Kenceys ............ .... do
SPeterRobrtson ................... do

J. Toapson No. 1 . d
Jo Tho ps n No. (Feix.ui.... do
GR. K irnyn. .......... ..... Gilespie et Cie....
C C. e ...................... A. Gil.. our'etCie.
H. Melto......tyre...................Ppriétaire
Geter rorr ......................... di
11illiard ani 1)ickàon...... ....... do
J. . .D ougallln......................do
RobrtStwur McAr.thur..................do

anes Wylie et fils, ............. ' do
Reohn Brown ...................
Wvilliaim cobbs ........... .... . ilinour et Cie.
J. Aiud (Pouparres) ......... Propriétaire
'Ir. larringn....................do
..ja Cali..r..........pr......... edo s
G. N. Blir.....................do
James Wilson ................ .. Gillespie etCi..
A.lp.;.......................Propriétaire
A. Dunlop . ....... do
S. A.Robetson ....................... do
John Brown................. .. do

12

A. 1853.

Droits de
gli'soires.

£ s. d.
24 10 0
21 *5 0
12 10 0
25 17 6,
28 0 0
43 15 0,
40 0 0

...............

............ ,...
13 2 6
27 17 6

...............
6 7 6

27 10 0

44 7 6

...... ........
23 .7 6
10 0 0
25 12 6

.27 il 3

... ..........
32 16 3
30 0 0
17 10 0

33 7 6
38 10, 1
..............

...............

...........,. .
15 15 0
16 5¯ 0
37 10 0
18 18 9
52 10 0

.3S 10 0
...............

17 15 0
14 3 9

...............

68 2 6

24 0 0
........... ....
...............

22 15· 0

~25 12 6i

45 10 0
23 5 0
28 17 6

45 12 6
45 5 0
28 3 9
39 9 .0
13 7 6
26 12 6
38 2 6
65 17 6
27 11. 3

Droit.

£ s. d.
.4 1 0

9 15 10
16 9 7

..................
13 15 9

..................
65 12 6
34 17 0
91 13' 4
62 9 7
29 3 1
35 19 8

.... .......... .
° 18 14 4

.207 Il Il

3 2 5 .

86 12 Il
6 14 2
4 18 6

118 4 3
40 5 0
83 9 6

184 9 9
10 il .11

..................

166 2 10
89 16 6
50 Q 0

8 0 2
60 18 10

..................
65 0 7
20 13 Il

..................
Il 3 0

................. ,
13 10 8
46 12 8
12 16 2
12-19 7

96 Il 1

52 9 7
25 7 5

8 8 2

248 8 1
2 2 2
4 6 3

153 12 0

115 13 4
23 14 10

42 5 9
101 18 1
7 11 31

30 16 0
153 15 7

10
66

46

12

"

13

15"

20

16

£ s
28 1
31

,28 1
25 1
41 1
43 1

105 1
34 1
91 1
75 1
57
35 1
6

46

251 1

3

86-
-30

14 1
143
67 1
83

217
40 1
17

1991
128
50

8
60
15
81
58
18
63,
38
13
64
26
12

164

24
52
25
31'

25

293
25
33

153
45

160
51
39
55

129
45
96

181

d.
10ö
0 10
9 7
7 '6
5 9
50
2 6
7 0
,3 4
[2 1
0. 7
.9 8
7 6
4 4

L9 5·

2 5

2 I1
1 8

18 6
16 9
16. 3
9 6
6 0

il il
10 0

10 4
6 6
0 0
0 2

18 10
15 0
5 7
3 11

18 ,.9
13 0
10 0
10 8
7 8

19 il
19 7

13 7

0 0
9 7
7 5
3 2

12 6

18 1
7 2
3 9

12 0
12 6
18 4
18 7
9 "0

13 3
10 7
13 9
13 6
6 10
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ETAT indiquant le montant des droits de la couronne, etc.-(Continuation.)

Date. Nom du propriétaire tel
qu'enregistré.

16 j
17

.t9

'E

4'

20

"

19

22

23

20

6
"t

21

'

"9

30
31

"

"

"

22

6'

66

23
66

s

24

26
'16

27

"

29
"

"

"

"&

"

"

2-
"

"

"

3
"g

4

uilllet..

4'

66

4'9

t'

". "...

"0 . . .

"9 ...

6.

4t

6t

" ..

" ..

" . ,

"i ..

" ..

" ..

" .. '

" ..

" ..

" ..

" ..

" ..

"4 ...

"A û ...

66

-66

... .

J. et D. Maefarlain .................
J. Wadsworth ............. .
I. Kernahan ..........................
A. . il .................. ........
John Egan et Cie. (Langlois)......
Allan Gunn,'.............. ..............
H. Carmichael................
George Bryson .................
John Supple ...................... ....
Alexander McDonnell...............
Alexander 'Me Donnell ...............
John Egan et Cie., (Moreheads)...
J. Grierson....................,.........
Gerrard MeCrea ..................
J. Egan et Cie. (Cahill's)...........
Alexander MeAuley .............
David S. Browne, ....................
D. T. Browne No. 2...............
Seymoui. et Armstrong..,..........
John Egan et Cie. (Quio)............
R. MeConnells ......... .....
C. S. Bellow ...................
Wille H. M. Platt .....................
Alexander McLaren..................
R. lioneywell........................
John Egari et Cie. (Duggans)......
J. Early ...................
John lamilton ........................
J. Aumond (Maefarlane).,.........
A. Powell .. ..... ....................
J.' McFurlane...........................
John Duilop ...........................
S. Me cDonnell ..... .........
v. H. Gibson ................... ...

A. B. Caldwe)l ........................
John Egan et Cie. (Rivière Creuse)
A.-, Me Laren ....................
Gerrard McRea........................
J. Boland et Elias Holden...........
John Supple' ...............
H. J. Mair ...... ...........
J.:Aumond (S. Reids)........
C. and R. McDonnell............
R. Conroy (Turners)...............
C. and R. MeDonneil '...............
William Cobb ......................
John Supple'...........................
James Davidson No. 1 ............
James Davidson No. 2 ..............
Daniel MeLachlin..........,..........
Jos. Aumond (3me Pouparres).....
F. Downey............................
W hites ..................................
Alexander MeDonnell........
J. L Macdougall ............
David Moor ........................
John Supple ...................
Alexander Frasar et Bros..........
John Egan et Cie. (Stubbs No. 2).
B. Weller ..............................
Alexander MeLaren..............
George Morris et Co. ..... ...
A. W. Powell......................

. John Supple (Rowan) ........

Propriétaire .. ... 27 0 0
Propriétaires ...... - 49 17 6
Propriétaire ...... . 8' 10 0

do ...... ..............
do .. ...............

do ...... ...............
do ...... 39 0 0
do 37 10 0
'do 21 12 6
do ... 41 5 
do ...... 2315 0

Gillespie et Cie.... 20 12 6
Propriétaire ......

do ............
R. MeConnell...... 52 17 6
Propriétaire ...... .
Propriétaires ...... 46 10

do . ......
Propriétaire 43 14 

do ..... 710 C
Proprietaires ...... .....
GilmouretCie.MI. 82 0
Propriét.ire .. ... 37 15

A. 1853.

Au compte de qui
mesure.

Gillespie et Ci.....
Propriétaire........
Gihlespie et Cie.,...
Propriétaire ......

do ......
J. Cunining et Cie.
Propriétaire ......

do ......
G. B. Symes et Cie.
Propriétaire ......

do ......
Propriéraires ...... '
Propriétaire ......
A.- Gilinour et Cie.I
Propriétaires.
Propriétaire.

'do ......
do ......

G. B. llall ........
1rpriétaires .....
Propriétaire ......

do ......
Gillespie et Cie....
John'Egan et Cie.
Propriétaire ......
Propriéraires.
Propriétaire ......

do ......
do ......

GilmouretCie. Ml.
Propriétaire ......

do ......
do0 .......du

Gilfespie et Cie....
Propriétaires ....
Propriétaire.

do ..

do
do ..

A. Gilinour et Cie.

1)roits de
glissoires.

£ s. d.
24 18 9j

.............'.
24 7 61
il 15 0
14 17 6
17 14 0

. ..............
39-10 0

...............

29 7 6
.... »...........
... .. ........

38 17, 6
22 10 0
22 15 0
24 10 0

12 0 '0
38 10 0
43 5 0
47 14 0
37 10 0
19 0 0
29 7 6
13 10 0

19 12 6
43 2 6
18 15 0
49 7 6
46 17 6

...............
49 2 6
39 7 6
39 7 6

..............

...............

Droit.

£ s. d
131 16 0
25 9 0-
55 18, 5
47 15 6
44 18 2

.................. •.
38 8 10
39 9 10

174 16 5
•153 1 5
154 1.5 6
23 16 5
44 7 8

6 4 5
21 7 5
13 0 4
75'10 .4
94 11 2

102 14 il
.................. ,

187 1 1
3 .6, 2

..................
41 18 .6

4 9 7
2 13 '11

5 19 11

125 6- 9
44 9 5

2 15 9
I1 3 5

100.12 1
1 4 10

164 ' 2 1
105 8 ,

138 17 10
'30 19 9
178 7 -1
185 12 3.
217 18 3

147 0 1
41 13 8

157 14 5
68 14 4
12 19 10
56 '7- 4
46 19 9
67 9 10
11 5 5

337 5 5
7 12 1

252 17 4
92 7 7

..................
116 2 Il

..................
16 0 9

137 8 . 8
29 10 7
51 7 3

1s

Total les
droits de -la'
couronneà

£ s. d.
156 14 9
25 9 0
80 511
59 10 6
59 15 .8
17 14 0
38 8 10
78 19 10

174 16 5
153 I 5
154 .15 6
53 .3 il
44 7 8

6 4 5
60 4 11
-35 10 4
98 5 4

119 ' 2.
102 14 il
12 0 0

225 Il 1
46 Il 2
47 14 0
79 8 6
23 9 7
32 ~5

19 9 il
19 12 6

168 9 3
63 4 5
52 3 '3
58 0 il

'100 12 1
50 .7 4

203 9 7
144 15 Il

138 17 10
30 19 9

178 :7 1
212 12 3
267 15 9

8 10 '0
147 0 1
41 13 8

157 14 5
107 14 4

50 9 10
79.19 10,
88 4 9
91 4 10
31 17 il

337 5 5
7 12 1

305' 14 10
92 7 7
46.10 0

165 2 Il
43 14 6
53 10 9

137 8 8
111 -10 7

89 2 3
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ETAT indiquant le montant des droits de la couronne, ele.-(Continuation.)

Date.
Total (les

Droit. droits de la
couronne.

4

6
7
9
id
"

10

il

11

16

12
13

19

20

14

'14

16

46
46

17

18'
19

'E

44
.46

20
466

86

4.

21
46.

23

27

28

A oût .

46

" .

" .

"s.

" ,

"d.

"d.

" .

.4

.i

.9

"d.

"d.

" .

46

de

$6

64

44

66

44

46

44

49

..

..

..

es.

..

..

..

...

A. 1853.

Nom du propriétairo tel Au compte de qui Droits de
qu'enrégistré. mesure, glissoires.

£ s. d.
Forster Armstrong................... Propriétaire ...... 35 .12 6John Egan et Cie ............ do .
J. and D.Bell. . Proprittaires 37 10 0
Gerrard McCrea ............. Propriétaire .............
Samuel Grimes........... ....... do .18 15 t
JmesDanfield....................... do 2 5 il
.. Aumond (Centers) ............ ... (do 24 0 0

.. John Egan et Cie. (Rivière Noire) Propriétaires. 46 17 6
George Morris et Cie..............
.11obert Thomson ............. Propriétaire 3

.IJohn Eganet Cie. (Felix)........Propriétaires. 23 5

.IJohn Egan et Cie. (Ilynes)......,...do. ...... 21 17 6
. Leroys" .............. Gillesie et Cie... 15 9

. J. Aumond (il et W.Chaberlai)rpriétaire 69
John Egan et Cie. (ailton)..... opriétaires. 47 12 6

. Samuel McDoinell ....... ,..,........ Propriétaire 46,3 9
. Samuel Mlcl)onnell .................. do 46 3 9

J. L. Macdougall (McPeaks).......do 16 0
Robert MeIntyre ........ ......... do .... .

attawa..........d ... 2......... 24.0.
11ir._Iatil Creekç. ................. A. Çiliiour ot Cie.. ...

o Jones............ Propriétaire ...... 45 17 6
James Morton ............... P. Langlois et Cie. ..............
Samuel Dikso ...............*.. Propriétaires ...... 33Il 
John Lynch. ................. Propriétaire ...... 70 12 6

dMichael Coch.n.... ......... GilinouretCie Ml.... .....
John 1ouparres .ll................ Aunond....... 15 17 
!selh Aumond (lydes)..... 2 Prpriétaire ...... 49 5 0

.Joseph Aumond (M Wvhyte).:..........o 38 2 6
Daniel )'eara................Propriétaires ...... 44 7 6
Daniel c ............ Propriétaire ...... 6 3 9

.John Supples, . .... ............. A. do e ..............
john S upples, . 1................. do ......
.VJu. rice ( ....loch et ent,%nt ) . m. Prie ..........35 2
J. Supple èt Cie., No. .............. Propriétaires ...... 51 10 0
C. R Mo ll (Pr opitca)onnell) do. 2415 0
C. IL McDonnel (Jc.........i 'do 24 5

et R. M Donnel. .J. do 24 1
.William Mad(ey de.............. Propriétaire ...... 497 6
J. Aumond (.ohnston) ........... do 6 ...... 8 5 6
., o'Kelly ...'M ................... . do 2210
J.'EanetCie(GraCk..I.ou.. sea. ) Propriétaires ...... 42 17 6
J. han t Cie. (Grand Crek) .... do ...... ... 17 6
J. Egan et Cie. (Quint) .............. Propriétaire 2...... . .17 6
W. et .rc Moffats (Tarians). Propriétaires ...... 50 0
WV. et J. P. Molfats (Larocque) ... do *50 0 0
John Egan et Cie. No. 1.............. Propriétaire 18'0 0
Alexander Mcnel)(innell ............ do ... . 141 7 6
J. ;%tlonnd.(Hills) .............. j (Io.1 ... 43 7 6
Rodc. Ryan ...... e .......... do. 56 12 6
John Thomson .................. I do ..................
J. Supple et Cie. (L. S. et Cie.)... Propriétaires. 47 5 0

. i. Kelly .......... ............. Propriétaire ...... 55 7 6
J1. Amon ................. do ...... 66 5 0
Chn T'Ke ........................ do ...... 22 O0..

Joseph Au ond (airds) ............ do ...... 49 1 6

Thomas Short (Backs)......... Propriétaire ...... 2 6

W . ir E a et i M (fat (T rri an )... Propriétaires ...... 5 1 0 01

J. et . Bell. (a qe.............. .. Propriétaires. 29 10 0
John Supple et Cie. .t......... Propriétaire ...... 47 5 0
D. McLachlin................... do, .... 56 12 10
John E an et Cie. (Langlois) .... Propriétaires . 2... 17 6
John aEoan et Cie........... ...... do . ....... ..
John Ea et Oie................do

£ s.- d.

151 4 8

196 2' 2
127 2 9

82 18 5
20 7, 6

109 15 7
203 13 4
124 5 4
78 18 Il
25 5 9
89 7 1

..................
72 14 11
68 8 .6

212 0 3
114 il 9

47 6 Il

138 16 7
185 13 -1
2 7 8

91 15 5
,. ...............

.217 4 6
124 12 0
115 14 0
138 7 0
169 19 6
170 8 7
196 3 7

11 7 1
79 10 ~3
45 15' 6

131 7 3
231 2 2
261 3 9

235 0. 7

177 3 7
195 18 4
314 19 7
198 3 9
175 10 6
189 .12 41
203 10 41
.47 17 7
.84 1'4 4
361 18 91
174 4 8'
149 3 2
151 9 3
137 14 0
127 16 4
87 6 0
10 10 7

159 14 5
181- 15 10

................
134 7 Il
142 15 3
318 17 0
201 19 5

61 10 0l
.12 5 -5_

£ s.

186 17 2

233' 12 2
127 2 9
101 13 5
22 13' 5

133 15 7
250 10 10
124 5 4

.112 2 8
48 10 9

111 4, 7
15 19 0

141 19 11
116 1 0
258 4 0
160 15 6

63 6 11

138 16 7
185 13 1
48 5 2
91 15 5
.59 11 0

287 17 0
124 12 0
195 11 6
187 7 0
>08 2 0

214 16 1
252 16 7.

11, ' 7 1
79 10 3
80 17 6

182 17 3
255 7 2
285 8 9

259 5 1

23211 1
262 3 4
337 9. 7
241. 1° 3
218 8 0
210 9 10
-253 10 4

97 17 7
102 14 4
503 6 3
217 12 2
205 15 8
151 9 3
184 19 0
157-16 4
113 11 0
10 10 7

208 14 5
233 5 10

55 2 6
163 17 Il'
190 0 3
375 9 10
244 16 Il

61 10 0
12 5 5
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ETAT indiquant le montant des droits de la couronne, etc,-(Continuation.)

Nom du propriétaire tel Au compte de qui Droits d Dot dots denDate. b.nregistre, meur. glissoires. Droit , dro nts de la
couronne.

£ s. d. £ s. . £· s. .'
30 Août ... Joseph Aumond (airds)............. Propriétaire, ...... 56 0 O 177 0 Il . 233 '0 Il
" " ... Joseph Aumonid (Flydes)............ do ....... 47 5 0 151 7 •3 198 12 3
"N"..J. MeDonald ........................... do . ...... ............... 104 1 4 104 1 4

George Morris et Cie; ..,............ ood, Petry, Poi.
tras et Cie. ...... 127 10 0.' 139 7 8 266.17 8

31 " ... A. C. Thomson ....................... Propriétaire. 72 12 8........... 72 12 8
1er Sept. ... E. M. Scott........................... G. B. Sy.es et Cie. 26 2 O..............26 2 0

" ". Joseph Aumond (Conters) ......... Propriétaire. 31 17 6 196 12 4 228 910
""... , Skend.. ............................ do 60176 21810 O 2697 .6

3 " ... lohn Egan et Cie......................Prop taires . 73 17. 6 126 5 6 200 3 ' 0
" " ... John Egan et Cie...................................1
". " .R. MeConnmells ..... ................ Propriétaire. 59 15 327 14 9 389 9 9
4 " ...'Joseph Aumônd ....... 0o 35 0 O 110 7 10 145 7 10
" . Joseph Aumond ($!cKay) ......... do 69 12 228 15 9 '298 8 3
" Edward Fidler ................. .do 13 8 D..............13 8 O
" ". Henry Foulis ...... ............. do 107 7 .............. 104 7 '0

Robert Conroy..................do. ................. 250. 6 10 '250
6 " Samuel MeDonnel.................. do 46 7 6 196 5 .242 12 6
7 Jo Thomson................ .... do .257 13 ' 257 13 8

John Thomson..................do ................ 177 15 7 177 15 7
... r..P.................... . J. Noad et Cie. 12 .................. 12 O
A ...John E et Cie..................Propriétaire .................. 9 4 ,7 9 4 - 7,

46 .ohn Egan et Cie ............... do ..... 3317 6 263 8 29618 2
10 " Joseph Aiuond (Cullers) ........ .d .. .... ... '32 10' 9 3210 9
13 Ji bn Ega n et Cie. (S-mitb, pilote)d... Propriétaires . 2t 0 0 137 10 158 10

D..A McLachlin...................r.priétaire. 56 12 1.0 200 9 257 1 10
1). S IchIiII....................d.56 12 10 '159 3 215 16 5

14 " ... Sundry personsnl........ . .ropriétaire................. 17 2 O 17 2 0

72 V2 8...........,...... 72 12 8

.. John Ean et Cie. 33 10 -0 68 4 101 14 1
18 " .. D. 'MeL3chlin rPropriétaire. 56 12 10 170 10 226 14 8

1). MeLnchlin (Sargent)...........do . 56 12 10 167, 4 2 223 17 0.
J ph Skead................A. Gilmour et Cie, 105 1 262 6 8 367 6 8
J7. W'aisworth (NNally No. 1)..*. Proprié taire .................. . 8 122 8 12 .2

, 35 adswrth, No. 2 ............ 89 7 10 8 10
1). ... McL ..h..................... do '. ... 56 12 10 159 1 0 209 13 1o*

20 " . Daielg- Hly ........ 13..............do > 14 16 8............. 14 16 8'
fe William;yer.....................1 7i) ................ '111 9 Il 1 9 il

4 " .. andil J. 1). Me Aulay ............. do .. 00................. 9 0 0
S7 .Janes soead.............. ..... do . ................... 2 1 2 1 il

J. Smith (on parie).............. do. ...... ............ 1261 7 12616 7
J. Smih (on partie)............... .. do 12 717 2 12717 2

"22. " ... Johnan C................eA..Gilmo .r et Cie.. .......... 153 8 5 153
'6 t 1ýltlwskl$.....do ....... 192 129 192 12 9" humas S ort ................. Propriét ire. 3 139 Il 24' 7 1 163 18 410 " ... Joseph Aumond (Masons).......... do ..... 36 17 6 131 '14 4 16 10

23 " ... William Morrie.(o............ ..... do . ' 15 W, 106 14 -7 137 10 0
~. G. andi W. Aird........... Jos. Aumond ..... 54 12 6 164 17. 4 219 9 10

" " .R. Conroy (Gormon).......... Propriétaire 20 0 O 6 13 10 26 13 10
24 " WilliamMorris,.................... : do .. ... 730 15 5 110 15 7 141' 10 5
27, ... James Wadsworth...............do. .................. 253 1 253 1 1

S...JohnSupple......... .......... (Io ....... 148 6 0 148 6 2
S ... Samuel Grimes....................do ................... 165 12 4 165 12 4

S... Robert Couroy ...................... do ....... 51 10 - 125 17 109 177 '7 10
30 " ... Elias Moors ................ lo . ....... '5700 171 5 7 228 5

4 Octobre ... John Egan et Cie 3 ............ 1Propétaires .0 o 158 9 10 196 19 10
8 " ... John E gan etCie........,.... ..... o t ...... 29 5 0 154 19 6 184 4 6

" 4 ... M William Morri en........propriétire. , 30 15 5 126 10 1 17 5 237
" " .... William Dyers... do ... .......... .... 136 12 10 136 12 10

12 " ... John Egan et Cie N............ Propriétaires ...... ... 10 2 6 .2 19 8 20 2 2
.W.W. Meyer... ................ Propriétaire . 80 5 10 3 8 '83 17 6
... DanesTibbits..................... do .... ................... 4 17 4 4'17

" Robert Conroye ............... do. . 72 12 6 104 14 6 177 7 <i
18 " ... J. Aumond (Bringhams) ............ do ........... 3 . .7 6 95 15 3 127 2 . 9,

J . Aumond (Brighams) ............ do ............. ... 3i 7 .6 111 3 6 142 Il 0
" ... J. Aumond (Bringams). do ........ ...... .31 7 6 87 4. 2 11811 9

" " J.. Aumond (MBringaMs)......... 'do .. ...... 31 7 6 117 4 6 148 12 0
Total 2 "£.a656r1............. . ............... 5 24954 14 1 328 15

"5=, "du .uin.l d...... de , Qu6c, 31 d. 18d2, .. JO N B.A...... .1 ui 4 dume debo

À. 1858.
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K.

INVENTAIRE.de divers meubles et effets du bureau demeurant en la possession du
surintendant des inspecteurs de.bois.

• Huit pupitres,
42.tiroirs, , :
.Une table de télescope,
Cinq verges de flanelle verte pour do,
Dix-huit tabourets,
Dix-huit sitges de bureau,
Cadres d'almanacs,
Cinq lampes à huile camphine,
Trois cartes géographiques,
Deux livres de. caisses,
Plaques de fer blanc pour les portes du bureau.
Escabeau,
Deux lave-mains,
Boîte à papier,
Une boîte de fer blanc,
Clochettes du bureau,
15 paires de chandeliers,
Une lanterne,
Trois lampes à huile,
Scie et ionture,
Deux nattes de porte,
Un banc'pour la chambre des inspecteurs,
Trois poëles et casseroles,
Un poêle à la Franklin et ses coudes.
Un vase à 'lhuile,
Ujie boite de fer blanc peur les livres des ins-

Uecteurs,
Un casier,'

'Un poële et ses tuyaux,
Un poële sourd et ses tuyaux,
Un gardefeu,
Une horloge,
Un petit coffre de fer,
Un porte-parapluie,
L'enseigne du bureau,
Garde-feu, pinces et pelles à feu,
Bureau pour les papiers,
Cinq paires de jalousies vertes,
Divers petits articles pour l'usage du bu-

reau, téls que seaux, etc.,
Boîte de fer blanc pour mettre les livres et

papiers,
Deux tuyaux de, poëles à potence et autres

tuyaux de poëles,
Presse à papier à patente, complète,
Petite table servant à porter un coffre -

argent,
Un étalon en cuivre pour vérifier les pér-

. ches des inspecteurs,
Un pupitre à écrire couvert en flanelle

verte,
'Vingt quatre chaises communes de bois,
Une table pour le bureau des inspecteurs,
Deux chaises à bras en bois,
Une pierre à filtrer,

INVENTAIRE des meubles du bureau du collecteur des droits sut le bois.

Table à écrire,,
Casier en noyer noir,
Trois chaises de bureau,

Lave-main et ses accessoires,
Poêle et tuyaux.

JOHN SHARPLES,
Surint. des mes. de bois.

Bureau du surintendant des mesureurs de bois,
. Québec, 31 décembre 1852.

QUEBEC: IMPRIME PAU. JOHN LOVELL, RUE LA MONTAGNE.

A. 1853.
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RIPONSE
A tTNE ADR ESS E de l'assemblée législative à son excellence, en date du 13

avril 1853, demandant copie des concessions par la compagnie des
'Indés Occidentales, des seigneuries de Terrebonne et de la Petite-
Nation, dans ou vers l'année 1674.-Aussi, de la concession, par le
roi de France, de l'augmentation de Terrebonne, communément
appelée Des Plaines, en ou vers l'année 173 1.-Aussi, de la dépê-
che du comte de .Maurepas, à MM. Beauharnois et Hocquart, gou- *
verneur et intendant de la Notivelle-France, respectivement, en date
du 6 mai 1732, ou vers* ce temps là, confirmant la concession dé la
seigneurie d'Argenteuil.-Aussi,.de la seconde concession, par le roi
de France, de la seigneurie de Beaubarnois, en ou vers l'année 1750.
-- Aussi, de la concession, par MM. DeBeauharnois et Dupuy, gou-
verneur et intendant de la Nouvelle-France, respectivement, en 1727,
ou à, peu près, d'un fief ou augmentation de fief, en arrière dui fief St.
Jean, aux dames Ursulines des Trois-Rivières.-Aussi, du brevet de
ratification du roi de France, en ou vers, l'année 1733, de la dite con-
cession en dernier lieu nentionnée.-Aussi, des brevets de ratifica-
tion, par le toi de France, dans ou vers les années 1718 et 1735, res-
pectivement, des concessions de la seigneurie du lac des Deux-Mon-
tagnes, et de l'augmentation d'icelle, en faveur du séminaire de St.
Sulpice.-Aussi, du mémoire de l'abbé Couturier, au nom du dit sé-
minaire, en date de 1733 ou 1734, relativement à la concession de la
dite augmentation des Deux-Montagnes, et dont il est parlé à la-page
25 du quatrième volume des documents récemment mis devant cette.
chambre.-Aussi, des brevets de ratification, par.le roi de France,
des concessions des seigneuries, de Mille-Isles et Rigaud, de l'aug-
mentation de Berthier, de la seigneurie de Noyan, de l'augmentation
de LaValtrie, ·des. seigneuries <Je D'Aillebout et DeRamèsay (du
nord,) des augmentations de Monnoir et Sorel, dé l'augmentation de
Lanoraie et D'Autré, et des seigneuries de.St. Hyacinthe, Bleury et Sa-
brevois, respectivement ;-et aussi, de tous les brevets de ratification
des octrois en fief, par le roi de France, datés le ou depuis le sixième
jour de juillet 1711, ou tels des documents ci-dessus mentionnés que
le gouvernement pourra posséder.

Par 'ordre,
A. N. MORIN.

Bureau du secrétaire,
Québec, 2 mai 1853.

. or's.-Les copies de-documents transmises, sont celles qui ont été spécialement demandées par la.
dresse, les autres se préparentýet seront communiquées aussitôtqu'eles seront pretea.
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Titre de coneessian de la seignePUrie de la Petite Vation par la conpaqnie des Indes,
enfaveur de ÎlIcssite François de Laval, Eveque de P>élrée.

Daté le 16 mars 1674.
Extraitdu re. La Compagnie (es Indes Occidentales, sur la demaiide qui nous

a étólaite, par Messire Fracrois De Laval, Evesque de Pétro,
monts. Leure vicim apostolique en la Nonvelle-Fr nce, nommi par le itoi pie-
c., page 136a ier Evesque'de QuébLec, de lii von!oir accorder et coitceder une
étendue de terre de eiq lieues de fa ae, sur cinq lieues de profondeur sur le
grand Fleuve St. Lament, dus haNouvel le-Frane,·environ quarame-deux Ilieues
au-ilessus de Nofftréal, à prendre depuis le Sanît de la Chaudiêie, vulgairemîîent
appelé la Petite-a'i, en descendant le Fleuve, sur le chermin des ( uacs,
pour jouirpar le lit Seigneur .Evesque et scs ayans causes n ltoite piopriétî,
Seigneurie et Jostie de la dite terre, des Lacs et Rivières, Mines et Minîière.s
qui se trouveront d1ans la lite concession, comme aussi de toute la largeur du dit
Fleuve et des Batiiies, les et Islets Visa-vis. d'i<t le concessin avec le Droit
de Pesche.et Clhasse dans toute son étendue. Nous Directeurs (Généaux de la
dite CÀ oipagnîe, îeomian combien il est [iXimtant pour le bien'et augmiîn-
tation (les Colonies de la Nouvelle-France, que des Personnes qui sont ein pou-
voir comme le dit Seigneur Evesque de faire une Dépense considérable,'forrment
des établissements dans le dit Pays, avons, au. non de la dite Compagnie,
donné. et conceédé, dotions et concédons par ces présentes au dit Leigneur
Evesquîe la dite étendue <le terre de cinq lieues de face sur cinq lieues de, profon-
deur, à prendre depuis le Sault (le la Ubaudière, vulgaiienent appelé la Petite
Nation, sur le grand Fleuve St. Laurenît, dans la NouvelleFrance, environ <ua-
rante-denx lieues au-dessus. de Montréal, en descendanm sur le chemienî des Outa-
ouaes ; pour par le dit Seigneur Evesque et ses ayans causes jouir à perpétuité
de la diteterre en toute propriété, Seigneurie et Jistie, coiniie aussi ds Lacs
et Rivières, Alines et Minières qui s'y pourront trouver et mmêirei de toute la lar-
geur de l'étendue (L dit Fleuve et encore des Batures, Isles, et Islets dn lPespace
des dites cinq lieues de face de la dite concession, avec Droit de Pesclie et de
Chasse dans toute l'étendue dIàcelle ; l'ellet de laquelle dite copession, nous
avo:ms révoqué et révoquous par ces prsentes toutés aniles coi'essions qui pour-
roient avoir été faites par 1nus ot autres ·de la dite étendne de terre, ou patrtie
-d'icelle, supposé qu'elle ne soit point actuellement défrichée, à la Charge par le
dit Eeigneur Evesque à la Foi et lomiumnage gn'il sera tenu, ou ses avans.causes, de
rendre à la dite Compagnie, de vingt en vingt ans au Fort Louis de Québec, iu
en cette Ville de Paris, au Bureau de la Diieetion, Générale d'icelle, avec une
maille d'or apprètée ou fixée à un louis d'or vallant onze livres, et que les appel-
lations de la Justice ressortiront, direcemnent ou immnédiatemcnt, au Conseil Sot-
verain de Québec,.et moyennant les dites clauses et conditionîs, la dite Conces-
sion, demeurera quite pour toujours de tous autres Droits et Redevances, génée-
ralement quelconques, sera obligé le dit Seigneur Evesque de faire commencer
des Défrichés sur la dite Concession dans quatre ans, au moins qu'il n'en soit
empêché par quelque guerre ou autre cause raisonnable, et que les bornes seront
plantées aux deux bouts.de.la dite Conèessioa sur le Fleuve, St. Laurent, seule-
ment par un Arpenteur, à faute de quoi la dite Compagnie pourra disposer comme
bon lui semblera les dites terres et les réunir' son Domaine, sanis que pour ce
sujet le dit Seigneur Evesque ni autres puissent prétendie aucun Dédornagement,
lesquelles conditions ont été acceptées par le dit Seigneur Evesque. En foi de
quoi, nous avons signé les présentes et icelles fait contresigner par le secré-
taire général de la dite Compagnie et Scellé des Armes d'icelle, à Paris le sei-
zième jour de Mai, mil six cent soixante-quatorze.

(Signé,) BELLINZANI, DAULIER.
[Sceau]

2ar la Compagnie. (Signé,) DAULIER DESLANDES.

· A. 1853.
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Titre de concessian de la scigneurie de Terrebonine par la comp«gnie des Indes, en
faveur du Sieur ilndré L aulier Deslandes.

Daté le 23 décenbre 1676.

Ext ui du re- Li compagnie des Indes Ocèidentales, sur la demande qui nous

dsc n:'e ' laii a été faite par le' sieur André Daulier Deslandes, secrétaire gnéral
nen1ts. LItt e de la dite compagnie de lny vònuloir accorder une estendue de terre
B, pg - de deux lieues de face sur la rivière de Jésus, autrement dite des
Praîries, dans la Nouvelle-Fiance, àprendre du costé du Nor'd,*depuis la bome du
fief et terre de la Chesnaye en remotant la dite rivière vis-à-vis l'Isle de Jésus,
et deux lienes de p)rofondeur, avec propriété des' mines et minières,. Lacs et
Rivières qui se trouveront dans la dite estendue, coimle aussy' des Batures et
Isles de la dite'Rivière des Prairies vis-à-vis les terres de la dite concession,:et
le droit·de pesche et de Chasse dans toute la contenance d'ieelle. -Nous dirée-
leurs gn rax (le la- dile compagnie reconnaissant combien il est important pour
le biea et auignentat ion des colonies de la Nouvelle-France que des personrms de
mfov(ns et bien intentionnées y forment des établissements, Avons au nom d'icelle
comlpagnie donné et concédé, donnons et concédons au*dit sieué Daulier. Des-.
landes la dite estendlue (le terre de deux l'ieues de face sur la rivière de Jésus
-autrement dite des Prairies, dans la Nouvelle-France, à prendre du costé du Nord,
depuis la borie du fief et terre de la Chenaye en remontant la dite rivière vis-à-
vis I'lsle de J:sus et deux lievus (le profondeur, que l'on nommera dorénavant
Terrebonne, avec propriété des Minc et Minières des Lacs-et:-Rivières qui se
trouve-ont ldans la dite -estendue, comme aussy des batures et Isletes <le la dite
Rivière des Prairies vis-à-vis les terres de la dite concession et le droit de pesche
et de elasse dans toute la contenance d'Icelle. lour par le dit sieur Daulier
Des[hndes, ses hirs et ayans causes jonir à perpétuité de la dite concession en
toute propri'té et seigneurie, à l'elfft de laquelle dite concession nous avons
revoqué et revoquons par ces prés(ntes toutes autlres concessions qui pourraiént
avoir esté ey-devant faites par nous.ou autres, et la dite contenance de terre ou
partie d'icelle,.supposé qu'elle 'ne soit point actuellement desfrichée à la charge
par le (lit sieur Daulier Deslandes etses successeurs (le la foy et hommage qu'ils
seront obligés de rendre à la dite colnp ignie à chaque mutation de proprietaire,
au fort St. Louis de Québec, ou en cette il1e de Paris, au bureau de la direction.
générale d'icelle compagnie, avec un 'escû d'or qui sera payé en rendant:Ia dite
hommage, dont il sera exp>édié acte, et' encore à la charge et condition que le
dit sieur Daulier Deslandes fera commencer dans trois ans le défrichement des
terres de la dite concession, dont les partages seront faits à la borne plantée dans
le dit temps, à faute de l'exécution desquelles charges les terres contenues en
Icelle concession seront réunies -au domaine de la dite compagnie qui en pourra
disposer comme bon luy semblera, sans que .io.ur, ce 'sujet le dit sieur Daulier
Deslandes' ny autres puissent prétendi-e aucun desdommagement, Lesquelles
conditions ont esté acceptées par le dit sieur Daulier Deslandes en foy .de quoy
nous avons signé ces présentes, Icelles faites et contre-signées par-le secrétaire
général de' la dite compagnie et scellées des armes d'lcelle à Paris le vingt-
troisième décembre 'mil six cent soixante-seize.

(Signé,) . BELLINZANI, DAULIER.
Par la compagnie, (Signé,) A. DAULIER DESLANDES.

[L. 9.]
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Concession en augmentation d la seigneurie de Terrebonne par Sa Majestè, e
faveur du Sieur Louis Lepage de Ste. Claire.

Daté le 10 avril 1731.
Extrait du ré- Aujourd'hui dixième du mois d'avril mil-sept-cent-trente-un, le
Ttre , i 19içalls

ie en(gi s_ e- roi étant à Versailles, sur ce qui a été représenté à sa majesté au
mente. Lettr ncm du. sieur Louis'Lepage de Ste. Claire, que depuis qu'ila acquis
B, page 0. en la Nouvelle-France,. la seigneurie de Terrebonne, qui avait été
conc'déeé dès le vingt-trois décembre mil six cent soixante-treize au sieur Dau-
lier Deslandes et qui est .de deux ljeues de front, sur la Rivière-Jésus, à prendre
du côté 'du nord depuis.la borne de la terre de la Chesnaye en remontant sur
deux lieues 'de profondeur, il aurait dépensé des sommes considérables, tant pour
le défrichement des terres qu'il a établies et fait établir dans Pétendue de la dite
seigneurie, que pour les moulins à fatine et à scie, et pour les églises qu'il y à
fait construire; qu'il aurait fait un marché par lequel il se serait engagé de faire
pour sa riajesté les fournitures de planches et bordages de pins et clesnes, et
lequel il aurait exactement suivi jusqu'à présent quoiqu'avec de très-grands frais
par.rapport aux chemins qu'il lui aurait fallu pratiquer jusques dans la dernière
profondenr des bois pour en retirer ceux qui sont propres et utiles pour la confec-
tion des dites planches et bordages; que d'ailleurs pour suivre les intentions de
sa majesté.et engager les habitans du dit pays à s'appliquer à des. ouvrages utiles
à la colonie, il aurait entrepris de faire du goldron et des brays, ce qui demande
une nouvelle abondance de bois, que les établissemnens qu'il a fait jusqu'ici tant
par lui-même que par ses concessionnaires ont diminué considérablement les bois
sur lesquels il aurait pû compter pour le geiage et autres entreprises dans les-
quelles ils ont entré en sorte qu'il se trouverait bientôt hors d'état de soutenitrses
engagemens; et que par ces raisons il aurait demandé aux sieurs Marquis de
'Beauharnois, gouverneur et lieutenant-général, et Hocquart, commissaire ordonna-
teur faisant les fonctions d'intendant' au dit pays, de lui accorder une prolonga-
tion de trois lieues de terres dans la profondeur et sur tout le front de sa dite sei-
gneurie; mais.comme les dits sieurs Beauharnois et- Hocquart se sont contentés
de lui permettre par provision de continuer ses établissemens dans la profondeur
de deux lieues au de-là de celle dc la dite seigneurie, d'en tirer .les bois, et d'y
faire les cherius qui lui seront nécessaires, il supplie très-humblement sa majesté
de lui accorder le. dit' terrain en propriété et seigneurie ; à quoi ayant égard et
voulant faciliter. au dit sieur Le Page de Štè. Claire les moyens dê soutenir.des
établissements qui rie peuvent être que très-utiles pour la colonie, sa majesté lui
a concédé, donné et octroyé un terrain de deux lieues à prendre dans les terres
non concédées dans, la profondeur 'et sur tout le front de sa dite seigneurie de
Terrebonne pour en jouir par lui, ses héritiers, 'ou ayans cause comme de leur
propre, et ce aux mêmes droits qui sont attachés à sa dite seigneurie et sous les
mêfies redevances, clauses et conditions dont elle est chargée, veut sa majesté
que le. présent brevet soit enregistré au greffè du conseil supérieur de 'Québec
pour y avoir tel recours qu'il appartiendra, et pour témoignage de sa volonté sa
majesté 'n'a commandé d'expédier le dit brevet qu'elle a voulu signer de ss main
et être contresigné par moi son conseiller secretaire d'état et de ses commande-
mens et finances.

(Signé,) LOUIS,
(SÎM) PHELYPEAUX.

. A. 1853.
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Dépche dat comte de Uturepas, àIM. de Beauharnois et Hocquart, coictrnant
la 'conccssion de la seigneurie d'A rgenteuil.

Datée le 6 mai 1732.
Extrait du re- EXTRAIT de la Lettre de Monsieur le Comte de lMaurepas ,écrite à
gitre fr.u.,"s Messrs. de Beauliarnois et. Hocquart, Gouverneur Général etdes eiiieý,islîre-'
ments, lettre 1 itendant en la Nouvelle France, datée à Compiègue le six. May
R, Page 10. mil sept cent trente-deux.

MESSIEURSI

J'ai reçu la Lettre que vous m'avez écrite le 21e OctoL:re de l'année dernière,
avec les Papiers qui y étaient joints au sujet de la contestation 'd'entre -le Sémi-
naire de St. Sulpice et la Damne D'Argenteuil ; sur le compte que j'ai rendu du
tout al Roy, Sa lajesté a, bien voulu laisser à la Damne D'Argenteuil la jouis-
sance de la Seigneurie en question conformémneit au. rumb de vent réglé par
l'arrêt (lu Conseil Supérieur de Quêbec, du cinq Octobre 1722, à condition qu%'elle
l'établira, qu'elle n'y attirera point le commerce dés:Sauvages, et qu'elle ne nuira
'point ail progrès de la Religion ; vous aurez soin de lui expliquer les intentions
de sa majeste et tenir la main à· leur exéciuion.

Je suis parfaitement,
MVIessieurs, etc.

(Signé,) MAUREPAS.
Pour copie. (Signé,) HOCQUART.

Seconde ::oncession de la seigneurie de Beaiuharnois, par Sa Majesté, en faveur du
Sieur de Beauharnois.

Datée le 14 juin·1750,
Extrait du re- Aujourd'hui quatorze juin mil sept cent cinquante, le-roi étant.à
gitre C~ M13.Com piègne, sa majesté étant. satisfaite des services que lui rend le'.61up. lettres 1, r
folio 81. sieur de Beauharnois, lieutenant 4, vaisseau, et voulant favoriser le
dessein qu'il a formé d'un établissement considérable, lequel sera avantageux à
ceux de ses sujets qui voudront aller s'y établir, sa majesté luài'a accordé une
concession de six. lieues de front sur six lieues de profondleur nord-est et sud-est,
joignant là seigneurie <le 'Chateauguay le long du fleuve St. Laurent, avec les
isles'etislots adjacents, pour en jouir par le dit sieur de Beauharnois,' ses héritiers
ou ayant cause, à perp-tuité, comme de leur.piopre, à titre de fief et seignieurie,
avec haute, moyenne et basse justice, droit de chasse et <le péche et autres droits
seigneariaux, sans que 'pour raison de ce il -oit tenu de payer à sa majesté, ni.à
ses sccesseurs rois aucune finance ni' indemnité, desquelles, à quelque somme
qu'elles puissent monter, sa majesté lui a fait don et remise, la 'dite concession
sous le nom de "Villechauve," à la charge de porter foi et hommage au clateau
St. Louis de Québec 'duquel il relevera aux droits et devoirs 'accoutumiJs quand
le cas y échéra, suivant la coutume de Paris suivie au dit pays; de conserver et
faire conserver par ses tenanciers les bois de ehêne propres pour la-construction
des vaisseaux de sa majesté; de donner avis à sa majesté ou aûx gouverneur et
intendant au dit pays, des mines, minièresu iinéraux, si aucuns se trouvent

. dans l'étendue de la dite concession; que les appellations du juge gli' y sera
établi ressortiront en la justice royalle de Montréal; d'y tenir et faire tenir feu et
lieu par ses tenanciers, à faute de quoi, elle sera réunie au 'domaine de sa ma-
jesté; de déserter et faire déserter incessament la dite terre; de laisser les che-
mins nécessaires pour l'utilité publique; de laisser les g'èves libres à tous pê,
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cleurs, i.l'exception de celles dont il aura besoin pour sa pêche ; et en cas que
dajýs la 'suite sa najeste ûi besoin d'aucune partie .di dit terrein pour y fatire
construire (les forts, -batte 1ies, inces-d'armes, magasins et autrs ouvrages pu-
blics, sa majesté ponrra a prendre aussi bien qe.les arbres gi s'ront niées-
saires pour les dits ouvrag' s publies e'le bois de chauflage pour la garnison des
dits forts, sanîs être tenue 'aucu n di(domnmagemuent, le tout en verti du présent
breve t qui sera enrégistré .u grefle du conseil supî -rieur de Quél ec, et que pour
assurance de sa volontè sa muajesit a volu signer le sa main, ('t ete coitreêigné
par Ioy sou conseiller sec -étaire d'état et de ses commandemens ci fiunnces,

(Smé,) LOUIS.
Et plus bas. (Signé,) ' OUlLLT.

Concession en augmentl on au Fif Si. Jean, e'n faveur des Damnes Religieuses
drs Trois Rivières.

Datée le 18 avril 1727.
Ne se trouve pas ici-il n'y a que la confirmation.

Ratification d'unme conecession en a?.gîf nt(ion du Fi<f Si. Jean, pour leu's R'ligieuscs
des TraiRiiires.

Datée le 24 mars 1733.
Extrai du re- Aujourd'huy, vingtbquatre mars mil sepit cent lrente-trois, Le' Roy
getat lerailevon lat eon fi riner et mt illier la C(oueetsfion faite
folto .12. par les Si -urs de 1enlIeauIrnois Gouverneur et lMiIetene,,t G:nmléai
pour Sa Majesté en la Nouvele Fiance, et l)upiy Intend:mt a. diJ pays du dix
huit Avril mil sept cent vingtsept aui lzeligieuss Urslivnes de la Ville des
Trois-Rivières d'un terrain situ tii<hras le dit Païs, Sa Majestá a counmiet .atillié
la ditte conccssion, voulant en ns"quence que les dites Religieuses et leurs
ayaits cause jouisseni à perpét n ité comune de leur propre à tjt re de fief·et Sci-
gneurie.avec droit de ehalsse et, de pscie dans l'Hendue de la dite contession,et
néanmoins avec droit de Basse Justice seulenont, de l'espace de teres à -elles
accordées par la dite conicession, joiglant du costé du Nord Est au Fief de la
Rivière du Loup, appartenant aux dites Religieuses, et (lu costé du.Suld-Oiuest au
Fief du S. Sicard, ayant environ trois quarts de lieue de front, sur la profondeur
de trois lieues, sans que pour raison de ce elles soient.tenues de payer à Sa Ma-
jesté ny à ses Successeurs Roys aucune linance uy indemnité ,desquelles, à
quelque somme qu'elles puissent monter, Sa Majesté leur a fait don et remtise, à
la charge de prêter foy ct hommage au Chateau de St. Louis de Qui bec, duquel
le fief relèvera, et des autres re(levanees accoutîumíes, suivant 1a coutume de
Paris, et que les appelations du Juge qui y semýa étably, ressortiront en la Juris-
diction Royale des TroisRivière ; à la charge aussy de conserver et faire con-
server par leurs tenanciers les bois de elî<'snes propres pour lq Construction des
vaisseaux de Sa Majesté, de donner avis îi Sa' iajsté ou aux Gouverneurs et
Intendants 'au <lit Pays des muines. minières et minéraux, si aucuns se trouvent'
dans Ptendue de la dite concession, <le la mettre en valeur et d'y tenir et faire
tenir fen et lieu par lenrs tenanciers, à fauté <le quoy elle sèra réunie an Domaine
de Sa Majest ; <le laisser les 'chemins rrecessaires pour Putilité publique, et de.
laisser.les grèves libres à tous pescheurs, à l'exception de celles dont.elles auron
besoin pou leur pesche ; et eri cas que dans la suitte Sa Majesté ait besoin d'au
cunes parties lu dit terrain pâir y faire construire des forts, batteries, places
d'armes, magazins et autres ouvrages publics, Elle pourra les prendre aussy bie
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que les arbres qui seront neussaires pour les dits ouvrages publics, et les .bois de
chantage 'ponr la garnison des dits torts, sans cstre tenue d'aucuns dédominage-
ments; voulant Sa -Majesté que la dite concession soit sujette aux conditions ci-
dessuis énoncées sans aucune exception sous prétexte qu'elles n'auraient pas esté
stipules dans la: dite concession, et que le présent Brevet soit enregistré ai
Grelie du Conseil Supérieur de Qnébec poui y avoir tel reconrs qu'il appartien-
dra. -Et pour ténoiglage de sa volonté Elle In'a.ordonné d'expédier le dit présent
Brevet qu'Elle a voulu signer' de sa main, et estre contresigné par moy son Con-'
seiller ccrétaire d'Etat et de ses commandements et finances.

(Signé,) LOUIS.
Et plus bas. (Signé,) PHELYPEAUX.

Concession par le Roi en ratifcation de la seigneurie du Lac des deux Montagnes,

enjveiur des messieurs du séminaire de St. Suilp.ice.

D'att'e le 27 avril 1718.
Extrait du ré- Aujourd'huy le vingt-sept avril, mil sept cent dix-huit, Le Roy
gitre "' l a étant i Paris et d 'sirant trailer favorablemu'ent les eeelésiastiques de

: St. Sulpice établis il Paris, des(luels (pendent ceux du Séminaire.
de- St. Suilpice établi, à Moniréal, à gii les sieurs de Vaudreuil et Begon, Goi-
verneur et Lieutenant Gén'rat et intendant en la Nouvelle-France, ont aeco:dé
par conee<sai du dix-sept octobre mil sept cent. dix-sept,. un terrain de riois
lienes et demiye de front sur trois lieres de profondeur pour y:lransporter la mis-
sion des Sauvages da Sanit au Rocolet dont iis sont clargs, et ce, aux charges,
clauses et éonditions mentoionn:s en la dite co ession, laquelle Sa Majesté s'est
fait représenter et qu'elle vent .valider pour les Eeetésiastiqu s du S* minaire de
St. Sulpice à Paris, et seulement ponr les eFrarges; elauses et conditions qui se-
ront expressirment mentio:miées dans le présent Birevet, Sa Majesté, de l'avis de
Monsieur le DuC d'Orlans, llégeiit, a donné et concdé iiar lé présent Brevet, aux
Ecclésiastiques du. Sémiiaire de St. Slpiceý tablis à ~Paris, le' terrain de trois
lieues et dernye de front, à coinic(ieer iau RZuiss< au qui tom-be dans la grande
Baye du Lac des. Deux-Montagnes, et en remontanit .le long du Lac et du fleuve
de St. Laurent sur trois lieues <le proffondeur, le. dit terrain mentionné dans la
dite concession du dix-sept septembre mnil sept cent dix-sept, pour -y transférer la'
mission des dits Sauvages du Santl au lUécolet et en jouir a perpétuité par les
dits Ecclésiastiques leurs successeurs et ayant causes quand même la mission
en serait ôtée, en pleine propriàté l litre (le fief et Seigneurie avec droit de haute,
moyenne et basse Justice,'droit de chasse et de pesclhe, tant au'dedans qu'au de-
vant. La dite concessidn à -ondition qit'ils feront à.leurs dépens toute la dé-
pense nécessaire p-ur le changement le la mision du Sault au Récolet, et d'y
faire bâtir aussy à leurs dépens une Eglise et un Fort de pierre pour .la seureté
des Sauvages et suivant les plans qui en selont par eux remis aux Gouverneur
et Intendant de la Nouvelle France, pour ètre avec leur avis envoyés au conseil
de marine, pour rendre'compte à Sa Majesté et y être statué. Lesquels ouvrages
ils seront tenus le faire faire en sept ans et à la·charge de 1a foy et hommage que
les Eclésiastiques du dit Sémin.aire, leurs successeurs ou ayans causes seront
tenus de porter au Chateau St. Louis de Québec, duquel le dit terrain relève aux
droits et redevances accoutumés et au désir de la coutume de la Prévosté et
Vicomté' de Paris, suivie en la Nouvelle France, et que les appellations du Juge
qui pourra être éîably ai dit lieu ressortiront par devant les Juges de la Jurisdic-
tion Royalle de Montréal; (le tenir ou faire tenir feu et lieu sur la dite conces-
sion; de conserver les bois de chesne propres pour la.construction des vaisseaux,
'qui se trouveront sur la terre que les Ecclésiastiilues du dit Séminaire se réser-
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veront pour leur principal manoir, même qu'ils feront la réserve des (lits chesnes
dans l'étendue des concessions particulières faites ou à faire' leurs tenanciers,
lesquels bois il sera l&sible à Sa Majesté de pouvoir prendre sans en -rien payer;
de donner avis à Sa Majesté, aux Gouverneur et Intendant en la Nouvelle.
France, des mines, minières ou minéraux, si aucuns se trouvent, dans l'étendue
du dit fief, et à la.charge de la1 isser les chemins ou passiages nécessaires; de con-
céder-.les dittes terres qui seront en bois debout à simple titre de redevance de
vingt sols et un chapori, par chacun arpent de terre de front sur quarante de prof-
fondeur, et de six deniers de cens, sans quiils puisse être insdré dans les dittes
concessions, y somme d'argent ny aucune autre charge que de simple titre de
redevances, leur -permettantnéanmoins Sa. Majesté.de vendre ou donner à·rede-
vances plus fortes les terres dont il yaura au moins un quart de deffiiché; vou-
lant que le présent Brevet soit enrégistré au Conseil Supérieur (le Québee.pour y
avoir tel recours qu'il appartiendra, et pour tém•oignage de sa volonté, Sa Majesté,
m'a' commandé d'expédier le présent Brevet qu'elle. a voulu signer de sa main
et être contresigné par, moy Çonsciller Secrétaire d'Etat et de ses commande-
rnents et finances.

(Signé,) LOUIS.
Et plus bas, . PHELIPEAUX.

Avec paraphe.

Ratification de l'augmentation de la seigneurie du Lac des deux Montagnes, en
faveur des messieurs du séminaire de Suint Sulpice.

Datée le 1er mars 1765.

Extrait du re- Aujourd'huy, premier du mois de mars mil sept cent trente-cinq,
Supettre le Roy estant- Versailles:s'estant fait'représenter la concession faitte
folio 72. le vingt-six septembre de l'année mil sept cent trente-trois aux Ec-
clésiastiques du Séminàire de Saint Sulpice de Paris par les Sieurs-Marquis de
Beauhiarnois Gouverneur et Lieutenant Général pour Sa Majesté, et llocquart,
Intendant'en la Nouvelle France, d'une étendue de terre située au dit pays et
comprise entre la ligne de la seigneurie appartenant aux représentants.les feti Sr.
de Langipiserie et Petit et celle de la seigneurie ditte du Lac des deux Monta-
gnes appartenante au dit Séminaire sur le front d'environ deux lieues sur le dit
Lac, le dit terrain aboutissant à un angle formé par les deux lignes cy-dessus
avec les Isles et Islets -non concédés et baturés adjacentes et la dite étendue de
terrain s'estant aussy fait représenter le. Brevet du vingt-sept. Avril mil sept cent
dix-huit par lequel Elle a concédé au même Séminaire la dite Seigneurie appe-
lée le Lac des Deux Montagnes, et voulant Sa Majesté favoriser les dits Ecel ésias-
tiques de St. Sulpice de Paris en coifirmant et interprétant où besoin serait la
concession du vingt-sept septembre mil sept cent trente-trois, Elle a ratillié et
·confirmé la dite concession, voulant que les dits Ecclésiastiques leurs succes-
seurs et ayans cause en jouissent à perpétuité, à titres de fief et seigneurie, haute,
moyenne et basse justice, avec le droit de pesche, (le chasse et. traitte avec les
Sauvages dans l'étendue dela dite Seigneurie, aux charges, clauses et conditions
cy-apres, sçavoir: que le rhumb de vent du dit terrain. doit courir dans sa pro-
fondeur Sud quart Sud Ouest au Nord quart de Nord Est, au lieu de Sud Ouest,
quart de Nord Est' inséré par erreur dans le titre de concession expédié par les
dits Sieurs de Beauharnois et Hocquart, que les dits -Eclésiastiques leurs .Suc-
cessenrs et ayans cause seront tenus d'empòrter à Sa Majesté à chaque change-
-ments de Règne la. foy et hommage et luy fournir nouveau dénombrenent au
Chateau St. Louis- de Québec duquel ils releveront suivant la coutume de Paris
suivie en la Nouvelle France, sans qu'ils -puissent estre obligés d'en payer à Sa
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Majesté ny à ses Successeurs Roys aucuns droits d'amortisserment, ny autres
finances pour quelque cause que ce soit, non plus que pour le terrain à eux con-
céd sur le dit Lac des Deux Montagnes par le Brevet du vingt-sept Avril mil
sept cent dix-huit, ny de donner pour raison des dites choses concédées aucun
homme vivant·et mourant dontElle les a dechargés et décharge expressément
ou besoin serait par ces pirésentes.; Que Sa Majesté poura prendre en tous temps
sans rien payer les bois de clesnes qui.se trouveront propres pour so·service sur
les dits-terrains concédés; que' les dits Eeclé iastiques leurs Successeurs et ayans
cause donneront avis à Sa Majesté ou au Gouverneur et Intendant de la Nouvelle
France des mines, l'uin ières ou minéraux, si ancuns se trouvent dans l'étendue de
la dite. concession ; que les appellations du Juge qui y sera étably ressortiront' en'
la Justice Royalle de Montréal ; qu'ils seront pareillement tenus d'y teniir ou faire
tenir feu. et lieu par leurs tenancicrs dans l'an et jour, fautte de qtoy elle sera
réunie au Domaine de Sa Majesté; de déserter et faire déserter incessaîient la
dite terre, laisser les chemins Royaux et.autres qui seront jugés nécessaires pour
l'utilité publique sur la dite concession, et de faire insérer pareille condition dans
les concessions par un titre qu'ils feront à leurs tenanciers, aux cens rentes et
redevances accoutumnés par chaque arpent de terre dans les Seigneuries Voisines,
en égard à la qualité et situation des héritages au temps des dites concessions
particulières, ce que Sa Majesté veut aussy estre observé >our les terres et hérita-
gesdelaseigneuriedu taedes deux Montagnes apartenanteMx dits Ecclésiastiques
nonobstant la fixation des dits cens et redevances et de la quantité (Je terre de chaque
concession portée au dit 'Brevet de mil sept cent dix-huit à quoy Sa Majesté a déro-
gé. Et corme 'les dits Ecclésiastiques de Saint Sulpice luy ont représenté que le
transport (le la mission des. Sauvages de l'Isle de Montréal sur le·lac (les Deux
'Montagies,-l'Eglise de pierre et Presbytère et un fort <le bois qu'ils y ont fait'
construire leur ont causé (les dt' penses qui excèdent de beaucoup la valeur des
terres i eux concédées par le présent Brevet et par celui de mil sept cent dix-huit
'qu'il leur serait impossible d'y -faire construire un Fort de pierre comme ils y sont
obligés par le dit Brevet, et que d'ailleurs*ce Fort de pierre serait à présent inu-
tile, la Dne Veuve du S. D'Argenteuil gecupant le terrain qui se trouve à la teste
des autres concessions où l'on prétendait construire le dit Fort poorla seureté.du
pays-et qu'enfin les Sauvages de *la 'Mission du dit Lac des Deux Montagnes
estant accoutumés de changer souvent le lieu de leur habit'ation, on aurait besoin
pour cela et pour rendre le dit terrain plus utile de-pouvoir s'étendre au-delà des
trois lieues d'étendue de profondeur portées par le dit Brevet de mil sept cent
dix-huit, le terrain concédé par le présent Brevet joignant les Sieurs Petit et.
Langloiserie ayant peu de profondeur, Sa Mvajesté a déchargé et décharge les
dits Ecclésiastiques de Saint Sulpice' de faire le dit Fort de pierre, ny d'autres
ouvrages (lue ceux qu'ils ont fait jusqu'à présent sur le terain de la dite conces-
sionl de mil sept cent dix-huit à laquelle elle veut bien ajouter trois lieues d'éten-
due sur la profondeur si la dite étendue se trouve libre, dont elle fait pareillement
don et concession aux dits Ecclésiastiques de Saint Sulpice de' Paris, qui les pos-
séderont en toutte propriété et.Seigneurie, aussy que l'ancien terraiù de la d. pre-
mière concession (lui sera par ce umoyen au (lit cas de cinq lieues de profondeur,
voulant Sa Majesté que les dites concessions soient restraintes.et. sujettes aux
condilions cy-dessus sans aucune exception sous prétexte qu'elles n'auraient
point est- stipulées, tan dans la dite concession de mil sept cent trente-trois, que
dans le dit brevet du dix-sept du mois d'Avril mil sept cent dix-huit, et pour le
térrioigiiage de sa'volotnté Sa lajesté m'a commandé d'expédier le présent Brevet
qui sera enrégistré au Conseil Supérieur de Québee pour y avoir tel recours qu'il
appartiendra et qu'Elle a vouln signer de sa main et estre contresigné par moy
Conseiller Secrétaire d'Eiat et de ses commandements et finances.

(Signé,) LOUIS.
Et plus bas. (Signé,) PIIELIPEAUX,

avec paraphe.
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Mùm->r3 d, M1. à Cou'urher, r, Nicemen! à /a'ugmenta!ion de la seignt.irie
du. Lac des drual Maidages,.

Daîée le 1733 ou 1734.
NC se ?ronne pes ici.

Ra'i' ('ilm de la eonesaon de /i srigîne'urie <le Mile Isfes, en faveur de riewr
Pe!ü el de Dlle. DuJué, veuve Uuspurd Piot de Langloiserie et leurs enclats.

Datéc le 5 mai 1716.

.xtrt Ajoird'hy cinge. May mil sept cent seize, Le Roy estant à
P.aris voulant oufirm'r e: ratifier i faveur du Sieur Petit, Tr'sorier

is de la Ma1ri vn C .niiid: it e 1 e 1. DiGu Veive (lu Sieur Gas-
LIV t s pa Ird Plot de Uanglo1 eri, Lieutinant de ltoy au Gonvernement de

Qhee, ensemble des 'nfams provena:s de leur Mariage, la eonces-.
sioi f.îite par le Sieurs MarNqis de Vaudreuil.et Begon Gouverneur. gínêral et
Inten1:int en la Nouvelle Franc(e le e nqe. Mars mil sept cent gratorze, au nom de
Sa Mlajest, au dit fen Sieur elangloi erie et au dit Sr. Petit, d'un terrain dans
le pays, Sa Majest(, de Pavs do Monmsieur Le 1)u d'Orléanîs Rgeut, a eonfirmé
et ri'i la dite eoncesot vo il mt que le dit ' iur Petit et PIl. Veuve DePan-
gloisse rie< ensemîble lesenfns provenant de son roariag ao e -I dit fle u rièr
Del iigloieriel, ilulier iers e? ayans caulse en j seent-a perp'nité comme 'de
leur propre, a titre de fief et s'eignrie.iate, fl moyentie et basse.Justice aux
doits de casse et p elie das I'éten:Ine de ;a dite concession salis que' pou
raison de ce il s >ietf fewis de piyer à sa Majesté ny ses Sncessetrs Roys
aueoi'' finin--e nv i lein i 1,d':le, 'à tigelies sonimes qu'elles puisent
m-> t..r, St Majî îÀr lait i: eut r 1'em iie, à fl ehr1 e de porter Ly et hIomIaîge
au Ciaiit Si. LoIi de Qu' be-, dugnel Ils relèveroit, et -des anires redeanes

ord.tairt'es, de conirver t tire eonserver pair leurs Tenaniers les Bois de Ch 'lesie
pro»res pomi la eam-trne-ion des va isseaux du Roy, de doinicr aYis à Sa Majesté
o, aux Gonverneur et -lineLdant du dit pays des mines,. i'.rninières et mi 'reai x,
si auîîCuîNs se t-olvnt d(ans Pltendue de la dite concession, qe Us a(pellatins lu.
J-.e gni y sera ttably resortiront ei la Justice Royalle d Montr-nîl, d'y tenir feu
et ouiun o le faire .enir pa'r ses Tenaniers, à ante de quoy elle sera r:unie au
do)n*tunie de Sa Mh de d t faire déserter la die ierre, laisser les.che-
minsnecssairs poul'utlitapnbligne, lais'er les grèves libres à tous pesehears,
a lexceptiol deelles dont ils aurot besoins pour leur pesche. Et en cas. que
dans la suite Sa Majestf'aye besoin d'aucune partie du dit terrain pour y fairè'
construire des forts, batteries. places-d'armes, magazins et autres.ovrages publies,
Sa Najesté pourra les prendre aussy )ien .qie les arbres qui serot nécesvaires
pour la garnison des dits forts, sans être tenue d'aucun dédomagement; voulant
Sa M qe la dite concession soit sujette aux conditions ey-dessus énoncés

eeeptis sous protexte.qu'elles n'auroient pas-esté stipullées dans
la dite coneession, et que le preseit Brevet soit en.égis3tré au grelfle du conseil
Sup'rieir de Québ.e pour y avoir tel recours qu'il apartiendra; et .pour témoi-
guage de sa volonté Sa Majesté, m'a commandé d'expedier le (lit Brevet qu'elle
a voulu signer de sa main et estre coutresigné par moy Conseiller Secrétaire
d'Etat et de ses commandements et fiuances.

(Signé,) LOUIS.
(Contresigné,) PHELYPEAUX.
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Ratification de la concession de la seigneu-ie de Rigaud en faveur des Sieurs de
Vaudreuil de Cvagnial et Rigaud de Vaudreuil..

Datée le 7 avril 1733;
Extrait u ré- A jourd'hiy sept Avril mil sept cent.trente-trois, Lc Roy estant.à
gître 1 s. colis. Ve 

*Sup. L rtt Versailles, voulant confirner et rattiflier la conce>ýsion faite parles
folio a3. .' Sieurs de Beauharnois, Gouverneur et Lieutenant Général pour le
Roy ei la Nouvelle France, et Hocquart Intendant au <lit pays, le vingt-neuf Oc-
tobre mil sept cent treîite-deux, aux Sieurs de Vaudreuil de Cavagnial, alots.
major des Trouppes au (lit pays, et à-présent Gouverneur·des'Trois Rivières, et
Rigand de Vaudreuil, son fgère,.capitaine dlans les dites Trouppes, d'un terrain de
consistance de irodis lieues de front sur rois lieuesde profoidjeur, situé dansla même
Colonie le long du fleuve appellé La Grande Rivière, en tirant vers le Ling-Sault,
joignint la Seigneurie appellée de Rigaud, échue aux ditsSieurs de Vaudreuil par
Snecession lu Sicnr Marquis de VaudreuilGo verneuret Lieutenant Général au dit
pays, leur père, Sa Majesté, a confirmé et rattifié la dito concession, voulant que les
dits Sieurs de Vatidreuilt, leurs héritiers ou ayans cause, 'ei jouissent à perpétuifté
comme de leur propre, à titres (le fief et de Seigneurie à hautte et basse jmjstice et
droit de chasse, et de pesclie et traitte avec les Sauvages dans l'étendne de la
dite Seigneurie, sans que pour raisona de ceils soient tenus de payer à Sa la-
jesi ny à ses Successeurs Roys aucune finance ny indeiniité, desquelles, à quel-
que soinime qu'elles puissent monter, Sa Majesié leur fait don et renise, à la
c drge d prester foy et hommage au chateau St. Louis de Québec, duquel le dit
Fief relèvera, ctdes autres redevances accoutumées, suivant la coutume de Paris
suivie air (it pays, et qne les appellations du Juge (ui 'y sera étably ressortiront
en la .Justice Royalle de Montréal; à la charge aussy: de conserver et faire con-
server par leurse les bois de chêne propres pour Ja construction des
vaisseaux de Sa Majeste ; de laisser les cheiinsu n:'cessa ires; de (lonner-avis à
Sa Majest&.on ai Gouverneur et Intendant au dit pays (les mines, minières ou
miniraux, si auenns se trouveni dans l'étendue de la dite concession, de la mettre
en valleur, et d'y tenir et faire tenir feu et lieu par leurs teianciers, à faute de quoy;
elle sera r'unie au Domaine de Sa Majestè, de laisser les chemins nécessaires
pour. P'tilité publi.que et de laisser aussy les Grves libres à tous'pesceurs, à
l'exception de celles dont iis auront besoin pour leur pescie. Et en cas que Sa
Majesté ait besoin d'aucune partie du dit terrain pour y faire construire des Fôrls,
Batteries, Places-d'armes, magazins et autres ouvrages publics, Elle poura les
prendre, aussy bien que les atbrcs qui seront nécessaires pour les dits ouvrages
publics et le bois de chauffage pour la Garnison·des dits Forts, sans .estre tenue.
d'aucun dédomniagement, voulant Sa Majesté que la dite concession soit sujette
aux conditions cv-dessus énoncées, sans aucune exception, sons.prétexte qu'elles
n'auraient pas esté- stipulées dans la dite concession. Et pour témoignage de sa
volonté, Elle m'a ordonné d'expédier le. présent Brevet qui sera enregistré au
Grefle du Conseil Supérieur de Québec pour y avoir tel recours qu'il apartiendra,
et qu'Elle a voulu signer de sa main et estre contresigné par nioy son Conseiller
Secrétaire d'Estat et (le ses commandeménts et finances.

(Signé,) . LOUIS,
Et plus bas. (Signé,) . PIIELYPEAUX.
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Ratifcation de 1'augmmztiation .à la seigneurie de Berihier, en faveur du Sieur de
Lestage.

Datée le 6 d'avril 1734.
ExtraitduRé- Anjourd'huy, sixième Avril mil sept cent trente.qatre, le Roy
gître bis. ljo>q estan à Versailles, voulant confirmer et ratillier la cotiuessioi faite
loU4 . par les Sieu:s de Beauîharnois, Gouvernuur et Lieutenant Général

pour Sa Majesté en la Nouvelle France, et Ilocquart, Intendant lu dit Païs, le
trente-un Décembre mil sept cent trente-deux au Sieur Pierre Lestage, négociant
à Montréal, d'un terrain de consistance de trois lieues de front, si telle quantité se
trouve entre la ligne qui spare le Fief de Dautré, d'avec celui cy-devant appelé
deComporté, et. à présent nommé Dorvilliers, et celle qui sépare le Fief du
Chicot d'avec le Fief Maskinongé, à prendre le dit front au bout de la profondeur
et limites des dits fis de Dorvilliers et du Chicot, entre. lesquels se trouve le
Fief de Berihier, sur trois lieues de profondeur avec les Rivières, Ruisseaux et
Lacs qui pourroïnt se rencontrer dans la dite étendue de terre qui sera unie et
jointe au dit.fief dé Berthier appartenant au dit Sieur deLestage, pour ne faire
ensemble qu'une seule et même seigneurie, Sa Majesté a ratiflié et confirmé la
dite concession, voulant que le dit Sieur Lestage, ses hérit iers on avants'eau-e, en
jouissent à perpetuité, comne de leur propre, à titre de fief et de Seigneurie
avec haute, moyenne et basse Justice, et droit de chasse, de pesclie et de traite
avec les Sauv'ages dans l'étendue de la:dite Seigneurie, sans que pour raison de
ce il soit tenu de payer à Sa Majesté ny à.ses Successeurs Roys, aucne finance
ny indemnité, desquelles, à quelque somme qu'elles puissent nionter, Sa Maljesté
luy fait don et remite, a li charge de preter foy et homimage au Cliateau de St.
Louis de Quéhee, duquel le Fief relevera, et des antres redevances accoutimées,
suivant la coutume de Paris suivie au lit Païs, et que les appellations du Juge
qui y sema étably, ressort iront en la j·ustiRe Royalle de Montr:ail, à la charge aussy
de conserver et la ire coaserver par ses tenanciers les bois de Chesne propres pour.
la construction des vaisseaux de Sa Majesté; de donner avis à Sa Majesté ou
aux Gouveruieur et Intend ut. du dit païs des mintes, minières ou iniutéraix, si
aucuns se trouvent dans 'étendue de la dite concession ; de la mettre·en valeur,
et d'y tenir et faire tenir feu et lieu par-ses tenanciers, à-fante de quoy (Ill sera
réunie an Domnainie de Sa Majesté ; de laisser les chemins nécessaires por l'uti-
lité publique, et de lais-er aussy les grèves libres à tous Peseheurs, à~l'exception
de celles dont il aura besoin ponr Sa Pesche; Et en cas -que dansla'suitte Sa
Majesté ait besoin (l'aucune partie du (lit terrain pour y faire construire des
Forts, Batteries, Places -d'Armes, magazins, et auties, ouvrages publies, File
pourra les prendre, aussy bien que les arbres qui seront nécessaires pour les dits
ouvrages publies, et le bois de chauffage p mr la garnison des dits Forts, sans
estre tenue d'ani d(lotnmagemeut, voulant Sa Majest' que la dite concession
soit sujette aux coUditions cy-dessus énonles salis aucune except lion, sous prtexte
qu'elles n'anroient pàs été stipulées dais la dite concession. , Et pour téroigtage
de sa volonté, Elle m'a ordonné d'expédier le présent Brevet qui sera enr.gistré
au Grefi lu Conseil 'Supérieur de Québec ponir y avoir tel recours quii appar-
tiendra, et q'elle a vouln signer de sa [maiii et estre eontresigil par inoy son
conseiller secretaire d'Etat et de ses cominandeinens et finances.

(Signé) fLOU[S.
Et plus bas PIIE LYPEAUX.
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Ratification de la concession de la seigneurie de Noyan en faveur dit Sieur Chavoy
de Noyan.

Datée le 25 mars 1745.
Extrait duRé-. Aujourd'huy, vingt cinq Mars mil sept cent quarante-cinq, le: Roy
g °trelus." étant ià Versailles, voulant confirmer et ratiffier une concesion' faiteSup. Lettre K, ea 1W i
folio 1. . le huit Juillet mil sept cent quarante-trois, par les Sieurs Marquis
de Beauharnois, Gouverneur et Lieutenant-Général en la Nouvelle-Frànce, et
Hocquart Intendant au dit pays, au S. Chavoy de Noyan-Capitaine d'une com-
pagnie du détachement de- la Marine entretenue en cette éolonie, d'un terrain de
deux lieues de front, le longde'la Rivière Chambly, sur trois lieues de profon-
deur borné au Nord, à un quart de lieue au Nord'de la petite Rivière du Sud par..
une ligne courant Est et Ouest; du costé du Sud, en remontant le Lac Champlain,
a une lieue trois quarts de la dite Rivière, joignant par une ligne parallèle à celle
cy-dessus au terrein concédé au Sr. Foucault, avec l'Isle aux Testes étant dans
la dite Rivière Chambly et les Isles et Islets qui se trouveront vis-à-vis le front de
la dite concession pour par luy la tenir à titre de fief et Seigneurie; Sa Majesté
a ratiffié et confirmé la dite concession, veut en conséquence que le dit S. Chavoy
de Noyan, ses héritiers ou ayant causes jouissent à perpétuité comnie de leurs
propres des dites terres à titre de fief et seigneurie, avec haute, moyenne et basse
Justice, et droit de chasse, pésche et de traite avec les Sauvages lans l'étendue
de la' dite seigneurie, suivant et conformément à la dite concession, sans que pour
raison de ce il soit tenu de payer à Sa Majesté ny à ses Successeurs.Roys aucune
finance ni indemnité. desquelles, à quelque .somme qu'elles puissent monter, Sa
Majesté lIly a fait don et rémise-à la charge de porter foy et hommage au Cha-
teau St. Louis duquel le dit fief relèvera, et des autres redevances accoutumées
suivant la coutume de Paris suivie au dit pays, et que les appellations du Juge
qui y sera établi ressortiront en la Jurisdiction de Montréal, à la chargeaussy de
conserver et faire conserver par les tenanciers les bois de chesne propres pour la.
construction des vaisseaux de Sa Majesté; de donner avis à Sa Majesté, ou- aux
Gouverneur et Intendant du dit pays, des mines, minières ou minéraux, si aucuns
se trouvent dans la dite Seigneurie, de la mettre en valeur et y tenir feu et lieu
par les-tenanciers, à faute de qupy elle sera réunye au Domaine de Sa Majesté;
de laisser les chemins nécessaires pour l'utilité publique, de laisser aussy les
Grèves libres à tous pêcheurs, à l'exception de celles dont il aura besoin pour sa
pêche. Et en cas que dans la suitte Sa Majesté eut besoin d'aucunes parties-du
dit terrain pour y faire construire des forts, Batteries, Places.d'Armes, Magazins
ou autres ouvrages publics,-elle pourra les prendre aussy bien que les arbres qui
seront nécessaires pour les dits ouvrages publics, et les bois de Chauffage pour la
Garnison des dits Forts, sans être tenue d'aucun dédommagement. Voulant Sa
Majesté * que la dite concession soit sujette aux 'conditions cy-dessus expliquées,
sans aucune exception, sous prétexte qu'elles n'auroient pas été'stipulées dans la
dite concession. -Et pour témoignage de, sa volonté, Sa, Majesié m'a ordonné
d'expédier le présent ßrevet qui sera enrégistré au greffe du conseil Supérieur
de Québec, et qu'elle a voulu signer de sa main, etestre contresigné par moi son
conseiller secrétaire d'Etat et de ses commandements et finances..

(Signé,) LOUIS.
Et plus bas " PHELIPPEAUX."-
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* Rat ica ion de l'uugmenation de la seignenrie de La Valicrie, enfaveur du Sieur
Pierre de iMarganne de La Valterie.

Datée le 8 février 1735.

Ext-nitdu R- jourd'u, huit Février mil sept cent trente-cinq, Le Roy estant
gitr lus Marly Vo!:m contfirier et ratidlier la concession i seigneprie
folio 87. flite le vingt-un d'avril I mil sept cent trente-quatre par les 'ieurs

Marquis de Gleaubarnois ouverneur et Lieutenant GCn:» ral 'pour Sa Majest' en
la Nouvelle Fnnee, et loquart Ilntei(Ialt (lu (lit pays au Sieur Pierre de M;r-
ganne de Lavaltrie fils ainé, .Lieutenant dams les troupes y entretenues, d'une
lieue et demy. de ;erre de front'sur deux lieues et demy de profondeur, à prenlre
le dit front au bout dé.la profon leu.r et' iimites du iefde Lavahirie qui a.u ne lienle
et deray de profonîdear, o. estre la dite prolongation en prolondeur au dit fief
de Lavaltrie, et ne faire ensemble qu'une seuleet même seigi:eurie, laquelle par
ce moyen se trouvera('stre 'une liene et (iCuîy de front sur ginatre lieues de pro-
fondeur, Sa Majesté a ratifié et confirné la· dite concession voulant, gue le dit
Sieur de Lavaltrie fils, ses bi-ritiers ou avan. cause en jouissent 'a perpetuité
coArme d: leur. propre à titre de fief et le seigneyrie, avec haute, moyenne et
basse Justice, et droits (le ehasse, de pesche et de traite avec les Sauages dans
Plétendue de la (ite seigneurie, sans que pour raison de ce, il soit tenu de payer à
Sa Majest' ny 'à ses stecesseuirs Roys aucune indemnité,. desquelles, à quelque,
somme quLelles puissent monter Sa Majesté luy fait (Ion et remàie, à la cblrge de
prêter: foy et hormînage au Chlateau de Saint Louis de Québee duquel le dit fief
relèvera, et des autres redevances accoutumées suivant la coutume' de Paris sui-
vie au( dit et qe les appellations du Jugde qui y sera étably rvseorti-
ront enJa justice Royale de Montréal, àâla charge aussy de conserver et faire
conserver par leurs toinanciers les bois de che.4ne propres pour la construction des
vaisseaux le Sa Majestí de donner avis à Sai Majesté ou aux Gouverneur et
Intendanî du dit pays, des mines, minières oi mniné-aux, si aucuns setroniiveint
dans la dite concession, (le la mettre en valeur'et d'y tenir et faire tenir eu et
lieu par leurs -tenanciers,. à faute de quoy elle seraréinieau Domaine de Sa
Majesté ; de laisser les chemins nécessaires pour Putilité publique et <le laisser
aussy les grèves libres à tous Peseheurs, à 'excepiion de celles dont ils auront
besoin pouir leur peselie; et en cas que dans la suite Sa Majesté ait besoin d'au-
eunes parties du. dit telrain pour y conistruir.e des Forts, Batteries, Places d'Armes,
Magazins et' autres ouvrages publics elle, pourra k prendre aussy bien que
les arbres qui seront. ncessaires pour' les dits ouvrages publies et le bois <le
ehâuflfage pour la garnison des Forts, sans estre tenue d'aucun dédommagement,
voulant Sa Majesté que la dite concession soit sujette aux conditions ey-dessus
Cnonces, sans aucuie exception, sous prétexte qu'elles n'auraient pas esté stipu-
lées dans la dite concession. Et pouïtémoignage de savolonté,elle m'a.ordonnd
d'expédier le présent Brevet qui sera enrégistré au grelfe du conseil Supérieur <le
Qmuébecpur y avoir tel recours qu'il appartiendra, et qu'elle a voulu signer-de
sa main et estre contresigné par moy son conseiller Sectétaire d'Estat et de ses'
commandemuens et finances.

Sp(Signé,) LOUIS.
Et plus bas PH ELIPPEAUX.
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lRatification de la concession de la seigneurie D'Aill<bout, enfiu'eur du ù ur Jean
D'Aillebout D'Airge naeil.

Datée le 30 avril 1737.
Extrait du re- Aujourd'huy, trente Avril mil sept cent trente+ept, Le R V. j tantgitu fils. Cou.à Versailles, a ant égard à la demiande qui lui a i t faite par le ,ieur
B. fo.. Jeaii D'Aillebout dl'Aigenteuil tuendanite à (,e qu'il pîli à. SadioYsté
de confirmer et ratißlier une cession à lauy faite le dix octobie de PlanViî'iie der-
nière par les Sieurs Marquis de Beauhainois, Gouveineur et Lieuternant-Giné,al
de la Nouvelle-France, et Hfocquarti, hitendant·au dit pays, d'nu ici rain i'lne liee
et denv de froni, sur qatre lieues de profondeur, derrèie la Seigneurie de Lano-
raye, laquelle sera bonée pour la devanture par la r'e dlu Noîd de la Rivicie de
L'Assompftion, du côté du Sud-Uuest par la ligne de la cont inimanon de la Sei-
gneurie de la Valterie, d'auie côté au Nord-Est par une lîgne paralèlle terant
aux terres non conCé(lées; etdans la profondem·, par une ligne paialle a la de-
vanture, joignant aussy aux terres nion cone dies ; le tout à titie le Fief et el-
'gnenrie avec haute, noVnnc et 'busse jusice, droit de cbasse, p -esi.L el traite
avec les Sauvages, djans toute l'itendue de la dite cotic(ssion, Sa Majesté a ra.f-
fié et confirmé la dite concessiofn,. veut en consíquenee que le (lit Sr. D'Aille-
bout d'Argenteuil, ses léritiers ou a ans cause jouissent a perpituté, aCme de
leur propre,- des dites terres il titre de fief et seignerie, avc liatle, imîoitinne et
basse Justice et droit de chasse, de peschle et <de traite avec les Sauv'gus'daris
l'étenduè de la dite. Seigneurie, suivant et cnl'ouneat i dite concsion
sans·que pour raison Ie ce, il soit tenu de payer à Su .\ aesté y ses Succes_
seurs lIoys aucune finance ny indemnité, des¡uelles, a quelque somnie qu'esles
puissent monter, Sa Majesté, lhy fuit din et ietise, la charge je préer foy et
hommage au chateau de St. Louis <Je -QuL bee, duquel le <lit Fief relèvera, et'des
autres redevanices accoutumies suivanit la coutume de Paris s'nii au dit pays, et
que les appellations du Julge qui y sera étably ressortiront en la Justiçe Royale
de Montréal, à la charge aussy de conserver (t faire conser ver par Lrs tenciers
les bois de chesn'es propres pour la construction des vaisseaux de Sa Majesté, de,donner avis à Sa Majesté ou au Gouverneur et Intendant au dit .pays des tdnes
minières ou minéraux, si aucuns se trouvent.dans la dite ein ; de la métre
en valeur et d'y tenir et faire.tenir kéu et lieu par leurs tenanciers, à aiinte de
quoy elle sera réunie au Domaine de. Sa Majesté ; de laisser les chemins néces.
saires pour l'utilité publique, et (le laisser aussy les grèves libres à tous pescheurs
à l'exception' de celles dont.ils auront besoin pour leur pesches. Et cas que.dans la suite Sa Majesté ait besoin d'aucune partie des dits terrains pour y
cònstruire des Forts, Batteries, Places-d'Armes, Magazins et autres ouvrages
publics, Elle pourra les prendre aussy bien que les arbres qui seront nécessaires
pour -les dits ouvrages publics et le bois de chauffige pour la Garnison des dits
Forts, sans estre tenue d'aucun dédommagement'; ioulant Sa Majesté que la dite
concession soit sujette aux conditions cy-dessus énoncées, sans-aucune exception,'
sous prétexte qu'elles n'auraient pas été stipulées dans la dite concession. E:
pour témoignage de sa volonté elle m'a ordonné d'expédier le présent Brevet qui
sera enrégistré au Greffe du Conseil Supérieur de Québec. pour y avoir' tel recours
qu'il appartiendra;. et qu'Elle a voulu signer de sa main et estre contresigné par
moy son Conseiller Secrétaire d'Etat et de ses commandemients et finances..

(Signé,) . LOUIS,
Et plus bas. - (Signé,) PHELYPEAUX.



16 Victori. Appendice (H. H. H. H.) . 1853.

Ratfication de la concession de la seigneurie de Ranezay, en faveur de dame
Geneviève Ramezay, veuve Boiskébert.

Datée le 13 avril 1740.
Extraitduné-. Aujourd'huy, treize Avril- mil sept -ent quarante, Le Roy étant

lf à 'Versailles ayant égard à la demande qui lui a été faite par la
folio 73. 'Dme. Ge'neviève'de Ramezay, veuve du S.-de Boishébert, capitaine
d'une compagnie des Troupes entretenues en Canada, tendante à ce qu'il plût à
Sa Majésté de confirer et ratiffier une coicession à elle faite le six Octobre ril
sept cent Irente-six par les Sieurs Marquis de Beaubarnois, Gouverneur et Lieute-
nant-Général de la Nouvelle-France, et Hocquart, Inteodant au dit pays, d'un ter-
rain d'une lieue et demie de front, sur quatre lieues de profondeur, derrière la sei-
gneurie do Dautré, borné sur la devanture par la rive du Nord de la Rivière de
P'Assomption; du côté du Sud Ouest par la ligne de la concession nouvellement
accordée au Sieur D'Aillebout d'Argenteuil; d'autre côté du Nord Est, par une
ligné parallèle tenant aux prolongations de la seigneurie D'Antaya, et dans la
profondeur, par une ligne parallèle à la devanture, joignant aussi aux terres non
concédées; le tout. à titre. de Fief et Seigneurie haute, moyenneet basse Justice
avec droit de pêche dans la Rivière de l'Assomption, de chasse et dle traite avec
les Sauvages dans l'étendue de la dite·concession; Veut en conséquence que la
dite Dame veuve de Boishebert ses héritiers ou ayans cause jouissent a -perpé-
tuité comme de leurs propres des dites terres à titre de Fief et seigneurie suivant
et conformémnent à la dite concession avec haute, moyenne et basse Justice et
droit de pêche dans la Rivière de l'Assomption, de chasse et de traitte avec les
'Sauvages dans l'étendue de la dite seigneurie, sans que pour raison de ce elle
soit tenue dc payer à Sa Majesté ny à ses successeurs. Roys aucune finance ny
indemnité desquelles à quelque soméme qu'elles puissent monter Sa Majesté luy
fait don et remise; à la charge de pretter foy et hommage.au Chattcau St. Louis
de Québee duquel le dit fief relevera; et des auties redevances accoutumées sui-
vant la coutume de Paris suivie au dit pays, et que les appellations du Juge qui
y sera étably ressortiront en la Justice Royale de Montréal, à. la charge aussy de
conserver et faire conserver par leurs Tenanciers les bois de Chêne propres pour
la construction des vaisseaux'de Sa Majesté.; de donner avis à Sa Majesté on
aux Gouverneurs et Intendant du dit pays, des mines, rminières ou minéraux si
aucuns se trouvent dans la dite seigneurie, de la mettre en valleur, et d'. faire
tenir feu et lieu par leurs Tenanciers, à faute de quoy elle sera réünie au Domaine
de Sa Majesté ; de laisser. les chemins nécessaires pour l'utilité publique, de
laisser aussi les graves libres à tous. pêcheurs à l'exception' de celles dont ils
auront besoin pour leur pêche. Et en cas que dans la suite Sa Majesté.ait besoin
d'aucunes parties du dit terrain pour y faire construire des Forts, Batteries,
Places d'A rmes pu. autres ouyrages Publies, elle pourra les prendre aussi bien
que les arbres qui seront nécessaires pour les dits ouvrages Publics et les bois de
chauffage pour la garnison des dits Forts, sans être tenue d'aucun dédommage-
ment, voulant Sa Majesté, que la dite concession soit sujette aux. conditions cy
dessus expliquées satns aucune exception, sous prétexte qu'elles n'auroient pas
été stipulées dans la dite concession. ..Et pour témoignage de sa volonté, elle
m'a ordonné d'expédier le présent Brevet qui sera enrégistré au Greffe du con-
seil Snpérieur de Québec pour y avoir tel recours qu'il appartiendra, et qu'elle a
voulu signer de sa main et être contresigné par moy son conseiller Secretaire
d'Etat et de ses commandemiens ét finances.

(Signé) LOUIS.
Et plus bas PHELIPPEAUX.



16 Victoræe. Appendice (H...H. H. Hl.) A. 1853.

-Ratifcation de l'augmentation d la concession de la Seigneurie de Monnoir, en
faveur del. Ble. Nicolas Rock de Rainezy,, et ses quatre seurs.

Datée le 13 avril 1740.
Extrait du ré- Aujourd'huy, treize Avril mil sept cent quarante. Le Roy étant à

te Versailles, ayant égard à la demande qui luy a été faite parle sieur
folio . Jean-Baptiste Nicolas Roch de Ramezay, capitaine d'une des com-
pagnies entretenues par Sa Majesté en Canada, .et Demoiselles Geneviève, An-
gélique, Louise et Elizabeth de Ramezay, tendante à ce qu'il plût à Sa Majesté
de. confirmer et ratifier une concession à eux faite le douze juin mil sept cent
trente-neuf par les sieurs Marquis de Beauharnois, Gouverneur et Lieutenant-
Général en la Nouvelle-France et Hocquart Intendant an dit pays d'un terrain de
deux lieues de front'sur trois lieues de profondeur, au bout de la Seigneurie de
Monnoir appartenante aux Suppliants, au moyen de la concession qui en a -été
faite au Sieur Claude de Ramezay leur père,' le vingt-cinq Mlars mil sept cent
huit, le dit terrain courant Nord-Est et Sud-Ouest le long de la continuation de la
Seigneurie de ltouville, joignant la dite Seigneurie au Nord-Est, et celle de Sa.
brevois au Sud-Ouest, le tout à 'titre de fief et Seigneurie: Sa Majesté a ratifié
et confirmé la dite concession vent en conséquence que les dits Sieurs et Demoi-
sellcs.de Ramezay leurs héritiers ou ayans cause, jouissent à perpétuité comme
de leurs propres du dit. terrain à titre de fief et Seigneurie lequel avec la dite.
concession de Monnoir ne fera qu'une seule et même Seigneurie avec haute,
moyenne et basse justice et droit de chasse, 'de péche et'de traitte avec les Sau-
vages dans l'étendue de la dite Seigneurie suivant et conformément à la dite
concession, sans.qie pour raison de ce ils soient tenus de payer à Sa Majesténi
à ses Successeurs Roys aucune finance ni indemnité desquelles à quelque somme
qu'elles puissent monter Sa Majesté leur fait don et remise, à la charge de preter
foy et homage au cliateau|de St. Louis à Québec duquel le dit fief relèveva et des,
autres redevances accoutumées,' suivant la.coutume de Parissuivie au dit pays,
et que les appellations du Juge qui y sera étably.ressortiront en la Justice Royale
de Montréal, à la.charge aussi de conserier et faire conserver parleurs tenanciers
'les bois de chêne propres pour la construction des vaisseaux de Sa Majesté; de
donner avis à Sa Majèsté ou aux. Gouverneurs et Intendant du dit pays des mi-
'nes, minières ou minéraux si aucuns se trouvent dans la dite Seigneurie, de la
mettre en valeur et d'y tenir et faire tenir feu et-lieu par leurs tenanciers à faute

'de quoy elle sera réunie au domaine de Sa Majesté ; de laisser les chemins né-
cessaires pour l'utilité publique, de laisser aussi. les grèves libres-à tous jêcheurs
à l'exception de celles dont ils auront besoin pour. leur pèche. Et en cas que
dans la suite Sa Majesté ait besoin d'aucunes parties du dit terrain pour y faire
construire des Forts, Batteries, Places d'Armes, Magazins, et' autres ouvrages
publics elle pourra les prendre aussi bien que les 'arbres qui seront nécessaires
pour la construction des dits ouvrages publics et les bois 'de chauffage pour la
garnison des' dits Forts sans être tenue d'aucun dédommagement, voulant Sa Ma.
jesté 'que la dite concession soit sujette aux conditions cy-dessus expliquées sans
aucune exception, sous prétexte qu'elles n'auraient pas été stipulées dans la dite
concession. Et pour témoignage de sa volonté elle m'a ordonné d'expédier le'
présent Brevet.qui sera enrégistré au Greffe du Conseil supérieur de Québec pour
y avoir tel redours qu'il appartiendra, et qu'elle a voulu signer de sa main et être
contresigné par moy son Conseiller Secrétaire d'Etat et de ses commandements et
finances.

(Signé,) . LOUIS.
Et plus bas, · PHELIPEAUX.
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Ratification de la concession en augmentation de la seigneurie de Saure!, en faveur
des Demoiselles Angélique, Louise et Elizabeth de Raniezay.

Datée le 13avril 1740.

Extrait âu re-- Anjourd'huy, treize Avril mil sept· cent quarante, Le Roy.étant à
gîtroIns.Con" Versailles ayant égard à la demande qui lui a été faite par Dernoi-Igup. Lettre Hf,
folio 77. selles Angélique, Louise et Elizabeth de Ramezay tendante à ce
qu'il plut à Sa Majesté de confirmer et ratifier une concession à elles faite le dix
huit Juin mil sept cent tfente-neuf par les Sieurs Marquis de Beauharnois' Gou-
verneur et Lieutenent-Général en la Nouvelle France et Hocquart Intendant an
dit pays d'un terrain d'une lieue et demie 'ou environ de superficie derrière la
seigneurie de Saure 'là prendre entre les lignes et bornes.de sseigneuries de la Val-
lière, de Frezeret et de St. Ours, borné du cotté du Nord. Est par la dite seigneu-
*De l'Est- rie de la Vallière, du cotté du Nord Est,* par la dite seigneurie
voyèz le. titre -Frezeret et du 'cotté du Sud, Ouest par la ligne de la dite seigneurie
de ecncession de 'St. Ours; la dite concession à titre de fief et seigneurie pour avec
de foi 2ýra7u celle de Saurel ne faire qu'une seule seigneurie et même Justice;

Registre d'In- .Sa Majesté a confirmé et ratifié la dite concession veut en consé-
tendance NoS. quence que les dites Demoiselles de Ramezay leurs héritiérs ou
ayans calse en jouissent à· perpétuité comme de leurs propres, à titre de fief et
seigneurie, avec haute, moyenne et basse justice, et droit de chasse, de pesehe et
de traitte avec les Sauvages dans l'étendue de la dite Seigneurie, suivant et con-
formément à la dite concession, sans que. pour raison de ce elles, soient. tenues de
payer à Sa Majesté ny à ses successeurs Roys aucune finance ny indemnité des-
quelles à quelque somme qu'elles puissent monter, SaMajesté leur a fait don et,
remise, à la. charge de prêter foy et hommage au chateau St. Louis de • Québec
duquel le dit fief relèvera,' et des autres. redevances accoutumées, suivant la cou-
tume de Paris suivie au dit pays, et"que les appellations du juge qui y sera étably
ressortiront en' la Justice Royale de Montréal, à. la charge aussi. de conserver et
faire conserver par leurs tenanciers les bois de chesne propres pour la construc-
tion'des vaisseaux.de Sa Majesté, de donner avis'à Sa' Majesté on aux -Gouver-
neur et Intëndant du dit pays des mines, minières et minéraux, si aucuns se trou-
'vent dans la dite seigneurie, de la mettre enùvaleur, et d'y tenir et faire tenir feu.
et lieu 'par leurs tenanciers à faute de quoy elle sera réunie au domaine de Sa'
Majesté; de laisser les chemins nécessaires pour l'utilité publique, de laisser'
aussy les grèves librés à. tous pêcheurs, à l'exception de celles dont elles auront
besoin pour. leur pêche.- Et en cas que Sa Majesté ayt besoin dans la, suite,
d'aucunes des parties du dit terrain pour y 'faire construire des Forts, Batteries,
Places-d'Armes, Magazins et autres ouvrages publics, Elle pourra·les prendre
aussi -bien que les arbres qui seront nécessaires pour les dits ouvrages publics,
et les bois de chauffage pour la garnison des dits Forts, sans être tenue d'aucun
dédommagement, voulant Sa Majesté que la dite concession soit sujette aut
conditions cy-dessus expliquées sans' aucune exception sous prétexte qu'elles
n'auraient pas été stipulées dans la dite concession ; et pour témoignage de sa"
volonté Elle m'a ordonné 'd'expédier le présent' Brevet qui sera enrégistré air
greffe. du Conseil Supérieur de Québee pour y avoir tel recours qu'il.appartiendra,
et qu'elle a voulu signer de sa main et être contresigné par moy son Conseiller
Secrétaire d'Etat et de ses commandements et finances.

(Signé,) LOUIS.
Et plus bas. PHELIPEAUX.
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Ratification d'une concession en augmentation aux Fiefs de Lanoraye et Dautré
enfaveur du Sr. Jean Baptiste Neveu.

Datée 18 avril 1740.
Extrait.du ré- Aujourd'huy treize Avril mil sept cent quarante, Le Roy étant à
gtre ,S coU. Versailles ayant égard à la demande qui luy a esté faite par le sieur
foo 56. Jean Baptiste Neveu tendante à ce qu'il. lay plust de confrmer et
ratiffier, une concession à luy faite le. quatre Juilletmil sept cent trente neuf par
les sieurs Marquis de Beauharnois, Gouverneur et Lieutenant Général en la Nou-
velle-France et Hocquart Intendant au dit pays d'un restant de terrain qui se
trouve au bout de la ligne qui termine la profondeur des fiefs de la Noray et
Dautré appartenant au suppliani, jusqu'à la Rivière de l'Assomption et dans la
même étendue en largeur que celle des dits fiefs, c'est-à dire borné du costé du
Sud Ouest par la ligne qui sépare:la Seigneurie de LaValterie et du costé du
Nord Est par une ligne paralelle tenant aux prolongations de la Seigneurie
D'Antaya, lequel terrain ne fera avec chacun des dits deux fiefs qu'une seule.et
même Seigneurie à titre de haute, moyenne et basse Justice, Sa:Majesté a con-
firmé et ratifié la dite concession, veut en conséquence que le dit Sieur Neveu
ses héritiers ou ayans cause jouissent à perpétuité comme de leurs propres des
dites terres à titre de fief et Seigneurie'avee haute,. moyenne et basse Justice et
droits de chasse de pesche et de traite avec les Sauvages dans P'etendue de la
dite Seigneurie, suivant et conformément à la dite concession, sans que pour rai-
son de ce ils soient tenus de payer à Sa Majesté ni à ses Successeurs Rois auèune,
finance- ni indemnité desquelles à. quelque somme qu'elles puissent monter, 'Sa
Majesté leur a fait. don et remise à la charge de porter.foy et hommage au Chaï
teau St. Louis de Québec duquel, le dit fief relevera ct'des autres redevances ac-
coutuméés suivant la coutume de Paris suivie au dit pays et que les appellations
des Juges qui y seront établis ressortiront en la Justice Royale de Montréal à la
charge de 'conserver .et faire conserver par leurs tenanciers les bois de chesne
propres pour la 'construction des vaisseaux de Sa Majesté; de donner avis à Sa
Majesté ou aux Gouverneur et Intendant du dit pays des mines, minières et rni-
néraux si aucuns se trouvent dans la dite Seigneurie, de la mettre en valèu r et
d'y tenir et faire teniri feu et lieu par leurs tenanciers à faute de quoy elle sera
réunie au Domaine de Sa Majesté; de laisser les chemins nécessaires pour luti-
lité publique, de laisser aussi les Graves libres à tous les pescheurs à l'exception
de celles dont ils auront besoin pour leur pesche. Et en cas que -Sa Majesté ait
besoin'd'aucunes parties du dit terrain pour y faire construire des Forts, Bafteried,.
Places d'Armes, Magasins et autres ouvrages Publics elle pourra les prendre anssi
bien que les arbres qui seront nécessaires pour les dits ouvrages publics, et les-
bois de chauffage pour la garnison des dits forts sans estre tenue d'aucue dédorn-
magement, voulant Sa Majesté que la diteconcession soit sujette aux conditionr
cy dessus expliquées sans aucune exception sous prétexte qu'elle n'auraient pas.
été stipulées dans la dite concession.'. Et pour témoignage de sa volonté elle m'a
ordonné d'expédier le présent Brevet qui sera enregistré au, Greffe de Conseil
Supérieur de Québec, pour y avoir tel recours qu'il appartiendra, et qu'elle a
voulu signer de sa main et être contresigné par moy son Conseiller Sècretaire
d'état et 'de ses Commandemens et finances.

Régistré es Régistres du Conseil Supérieur de la Nouvelle-France ouy le
Procureur Général du Roy, suivant l'Arrest de ce jour par nous conseiller secré-
taire du Roy, Greffier en Chef du dit Conseil.

(Signé,) DAINE,
AQuébec le 14 Novembre 1740. Avec paraphe..
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Ratißcation de la Concession de la SeigneWrie St. Hyacinthe, enfaveur du Sieur
Rigaud de Vaudreuil.

Datée 30 avril 1749.

Extrait du ré- Aujourd'hui trente avril mil. sept cent quarante-neuf. Le ,Roy
gitre gs. cn estant à Versailles, voulant confirmer etratifier une côncession faine

le vingt trois septembre mil sept cent quarante-huit par les sieurs
Marquis de la. Galisonnière Commandant Général en la Nouvelle-France, et Bigot
Intendant au dit pays, au sieur Rigaud de Vaudreuil Lieutenant du Roy à Qué-
bec d'un terrain contenant six lieues de front le long de la Rivière de Masca, sur
trois lieues de profondeur de chaque costé de la dite Rivière,, les dites six lieues
de front à prendre à sept lieues de l'embouchure de la susditte Rivière,, pour par
luy latenir à titre de fief et seigneurie, Sa Majesté a ratiffié et confirmé la:ditte
concession, - yeut en conséquence que le dit sieur Rigaud de Vaudreuil ses*héri-
tieis ou ayant causes jouissent à perptuité comme de leurs propres des dittes
terres à titre de fie et Seigneurie avec haute, moyenne et basse.justice., et droit
de chasse de pêche et de traitte avec les Sauvages dans l'étendue de la ditte Sci-
greurie, suivant et conformément à la ditte concession, sans que pour raison de
ce il soit tenu de payer à Sa Maijesté, ny à ses successegrs Rois auenne finance
ny indemnité, desquels, à quelqu somine qu'elles puissent monter Sa Majesté
luy a fait (oni et remise, à la- charge de porter foy et hommage au chateau de
Saint Louis de Québec, duquel le dit fief relevera, et des autres redevances por-
tées par la coutume de Paris suivie au l dit païs, et que les, appellations du Juge
qui y sera-estably ressortiront en la Jurisdiction de Montréal, à la charge aussy
de conserver et faire conserver par les tenanciers les bois de chêne propres pour
la construction des vaisseaux de Sa Majesté; de donneravis à Sa Majest' ou aux
-gouverneur et Intendant du dit païs des mines, minières ou minéraux si aucuns
se trouvent dans la ditté Seigneurie, de la mettre en valeur, et d'y tenir et faire
tenir feu et lieu par les tenanciers, faute de quoy elle sera réunie an domaine de
Sa Majesté ; de laisser les chemins nlcessaires pour l'utilité publique; de laisser
assy les graves libres à tous pêcheurs, à l'exception de celles dont il aura besoin
pour sa pesehe ;- et en cas que dans la suitte Sa Majesté eut besoin d'aucunps

parties du dit terrain pour y faire construire des Forts, Batteries, Places d'Armes,
Magasins, et autres ouvrages publics, elle pourra les prendre aussy bien qtie les
arbres qui seront nécessaires pour les dits ouvrages publics, et les bois de òhau-
fage pour la Garnison des dits Forts; saris estre tenne d'aucun dédoimnage.ment.
Voulant Sa Majesté que la ditte concession soit sujette aux conditions cv-dessus
expliquée§ sans aucune exception sousprétexte qu'elle n'auraient pas esté stipu-
lées dans ' -ditte concession,. Et pour témoignage de sa volonté, sa Majesté
m'a ordonné d'expédier le.présent Brevet qui sera enrégistré au greffe du Conseil
Supérieur.de Québec, etqu'ellea voulu signir. de sa main et être contresigné
par moy son Conseiller Secretaire d'Etat, et de ses commandemens et finances.

(Signé,) LOUIS.

Et plus bas, (Signé,) ROUILLÉ.
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Raftication de la concession de la Seigneurie de .Bleu;y, enfaveur du Sr. Sabrevois
de Bleury.

Datée le 24 juin 1751.
Extrait du ré- Aujourd'huy- Vingt-quatre juin mil. sept cent cinquante-un, Le Roy
gître Tri Coàq, a Vesils une'
Sup.ettre K étant à Versailles voulant'confirmër et ratifier u concession faite
folio 5. le trente octobre 1750, par les 'Sieurs Marquis- de la Jonqtiière, Gou-
verneur, Lieutenant-Général en la Nouvelle France, et Bigot, -Intendant au dit.
païs, an Sieur Sabrevois de Bleury, 'de l'étendue de trois lieues de front sur trois
lieues de profondeur le long de la Rivière Chambly, à prendre du costé du Nord,
depuis la '.Seigneurie du Sieur Hertel et sur .la même ligne du costé du Sud à
trois lieues de la dite seigneurie par une ligne tirée Est 'et Ouest du monde,- sur
le devant par la Rivière de Chambly, et sur la profondeur à trois lieues joignant
aux terres non concédées ; Sa Majesté a ratiflié et confirmé la dite concession,
veut en conséquence, que le dit Sieur de Sabrevois de Bleury, ses héritiers ou
ayans cause jouissent à perpétuité comme de leurs propres de la dite terre à titre
de fief et, Seigneurie, avec haute, moyenne et basse ,justice, droit de chasse,
pesche et' traite avec les Sauvages dans toute l'étendue de la dite concession,-
suivant et conformément au titre qui luy a été expédié Ilar les dits Sieurs Mar-
quis de la Jonquière et 'Bigot,. sans que pour raison'de ce il.soit tenu de payer à
Sa Majesté ny à. ses Successeurs 1Roys aucune finance ny. indemnité, desquelles,
à quelques sommes qu'elles puissent monter, Sa Majesté luy a fait don et remise,
àla charge de porter foy et hommage au chateau St. Louis -de Québec, duquel le
dit jf rïlèveita, et des autres redevances portées par la coutume.de Pais suivie

. auljjý pays, et que les appellations. (u juge qui y sera établi· ressortiront en lade Motel 'à la chargeri l
jurisitionde Montréal, a charge àussy de conserver et faire conserver par
les tenanciers les bois de chesne propres pour la construction des vaisseaux de
Sa Maiesté ; 'de donner avis à Sa Majesté ou aux Gouverneurs et Intendants
pour Elle au dit pays, des mines, minières ou minéraux, si aucuns se trouvent
-dans la dite concession, et de la mettre en valeur, et. d'y'tenir et faire tenir feunet
lieu par les, tenanciers faute- de quoy elle sera réunie au Domaine de Sa Majesté,
de laisser les chemins nécessaires pour l'utilité publique, de laisseraussy les
grèves libres à tous pêcheurs a l'exception de celles dont le dit. Sieur de Sabre-
vois de Bleury aura besoin pour sa pesche. Et en cas que dans la suie Sa Ma-'.
jesté eut besoin d'aucunes parties <lu dit terrain pour y faire construire des Forts,
Batteries, Places-d'armies, magazins,. et autres _uvrages. publics Elle pourra les
prendre aussy bien que les arbres qui seront nécessaires pour les dits ouvrages
publics' et les bois de chauffage pour la Garnison des dits forts, sans être tenue
d'aucun dédommagement. 'Voulant Sa Majesté que.la dite concession soit sujette.
aux conditions cy-dessus expliquées sans aucune exception, sous prétexte qu'elles
n'auraient pas esté stipulées' dans la dite concession, et pour témoignage da sa
volonté,. Sa Majesté m'a ordonné d'expédier le présent Brevet qui sera régistré
.au. Greffe du Conseil Supérieur de Québec, et qu'elle .a voulu signer de samain
et être contresigné par moy son Conseiller Secrétaire d'Etat et de ses cornnan-
dements et finances.

(Signé,) LOUIS.
Et plus bas. " ROUILL1 .
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Raification de la concession de la Seigneurie de Sabrevois enfaveur du Sieur
Sabrevois.

Datée 24 juin 1751.
Extrait du ré-, Aujourd'hui vingt quatre juin mil sept cent· cinquante-un, le Roy
g 8re n cone. étant à Versailles voulant confirmer et ratiffier une concession faite
o s.0, r ' le premier Novembre mil sept cent cinquante, par, les Sieurs Mar-

quis de la Jonquière Gouverneur et Lieutenant Général en la Nouvelle-France et
Bigot Intendant au dit pays, au Sieur Sabrevois, Capitaine des troupes qui y sont
entretenues, de -deux lieues 'o environ de front sur trois lieues de profondeur le
long dé la Rivière Chambly au dessus,du Rapide St. Jean, bornées du costé du.
Nord par la Seigneurie concédée au sieur 'Sabrevois de Bleury le trente Octobre
1750, et sur la même ligne du costé du, Sud à deux lieues ou environ de la dite
Seigneurie par une. ligne tirée Est et Ouest du monde, joignant aux terres non
concédées, sur le devant par la Rivière Chambly et sur la profondeur à trois
lieues joignant aussy aux terres non concédées, Sa Majesté* a'ratiffié et confirmé
la dite concession, veut en conséquence que le sieur Sabrevois ses héritieïs ou
ayans cause jouissent à perpétuité comme de leurs propres de la dite terre a titre
de fief et Seigneurie avec haute, moyenne et basse justice, droit de chasse, pasche
et traite avec les Sauvages dans toute l'étendue de la dite concession suivant et
conformément au titre qui lui en a.été expédié.par les dits sieurs de la Jonquière
ét Bigot, sans que pour raisoi de ce, il soit tenu de payer à Sa Majesté. n'y à ses
Successeurs Roys aucune finance ni indemnité desquelles à quelque somme
qu'elles puissent monter. Sa Majesté luy a fait don et-tremise, à la charge de porter
foy et hommage au Chateau de St. Louis de Québec, duquel le dit fief relevera,
et des auties redevances portées par la coutume de Paris suivie au dit pays et
que les appellations du Juge qui y sera étably ressortiront en la Jurisdiction de
Montréal, à la charge aussy de conserver et faire conserver par les tenanciers les
bois de. chesne propres pour la construction des vaisseaux de Sa Majesté; de
donner avis à Sa Majesté ou aux Gouverneur et Intendant pour elle au dit pays,.
des mines, minières ou minéraux si aucuns se trouvent dans la dite concession
de la 'mettre en valeur et d'y tenir et faire 'tenir feu et lieu par les tenanciers,
faute de quoy elle sera réunie au domaine de Sa Majesté; de laisser les chemins
nécessaires pour l'utilité publique, de laisser aussy les graves libres à tous pé-
'cheurs, à l'exception de celles dont le dit sieur Sabrevois aura besoin pour sa
pcsche. ' Et en cas que dans la suite Sa Majesté eut besoin d'aucuneà parties du
dit terrein pour y faire construire des Forts, Batteries, Places d'Armes, Magazins
et autres ouvrages publics,, elle pourra les prendre aussy bien que les àrbres.qui
seront nécessaires pour 'les dits ouvrages publics et les bois de chauffage pour la
garnison des dits forts, sans être tenue d'aucun dédommagement. Voulant Sa
Majesté*qué la dite concession soit sujette aux conditions cy-dessus expliquées
sans autune exception sous prétexte qu'elles n'auraientpas été stipulées dans la,
dite concession. Et pour témoignage de sa volonté Sa Majesté m'a ordonné
d'expédier le présent Brevet qui sera régistré au Conseil Supérieur de Québec,
et qu'elle a, voulu signer de sa main q' être contresigné par moy son. Conseiller
Secrétaire d'Etat-et de ses Coinmandemens et finances.

(Signé,) LOUIS.
Et plus bas, (Signé,) ROUI LLÉ.
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REPONSE SUPPLEMENTAIRE
A une adresse de l'assemblée législative du 13 avril dernier demandant.

copie de certains documents seigneuriaux.

Par ordre,
A. N. MORIN

Secrétaire.
Bureau du secrétaire,

Québec, 17 mai 1853.

NoTS.-Ls copies de documents transmises dans cette réponse supplémentaire sont eelleis qni sont
mentionnées comme se préparant et devant être communiquées aussitôt qu'elles seraient prêtes, dans la
note au bas de la page 1 de la réponse du 2mai qui précède.

Ratificalion de la Concession d'une grande partie de LIsIe de Montréal enfaveur
des Sieurs Pierre Chevrier de Faucamp et Jérome LeRoyer de la Dauversiere.

Datée le 13 Février 1644.
Extraitdu Ré- Louis, par la grace de Dieu, Roy de France et de Navarre, A
gStrup°."n tus ceux qui ces présentes lettres verront, Salut:

folio 26. Nos chers et bien améz Pierre Chevrier, Escuyer,, sieur de
Faucamp, et Hiérosme le Royer sieur de la Dauversière, tant pour

eux que pour les habitans de Montréal en la Nouvelle France, et leurs associez
pour la conversion des Sauvages du dict pays, nous ont faiet dire et remonstrer
qu'ils ont traicté avec nos chers et bien améz les associez de la grande Compagnie
de la Nouvelle France. de la propriété de l'Isle de Montréal lors entièrement
inculte et inhabitée au milieu du grand Fleuve de St. Laurens et de deux lieues.
aux environs de la dicte Isle, en tout droit de Justice et Seigneurie tant en l'Isle
que sur la dicte Rivière, aux charges et conditions -mentionnées. aux contractz
des sept Aoust et dix sept Décembre mil six cent quarabte, passéz entr'eux et
les exposans, Et pour leur faciliter le moyen de -secourir les sauvages qui fré-
q nt les environs de la dicte Isle et de faire estendre la lumière de l'Evan-
gile par la commodité du dict fleuve qui a trois cens lieues de cours, aux nations
qui sont sur les bords et autres plus esloignéz, à quoy les dicts Exposans avec
l'assistance Divine se sont si heureusement etnployéz jusqu'à présent qu'ils y
ont basty un fort, une habitation^et un Hospital pour les pauvres sauvages qui y
abordent en grand nombre pour y venir habiter, Cabanner et- se faire instruire en
la Foy Chrestierine, leur aydant à défricher la terre en sorte qu'il y a apparance
que si le ciel continue de .verser ses grâces comme il a faict jusques à ce jour par
des effectz d'une providence extraordinaire, ce dessein seroit pour reussir beau-
coup à la gloire de Dieu duquel nous relevons nostre couronne, et au bien,
advantage et honneur de nostre service, Et qu'en la dicte Isle dont les terres
sont des plus fertiles et mieux tempérées de. tout le 'pays, il s'y pourroit establir
quelque puissante communauté qui serviroit à l'advenir de uge assuré aux
pauvres sauvages disposéz desjà la pluspart à recevoir les remèdes de leur salut
qui à présent n'ozent plusfréquenter la Rivière au grand dommage des marchands
François à cause de leurs ennemies communs les sauvages appelléz Iroquois, qui
pour l'advantage des armes à fen dont ils sont munis courent impunément la



16 Victorio. Appendice (H. H. H. H.) A. 1853.

Rivière et tout le pays pillant et enlevant ces pauvres innocens dépourvus de
toute sorte' de défense et après les avoir tourmentéz inhumainement les font
mourir cruellement ; Et pour ce que les exposans doubtent devoir estre troubléz
en l'exécution de leur entreprise s'ils n'qnt sur ce nos lettres de 'ratification et
confirmation des dicts contraetz cy attachéz sous le cont-escel des présentes,
humblement requèrent icelles;

A ces causes, bien mémoratifs des bons sentimens que le Roy Henry Le
Grand nostre ayei -avoit pour l'advanàement du service de Dieu en ces pays
comme il appert par plusieurs ses lettres et déclarations qu'il en a faicdes, con-
firmées' de temps en temps par le feu. Roy nostre très H onoré. Seigneur et Père,
'et particulièrement au 'mois (le Mars mil six. cent quarante trois pour le sujet de
Montréal dont nous. sommes pleinement informé devoir beaucoup contribuer au
bien général du diet pays et conversion des sauvages; et que la puissance Royalie
n'est establie de Dieu en terre que pour y procurer avant toute chose 'amplifica-
tion de sa 'gloire, et ayant en singulière recommandation tous les louables et
magnifiques desseins de nos très Honoréz seigneurs, père et ayeul, nous,- pour
donner plus de moyens aux Exposans de continuer' ce qu'ils ont si utilement
commencé pour le bien du Christianisme au dit pays et pour en faire passer par
nostre exemple l'émulation à nos sujectz à la bénédiction de nostre· Reigne; De
l'advis de la Reyne Régente nostre très Honorée Dane-et mère, de nosire très
cher Oncle le Duc d'Orléans,. de nostre cher cousin le, Prince de Condé, et de
plusieurs grands et notables personnages de nostre conseil, avons les dicts con-
tractz et. cessions faictes aux, exposans, ratifié,' alloué et approuvé, ratiffions,
alloul6us et approuvons par ces présentes, voulons-et nous plaist 'que du contenu
en iceux ils jouissent pleinement et paisiblement à perpétuité;

Et Pour faire vivre les habitans de l'Isle de Montréal en paix,' police et con-
corde, leur permettons d'y mettre tel Capitaine 'ou Gouverneur particulier qu'ils
nous voudront nommer, continuer les fortifications et habitations tant pour les
François que pour les Sauvages Chrestiens qui s'y viendront habituer, leur
donner secours de vivres et armes si besoin est, et pour leur deffensé ériger corps
de ville ou communauté, faire dessendre et monter en liberté par la Rivière de
Sainct Laurens leurs' Barques ou Canots de Québecq à Montréal pour y porter les
vivres et munitions nécessaires aux habitans sans qu'ils soient tenus imouiller
Pancre en aucun lieu si non pour leur commodité ny qu'ils puissent estre troubléz
et empeschéz sous quelque pretexte que ce, soit, faire et recevoir legs pieux et
fondations tant pour l'entretien dés, pauvres .sa'uvages que des Ecclésiastiques
Religieux ou séculiers qui y sont et qu'il conviendra entretenir à l'advenir en
plus grand nombre ; à la charge en cas de plainte ou malversation des dictz asso-
ciéz ou leurs commis de faire rendre compte du revenu des diets legs à tel qu'il
nous. plaira -d'y conimettre.-Si donnons en mandement à nos améz et féaux
conseillers tenans nos cours de Parlement et autres nos Justiciers et officiers
qu'il appartiendra et à nostre amé et féal le chevalier de- Mont Magny, nostre
Lieutenant en la Nouvelle France que ces présentes ils fassent lire, publier et
enrégistrer et du contenu faire jouir les exposans,, leurs associéz et habitans du
dict Montréal pleinement, faisant cesser tous troubles et empeschements au con-
traire; Et pour ce que des dictes lettres on pourra avoir affaire en divers lieux,
nous voulons qu'aux copies duement Collationnées foy soit adjoustée comme au.
présent original, Car tel est nostre plaisir-Donné à Paris le treizième jour de
Febvrier, l'an de grace, mil six cent quarante quatre et de notre reigne le,
.premier; Signé, J& LOUIS" et sur' le reply par le Roy, "DELOMENYE" avec
paraphe, et scellé en cire jaulne.
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Ratification de la Concession de Sillery en faveur des Sauvages sous la direction
des Pères- Jésuites.

Datée Juillet 1651.

a i du né- Louis, par la grace de Dieu Roy de France et de Navarre,-A
tendaneetous présents et a venir, Salut:

"No. 1 à 9 fulio La Compagnie de la Nouvelle France ayant donné par un acte
80. du treiziéme jour deéMars dernier aux sauvages qui se retirent or-
dinairement pr che de Québec, au <lit pays, une lieue de terre sur le grand fleuve
Saint Laurent, bornée du Cap qui termine l'ance St. Joseph ou de Sillery du
Costé de Québec et de l'autre de:l'endroit au limite où finit cette lieue montant
sur le grand fleuve sur quatre lieues de profondeur dans les bois ou dans les terres
tirant au nord avée tout droit de. chasse et de pesche dans la dite estandue et dans.
la partye du grand fleuve Saint Laurent et'dans les autres fleuves et Etangs et
rivières qni seroient dans cette. concession ou qui la toucheroieni, le tout sans
aucunes dépendances, avec tous les droits seigneuriaux sous la conduite et di-
réction des pères de la Compagnie.,-de Jesus qui les ont convertis à la'foy de
Jesus Christ, et sans qu'aucuns françois puissent chasser ny pescher dans cette
étendue sinon par la permission du Capitaine Chrestien de.cette nouvelle Eglise
sous la eonduitt:, *direction et. approbation des dits Péres et tout aiiisy' qu'il est
plus amplement spécifié et déclaré par la dite concession pour la validité et
exécution de la quelle'étant nécessaires d'y pourvoir et désirant coopérer de
nostre part tout· autant qu'il nous sera possible à la reduction de cés peuples et
considérant qu'il est très raisonable qu'ils ayelt et qu'ilsretiennent dans leur pais
l'estendue de 'terre qu'il leur sera néeessaire pour vivre en commun et inener une
vie sédentaire auprès des françois, de l'avis de la- Rei.'; Régente notre très
Honorée Dame et Mère et de Notre Conseil qui a veu la dite conèession du dit
jour treizième Mars dernier'cy attachée 'sous notre contresel, nous avons de notre
grace spéciale, pleine puissance et authorité loyale en agréant et confirmant la
dite concession de la- dite Nouvelle France, donné et octroyé, donnons et oc-
troyons par ces présentes signées de notre main, une lieu sur le grand fleuve,
sur quatre lieues 'de profondeur dans les terres, non seulement à l'endroit contenu
.e' la dite' concession mais encore en' tous les lieux et endroits où il y aura un.
fort et une garnison françoise et à cette fin voulons et nous plait que proche de ce
fort les. dits sauvages 'ayent une lieue 'sur.le fort ou endroit où sera ce fort sur I
quatre lieues dans les terres, avec tous les endroits de 'chasse et 'de pesche et de
tous autres émoluments qu'ils pourront retirer de cette estendue de terre ou Ri-
vieres adjacentes, sans aucune dépendances ny redevances avec la quelle nous,
leur quittons, delaissons et remettons, à la charge toutes fois que. les' dits sau-
vages seront et demeureront toujours sous la conduitte, direction et protection
des pères de. la Compagnie de Jesus; sans l'avis et. consentement des quels ils
ne pourront remettre, concéder, vendre ny aliéner les dites terres que nous leur
accordons, ny -permettre' la chasse nyla pesche à aucuns particuliers que par lapermission des dits Pères aux quels nous accordons la direction des affairea des
dits sauvages, sans'neantmoins qu'ils soient tenus d'en rendre compte qu'à leurs
supérieurs. Voulons en outre que. si -quelques Européens se trouvoient établys'
dans les limites qu'ils soient et demeurent dépendants des Capitaines Chrestiens
et direction des dits pèrés tout ainsy qu'ils étoient de ceux qui- leur avoient ac-
cordé la portion de terre qu'ils possedoient et que doresnavant ne sera donné terre
dans cette estendue que par l'ordre des Capitaines Chrestiens et aveu'et consen-
tement des dits pères leurs protecteurs, le tout au profit de ces peuples pour les
attacher par ces petits emoluments titres de leur propre pays, quitter leur vie
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errante et mener une vie chrestienne sous la conduite de leur Capitane et des dits
pères, qui les ont convertis-Si mandons. etc. Donné à Paris au mois de Juillet,
Pan de Grace mil six cent cinquante et un et de notre Reigne le deuxième.

(Signé,) "LOUIS"
Et sur le reply, Par le Roy,

La Reine Régente Sa Mère présente.

Et plus bas est écrit:

Régistrée par le Procureur Général du Roy pour être exécutés selon leur
forme et teneur à Paris en Parlement le onzième jour d'Avril 1658.

(Signé,) DUTILLET.

Collationné à 'Original par moy Conseiller Secretaire 'du Roy.

(Signé,)· DUMOLEY.

Rattfication de la Concession de l'Isle Ste. Therèse et autres adjacentes, enfaveur
du Sieur Dugué.

Datée le 17 Octobre 1673.

Extrait du Re- Louis de Buade, Comtë de Frontenac.Gouverneur en la Nouvelle
tre C ei: France-A tous ceux qui ces présentes Lettres verront, Salut:

No.1 à folo, Scavoir faisons que sur. ce qui nous. a esté représenté par le sieur
172. Dugué, Capitaine, que les Isles, Islests et batures qui sont depuis
P'Isle St. Laurent'jusqu'au bout de l'île Ste. Therèse ayant été en contestation
entre luy d'une part et le sieur de. Répentigny de l'autre pour raison de la pro-
priété d'icelles, prétendant que la clause particulière porté par le contract de con-
cession qui luy en avoit été accordé par Mr. Talon '10s'i-tendant de la justice,
police et finance de* ce pays, ne pouvoit s'entendre des dits Islets et Batures,
attendu qu'il ne portoit aucun prejudice à la concession du dit sieur de Repén
tigny, c'est pourquoy il désireroit qu'il nous phist luy en vouloir accorder la
confirmation, 'Nous, en vertu du pouvoir à 'Nous donné par Sa, Majesté, et après
nous être transporté dans le lieu des dites Isles 'et Islets et avoir examiné les
contrats nous avons ordonné -que les dites Isles et Islets et Bature en question qui
sont du Costé du Sud depuis l'Isle St.' Laurent en montant -le grand Fleuve
jusqu'au bout 'de 'l'Isle Sainte. Therèse seront et appartiendront au dit sieur
Dugué conformément'à la concession qu'il en. avoit eu. du dit sieur Talon, pour
en jouir par luy ses successeurs et ayans cause à l'avenir, pleinement et paisible--
ment aux charges clauses et conditions portées par lé dit titre d'icelles. En
témoin de quoy nous avons signé ces présentes,. à icelles fait apposer le sceau de
nos armes et contresigner par l'un de nos' secretaires, donné à Québec le dix
septième Octobre mil six cent soixante et treize.

(Signé,> "TALON,
Et plus bas.par . Monseigneur " LECIIASSEUR."
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Arrêt du Roi qui confirme les Concessions faites par le Ccmte de Frontenac depuia
le 22 Mars jusqu'au deux de Septenibre 1674, en faveur des personnes y
nommées.

Daté le 10 Mai 1675.:

Extrait des Régistres du Conseil dEstat.

Extraitdu Ré- Veu par le Roy. estant en son Conseil 'estat des Concessions
gtrelns.Cons. faictes par le sieur ,omte de Frontenac, Gouverneur et Lieutenant
folio 60. Générai pour Sa Majesté en Canada, depuis le vingt'deux Mars

jusques à et compris le deuxiesme Septembre mil six cent soixante
et quatorze, des fiefs, cens, rentes, aux nomiméz Guyon, de St. Ours, de Cha-
vigny, Lepar, Jobin, d'Héry, Le Rouge, Roberge, De la Durantaye, Dubos,
Jaret, Godeffroy, Denis, Jallot, 'Paulin, Le Moyne, Saurel, et 'Salvay-Et Sa'
Majesté voulant confirmer les dictes Concessions afin d'en rendre la jouissance
paisible et perpétuelle aux desnomméz cy dessus, Ouy le raport du Sieur Colbert,
Conseiller. ordinaire. du Roy en son Conseil Royal, et 'Controlleur général des
Finances; -Le Roy·eetant en son Conseil a confimé et confirme les concessions
.faictes aux dits Guyon, De St Ours, de Chavigny, Leparc, Jobin, D'Hery, Le
Rouge, Roberge, De la Durantaye, Dubos, Jaret, Godeffroy, Denis, Jallot, Paulin,
Lemoyne, Saurel et Salvay par le diet sieur Comte de Frontenac ; Ordonne qu'ils
en. jouiront en la forme et manière »pôrtée par les actes des concessions, -sans
pouvoir estre troubléz en la possession et jouissance pour quelque cause. et ocea-
sion que ce soit, à la charge de. payer les redevances dont elles* seront chargées;*
Et pour l'exécution du présent arrest toutes lettres necessaires seront expédiées.
Faict au Conseil d'Etat du Roy Sa Majesté y estant tenu à Saint Germain ep
Laye, le dixième May mil six cent soixante quinze.

(Signé) "COLBERT,"

Louis par la Grace de Dieu, Roy de France et de Navarre-A nostre amé
et féal Conseiller en nos Conseils le SieuiiQomte de Frontenae, Gouverneur et
Notre Lieutenant Général en Canada, Et à nbs-aussi amez et feaux Conseillers
les gens tenans nostre Conseil souverain.du dict pay's, Salut:

*Par l'a'rrest dont l'extrait.est cy attaché sous le èontre-scel de nostre Chan-
cellerie ce jourd'huy donné en nostre Conseil.-d'Estat nous y estant, nous avons
Confirmé les Concessions faietes par vous dit 'Sieur Comte de' Frontenac aux
nommez Guyon, de St; Ours, de Chavigny, "LeParc, Jobin, d'Hery, LeRouge,:'
Roberge, de la Durantaye,- Dubos,, Jaret, Godeffroy, Denis, Jallot, Paulin, Le-
Moyne, Saurel, et Salvay, et en conséquence ordonné qu'ils en jouiront en la
forme et manière portée par les dits actes de coicessions; Nous vous mandôns

- et ordonnons par ces présentes signées de nostre main, chacun en droit soy, de
tenir la main à l'exécution dû ~dit arrest que nous voulons estre exécuté selon
sa forme et teneur; Car tel·est nostre plaisir..

Donné à Sainct Germain-enLLaye le dixiesme May et de nostre regne le
trente uniesme.

Signé, LOUIS.
Et plus-bas, Par le Roy, Ci* BERT.

Et scellé en queue du Grand sceau de cire jaulne et Contre scellé.
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Lettres patentes du Roi qui accordent la Concession du Fort Frontenac au Sieur
Robert Cavelier de la Salle.

Datées le 13 May 1675.

Extraict des -Rgistres du Conseil d'Estat.

ExtratduR'- Le Roy ayant faict examiner en son Conseil les propositions
faictes par Robert Cavelier, sieur de la Salle, conteant que s'il

Supéuiiur"' . plaîsoit.à Sa Majesté luy accorder en pur don, et à ses hoirs, suc-
Lettre A, folio cesseurs et avatns cause, le fort appelé dé "l Frontenac" scitué en là

Nouvelle France, avec quatre lieues, de 'pays adjacent, les Isles
nommées Ganoukouenot et Kaouenesgo et les Islets adjacens, avec le droiet de
Chasse et de pesehe sur-les dicies terres et dans le lac appellé Ontario ou Fron-
tenac et rivières circonvoysines, le tout en droit de·fief, seigneurie et justice; dont
les appellations du Juge ressortiront par devant le Lieutenant Général (le Québec
avec le Gouvërnement du dict. Fort de Frontenac, et. des Lettres de noblesse, il
feroit passer-au diet pays de la Nouvelle France pluçieurs effects qu'il a en ce
Royaume. pour y eslever.et construire des habitations qui dans Ia suite du temps
pouroient beaucoup contribuer à l'augmentation des Colônies du diet pays, Et,
outre ce, offre le diet de la Salle de rembourser la somme de dix mi livres à.
laquelle monte la dépense qui a esté faiete pour construire le dict Fort de Frontenac,
d'entretenir le diet Fort en bon Esiat et la" garnison nécessaire pour la défense.
d'iceluy. laquelle ne poura estre moindre que celle du Fort de Motréal; d'en-
tretenir vingt hommes pendant deux années pour le défrichement des terres qui
Iuy.seront·concvdées, et-en attendant qu'il ayt fait bastir une Eglise, d'entretenir
un Prestre ou Religieux pour faire le service Divin e administrer les Sacremens;
desquels entretiens et autres choses le diet de la Salle fera seul les frais et dé-
penses jusques à çe qu'il se soit estably au dessus du Long Sault nommé Ga-
ronsoi, quelqties particuliers, avec semblables concessions que celle qu'il de-
mande, auquel cas ceux qui auront obtenu les dictes concessions seront tenus
de contribuer aux diets entretiens-à proportion des terres qui leur seront concédées;
Et ouy le raport du Sieur Colbert, Conseiller ordinaire au Conseil Royal et Con-
trolleur Général des finances, Sa Majesté en son Conseil a accepté et accepte les
offres du dict Sieur de la Salle, et en conséquence Sa Majesté luy accorde la
propriété du dict fort appellé de " Frontenac" et quatre -lieues-de pays adjacent à
compter deux mil toizes pour chacune lieue le long des Lacs et Rivières au
dessus et au dessous du diet Fort, et d'une demie lieue ou mil toizes'au dedans
des terres-les Isles nommées Ganoukouesnot et.Kaouenesgo et les Isles adjacentes
avec le droit de Chasse et de'pesche sur le dict Lac Ontario et Rivières circon-
voysines, le-tout'en tittre de Fief et en toute seigneurie et justice, à condition de
faire. passer incessamment en Canada tous- les effects qu'il a en ce Royaume qui
ne pourront estre moins que de la somme de dix mil livres en argent ou effects,
den raporler certifficat du sieur Comte de Frontenac Lieutenant.Général pour'Sa
Majesté au dict pays, et rembourser la somme: de dix mil livres pour la dé-
pense faicte pourla construction du diet Fort, l'entretenir et le mettre en bon Estat
de défense, payer et soldoyer la garnison nécesaire pour la garde et défense
·d'iceluy, laquelle sera au moins esgale à celle du Fort de Montréal, comme
aussi d'entretenir vingt hommes pendant deux ans pour. le défrichement des

'terres, lesquels ne pouront estre employéz à autre usage pendant le diet temps;
de faire bastir une Eglise dans les six premières années de sa concession, et en
attendant d'y entretenir un Prestre où Religieux pour administrer les Sacremens,
comme aussy d'y faire venir des Sauvages, leur donner des 'habitations et .y
former*des villages, ensemble des François aux quels il donnera part des dictes
tërres à défricher; Toutes lesquelles terres seront défrichées et mises en valeur
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dans le temps et espace de· vingt années à compter de la, proclaine mil six cent
soixante seize, autrement le dict temps passé Sa Majesté pourra dispose des
terres qui n'auront pas esté défiichées ou mises en valeur; Veuit Sa Majesté que.
les appellations des Justices qui seront establyes par le* diet de la Salle dans
l'estendue des diets pays concédéz par Sa Majesté ressortissent pardevant le
Lieutenant Général de Québec, et à cette fin veult Sa Majesté que toutes lettres
de don et concession sur ce nécessaires soient expédiées au dit de la Salle, en
semble celles du Gouvernement du dict Fort de Frontenac, et des Lettres dé
Noblesse pour lay et sa postérité. Faiet au Conseil d'Estat du Roy tenu à Com-
piegne le treizièsme jour de May mil six cent soixante quinze.

(Signé,) " COLBERT,"

Louis par la Grace de Dieu, Roy de France et de Navarre,

A tous prósens et à venir, Salut:-Notre cher et bien amé'Robert Cavelier
Sieur de là Salle nous a très humblement faiet' remonstrer qu'il- s'est habitué
depuis quelques années dans le pays de la Nouvelle France où il a faict passer
une partie des eflicts qu'il avoit en ce Royaume, et comme lexposant pouroit
augmenter son establissement en eslevant des habitations dans le dit pays de la
Nouvelle. France, il nous a représenté qu'il s'y porteròit volontiers s'il .nous
plaisoit lay accorder des terres en tittre de fiefs et seigneuries, et quelquès autres
advantages pour lidemniser des dépenses qu'il sera obligé. de faire pour lé
deffrichetment des terres. ·A ces causes désirant contribuer die tout nostre pou-
voir à l'augmentation des Colonies qui se sont establyes en nostre dict pays de
la Nouvelle France et traitter favorablement le dit Cavelier, nous luy avons faict
et faisons don par ces présentes signées de nostre main de la propriété, fonds et
superficie du Fort apellé de "Frontenac'" basty sûrle lac Ontario ou de Frontenac
scitué dàns nostre dict pays de la Nouvelle France avec quatre lieues de pays,
chacune lieue composée de deux mil toizes le long des Lacs et Rivières au,»
dessus et au dessôus du dit Fort et deux demyes lieues au dedans des terres;,
Ensemble les Isles nommées Ganooukouesnot et Kaouenesgo et Islets adjacens,
avec le droit de chasse et. de pesche sur les dictes terres et dans le dit Lac Ontario
ou de Fronteîîac, et Rivières cireonvoysines; desquels Forts, terres, Isles, Islets,
chasse et pehe voulons et nous plaist que le dict Cavelier, ses hoirs, successeurs
et ayans cause jouissent en tittre de fiefs et tous droicis de seigneurie.et Justice
.à la charge des foy et hommage que le dict -Cavelier, ses hoirs, successeurset
ayans causp seront tenus de nous rendre à chaque mutation, comme le tout rele-
vant de nous et de nôstre couronne, et de payer les droiets et redevances accous-
tumez suivant la coustume de la Prévosté et Viconté de Paris, et que les appel-
lations du siège de la dite Seigneurie qui sera establie au diet Fort de Frontenac
ressortiront pardevant le Lieutenant Général de Québec ;-Voulons aussi que le
dict Cavelier soit et demeure Gouverneur pour nous du dici Fort de Frontenae.
sous les ordres de Nostre 1ieutenant Général au dict pays.de la Nouvelle France,
et pour cet effect qtue ces présentes luy serviront de toutes provisions à ce néces.
saires; Et pour faire connoistre. combien'nous estiagréable Paugmentation dés
Colonies (lesdits.pays, Nous, en considération des soins et dépense que -le dict
Cavelier a faictes et fera cy aprez, avons iceluy annobly et annoblissons; Voulons
qü?à cette fin toutes lettres de Noblesse luy soient expédiées, permettons néant-
mins à tons les hab.itans du dict pays et autres qui sy establigont cy aprez de
traicter avec les sauvages en la manière accoustumée suivant les reglernens de
police et arrests de nostre Conseil -de Quebec, sans que sous prétexte de la pré-
sente. Consession l'exposant puisse les en empescher en quelque sorte et mamère
que ce soit, laquelle Concession nous avons accordée au dict Cavelier aux
charges, clauses et conditions portées par Parrest. de nostre Conseil donne nous j
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estant en-datte de.ce jourd'huy, attaché sous le contrescel de nostre Chancellerie,
lequel entretien l'exposant sera tenu de faire à ses. seuls frais et dépens, tant et
si longuement qu'il n'y aura que luy ou ses successeurs establys dans le dit Fort
de Frontenac et autres terres et seigneuries de la présente concession; Et en cas
qu'il soit accordé cy aprez par.nous et 'nés successeurs Roys des concessions de
seigneurie au dessus du .Loig-Sault nommé Garonouoy, ceux au pioffict de qui
les dictes Concessions seront faictes seront tenus -de contribuer à la dépense
ordinaire et extraordinaire de la garnison et à l'entretien des fortiffications du
diet Fort de Frontenac à proportion des terres 'et hEritages qui leur seront con-
cédez. Si-donnons en -mandement à nos amez et"feaux les gens tenans. nostre
Conseil souverain à Québec et autres nos Justiciers et Officiers qu'il appartiendra
que. ces présentes nos Lettres de don et Concession ils ayent à faire lire et enré-
gistrer et du contenu en icelles faire jouir et uzer le dit Cavelier, ses hoirs, .suc-
cesseurs et ayans cause pleinement, paisiblement et perpétuellement, cessant et
faisant cesser tous troubles et empescliemens qiui pouront leur estre mis ou donnez
au contraire. - Car. tel est nostre plaisir; Et afin que ce soit chose ferme et stable
à toujours nous'avois faict mettre nostre scel à ces dictes présentes.

Donné à Compiègne le troisiesme jour de. May l'an de Grace mil six cent
soixante quinze, et de nostre regne le trente troisiesme.

(Signé,) LOUIS. Et sur le
reply, Par le Roy COLBERT. Et scellé

du Grand sceau de Cire Verte sur lacs de soye rouge- et verte.

Ratification de la Concession de la Seigneurie de Notre Dame des Anges enfa-
veur des Religieux Récolléts.

Datée avril 1676.

Extrait du Ré- Louis, par la grace de Dieu Roy de France et de Navarre -A
gître las. Cons. tous présens et à venir, Salut':Sup. Lettre A, vurfolio 77. Le Père Gabriel de la Ribourde, vicaire Provincial et supérieur

des Pères Récollects de "Québec, -nous a très humblement fait re-
montrer qu'en l'année mil six cent vingt neuf, les Pères qui estoient en la dite
habitation de Québec ayant'esté chasséz par les Anglois fuirent obligéz de quitter
et se refugier-an Couvent de Paris avec leurs titres, et qu'en l'année mil six cent
soixante neuf ayans obtenu de nous permission de retourner et reprendre posses-
sion de leur ancienne habitation apellée " Nostre Dame. des Anges" leur vais-
seau fit naufrage dans. ce voyage,. en sorte que les. titres qu'ils avoient pour la

.jouissance et propriété du lieu de leur dite habitation à Québec et terres-en dé-
pendant ont esté entièrement perdus sans qu'il leur en soit resté aucun, pôur rai.
son de quoy l'exposant auroit présenté sa Requeste au sieur de Buade Frontenac
Comte de Palluau, Conseiller en nos Conseils, Gouverneur et nostre Lieutenant
Général en Canada, Acadie et autres pays de la: France septentrionnalle 'aux fins.
de leur estre octoyé un titre 'nouveau concernant la propriété de cent'six arpens"
de terre, sur dix de front et le droit de pesche sur la Rivière de St. Charles au

-devant des terres dont jouit présentement le dit couvent ; 'laquelle Requeste et
raisons y contenues ayant été examinées par le diet sieur Comte de Palluan
après avoir connu que les dits héritages et droits apartenoient aux dits Religieux
Recollez au moyen des.dons et copcessions qui leur en ont esté cydevant faites
tant par nous que par le feu Roy nostre très honoré seigneur et Père; le dit sieur
Palluau auroit fait expédier au dit Ëxposant. un acte dé reconnaissance de la dite.
propriété des susdicts héritages et droits, pour servir aux diets- Relligieux de
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fittre nouveau, datté à Québec le vingt neufiestnes May mil six cent soixante
treize, lequel acte l'exposant nous a très humblement fait suplier vouloir ratilier,
agréer et approuver et Iuy en octroyer nos lettres à ce nécessaires; à ces causes
désirant gratiffier. et favorablement traiter les dicts Religieux Recolléz du' dit
Couvent de Nostre Dame des Anges en la 'ville de Québec et leur donner lieu
de continuer leurs missions et pieux exercises pour la plus 'grande gloire- de
Dieu, conversion des infidelles et propagation de la foy,-Nous, de nostre grace
spécialle, pleine puissance et autoi:ité Royalle 'avons agrée,. ratifié et ap-.
prouvé et 'par ces présentes signées de nostre main, ratifions, agréons et approu-
vonsile dict acte de recônnoissance accordé par le diet sieur Comte de Palluau
nostre Lieutenant Général et. Gouverneur pour 'nous ez dites Isles de Canada,:
datté à Québec 'le .vingt neufiesme May mil six cent soixante treize dont copie
est cy attachée sous le. contrescel de nostre Chancellerye, Voulons et nousplait
qu'en vertu d'iceluy et des.présentes les dits Religieux Recollez et ceux qui leur
succéderont au dit couvent de Nostre Dame des Anges à Québec, jouissent et
continuent de jouir perpétuellement et à 'toujours des heritages et droits y men-
tionnéz sans qu'à l'advenir ils puissent estre troubléz en la dicte possession et
jouissance en quelque sorte et manière que ce -soit, et à cette fin,' en'tant que,
besoin est ou seroit, nous leur en avons fait et faisons don 'par ces dites'présentes.
Si donnons en mandement à nos amez et féaux conseillers les gens tenans nostre
Conseil souverain à Québec que ces présentes ils fassent régistrer et du contenu
en icelles'jouir et uzer les dicts Religieux Recolléz et ceux qui leur succéderont
au dit Couvent de, Notre Dame· des Anges à Québec, pleinement, paisiblement
et' perpétuellement, cessant et faisant 'cesser tous troubles et empeschements au
contraire, Car tel est nostre plaisir, et afin que ce soit chose ferme et stable à
tousjours nous-avons faiet mettre. nostre scel à ces dites présentes.

Donné au Camp de' Condé au mois d'Avril l'an de grâce mil six cens
soixante seize, et de nostre regne le trente troisiesme, signé,' LOUIS " et sur
le reply, Par le Roy, " COLBERT" et scellé 'du grand sceau en cire verte, et.
contrescellé sur mesme Cire et lacs et à costé sur le mesme reply est escrit visa'
"I)AL IGRE' pour ratiffication accordée aux Religieux Recollects de Québec.

Ratification et amortissement de la Donation de l'Isle de Montréal pour la Con-
version des Sauvages, 'en faveur de MM. les Ecclésiastiques du &minaire de
St. Sulpice du Faubourg St. Germain près de Paris.

Datée Mai 1677.
'Extrait du Ré- Louis 'par la grace de Dieu, Roi 'de France et de Navarre-A
itre las. Cons. tous présents 'et avenir, Salut-Les. Ecclésiastiques du Séminaire
foho 66,. de Saint Sulpice, du Faubourg St. Gerrain, lez Paris, nous' ont

très-humblement remontré que les Sieurs de Faucamp, de Quaylus-
abbé de Locdieu, de Garibal, de Morangis, Duplèsis et Drouart, 'leur ont fait
donation par contrat du neuvième jour de mars, mil six cent soixante et trois,
de la Seigneurie de l'Isle de' Montréal en: la Nouvelle France, avec ses appartt.e
nances et dépendances, où ils ont envoyé des Prêtres qui ont travaillé à la con-
version des Sauvages avec tant de succès qu'ils ont été conviés'd'en faire passer
jusques au nombre de quatorze, qui pourraient y établir une communanté, s'il'
nous plaisait leur accorder nos lettres sur ce nécessaire. A ces causes, bien ini
formés que nous né pouvons.rien faire de plus avantageux pour la propagatiôi
de la foi et pour l'établissement de la 'religion chrétienne, dans nos états de la
louvelle' France, et voulant favorablemett traiter les dits exposants, Nous leïW
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avons permis et permettons par .ces présentes, signées de notre main, d'ériger
une coinmunauté et Séminaire d'Ecclésiastiques dans la dite Isle de Montréal,
pour y vacquer, selon leurs intentions, conformément aux Saints Conciles de
l'Eglise et ordonnance de ce Royaume, à la conversion et instruction de nos
sujets.et prier Dieu pour nous, nos successeurs Rois, et pour la paix de l'église
et de notre Etat ; et pour d'autant plus faciliter le dit établissement, nous avons
loué, agréé et approuvé, lotons, agréons et approuvons la dite donation portée
par le contrat du dit jour neuvième Mars mil six cent soixante trois cy attaché
sous le contre scel de notre chancellerie, et de notre plus ample grâce, avons
amorti et amortissons à perpétuité la dite terre et seigneurie de Montréal comme
à Dieu dédiée et consacrée, Voulons qu'elle soit unie à perpétuité à.leur société,
sans. pouvoir être obligée, ni hypothêquée, ni aliénée par aucun d'entr'eux en
particulier, pour quelque cause et occasion que.ce soit, pour en jouir par eux et
leurs successeurs au (lit Séminaire et communauté., franchement et quittement,
sans. qu'ils soient tenus d'en vuider leurs mains, nous bailler homme vivant et
mourant et de nous payer ni aux Rois nos successeurs aucune finance et indem-
nité, droit de francs-fiefs et nouveaux acquets, et autres droits, dont nous les
avons affranchis et' affr:nchissons, et à quelque somme qu'ils se puissent
monter nous leur en avons fait et faisons dorn par ces dites présentes, à la
charge de payer les indemnités et autres droits dus à autres seigneurs qu'à
nous. Si donnons en mandement à nos amez et féaux les gens tenant notre Con-
seil Souverain à Québec, et à tous. nop autres officiers qu'il appartiendra, que
ces présentes ils fassent régistrer et de leur contenu jouir et user les dits Ecclé-
siastiques (lu dit S:minaire et leurs successeurs pleinement, paisiblement et per-
pétuellement, erssant, et faisant cesser tous troubles et empêchements. Car
tel est notre plaisir. Et afin que ce soit chose ferme et stablet oujours, nous
avons fait mettre notre Scel à ces dites présentes. Donné à St. Oiner, au mois
de Mai l'an de grâce mil. six cent soixante et dix-sept, et de notre règne le trente
qu atriènpe.

(Signé,) LOUIS.

Et sur le repli est écrit, par le Roi, COLBERT, avec paraph, et à côté est
écrit, Visa-I)ALIGRE, pour l'établissement d'un Séminaire en la Nouvelle
France, -en faveur des Ecclésiastiques du Séminaire de St. Sulpice.-Signé,
COLBERT, et scellé en lacs de soie rouge, et verte du grand Sceau de cire
verte.

Confirmation des te-res acquises au Fort Fontenac et d l'Isle Percée par les
Rev : Pères Recollets.

Datée le 12 Mai 1678.
Extrait du Ré- Louis par la grâce de Dieu, Roy de France et de Navarre.--A

petre A, . tous ceux qui ces'présentes lettres verront, salut :-Nos chers et bien
foio 's. améz les Religieux Recollects de nostre pays de la Nouvelle France,.

nous ont très humblement fait remontrer qu'ils se sont depuis six ans
establis sous nostre bon plaisir à l'Isle Persée et au Fort Frontenac suivant la
permission qui leur a esté. accordée par le Sieur Comte de Frontenac gouverneur
et Nostre Lieutenant Géní>ral au dit pays,et d'autant qu'ils ont besoin <le nos Lettres
pour confirmer cet establissement, ils nous ont très humblemient fait suplier de
leur accorder, à quoy nous avons d'autant plus volontiers incliné que nous connois-
sons parfaitement le zèle de ces Religieux pour la conversion des Sauvages, Et
pour donner à nos sujets habitants du dict pays tous les' secours spirituels dont
ils ont besoin ; à ces causes et autres à cé nous mouvans, de nostre grâce spé-
ciale, pleine puissance et authorité Royale, nous avons par ces présentes signées
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de nostre main, aprouvé ef confirmé, aprouvons et confirmons l'Establisserient des
dits Religieux Recollects. au Fort Frontenac et à l'Isle Percée, ensenible les con-
cessions qui leur ont esté faites pour le diet establissement, Voulons et nous plait
que les dicts Religieux puissent acquérir par vente, Donnation, eschange et
autrement tous les terres et héritages qui seront nécessaires pour leur maison,
clôsture et lieux Reguliers et pour leur subsistance.et entretenernent, admortissons
déz à présent celles qu'ils possèdent présentement comme à. Dieu dédiées et
consacrées, voulons qu'ils les tiennent en main morte, et franches et quittes de
tous nos droits d'indemnité, nouveaux acquests et tous autres sans payer pour ce;
aucune finance, dont nous leur avons fait don.-Si donnons en mandement à nos
améz et féaux les gens tenans nostre Conseil souverain à'Québec que ces pré-
sentes ils ayent à faire lire, régistrer et exécuter selon leur forme et teneur et du.
contenu en icelles jouir les suplians pleinement, paisiblement et sans· aucun
trouble ; Car tel est nostre plaisir.-Donné à Sainet Germain en Laye le
douziesme jour de May, l'an de grêce mil six cent soixante dix huict, et de nostre
Regne le- trente cinquiesme, signé " LOUIS," et sur le reply, Par le Roy
"COLBERT," et scellédu grand sceau en cire jaulne.

Arrêt qui coinilrme les concessions faites par, Mr. le Gouverneur et Mr. l'In-
tendant, depuis le 12i Octobre 167.6,. jusqu'au 5 Septembre 1679, en- faveur-
des personnes y nommées.

Daté le 29 Mai 1680.

Extrait des Régistres du Conseil d'Estat.

Extrait du Ré- Vu par le Roi étant en son conseil les lettres Paténtes de Sa Ma-
gtre las. Con jesté du vingtième Mai, 1676, portant pouvoir au Sieur Comte deSup. Lettre A-. 3 s
folio 84. Frontenac, Gouverneur et Lieutenant Général pour Sa Majesté en.

Canada, et au Sieur Duchesneau, Intendant de Justice, Police et
Finances au dit Pays, de donner conjointement les concessions des terres tant.
aux anciens habitants du Pays qu'a ceux qui s'y viendront habituer de nouveau,
à condition que les concessions leur seront représentées dans l'année de leur date
pour être confirmées, et que les terres concédées seront défrichées et mises en
valeur dans les six années du jour de leurs concessions à peine de nullité; les
dites lettres régistrées au Conseil Souverain de Canada le- dix neuf Octobre, 1676.
Et l'Etat des Concessions faites parde dit Sieur Comte de Frontenac conjointe-
ment avec le dit Sieur Duchesneau 'depuis -le douzième Octobre 1676 jusques et
compris le cinquième Septembre, 1679, des Fiefs, terres, Isles et Rivières aux
nommés Pierre de Joybert, Escuyer, Sieur de Soulange et de Marson, Randin,
de la Vallière, de Repentigny, Bertier, Damoiselle Marie Anne Jucheréau,
Veuve du Sieur de la:Combe, de Becçancourt, Marie Guillemette Hébert Veuve
du Sieur Couillart,' Damoiselle Geneviefve Couillart, Nicolas Rousselot dit .la
Praisrie, Noel Langlois, François Bellenger, d'Amours Deschaufour, Crevrier,
de Verchères, 'Bizart, Romain Becquet, de Boyvinet, Jacques de 'la Lande,
Louis Jolliet, Nicolas Juchereau de St. Denis pour Joseph. Juchereau son fil,
André de Chaune, Antoine Caddé, Charles Marquis, Jean Levrard et aux
Supérieur et Ecclésiastiques de St. Sulpice de Paris, et Sa Majesté voulant
confirmer les dites Concessions, afin d'en rendre lajouissance paisible et pér-
pétuelle aux dénommés ci-dessus,. leurs hoirs et ayans cause, oui le rapport
du Sieur Colbert, Conseiller Ordinaire du 'Roi en son Conseil Royal, et Con-
trolleur Général des Finances, le Roi étant' en son Conseil,, a confirmé et con
firme les concessions faites aux dits de Joybert, Randin,, de la Vallière, de Rè-
pentigny, Bertier, veuve la. Combe, de Beccancourt, veuve Couillar, Geneviefve

c
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Couillart, Ronsselot, Langlois, Belleunger, d'Amours Dekliafor, Crevier, de
Vercher-, Bizart, Bencqet, de Bovvinel Lainde, Jolliet, de St. Deiis pour
Joseph Juelereant son fils, dé Chaue, Caddé,Marquis, Levrard et Superieur et
Ecçlésiastiqnes du Seminaire die Paris par le dit Sieur tmÔîte de Frontenac, con-
jointeient avec le dit Sieur I)ehesneau, ordonne qu'ils en jouiront leurs hloirs et
ayans canse en hi forme et manière portée par les actes le Concession même le
dit Langlois, ses h oirs; et ayant cause, <le la maison qu'il a fait bûtir, sas:pou-
voir être trouls en la possession et jonissance pour quelque cause et occasion
que ce soit, à la charge de défricher et mettre les terres à eux concédées en
valeur, dans six anées, à coml)tr du jour ds dites Concession1, à peine de
nullité d'icelle.s, et assi a la chîarge de payer les redevances dont elles seront
expédiées. Vent Sa Majesté que le présenlt Arrêt avec les dites Concessions
soient en'égistrés en son Conseil Souverain (le la Nouvelle France, séant en sa
ville de Qnébce, pour y avoir recours ii cas (le besoin. Fait au Conseil d'Etat
du Roi, Sa Majesté y 'tant, tenu( Fontainebleau, le. vingt-neuvième Mai mil
six cent quatrevngt.

(Sign',) COLBERIT.

Louis par la Grmce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A io anés et
féaux Con.e il!crs cn nos Coseils, Gonverne r et notr Lieutenant Généal en
Canada, le ý4icir de Frontenne, et le hiour Darlcneau, lntendant de Justic,
Police etIinances anudit Pylvs, e.t nlis amrés et fhaux ConseiIeïr les geni tenant
Notre Conseil îvein en la Nouvelle France, séanît ci enire vile de Québec,
Salit. Pa Pa orr t tnt l'extrait est ci ataclhiI souls le contr scel le ii>tr e Chan
cellerie <'e joirdhui doné ei notre Conseil d'Etat, nous savons
Scoqfirrié les -oci lons faites aax sonCIs de Joybert, Rand ini, dt la Vallière
dC Repentignyv iertier, yeute La Combe, de ccancourt, veuve 'oui art, Ge
nevicfve CoI lart, )oi-eloi, Langlis, Bellenger, d'Amours l)eclumfour, Cre
vier, deîVerrs Biz i, Becquet, dc Voyvinct, Lhlande Jolliit, d. St. Denis
pour, Joseph .1 inheremt so fils, Pe Chume, adl,. Marquis, Lcvrani et Supé-
rieur et. Ec:' ines lit Sinaire de Si. Silpice ce Paris, par le Sieur
Comte de t;ee conjointem ei nct avec L- dit Sicu ur JD)iî heiusoeau ; :À cl consé-
quence amnt ordonnt et ordo n qu'iIs en jouisseit, letirushoi et acin. cause

ii la forme et mière porte par les actes de Concssioiu, imême li hiilois,
ses hoirs e't nyan eause le la iaiseOn qui'il a faitÇ bâtir, >-ms pouoir iLtblés
en la.pose in et joiîssanice, ala <'harged é filiher .mettîe les dites terres
à eux cou.1eades ei t aleur dans six années colmper du jour des dites tcoces-
sions, î point. de unilit.d'itelcs, et à la'chargc aussi de pa. er les re(vances
dont elle seront eharges. Mandons l nos dlits amés et féauix les grens tenant
notre dit Cos 'il So (lemin de lt Nonvelle Fmnee, s nut en la dite Ville deué-
bec, d'y. fii enrégistrer le préseiit Arr i-t pour 'etxécuitioi di i-Counandons
à l'un des vi risiers de n (lr dit, Conîeil de faire tous explhiiS et actes néces-
saires ui4s enin 1der autre piraission. Car tel et noire plaisir. Dunié à Fon-
tainebleùti le vingt-euvième Mai, lan de. gràce mil six èctt quatrevingt et de
notre RègJe le trente huitième.

(Signé',) "LOU IS."1)
Et plus bas, Par le roi, • " COLBE RT,''

Et scel du Grand -Sceau en cire jioine et coutrescellé.

Rgistré suivant l'Arrêt de ce jour, à Qnébec le vingt-quatrième jou d'Oc-
tobre, nid six cent quatre-vingt.

(Signé,) " PEUVRET."
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Arrêt qùi confirme les Concessions fites.par IMI. le Gouverneur et l'Intendant
depuis le 5 Jlmier 1682, jusqu'au 17 Septembre 1683 en faveùr des per-
sonnes y. nommées.

Daté le 15 Avril 1684.

Extrait des registres du Conseil d'Estat.

Extrait du Re- Ven par le Roy estant en son Conseil les lettres patentes de Sa:
gîMeajesté (lu Vingieme May mil six cent soixante seize portant pou-

1ol o 18. voir an Gouverneur, Et Lieutenant Général pour Sa Majesté en
Canada, Et Intendant de la justice, police, Et finances au dit pays,

de donner conjointement les concessions de terre tant aux anciens habitants du
dit pays qu'à ceux qui s'y viendront habitüer de nouveau, à condition que les
concessions leur seront représentées dans 'l'année de leurs datte pour estre en-
régistrées, Et que les terres concédées.,serpnt deffriehées, et mises en valeur
dans les six années du jour de -leurs, concessions à peine de nulité, les dites let-
tres registrés, au conseil souverain de Canada le dixneuvième Octobre mil six
cent soixante seize et lestat des concessions faites par les Sieurs De La Barre,
Gouverieur, Et Lieutenaiit général, Et le Sr. De Meulles Intendant.de la'Jistice,
police, Et finances au (lit pays depuis le cinquième Janvier mil six cent quatre-
vingt deux jusques, et compris le dix sep(ieme Septembre mil six cent quatre-
vingt trisl des fiefs, terres, lsles 'et Riviéres aux nommés Denis deRome, Anne
Aubert, Guillamnîe Boliommie, Pierre du .Pré, Martel, Jean le Chasseur, aux
deux filles de defultnt Becquet notaire, Jean Aniot, Cliarles Amiot, René Pas-
quier, aux bils. Pères Jesuites, Danten.il, De la Motte·de Lucière, Laurens Philipe,
Jaques le Fevre, de Vitré; aux Religieuses Jrsulines de Québec, Dugué, et.De
pornmainville, et Sa Majesté voulant confirmer les dites concessions afin d'en
rendre la jouissactice paisible et perpetueIle aux dénommez cy dessus, leurs·hoirs, Et
nyans eg1se ; 'Sa Maje té estanît en son Conseil a confirmé, et confirimie les con-
cessions faites -au lit De Roie, Anbert, Bonhomme, Dupré, Martel Le Chas-

seur, deux filles de dellint Becquet, Jean Amiot, Charles Amiot, Pasquier,.
Rds. Pères Jésuites, Dauteuil,·de La Motte de Leière, Laurens Philipes, Le
Fevre, (e Vitré, Religienses Ursiines, DIugé, Et de Ponmainvil.le par le dit
Sieur de la Barre, conjointemenwt avec le lit Sieur de Meulles, ordonne qu'ils en
jouiront, leurs hoirs et nîyans cause en la forme et manière pôrtée par les actes
decocession, sans' ponvoir estre troub!ez on la possession et jouissance pour
quelque canse et ocasionfl que ce soit, à la charge <le deffricher, et mettre les terres
à -eux concédées en valeur dans six années à compter du jour des dites conces-
sions à peine de uilité d'ieelles, Et aussy à la charge dé payer les redevances
dont elles seront charg-e, Et pour l'exécution du présent arrest toutes lettres
nécessaires seront expédiées; Vent Sa Majesté 'que le présent arrest avec les
dittes concessions soie,:t enrégistrées au conseil Souverain de la Nouvelle France
scéant un sa ville le Québec your y avoir Recours en èas de besoin ; 'Fait au.
Conseil d'Estat du Roy Sa Majesté y estant tenu à versailles le quinzième' Avril
mil six' cent quatre vingt quatre.

(Signé,) * COLBERT."

Louis par la Grace de 'Dieu Roy de France et de Navarre ; A nos améz-et
féaux Consei lers Gouverneur et nostre Lieutenant Général en Canada,'le Sieur
de la Barre, et le Sieur DeMeulles, Intendant de .la Justice, Police et Finances
au dit pays, et airez et féaux Conseillers les' gens tenans nostrë Conseil'-Sou-
verain en la Nouvelle France scéant en nostre ville de Quéhec, Salut. Par Parrest
dont l'extrait est icy attaché sôus le contrescel de nostre Ch ancellerie ce jourd'huy
donné en nostre·.Conseil d'Estaf nous y estant, nous avons confirmé les conces.
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sions faites aux nommez de Rome, Aubert, Bonhommé, du Pré, Martel, LeChas-
seur, deux filles de deffut Becquet, Jean Amiot, Charles Amiot, Pasquier, Pères
Jesuites, Dauteuil, de la Motte de Lucière, Lanrens Philipes, le Fevre, de Vitré,
Religieuses Ursulnes, DuGué, et de Pommainville, par le dit Sieur de la
Barre conjointement avec le dit Sieur DeMeulles, et en conséquence nous
avons ordonné et ordonnons qu'ils en jouiront leurs hoirs et ayans cause·en la
forme .et manière portées par les actes'dé cencession sans. pouvoir estre
troublés dans la possession et jouissance, à la charge d'en dfricher et'mettre
les terres à eux concédées en valeur dans six aniées à compter du jour
des'dictes concessions à peine de nulité d'icelles, Et à la charge aussi d'en payer
les redevances dont elles seront chargées; Mandons à nos dits Anez ét féaux les'
gens tenans nostre dit Conseil Souverain de la Nouvelle France, Scéant en la
ditte ville de Québecq d'y faire enrégistrer le dit arrest, pour l'exécution duquel
commandons à Tun des huissiers de nostre dit Conseil de faire tous actes et
exploits nécessaires sans demander autre permission; Car tel est nostre plaisir.
Donné à versailles le quinziesme jour d'Avril, L'an de Grace mil six cent quatre-
vingt quatre, et de nostre règne le quarante uniesme.

(Signé,) LOUIS,
Et plus bas, Par le Roy, COLBERT.

Et scellé en queue du Grand Sceau en cire jaulne et contrescellé,

Ratification de la Concession de la Seigneurie des Trois-Pistoles, en fareur du
Sieur Charles Denyi de Vitré.

Datée le 1er Janvier 1688.

Extrait du Re- Aujourd'huy premier du mois de Janvier\mil six cent quatrevingt \gître In.Cons. huit- Le Roy estant à Versailles ayant esga d à la très humble su-
fo7i. r. plication qui -luy a esté faite par le Sieur Charles Denys de Vitré

Conseiller au Conseil de Canada de 'confirmer la; concession qui
luy a esté faite le six Janvier de l'année 1687 au nom de Sa Majesté par les
Sieurs Marquis de Denonville Gouverneur et son Lieutenant Général, et de
Champigny Intendant au dit Pays, de deux lieues de front le long.du Fleuve St.
Laurens- pour posseder cette estendue de terre en titre de fief-Sa Majesté a con-.
firmé et ratifier, confirme et ratifie la dite concession faite aux dits Sieurs De
Vitré des dites deux lieues de front le long du fleuve St. Laurens, du costé du Sud,
à prendre depuis la concession du Sieur de Villeray en descendant le dit fleuve St.
Laurens, La rivière des Trois Pistoles comprise, et lé Isles qui se trouvent dans
l'e.stendue de la dite concession, sur deux -lieues de profondeur, avec le droit de
Chasse et celuy de la Traitte avec les Sauvages, Ainsy qu'en jouissent ceux qui ont
des concessions voisines, pour tenir la dite terre en fief seigneurie et justice, à la
charge de porter au Chasteau St. Louis de Québec du quel la dite concession rele*-
vera foy et hommage aux droits et redevances accoutumés suivant la coutumne de
Paris, Et aux autres charges, clauses Et. conditions portées 'par la dite conces-
sion,. pour en jouir par luy ses héritiers et ayans cause a perpetuité comme de
leur propre, .sans qu'ils puissent être recherchez ni inquiettez à l'advenir pour
de ce, Mande Sa NMajesté. aux dits Sieurs de Deronville' et de Champigny de
faire jouir le dit Sieur de Vitré, ses héritiers et ayans cause du contenu en la
dite concession pleinement, Et paisiblenient Et perpetuellement, Et aux offi-
ciers du conseil de Canada, d'y ·tenir pareillement la main et d'enregistrer le

A. 1853.
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présent brevet, que pour assurance de sa volonté Sa Majesté a signé de sa maini.
Et être contresigné par Moy Conseiller Secrétaire d'Estat, Et de ses comrman-
dements et finances.

(Signé) "LOUIS"
Et plus bas,, " "COLBERT."

Ratification de' la Concession du Fief Bonsecours entre les terres des Religieuses
Ursulines et celles (le la veuve Duquet en faveur du Sr. 3Mathieu Amiot de
Villeneuve.

Datée le ler Mars 1688.
Extrait du Ré- Aujourd'hny premier du mois de Mars mil six cent.quatrevingt

grep. Lettre1, aùlahuit le Roy étant à Versailles, ayant égard à la très humble. supli-
folio 81. cation qui luy a esté faite par le Sieur Mathien Aiiot de Villeneuve

de cVnfirmeret ratiffier la concession qui luy a esté faite le seizième
Avril de l'année mil six cent quatrevingt. sept au nom de Sa Majesté par les
Sieurs Marquis de Denonville Gouverneur et- son Lieutenant Général et de
Charmpigny Intendant au pays de Canada de Soixante quatorze arpëns de terre
de frotit sur le Ileuve St. Laurent du costé du sud sur deux lieues de profondeur,
ponr posséder cette étendue de terre à titre de Ref, Sa Majesté a confirmé et ra-
tillié la dite concession faite au dit Sieur Amiot des dits soixante et quatorze
arpens de front sur le fleuve St. Laurent sur deux lieues de profondeur tenant
d'un coté aux terres des Religieuses Ursulines et de l'autre coté à la veuve.
Duquel, pour tenir la ditte terre en fief et seigneurie à la charge de porter au chateau
St. Louis de Québec, duquel la dite concession relevera, la foy et hommage, aux
droits et rede vanees aceouturnées suivant la coutume de Paris et autres charges,
clauses et conditions portées par la ditte concession pour en jouir par lay ses
héritiers et a ans cause à ptspétuité comme de leur propre sans qu'ils puissent
estre recherclez ny inquiétés à l'avenir pour raison de ce.-Mande Sa Majesté aux
d. Sieurs de Denonville et de Cha'mpigny de faire jouir le dit Sieur Amiot, ses
héritiers-et ayans causes du contenu en la dite concession pleinement, paisible-
ment et perpétuellement et aux Officiers du Conseil du dit pays de Canada' d'y
tenir pareillement la main et d'enrégistrer le présent Brevet,-que pour assuirance
de Sa volonté Sa Majesté a signé de Sa main et fait contresigner par moy con-
seiller secrétaire d'Etat et de ses commandemens et finances.

(Signé,) "LOUIS,"
Et plus bas, '"COLBERT."

?atification de la Conces.çion de la Seigneurie de l'sle anx Coudres en faveur des
Messieurs du Séminaire de Québec.

Datée 1er Mars 1688.
Extrait (i ré- Aujourd'hny premier du mois de Mars mil six cent quatre vingt

Ltre Bhuit, Le Ròy estant à Versailles et ayant esgard à la très humble
folio si. suplication qui luy a esté faite par le supérieur du Seininaire de

Québec en Caiada, de confirmer et ratifier la concession qui a esté
faite au dit Seninaire le vingt neuvième Octobre de l'année 1687-au nom de
Sa Majesté par les Sieurs Marquis de Denonville Gouverneur et son Lieutenant
Général, et de Champigny Intendant aux dits pays, de 17sle aux Coudres et bat-
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tures qui sont' autour d'Icelle, pour posseder le tout à titre de fief; Sa Majestéa
confirmé et ratifié, confirme et ratifie la dite concession faite au dit seminaire
de la dite 1se aux C'oudres et batures qui sont autour d'Icelle pour tenir le tout
à titre le. fief,. à la charge dé porter au Clastean Sf Louis-de Québec, duquel la
dite concession relevera, foy ct hommage aux dl1oits et redevances accoutumez
suivant la coutume de Paris et m1 aux tre ebardes, emses et conidition portées
par la dite conicessioni pour en jouir à p)<'1ieré ltifmede sn propre, san qu'il
puisse estre.reherchez y inquiété à l'aldvenir pour raison -de eu-Malnde Fa dite
Majesté aux, dils-Sieurs de Denonville et (le Champigny de faire jouir le lit Se-

iminaire- du contenu en la dite concession pleinement, paisiblement et perpetuel.
lernent, Et aux ofliciers du Conseil du dit pays d1e Canada d'y tenir pareillemnent
la-main, Et d'enrégistrer le prése'nit -revet que pour as1sumanee de 'Sa Volonté Sa
Majesté a signé de sa main Et fait contresigner- par moy Conseiller -Secretaire

stat, Et de ses commandemens et finances.

(Signé,) "LOUIS"
Et pJus bas, .'" COLBERT."

Rat iîficalion de la Concission de foules les Gréves qi sonit au devant des terres et
seigneuries des Messieurs du Séminaire de Q-tébcr.

Datée le I Mars- 1688.

Extrait (]u leé- Aujourd'liuy premier lu M'ois de Mars mil six cent quatrevingt
t. ettre ' -huit,. Le Rov estant à Versailles, ayant, égard à la très humble s.u-

folo 80. ' plication qui luy a esté faite par le Supérieur du (inai·e de
Québec en Canada, de confirmer et ratifier la concession -qui a e<sté

faite au lit Séminaire le 'vingt neuf Octobre de -année 1687, au nom de Sa
Majesté par les sicurs Marquis de Denonville Gouverneur et son Lieutenant
Généraîl, et de Champigny Intendant aû dit pays de Canada, des Grêves qui sont
sur l'Etendue et au devant de toutes les terres apartenanles an dit Séminaire, sur
le fleuve de St. Laurens à la Coste du Nord,- compris le Sault au Matelot jusques
aux terres de l'IHostel Dieu du dit Québec, et devant les terres qui sont au devant
de la seigneurie de Beaupré et autres possédées par le' dit Séminaire, aux
charges portées par les titres de la propriété des dites terres. Sa Majesté a con-
firmé et ratifié, confirme et ratifie la dite concession faite an <lit Sérninaire des

.dites Grèves; Pour en jnir aux charges susdites par le lit Séminaire à perpé
tuité comme de'son propre, sans qu'ils puissent étre recherchez ny inqiiétez à
P advenir pour raison de la dite concession. Mande Sa Majesté aux <lits sieurs
de- Denonville et de Chanpignuy de faire jouir le <lit Séminaire dlu contenu en la
dite concession -pleinement, jpaisiblement et perpituellemennt; et aux Officiers
du Conseildu dit pays le Canada d'y tenir pareillemant la main, et d'enir'gistirer
le présent Brevet, que pour assurance de Sa volonté Sa dite Majesté a signé de*
Sa main, et fait contresigner par moy Conseiller Secretaire d'Estat et de ses con-
mandemens et finances.

(Signé,) LOUIS.
Et phis bas, " COI BERT. <
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Ratification de la Concession du lit appel Doñaquet proche Mageis à l'Acadie
cn faceur du Sieur de La mothe Cadillac.

Datéele 24Mai 1689.
Extrait d>. Anj.l. qourd'imîy, vingt quatrième du mois de six cent qua-
8îî.LU. .trevingt neuf, Le Roy estant à Ver..ailles voulant confirier et rati-
fg s1. lier les concessions faites ait non de Sa Majesté des terres accordées

en Canada par ses Gouverneurs'-& Initendans au dit pays, Sa Ma-
jesté a Confinpé et ratifi, confirme et ratifie la concessîion faite au Sieur La-
mnothe Cadillae le vingtiène May de Pannée dernière, mil six cent quatre vingt
huit, par les Sieurs de. Denionîdille Gouverneur et de Clamupigny, Intendant,. au
dit pays, dlu lieu appelé Doiaquetuproebe Mageis dela dlpendance de L'Acadie,
de deux lieues le iront sur-la Mer et le deux lieues de proiffndeur, la Rivière
Doiiaquet les séparant par l milieu ieelle 11on comprise-Pour en jouir par le
dit Sieur <le Laniothe Cadillac, ses héritiers ou ayans cause à perpituitó comme
de leur propre, aux' droits, de haute, noyenne et basse jusice ainsy qu'il est
porté. par la dite concession, et. sans que le dit sieur Lamthe Cadillac ses
hériliers.on avans cause soient obligez de p)ayer à Sa Majesté -ny à ses Succes-
seurs Roys aunen finanee ny indemnité de Jagnelle à quelque .o1mme.qu'elle
puisse monter. Elle loy a fait Ion et remise par le présenf Brevet nonobtsstant que
la valei' de la dite co)ncession ne soit ey slitciffiée.-Manîde Sa Majesté aux
Gouveî'emeur et in'endans du dit pays de faire jonir le dit' sieur de Lamnothe
Cadillae, .ses hitiers on ayans cause dut contenu en la, dite conce.ion, pleiié-
ment, paisiblemeru et perpétuellement êt aux Olliciers du Conseil Souverain du
dit pays d'y tenir pareillemnt la main et 'd'enrégistrer le présent Brevet, que
pour assu raîCee de Sa volontS, sa Mlajesté a voulu signer de Sa main, et estre
contresigné par moy:Conseiller Secrétaire d'Etat et de ses conmîanldemnens et
finances.

(Signé) LOUIS.
Et plus bas, COLBERT.

Raftification de la Concession de la Rivière et le Verte en faveur des Sieurs de la
Cardonnière et D'Artigny.

Datée 24 May.1689..

Extrait du Ré i tjonrd'hiiy -,vingt quatrième du mois de May mil six ecnt qua-
, re ingt neuf, Le Roy estant à Versailles voulant confirmer et rati-

felio89. lier les concessions faite' au. nom de Sa M ljesté des terres accor-

d-es en Canada par ses Goàverneurs et1intendans au dit pays, Sa
Majesté a confirin.et ratifié la* concession faite ix'Sietirs Augustin Roüer,
.Escuyer, Sieur de 'la Cardonnière et Louis Rouer, Escuyer, Sieur d'Artigny
son frère, le vingt septièmne Avril de l'anmée mil six cent quatrevingt quatre par
les Sieurs <le La Barre lors Gouverneuret De Meulles, Intendant au dit pays, de
l'estend.ue (le deux lieues de terre, préz et bois de front sur le fleuve St. Laurens
sur deuxv lieues de profondeur dans les terres, a prendre depuis une Rivièire qui
est vis-"-vis l'Isle Verte du Costé du Sud dle la (lite Isle; icelle dite I ivière com-
prise, jusiues à deux lieues en descendant le dit Fleuve, ensemble-les battures,
Isles et Islets qui se rencontrent vis-à-vis des <lites deux lieues jusques à la dite
Isle Verte, icelle comprise ; Pour en jouir par les dits Sieurs Augustin et Louis
Roüter, leurs héritiers on ayans cause a perpétuité comme de leur propre, à.titre
de fief et 'aux droits de haute, moyenne et basse justice, âinsi qu'il est porté par
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le titre de la dite concession, et sans que les dits Sieurs Augustin et Louis
Roüler, leurs heritiers ou ayans cause soient obligéz de payer à Sa Majesté ny à
ses Successeurs Roys aucune finance ny in lemnité, de laquelle à quelque
somme qu'elle puisse monter, Elle leur a fait don et remise par le présent Brevet,
nonobstant que la valeur de la (ite concession ne soit cy-spécifiée, et qu'elle
n'ayt pas esté confirmée par Sa Majesté dans le temps porté par ses Lettres Pa-
tentes lu mois de May mil six cent soixante, et seize.-Mande Sa Mijesté aux
Gouverneur et Intendant au dit pays de faire jouir les (lits Srs. Angustin et Louis
Roüer, leurs héritiers ou ayans cause du contenu en la dite concession, pleine-
ment, paisiblement et perpétuellemen't, et aux Officiers du Conseil Souverain du
dit .pays d'y tenir pareillement la main et d'enrégistrer le présent Brevet que
pour.assurance de Sa Volonté Sa Majesté a voulu -signer (le Sa main, et contre-
signé par moy Conseiller Secretaire d'Etat et de ses commandemens et finances.

(Signé,) LOUIS.
Et plus bas, COLBERT.

Ratification de la Concession d'un terrain enfre Médoctece le Long Sault çr la
Rivière Saint Jean, enfa»eur de Sr. René Danours. de Cliguancour.

Datée le 24 Mai 1689.

Extraitt<luRé- Aujourd'iuy, vingt quatrième du mois de May mil six ce.nt qua-
gîtî' Ilis. Cols. trevi ngt neuf, Le ROY estant à Versailles, voulant confirmer etSurp. Lettre B; eralls
folio 86. ratifier les concessions faites au nom de Sa Majesté des'terre·s ac-

eordées en Canada par ses Gouverneurs et Intendinis au dit'pays,
4% Majesté a confirme et ratifié, confirme et ratifie la concession fitite au Sieur
René Damours Escuyer Sieur de Clignancour le vingtième Septembre <le l'année
milsix cent quatrevingt quatre par les Sieurs de LaBarre lors Gouverneur et
)e Meulles Intendant au dit pays, de ce qui se rencontre de terre non concédée

ny habituée le long de, la' Rivière St. Jean depuis le lieu de. Médoctec icelui
compris, jusques au Long-Sault qui se' trouve en- remontani la dite Rivière St;
Jean icelle comprise avec les Isles et Islets qui se trouverrtnt dans cet espace de
deux lieues (le profTondeur de chaque costé (le la dite Rivièré Si. Jean; Pour en
jouir par le dit sieur Damours ses héritiers ou ayans cause à perpétuité comme
de leur propre à titre <le fief et seigneurie et aux droits de haute, moyenne et
basse Justice, aqinsy qu'il -est porté par. le titre de la dité concession, et sans que
le dit Damours ses Successeurs ou ayans cause soient obligéz de payer à Sa
Majesté ny à ses successeurs Roys. aucune finance ny indemnité, de laquelle à
quelque soinme qu'elle puisse monter, Elle luy a fait (Ion et remise par le présent
Brevet, nonobstant que la valeur <le la dite Concession ne soit cy spéci fiée et
qu'elle n'ayt pas esté confirmée par Sa Majesté dans le temps porté par ses
Lettres Patentes.du mois de May mil.six cent soixante et séize. Aiande Sa Ma-
jesté aux Gouvernetr et Intendant dt dit pays de faire jouir le dit sieur Damburs
ses hér.itiers ou ayans ca-nse du contenu.en la dite concession pleinement, paisi-
blement et perpétuellement, et aux Ofliciers du Conseil Souverain dl lit pays
d'y tenir pareillement la main et d'enrégistrer le présent Brevet que pour assu-
rance le Sa volonté Sa Majesté a voulu signer de Sa muain et estre contresigné
par noy Conseiller Secretaire d'Estat et de ses Comrnandemens et finances.

(Signé,) . 'LOUIS,
Et plus bas, " COLBERT,
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Rut /icalion de la Concession de la Rivière Riiihouclou, cn farer du Sieur Louis
.Damour Deschaufour.

Datée le 24 Mai 1689.
Extrait dii Ré- Aujourd'huy vingt quatrième du mois de Mav mil six cent qua-
gître In Cns. trevingt neuf, Le Roy estant à Versailles voulant7confirmer et ratifierSuîp. Lettre B, P
fulto so. les concessions faites au nom de Sa Majesté des terres accordées en

Canada par ses Gouverneurs et Intendans au dit pays, Sa Majesté a
confirmé et ratifié, confirme et-ratific la concession faite au Sieur Louis Damours
Esenyer Sieur Descliaulour. le vingtième Septembre de l'année mil six cent qua-
trevingt quatre par les Sieurs de La Barre lors Gouverneur et De M1eulles, Intendant
au dit pays, dela Rivière Richibouetou avec une lieue de terre de front du costé du
Sud Ouest d'icelle, et de l'autre costé jusqu'à trois lieues au dela de la Rivière Ri-
chibonctouche icelle comprise, avec les Isles et Islets adjacens, et de proffondeur,
jusqu'au poriage qui se trouve dans la -dite Chiboueton,duquel portage sera tiré
une ligne paralelle au front et bord de la Mer pour terminer la dite proflbndeur;
Pour en jouir par le dit Sieur Damours ses héritiers ou ayans cause à perpétuité
comme de leur propre à titre de fief et Seigneurie, et aux droits de haute, mo-
yenne et basse justice ainsy qu'il est porté par le titre dela dite Concession et
sansque le (lit Sieur Damours ses héritiers ou ayans cause soient oblige2 de
payer à Sa Majesté ny à ses Successeurs Roys aucune fiiance ni indemnité,
delaquelle à quelque somme qu'elle puissé monter, Elle luy. a fait don et remise
par le présent Brevet nonobstant que la valeur dela dite concession ne soit cy
spécifiée et qu'elle n'ayt pas esté confirmée par Sa Majesté dans le temps porté
par ses Lettres Patentes du mois de May mil six cent -soixante et seize. Mande
Sa Majesté aux Gouverneur et Intendant du (lit pays de. faire jouir le dit Sieur
Damours, ses héritiers ou ayans cause du contenu en la dite concession, pleine-
ment, paisiblement et perpétuellement, et aux Oliciers dn Conseil Souverain du
dit pays d'y' tenir pareillement la main et d?enrégistrerle présent *Brevet, que
pour assurance de Sa volonté Sa Majesté a voulu signer de Sa main et estre con-
tresigné par moy Conseiller Secrétaire d'Estat, et de ses commandemnens et
finances.

(Signé,) LOUIS,
Et plus bas " . COLBERT.

Ratification d'une (Concession de 24 arpens de Jerre le long de la Rivière Miamis
ou St. Joseph en faveur des Jésuites missionnaires.

Datée le 24 mai 1689.
Extrait duié- Aujionrd'huy, vingt quatrième du. mois de May mil six centgîtqmn neuf, Le Roy estant à Versailles voulant 'confirmer et
fo014 86. rattiftier les concessions faites au nom de Sa Majesté des terres ac-

cordées en Canada par ses Gouverneurs et Intendans au dit pays,
Sa Majesté a confirmé et ratiflié, confirme et ratifie la concession faite. au Père
Dablon et autres Missionnaires de la 'dite Compagnie de Jesus establis audit
pays, le enier Octobre de l'année mil six cent quatrevingt six, par les sieurs
Marquis-de Denonville Gouverneur et de Cljanpign,- Intendant au dit 'pays,
d'une esteidne de terre de vingt arpérns de front le long dela Rivière St. Joseph
cydevant ditte Miamis qui tombe' dans le Sud du Lac des Islinois ou Outagamid
sur vingt arpens de proflondeur à l'endroit-qu'ils trouverôrit .le plus' convenable
pour bastir une Chapelle, une Maison et semer des grains et legumes, Pour en
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jouir par l Ve it Père Dahlon et autres Missionnaires susdits lenrs successeurs ou
ayans cause i.p 6 rp:tuité comme. d leur propre ainsy qu'il -t porté par le titre
de la dite concession, et sans que le dit Père Dablon et autres Missionnaires sus-
dit, leurs successeurs o avan C soient <le payer kt Sa Majesté ny à
ses sueset uris loys aucune finance yiv indenit, de, laquelle à quehine somme
qu'elle pi isse îmoiuter, Ele leiur a fait don et reiise par le présent Brevet, non-
obstangi le va1,1 rde la dite conession ne soit. y sp)ciIite. et qlIle n'ayt
pas estJ contingée. par Sa Majeste dans le temps. porté par ses Letres Patentes
du tnois de 'I1v mil six cent soixmite et seize.-Mande Sa Majesté aux 0ou-
verneur et lniveiinan t (lu dit pays, (le faire jouir le dit Père Dablon et miutres Mis-
sionnairés .issdits <ut conteit ei la dite, concession, plei neine t, pa isi bleient,
.et perpét uiellemeit et aux Oliciers du Conseil Sotvërainî lu dit pays d'y, tenir
pareillement la in it d'enrégistrer l e prsent Brevet que pour .assuranc de
Sa volonté Sa Majesté a voulr signer de Sa main et estre eon tresign par moy
Conseiller Screlaire d'Estal et de ses commandements et finances.

(Signé,) LOUIS.
Et plus bas COLBERT.

.alifcation de la î.i n (le R musk1e favéu du Sicur A1uguistini
I oi(rde la Ca.'rdoïmière.

Datée le 24 Mai 1689.

Extrait <lu A îjourd'hnu, vingt qatrième du mois de May mil six cent

g e jetji ; 'quat revingt niulif, le Roy estant a' Versailles voulant confirinmer et
* fout3. 'ratillier les concessions faites au nom (le Sa Majesté des terres ac-

cordees ein Canada par ses Gouverneurs et Inîteîndants ai lit pays ;
Sa Majesté a onirmî et rati!lié la concession faite au Sieur Augusiii Rouer
sieur de la Çardoi ièire le vingt quatriesme Avril de l'année derniere mil six
cent quaitrevingi huit, duno eteidue de deux lieues de terre prez, et bois de front
sur le fleuve. St. Laurens à prendre joignant et. attenant la concession du Bicq
appartenant au Sieur de Vitr in dessendant le dit fleuve et deux lieuîes de pro.
fondeur dans les terres, enseiible la Rivière de Remousqui et atres Rivières et
Ruisseaux si aucuns se trouvent dans la*dite esiendue avec l'Isle de St. Bernabé,
les baitres, Isles et .Islts qui se poitont rencontrer entre la dite terre et la dite
Isle ; Pour en jouir par le <lit Sieur Auguîstin Rouer seis-éritiers On ayans. cause
a l)erétié coinulne de leur prop te à t itre le liel et seigieutrie, et du droits de
haute, moyenne et basse jusi ceainsy qu'il est porté palr le titre de la dite con-
cessioli, t 'sans gIl e l: dt Sieur Angustin Rouer ses héritiers oun* ayanis cause
soie't obligez de payer i Sa Majesté ny ses Successeurs Roys aùcune finance
n1y indemnité, de laquelle à qielyne somme qu'elle puisse motter elle Ily a fait
don et reinmisepar le présent Brevet nonobstant que la valeur de la dite coicession·
ne soit cy spiiiée. Mande Sa Majesté aux Gouverneur et Intendatint au lit pays
de faire jouir le lit Sieur Rouer ses héritiers ou ayans cause dIli c*onitenu en la
dite concession, pleinement, paisiblemtent et perptuellenent1, Et aux Olliciers du
Conseil souverain du dit pays d'y tenir xpareillerrent la main et d'enrégistter le
présent Brevet que' pour asrance de Sa volonté Sa Majesté a voulu signer de
Sa main, et estre &ontresignô par mnoy (onseiller Secretaire d'Estat et de ses
commniiiideineins. et finances.

(Signé,) LOUIS,
Et plus bas,. COLBERT.
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Littres 'e < t i de C/rna/ion de Cons 'sàiÎons faites à divers partidiers y nom2és,
dejis le 15 KVor. 1608 ju(sty'au 15 Otub. 1689, de plusie urs jies, tCeves Isles
et .Rielères en €hnada.

Datées le 14 Juillet 1690.
ExtrMait li - Louis pai- la Grace de.Dieu Rtoy de France et de Navarre.

il.; , A toits présens et à venir, Salut:
flio 90. Nos chers et bien-amez les Sieurs de Denonville Noire Gouver-

neur et lieutenant Génîéral en Canadîa, et de Ghampigny, Conseil-
'ler en] nos Conseils, Intendant de Justiee., . Police et Finances. au dit pays, ayant
en conséquence le nos Lettres Patentes du vingtièmne May mil six cent -soi-
xante et seize (ui leur donnent .pouvoir (le faire coinjôinement les Coneessions
des terres tant. aux anciens habitans qu'à ceux quis'y viendroient establir de
nouveau, concédé depuis le quinzième Novembre mil six cent quatrevingt huit,
jusques au quinziène Octobre :mil six cent quatrevingt neuf, plusieurs fiefs,
terres, Isles et Rivières à divers particuliers, nous aurions confirné les dites
concessions 'par l'arrêt dont l'extrait est .cy attaeh l sous le contrescel de notre
Chancellerie ce jourd'huy rendu en notre Conseil d'Estat Nous y estant,. par
lequel nous aurions aussy accordé ux Sieurs de la Forest et Fonty l'establisse-
ment fait au' Fort St. Louis des Ilinois p'r le deffunt Sieur-de la Salle ; Et or-
donné que toutes lettres nécessaires seroient expédiées.--A ces eauses, Nous
avons par espré,vseites signies de Notie main, confirné et confirnions les con-
cessions faites aux nommez Denis Riverin, Pierre (h1esnet, François Paehot, au
dit Riverin, et aux nominez Chanion et conisors. François Ilazeur, Louis Lavas
seur, Mathieu Martin, François Charron, aux Sieurs D'Artigny, et la Chesnaye,
Jacques de Faye, Pierre Levasseur, "Michel Guvon, aux dits'sieurs de la Ches-
naye, Pachot, Poisset -et Conîsors, André -de Chauîlue, Marie Joseph Leneuf,
Michel DeGuéz, Philippes Esnault, Jean Petit, Renié Fezeret, au Sieur dela
Porte -Louvigny, au Sieur de St. Castin et aux Pères Jésuites par' les dits
Sieurs de Denonviîlle et de Champigny, voulons qu'ils en jouissent, leurs hoirs et
ayans·cause en la formie et manière -portée par les actes de concession sans pou-
voir estre iroublcz pour quelque cause et occasion que ce .soit, à la charge de
défriehei· et mettre les terres à eux concédées en valeur dans six années à comp-
ter du jour des dites concessions, à peine de nillité d'icelles et des présentes.-
Voulons "pareillement que les dits de la Forest et Fonty, leurs hoirs et ayans
cause jouissent d Fort de St. Louis 'aux Ilinois et des terres concédées au dit
de la Salle aux termes et. conditions "portées par la concession qui luy en a esté
faite et Lettres Patentes de confirrnation. Si donnons en mandement à nos
amez et féaux les gens tenans. notre Conseil Souverain à Québec (lue ces pré-
sentes ils ayent à faire enrégistrer et exécuter selon leur forme et reneur et du
contenu en icelles faire jouir et uzer les particuliers ey dessus nommez pleine-
ment, paisiblement et perpétuellement sans soulfrir qu'il leur soit fuit ou donné
aucun irouble ny empchement. . 'Car tel est notre plaisir, et afin que ce soit
chose fmne et stable à toujours nous avons fait mettre notre šeel à ces présentes.
Donné à Versailles, le quatorzième jour de Juillet, l'an de Grâce mil six' cent
quatrevingt dix et de Notre Règne le quarante huitième.

(Signé) LOUIS.
Et sur le reply, Par le Roy, . . COLBERT.

.isa BOUCHERAT.

Pour Lettres Patentes concession de' terres denomnées aux dites Lettres

(Signé,) COLBERT.

Et scellées du Grand Sceau de Cire -Verte sur lacs de soye rouge et verte,
et Contre-Scellées sur mesme Cire et lacs.
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(Extrait des Régistres du Conseil d'Estat.)

Veu par le Roy estant en son Conseil les Lettres Patentes.du vingtiesme
May mil six cent soixante-seize portant pouvoir. au Gouverner et- Lieutenant
Général en Canada, et à l'Intendant de la Justice, Police et Finances au dit
pays de donner, conjointement les concessions des terres, tant aux anciens habi-
tans qu'à ceux qui s'y viendront establiri°e nouveau, à condition que les conces-
sions leur seront représentées dans l'année de leur datte, pour estre enrégistrées,
et que le, terres concédées seront défrichées et mises en valeur dans les six
années du jouy de leur concession à peine de nullité ;· les dites lettres enrégis-
trées au Conseil Souverain de Canada le dixneufiesme Octobre mil six cent soi-
xante-seize ; l'Esiat.des Concessions faites par'le Sieur de Denonville, Gouver-
neur et Lieutenant Général et par le Sieur de Champigny, Intendant de Justice,
Police et finances au dit pays, depuis le quinziesme Novembre mil six cent
quatrevingt huit, jusques au quinziesme Octobre mil six cent quatrevinnf neuf,
de plusieurs Fiefs, terres, Isles et Rivières aux nommez Denis Riverin, Pierre
Chesnet, François Pachot, au.dit Riverin, et aux nomméz Chanion et consors,
François lazeur, Louis Levasseur, Matthieu Martin, François Charron, aux
Sieurs d'Artigny et la Chesnays, Jacques de .Faye, Pierre Levasseur, Michel
Guyon, aux dits Sieurs de la Chesnays, Pachot, Poisset, et consors, André de
Chaune, Marie Joseph LeNeuf, Michel Degrez, Philippe Esnault, Jean Petit,
René Fezeret, au Sieur dela Porte de Louvigny, au Sieur de St. Castin et aux
Pères Jésuites. Veu r.ussy la requeste présentée à Sa Majesté par les Sieurs dela
Forest et Fonty tendante à ce qu'il luy plaise leur accorder l'establissement fait
au Fort Saint Louis des Ilinois par le Sieur dela Salle depuis la mort duquel ils
le soutiennent avec beaucoup de dépense et de soins; Et Sa Majesté voulant
confirmer les dites concessions afin d'en rendre la jouissance paisible et perpé-
tuelle aux denommez cy dessus leuir hoirs et ayans cause, et donner moyen au
dit <le la Fore*t et Fonty en leur assurant la possession de l'establissement fait
par-le dit de 'la Salle, de travailler avec plus d'application à le maintenir et
l'augmenter. Sa Majesté estant en son 'Conseil a confirmé et confirme les Con-
cessions faites aux dits Riverin, Chesnet, Pachot, Riverin, Chanion et consors,
Hazeur, Louis Levasseur, Martin, Charron, d'Aitigny et de la Chesnays, de
Faye, Pierre Levasseur, Guyon, La Chesnays, Pachot et consors, de Chaulne,
Leneuf, Degrez, Esnault, Petit, Fezeret, Louvigny, St. Castin et Pères Jésuiteâ,
par les dits Sieurs de Denonville et Champigny, Ordonne qu'ils en jouiront, leurs
hoirs et ayans cause en la forie et'manière portée par les actes 'de Concession,
sans pouvoir estre troublez pour quelque cause et occasion que ce soit,' à la
charge de défricher et mettre les terres à eux concédées en valeur dans six années
à compter du jour des dites-concessions à peine de nullité d'ieelles, et aussy à
la charge.de payer les redevances dont elles seront chargées. Ordonne pareille-
ient Sa Majeste que les dits de la Forest et Fonty leurs hoirs et ayans cause

jouiront du Fort de St. Louis aux Ilinois et terres Concédées au dit de la Salle
aux termes et conditions portés par la concession qui ly en a esté.faite et Lettres
Patentes (le confirmation; Et pour l'exécution du présent Arrest toutes lettres
néCessaires seront expédiées. Veut Sa Majesté que le présent arrest ensemble
les dites Concessions soient enrégistrées au Conseil Souverain de Québec, 'pour
y avoir recours en cas de besoin.

Fait au Conseil d'Estat (lu Roy Sa Majesté y estant, tenu à Versailles le
quatorziesme jour de Juillet mil six cent quatrevingt dix.

(Signé). COLBERT..
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Ratificalion de la Conce.sion d'une espace de terre entre iledoltek et .Nacchouak à
l'lcad e en faveur du Sieur François Genaple (le Bellefond.

Datée le 2 Mars 1691.

Extrait lu Re- Aujourd'huy deuxième du mois de Mars mil six cent quatrevingtgître Ins. Cous, Le
Sup. Lettre B nze, Le Roy estant à Versailles, voulant confirmer et ratifier les
folio os. Concessions des terres faites en son nom au pays de Canada pen-

dant l'année mil six cent quatrevingt dix par les Sieurs Comte de
Frontenac et de Charnpigny, Gouverneur et Intentant au dit pays, en vertu du
pouvoir qu'Elle leur en a donné, Elle a confirmé et ratiffié la Concession qu'ils
ont faite au Sieur François Genaple de Bellefond, Notaire Royal à Québec,
d'une espace de terre scituée à la Rivière St. Jean pays de l'Acadie entre Me-
doktek et Nacchouak qui joint à la terre de Jemesec, savoir, le lien appelé les
Longues Veües, commancant à la Rivière appelée Skouteopskek jusqu'au lieu et
Rivière appellée Nercaoioutquek, sur deux lieues de profondeur dans les dites
terres, d'un cosié et d'autre la dite Rivière Saint Jean; Ensemble les Isles et
Islets qui sont dans la dite Espace; Pour jouir de la dite estendue de terre Par
le dit Sieur François Genaple, ses héritiers ou ayanQ cause à perpétuité comme .
de leur propre, à titre de fief, Seigneurie, haute, moyenne et basse justice, droif
de chasse, -pesche et traitte dans les dites estendues, aux charges portées par, le'
titre de la dite..concession dattée du cinquième Février mil six cent quatrevingt
dix, sans que pour ce le dit François Genaple, ou ses dits héritiers, ou ayans
cause soient tenus de payer à Sa Majesté ny à ses Successeurs Roys aucune
finance ny indemnité, delaquelle à quelque somme qu'elle se puisse monter
Elle les a dechargé par le présent Brevet qu'elle a voulu signer de Sa main et
estre contresigné par moy Conseiller Secretaire d'Estat et de ses commandemens
et finaces.

(Signé,) LOUIS.
Et plus bas PHELIPEAUX.

Ratification de la Concession du lieu appelé Miramichy, enfaveur du sieur Nicolas
Denys de Fronsac.

Datée le 16 Mars 1691.

Extrait du Rê- Aujourd'huy seizième du mois de Mars, mil six cent quatre vingt
gtre let Bos unze, le Roy estant à Versailles voulant confirmer et. ratifier les
folio 104. concessions de terre faites en son nom au pays de Canada pendant

l'année mil six cent quatrevingt dix par les sieurs comte de Fronte-
nac et de Champigny Goùverneùr et Intendant au dit pays en vertu du pouvoir
qu'elle leur en a donné, Elle a confirmé et ratifié, confirme et ratifie la concession
qu'ils ont faite au Sieur Nie.olas Denys- de Fronsac* à l'Acadie, au lieu appellé
Miramichy, reglée et limitée par arrest du Conseil du dix sept Avril mil six cent
quatrevingt sept, à quinze lieues de front, sur quinze lieues de profondéur, à pren-
.dre depuis la Rivière aux Truites icelle comprise une lieue tirant au Sud. Est, et
les autres quatorzelieues au Nord Ouest, -avec les pointes, Isles et Islets qui se
trouveront sur les dites quinze lieues de devanture; Pour en jouir par luy ses
héritiers ou ayans cause comme de leur propre,- aux conditions portées par le dit
règlement du dix huit Avril mil six cent quatrevingt dix, sans que pour ce le dit
Nicolas Denys de Fronsac on ses dits héritiers ou ayans cause soient tenus de
payer à Sa Majesté ny à ses Successeurs Roys 'aucune finance ny indemnité,. de.
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-laquelle à qulqie sonme q'elle puisse monter Elle les a déchargez pa le pré-
sent Brevet qu'Elle a voln signer de Sa main et estre eont'r-sigué par tmroy Con-
seiller Secrctaire d'Eitat et de ses commnandemens et finances.

(Signé,) LOUIS.
Et plus bas " PIIELIPPEAUX.

Ratrfication d'une Concession de 12 lieues de front sur 10 lieues de profondeur
dans l4 Baie des ChaleursseifavYeutr du Sieur Pierre LeMoyne d'Iberville.

Datée le 16 Mars 1691.

Extrait du Ré- Aujourd'htny Seizième du mois de 'Mars mil six cent quatrevingt'v?
tre s. C. unze, le Roy étant à Versailles,' voulant confirmer et ratifier lesSup. Lettrze B, -eCfolio w5. concessions de terres faites en son nom au pays de Canada pendant

l'année mil six cent quatrevingt dix par les Sieurs Comte de Fron-
tenac et de Champigny, Gouverneur, et Intendant au dit pays en vertu du pouvoir
qu'Elle leur en] a donné, Elle a confirmé et ratiéfi, conirme et ratifie la Conces-.
sion qu'ils ont faite, an Sieur LcMoyne d'Iberville, d'une espace (le terre de douze
lieues de front sur dix lieues de profondeur dans la Baye, des 'Chaleurs à
:l'Acadie, compris les Rivières qui se ponront trouver dans la dite étendue, 'à
prendre les dites douze lieues depuis la borne de la concession du Sienr Gobin
tirant an Nort-Ouest en partie, et l'autre partie à l'Est-Sud-Est, la Rivière de
Ristigouehe comprise, avec les pointes, isles, islets et batuires qui se trouverront
dans la dite devanture ; Pour en jouir par le dit Sieur LeMoyne 'Iberville, ses
héritiers on ayans cause à perpétuité comme dc leur propre, à litre d, fief et
seigneurie;haute, moyenne et basse justice et aux conditions portées au titre de
la dite 'concession du vingt sixième May mil -six cent quatrevingt dix, sans que
pour ce le dit Sieur LeMovne. d'Iberville, ou 'ses dits héritiers où avans cause
soient 1enus de payer à Sa Majesté ny à ses .Successeurs Rkovs aucune finance ny
indemnité delaquelle a quelque so>mmte qu'elle puisse monter Elle les a déchargé
par le présent Brenet qnelle 'a voulu. signer de Sa main et estre contresigné par
moy Secretaire d'Estat et de ses commândements et finances.

(Signé,) LOUIS,
Et plus bas " PIIELIPPE.AUX.

Ratifcàlion d'aîe Concession de 12 lieues de front sur 10 lieues de profondeur
dans la Baie des Chaleurs enfaveur du Sr. Gobin.

Datée le 16 Mars 1691.

Extraitdu Ré- Aujourd'liuy seizième du. mois de Mars mil six -cent quatrevingt,
r n unze Le Roy estant à Versailles voulant confirmer et ratifier. lesSup. Lettr , - --

folio 105. .concessiojis faites en son nom au pays de Canada péndant l'année
,mil six cent quatrevingt dix, par les sieurs Comte de Fro,îtenae et

d'e Champigny Gouverneur et Intendant au dit.pays de Canada en vertu du pou-
voir qu'Elle leur en a donné, Elle a confirmé et ratifié, confirme et ratifie la
concession'qu'ils ont faite ant sieur Gobin, Marchand à Québec, d'une espacefy
douze lieues de front sur dix de profondeur, dans la lIaye des Chaleurs à l'Aca-
die, compris les Rivières qui se pourront trouver dans la dite estendue, 'à pren-
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dre les dites douze lieues depuis la borne de la concession du sieur de Fronsae
reglée -par Ordh'onnce du dix huit Avril dernier, tirant au Nord-Ouest, avec
les pointes, isies, islets et battures qui se trouveront dans la dite devanture;
Pour en jouir par le dit sieur Gobin, ses héritiers ou ayans cause à perpétuité
comme de leur propre, a titre de fief et seigneurie, haute, moyenne et basse jus-
tice et aux conditions portées au titre dela dite concession du vingt six IMay mil
six cent quairevingt dix, sans que pour ce, le dit sieur Gobin· ou ses 'dits héri-
tiers ou ayans cause soient tenus de payer à Sa Majçslé ny à ses Suecesseurs
Roys aucune finance ny indemnité, delaquelle à quelque somme qu'elle puisse
monter Elle les a déchargé par le présent Brevet qu'elle a voulu signer de Sa
main et estre contresigné par moy Conseiller Secrétaire d'Estat et de ses com-
mandemens et finances.

(Signé,). LOUIS.
Et plùs bas PHELIPPEAUX.

Ratifcation de la Concession du lieu .appelé Mouscoudabouet ½l' Acadie, enfaveur
du Sieur Mathieu de Goutin.

Datée le 18 Fevrier 1692.

Extrait duRé- Aujourd'huy dix huitième du mois. de Février mil six cent qua-
gre lus. c. trevingt doùze, Le Roy estant à Versailles, voulant confirmer etSup. Lettre B, t
folio. 9G. ratifier la concesson faite en son nom le quiatriemlc Aotist nil six

cent quatrevingt onze, par les sieurs Comte de Frontenac Gouver-
neur et son Lieutenant Général, et de Champigny Intendant de Justice, Police,

.et Finances au païs de Canada, au sieur Mathieu de Goutin, Lieutenant Génér4l
de l'Acadie, u. lieu appellé par les Sauvages Mouseoudaboiuet, savoir:une lieuý,
au dessus de là ivière du mesme nom, et une lieueau dessous, sur deux lieue
de profonideur cin remontant la dite Rivière et le long d!ieelle, ave, les Isleï,
Islets et battures qui se trouverront sur la dite devanture des dites deux lieues de
front, et dans la dite. Rivière, sur la dite profondeur; Pour en jouir par le dit
sieur de Goutin, ses hértiers ou ayans cause à perpétuité comme (le leur propre,
à titre ce Fief, Seigneurie, hante, moyenne et basse justice, avec droit de chasse,
pesche et traitte, avec les Sauvages dans la dite estendue, et autres clauses et con-
ditions portées par la dite concession, sans que pour ce, ils soient tenus de payer
à Sa Majesté ny i ses Successeurs Roys aucune finance ny inden1nité, delaquelle
à quelque sonmne qu'elle puisse .monter Elle luy a fait don et remise parle présent
Brevet que pour assuranée de Sa Volonté Elle a voulu signer de Sa mai n et estre
contresigné par moy Conseiller Secretaire d'Estat et de ses Commandemens et
finances.

(Signa,) LOUIS.,
Et plus bas PHELIPEAUX.

Ratification de la Concession du Fief Ste. iliarguerite ou M qui.ardu Sablé, 'enfaveur
du Sieur Tacques Du Bois.

Datée le 18 Février 1692.

Extrait du Re- Aujourd'huy dix. huitième du mois de Février mil six cent.quatre-
gitreCah. d'In- vingt douze, le Roy estant à Versailles, bien· informé que les terres
tendance, No. c,-
17, folio 632.' qui avoient esté concédées.le premier Février mil six cent soixante-

dix neuf au Sieur. Boyvinet ayant esté abandonnées depuis son
déceds àrrivé en l'année 1686, le don en auroit .esté fait au nom de Sa Majesté
le vingt sept Juillet mil six cent quatrevingt onze, au 'Sieur 'Jacques Du Lois,
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h~abitant des Trois Rivières par le Sieur Comte de Frontenac Gouverneur et
Licitcnant Général pour Sa Majesté et de Champigny Intendant dé Justice,
PçVlice et finances au dit pays de Canada, Et voulant' confirmer et ratifier la dite
concession par eux de nouveau concédée au dit Sr. Jacques Du Bois, les dites
lerres. abandonnées dépuis le déceds du dit Sieur Boyvinet consistant en trois

Y quarts de. lieue ou environ de froit derrière les concessions qui sont le long du
fleuve Saint Laurent au dessus des dittes Trois Rivières appartenant aux Pères
Jésuittes et au Sieur St. Paul, joignant d'un costé le Sud Ouest aux Sieurs
Vieuxpont, et du costé de Nord Est au dit fleuve des Trois Rivières; ensemble
la profondeur qui se trouvera jusques aux fiefs de Tonnancourt et St. Maurice;
Pour en jouir par le dit Sieur Du Bois, ses héritiers et ayant càuse à perpétuité
comme de leur propre.en titre de fief et seigneurie haute, Moyenne- et basse jus-
tice à la charge'de- la'foy et hommage au chateau St.. Louis de Québec aux droits
et redevances ordinaires et autres clauses et conditions. portées par'la dite Con-
cession sans que pour ce, ils soient 'tenus de payer à Sa. Majesté ny, à ses Suc-
cesseurs Roys aucune finance ny indemnité, delaquelle à quelque somme qu'elle
puisse monter Elle luy a fait don et remise' par le présent Brevet que pour assu-
rance de Sa Volônté. Elle a voulu Signer. de Sa main et estre Contresigné par
moy Conseiller Secretaire d'Estat'et de ses. Commandemens et finances.

(ainsi signé.) LOUIS.
Et plus bas," PHELYPEAUAX.

Ratifcation de la Concession du FüY LaMfartiniere entre les Seigneuries de Lauzon et
Jlontapeize,fcavur du Sr. Claude Bermen de la Martinière.,

Datée le 1er Mars 1693.

Extrait duRé- Aujourd'huy premier du mois de Mars mil six cent quatrevingt
gître Ins. Cons, treize, le Roy stant à Versailles voulant rattifier et confirmer les
Sup. Lettre 13, d
foio 113. concessions d s terres faittes en son nom au pays de Canada, en

l'année mil si cent quatrevingt douze par les Sieurs Comte. de
Frontenac et de Champigny Gouverneur et Intendant au- dit pays en vertu du
pouvoir à eux donné par Sa ajesté, elle a ratiffié et confirmé, ratiffie et confirme
la concession qu'ils ont faitt au Sieur Claude de Bermen de la Martinière Con-
seiller au Conseil Souverain de Québec, de l'espace de terre qui se pourra trouver
si aucun il y a non concédé entre la Seigneurie de Laizon et celle de Monte-à-
peine ou le Fief du Sieur de Vitré sur la profondeur semblable à la ditte seigneu-
rie de Lauson, si personne n'en est propriétaire, pour en jouir par le d. sieur de la
Martinière ses, hoirs ou ayans cause à perpétuité comme de leur propre à titre de
fief et seigneurie, haute moyenne et basse justice et aux conditions portées au
titre de la 'ditte concession du cinquième Aoust mil six cent quatrevingt douze,
sans que pour ce le dit Sieur de la Martinière, ou ses héritiers ou ayans cause.
soient tenus de payer à Sa- Majesté ny à ses Successeurs Roys .aucune finances
ny indemnité, delaquelle. a quelque somme qu'elle puisse monter elle l'eu a dé-
chargé par le présent Brevet qu'elle a voulu signer de Sa main, et estre contre-
signé par moy Conseiller Secretaire d'estat et de ses commandemens et finances.

(Signé,)' " LOUIS,"
Et plus bas. " '"PHELIPPEAUX."
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Ratiflcation de la Concession de la Rivière 'Rarnouctou entre Jensec et Nacchouae
à la Rivière St. Jean, enfaveur du Sr. Mathieu Danours.

Datée le 1er Mars 1693.
Extrait du Ré- Aujourd'huy premier du mois de Mars mil six cent quatrevingt
gtre lis. Cons. treize, Le Roy estant à Versailles, voulant ratifier et cônfirmer lessup., lettre B,
folio 112. concessions des terres faites en son nom aü pays de Canada en

'année mil six cent quatrevingt quatre par les sieurs de la Barre et
de Meules cy devant Gouverneur et Intendant au dit pays en vertu du pouvoir
qu'Elle leur en avait donné, Elle a confirmé et ratifié, confirme et ratifie la conces-
sion qu'ils ont faite au sieur Mathieu Damours, Escuyer, des terres non concédées'
ny habitées le long de la Rivière St.- Jean, entre les lieux de Jemsec et de Nac-
'choüac, sur deux lieues, de profondeur de chaque 'costé de la dite Rivière St.
Jean icelle comprise, avec les Isles ét Islets qui se rencontrent dans cet espace;
Ensemble la Rivière du Ramouctou autant que la dite profondeur de deux lieues
s'estendra. Pour en jouir par le dit Damours ses hoirs et ayans cause à perpé-
tuité comme de leur propre à litre de fief et seigneurie, haute, moyenne et basse-
justice, aux charges et conditions portées au titre de la dite concession du ving-
tième Septembre mil six cent quatrevingt quatre, sans que. pour ce le dit sieur.
Damours ou ses dits héritiers ou ayans cause soient tenus de payer à Sa Majesté
ny à ses Successeurs .Roys aucune finance ny indemnité, delaquelle à quelque
somme qu'elle puisse monter, Elle les a déchargé par le présent Brevet, qu'eUe a
voulu signer de Sa main et estre contresigné par moy Conseiller Secretaire d'Estat
et de ses'commandemens et finances.

E t PT.T.IPPP. f'TY
p c u e

j.'

Ratification d'une Concession de quatre lieues de front sur 2 lieues de profondeur
sur Ia Rivière St. Jean à l'Acadie en faveur de Dame Marie Françoise
Chartier, veuve du sieur de Marson.

Datée le ler Mars 1693.
Extrait duRé- Aujourd'huy premier du mois de Mars mil six cent quatrevingt
gîtré In". Cons. treize,' Le Roy estant à Versailles voulant gratifier et confirmer lesSup. Lettre B
folio 1o.' ýoncessions des terres faites en son nom au pays de Canada en

l'année mil six cent quatrevingt unze par les sieurs Comte de Fron-
tenac et de Champigny, Gouverneur et Intendant au dit, pays, en vertu du pou-
voir.que Sa Majesté leur en a donné, elle a 'confirmé 'et ratifié, confirme et ratifie
la concession qu'ils ont faite à Dame Marie Françoise Chartier veuve du sieur
de Marson, cy devant Commandant à l'Acadie, d'une terre à la Rivière' de St.
Jean à la dite Acadie, de quatre lieues 'de front sur la dite Rivière et deux lieues-
de profondeur, de Pautre costé et vis-à-vis la' cpncession du sieur DeChaufour
nommée Jemsec, le milieu desquelles quatre lieues sera vis-à-vis de la maison
.de Jemsee.' Pour en jouir par la dite Dame à titre de fief et seigneurie, haute,
moyenne et basse justice, avec le droit de chassé, pesche et traite avec les Sauvages
dans toute lesténdue de la dite concession, aux charges portées au titre d'icelle,
en datte du. vingt troisième Mars mil six cei.t quatrevingt unze, sans que' pour
ce la dite Dame Françoise Chartier ou ses dits· heritiers 'ou ayans cause soient
tenus de payer à Sa Majesté ny à ses Successeurs Roys aucune finance ny indem-
nité, delaquelle à quelque somme qu'elle puisse monter Elle les a déchargé par
le présent Brevet qu'Elle a voulu signer de Sa main et estre contresigné par moy
Conseiller Secretaire d'Estat et de ses Commandemens et finances.

(Signé,) LOUIS.
PHELIPPEAUX.

A. 1853.
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Ratification de la Concession lde la Grande Vallée des Monts Notre Dam en fa-
veur du Sieur François"Hazeur.

Extraitti Ré- Aujourd'hdy premier du mois de Mars mil six cent quatrevingt-
.gtre anas treize, Le Roy etant à Ve'rsailles, Voulant ratiffier et cofirmer les
trements, Let- concessions des terres faites en son nom au paffde Can-adaen'Pan-
tre A, page née mil six cent. quatre vingt onze par lesSididComte de Front-

7- mmnac et de Champigny Gouverneur et Intèndáiiau dit.Pays en vertu
du Pouvoir qu'elle leur en a donné-Elle a confirmé t rattilfié,- confirme et ra-
tiffie la concession qu'ils ont faite au sieur François HazetYr, Marchand à Qué-
bec d'une Etendue de terre au lieu appellé la Grande Vallée des Monts Notre
Dame dans le Fleuve Saint Laurent (lu costé du Sud à deux lieues de la ,ri-
vière de la. Magdelaie-Et à quatre lieues de l'Etang en dessendant vers
Gaspé,' Laqelle étendue <le terre aura deux lieues avec la.rivière qui se rèncon-
tre en la dite Vallée des Monts à prendre les dites deux lieues de front une lieue
au dessus la dite rivière et une lieue audessous sur trois lieues de Profondeur
dans les terres pour y établir la pesche de luolue et y faire d'autre établissement
pour l'augmentation du dit Pays avec les Isles et Islets qui se pourront trou-
ver sur la devanture des dittes deux lieues et dans la dite rivièrP sur la Profon-
deur des dites trois lieues pour en jouir par le dit sieur lazeur ses hoirs et ayant
cause à perpétuité comme de leur propre à titre de fief et Seigneurie haute,
moyenne et basse justice droit de Pesche, chasse et traite avec les Sauvages dans
l'étendue de la dite concession aux charges portée au titre d'ycelle en datte du
vingt troisièie Matrs mitx cent quatre vingt onze sans-que· pour ce le dit sieur
Hazeur ou ses heritiers ou ayant cause soient tenus de payer a Sa Majesté ny à
ses Successeurs Roys aucune finance ny Indemnité de la quelle à quelques som-
mes qu'elles puissent monter Elle les a déchargés par le 'présent Brevet qu'elle
a voulu signer de Sa main et être contresignué par moy Conseiller. Secrettaire
d'Etat et de ses commandements et finances.

(Signé,) LOUIS.
PHELIPPEAUX.

Ratiication de la Concession du Fief Fossambault,,en faveur du Sieur Alerandre
Peuvret de Gaùdarville.

Datée le 15 Avril 1694.

Extrait dtrRé- Aujourd'huy, quinzième du mois d'Avril mil six centquatrevingt
treal. d'- quatorze, Le Roy estant à Versailles, voulant confirmer et ratiffier

10 à 17, folio les concessions des terres faites en son nom au pays de .Canada,
642. . pendant l'année mil six cent quatrevingt treize, par les' Sieurs
Comte de Frontenac et de Champigny, Gouverneur et Intendant au dit pays, en
vertu du poutoir que Sa Majesté leur en a donné-Elle a confirmé et ratiffié,
confirme et 'ratiffie la concession qu'ils ont faitte au Sieur Alexandre Peuvret
Escuyer Sieur de Gauderville, de trois lieues de terre de profondeur, derrière le
fief de Gauderville ensemble touttes les terres attenant qui sont derrière les fiefs
<les Sieurs Demaure et Guillaume Bonhomme, et ce, jusques à la profondeur de
la même ligne du Nord 'Est au Sud Ouest qui terminera les dites trois lieues, en
sorte que tout ce qui est compris en la présente doncession, sera borné d'un bout
par devant au Sud Ouest des lignes qui terminent les profondeurs des dits 'fiefs
de Gaudarville, Bonhomme et Demaure, et par derrière au Nord Ouest d'une
ligne courant aussy Nord Est et Sud Ouest qui terminera la profondeur des dites
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trois liees par derrière le dit fief de Gaudarville et sera prolongée droite jusques
au fief de Neuville et par un costé au Nord Est d'une partie des terres du fief de
Sillery d'une partie de celles de Gauderville et des terres du dit Bonhomme, et
d'autre costé au Sud Ouest bornée des terres du dit fief de Neuville ;.Pouren
jouir par le dit Sieur Peuvret de Gauderville ses hoirs et ayans cause à perpétuité
comrihe de' leur 'propre à titre de fief et seigneurie, haute, moyenne et basse Justice.
avec droits de traitte'et de toutte chasse. et pesches mêtne au devant du dit...fief
de Gauderville. à la charge de porter foy et hommagé au Chateau de St. Louis de
Québec et les.autres conditions énoncées en la dite concession du vingt Fevrier
1693, laquelle portera le nom de " Fossembault," sans que pour ce, le dit Sieur
Peuvret de Gauderville ou ses héritiers ou ayans cause- soient tenus de 'payer à
Sa Majesté ny ses Successeurs Roys aucune finance ny indemnité de. laquelle à"
quelque somme qu'elle. puisse monter Elle l'a déchargé par le présent 'Brevet'
qu'Elle a voulu signer de Sa main et être contresigné par moy Conseiller Secre-
faire d'Etat et de ses commandemens et finances.

(Signé,) LOUIS,
Et plus bas. " PHELYPEAUX.

Ratification d'une Concession entre Jacques Cartièr et la Pointe aux Trembles,
enfaveur de Sr. François Magdelaine Ruette Danteuil.

Datée le 15 Avril 1694.

Extrait du Ré- Aùjourd'huy, quinzième du mois d'Avril mil six cent quatrevingt
Si"us. t m quatorze, lé Roy estant.à Versailles. voulant. confirmer et ratifier les
folio 122. concessions des terres faittes en son nom au pays de Canada per-

dant l'année mil six cént quatrevingt treize par les Sieurs Cornte'de
Frontenac et de Champigny Gouverieur' et Inténdant au dit pays, en vertu du
pouvoir que Sa Majesté leui en a donné, elle a confirmé et ratiffié, confirme et
ratiffie la concession qu'ils ont faite au Sieur François Magdelaine Ruette, Es-
cuyer Sieur Dautenille et de Monceaux, procureur général de Sa Majesté, au
Conseil Souverain de Québec de quatre-lieues et demye de terre de proffondeur à
commencer à la'fin de la concession du Sieur Toupin Dussault sur pareille lar
geur de la dite concession du dit Dussault, avec les Rivières Ruisseaux et tout
ce qui s'y trouvera çompris la quelle terre joint du costé du: Sud Ouet à la con-
cession du dit Sieur Dauteuille seize au lieu dit la Rivière Jacques Cartier, et du
costé du Nord Est à celle du Sieur' du Pont, pour en' jouir par le dit"Sieur
Dauteuille ses hoirs et ayans. cause à perpétuité comme de leur propre à titre de
fief et seigneurie, haute moyenne et basse justice à la charge. de porter la' foy et
hommage·au Chateau St. Louis de Québec et aux autres conditions ennoncées
dans la ditte concession 'du quinze Fevrier mil six cent quatrevingt treize, sans
-que pour ce le dit Sieur Dauteuil ou ses heritiers ou ayans cause soient tenus de'
payer à' Sa Majesté ny à ses Successeurs'Roys aucune finance ny indemnité de
laquelle à quelque somme qu'elle se puisse monter elle lia déchargé par le pré-
sent Brevet qu'elle a voulu signer de sa main et estre contresigné par inoy Con-
seiller Secrétaire d'estat et de ses commandements et finances.

(Ainsy signé,). ." LOUIS."
Et plus pas "" PUELIPPEAUX."
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Ratification d'une Concession derrière le Fief de l'Espinay 4 la Rivière du Sud,
enfaveur du Sieur René LePage.

Datée le 15 Avril 1694.
Extrait du Ré- Aujourd'huy, quinzième -du mois d'Avril mil six cent quatrevingt
gitre lus. Cons. . , re eR
g. ettreIe B. quatorze, le Roy estant à Versailles voulant confirmer et.ratifier les
foli 117. Concessions de terre faittes en son nom au pays de Canada pendant

l'année mil six cent quatrevingt treize par les sieurs Comte de
Frontenac et. de Champigny, Gouverneur et Intendant, au dit pays, en vertu du
pouvoir que Sa Majesté leur en a donné, elle a confirmé et ratifié confirme et
ratiffie la concession qu'ils ont .faitte au Sieur René Legage habitant de lIsle de
Saint Laurens, d'une lieue de terre de front à prendre a une ligne qui sera tirée
au Nord Est et Sud Ouest pour terminer'la profondeur de la conéession du sieur
Couillard de l'Espinay scituée à la Rivière du Sud avec deux lieues de profon-
deur, joignant d'un costé au Nord Est la prolongation de la ligne qui fait la Se-
paration des terres du Sieur l'Espinay d'avec celles du Sieur de Vincelot, d'autre
costé au Sud Ouest les terres non e9eçédées, d'un bout au Nord Ouest la dite
ligne qui termine la profondeur de 'la &Yre d& dit sieur de lEspinay, et d'autre
bout au*Sud Est une autre ligne paralelle qui terminera les dites deux lieues de
profondeur. Pour en jouir par le dit 'sieur LePage ses hoirs et ayant cause à
perpétuité corpme -de leur propre à a charge de cinq sols de rente, six deniers
de cens envers le. Domaine du Roy ýet -autres -charges esnoncées'en lýi dité Con-
cession du dix septième Mars mil six cent quatrevingt treize, sans que pour ce
le dit sieur LePage ou ses héritiers ou ayans causeý soient tenus de payer à Sa
Majesté ny à ses Suecesseurs Roys aucune finance ny indemnité delaquelle à
quelque somme qu'elle puisse monter Elle l'a dechargé par le present Brevet
qu'elle a voulu signer de Sa main et .estre contresigné par moy Conseiller Secre-
taire d'Estat et de ses Commandements et finances.

(Signé,> LOUIS,
Fet plus bas . PHELIPPEAU.X,

Ratification de la concePsién du Fief Mitis, en faveur du sieur Augustin Rouer
de la Cardonnière pour Louis Bouer son fils.

Daté le 15 Avril 1694.
Extrait du Ré- Aujourd'huy quinzième du mois d'Avril mil six cent quatrevingt
tre cabd No quatorze, Le Roy estant à Versailles, voulant confirmer et ratiffier

10 - 17, folio les concessions des terres faittes en son nom au pays du Canada
689. pendant l'année mil six cent quatrevingt treize, par les sieurs Comte

de Frontenac et de Champigny, Gouverneur et Intendant au dit pays
en vertu du pouvoir qu'elle leur en a donné, Elle a confirmé et ratiffié, confirme et
ratifie la concession qu'ils ont faite au sieur Augustin Rouer sieur de la Cardon-
nière pour et au nom du sieur Louis Rouer son fils, du Lac appellé Mitis avec une
lieue de terre de profondeur tout au tour d'iceluy, à titre de fief et Justice haute,
moyenne et basse aux droits de chasse, Pesche et traitte dans la dite estendue, et
de passer par la Rivière de Mitis et autrés Rivières et chemins les plus commodes
pour aller, venir, transporter tout ce qu'il jugera à propos au dit Lac; Pouren jouir
par le dit sieur Louis Rouer ses hoirs et ayans cause à perpétuité comme de leur
propre à la charge de porter la foy 'et hommage au Chateau Saint Louis de Qué-
bée, aux redevances ordinaires et autres -conditions énoncées, en la dite conces-
sion du dix Février mil six cent quatrevingt treize, sans que pour ce, le dit sieur
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Louis Rouer ou ses héritiers ou ayans cause soient tenus de payer à Sa Majesté
ny-à ses Succésseurs Roys aucune finance ny indemnité delaquelle à quelque
somme qu'elle puisse monter Elle l'a deschargé .par le présent Brevet qu'elle a
voulu signer de sa main et astre contresigné par moy Conseiller Secretaire'd'Etat
et'de ses commandemens et finances.

(Signé,) LOUIS,
Et plus bas, . PHELYPEAUX.

Ratification de la Concession de 4 lieues de terre de front de chaque. côté de la
Rivière Pocmouche, icelle comprise, en faveur du sieur Philippes Esnault.

Datée le 15 Avril 1694.
Extrait du Ré- Aujourd'huy quinzième du mois d'Avril mil six cent quatrevingt

s'. Conr", quatorze, Le Roy estant à Versailles, voullant confirmer et ratiffier
folio 139. les Concessions des terres faites en son nom :au pays de Canada. et

à l'Accadie pendant l'année mil six cent quatrevingt treize par les
Sieurs Comte de Frontenac et de Champigny, Gouverneur et Intendant au dit
pays en vertu du pouvoir que Sa Majesté leur en a donné, Elle a confirmé et
ratifié, confirme et ratifie la concession qu'ils ont faite au Sieur Philippes Es-
nault, habitant de Nipisiguit à l'Accadie, de la Rivière de Pocmouche et de
quatre lieues de terre. de front de chaque costé d'icelle avecq autant de profon-
deur y compris une lieue de' terre de front cy devant concédée 'au nommé .De
Grais, qui s'est-retiré chez les Anglais'; Pour en jouir par le dit Sieur Esnault
ses hoirs et ayans cause 'à perpétuité comme de leur propre à tittre de fief et
avecq droit de Chasse, peche *et traitte et aux charges portées par la dite Con-
cession du dix septiesme Aoust mil six cent quatrevingt treize, sans que pour ce
ledit Sieur Esnault soit tenu ny ses héritiers où ayant cause de payer à Sa
Majesté ny à ses Successeurs Roys aucune finance ni indemnité delaquelle à
quelque. somme qu'elle puisse monter elle l'a déchargé par le présent Brevet
qu'elle a voullu signer de Sa main et estre contresigné par moy Conseiller Secré-
taire d'Estaf et de ses Commandemens et finances.

(Signé) LOUIS.
Et plus bas " PHELYPEAUX.

'Ratification de la Concession d'une augmentation au Fief de la Durantage en
faveur du Sieur Olivier Morel de la Durantayé.

Datée le 15 Avril 1694
Extrait du RG Aujourd'huy quinzième du mois d'Avril mil six cent quatrevingt
gître Caih d'in- R t il I iutfle
tendance No. 1 quatorze, Le Roy estant à Versailles voulant confirner et ratiffier les
à 9, folio 897. concessions des terres faittes en son nom au pays de Canada pendant

l'année mil six cent quatrevingt treize, par les Sieurs Comte de
Frontenac et de Champigny Gouverneur et Intendant au dit pays en vertu du
pouvoir que Sa Majesté leur en a donné, elle a confirmé et ratiffié,. confirme et
ratiffie la. concession qu'ils ont fait au Sieur Olivier Morel, Escuyer Sieur De la
Durantaye de deux lieux de terre de profondeur à prendre au bout et où se ter-
mine la profondeur de son fief de la Durantaye. sur pareille largeur du dit fief de
la Durantaye sur pareille largeur du dit fief qui a environ trois lieues' de front
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borné d'un costé au Sud Ouest aux terres de BeaumonL et au nord est à celles de
Berthier et encore, une autre terre. d'une lieue de front avec autant de profoid&ur
au haut de la Rivière Boyer à causc d'une, pinière qui s'y trouve dont il désireroit
se servir, ensemble la dite Rivière Boyer dans les, endroits où elle passe sur-son
dit fief et sur les dites terres concédés pour du tout jouir par le dit Sieur'de la
Durantaye ses hoirs et nyans cause à p iï litre 1 tief et seirneuie, haute
moyenne et basse justice avec droit de et traitte, et à la charge de
la foy et hommage au ehateau.St Louis de Québec et aux autres charges énon-
cées en-la ditte concession (lu premier May iril sik cent qqt1revingt treize, sans
que pour ce le dit Sieur Morel ou ses léritiers-ôu ayans causes soient. tenus de
payer à Sa Majesté ny à s's Successeurs Roys aucune finances ny indemnité
delaquelle à quelque ·sommes qu'elle puisse monter elle l'a déchargé par le. pré-
sent Brevet qu'elle a voulu signer de Sa main et estre iontresignée par moy
Conseiller Secretaire d'estat et de ses commandemens et finances.

(Signé) " LOUIS." .
Et plus bas' " PIIELIPPEAUX."

Batifica/ion cie la Concession dle la- 4ième par/ie de Lotbinière -en faveur du Sieur
Jené Louis Char.'ier de Loibinière.

Datée le 15 Avril 1694.

Extraitdu lié- Aujourd'huy quinzième du mois d'àvril mil six cent quatrevingt
gitrecah d('J-ULeI

quatorze,'Le Roy estant à Versailles,· voulant confirmer et ratiflier
10 à 17, folio les Concessions des terres faites en son niori au piys de Canada
512. pendant l'année mil six cent quatrevingt treize par les Sieurs le

Comte de Frontenac et de Champigny,, Gouverneur et Intendant au
dit pays, en vertu du pouvoir que Sa Majesté leuîr en a donné, Elle a confirmé
et ratifié la concession.qu'ils ont faite au Sieur René Louis Chartier, Escuyer,
Sieur de Lotbinière, Lieutefiant Général Civil et Criminel de la Prevosté de
Québec, de trois lieues et demye de terre de front avec quatre lieues de priofon-
deur à prendre au bout et où se termine la profondeur de son fief de Lotbinière
et celuy appellé la petite Rivière du Chêne qu'il a acquis du Sieur de Louvière
qui ont ensemble le dit front de trois lieues et demye, avec les bois, prez, Isles,
Rivières et Lacs qui s'y trouvent, pour en jouir par le dit Sieur Chartier ses
hoirs et ayans cause à perpétuité comme de leur propre à titre de fief, seigneurie,
haute, moyenne et basse justice. avec droits de chiasse, pesche et traitte dans
toute l'estendue de la présente concession laquelle sera partagée entre tous ses
enfans par égales portions qui seront autant de fiefs et Seigneuries distinguez
indépendament des uns des autres et sans qu'il y ayt aucun droit d'ainesse
entr'eux ny qu'une seule et même justice qui sera indisvisible et dont ils jouiront
tous ensemble également, s'il arrive que le dit Sieur Lotbinière decède sans avoir
autrement disposé (Picelle, le tout ýyla charge de porter foy et hommage au Cha-
teau de St. Louis de Québec et aux autres charges énoncées en la dite conces-
sion du vingt, cinquième Mlars mil six cent quatrevingt treize, sans que pour ce,
le dit Sieur Chartier ou ses hoirs et ayans cause soient tenus de payer à Sa Ma-
jesté ny à ses Successeurs Roys aucune finance ny indemnité delaquelle à quel-
que somme qu'elle puisse monter Elle l'a délchargé par le présent Brevet qu'Elle
a voulu signer de Sa main et estre contresigné par moy Conseiller Secretaire
d'Etat et de ses commandemens et finances.

(Signé,) LOUIS.
Et plus bas . c PHELIPPEAUX.
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Rat iication de la Concession d'une augmentation au ief de Vincelot (cap. St.
Ignace) en /aveur du Sieur Joseph Aniot de Vincdot.

Datée le 15 Avril 1694.

Extrait a ARjourd'hy quinzieme du mois d'Avril mil six cent quatrevingt
tendaîîe. No., quatorze, llôy estant à Versailles voulai t confirmer et ratiflier les
à 9 foio 61. concessions de terres faites en son nom au pays (le Canada pendant

l'année mil six cent quatrevingt treize par les Sieurs 'Comte de
Frontenac et de Champigny, Gouverneur et lntendant au dit pays, en vertu du
pouvoir que Sa Majesté leur en a donné, elle a confirmé et ratiffi, confirme et
ratifie la coneéssion qu'ils ont faite' au Sieur Joseph Amiot Sieu de Vincelot
d'une lieue de terre 'de front sur deux lieues de profondeur derrière le fief de
Vincelot' au Cap .St. Ignace qui a pareillement une lieue de front et seulement
une lieue de profondeur, pour en jouir par le dit Sieur 'Amiot, ses hoirs et ayants
cause à perpétuité comme de leur propre, à titre (le fief et justiée, haute, mo-
yenne et basse, avec droit de Chasse, pesche et traiite dans l'estendpe des dites
deux lieues et de sa première , concession d'une lieue, à la charge de porter la
foy et hommage àu château de St. Louis de Québec et aux autres conditions
énoncées dans la dite concession du premier Février mil six cent quatrev.ingt
treize, sans que pour ce le dit Sieur Amiot ou ses héritiers ou ayans cause soient,
tenus de payer à Sa Majesté ny à ses Successeurs Roys aucunes finances ny
indemnité de la quelle à quelque somme qu'elle puissent·monter elle 'l'a dé-
chargé pale"présent Brevet- qu'elle a voulu signer de Sa main et estre çontre-.
signé parmoy Conseiller Sécretaire d'Estat et de ses commandemens et finances.

(Signé) "LOUIS."
Et plus bas " PHELIPPEAUX."

Ratification de la. Concession du Fief Beloeil sur la Rîvière Richelieu joignant la
seigneurie de Chamlbly, en ftveur du Sieur Jos. Hertel.

Datée le 22 Mars- 1695.

Extrait duRé- Aujourd'huy, vingt deuxième du mois de Mars mil six cent qua-
gitre Cai: 'trevingt quinze-Le Roy estant à Versailles voulant confirmer etd'Inten(k nec
No i û 9 folio. ratilfier la concession faite en son nom le dix-huitième Janvier riil
195. six cent quatrevingt quatorze par les. sieurs Comte de -Frontenac -
Gouverneur et' Lieutènant Général pour Sa Majesté et de Champigny, Intendant
de Justice, police et finances au pays de Canada au sieur Joseph Hertel, Escuyer,
de deux lieues de terre de front sur une lieue et.demye de ýprofondeur à prendre
du Costé du Nord Ouest de la 'Rivière Richelieu, attenant à la seigneurie de
Chambly en descendant de la dite Rivière pour en jouir par luy ses heritiers ou
ayans cause à perpétuité comme de leur, propre à titre de fief et Seigneurie,
haute, moyenne, et basse justice avec droits de chasse, pesche et traitte avec les'
sauvages dans l'estendue. de cette concession, à. la charge de porter foy et
hommage au chateau. St. Louis dc Québec aux droits et redevances acc.ou-
tuméz suivant la Coutume de Paris; de Conserver et de faire conserver les bois
de chesne, propre pour la construction des vaisseaux du Roy; de donner avis à
Sa Majesté ou au Gouverneur du dit pays des mines, minières et minéraux si.
aucuns se trouvent dans la dite estendue; d'y tenir feai et lieu et le faire tenir
par ses tenanciers, de commencer à s'y habituer et aux autres clauses et condi-
tions esnoncées au titre. de la dite concession, sans que pour raison de ce le dit

16 VictoriS. A. 1853.
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sieur Hertel ses heritiers ou ayans causes soient tenus de payer à Sa Majesté ny
à ses Successeurs Roys aucune finance ny indemnité, de la quelle à-quelque
somme qu'elle puisse monter Sa Majesté leur a fait don et remise par le present
Brevet, que pour asseurance de Sa volonté elle a voulu signer, de Sa main et
estre contresigné par moy Conseiller, Secretaire d'Estat et de ses commandements
et finances.

(Signé,) "LOUIS,"
"PHELIPPEAUX."

Ratification de la Concession du Fief de Rouville sur la Rivière Richelieu en
faveur du Sieur Jean Bte. Hertel (le Rourille.

Datée le 22 Mars 1695.

Extrait'du Re- Aujourd'huy, vingt deuxième du mois de Mars mil. six cent
tre Ch: quatrevingt quinze, le Roy estant à Versailles voulant confirmer etd'Intendance ua

No. i à 9, folio et ratiffier la concession faitte en son -nom le dixhuitième Janvier
340. mil six sent quatrevingt quatorze par les sieurs Comte de Frontenac
Gouverneur et Lieutenant Général pour Sa Majesté etde Champigny Intendant
de Justice, police et finances au pays de Canada au sieur Jean Bte.. Hertel, Es-
cuyer, sieur de Rouville de deuxlieues de front sur une lieue et demye de prof-
fondeur, à prendre du Costé du SudI de la rivière:Richelieu, attenant la seigneu-
rie de Chambly en descendant la dite- Rivière pour en jouir par luy ses héritiers
ou ayans cause à perpétuité comme leur propre à titre de fief et 'seigneurie,
haute Moyenne et basse justice avec droit de chasse,ipesche et traite avec les
Sauvages dans l'estendue de cette .concession. à la charge de porter foy et
hommage au Chasteàu St. Louis dé- Québec aux 'droits et redevances accoutu-
rriés suivant la Coustume de la prévosté et vicomté de Paris; de conserver et
faire conserver les bois de Chesne propres pour la construction des vaisseaux de
Sa Majesté; de donner avis au Roy ou au GQuverieur du dit pays des mines,
minières ou minéraux si aucuns se trouvent dans la dite estendue, d'y tenir feu
et lieu et le faire tenir par ses tenanciers; de commaneer à s'y habituer et aux
autres clauses et conditions ennoncées au titre de la dite concession, sans que
pour raison de ce le dit sieur Hertel ses héritiers ou ayans cause soyent tenus de
payer à Sa Majesté ny à nos Successeurs. Roys aucune financés ni indemnité de
laquelle à quelque somme qu'elle puisse monter Sa Majesté leur a. fait don et
remise -par le présent Brevet qui pour asseurance de Sa Volonté elle a signé de
Sa main et a fait contresigner par mnoy Conseiller Secrétaire d'Estat et de ses
commandemens et finances.

(Signé,)e "LOUIS."
Et plus bas c " PHELYPEAUX."
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Ratification de la Concession des Isles Islets et batures qui sont dans le Lac St.'
Pierre, au dessous de celles concédées au S. de Sorel,, en favieur d'Etienne
Voland Radisson.

Datée le 22 Mars 1695.
Extrait du Ré- Aujourd'hny, vingt deuxième du mois de Mars mil six cent
tacah No qatrevingt quinze, Le Roy estant à Versailles voulant confirmer'et

10 à 17, folio. ratifier la Concession faitteen son nom le dix. neufviesme Octobre
431. mil six cent quatrevingt quatorze, par les Sieurs Comte de Frontenac,

de Gouverneur et Lieutenant Général pour Sa Majesté, et Champigny,
Intendant de Justice, Police et finances au pays de Canada au. Sieur Estienne
Volant Radisson, des Isles, Islets et batures non accordées qui se trouvent au travers
du Lac St. Pierre au dessous des Isles concedées au Sieur Sorel, depuis le bord du
chenail du Nord jusqu'au grand chenail du dit lieu appellé le chenail de 1'Isle Plate ;
lesquelles Isles et Islets et batures contiennent -trois quarts 'de lieue ou environ de
large sur autant de profondeur pour en jouir par luy 'ses héritiers ou ayans cause
a perpétuité comme de leurs propres 'à titre de fief, avec droit de chasse et de'
pesche, et autres droits, clauses et conditions portées. par la dite concession, sans
que pour raison de ce, le dit Sieur Radisson ses: héritiers et ayans cause soient
tenus de' payer à Sa Majesté ny à ses Successeurs Roys aucune finance ny Ti-
demnité, delaquelle à quelque 'somme qu'elle puisse monter Sa Majesté leur a
fait don et remise par ce Brevet que pour assurance de Sa volonté elle' a signé de
Sa main et fait contresigner par moy Cons'eiller Secretaire d'Estat et de ses com
inandemens et finances.

(Signé) LOUIS.
Et plus bas, PHIELIPEAUX.

Ratification de la Concession de la Seigneurie de St. Denis en arrière dé la Sei-
gneùrie de ContrecSur, enfaveur du Sieur Louis De Ganne de Falaize.

Datée le 22 Mars '1695."
Extrait du Ré- Aujourd'huy vingt deuxième du mois de, Mars mil six cent

'LeCttre . quatre vingt quinze-Le Roy estant à Versailles, Voulant confirmer
olo 1. et ratiffier la concession faitte en son nom, le. vingtième sep-

tembre mil six cent quatrevingt quatorze; 'par les 'Sieurs Comte
de Frontenac Gouver'neur et Lieutenant Général pour Sa Majesté, Et de Cham-
pigny, Intendant de justice, police et finances au pays de Canada au Sieur Louis
De Ganne Escuyer Sieur de Falaize, Lieutenant d'une Compagnie du. détache-
ment.de la marine au dit pays, de deux lieues de terre de proffondeur derrière la
terre et Seigneurie des Cont-ecceur sur toute la largeur d'Icelle qui est de deux'
lieues, laquelle proffondeur passera en pariie au. dela de la rivière de Chambly
et courera les mêmes rumbs de vent que la dite -terre des. Contrecour, avec les .
Isles et islets qui se trouyeront-dans lTdite rivière de Chambly, par le travers de
la dite proffondeur, pour en jòùir.par luy, ses herittiers ou ayant cause à perpetuité,
comme de leur propre, à titre de fief, haute, moyenne et basse justice avec droits
de chasse, peseche, et. traitte avec .les Sauvages dans l'Estendue de cette concessq
sion, à la charge de porter foy et hommage au chasteau St. Louis de Québec aux
droits et redevances accoutumées suivant. la Coutume de Paris, de conserver et
de faire conserver les bois de chesne propres pour la construction 'des Vaisseaux-'
du Roy, de donner avis à Sa Majesté, ou au. Gouverneur du dit pays, des mines,'
minières et minéraux si. aucuns se trouvent dans la dite estendue, .d'y tenir feu
et lieu, et le faire tenir par ses tenanciers, de commencer à s'y habituer, et aux
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autres. clatises et conditions enoncées au titre de la dite concession, sans que
pour iaison de ce le dit'Sieur de Falaize, ses hérittiers oi ayant cause, soient
tenus de payer à Sa .Majesté ny. a ses Suèces.seurs Roys aucune finances ny
indemnité,.dela quelle à quelqie sonune qu'elle puisse. monter Sa Majesté leur-

.à fait don et remise par le présent Brevet que pour asseurance de Sa Volonté,
Elle a signé de Sa mai et fait contresigner par moy Conseiller Secrétaire d'Es-
tat et de ses comniandemens et finances.

(Signé) " LOUIS."
Et plus bas t" " PHELYPEAUX."

Ratification d'une Concession id'un reste de terre entre les Fiefs de Falaize et
Cournoyer enfaveur du Sieur François Desjourdy de Cabanac.

Datée le 19 May 1696.

Extrait du Ré- Aujourd'hîuy dix neufiesne'May mil six cent quatrevingt Seize,gître 111,Cus et t
"u Le Roy estant à Versailles, voulant confirmer et ratiffier les conces-

folio iU, siois les terres faites en son nom au pays de Canada pendant l'an-
née mil six cent quatrevingt quinze, par les Sieurs Comte de Fron-

tenac et.de Champigny, Gouverneur, et Intendant au dit pays, en vertu du'pou-
voir que Sa. Majesté leur a donné, Sa Majesié a confirmé et ratifié, confirme et
ratifie la'concession qu'ils ont faite au Sieur François Desjourdy, Escuyer, Sieur
de Cabanac lors Capitaine réformé et'à présent capitaine en pied au dit pays,
de ce qui se trouve 'de' terre 'à concéder au Nort-Ouest dela Rivière lichelieu,
entre les Fiefs des Sieurs Falaize et Cournoyer, contenant environ trois lieès'
de front et de profondeur jusques aux lignes qui ,seront tirées Nort Est et Sud
Ouest pour terniner les profondeurs des concessions cy devant accordées le long
du Fleuve St. Laurens qui se trouverront apposées et -vis-à vis des dites trois
lieues ey devant concedées. Pour en jouir par le dit Sieur Desjourdly de Caba-
nac, ses héritiers ou ayans cause à perpétuité comme de leur propre à titre de.
fief et Seigneurie, haute, moyenne et basse justice, avec droit de Chasse, pesche'
et traitte avec les' Sauvages dans lestendue dela dite concession, a la 'charge de
'porter foy et- hommagq au Château St. Louis de Québec, aux droits et rede-.
vances accoutumées suivant la Coutume de Paris; (le cônserver et faire conser-
ver par ses tenanciers les bois propres pour la construction des vaisseaux de Sa
Majesté, de luy donner avis et au Gouverneur du dit pays des'mines, minières
on minéraux si aucuns se troient lans la dite estendue, d'y tenir feu et lieu et
le faire tenir. par ses tenainciers ; de,s'y habituer et faire- deserter aussitostla pré-
sente guerre finie,, et de . fournir les chemins et passages nécessaires, ainsy qu'il
-est plus au long enoncé au titre dela dite concession du vingt deuxième Avril
mil six cent quatrevingt quinze, sans que pour ce le dit Sieur Desjourdy de.Ca-
banac ses héritiers ou ayans cause soiént tenus de payer à Sa Majesté ny à ses
Successeurs Roys aucune finance ny indemnité delaquelle à quelque somme
qu'elle puisse monter Elle l't déchargé par le présent Brevet qu'Elle a voulu
Signer (le Sa main et estre contresigné par moy Conseiller Secrétaire d'Etat
et de ses Commandements et finances.

(Signé) LOUIS.
Et plus bas " PHELIPEAUX.
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Ratification de la Concession du Fief des Isles aux Cerfs, joignant le sieur Rou-
ville sur la Rivière Richelieu, e4faveur du sieur François Hertel de 1aFrenière.

Daté le 19 Mai 1696.

Extrait lu R- Aujourd'huy dix neuvième du Mois (le May, mit' six cent quatre-
t]elffl< « d'hi- vingt seize, le Roy étant à Versailles voulant confirmer et ratifier

à t folio 1>8. les concessions des terres, faites en son. nom au pays de Canada
pendant l'année mil six cent quatrevingt quinze, par lessieurs Comte

de Frontenac et de Champigny, Gouverneur et Intendant au dit pays; En vertu
du pouvoir que Sa Majesté leur en a.donné, elle a confirmé et ratiflié, confirme
et ratiffie la concession qu'ils ont faite au sieur François Hertel, Escuyer, sieur
de la Frenière, Lieutenant reformé au dit pays,, de deux lieues de terre de front
sur pareille profondeur à prendre du costé du Sud de la Rivière de Richelieu,.
attenant la concession du sieur de Rouville son frère, en descendant la dite Ri-
vière, pour en jouir par le dit sieur Hiertel de la Frenière ses héritiers 'et ayans
cause à perpétuité comme de leur propre à. titre de fief et Seigneurie, haute,
moyenne et basse justice avec droit de chasse peche et traitte avecles Sauvages:
dans l'estendue de la dite concession, à la charg'e dé.porter foy et hommage au
chateau St.. Louis de Québec, aux droits et redevances accoutumés suivant la
Coutume de Paris; de conserver et .faire conserver par ses tenanciers les bois pro-
pres pour la construction des vaisseaux de Sa Majesté; de Luy donner av*s et au
Gouverneur du dit pays des mines, minières on minéraux si aucuns se trouvent
dans la dite estendue; d'y tenir feu et lieu et le faire tenir par ses tenanciers; de
s'y habituer et faire déserter aussytost la présente guerre finie et de fournir les
chemins et passâges nécessaires ainsy qu'il est 'plus au long énoncé au titre.de la
dite concession du premier Mars mil six cent quatrevingt quinze, sans que pour
ce, le dit *sieur Hertel de la Fienière .ses Successeurs et ayans cause soiént tenus
de payer à Sa Majesté ny à ses successeurs Roys aucune finance iy indemnité,
de la quelle a quelque somme qu'elle puisse monter Sa Majesté l'a déchargé par
le présent Brevet qu'elle a voulu signer de Sa main et être contresigné par moy
Conseiller Secretaire d'Etat-et de sës comrnandemeis.

(Signé,) "LOUIS."
'Et plus bas, . "PHELIPPEAUX."

Ratification de la Copwession du Fief Co'urnoyer au Nord de la Rivière Richelieu,
enfaveur du sieur Jacques Hertel de Cournoyer,.

Datée 'le 19 Mai 1696.
Extrait'du Ré- ' Aujourd'huy dix neufiesmse du mois de May mil six cent quatre-

gunetre I s" vingt seize, Le Roy estant à Versailles voulant confirmer et ratifier
folio 135. . les concessions des terres faittes en son nom au pays de Canada

pendant l'année . mil six cent quatrevingt quinze, par les sieurs
Comte de Frontenac et de Champigny Gouverneur. et Intendant au dit pays, en
vertu du pouvoir que Sa Majesté leur e'n a donné, Elle a confirmé et ratifié,
confirme et ratifie la concession qu'ils ont faite au sieur Jacques Ilertel, Escuyer
sieur le Cournoyer, Enseigne d'une Compagnie du. détachement de la marine
au'dit pays de deux lieues de terre de front sui pareille profondeur à 'prendre du
costé du'Nord de laRivière de Richelieu attenant la seigneurie du sieur Joseph
Hertel en dessendant la dite Rivière; Pour en jouir par le dit sieur Jacques
Hertel ses héritiers et ayans cause à perpétuité à titre de fief et seigneurie, haute,
moyenne et basse Justice, avec droit 'de chasse, pesche et, traitte avec les sau-



16 Victoriæ.. Appendice (H. H H. H.) A. 1853.

vages dans lestendue de la dite concession, à la charge de porter foy et hommage
au Chateau Saint Louis de Québec, aux droits et redevances accoutumez suivant
la coutume de Paris; de conserver et faire conserver par ses tenanciers les bois
propres pour la construction des vaisseaux de Sa Majesté, de luy donner avis et
au Gouverneur du dit pays, des mines, minières et minéraux si aucuns se
trouvent dans la dite estendue; d'y tenir feu et lieu et de. le faire tenir par ses
tenanciers, de s'y habituer et faire déserter aussitost après la présente guerre finie,
et de fournir les chemins et passages nécessaires, ainsy qu'il est plus au long
énoncé au titre de la dite concession du premier Mars mil six cent quatrevingt
quinze, sans- que pour ce, le dit Sieur Hertel, ses héritiers ou ayans cause soient
tenus de payer à Sa Majesté ny à ses Successeurs Roys aucune finance ny in-
demnité, de laquelle à quelque somme qu'elle puisse monter Elle'l'a déchargé
par le présent brevet qu'Elle a voulu signer de Sa nain et estre contresigné par
moy Conseiller Secretaire d'Estat et de ses Commandemens et finances.

(Signé,) LOUIS.
Et plus bas PHELIPEAUX.

'Ratication d'une Concession de chaque c6é de la Rivière Descoudet à l'Acadie,
enfaveur du Sieùr Michel Chartier.

Datée le 19 Mai 1696.
Extrait du Ré- Aujourd'huy dix neufiesme May, mil six cent quatrevingt seize,

s. "trB, Le Roy estant à Versailles, voulant'confirmer et ratifier les Conces-
foio1. Lette B sions des terres faittes en son nom au pays de Canada et de l'Acadie

pendant l'année mil six cent quatrevingt quinze par les sieurs
Comte de Frontenac et de Champigny, Gouverneur et Intendant au dit pays, en
vertu du pouvoir que Sa Majesté 'leur en a donné, Elle a confirmé et ratifié, con-
firme et ratifie la concession qu'ils ont faite au Sieur Michel Chartier, :'habitant
demeurant' à l'Acadie, 'd'une demie lieue de terre de front de chaque costé 'de la
Rivière- Descoudet au dit pays, sur une lieue et demie'de profondeur avec les
Isles et Islets adjacens à commancer du Sûd Ouest à la terre du Sieur de Sainct
Aubin en dessendant la dite Rivière et du costé du Norf-Est aux terres ion con-
cédées, vis-à-vis la concession du Sieur Dubourchemin ; Pour en jouir par le dit
Sieur- Michel Chartier, ses héritiers et ayant cause à perpétuité comme de leur
propre à titre, de fief ét seigneur-ie, haute, moyenne et·basse justice, avec droit de
chasse, -pesche·et traitte avec les Sauvages dans lestendue dela dite concession,
à la charge de porter foy et hommage au Chateau St. Louis.de Québec, aux droits
et redevances accoutuméz suivant la Coutume de Paris, de conserver etý'eiré con-
server par ses tenanciers les bois propres pour la 'construction des vaisseaux -de
Sa Majesté, de luy donner 'avis ou au Gouverrieur dû dit paysde 'Canada et au
Commandant de l'Acadie des mines, minières ou minéraux si aucuns se trouvent
dans la dite estendue; d'y tenir feu et lieu et le faire tenir par ses tenanciers;
s'y habituer et faire déserter aussitost la présente guerre finie, et de fournir les
chemins et passages nécessaires ainsy qu'il est plus au long énoncé au titre dela
dite concession 'du huitième juillet mil six cent quatreviigt quinze, sans que pour
ce, lé dit Sieur Chartier,.ses héritiers ou ayans cause soient tenus de payer à Sa
Majesté ou à'ses Successeurs Roys aucune finance ny indemnité, delaquelle 'à
quelque somme qu'elle puisse monter, Elle l'a déchargé par le présent Brevet
qu'Elle a voulu signer de Sa main et estre contresigné par moy Conseiller Secre-
taire, d'Estat'et de ses commandemens et finances.

(Signé,) LOUIS.
Et plus bas' . " PHELIPEAUX.
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Ratification de la Concession diu Fief Bourchemin, en faveur du Sieur Jacques
François du Bourchemin de l'Hermittière.

Datée le 19 Mai 1696.

Extraitdu Ré- Aujourd'huy dix neuvième du mois de May mil six cent quatre-
gître Cah.d'In- aimre ile
tendance No vingt seize, Le Roy estant à Versailles, voulant confirmer et ratifier
10 à il, folio les Concessions des terres faittes en son nom au pais de Canada,
655. pendant l'année rail six cent quatrevingt quinze, par, les sieurs
Comte de Frontenac et de Champigny, Gouverneur et Intendant au dit pays, en
vertu du pouvoir que Sa Majesté leur en a donné, Elle a confirmé et ratifié, con-
firme et ratifie la concession qu'ils ont faite au sienr Jacqués François du Bour-
chemin, Ecuyer, sieur de l'Hermittière, ,Lieutenant. d'une 'Compagnie du déta-
chement de la marine au dit pays, d'une lieue et demie de terre de front de
chaque costé de la Rivière de Ouamaska icelle comprise, à prendre une demie
lieue au dessous du Ruisseau dit Salvaye et une lieue au dessus en lieux non
concédés sur parreille proffondeur courant Nord Ouest et Sud Est avec les Isles,
Islets, et prairies adjacents, pour en jouir, par le dit sieur du Bourchemin de
L'Hermittière ses hérittiers et ayans. cause à perpétuité comme de leur propre à
titre de fief et seigneurie, haute, moyenne, et basse justice.avec droit de chasse,
pesche et traitte avec les Sauvages· dans l'Etendue de la dite concession, à la
charge de parter foy et hommage au Chateau St. Louis de Québec, aux droits et'
redevances accoutumés suivant la Coutume de Paris;. de conserver et faire con-
server par ses tenanciers les bois propres pour' la construction des vaisseaux de
Sa Majesté; de luy donner avis et au Gouverneur du dit pays des mines, minières
ou' minéraux, si aucuns' se trouvent dans la dite estendue, d'y tenir feu et lieu
et le faire tenir par ses tenanciers,. de s'y habituer, et faire 'déserter aussitost la
présente guerre finie et de fournir les chemins et passages nécessaires ainsi qu'il
est plus au long énoncé au titre de la dite concession du vingtième Juin mil six
cens quatrevingt .quinze, sans que pour ce, le dit.sieur de Bourchemin. de l'Her-
mittière ses hoirs où ayans cause' soient tenus de payer à Sa Majesté ny 'à ses.,
Successeurs Roys aucune finance ni indemnité, de laquelle à quelque somme
qu'elle puisse -monter Elle l'a déchargé par le présent Brevet qu'elle a voulu
signer de Sa main et.estre contresigné par moy' Conseiller Secretaire d'Estat et de
ses Commandemens et finances*.

(Signé,) LOUIS.
Et. plus bas, " PHELIPPEAUX.

Ratification de la Concession du Fief Grand Pré, sur le Lac St. Pierre, entre lea
fiefs de la Rivière du Loup et Grosbois, en faveur du Sieur Pierre Boucher
de Grand Pré.

Datée le 19 Mai 1696.

Extriatdu Ré» Aujourd'huy, dix neuvième du mois de May, mil six cent quatre-
gtreodan vingt seize ; Le Roy estant à Versailles voulant confirmer et ratiffiér
1 a9 folio 48. les concessions des terres faites- en son nom au pays de Canada

pendant l'année mil six cent quatrevingt quinze, par les sieurs Cormte
de Frontenac et de Champigny, Gouverneur et Intendant. au dit pays, en vertu
du pouvoir que Sa Majesté leur en a donné elle a confirmé et ratiffié, confirme et
ratifie la concession qu'ils ont faite, au sieur Pierre Boucher Escuyer, sieur de
Grandpré, Major de la ville des Trois-Rivières, d'une lieue de terre de front sur
trois de profondeur dans le Lac St. ' Pierre, tenant d'un 'costé aux terres non con-
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cédées à la Rivière Hiamachiche, et à l'autre à celles de la 'Rivière du Loup,
avec les Isles et Islets et bastures adjacens, pour en jouir'par le dit sieur Bouciher
ses heritiers 'ou ayansc à perpetuité comme de leur propre à titre de fief et
Seigneurie, haute, moyenne et basse justice, avec droit de pesehe, chasse et
traitte avec les Sauvages dans l'estendue de la dite concession à la charge de
porter foy .et 'hommage au chateau saint Louis de Québec, aux droits et rede-
vances accoutum'éz suivant la Coutume de Paris; de *conserver et fairei conserver
par ses tenanciers les bois propres pour la. Construction des vaisseaux de- Sa
Majesté; de luy donner avis et au Gouverneur du dit pays des mines, minières
ou minéraux sy aucuns se trouvent dans la dite estendue ; d'y tenir feu et lieu et
le faire tenir par- es tenanciers; de s'y habituer et faire déserter aussyJost la
présente guerre finie, el de, fournir les chemins et passages nécessaires ainsy
qu'il'est plus au. long énoncé au titre .de la dite côncession du ý troisième
Janvier mil six cent quatrevingt quinze, sans que pour le dit sieur Bouclier, ses
heritiers et ayais. cause soient tenus de payer 'à Sa Majesté ny à ses Successeurs
Roys âucune finance ny indemnité de la quelle à quelque somme qu'elle puisse
monter elle Pa décharg par le présent brevet qu'elle Sa voulu signer de La main
et être contresigié par moy Conseiller Secretaire d'Estat et de ses Commande-
mens et finances.

(Signé) "LOUIS,"
Et plus bas l" " PHELIPPEAUX."

Ratification de la Concession des Islots et batures qui sont audevant de la Seigneurie
de la Chevrotière, enfaveur du Sr. Francs. €7iavigny de la Chevrotière.

Datée le. 28 Mai 1699.

Extrait du Ré- Aujourd'hui vinat huitième du mois deMay mil six cent quatre-
gitre cahiers rniiirlam u*a
d'inendance vingt dix neuf,--Le Roy- estant à Versailles et voulant confirmer et
No.1 a9 foliola Concession faite en son nom le onze Janvier mil six cent
18. quatrevingt dix'huit par le feu sieur Comte de F-ontenac, vivant
Gouverneur et Lieutenant General pour Sa Majesté' dans la Nouvelle France, et
par le sieur de Champigny Intendant de Justice, police et finances au dit pays,
au sieur François de Chavigny de la Chevrotière, des Islotz et Batures qui se
trouvent au devant de sa tèrre de la Clevrotière et le long d'icelle jusqu'au chenail
des Barques, pour en jouir.par luy ses successeurs, ou ayans cause en propriété
à toujours, aux mêmes droits et charges portéz au titre' de Concession de sa terre.
de la Chevrotière, sans que pour:raison de ce le dit sieur de Chavigny de la
Che6vrôtière ses lieritiers no ayans 'cause soient tenus de nous payer, ny à nos
Successeurs Roys, aucune finances ny indemnité de la quelle à quelque somme
qu'elle puisse moriter Sa Majesté. leur a fait don et remise par le- présent Brevet
qu'elle a.voulu signer de Sa main et être contresigné par' môy Conseiller Secre-
taire d'Etat, de ses Commandémens et finances.

(Signé) "LOUIS,"
Et plus bas. " ' "'PIJ j13PEAUX."

. 30 Juillet 1695. Voyez Reg. d'Int: No. 4, folio 18 (sic).
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Ratification de la Concession; des Islots, Batiures et Orevek au devant de la Sei-
gueurie de Boucherville, enfaveur du sypur Boucher, père.

Datée, le 28 Mai 1699.

F tritdn R Aujourd'huv vingt huitième du mois de May\mil six cent quatre-
vingt dix neuf-Le Roy estant à Versailles voulant. confirme- etsup. LettreIl n.

foio 52. ratifier la concession faite en son nom le 17 Aoâst .169S, par le feu
sieur Comte de Frontenac, vivant Gouverneur et ieitciiant Général

pour Sa Majesté dans la Nouvelle 'France et par le sieur de\Clampigny Inten-ä
dant (le justice, Police et finances au dit Pays, au sieur Boucher père, des Islots,
battures et Grevés qui se trouvent devant sa-terre de Bouchervilre jusqu'au milieu
du fleuve St. Laurent soit au sud soit au nord des Islots à luy desjà concedez,
avec le -droit de pesclie Jusqu'au milieu du dit fleuve le long de la devanture de
sa dite terre -pour en jouir par luy ses lioirs et ayans cause en propriété à toujours,
aux mêmes droits et charges portés au titre dé concession de sa dite terré de
Boucherville, ainsy qu'il est porté au titre qui luy en a esté donné, sanis que pour
-raison de ce, le dit sieur Boucher père, ses héritiers ou ayans cause soient tenu
'de nous payer, ni à nos Successeurs Roys aucune finafiee ny indemnité de la -
quelle,, à quelque somme qu'elle puisse monter Sa Majesté leur a fait don, et
remise par le présent Brevet qu'elle a voulu signer de Sa main; et estre contre-
signé par moy Conseiller Secretaire d'Es'at et de ses Commandements et finances.

(Signé L'wU ,"
Et plus bas " "PHELYPEAUX."

Rati cation. de la Concession du Fief Hubert; derriîre les Fiefs St. Gabriel et
St. Ignace enjaveur d#e Sieur René Louis Hiuibert, fils.

Datée le 28.Mai 1699.

Extrait du Ré- Aujourd'huy vingt huitième du mois de May mil six cent quatre-
gitrovingt dix neuf, Le Roy estant à Versailles voulant confirmer etd'Intendance vng
No. 1 a 9 folio ratidfier la concession faite en son nom le dixièmne Juin de l'année
365. -mil six cent quatrevingt dix 'huit, par le feu sieur Comte de -Fron-
tenac, vivant Gouverneur-et Lieutenant Genéral pour Sa Majèsté -dans la Nouvelle
France, et par le sieur de Champigny Intendant de* Justice, Police et finances
au dit pays,- au sieur René Louis Hubert fils de deux lieues de terre de front spr-
pareille profondeur scitué derrière les terres nomméesSt. -Gabriel et St. Ignace
-appartenantes.aux pères Jésuistes et aux Religieuses hospitalières *de Québec,
le dit terrain tenant au nord Est, borné par un bout des dites terres, d'autre bout
et des deux costés des terres rion concédées, pour en jouir par luy ses holis et
ayans cause en propriété à toujours à titre de fief seulement avec droit de pesche,
chasse et traitte avec les sauvages dans toutte l'estendue de la ditte concession à
la charge de porter la foy et hommage au Chateau St. Louis de Québec duquel
il relevera aux droits et redevances accoutumées- suivant la Coutume de Paris
suivie au dit pays; de conserver et faire conserver les chesnes propres pour cons-
tIuire des vaisseaux de Sa Majesté; de donner avis au Royou au Gouverneur
du pays des mines, minières ou minêraùx. si aucuns. se trouvent dans la ditte
Estendue; d'y tenir.feu et lieu-et le faire tenir par ses-tenanciers, de Commencer
a s'y habituer, et enfin de laisser les chemins et passages nécessaires ainsy qu'il
est plus au long enoncé au titre de la ditte concession, sans que pour raisön de
ce, le-dit sieur Hubert fils ses héritie's ou ayans -cause soient tenus de payer.ny

63
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à nos Successeurs Roys aucune finance ny indemnité, de la quelle à.quelque
somme qu'elle puisse monter Sa Majesté leur a fait don et remise par le présent
Brevet qu'elle a voulu signer de Sa main et estre contresignée par moy Conseiller
secretaire d'Estat de ses commandemens et finances.

(Signé) "LOUIS"
Et plus bas " "PHELIPPEAUX."

Ratification de la Concession du Fief Lessard, derrière l'Islet St. Jean, enfaveur
de Pierre Lessard.

Datée le .28 May 1699.

Extrait duRé- Aujourd'huy, vingt huitiesme du mois de May mil six cent qua-
g "treus. Con& trevingt dix neuf, le Roy estant.à Versailles voulant confirmer etSup. Lettre B, b~etn.àvuate

folio 127. ratiffier la concession faite en son nom le trentiesme Juin mil six
cent quatrevingt dix huit, par le feu sieur Comte de Frontenac,

vivant Gouverneur et Lieutenant Général pour Sa Majesté dans la Nouvelle
France et par le sieur de Champigny Intendant de Justice, Police et Finances
au dit pays à Pierre Lessard, d'une lieue'de terre de front sur pareille profondeur,
scituée sur le fleuve Saint Laurens près lIsle St. Jean,- derrière la terre de la
Damoiselle du Tartre, tenant d'un costé à la terre du sieur de la Chesnaye et de -
Pautre à celle de François Bellanger, d'un bout à la terre de la dite Demoiselle
du Tartre et de lautre aux terres non concedées; pour en jouir par luy ses hoirs
et ayans cause en propriété à toujouis, à la charge de payer annuellement le jour
accoutumé au Domaine du Roy au dit pays de la Nouvelle France six deniers
de cens portant lots et vente, saisine et amende quand le cas y escheoit suivant
la Coutume, de Paris suivie au dit Pays et aux autres clauses et conditions
énoncées au titre de la dite Concession sans que pour raison de ce le dit Lessard,
ses héritiers ou ayant cause soient tenus de nous payer ny à nos Successeurs
Roys aucune finance ny indemnité delaquelle à quelque somme qu'elle puisse
monter Sa Majesté leur a fait don et remise par le présent Brevet qu'Elle a voulu
signer de Sa main et estre contresigné par moy Conseiller Secretaire d'Estat, de
ses Commandemens et finances.

(Signé) LOUIS.
Et plus bas " PHELIPEAUX.

Ratification de la Concession des Ises, Isiets et batures qui sont au devant de la
première partie des Grondines enfaveur du S. Louis Amelin.

batée le 28 May 1699.
Extrait (u Ré- Aujourd'huy Vingt huitiesme du mois de May mil six cent qua-

trevingt dix neuf, Le Roy-estant à Versailles, voulant confirmer et
folio iso. ratifier la Concession faite en son nom le dix neufiesme Janvier mil

six cent quatrevingt dix huit par le feu sieur Comte de Frontenac
vivant Gouverneur et Lieutenant Général pour Sa Majesté dans la Nouvelle
France, et par le Sieur de Champigny,Intendant de Justice, Police et Finances
au dit pays, au sieur Louis Amelin, propriétaire en partie de la terre des Grof.
dines, les Isles, Islets et battures qui se ·trouvent devant sa part et portion de la
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dite terre des Grondines qui cormance au Moulin d'icelle et finit,à la borne 'de-
la terre de Ste. Anne; pour. eà jouir par luy, ses hoirs et ayans cause a-propriété
a toujours, aux mesmes droits et charges portéz au litre de la Concession de la
dite terre des Grondines, sans que pour raison de ce le dit sieur Amelin ses
héritiers ou ayans cause soient tenus de nous payer ny à nos Successeurs 'Roys
aucune finance ny indemnité, delaquelle à quelque somme qu'elle puisse monter
$a Majesté leur a' fait don et remise par le présent Brevet qu'Elle a voulu signer
de sa main et est re contresigné par moy Conseiller Secretaire d'Estat et de ses
Commandemens et finances.

(Signé) LOUIS.
Et plus bas PHELIPEAUX.

Concession de la terre et Seigneurie de Sillery aux Reverends Pères Jésuites et
Ratification de la dite Concession au pied d'icelle.

Datée le 23 Octobre 1699.

Extrait duRêr Hector de Callière, Chevallier de 'ordre de Sainct Louis, Gouver-
itr" s Co• neur et Lieutenant Général pour le Roy en toute la France Septen-Slip. ttr*e B, n1o etn

folio 137, e trionalle, Jean Bochart, chevallier'Seigneur de Champigny, Norroy,
sequenti. et autres lieux, Conseiller du Roy en ses conseils,· Intendant de
Justice, Police et Finances aux dits pays;

Veu la requeste :à nous presentée par le Révérend Père Martin Bouvart,-
Supérieur de la Compagnie de Jésus en ce pays, et le Père François Vaillant
.son Procureur, tendante à ce qu'il nous plust leur transférer en propre les fief,
terre et Seigneurie de Syllery, dont ils n'ont jouy jusques à présent 'que comme
administrateurs du bien, des Sauvages Chrestiens, à qui le dit fief a#ait esté
donné par Sa Majesté au mois de Juillet mil six cent cinquante et un, et que les
dits Sauvages ont esté obligez d'abandonner depuis dix ou douze ans' pour
s'establir ailleurs, tant par ce que les terres en culture y estaient tout a faict usées
que par ce- que les bois de chauffage coupez depuis prez de quarante ans se
trouvent beaucoup eloignéz de leur demeure; Comme aussy de leur transférer
pareillement en' propre et en fief quatre perches de terre de front sur huict de pro-
fondeur concédées par feu Monsieur de Montmagny et vingt toises en quarré
d'augmentation concédéés par feu Monsieur D'Ailleboust tous deux Gouverneurs
Généraux de ce pays à feu Pachiriny Capitaine Sauvage dans le lieu des Trois
Rivières, dont les dits Pères Jesuites ont donné depuis plus de quarente ans
comme tuteurs et administrateurs du bien d.u dit Pachiriny des Contracts de
Concession à divers particuliers François pour les occuper et y bastir comme ils
ont faiet moyennant quelque petite redevance; Lequel Pachiriny est mort, et les
dits Pères Jésuites sont demeurez-dans la jouissance des dits emplaceruens dont
ils nous requèrent de leur -donner la concession, et estans plainement informez-
des bonnes intentions des dits Pères de la Compagnie Ule Jésus, des Grands
Secottrs spirituels et temporels qu'ils rendent aux. sauvages de ce pays. et-des
grands soins qu'ils ont pris et des dépenses excessives qu'ils ont faictes pour
soustenir les missions des dits Sauvages et'pour travailler solidement à leur salut

,set particulièrement à; l'egard de ceux qui estoient établis au dit lieu de Syllery
pour lesquels depuis qu'ils en sont sortis, ils ont achepté à leurs-propres frais
d'autres terres en divers lieux de ce pays afia de les y establir sans quoy ils se
seroient dispersez. Pour, ces -raisons nous avons donné, concédé et octroyé en-
propre aux dits Pères 'Jesuites les dits fief,- terre et Seigneurie de Syllery d'une -
lieu de large sur le fleuve Sainct Laurens et d'une lieue et demye ou environ de'
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profondeur jusques à la seigneurie de Sainct Gabriel qui la termine par derrière,
cormmençant du Costé du Nord Est à la pointe de Puisseaux et du costé du Sud
Ouest à une ligne qui la sépare du" fief de -Gaudartville, lesquelles lignes ont
esté tirées l'une il y a environ vingt cinq ans et l'autre il' y a environ quarente,
avecq tous les. droits et privilèges concedez autrefois aux dits-Sauvages, pour
tenir: le tout- en veritablë fief, ne -relevant que, du Roy, avecq droit de haute,
moyenne et basse Justice ainsy qu'ils possèdent,-toutes les autres terres que Sa
Majesté. leur a bien voullu accorder en ce pays; Et pareillement nous leur don-
nons, concédons·et octroyons eh mesme titre de fief et avec les mesmes droits et
privilèges cy dessus spécifiez les dites quatre perches de terres de front sur huiet
de profondeur concedées par feu Monsieur de Montmagny et les vingt toises en
quarrée d'augmentation concedées par feu Monsieur Dailleboust tous deux Gou-
verneurs Généraux de ce pays au dit feu Pachiriny Capitaine. Sauvage pour du
tout jouir par eux en propriété à'toujours suivant la Coustume de Paris, à la charge
que les appellations de la' Justice du dit Syllerye resö'yont devant le sieur
Lieutenant Général de la prévosté de Qùebecq, et que les dits Peres Jesuittes
seront' tenus de prendre de 8a Majesté ratiffication des présentes dans un an;
En témoin de quoy nous les avons signées à icelles -faiet apposer les sceaux de
nos armes et contresigner par nos Secretaires-Donné à Québec ce vingt troisième
Octobre mil six cent quatrevingt'dix neuf.

(Signé) 'Le Chevalier de CALLIÈRES, et
CHAMPIGNY.

Scellées du Cachet de leurs armes et Contresigné,

Par Monseigneur .HAUTTEVILLE, et
Par Monseigneur ANDRE.

Et ensuitte est escript:

Extrait de la Lettre du Roy aux sieurs Chevallier de Callières et de Beau-
harnois, Gouverneur Général et Intendant et la Nouvelle France:-

''.Sa Majesté a accordé aussy celle de la terre de Syllery demandée par les
"Pères Jesuittes quoy que cela soit cortre la reigle qu'elle s'est faicte de ne plus
"'donner de terre du Canada à des Communautéz Ecclésiastiques."

Collationné à l'original par nous Intendant au dit pays, le vingt cinquiesme
Novembre mil sept. cent deux.

(Signé) B4AUHARNOIS.
Et plus bas, Par Monseigneur TREHARD.

Aujourd'huy'le tittre de 'concession et lextraiet de la Lettre.du Roy dont
coppies sont cy devant ont esté registrez au Greffe du Conseil 'Souverain suivant
son arrest de ce jour. pay moy Commis au. dit Greffe soubsigné, à Québecq ce
deuxiesme Juillet mil cept cent trois.

HUBERT.
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Ratification de la concession du Fief de la Noraye enfaveur des sieurs Lesserd, La.
noraie et autres,

Daté le 23 Avril 1700.
Extrait du Ré- Aujourd'huy, 'vingt troisième, du mois d'Avril mil sept cent, Le
gtre Ina" cons. Roy estant à Versailles, voulant confirmer et ratifier la concession
folio 134. ' faite en son nom le vingt septiesme Avril mil six cent quatrevingt

huit par le Sieur Marquis de Denonville ey dévant.G'ouyerneur et.
Lieutenant Général en- la Nouvelle, France et par le Sieur de Champigny Inten,-
dant audit pays, aux PomniézLessard, de la. Noraye, Chales Gautier, 'Marie
Denise Sevestre et Catherine 'Gautier, de deux lieues de terre de: front sur le
fleuve Saint Laurens et deux lieues de profondeur à prendre entre les terres du
Siêur Dautray et du Sieur de la Valterie tirant vers le Montreal, Sa Majesté leur
a fait de nouveau la dite Concession, pour en jouir par eux, leurs héritiers et
ayans cause à perpétuité à titre de fief et seigneurie, haute, moyenne 'et basse
justice, droit de chasse et de pesche au devant et au dedans des dits lieux et de
traitte avec les Sauvages, à la charge de foy et hommage au -Château Sainct
Louis de Québec, aux droits accoutumés suivant la Coutume dé Paris et que les
appellations du Juge du dit Fief 'resortiront devant le Juge Royal 'de Montreal,
que les bois de chesne propres à la Construction des vaisseaux seront conservez,
et qu'ils donneront avis au Roy des, mines, minières ou rminéraux si aucuns s'y
trouvent conformément au titre de la dite concession, sans que pour raison de' ce
leurs héritiers ou ayans cause soient tenus de payer à Sa Majesté ny à ses Suc-
cesseurs Roys aucune finance ny indemnité delaquelle:à quelque' somme qu'elþ
puisse monter Sa Majesté leur a fait don et remise par le présent 'Brevet qu'elle
a voulu signer de Sa main et estre contresigné par rñoy Conseiller Secretaire
d'Estat et de ses Commandemens et finances.

(Ainsy signé). LOUIS.
Et plus bas PHELIPEAUX.

Ratiication de la Concession des deux Tiers de l'Isle St. Paul, en faveur du Sieur
LeBert.

Datée le 23 Avril 1700.
Extrait du Re- Aujourd'huy vingt troisiesme du mois dAvril mil sept cent Le-
* "up Lettre B, Roy estant à Versailles, Sa Majesté aprouvant la concession faitte-.
fono 130. le dix huitiesme Juillet mil six cent soixante-seize au Sieur LeBert

par le Sieur DuChesneau, lors Intendant dela Nouvelle France, des
deux tiers dans l'isle nommée St. 'Padtiet les Isles et Battuires adjacens, et vou;C
lant favorablement traitter le dit LeBert; Sa Majesté a.réunny en un seul fief la,
dite concession, pour en jouir par luy, ses héritiers et ayans cause à perpétuité
à titre de fief, seigneurie, haute,' moyénhe et basse justice, à la charge de foy
et hommage au Chateau.St. Louis de Québec et des droits accoutuméz suivant-
la Coutume de Paris, et que les, appellations du juge du dit fief ressortiront
devant le Juge Royal de Montréal, sang que pour raisori de ce,, le dit Sieur Le
Bert, ses héritiers et ayans cause soient tenus de payer"à Sa Majesté ny à ses
Successeurs Roys aucune finance ny indemnité, -delaquelle à quelque sômme
qu'elle puisse monter. Sa Majesté luy a fait don et remise par le présent Brevet
ga'elle a voulu signer de Sa main et estre contresigné par moy Conseiller Seeré-
taire d'Estat et de ses Commandements et finances.

(Signé) LOUIS]
Et-plus bas PHELIPEAUX.
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Ratfication de la Concession du Fief Longueuil en faveur du Sieur Charles
LeMoine de Longueuil.

Datée le 23 avril 1700.
Extra-itduRë- 'Aujourd'huy vingt-troisiesme du mois d'Avril mil sept cent, LegtreIns. on. Roy estant à Versailles; Sa Majesté approuvant la concession faite
oo 130. ' en son nom le dixiesme Juillet mil six cent soixante seize par le,

Sieur DuChesneau lors Intendant de la Nouvelle France, au Sieur
Charles LeMoine de Longueuil, de l'estendue de cinquante arpens de -terre de
front sur cent, de profondeur, l'isle.Sainte Heleyne, l'Isle Heron, de .lestendue de
terre depuis celle possédée par le Sieur de Varennes jusqu'au bas des dits
cinquante arpens de front et depuis iceux au dessous jusqu'à la Seigneurie de la
Prairie St Lambert dependant de la Prairie de la Magdeleine, les dites estendues
au dessus.et au dessous des dits cinquante arpens sur la. profondeur d'une -lieue
et deinie, avec les Isles et.Islets et battures adjaçans; Sa Majesté a réüny en un
seul fief nommé Longueuil la dite concession, pour en jouir par luy ses -Succes-
seurs et ayans cause a perpétuité à»titre de fief, Seigneurie, haute, moyenne et
basse justice, à la charge de foy et hommage au.chateau St. Louis de Québec,
aux droits accoutumez suivant la coutume * Paris, et que les appellations. du
Juge du dit Longueuil resortiront devant *le Juge Royal. de Montréal sans que
pour raison de ce, le dit Sieur de Longueuil, ses héritiers et ayans cause soient
tenus de payer à Sa Majesté ny à ses Suçcesseurs Roys aucune finance ny in-
demnité, de laquelle à quelque somme qu'elle, puisse monter Sa Majesté luy a
faVt don et remise par le présént Brevet qu'Elle a voulu signer de Sa main et
estre contresigné par moy Conseiller et Secretaire d'Estat et de ses- commande-
mens et finance.

(Signé) . LOUIS.

Et plus bas PIIELIPEAJX.

Ratification de la Concession d'une augmentation d la Seigneurie de. Chamn plain,
enfaveur de Madame de la Touche.

Datée le 28 Mai 170.,
*etrait du re- Anjourd'huy vingt huitième du mois de May, mil sept cent, le

tedane o ~Roy estant à Versailes, voulant confirmer et ratiffier la concession
à 9-foiio 264. faite le vingt huitième Avril mil six cent quatrevingt dix sept par

le feu Sieur Comte de Frontenac Gouverneur et Lieutenant Général
en la Nouvelle France et par. le Sieur de Champigny lors Intendant de Justice
police.et finance en toute la Nouvelle France à la Dame de la Touche de trois
lieues de terre en profondeur, joignant -le derrière de la Seigneurie de Champlain
sur toute. la largeur d'icelle tenant d'un coté à celle de Batiscan et de l'autre au
fief du Sieur Hertel Sa Majesté a comfirmé et ratiflié la dite concession pour en
jouir par la dite Dame de la Touche ses hoirs et ayans cause à perpetuité comme
de leur propre et aux mêmes droits et charges portées au titres de la concession
de sa ditte terre de Champlain, sans que pour ce la dite Dame de la Touche ses
dits hoirs et ayans cause soient tenus de payer à Sa Majesté ny à ses Successeurs
Roys aucune finance ny indemnité de laquelle à quelque somme qu'elle puisse
monter Sa Majesté leur a fait don et remise par le présent Brevet qu'elle a voulu
signer de Sa main et estre contresigné par moy Conseiller Secrétaire d'Etat et de
ses commandemens et finances.

(Signé,) "LOUIS."
Et plus bas " "PHELIPPEAUX."
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Ratificatiow de la Concession d'une Augmentation à la Seigneurie de Se. Anne de la
Perade, enfaveur du Sieur Thonas Tarieu de la Pérade.

Datée le 22 Mai 1701.

Extrait du Re- Anjourd'huv vingt deuxième -du mois de May, mil. sept cent un,
gitre Cah: d'i-
tcndaneNo.1 le Roy estant à Versailles, voulant confirmer et ratiffier les conces-
aû efoi i ys. sions faites en son* nom au pays de la Nouvelle France pendant

l'ainée dernière mil sept'cent, par le Sieur de Callières, Gouver-
neur et son Lieutenant Général, et par le Sr. de Champigny, Intendantde Jus-
tice, police et finances an dit pays, suivant le pouvoir que Sa.Majesté leur en a
donné, elle a confirmé et rattiffié, confirme et rattiffie la concession qu'ils ont
faite au Sieur Thona8 Tarièn de la Perade .Lieutenant' reformé, de l'espace
de terre et Seigneurie de Ste. Anne, la quelle Contient environ deux, lieues de
front entre les lignes prolongées des Seigneuries de St. Charles des roches, et de
Batiscan, sur une, lieue et demye de profondeur ensemble la Rivière qui peut
traverser le dite espace.de terre, avec les Islets. qui peuvent s'y rencontrer, pour
en jouir par le dit Sr. De 'la Peirade, ses hoirs 'ou ayans cause à perpétuité
comme de leur propre, à litre de fief, seigneurie, haute, moyenne et basse. jus-
tice, droit de chasse, pesche et traitte avec les sauvages, aux charges portées par.
la dite. concession du trentieme Octobre de l'année dernière mil sept cent, sans
que pour cé le dit Sieur de la Peirade ou ses heritiers et ayans cause soient
tenus de payer à Sa Majesté ny à ses Successeurs Roys aucune finance ny indem-
nité,' de la quelle à quelque somme qu'elle puisse monter elle les·a deschargéz,
et fait don en tant que besoin est ou serait par le présent Brevet qu'elle a voulu
signer de Sa main, et être contresigné par'moy Conseiller Secrétaire d'Etat et de
ses commandemens et firiances.

(Signé,) "LOUIS "
Et plus bas "" PHELIPPEAUX."

Ratiication de la Concession des Islets à l'entrée de la Rivière et Seigneurie de
Ste. Anne, en faveur de -Dame Marguerite Denis Veuve du Sieur de la.
Naudière.

Datée le 22 Mai 1701.

Extrait duRe- Aujourd'huy vint deuxième du mois de May, mil sept cent un,gitreCah.dIn- Le Roy estant à Versailles, voulant confirmer'et ratifier les conces-
, e.--fnd o47 sions faites er son nom au pays de la Nouvelle France, pendant

l'année dernière, mil sept cent, par le Sr. de Callière Gouvernenr et
'son Lieutenant Général, et par le Sieur de Champigny Intendant de Justice,
police et finances aux dit pays, suivant lé pouvoir que Sa Majesté leur en a
donné, elle a confirmé et ratiffié la concession qu'ils ont faite à la dite Dame
Marguerite Denis veuve du Sieur de la Ngudière, les Islets qui sont le' long du
fleuve St. Laurent vis-à-vis l'entrée. de la Rivière terre et Seigneurie de Sainte
Anne, pour en jouir par la dite Dame Marguerite Denis veuve du Sieur de la
NaudièMe ses hoirs ou ayans cause à perpétuité comme de leur propre à titre de
fief, seigneurie haute, moyenne et basse justice, droit de pesche, chasse et traitte.
avec les Sauvages, aux charges portées par la dite concession du trentième Oc-
tobre de l'année dernière mil sept cent sans que pour ce la dite Dame Marguerite
Denis Veuve du Sieur de la Naudière ou ses heritiers on-ayans cause soient
tenus de payer à Sa Majesté ny à .ses Successeurs Roys aucune finance ny
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indemnité, (le la quelle à quelque somme qu'elle puisse monter elle les.a des-
chargéz et fait don-en tant que besqin est ou seroit par le présent Brevet qu'elle a
voulu signer de Sa main, et être contresigné par moy Conseiller Secrétaire d'Es-,
tat, et de ses commandernens et finances.

(Signé,) "LOUIS."
Et plus bas " "PHELIPPEAUX."

Ratification de la Concession dit Fief St. François enfaveur des-héritiers Crevier.

Datée le 23 Mai 1701.

,xtrait Aujourd'huy, vingt troisième du mois de May mil sept cent un,gitre Cab. <Nul-
tentâne , No.1 Le Roy. estant à Versailles, Sa Majesté estant informée que les feus
à 9 folio 15o. Sieurs Comte de Frontenac, Gouverneur, et'Dulchesneau, Intendant,

ont fait (les Concessions les huit, dix et dix 'huit -Octobre mil six
cent soixanje et dix huit au feu 'sieur Crevier, suivan le pouvoir â.eux donné
par Sa Majesté d'une lieue de profondeur en montant dans la Rivière de Saint
François ensemble des Igles et Islets qui 'sont dans la dite profondeur et d'une
lieue de large du Costé de la dite Rivière au Sud, à commencer au bout de'sa'
tèrre et seignieurie de St. François.et jusques aux bornes du sieur de la Valière à
la quelle coneegsion le dit sieur Duchesneau a joint suivant le meme pouvoir la
Rivière St. François à prendre depuis le chenail Tardif, jusqu'au bout de la
Rivière Iamasea autrement dilte des Savannes, ensembles les Isles qui sont. au
devant du chenal et des Isles appellées 'lsle percée pour jouir du tout par le dit
feu sieur Crevier ses heritiers ou ayans cause#à perpétuité à,titre de fief et Sei-
gneurie haute, moyenne et basse justice avec droit de chasse et pesche, à la
charge de porter foy et-hommage au Chateau St. Louis de .Québec et aux autres
Clauses et conditions portées par les dites concessions des dits jours, huit dix et
dix huit Octobre mil six cent soixante dix huit; et d'autant que la veuve 'et
héritiers ou ayans cause du dit .feu'sieur Crevier pourroient estre inquiéttés'au
sujet de la jouissance des dites concessions pour n'avoir point encore esté, con-
firmé et ratiflié par Sa Majesté dans le temps qu'elle' devait- l'être,. Sa Majésté en
consideration des services que le dit feu sieur Crevier a rendus au dit pays, a
confirmé et ratiffié ls dites Concessiôns, voulant que la dite veuve ou heritiers ou
ayans cause du dit feu. sieur Crevier en jouissent à perpétuité comme de leur
propre ainsy qu'il est dit cy dessus ef qu'il est plus au long porté par les dites-
concessions sans que pour raison de ce, il soit tenu de payer à Sa Majesté ny à
ses Successeurs Roys aucune' finance ny indemnité de la quelle A. quelque somme
qu'elle puisse monter elle les a' descliargés et' fait don en tant que besoin est ou.
seroit par le présent Brevet qu'elle a voulu signer de Sa main et etre contresigné
par moy Conseiller Secretaire d'Etat et de ses cominndemèas et finances.

(Signé) " LOIS,"
Et plus.bas • . "PIIELIPPEAUX."
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Ratification de la Concession de l'Isle-Jesus et autres Isles adjointes en faveur des
Supé÷ur et Directeurs des Missions trangères.

Datée le 2 Mai 1702.
ExtraitduRl- Aujourd'huy deuxiesme du mois de' may mil sept cent deux, le
gÎtre as. cons. Roy estant à Marly, Sa- Majesté estant informée que le Sieur de
Sup. Let 'tre B,' - 9
folio. 1. Callière Son Gouverneur et Lieutenant Général et le Sieur de Cham-'

pigny Intendant de Justice, 'Police et Finaices dans la Nouvelle
France, auroient suivant le pouvoir qu'elle leur en a donné, réïtéré le vingt
septiesme Octobre mil six cent, quatrevingt dix neuf, la concession faiete par le
feu Sieur Talon lors Intendant au dit pays au Sieur Francois de Laval lors
Evesque de Quebecq et aux Supérieur et Directeurs des Missions Estrangeres,
Donataires du dit Sieur Evesque,'del'Isle Jesus, comprsles Isle aux Vaches et,
autres adjointes et Sa Majesté voullant ratifier et- confirmer la dite.concession ;
Sa Majesté a 'accordé et faiet don aux dits Supérieur'et Directeùrs, de la dite Isle

'Jesus, Isles aux Vaches et autres adjointes pour en jouir par eux, leurs Succes-
seurs et ayans cause à 'perpetuité à tittre de fief, seigneurie, haalte, moyenne et
basse justice aux clauses et conditions portées par la dite concession, Sa Majesté
les ayant dispensé de l'obligation dans laquelle ils estoient de rapporter dans 'n
an le Brevet de confirmition. dela. dite concession sans 'que pour .ce les dits
Supérieur et Directeurs des Missions Estrangères' soient obligez de payer à Sa
,Majesté aucune finance ny indemnité delaquellc à quelque somme qu'elle'puisse
monter Sa Majesté leur a faict don et remise par e present Brevet, sauf les droits
d'amortissement que'les'ditâ Supérieur et Directeurs des Missioný Estrangères
seront tenus ,de payer à Sa Majesté; Et pour témoignage de Sà Volonté Sa'
Majesté m'a commandé de luy expédier le présent Brevet qu'elle a voulu signer
de Sa main' et estre contresigné par moy Conseiller Secretaire d'Estat et de ses.
eommandemlents et finances.

(Signé) LOVIS.

Et plus bas, " · PHELYPEAUX.

Ratißcation d'une Concession de 40 arpens en superfcie au Coteau Ste. Geneviève
enfaveur des Dames Religieuses''Ursulines de Québec.

Datée'le 1er. Juin 1703.

Extrait duR- Aujourdhuy premier du mois de Juin mil sept cent trois, Le Roy
gître Ins. Cons. estant à Mendon, voullant confirmer et ratiffier la concession qui aÈup. Lettre B, sxém acneso u

' folio 155, esté faite le vingt' sixiesme Decembre mil six cent quattevingt
seize, en son nom, aux-Religietises Ursulines establies à Qiébecq

dans-la Nouvelle France par le Sieur Comte de Frchtenac, Gouverneur et son
Lieutenant Général et, par Jie Sieur de Châmpigny lors Intendant de Justice,
Police et finances au dit pays, de quarente arpens W terre ou environ en" supër-
ficie, au boütit"de vingt'quatre arpens à elles desja accordés au lieu dit le Costeau.
de- Saincte Geneviefve prezde Sainet Agnan, tenant du costé 'du Nord Est aux
terres de l'Hostel Dieu du dit Que becq, de celuy du Sud Ouest, à celles du Sieur
Pinguet, d'un bout aux terres des dites Religieuses Ursulines*et de l'autre à celles
du dit Sieur. Pinguet; Sa Majesté a confimé et ratiflié, confirme et ratifie la dite
concession des dits quarante 'arpens de terre' ou environ en 'superficie, pour en
jQuir par les dites Religiènses ou celles qui'leur succèderont à perpétuité cormne
de leur propre, aux clauses portées par la dite coneession, quoyque la confirmation
n'en ait pas esté faicte par Sa Majesté dans le terme d'un an ·à compter du dit

A. 1853,
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jour vingt six-lesmeI Decembre mil six cent quatrevingt seize, et sans que pour
ce, les dites Religieuses Ursulines ou celles qui leurs succederont soient tenus de
payer à Sa Majesté ny a ses Successeurs Roys aucune finance ny indemnité, de-
laquelle à quelque somme qu'elle puisse monter Elle les a dechargé par le pré-
sent.Brevet qu'Elle a voullu signer de Sa main et estre 'contresigné par moy
Conseiller, Seretaire d'Etat·et de ses éonmandemens et finances.

(Signé,) LOUIS.
Et plus bas, PHELIPPEAUX.

Ratiication de la Concession l'un .fief de trois quarts de. lieue de front sur le Lac
St. Pierre entre les terres des Srs. Joseph Petit Bruno t Michel Trotier de
Beaubicn en faveur des Dames Ursulines des Trois Rivières.

Datée le 18 Juin 170û.
Extrait (lu Ré- Aujourd'huy dix huitiesme du mois de Juin mil sept cent trois,
gtreCahd -le Roy estant à Versailles, Voulant confirmer et ratiffier la Conces-
10 à 17, folio sion qui a esté 'faitte le treiziesme Octobre mil sept cent um, en son
680. nom aux Religieuses Ursulines establies aux Trois Rivières dans la
Nouvelle France par les sieurs de Callières Gouverneur et son Lieutenant Gé-
néral, et de Champîgny Intendant de Justice, police et financées au dit pays, de
l'espace de terre non concédé qui se trouve dans le Lac St. Pierre au Fleuve St.
Laurent du Costé cu Nord, en, titre de fief et seigneurie, 'haute, moyenne et
basse Justice avec droit de chasse et.de Pésche, le dit espace consistant à environ
trois quarts de lieue de front entre le sieur Joseph Petit dit.Bruno et le sieur
Afichel Trotier dit Beaubien, sur deux lieues de profondeur-Sa Majesté leur a
accordé, et fait don du dit espace. de. terre ainsy. qu'il et -cy dessus spéciflié;
Pour en jouir par les dites Religieuses Ursulines, et celles qui leur succederont
à perpétuitté comme de leur propre, à titre de fief et seigneurie, haute moycnne
et. basse justice, droit de chasse,, *et de peschie dans toute l'estendue de la dite
concession, à la charge de faire porter par Procureur en leur nom, hornage au,
Chateau. St. Louis de Quebec duquel le dit fief relevera, et autres clauses portées
par la.dite concession sans que pour ce les' dites Religieuses Ursulines soient
tenues de payer à Sa Majesté ny à ses Successeurs Roys aucune finance 'ny in-
demnité delaquelle, à quelque somme- qu'elle puisse monter, Sa. Majesté leur a
fait don et remise par le présent Brevet qu'elle a voulu signer.de Sa main et estre
contresigné par moy Conseiller Secretaire d'Etat et de ses commandemens et
finances.

(Signé) LOUIS.
Et plus bas, PHELYPEAUX.

Rat9iration de la Concession du Pief Se. Charles dans la Rivière Yarnaska, en faveur
du Sieur Fezeret.

Datée le 1er Juin 1704.
Extrait du Re- Aujourd'huy, premier du' mois de Juin mil sept cènt quatre, le
gitre Cah:r&'in-
tendance No. R oy étant à Versailles, voulant confirmer et ratifier la concession
à 9 folio 229. faite le quatorzième Aoust, mil sept cent un, au Sieur Fezéret habi-

tant de Québec, par le feu Sieur de Callière, Gouverneur et Lieute-
nant Général et par le Sieur de Champigny lors Intendant au pays de la Nou-
velle France,. en vertu du pouvoir à eux donné par Sa Majesté d'une lieue et
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demye de terre 'de front sur pareille profondeur dans la Rivière Ouamuaska icelle
comprise à prendre du costé du Sud de la dite Rivière tirant Sud Est, tenant
d'un bout à là concession de feu Sieur de Bourchemin et de l'autre aux terres
non concédées avec les Isles, Islets, 'prairies, et battures-adjacenles; Sa Ma-
jesté a confirmé et ratilfié la dite concession eii faveur:du dit Sieur Fezeret pour
en jouir par luy ses héritiers et ayans cause à perpetuité comme de leur propre
à titre de fief et seigneurie, haute moyenne et basse justice avec droit de chasse,.
pesche, traitte avec les Sauvages dans toute l'estendue de la dite concession, à
la, charge de rendre la foy et hommage au Chateau St. Louis de Québec, aux droit
et redevances accoutumées suivant la Coutume de Paris, et aux clauses et con-
ditions portées par la dite concession sans que pour ce le dit Sieur Fezeret ny
ses. successeurs ou ayans cause soient tenus de .payer à Sa Majesté aucune
finance ny indemnité, de laquelle à quelque- somme qu'elle puisse monter elle.
leur a fait don et remise par le présent 'Brevet qu'elle a'voulu signer de Sa main
et estre contresigné par moy Conseiller Secrétaire d'Estat et'de ses commandemens
et finances.

(Signé) f' LOUIS"

Et plus bas "PIIELIPPEAUX."

Raificatioin d'une Coucession près du Porachoi., de 30 lieues de front sur 10 lieues de

profondeur, en faveur du Sieur Razeur.

Datée le 17 Juin 1707.

Extrait du Ré- Aujourd'huy dix septieme du mois de Juin mil sept cent. sept le
git'e ns-cous- Roy estant à Versailles voulant confirmer *et ratiflier la concession
foio. L5. faite en son nom le vingtième Avril mil sept cent cing, au Sieurs

Hazeur Conseiller au Conseil Superieur' de Québec par les 'Sieur
Marquis de Vaudreuil Gouverneur et Lieutenant Général, et de 'Beauharnois lors
Intendantde Justice police et .finýnces dans la Nouvelle Fiance, Sa Majesté a
confirmé Et confirme la dite concession consistant en trente lieues de 'terre Scavoir
depuis la terre appelée le Portachoix, tirant d'un Costé vers Bel'Ile à l'Est Nord'Est
jusqu'à la Rivière dite aux' Saumons avec les Isles et Batures qui s'y rencontrent
qui est environ dix lieues du dit Portachoix sur dix lieues de proffondeur, Et de
l'autre costé tirant au sud sorois vingt lieues jusqu'a la rivière dite L'ours blanc
qui est debout, avec -les Isles qui s'y rencontrent et la proffondeur de dix lieues,
pour en jouir par le dit Sieur Hazeur ses heritiers et ayans cause à perpetuité
comme de leur propre à titre de fief et seigneurie, 'haute moyenne et basse Justice'
droit de pesche et de chasse et aux autres avantages clauses et conditions portées
au titre de la dite concession, sans. que pour ce ils soient tenus de payer à Sa
Majesté ny à ses Successeurs Roys aucune finance ny indemnité de la quelle à
quelque somme qu'elle puisse monter Sa Majesté leur a'·fait' don et remise par le
present Brevet qu'elle a voulu signer de Sa main et estre contresigné par moy
Conseiller Secretaire d'Estat et de ses commandements et finances.

(Signé) "LOUIS."
. Et 'plus bas. . " "PHELYPEAUX."

. 1.1
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Ratification de la Concession du Fief et Seigneurie de Cloridan dans la Baie des
Clalewrs en faveur du Sieur Charles Morin.

Datée le 20 Mai 1708*
Extraitdu Ré- Aujourd'huy Vingtième May, mil sept cent huit, Le Roy'estant

gîte ms. Colis. 1x'e
Supn à LVerDsailles, Voulant confirmer et ratiffier la Concession faite en
folio 54. son nom, le deuxième May 'mil sept cent sept, -au Sieur Charles

Morin par les Sieurs Marquis de Vaudreuil, Gouverneur et Lieute-
nant Général, ét Raudot Intendant- de Justice, Police et Finances dans la Non-
velle France; Sa Majesté a confirmé et ratiffié la concession par eux faite dans
le fond de la Baye des Chaleurs, à commencer depuis l'entrée de la Rivière des
Loups marins qui sort à la, Rivière de Listigouche courante au Sud Ouest, en
montant le long de la Rivière de Listigouche, y compris leä Isles, Islets et Bat-
turcs qui se pourroient trouver dans la dite. Rivière de Listigouche, dans l'estendüe
de la dite concession; avec deux lieues de profondeur courant au Nord Nord
Ouest, sur deux lieues de front courant apu Sud Oüest le long de la dite Rivière de
Listigouche, et ce sous·le nôm de Cloridan ; Pour en jouir par le dit sieu.r.Charles
Morin ses hrittiers, ayans cause en toute propriété, et à toujours à titre de fief
et seigneuri, haute, moyenne et basse justice avec droit de chasse, pêche et
traitte avec les Sauvages, et aux autres clauses et Conditions, foy et hommage au
Chasteau St. Louis de Québec, et redevances portées au titre de la dite Conces-
sion ; sans que pour ce, le dit sieur Morin ses successeurs et ayans cause, soient
tenus de payer-à Sa Majesté ny à ses Successeurs Roys aucune finance ny indem-
nité, delaquelle à quelque somme qu'elle puisse 'monter, Sa Majesté leur a.fait.
don et remise, par le présent Brevet, que pour assurance. de Sa Volonté, 'Elle a
signé de Sa Main et fait contresigner par moy Cônseiller Secretaire d'Estat et de
ses Commandemens et finances.

(Signé) "LOUIS."
Et plus bas " " PH ELYPEAUX."

Ratiication de la Concession du droit de chasse et pé'che aux 'Ises Bouchard,' en faveur
du Sr. Desjordy.

Datée le 17 Juin 1707.

Extrait du Re- Aujourd'huy dix septième du mois de Juin mil sept cent sept,
gitre Le Roy -étant à Versailles, voulant confirmer et ratifier la conces-tendance No. 1
à 9 folio 188. sion que les Sieurs Marquis de Vaudrenil Gouverneur et Lieutenant

Général et Raudot, Intendant de Justice, police et finances' dans la
Nouvelle France ont fait au nom de Sa Majesté le vingt Septième Juillet mil
sépt cent six, au Sr. Dejordy Capitaine d'une compagnie de Soldats du détache-
ment de la marine au dit pays, du droit de pesche et de 'chasse non compris
dans la con'cession faite' le vingt neuf Octobre mil six cent soixante et douze par
le feu Sieur Talon lors Intendant en la Nouvelle France 'au Sieur Fortel dont le
le dit' Sieur Desjordy à les droits, Sa:Majesté -a confirmé et ratiffié la dite con-
cession du dit droit de pesche et de chasse pour'en jouir par le dit Sieur Desjordy
ses heritiers et ayans cause à perpétuité comme de leur propre sans que pour ce
ils soient tenus de'payer à Sa Majesté'ny à ses Successeurs Roys, aucune finance
ny Indemnité de la quelle à quelques sommes quelles p"uissent monter Sa Ma-
jesté leur afait don et remise par le présent- Brevet qu'elle a voulu signer de Sa
nain et estre contresigné par n«oy Conseiller d'Estat et de ses commandemens et

finances.
(Signé) "LOUIS"

Et plus bas " "PELIPPEAUX.'"
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.Ratification de la Concession du Fief Grand Champ, entre la Pointe ileniquet et
la Rivière St. George à l'Acadie, en faveur du .Sr. Thonas Lefevre et ses
trois enfans.

Datée le 20 Mai 1708.
Extrait du Ré- Aujourd'huy vingtiesme du mois de May mil sept cent huiti Le

Ra- Roy estant à Versailles, voulant confirmer et ratiflier la concessiontendane o.
10 à 17, folio faine en son nom le quatriesme May mil. sept cent sept, à l'Accadie
661. au Sieni Thomas Lefevre parles Sieuts Marquis de Vaudreuil Gou-

verneur et Lieutenant Général, et Raudot Intendant de Justice,
Police et Finance dans la Nouvelle France, laquelle concession luy ayant, esté
cy devant faitte par le feu Sieur de*Callierre et par le Sieur de Beauharnois, Gou-
verneur et Intendant au dit pays, a esté ensuitte brulée lors de l'incursion des
Anglois ; Sa Majesté a confirmé et ratiffié confirme et ratiflie la concession faitte
par les dits Sieurs Marquis de Vaudreuil et Raudot, de deux lieues de front sur
trois, de profondeur à commencer à la pointe Meniquet courant au Sud: Ouest
jusques à la Rivière St. George,. avec les Isles, Islets, Bans et Batturês adjacentes;
Pour-en jouir par le dit Lefevre, sa vie durant entôùte propriété à titre de.fief et
seigneurie, (le haute, moyenne et basse justice, avec droit de chasse, Pesche et
traitte aveê les Sauvages dans l'estendue de la dite concession aux. clauses et
conditions foy et ·hommages au Chateau St.. Louis de Québec et redevances
portées au titre dela dite concession; et après le déceds du dit Sieur Thomas
Lefevre Saý Majesté veut que les dites deux lieues soient partagées entre ses trois
enfans égallement: que Pierre Lefevre comme l'ainé ayt ·sa part dans les dites
deux lieues à commencer à la Pointe Meniquet, Thomas Lefevre ensuitte de
Pierre, et Gabriel ensuitte de Thomas, ausquels Sa Maje sté les a aussy concédées
pour en jouir par eux, leurs héritiers et ayans cause en toutte propriété et à tou-
jours à titre de fief et seigneurie distinctes et séparées aux, dites clauses et condi-
tions portéés par le dit titre sans que pour ce, le dit Sieuri Thomas Lefevre pen-
dant sa vie ny ses enfans après son dédeds soient tenus de payer à Sa Majesté
ny à ses Successeurs Roys aucune finance ny indemnité delaquelle à quelque.
sorime qu'elle puisse monter Sa Majesté leur a fait don et remise par le present
Brevet que. pour asseurance de Sa volonté Sa Majesté a signé de Sa main et fait
contresigner par moy Conseiller Seeretaire d'Estat et de ses commandements et
finances.

(Signé) LOUIS.
Et plus bas, - -PHELIPPEAUX.

Ratificatiòn de la Concession.de la Pointe de Paspébiac enfaveur du Sr. Haymard.

Datée, le' 20 May 1708.
Extrnitdu Ré- Aujourd'huy vingtième du mois de May mil sept cent huit,' le
gîteneelllnu Roy étant à Versailles voulant cônfirmer et ratifier, la concession
10 à 17, rlio faite. en son nom le dix. Novembre mil sept cent sept, an Sieur
649. Haimard,·par les Sieurs Marquis de Vaudreuil Gouverneur et Lieu-
tenant Général et Raudot,. Intendant de Justice, Police et Finances dans la
Nouvelle France, Sa Majesté a confirmé et ratiffié confirmé -et ratiffie la .conces.
sion par eux faite de la Pointe de Paspébiac scituée dans la Baye des Chaleurs
avec une lieue de-front de chaque costé de la dite Pointe, et les Isles et Islets
qui se trouveront au devant de l'estendue de la dite 'concession, sur trois lieues
de profondeur; Pour en jouir par luy ses successeurs et ayans cause en propriété
et à toujours à titre de fief et seigneurie, haute, moyenne et basse justice avec
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droit de chasse, Pesche et traite avec les Sauvages et aux autres clauses et con-
ditions foy et' homage au Chateau St. Louis de Québec, et Redevances portées
au titre de la dite concession sans que pour ce, le dit Sr. Haimard ses.héritiers
et ayans cause sol&jnt tenus de payer à Sa Majesté ny à ses Successeùrs Roys
aucune finance ny indemnité delaquelle, à quelque somme qu'Elle puisse monter
Sa Majesté leur a. fait don et remise par le prescht Brevet que pour asseurance de
Sa Volonté Elle a voulu signer de Sa main et fait contresigner par noy. Çonseiller
Secretaire d'Etat et de ses Conmandemens et finance.

(Ainsy signé) LOUIS.
Etplus bas PHELYPEAUX.

Rat ifcation de la Concession du Fief Grandville joignant Kamouraska en faveur
de M. Anne de Gr-azdille Veuve du Sieur de Soulanges.

Datée le 20 Mai 1708.

Extrnit du . . Aujourdhy Vingtième du mois de May mil sept cent huit, Le
trea.d' No Roy étant à Versailles, voulant confirmer et ratiffier la concession

10 n1, fQuno fait en Son nom le cinquième Octobre mil sept cent sept à la
584. Dame Marie Aune de Grandville Veuve- du Sieur de Soulange,

Capitaine d'une Compagnie de Soldats du détachement (le la marine
en la Nouvelle Frae par les Sieurs Marquis de Vaudreuil, Gouverneur et Lieu-
tenat Général et IRaudot Intendant de Justice, Poliée et finances au dit pays, Sa
Majesté a confirmé et ratifié confirme et ratifie la concession par eux faite d'une
lieue ou environ de terre non concédée sur le fleuve St. Laurent à commence,
joignant le Sieur de Forillon dont la concession commence à deux lieues au-des-
sus de la Rivière Kamouraska et finit une lieue au dessous et en descendant au
Nord Est joignant son atcienneconcession avec les Isles, Islets,, Bancs, et Ba-
tures qui se trouveront vis-à-vis icelle; laquelle sera incorporée et jointe avec la.
dite ancienne concession pour (les deux n'en faire qu'une ; Pour en·jouir par la
dite Dame Veuve de Soulange ses héritiers.et ayaiit cause à perpétuité comme
de* leur propre à titre de fief et seigneurie,'haite, moyenne et basse justice, droits
de chasse, de pesche et traitte avec les Sauvages, et autres clauses et conditions
foy et hommage au Chateau St. Louis de Québec et redevances portées au titre dd
la dite concession sans que pour ce, la dite Dame Veuve de Soulange ses heri-
tiers ou. ayans cause, soient tenus de payer à Sa Majesté ny à ses' Successeurs
Roys aucune finance, ny indemnité, delaquelle à quelque somme qu'elle puisse
monter Sa Majesté leur a fait don et remise par le présent Brevet que pour asseu-
rance de Sa volonté Elle a signé de Sa main et fait contresigner par mnoy Con-
seiller, Secretaire d'sEtat et de ses Commandemens et finances.

(Signé,) LOUIS,
Et plus ba . . PHELIPPEAUX.
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Ratifiecation de plusieurs concessions en faveur de MM. de la Bouteillerie, L'E-
pinay, CUrron, Rane:ay, Fezeret, Damours, Dumontier, Pepim Laforce,
Longueuit, Louvigny et Boucher.

Datée le 6 juillet 1711.

Eàraitdu Ré- .Anjourdhuy sixième du mois de Juillet mil sept cent onze'; Le
gtrels. c" Roy estant à Marly voulant confirmer et ratiffier les concessionsSup. Lettï,e 0,C "olio ' faites par les sieurs de Callières, Talon, et Champigny cy devant

Gouverneur et Intendants en la Nouvelle France ; Et par les Sieurs
de Vaudreuil et, Raudot à présent Gouverneur et Intendant au dit pays les 29
Octobre 1672, 7 Avril 1701,. S. Aoust 1702, 25 Mars, premier Aoust, 26 Septem-
bie, et 25.Octobre 1708, 7 Novembre 1709, 8 Juillet, 6 Septembre et 17 Octobie.
1710 au Nom de' Sa Majesté ; aux Sieurs La Bouteillerie, L'Espinay, Clihron,
Ramczay, Marie Joseph Fezeret, D'Amours, Dumontier, Pepin laforce, Lon-
gueuil, Louvigny et Boucher, de plusieurs terrains dans le dit pays, Sa Majesté
a confirmé et ratiffié, confirme et ratiffie les dites concessions, voulant que ·les
dits. Sieurs la Bouteillerie, L'Espinay, Charon, Ramezay, Marie Joseph Fezeret,
D'Amours, Dumontier, Pepin -laforce, Longueuil, Louvigny et Bouclier, leurs lie-
rittiers ou ayans cause en jouissent à perpétuitté comme de leur propre, saus que
pour raison de ce, ils. soient tenus de payer à Sa Majesté ny à ses successeurs
Roys aucune finance .ny indemnité, delaquelle à quelque somme qu'elle puisse
monter Sa Majesté leur fait don et remise, à la charge de porter foy et hommage
au chasteau St. Louis de Québec duquel ils releveront et autre redevances ordi-
naires, de conserver et 'faire conserver les bois de chesnes propres pour la.cons-
traction des vaisseaux du roy, de donner avis à Sa Majeste ou aux gouverneurs
et intendants du dit pays des mines, minières ou minéraux si aucuns se trouvent
dans' l'cstendue des dites concessions, d'y tenir feu et lieu et le faire tenir par
leurs tenanciers a faute dequoy elles seront réunies au Domaine de Sa Majesté;
de déserter et faire déserter incessamment les dites terres, laisser les chemins
nécessaires pour l'utilité publique, laisser les greves libres à tous pécheursà Pex-
ception de celles dont ils auront besoin pour leur peche-Et en cas que dans la
suitte Sa Majesté eût besoin d'aucune:partie des dits terrains pour.y faire cons-
truire dès Forts, Batteries, -places d'Armes, magazins, et autres buvrages publics,
Sa Majesté pourra les prendre aussy bien que les arbres qui seront nécessaires-
pour les dits ouvrages publies, sans estre tenu d'aucun dédommagement, voulant
Sa Majesté que toutes les concessions contenues au présent Brevet soient sdjettes
aux conditions cydessus enoncées, sans aucune exception, sous prétexte qu'elles
.n'auraient pas esté stipulées dans les dites concessions,, et qu'il soit enregistré
au Greffe du Conseil Supérieur de Québec pour y avoir tel recours qu'il appar-
tiendra ; Et pour témoignage de sa volonté Sa Majesté m'a commandé d'expédier
le dit Brevet qu'elle :a voulu signer de Sa Main estre contresigné par moy Con-
seiller Secrettaire d'Estat et de ses. commandements et finances.

(Signé) LOUIS.
Et plus bas, " PHELYPEAUXO
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Ratificaton de l'amortissenient de i'Isle de Montréal, enfaveur des Messùurs du
Séminaire de Saint Sulpice.

Datée juillet 1714.

trait des Louis par la grace de Dieùi'roy de France et de Navarre à tous
ea e Vin.. présents t à venir Salut.-Les Ecclé-iastiques du séminaire de St.

10 à 17-folio Sulpice nous ont representé que sur leur requeste nous aurions
5a5. rendu un arret de notre conseil le vingt deux du mois d'Avril mil
sept cent quatre par lequel en.interpretant autant que besoin seroit notre Edit du
mois de Mars mil six cent quatrevingt treize-portant creation d'une justice
Royalle en l'Isle de Montreal dans la Nouvelle France sur la dét*nissioi qui nous
avait esté faite par les dits ecclesiastiques de la justice qui'leur appartenait dans
la dité Isle nous aurions déclaré ny avoir entendu comprendre la basse justice de
l'Isle de Montréal qui leur demeureroit réservée pour les cens, Rentes et autres
redevances des maisons el bien etant dans lacensive des fiefs dépendant dé la
dite seigneurie de Montréal; laquelle Justice pourroit être exercée par le Bailly
et les officiers de la haute justice de Penclos du seminaire de Villemarie et ferme
St. Gabriel reservée aux dits ecclesiastiques, et qu'en consequence de la demis-
sion par eux faite de la haute justice à eux, appartenante sur la terre ou coste de
St. Sulpice et sur les Islots· Courcelles dependans de leur dite seigneurie, nous
aurions ordonné qu'elle demeureroit reunie à la justice Royalle- de la dite Isle de
Montréal et pour Indemniser les dits Ecclesiastiques et leur procurer de& avan-
tages qui pussent contribuer à leur établissement nous leur aurions accordé les
droits seigneuriaux deus pour tous les eschanges des terres et herittages depen-
dans de leur dite seigneurie conformément aux Edits et déclarationsides vingt
Mars mil six cent soixante et treize, vingt fevrier mil six cent soixante'et quatorze
et autres donnés en consequence le tout à la chargé par les dits Ecclesiastiques
du Seminaire de St. Sulpice de' ne pouvoir rien demander aux cordmunautées.
des frères hospitaliers-de l'Iopital Général de l'Isle de Montréal, des Religieuses
hospitalières de l'Hotel Dieu et des filles de la congrégation seculière de Notre
Dame.établis dans la même Isle pour les droits d'indemnité ny d'Echange des
biens et herittages par elles possedées tant en vertu des concessions des dit Eccle-
siastiques du Seminaire que par autres acquisitions soit en fiefs ou roture en-
semble de tous ceux qu'elles acquereroit à l'avenir,. que cette exception qu'on a
fait glisser dans cet arrest sur une requeste presentée à l'insceue des exposants
par les dits trois communautées non seulement des biens et herittages tant en
fiAfs qu'en roture que ces trois communautées possedoient dans l'Isle de Montréal
qui sont fort considerables, mais encore pour tous les biens qu'elles acquereroient
et possederoietit dans la suite ne peut estre présumée -avoir esté accordée par
nous aux dit trois communautées qu'en présuposant que c'estoit une chose con-
certée avec les dits Ecclesiastiques et qu'ils en étoient d'accord puisqu'ils n'a-
voient rien objecté contre :cette requeste laquelle se trouvant jointe à celle des
exposans sembloit ·ne leur avoir pu être cachée, que. cependant la vérité est
qu'elle ne leur-a jamais esté communiquée ny connu avant le dit arrest, et que
s'ils lavoient preveüe ils n'auroient pas -manqué de s'y opposer comme ils nous
suplient de leur permettre de le faire si besoin est puisqu'il est certain que la
p lus grande grâce que ces communautées ayent pu demander comme elles l'on
fait en plusieurs occasions aux dits Ecclésiastiques s'est toujours bornée aux
Indemnités des biens'qu'elles possedoient alors sans qu'elles ayent jamais pensé
de demander la remise de. l'indemnité ny des autres'droîts seigneuriaux, dés
biens quelles recevroient ou acquereroient dans la suite comme quelques unes de
ces communautées l'ont déclaré depuis, qu'une telle remise purement gratuite,
vague et indefinie estant sans exemple les exposans nous en demandent la modi-
fication, quoy que la remise soit ordonnée par le dit arrest dont ils n'ont eu con-



16 Victorioæ. Appendice (H. H. H. IL.) A. 1853.

naissancé que longtemps après et qui n'a point encore d'execution parceque les
expeditions en .ayant esté envoyées directement en la Nouvelle France sans
passer par leur, mains elles furent perdues avec »le, vaisseau qui les portoit que
cet arrest par, le quel notre Intention a esté de les favoriser leur. seroit plus pré-
judiciable qu'avantageux s'il subsistoit car il ne porte point la --confirmation de
l'amortissement que nous avons bien voulu leur accorder par nos lettres patentes
du mois de Mai mil six cent soixante et dix sept de la donnation qui' avoit esté
faitte des dite Isles de Montréal terre nppelée maintenant coste St. Sulpieë, Islots
Courcelles et dependances dont ils jouissent sans qu'ils puissent être obligés
dans la suite de payer: aucune, finance ou autres droits pour raison des dits
eschanges et amortissement n'y donner homme vivant et mourant, comme il est
porté ès dites lettres patentes, qu'ils esperoient'de notre bonté que nous voudrions
bien, les deschaiger de cette; obligation et leur accorder la confirmation de l'amor-
tissement que nous leur avons donné gratuitement par nos lettres patentes de mil
six cent soixante et dix sept et qu'ils ont lieu d'esperer presentement même à
titre onereux tant en considératiori des dépenses immenses qu'eux et leurs au-
teurs ont faittes pour l'Etablissement l'augmentation et la conservation.de la dite
Isle de Montréal, coste St. Sulpice Islots' Courcelles 'et dependances que par
forme de dedommagement de la haute et moyenne justice de l'Isle de Montréal
et de la haute justice de la coste St. Sulpice, Islots 'Courcelles et dependances
qu'ils nous ont ceddé et de la moyenne justice de la dite coste de St. Sulpice
Islots.Courcelles et dependances qu'ils offrent de nous céder encore d'un moulin'
et de tous 'le terrain des environs qui leur appartenait seitué sur le coteau de
Villemarie pris pour les fotifications de la dite ville et de la remise des indem-
nités considerábles qu ivent les trois communautées ennoncées dans la dite'
'requeste si Sa Majest 4Qgeoit à propos de les en gratifier pour le passé seulement
comme ils le consentent moyennant. la confirmation' du dit amoitissement et
comme il leur est important que toutes ces demandes et celles qui leur ont desja
esté accordées par notre dit arrest du vingt deux Avril mil sept- cent quatre soient'
reglées dans les mêmes lettres patentes, ils nous suplioient qu'ils nous plust en
interprettant autant que besoin seroit nostre Edit du mois de Mars mil six cent
quatre vingt treize portant creation d'une justice -Royalle dans l'Isle de Montréal.
déclaré que nous navons point entendu comprendre la basse justice, de.la dite
Isle qui leur demeurera reservée laquelle basse justice pourra estre exercée par
le Bailly et les officiers de la haute justice de l'enclos du Seminaire de Villemarie
et ferme de St. Gabriel à eux reservée par le dit Edit ou tels autres officiers
qu'ils jugeront a propos d'établir 'pour cet -effet aux quels ils nous suplioient
d'accorder le pouvoir de juger toutes les contestations qui naitront au sujet' du
recouvrement des cens et rentes, redevances, lots et ventes quint et reliefs et
tous autres droits Seigneuriaux qui seront pretendus 'par les' dits Ecclesiastiques
à telles sommes qu'ils puissent monter, qu'en consequence de la demission qu'ils.
nous ont faitte de la haute justice de la coste St. Sulpice Islots Courcelles et
dependances que nous avons acceptée par arrest de notre conseil du vingt deux
avril mil sept cent quatre et quils nous renouvellent aussi bien que de la moyenne

justice de la dite coste St. Sulpice Islots Courcelles et dependances qu'ils nous
offrent aprésent, ils nous suplioient d'accorder aux officiers qui exerceront la
basse justice qu'ils se ïeservent dans la dite coste St. Sulpice' Islots Courcelles
et dependances le pouvoir de juger aussi toutes les contestations qui naitront at
sujet du· recouvrement- des Cens et Rentes, redevances lots et ventes quint et
reliefs et tous autres droits et devoirs Seigneuriaux qui seront 'prétendus par les
difs Ecclesiastiques à cause de la dite. coste St. Sulpice. Islots Courcelles dépen-
dances les décharger de l'obligation de 'remettre les indemnitées et autres droits
Seigneuriaux qui sont ou seront deus par les 'frères hospitaliers, les Religieuses,
hospitalieres et les filles de la congregation seculiere de Montréal on que si nous
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desirons gratiffier ces trois comrnmunautées nous voulions bien déclarer que la
dite remise gratuite n'aura lieu que pour l'indemnitée seulement des biens et
hetittages qui 'estoient possédées par les dites trois communautées, lorsque la
demande .en a esté formée sous leur nom, et non pour l?indemnité et autres droits
Seigneuriaux des biens et herittages qu'elles ont acquis du depuis ou recevront
on acquiereint a 'avénir à quelque titre' que ce soit dont elles seront tenues de.
payer lindemnité en son entier et les autres droits et devoirs Seigneuriaux et
accoutumes et qu'enfin tant en consideration dès grandes depenses que les dits
Ecclésiastiques et leurs auteurs ont fait 'jusques aprésent pour l'etablissement et
laugmentation de l'Isle de Montréal et coste St. Sulpice Islots Courcelles et
dependances, que par forme d'échange .de dédomagement des justices- par eux
ceddées dans les dits lieux de leur, moulin de Villemarie employé aux fortifica-
tions et des Indemnité, considerables qui leur seroieni.deùes par lès trois commu-
nautées cy devant ennoncées si nous jugions à propos de les en gratifier pour le,
passé seulement, leur accorder la confirmation à titre onereux de l'amortisse-
ment de la dite Isle de Montréal coste St. Sulpice Islots Courcelles et dépen,
dances lequel amortissement nous leur avons desja accordé gratuitement par nos
lettres. patentes du mois de may mil six cent soixante dix sept ef leur accorder de
nouveau les -droits Seigneuriaux deus pour tous les echanges des herittages
scitués dans l'etendue des dits lieux pour percevoir à leur profit les dits' droite à
perpétuité conformement aux Edits et Déclarations des, vingt mars mil six cent
soixante et treize, yingt février mit six cent soixant et quatorze et autres données
en conséquence sans que pour raison des dits droits d'amortissement et d'echange
ils puissent jamais estre obligés de nous payer dans la suitte ny à nos successeurs
Rois aucune finance et autres droits ny donner homme vivant et mourant le tout
nonobstant tousEdits et declaration arrests et autries.choses ce contraires. A ces
ces causes et autres à ce nous mouvant-nous avons par ceg présentes signées de
nostre main dit et déclaré 'disons et déclarons 'n'avoir entendu comprendre dans
nostre Edit du mois de Mars mil six cent quatre ving treize la basse justice de l'Isle
de Montréal que 'nous vous londemeurer reservée dans toute l'Etendue de la dite
Isle aux dits Ecclésiastiques du seminaire, de St. Sulpice qui pourroient-la faire
exercer par tels officiers que bon. leur semblera même par le Bailly et les autres
officiers de la haute Justice de l'enclos du seminaire de Villenrarie et ferme de St.
Gabriel a eux reservée dans la dite Isle de Montréal par le dit Edit, aux quels
officiers nous donnons et attribuons le pouvoir de connaître en première instance
de toutes lescontestations qui naistront du recouvrement ou reconnoissance des cens
et rentes redevances lots et ventes quint et reliefs et tous autres droits et devoirs
Seigneuriaux et féodaux à telles sommesqu'ils puissent monterqui seront pretendus
par les dits Ecclesiastiques à'cause de leurs terres fief et seigneurie de Montréal et
dependances à la charge que'toutes·les appellations de la dite Justice ressortiront
nüement devant nos Jujes dans"la dite Isle de Montréal et nous avons par ces
mêmes présentes réüny et réunissons à la Justice Royalle de la dite Isle de
Montréal la haute et moyenne justice de la'coste St. Sulpice Islots Courcelles et
dépendances appartenant aux dit Ecclesiastiques voulons qu'ils jouissent seule-
.ment de la'Basse justice de la" dite 'coste St. Sulpice Islot Courcelles.et dépen-
dances avec faculté à eux d'y establir des Juges pour l'exercer auxquels nous
donnons et attribuòns le pouvoir de connaitre pareillement de toutes les contes-
tations 'qui naîtrons pour raison du recouvrerrent ou reconnaissance des cens et
rentes redevances lots et ve tes quint et reliefs et tous autres droits et devoirs
Seigneuriaux et féodaux à te les sommes qu'ils puissent monter qui seront pré-
tendus par les dits Ecclesias iques à cause de leur terre fief et Seigneurie de la
dite coste de St. Sulpice Islo s Courcelles et dependances à la chargé que toutes
les appellations de. la dite Ju tice ressortiront nuement devant nos juges de l'Isle
de Montréal nous avons aus i accordé et accordons aux dits Ecclesiastiques du
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seminaire de St. Sulpice les droits seigneuriaux deus pour tous les eschanges
des terres et herittages de leur dite seigneurie de l'Isle de Montréal coste St.
Sulpice Islots Courcelles et dependances à la charge néantmoins par eux de ne
pouvoir rien demander aux. communautées des frères Hospitaliers de, l'Hopital
général de l'Isle de Montreal, des religieuses hospitalières dè l'hotel-Dieu et des,
filles de la congregation seculière de notre dame establie dans la. même Isle pour
les droits d'Indennitées ny d'échanges des biens et heritagés par elles possedées.
Jusqu'à ce. jour tant en vertu des concessions des dits Ecclesiastiques du seini-'
naire que par autres acquisitions suit en fief ou en Roture, voulons que les dits
Ecclesiastiques jouissent des droits deus pour touttes les eschanges des terres et
herittages de. leur dite seigneurie de l'Isle. de Montréal coste St. Sulpice Islots
Courcelles et dependances conformement à nos Edits et déclarations des vingt
mars mil six cent soixante et treize et vingt fevrier mil six cent soixante et
quatorze et autres donné en cônséquence-Nous avons en. outre confirné et confir-
nons par ces présentes à. Litre onéreux en consideration des indéenités -qui
seroient deues aux dits -Ecclesiastiques pour ce qu'ils nous ont abandonné dans
leur Seigneuiie de Montréal' et coste St.- Sulpice et autres considérations expli-
quées cy devant L'amortissement ·que nous leur avons accordé par nos lettres
patentes du mois.de May. mil six cent soixante- dix sept -de la dite Isle de Mont-
réal ferre aprésent appelée coste de St. Sulpice Islots Courcelles et dependances
qui leur appartenoient des lors•sans que pour raison du dit amortissement ny de
droits d'Echanges ils soient tenus à Pavenir de nous payer ny à nos successeurs
rois aucune finance ny aucuns autres droits ny donner homme vivant et mourant,
si Donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenants notre conseil
supérieur à Québec que les présentes ils ayent à faire enregistrer publier et.
executer selon leur forme et teneur nonobstant tous Edits déclarations et regle-
mnts à:ce contraire aux quels nous avons derogé et derogeons et afin que ce'
soit chose ferme et stable à toujours nous avons fait aposer nostre scél à ces dites
présentes donné à Maly' au mois de Juillet l'an de grace mil sept cent quatorze
et de notre Regne le soixante et douzieme.

(Signé) "LOUIS"
Et plus bas par le Roy " "PHELLIPPEAUX"

Visa " "VOISIN"

Et.ensuitte est Ecrit:

Les lettres Patentes cy devant transcrittes ont' esté registrées au greffe du
Conseil Superieur de -Quebec suivant~son' arrest de ce jour par moy conseiller
secretaire du Roy greffier en chef du dit conseil soussigné; à Québec le vingtieme
Septembre mil sept cent dix sept.

Signé " DE MONSEIGNAT"
Et plus bas est encore ecrit:-

Les lettres Patentes cy devant transcrittes ont esté registrées au Registres
des'audiances de ce siege par moy greffier de la Juridiction Royalle de Montréal,
soussigné ce jourd'huy vingt huitième jour de Janvier mil sept cent dix huit.

(Signé) ."ADHEMARD."
Avec paraphe..

r 81an



16 Victorio. Appendice (H. H. H. H.) A. 1853.

Ratißcation de la concession de la seigneurie de Vaidreuil -en faveur du iear
MJiarquis de Vaidreuil, gouverneur et licutenant général en Canada.

Daté le 5 mai 1716.

Extrrit du R& Àujourd'huy, cinquième 'May mil sept cent seize, le Roy estant
gpttre. à paris voulant ratiffieret confirmer la concession faite par les sieurs
folio 47. de callières et de Beanarnois.cy devant gouverneur général et

Intendant en la Nouvelle France, le douzième octobre mil sept cent
deux, au nom de Sa Majesté, au sieur Marquis de Vaudreuil cy devant gouver-
neur de Montréal et à présent Gouverné'r et Lieutenant Généra! en la Nouvelle
France, d'un terrain dans le dit pays; Sa Majesté de l'avis de Monsieurle Duc
d'Orléans Régent, a confirmé et ratifié la dite éoncession, voulant que le dit sieur
de Vaudreuil ses héritiers ou ayans cause en jouissent à perp'étuité, comme de'
leur propre à titre de fief et seigneurie, haute, moyenne et basse justice avec droit
de chasse, pesclieî et traitte avec les sauvages dans l'étendue de la dite concession,
sans que pour raison de ce il soit îe.u de payer à Sa Majesté, ny à ses succes-
seurs Roys aucune finance ny indenmité desquelles à quelques sommes qu'elles
puissent monter Sa Majesté luy a fait don et remise à la charge de porter foy et"
hommage au chateau Saint Louis de Québec, duquel il relevera, et des aitres
redevances ordinaires, de conserver et faire conserver par ses tenanciers les bois
de chesne propres pour la construction des vaisseaux du Roy; de donner avis à
Sa Majesté, ou aux Gouverneurs et Intendants du dit pays, des mines, minières
et minéraux si aucuns se trouvent dans l'estendue de la dite concession ; que les
appellations du juge qui y sera estably, ressortiront en la justice Royalle de Mon-
tréal; d'y tenir feu et lieu, et le faire tenir par ses tenanciers, à faute de quoy elle
sera réunie au Domaine de Sa Majesté ; de déserter et faire déserter incessam-
ment la dite terre; laisser les chemins nécessaires pour l'utilité publique ; laisser
les grêves libres à tous pescheurs, à l'exception <le celles dont il aura besoin pour
.sa pesche ; Et en cas que dans la sutite Sa Majcsté ayt besoin d'aucune partie du
dit teirain pour y faire construire des forts, batteries, places d'armes, magasins et
autres ouvrages publics, Sa Majesté pourra les prendre aussy bienti que les arbres
qui seront nécessaires pour les dits ouvrages publics; et le bois de chauffage
pour la garnison des dits forts, sans estre tenu d'aucun dédommagament; vou-
lant sa Majesté que la dite concession soit sujette aux conditions cy dessus énon-
cées, sans aucune exception sous prétexte qu'elJes. n'auraient pas esté stipulées
dans la dite concession, et que le present brevet soit enrégistré au Greffe du Con-
seil supérieur de Québec; pour y avoir tel recours qu'il appartiendra; et pour
témoignage de sa volonté sa Majesté m'a commandé d'expédier le dit Brevet
qu'elle a voulu signer de sa main et faire contresigner par moy conseiller secret-
taire d'Estat et de ses commandements finances.

(signé,) LOUIS,
Et plus bas PHELYPEAUX,

Avec paraphe.
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Ratification (le la concession de la Seigneurie de Soulanges en faveur de la Dame
de Granville veuve de feu Sr. Pierre Jacques Marie de Joibert de Soulanges.

Datée le 5 mai 1716.

Extraitdu Ré- Aujourdhuy cinquième May mil sept cent seize, Le Roy estant
itrelns. Cons., à Paris, voulant confirmer et ratiffier en faveur de la dame veuve du

ls. ', feu Sieur de Soulanges, Capitàine en Canada -la' concession faitte
per les Sieurs de Callières et de Beauharnois cy devant Gouverneur

Général et Intendant cn la Nouvelle France le douzième Octobre mil sept cent
deux, au nom de Sa Majesté au dit feu Sieur Pierre Jacques Marie de Joibert de
Soulanges, d'un terrain dans le 'dit pays, Sa: Majesté de l'avis de Monsieur le
le Due d'Orléans Régent, a confirmé et ratiffié'la dite concession voulant que la.
Daine de Grandville veuve -du dit feu Sieur de Soulanges, ses herittiers ou ayant
cause en jouissent à perpétuité comme de leur propre, à titre de fief et seigneurie,
haute *moyenne et basse justice, avec le droit de chasse, pesche et traitte avec les
Sauvages dans P'estendue de la dite. concession, sans que pour raison de ee, elle
soit tenue de payer à Sa Majesté, ny à ses successeurs Roys aucune finance ny
indemnité, desquelles à quelque somme qu'elle puisse monter, Sa Majesté luy a
fait don et remise, à la charge de porter foy et hommage au chasteau St. Louis
de Quebec, duquel elle relevera, et des autres redevances ordinaires; de conser-
ver et faire conserver par ses tenanciers, les bois de chesne propres pour la cons-
truction des vaisseaux du Roy ; de donner avis à Sa Majesté ou aux Gouverneurs
et Intendants du dit pays des mines, minières et minéraux si aucuns se trouvent
dans l'estendue de la dite concession ; Que les appellations du Juge qui y sera
estably ressortiront en la justice Royalle de Montreal; d'y tenir feu et lieu et le'
faire.tenir par ses tenanciers; à faute de quoy elle sera reunie au Domaine de Sa'
Majesté.; de déserter et faire déserter incessamment'la dite terre; laisser les che-
mins nécessaires pour l'utilité publique ; -laisser les grêves libres à tous pêcheurs,
à l'exception de celles dont elle aura besoin.pour sa pêche. Et en cas que dans
la suitte Sa Majesté ait besoin d'aucune partie 'du dit terrain pour y faire cons-
truire des forts, batteries, places.d'armes, magasins et autres ouvrages publics,
Sa Majesté pourra les prendre, aussy, bien que les arbres qui seront nécQssaires
pour les dits ouvrages publics, et le bois de chauffage pour la Garnison des dits
forts, sans estre tenue d'aucun dédommagemnent ; voulant Sa Majesté que la dite
concession soit sujette aux conditions cy dessus énoncées sans aucune exceptiori,
sous préel(te qu'elles n'auraient point esté stipulées dans la dite concession; Et
que le présent Brevet soit enrégistré au Greffe du Conseil Supérieur deQuébec,
pour y avoir tel' recours qlVil appartiendra.-Et pour témoignage de sa volonté
Sa Majesté m'a-commandé d'expédier le dit Brevet qu'elle a voulu signer'de sa
main et estre contresigné par moy' Conseiller Secrettairë d'Estat, et de ses com-
mandements et finances.

(Signé) LOUIS.
Et plus bas PHELYPEAUX.
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Concession d'un. Fief ou augmentation de fief derrière le Fief Saint Jean par
MM. de Beauharnois et Dupuy enfaveur des bames. Ursulines des Trois-Rivières.

batée le 18 avril 1727.

Extrait d' Re- Charles Marquis de. Beauharnois Chevalier de l'ordre Militaire
gistre F de »Saint Louis Gouverneur et lieutenant' Général. pour le Roy ençais (les ué
gistreients toute la Nouvelle France.
Lettre A, Claude Thomas Dupuy conseiller du Roy en ses conseils d'Etat
page 514 ' et- Privé Maitre des regîtres ordinaires de son hôtel Intendant de
Justice Police et finances dans toute 'Etendue -de la.Nouvelle France Isles et
terres adjacentes en.dependantes--Sur la requisition. à Nous faite par les dames
Religieuses Ursulines.de la ville:des irois-rivière, de leur accorder à titre de fief
et seigneurie, haute, moyenne et basse justice 'avec droit de Peche et de chasse
une concession de l'espace 'de terre non concédée' joignant du costé du Noid-Est
au fief de la Rivière du Loup appartenant aux dites Dames-Et du costé lu Sud
Ouest au fief du Sr. Sicard ayant environ trois quart <le lieues de front surila
profondeur de -trois lieues-No',s en consequence du pouvoir à nous conjointement,.
donné par Sa Majesté avons accordé, donné et concédé, accordons, donnons' et
concedons par ces présentes aux dites Dames Religieuses la dite espace de terre
de la profondeur 'susdite telle qu'elle est cy dessus designée pour en jouir par
Elles-et celles qui les succederont en leur Monastère, Et toujours à'titre de fief
et Seigneurie avec droit de' chasse et de Pêche dans toute l'Etendue de la dite
concession et neantmoins.avec droit de basse Justice seulement pour les cens et
rentes et autres redevances seigneuriales des biens-etant en la censive de la'dite
seigneurie laquelle justice, les dites Dames Religieuses pourront faire exercer
par tel juge qu'elles jugeront à propos d'établir pour juger et connoître en pre-
mière instance de toutes les contêstation au sujet du recouvrement et reconnois-
sance dés cens ·et rentes redevances, lots et ventes, quint et relief et tous autres
droits et devoirs seigneuriaux et feodeaux qui' pourront etre prétendus parles
dite Dames Religienses sur leur sujets et vasseaux qui pouront s'habituer en .leur
dite seigneurie à telle sommes 'qu'ils puissent monter éomme aussy qu'il con-
noitre de tout ce que peuvent connoitre .Jes bas justiciers comme de toutes
rmatières personnelle entre leurs sujets et vasseaux jusqu'à concurance de. la
somme de cinquante sols et de tous delits dont l'amende n'excedera pas la somme
de dix sols àWla chargé que les appellations de leur oliciers resssortiront nuement
à la justice Royale -et pardevant le, Lieutenant Général des Trois-rivières que
leur juge sera obligé d'avertir en cas de délits punissables de plus grande, amende;
et à la charge de faire conduire tous delinquants qt seront trouvé dans l'étendue
de leur fief,*dans les prisons de la justice Royalle des Trois-Rivières, pour raison
de quoy elles pourront -avoir elles mêmtes sergents et prisons comme aussy -à l
charge de faire porter par. procureuren lear nom la foy et hommage au chateau
St. Louis. de Québec duquel le dit fief relevera sauf les droits d'amortissement
et d'indemnité pour la décharge desquels les dites Dames religieuses pourront se
pourvoir pard, vers Sa Majesté à la charge aussy de conserver et faire'conserver
par ceux auxqtels elles 'pouront accorder des concessions en leur censive, les
bois de chêne propre à la construction des vaisseaux de Sa Majesté,, de donner
avis au Roy ou au Gouverneur et Intendant du pays des mines, minières ou
minéraux si aucun se trouve dans la dite etendue d'y faire, tenir feu et lieu par
leurs tenanciers de les obliger d'en déserter les terres dans l'année de leur con-
cession particulière; Et en cas que dans la suite Sa Majesté eût besoin- d'aucune
partie du dit tegain pour yfaire construire des forts, Batteries, Places d'armes,
magasins ou autres ouvrages Publics, Sa Majesté les pourra prendre, aussy bien
que les arbres qui seront nécessaires pour les dits ouvrages publics sans etre
tenue d'aucun dédommagement envers' les dites Dames Religieuses non plus
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qu'envers les propriétaires des dits terrains nécessaires à Sa Majesté, et enfin à
la charge d'y laisser les cheminset passages nécessaires pour l'utilité publique'
et de ne concèder de la dite dames 'Religieuses, les dites terres qu'à simples
titres de redevances de vingt sols et un chapoo par chacun arpent de front sur
vingt arpens'de profondeur,' Et six deniers de cens sans qu'il puisse être incéré
dans les dites côncessions ny sommes.d'argent telle qu'elle soit ny aucune autre
charge que celle de simple titire de Redevance: suivant -les intentions de .Sa
Majesté de laquelle les dites 'Damés Religieuses seront tenues de prendre dans
un an la confirmation de l presente concession que nous avons signée et fait
contresigner par nos séeretaire et apposé le Sceau de nos armes, dônné à Québec
le dix huit avril mil sept cent vingt sept.

(Signé) "BEAUIARNOIS"
"DUPUY"

Et plus bas.

Par Monseigneur de MONCEAU

Et par Monseigneur TAcHEREAU,
Avec paraphe.

Ratification d'une Concession sur la Rivière Yamaska, enfaveur de AMesire Pierre
Armand Dosquet Evêque de $anos.

Datée·le 8 Avril 1732.

Extrait du Ré Aujourd'huy huit.avril mil sept cent trente deux, Le Roy estant à
Versailles Voulant Confirnier et "Ratillier la Concession faitte.par

flo . les Sieurs De Beauharnois Gouverneur et Lieutenant Général et
Hocquart Intendant de la Nouvelle Francè le quinze Octobre mil sept cent trente
un au Sieur Pierre Herman Dosquet Evesque de Samos Coadjuteur de Québec'
d'un' terraii (ans le dit pays. Sa Majesté a coifirmé et -ratifié la dite concession
voulant que le dit Sieur. Dosquet et ses ayans causes en jouissent à perpétuité
'comme de leur propre à titre' de fief et seigneurie hautte, moyenne et basse jus-
tice avec droit de chasse, peslie et traitte avec les Sauvages dans l'étendue de
la dite concession sans que pour raison de ce ils soient tenus de payer à Sa Ma-
jesté n'y à ses successeurg Roys aucune'finanée ny indemnité desquelles à quel-
ques sommes quelles puissent monter Sa Majesté lait Don et remise au dit Sieur
Dosquet à la charge de prester foy et hommage au chateau St. Louis de Québec
duquel il relevera-et des autres redevances accoutumées suivant la coutume de
Paris suivie au dit Pays-et que les appellations du jàge qui y sera étably ressor-
tiront en la jurisdiction Royalle des Trois -Rivières; A la chage aussy'de con-
server et faire conserver par ses Tenanciers les bois de chesne propres pour la
construction des vaisseaux de Sa Majesté de·donner avis à Sa.Majesté ouaux
Gouverneurs et intendants du lit .pays des mines, minières ou minéraux si au-
cuns se -trouvent dans l'étendue de la dite 'concession; de la mettre en valeur et
d'y tenir et- faire tenir feu et lieu par, ses tenanciers-dans le tems prescrit par
Parret du conseil d'état du quinze mars dernier à faute de quoy elle sera réunie
au 'domaine de Sa Majesté; De laisser les chemins nécessaires pour l1utilité
publique et de laisser aussy les greves libres à tous pescheurs à l'exception de
celles dont il aura besoin pour sa pesche et en cas que Sa Majesté ait besoin
d'aucunes parties du dit terrain pour y faire construire des ý'fbrts, -batteries,
places d'armes, magazins et autres ouvrages publics elle pourra les prendre
aussy bien que les arbres qui seront nécessaires pour les dits ouvrages 'publics et
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le Bois de chauffage pour la garnison des dits forts sans être tenue d'aucun
dedommageinents; Voulant Sa Majesté' que la ditte concession soit sujetté aux
conditions cy' dessus enoncées sans aucunne exception sous prétexie qu'elles
n'auroient lias esté stipuléés dans la dite concession et que le préseni· Brevet soit
enrégistré au grefli du conseil superieur de Québec pour y avoir tels recours
qu'il apartiendia: Et pour témoignage de Sa Volonté, elle m'a ordonné d'ex-
pédier le dit Brevet qu'elle a voulu signer de Sa main et estre contresigné par
moy son conseiller sécrétaire d'Estat et de ses Commandements et finances.

(Signé,) " LOUIS,"
Et plus bas (Signé,) "PHELYPEAUX,"

Avec paraphe.

Rltificatiou de la Conccssiondu Fief Foucault sur li Rivière Chiambly enfaveur
dit Sieur Fecault.

SDatée avril I74.

Extrait dMRé- Aujourd'huy scixième Avril mTIil sept cent trente qwitre, Le Roy
tre estaut à Versaills voulant confirmer et ratifier la concession laite

foui) · par les Sicurs de Beauharnois Gouverneur 'et Lieutenant Général
pour sa Majesté en la Nouvelle France, et lIoecuiari Intendant au

dits Pais le trois avril-mil sept cent trente trois au Sieur Foucault Gdemagasin
du Roy à Qnébec d'iun terrain de deux -lieues de front sur la rivière Chanbly à
prendre depuis la borne de la seigneurie appartenante au Sieur (le Noy m et sur
la mêine ligne en remontant.le long de la dite rivière, sur la pi-ofondeur qui se
trouvera jusqu'à la rivière Missiskouy; Sa Majesté a confirmé et ratiffié la dite
concession, voulant que le dit, Sieur Foucault, ses heritiers ou ayants cause en
jouissent à peripétuité comme de leurs propres à titre do fief et-de seignèrie,
avec haute, moyenpe et basse justice, et droit de chasse, de pesche, et :de traite
avec les Sauvages dans l'étendue de la dite Seigneurie. sans que pour raison de
ce, Il soit tenu de payer à Sa Majesté n'y à'ses successeurs Roys aucunefuiance
n'y indemnité, désquelles à quelque somme qu'elles puissent monter Sa lajesty
luy fait dont et re'mise, à la charge de prêter foy 'et, homniage au chateau St.
Louis de Québec, duquel le dit fief relevera et (les autres redevances accoutu-
más suivant la coutuine -de Paris suivie au dit Pais; et que les appellations du
Juge qui y sera étably, ressortiront en la Justice Royale de Montréal, à la charge
aussy de. conserver et faire conserver par ses Tenanciers les bois de ciesne pro-
pres pour la construction des Vaisseaux de Sa Majesté, de donner avis à Sa Ma-
jesté ou aux Gouverneur et Intendànt (lu dit Païs des mines, minières ou mife-
reau, si aucuns se trouvent dans l'étendue de la dite concession, de la mettre en
valeur, d'y tenir et faire tenir feu et .lieu par ses Tenanciers, à faute de quoy
elle sera réunie au Domaine de Sa Majesté, de laisser les chemins' nécessaires
pour l'utilité publique, et de laisser aussy les graives libres à. tous Pescheurs, à
l'exception de celles dont il -aura besoin pour sa pesehe, et en cas que à la suitte
Sa Majesté ait besoin d'aucunes parties du dit terrain.pour'y faire construire des
forts, batteries, places '(larmes, magazins, et autres ouvrages publics,.Elle pourra
les prendre.aussy bien que les arbres qui seront nécessaires pour les dits ouvrages
publics et le bois de chauffage pour la garnison des dits.forts sans estre tenue
d'aucun dédommagement.. Voulant Sa Majesté que la dite concession soit
sujette aux.conditions cydessus enoncées sans aucune exception sous prétexte
qu'elles n'auraient pas esté stipulées dans la dite concession, Et pour témoignage
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de' Sa Volonté elle m'a ordonné d'expédier le présent Brevet qui sera enregistré
au greife du Conseil Supérieur de Québee pour.y avoir tel recours qu'il appar-.
tiendra, Et qu'elle a voulu signer de sa main, et estre contresigné par moy son
conseiller scerétaire d'Etat et de ses commandements-et finances.

(Signé,) LOUIS.
Et plus bas. PHELYPEAUX.

Ratification d'une concession dans la Baie de Missiskouy, Lac Clamplain?..enfaveur
du 'Sieur Daine.

Datée le 6 Avril 1734.
Extrait du ré- Aujourd'huy sixieme avril mil sept cent trenite quatre, le Roy
-gitre eoIS. C estant à Versilles, voulant confirmer et ratiffier la coicession fàite15up. Lettr'e G.ails
folio 44. par les Sieurs de. Beauharois, Gouverneur et Lieutenant général

pour Sa Majesté.en la Nouvelle France et Hocquart Intendant au
dit Pais le cinq avril mil sept cent trente trois, au Sieur Daine greffier en chef du.
Conseil Supérieur de Québec, d'un terrain d'une lieue et demie de front dans la
Baye (le Missiskouy qui est dans le lac Champlain sur trois lieues de profondeur,'
borné d'un costé par l'embouchure de la rivière du Brochet tirant à la ligne qui
borne dans la profondeur la Seiguieurie appartenante au Sieur de Noyan, d'autres
costé à la distance d'une lieue et demie de la dite embouchure vers l'Est par une
ligne tirée nord Est et Sud ouest; sur le devant par la Baye et sur la profondeur
à trois lieues joignant aux terres non concédées, Sa Majesté a confirmé et ratiffié
la dite concession, voulant que le dit Sieur Daine ses héritiers ou ayants cause
en jouissent à perpétuité comme de leur propre, à titre de fief et de Seigneurie
avec haute moyenne et basse justice, et droit de êhasse et de 'pesche, et (le traitte
avec les sauvages, dans l'étendue· de la dite Seigneurie, sans que pour raison de
ce il soit tenu (le payer à Sa Majesté ny à ses successeurs Roys aucune finance
ny indemimité, desquelles à quelque somme qu'elles puissent monter,. Sa Majesté
luy fait don et-reiise, à la- charge de porter foy et hommage 'au chateau de St.
Louis de Québec du quel le. dit fief relevera,' et des autres redevances accoutu-
mées, suivant la coutune de Paris suivie au dit pais, et que les appellations'du'
juge qui y sera étably ressortiront en la justice Royale de Montréal, à la charge'
aussy de conserver et faire -conserver par ses tenanciers les bois de Chesne 'pro-
pres pour la construction des.vaisseaux de Sa Majesté, de donner avis à $a Ma-
jesté ou aux gouverneur et intendant (lu -dit pais des mines, minières, ou miné-
raux si aucun se tròuvent dans l'étendue de 'la dite concession de la mne tre en.
valeur, et d'y tenir et faire tenir lieu par-ses tenanciers à faute de quoy elle sera
réunie au domaine de Sa Majesté, de laisser le§ cheminis nécessaireres pour' l'uti-
lité publique, et de laisser aussy les greves libres à tous pêcheurs à" l'exception
de celle dont il aura besoin pour sa pesche et en cas que dans la suitte S'a Majesté
ait besoin d'aucunes parties du dit terrain pour y faire construire des forts,« Bat-
teries, places d'armes, magazins et autres ouvrages publics, elle pourra les prendre
aussy bien que les arbres qui seront nécessaires pour les dits ouvrages publics et
le bois de chauffage pour la garnison des dits. forts, sans estre tenue d'aucun dé-
dommagement, voulant Sa Nlajesté que la dite concession soit sujette aux condi-
tions'cy dessus énoncées sans aucune exception sous prétexte qu'elles n'auraient
pas été stipulées dans la dite concession; et pour témoignage de sa volonté elle
m a ordonné. d'expédier le présent brevet qui sera enrégistré au conseil supérieur
de Québec, pour y avoir tel recours qu'il appartiendra. Et qu'elle a voulu.signer
de sa main et estre contresignée par moy son conseiller .secretaire d'Estat et de
ses commandements et finances.

(Signé,) . "LOUIS,"
Et plus bas " "PHELYPEAUX."
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Ratification d'une Concession sur la Ririère Chanimbly, en javeur du Sr. Lafontaine
de Bellecourt.

Datée le 8 Février 1735.

Extrait du Ré- Aujourd'huy huit Fevrier mil sept cent trente cinq, le Roy estant
gitre lits.Cons. à 'Marly voulant confirmer et ratiflier la concession faite Je cinqSUI). Lettre Il. ' -

folio wt. Avril mil sept cént trente.trois par les sieurs Marquis (le Beau liarnois
Gouverneur et Lieutenant Général pour Sa Majesté en la Nouvelle

Erance, et Hocquart Intendant au dit Pays au sieur De la Fontaine de. Bellecourt
d'un terrain en seigénrie de cinq quarts de lieues de front sur la Rivière Cham-
bly à prendre depuis.la borne.de la seigneurie nouvellement concedée au sieur
Foucault et sur la même ligne en remontant le long de la dite rivière Clambly
sur la profondeur qui se trouvera jusqu'à la baye de Missiskouy la dite étendue
de terre bornée du costé du Nord par la dite seigneurie nouvellement concedée
au dit sieur Foucault et sur la 'même ligne et du côté du sud à cinq qiuarts de
lieues de la ditte ligne par.une ligne paralelle tirée Est et ouest du monde sur le
devant par la rivièie Charmibly et sur la profondeur par la Baye de Miiskouy Sa
"Majesté à,rtiffié et confirmé la ditte concession; voulant que le dit sieur De la
Fontaine de Bellecourt, ses'-héritiers, on ayants causes el jouisseni à perpetuité
conme.de leur propre, à titre de fief et de seigneurie, avec haute moyenne,, et
basse justice, et droits de chasse, de )escle, et de traitte avec les sauvages dans
l'étendue de la ditte seigneurie, sans que pour raison de ce, il soit tenu de payer
à sa-majesté n'y à ses successeurs Roys aucune finance ni Indemnité desquelles,
à quelque somme qu'elles puissent monter, Sa Majesté luy fait'don et remise'; à
la charge de prêter foy et hommage au cliateau de St. Louis de Québec duquel
le dit fief relevera, et des autres redevinces accoutumées, suivant la coutume
de Paris suivie au dit pays et que les appellations du juge qui y sera étably
ressortiront en la justice royale de Montréal; 'à la charge' aussy de« conserveret
faire conserver par leurs tenanciers les bois de chpsne propres pour la construc-
tion des vaisseaux de Sa Majesté de donner avis à Sa Majesté ou aux Gouverneur
et intendant 'du dit pays des mines minières' ou mineraux si aucuns se trouvent
dans la dite concession de 'la mettre en valeur et d'y tenir et faire tenir feu et
lieu par leurs tenanciers à faute de quoy elle sera reunie au domaine de Sa Ma-
jesté de laisser les chemins nécessaires pour l'utilité publi4ue et de laisser aussy .
les graves libres à 'tous péseheurs à l'exception, de celles dont ils auront besoin
pour leur pêsclie, Et en cas que dans la suite Sa Majesté ayt besoin d'aucunes
parties du dit terrain pour y construire des forts batteries, places d'armes, maga-
zins et autres ouvrages publics elle pourra les prendre aussy bien que les arbres
qui seront nécessaires pour les-dits ouvrages publics et les bois de ehiauflage pour
la, garnison des dits forts, sans, être tenue d'aucun dédormnmagements-Voulant
Sa Majesté que la dite concession soit sujette aux conditions cy dessus énoncées,
sans aucune exception sous prétexte qu'elles n'auroieùt pas esté sti)ulé(s dans
la dite concession, et pour' témoignage de Sa Volonté, Elle' m'a ordonné d'ex-
pédier le 'présent Brevet qui sera enregistré au greffe du Conseil Superieur de
Québec, pour y avoir tel Recours qu'il apartiendra et qu'elle a voulu, signer de
sa main et Estre contresigné par moy son Conseiller, secretaire d'Estat et de ses'
commandements et finances.

(Signé,) "LOUIS,"
Et plus bas, "PHELYPEAUX,"

Avec paraphe.



16 Victorim. Appendice (Hl. Il. H. H.) A. 1853,

Ratification d'une concession sur la' Rivière Chanbly eà fareur du Sieur De
Beaujeu.

Datée le 8 Février 1835.

Extraitdu Ré- Aujourd'huy huit Février mil sept cent trente-cinq, Le Roy
gÉs.Etiant à Marly voulant confirmer et ratiffier la edieession faitte leýs1p. Lettre G.

Folio 6t. .neuf Avril 1733 par les Sieurs Marquis <le e.auharnois gouverneur
et Lieutenant Général pour Sa Majesté en la, Nouvelle France, et

locquart Intendant au dit .pays au Sieur De Beaujeu Chevalier de L'ordre Mili-
taire de St. Louis Major dés trouppes en Canada d'un terrain de deux lieues de
front sûr trois lieues de profondeur le long de la rivière Chambly la dite étendue
de terre borné du costé du Nord par la Seigneurie nouvellement concédée au
Sieur Denis De La Ronde et sur la même ligne, du costé du Sud par une.ligne
couranie Est et ouest du monde, sur le 'devant par la Rivière Chambly et sur le
derrière à trois lieues joignant les terres non concédées Sa Majesté aratiié-et
confirné la dite concession voulant que le dit'Sieur de Beaujeu ses héritiers ou
avants causes en jouissent a perpétuité comme de leur' propre à titre de fief et
Seigneurie avec liante moyenne et basse justice et droit de chase'de pesche et*,,
de traite avec 'les Sauvages dans l'étendue de la dite Seigneurie sans que pour
raison de ce il soit teiu de payer à Sa Majesté n'y à ses successeurs roys aucune
finance ny indemnité desquelles, à quelque,.sonme quelles puissent monier Sa
Majesté lay fait don et remise à la charge de prêter foy et hommage au ehateau
St. Louis de Québec duquel le dit fief r'eleverà et des autres redevances accou-
tumées suivant la coutume de Paris suivie au dit' pays et que les appellations du.
juge qui-y sera estably ressortiront en la justice Royalle de Montréal, à la, charge
aussy de conserver et faire conserver par leurs tenanciers les bois de clesie, pro-
pres pour la construction des vaisseaux de Sa Majesté ou aux Gouvérneur et
Intendant du dit 'pays. des mines, minières ou minéraux. si aucuns se trouvent
dans la dite concession de la mettre en valeur et d'y tenir et' faire tenir feu et
lieu par leurs tenanciers à fautte de quoy elle sera réunie au domaine de Sa'
Majesté, de laisser 'les chemins nécessaires pour l'utilité publique et de laisser
aussi les graves li'bres à tous pescheurs à -lexception de celles dont "ils auront
besoin pour leur pesche et en cas que dans la suilte Sa Majesté ait besoin d'au-
cunes parties du terrain pour y construire des forts, 'batteries, places d'artnes
magazins et autres ouvrages publics, elle- pourra les prendre aussi bien que les
autres qui seront nécessaires pour les dits ouvrages publics et le bois de chauf-
fage pour la garnison desdits forts sans estre tenu d'aucun dédommagement
Voulant Sa M'ajesté que la dite -concession soit sujette aux conditions ey dessus
énoncées sous aucune exception sous prétexte qu'elles n'auraient pas esté sti-
pulôes dans la dite concession, et pour témoignage de Sa volonté elle 'm'a
ordonné d'expédier le présent- brevet qui sera enrégistré au greffe du, Conseil
Supérieur de'Québec pour y avoir tel Recours qu'il apartiendra et qu'elle'a voulu
signer de Sa main et estre contresigné par muoy son Conseiller Secrétaire d'Estat
et de ses commandements et finances.

(Signé) "LOUIS"
Et plus bas . " " PHE LYPEAUX."

avec paraphe.



16 Victori. Appendice (H .. 1. KI. -. ) .A. 1853.

Ratification d'une concession sur le Lac Champlain en faveur du Sieur de St. Vin-
cent, fils.

Datée le S Février 1735.

Exta (Ii ré A nijoirid'hiv huit Février mil sept cent trente cinq, Le Roy estant
à 1 MTa'ly voulant confirmer et ratifier la concession faite le douze

folio 59. aviil mil sept cent tireite trois par les Sieurs Marguis De Beaulhar-'
nois Gouverneur et Lieu;enant général pour Sa Majesté en la Nouvele Fance,
et locqart Intendant au dit pays au Sieur de St. Vincent fils Enseigne dans les
troupes y entretenues d'un terrain en Seigneurie de deux .iees de front sur trois.'
lieues de profondeur dans le Lac Cliamplain à prendre depuis la borne de la sei-
gneurie nouvellement concédée au Sieur de la Gauchetière et sur la méme ligne ;
et du coté du Sud et deux lieux de la dite ligne par ue ligne parallelle tirée
Est 'et Ouest sur le devant par le lac Champlain et sur la profondeur à trois lieues
joignant aux terres non concédées. Sa Majesté a ratiffié et confirmé la dite con-
cession ; Voulant que le dit Sieur St. Vincent ses héritiers ou ayant cause en
jouissent à perpetuité comme le leur propre à titre de fief et de seigneurie avec
haute, moyenne et basse Justice, et droit de chasse, de peche, et de iraite avec
les Sauvages dans létendue de, la dite seigneurie, sans- que pour raison de ce il
soit tenu de payer à Sa Majesté ny 'a ses successeurs. Roys,,,aucune finance ni
indemnité desquelles à quelques sommes quelles puissent monter Sa Majesté
huy fait don et remise, à-la charge de preter foy et hommage au cliateau de St.
Louis (le Québec, duquel le <lit fief relever. ; et des autres redevances accoutu-
mées suivant lacoitunie. de Paris suivie au lit païs, et que les appellations du
Juge qi y .e.a établi ressortironten la, justice Royal <le Montréal, à la charge
aussy dle conerver et iaîre conserver par. leurs teinaeiers les bois le cliesne
propres pour la construction des vaisseaux de Sa Majesté, de donner avis à Sa
Majesté on aux Gouverneur et intendant du dit païs des mines, minières ou
mninranx, si aucns se trouvent dans la dite conicession de la mettre en valeur
et d'y leir et faire tenir feu et lieu par leurs tenanciers ài faute de quoy elle sera
reunie, au I)omim'aiie <le Sa Majesté. Di laisser les cliemins nécessaires pour
l'utilité publigue, et de laisser aussi les graves -libres à tous pécheurs à l'excep-
tion <le celles dont ils auront besoin pour 'leurs pêches et en cas que dans la
suitte Sa Majesté ay besoin d'nucunes parties du dit terrain pour y construire
des forts batteries, places d'armes, magasins, et autres ouvrages publics. · Elle
pourra les prendre, aussi bien que les arbres qui seront nécessaires pour les dits
ouvrages publics, et le bois de chauffige pour la garnisondes <lits fort sans estre
tenue d'iiicu dédommagement. Voulant Sa Majesté que la dite concession
soit sjette aux conditions cy des.sus enoncées sans aucune exception, sous pré-
texte qu'elles n'auroient pas esté stipulées dans Ja dite concession, 'Et pour
témoignage de Sa volonté elle m'a ordonné.d'expedier le present Erevet qui sera
enregistté.nu grffe du conseil superieur de Québec pour y avoir, tel recours qu'il
apartiendra, et q'ellè a voulu siener de sa main et estre contresigné par moy
son conseiller secrétaire d'Etat et de ses commandements 'et finances.

(Signé) " LOUIS.."
Et plus bas,' PHELYPEAUX.



16 Victori. Appendice (HL. Il. H. L.) A. 1853.

Ralification 'nde Concession sur le Lac Champlain, en f aveudu Fieur René
Boucher de L<>errière.

Datée le 8.Février 1735.

Èit'a ( Aujourd'huy huit Fevrier mil sept cent trente cinq, Le Roy estant,
à iMarily voulant confirmer la concession faite le six Jilet mnil sept

fo.> 67. cent trente quatre par les sieur Marqis (le Beaharnois Gouverneur
et Lieutenant gnéral pour Sa Majesté en la Nouvelle France, et

Ilocqnart Intendant au dit pays au sieur Réné Bouclier, Ecuyer,ssieur Dela-
perière Capitaine dans les troupes y entretenues, d'un terrain en seigneurie sur
le bord du lac' Cham plain apprendre à l'embouchure de la rivière ·Ouynonki
une lieue au dessus, et une lieue au dessolus, faisant deux lieues de front sur
trois lieues de prolfndeur, borné par le devant au'Lae Chumplain par un lrait
quarré Nord et Sud du Costé du Nord par une ligne Est et Ouest joignant aux
terres non concédees, et da costé du Sud par une ligne paralelle joignant aux
terres non concédées, et dans la profondeur par une ligns paralelle à celle de la
devanture joignant pareillement aux terres non. concédes avec l'étenidue de la
rivière qui s'y træovera eomprise, einsemble les Isles et batues adjacentes, Sa
Majestá a ratifié et confirmé la.dite concession, voulant que le dit sicar Boucher
De la Perière ses heritiers ou ayant cause en jouissent à per)etuité 'comme de
leur propre à titre de fief et de seigneurie avec haute, moyenne et basse Justice,
et droit de chasse et de pesche et de traitte av'e les Sauvages dans l'étendue de
la dite sCignxeurie, sans Ille pour raison de ce il soit lenú(î de payer à Sa Majesté
ny à ses successeurs roys aucune finance ny indemnité des qnelles à quelque
sornme qu'elles puissent monier, Sa Majesté lay fait don et remise, à la charge
de prêter foy et hommage au chateau Saint. Louis de Québec duquel le dit fief
relevera et. des autrés redevances accoutumées, suivant la Coutmi-ne (le Paris
suivie au dit pays et que les appellations (lu Juge (i y sera établie. ressortiront.
en la jutice RIoyale' de Montréal, à la charge anssy de conserver et faire con-
server par leurs tenanciers, les bois de chêne propre pour la constrnction.des
vaisseaux de Sa dajeste, de donn er avis à Sa. Majesté ou aux Goiverneurs et

'Intendant du dit pays des mines, minières ou mineraux si aucuns se trouvent
dans la ditte colcessioi de la mettre en valleur, et d'y tenir et faire tenir feu et.
lieu par leurs tenanciers a faute de quoy Elle sera' reunie au domaine de Sa Ma-
jesté, de laisser les chemins nécessaires pour l'utilité publique, et (le laisser lés
graves libres à tous péchéors à l'exception de celle dont ils auront besoin pour
leur pesche, et en cas que dans la suitre Sa Majesté ait besoin d'aucunes parties
du dit terrain pour y construire-des forts, Bateries places d'armes, magasins, et
antres ouvrages publics Elle poura les prendre aussi bienque les arbres qui seront.
necessaires pour les dits ouvrages publics, et le bois de Chauffige pour la gar-
nison des dits forts sans estre tenue d'aucun dedommagement; Voulant Sa Ma-
jesté que la dite concession soit sujetic aux conditions cy dessus enoncées sans
aucune exception sous prétexte qu'elles n'auroient pas esté stipulées dans la dite
concession, Et pour témoignage de sa volonté, Elle m'a ordonné d'expédier le·
présent brevet qui -sera enrégistré au greffe du conseil supérieur de Québec pour
y avoir tel recours qu'il apartiendra, et qu'elle a voulu signer de sa main et estre
contresigné par moy son conseiller secretaire d'Etat, et de ses commandements.
et finances.

(Signé,) ' "LOUIS."!
Et plus bas " PIIELYPEAUX.



16 Victoria.. Appendice (IL H-. l. -. ) A. 1853.

Ra! ifetion lde la Cocession de Ici Vmrelle Longîueil au Sieur Joseph Lcmoine
Chevalier de Longueil.

Datée 8 février 1735.
Extrýait du~1- Aujourd'huv huit Fevrier mil sept cent trente eing le Roy estant

11 M .11.ly, vouhant confirmer et ratifier la eoncession laite en seigienU-
folio 6o. rie le vingt un avril mil. sept cent trette quatre par les dieurs Mar-

quis »dé Beauharnois' Gouverneur et Lieutenant Général pour Sa
Majesté en] la Nouvelle France, Et Ilocquart Intendant aux dit pais au Sieur
Joseph Lemoine Chevalier De Longueîl capitaine (Lins les troupes y entreteiues,
de l'iÈîdie de terre qui se trouve sur le bord du'lleuve St. Laurent au lieu ap-
pelé les Casçades depuis la borne de la Seign eurie le Soulange jusqu'à la
pointe an Baudet inelusivement faisant environ deux lieues de front sur trois
lieues de prolondeur avec les Isles, llets et batures y adjacentes, Sa Majesté a
ratiflié et confirmé la- dite concession, voulant que le (lit Sieur (le Longueil ses
héritiers, ou ayant cause en jouissit à -perpétuité, comme de leur propre, à titre
de fief et de seirneurie avec haute, noyenie, et basse justice, et droit de chasse,
de péche et (le traite avec les Sauvages dans l'éteiiue (le la Seigneui, salis
que pour raison de ce il soit tenu de paver à Sa Majesté ny à ses successeurs
Roys aueie finance ny iideimnité (les quelles à qucltie somme qu'elles puissent
monter, Sa Majesté ltiv fiil (Ion et remise, à la charge (le îweter foy et hommage
an clatean Saint Lonis de Québec duquel le dit fief relevera,.et des aîtres rcle-
vanoes ieontmes, suivant la coutume de Paris suivie au ,dit païs, et que les
appellations du Juge qui sera établi ressortiront en la. justice Royale de Mon-
tréal, à la.charge aussi'de conserveret faire conserver par leur tenaneiers les bois
de chesne proprues pur la constrction des vaisseaux de Sa Majest de donnier
avis à sa Majesté on aux Gouverneur et-Inteidanit du <lit païs <les minevs, mi-
iières ol>'umlinéraux, si alcius se trouvenît das la dite concessi(nli de la me!tlre ci
Valeur et d'V tenir et faire tenir len et lieur par leurs tentianciers à faute de quoy
elle sera réuiie au Iomiîaine (le Sa Majesté, et laisser les chemins nécessaires
pour Putilit.é publique, et de laisser aussy les gres s libres à tons pêcheursà lex-
eepltion de celles dont ils auront besoin pour leur pêche. Et. en cas que dans la
suite Sa Majesté ay besoin ('aucunes parties (lu dit .terrain pour y construire des
forts, liatteries, places d'armes, magasins, et autres ouvrages publies elle pourra
les prendre aussy bien que les'arbres qui seront necessaires plour les dits ouvrages
publies, et le bois dé chaullage pour.la garnisoi des <lits forts, sans estre tenue
d'aucun dedommagement, voulant Sa Majesté quela dite concession soit sujette
aux conditions cy <essus enoncées, sans aucune exception, sous pr-texte qu'elles
n' auroienît pas esté stipulées dans la dite concession, Et pour témoignage <le Sa
Volonté, Elle m'a ordonné d'exp.édier le préseut Brevet qui sera. enregistré.au
greflè du Conseil Suiérieur de Qqébec pour y avoir tel recours qu'il apaitiendra
et qu'elle a voulu signer de sa main, et estre contresigné par moi son conseiller,
secretaire d'Etat et-de ses coinmandements et fiiances.

(Signié,) LOUIS.
Et plus bas. . . PIIELIPPEAUX.



16 Victori. Appendice (H. H. H. H.) A. 1853.

Ratification d'une concession sur le Lac Champlain enfaveur du Sieur Pierre Pe-
caudy de Cntrecœeur.

Datée le 8 Février 1735.

Extrait <lu ré Aujourd'huy huit février mil sept cent trente cinq, le Roy estant
sup. Ivttre G. rly voulant confirmer la concession faite le sept juillet mil sept
folio 68. cent trente quatre par les Sieurs Marquis de Beauharnois Gouver-

nieur et Lieutenant-général pour Sa Majesté en la Nouvelle-Fran'e
et Hocquart iniendant au'dit pays au sieur Pierre Pecaudy de ContrecSur fils
ainé, Escuyer; enseigne dans les irouppes y entretenues, un terrain en seigneurie
ýsur lebord du laeChiamplain à prendre à l'embouchure dela rivière aux Loutres,
une lieue et demic audessus et une demy lieue audessous faisant deûx lieues de
front sur trois lieues de profondeur ensemble Pétendue de la dite.rivière aux Lou-
tres qui s'y trouverà comprise avec les«trois [sles ou Ilets qlui sont au devant de
la dite concession et qui en dépendent la dite étendue de terre bornée par le de-
vant au dit lac Champlain par un trait quarré Nord et Sud du costé du Nord par
une ligne Est et Ouest aux terres non concédées et du costé du Sud par une ligne
paralelle joignant aussy aux terres non concédées et dans la profondeur par une
ligne paralelle à celle de la devanture joignant pareillement aux terres non con-
cédées, Sa Majesté à ratillié et confirmé la dite concession, voulant que le dit
Sieur Pecaudy (le Contrecour ses héritiers en-ayants cause enjouissent à perpé-
tuité comme de leur propre à titre de fief et seigneurie avec haute, moyenne et
basse Justice et Droits de Chasse (le pesche et traitte avec les Sauvages dans
l'étendue de la dite seigneurie sans que pour raison de ce il soit tenu de payer à
Sa M 1aj stény à ses successeurs Roys aucune finance n'y indemnité des quelles
à que>que somme quelle puissent monter, Sa Majesté luy fait don et remise à la
charge dle prester foy et hommage au Clhateau de St. Louis de Québec duquel le
dit lief relevera et des autres redevances accoutumées suivant la coutum,-de Paris
suivie au dit pays et que lés appellations du jugé qui y sera étably ressortiront
la justice Royal de Montréal à la chage aussy de conserver et faire conserver par
leurs tenanciers les bois de chesne prop-es pour la construction des vaisseaux de
Sa Majesté de donner avis à Sa Majesté'.ou aux Gouverneur et Intendant du dit
-pays des mines, minières, on minéraux, si aucuns se trouvent dans la concession
de la mettre en valeur et d'y tenir et faire tenir feu et lieu à leurs tenanciers à
fautte de quoy elle sera réunie au Domàine de Sa.Majesté, de laisser les chemins
nécessaires,. pour l'utilité publique et de laisser aussy les greves libres à tous
pescheurs à l'exception de -celles dont ils auront besoin pour leur pesehe et en cas
que dans la suitte Sa- Majesté ayt besoin d'aucune partie du dit terrain pour y
construire des forts, batteries, places d'armes, magazins et autres ouvrages publics,
elle pourra les prendre aussy bien que les arbres qui seront nécessaires pour les
dits ouvrages publics et bois de chauffage-pour la garnison des dits forts sans
estre tenue d'aucun (le dommagement voulant Sa Majesté que la dite concession
soit sujette aux conditions cydessus enoncées -sans aucune exception sans pré-
texte qu'elle n'auraient pas esté stipulées dans la dite concession et pour témoi-
gnage dé Sa volonté, elle m'a ordonné d'expédier le présent Brevet qui sera en-
régistré au greffe du conseil supérieur de Québec pour avoir tel recour qu'il
appartiendra et qu'elle a voulu signer, de sa main et estre contresigné par. moy
son conseiller secretaire d'Etat et de ses commandement et finances.

(Signé,) "LOUIS," .

Et plus bas . " "PHELIPPEAUX,



16 Victorioe. Appendice (H. H. H. H.) A. 1853.

Rat ifi ratlion d'ame 4.oncession sur la Rivière Chamly au Lac Clhamplain, avec la
Rfivire Chaz, enfaeir du Sr. Ilugues Jacques Péan de Livaudièrc.

Datée le S Février 1735.

Extrait du R - Aujâùrd'hui huit février'mil sept, cent trente cinq, Le Roy estant

Sip. L 4îre G à Marly voulant confirmer la concessión faite 1e dix avril mil sept
foli*o 69. cent trente trois par les sieurs iMarquis de B eauharnois Gouverneur

et Lieutnlant Général pour Sa Majesté en la Nouvelle France et
Hocquart Intendant au dît Pays au Sieur Hugues Jacques Péanu Ecuyer,. Sieur
de Livandière Chevalier de Pardre militaire de St. Louis cy evant capitaine
d'Infanterie et présentement Major de Québec d'un terrain en se gneurie de deux
lieues et demy (le front sur trois lieues de profondeur le long de la rivière Cham-
bly et lac Claimplain avec la rivière Chary y comprise, le.front "dit terrain à
prendre depuis li borne de la seigneurie nouvellement concidée au sieur de
Beaujeu jusqu'à une lieues au dessus de Panboucluire de la ri vière Ciazv du
côté du Sud avec la partie de la dite rivière Chazy qui sc trouvera dans Péten-
due (lu dit terirail et en outre P'sle dite à la Motte rqui est vis-à vis du dit terrain
dans le Lac Cliamplain la dite étendue de terre bornée du c( édu Nord et du
Sud par dèx lignes tirées Est et ouest sur le devant par la riv ère Chambly et
Lac Chaniplain et sur la profondeur à trois lieues-joignant aux terres nion co-
cédées par une ligne tirée Nord et Sud paralelle à celle qui dolit passer par Pem-
bouclmure de la rivière Chazy, Sa Majesté à confirmé etratifié la dite concession,
voulant que le dit Sieur Péan de Livandière ses héritiers ou ayans cause en
jouissent à perpetui1t comme de leur propre, à litre de fief et de seigneurie avec
haute, moyenne et lbsse justice, et droit de chasse de pesche, et de traitte avec
les Sauvages dans léteudne de la dite seignenrie sans que pour raison dece il
soit tenu de payer à Sa Majesté ny à ses successeurs Roys aucune finance ny
indemnité desquelles à quelque somme qu'elles puissent monter, Sa, Majesté lay
fait don et remise, à la charge de pre:er fov et hommage au chateau.St. Louis de
Q uél)ee (luquel le dit fief relevera et des autres redevances needutumes suivant
la coutme de Paris'suivie au dit p et que les appellations du juge qui y sera
établi ressortiront en la justice Royalle de Montréal, à la charge aussy de con-
server et faire coiserver par leurs tenanciers les bois de Chéné propres pour la
constructioi des vaisseaux de Sa Majesté (le dônner avis à Sa Majesté ou aux
gouverneur et Intendant du dit païs des mines, minières, ou minéraux si aucuns
se trouvent dans la dite concession, de la mettre en valeur et d'y tenir et Iire
tenir feu et lieu par ses teianciers à faute de quoy Elle sera réunie au domaine
de Sa Majesté de laisser aussy les graves libres à tous pescheurs à loxception
de celles dont ils· auront besoin pour leur pesche, et en cas que dans la suite Sa
Majesté ait besoin d'aucunes parties du dit terrain. pour y construire des forts
Batteries, places d'armes, mnagasins, et autre ouvrages publics, Elle pourra les
piendre aussy bien que les arbres qui seront nécessaires pour les dits ouvrages
prics, et le bois de chauffage pour la garnison des dits- forts, sans êtte tene
d'aucun dédommagement Voulant Sa Majesté que la dite concession soit sujette
aux conditions cy dessus enoncées sans aucune exception, sous prétexte qu'elles
n 'auroient pas été stipulées dans la dite concession, Et pour témoignage de Sa
Volonté Elle m'a ordonné d'expédier le présent Brevet qui sera enrégistré au
greffe. du conseil supérieur de Québec pour y avoir tel recours qu'il appar-
tiendra, et qu'elle a voulu signer -de Sa main, et être contresigné par moy son
conseiller secretaire d'Etat et de ses commandemens et finances.

(Signé) "LOUIS."
Et plus bas, " "PHELIPPEAUX."
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Raißiration d'une Concession sur le Lûc Champlain en faveur du Sieur Ch/arles
René LeGardeur (de- Beauvais fils.

Datée le 8 Février 1735.

Extrait dii Re Aujourd'huy huit février mil sept cent trente cinq, Le Roy étant
t à MG. arly, Voulant confirmer la concession faite'le vingt Juillet milSUP. letr v.-'e Ser aq ingte11 Jeullet ilfoo 7. sept cens trente quatre par les Marquia De Beauharnis

Gouverneur et Lietena nt Général pour Sa Majesté en la Nouvelle
France, et Hocquart Intendant·au dit païs au Sieur Charles René Le Gardeur,
Ecuyer Sieur De Beauvais fils, d'un terrain en seigneurie sur le bord du Lac

liamplain de deux lienes ¢ front sur îrois lieues de profondeur à prendre
depuis la ligne qui borne la Seigneurieur du Sieur Lusignan en remontant le long
du Lac Champlain le dit terrain borné par le:devant au dit lac Champlain- par
un trait quarré Nord et Sud du Coté du Nord par une ligne Est et-ouest joignant
la dite concession cy devant accordée ai! Sieur de Lusignan, -du Coté du Sud
par une ligue paralelle joignant aux terres non concédées et dans la profondeur
par ine lignéi paralelle à celles de la devanture, joignant pareillement-aux terres
non concedées. avec la presqu'Isle' qui se trouve.comprise dans la.devanture du
(lit terrain, Sa Majesté a Ràtiffié et confirmé la dite concession voulant que le
dit Sieur Le Gardeur de Beauvais fils ses jéitiers ou ayant cause en jouissent
app)erpétuité à titre de fief et (le Seigneurie, avec liante, moyenne et basse Jus-
tice, et droit 'de chasse de Pesclie et de traitte avec les Sauvages dans l'étendue
de la dite Seigneurie sans que pour raison de, ce il soit tenu de payer à Sa Ma-
jesté ny-à ses successeu:s roys aucunes finances ny indemnité, desquelles à quel-
que somme qu'elles puissent monter Sa Majesté luy fait don et remise à la charge
le preter foy et hommage au chiateau St. Louis de Québec du quel le dit fief

relevera, et dcs autres redevances aecoutumées suivant la coutume de Paris sui-
vie au dit Pais, et que les appellations du Juge qui y seri etab!y ressortiront en
la justice Royale de Montréal; à la charge aussy de conserver et faire conserver
par'leurs tenanciers les bois de chesne propres pour la construction de-s vaisseaux
de Sa Majesté de donner avis à Sa Majesté ou au Gouverneur et intendant du
dit Païs, ,des mines, minières ou minéraux si aucuns, se trouvent dans Ja dite
concession, (le la mettre en valeur et d'y tenir et faire tenir-feu et lieu par leurs
tenanciers à faute de quoy Elle sera remis au domaine de Sa Majesté de laisser
les chemins. nécessaires pour Putilité publique et de laisser anîssy les graves
libres à tous pesclieurs, à l'exception de celles dont ils auront besoin pour leur
pesche, et en cas que dans la suitte Sa Majesté ait besoin d'aucunes parties du
dit terrain pour y construire des forts, Batteries, places d'armes magasins, et
autres ouvrages publics. Elle poura les prendre aussy bien que le.- arbres qui
seront nécessaires pour les dits ouvrages publics et les bois de chauffage pour la
garnison -des dits forts, sans estre tenie d'aucun d'Edommagement, voulant Sa
Majesté que la dite concession soit sujette aux conditions ey dessus énoncées
sans aucune exception sous prétexte qu'elles n'auraient pas été stipulées dans la
dite concession ; et pour témoignage de sa volonté, Elle m'a ordonné d'expédier
le présent Brevet qu.i sera enrégistré au greffe du Conseil Supérieur de Québec
pour y avoir tel recours qu'il appartiendra et qu'elle a voulu signer de sa main
et être contresigné par moy son conseiller secrétaire dEtat et de ses commande-
mens et finances,

(Signé) " LOUIS,"
Et plus bas. l" "PHELIPPEAUX."
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Ratification d'une Concession sur le Lac Chaniplain, en faveur du Sieur Migeon
de la Gaucheière.

Datée. le 8 Février 1735.

Extr-lit du ré- Anjourd'luy huit Février.mil spt cent trente cinq, Le Roy estant
gite lts. cons. à .Marly voulant confirmer 'et ratiffier la concession le onze .avril
Sul). L3:ttie-C
folio 77. mil sept cent trente trois par les Sieurs Marquis de Beauharnois

Gouverneur et Lieutenant général pour Sa Majest" en la,Nouvelle
France et Hocquart Intendant au (lit pais au Sieur Migeon De la Gauchetière
Capitaine d'infanterie en Canada. d'un terrain. en seigneurie de -deux lieues'de
front sur trois lieues (le profondeur- sur le lac Champlain à prendre depuis la..
borne de la seigneurie, nouvellement concedée au Sieur Pean en remontant le
long du Lac Chaiiiplain' toutte la dite étendue de terre borné du costé du Nord
'par une ligne Est et Ouest qui servira de borne commune an dit Sieur Pean et
au (lit Sieur Migeon de La Gauchetière et au Sud à cinq lieues de la ligne par
une ligne paralelle tiré Est et Ouest sur le devant par le lac Champlain et sur
la profondeur à trois lieues joignant aux terres non concedées. Sa Majesté a
ratifié et confirmé la dite concession. Voulant que le dit Sieur. De la Gauche-
tière ses heritiers ou ayant cause en jouissent à perpétuité icomme de leur propre
à titre de fief et Seigneurie avec haute, moyenne et basse Justice 'et droit de'
chasse, de pêche et traille avec les Sauvages dans l'étendue de la dite'seigneurie
sans que pour raison de ce il soit tenu de payer'à Sa Majesté ny à ses Succes-
seurs Roys aucune finance"ny indemnité desquelles à quelque somme quelles
puissent monter Sa Majesté luy fait don et remise à la charge de' prester 'foy et
hommage au chateau. St. Louis de Québec duquel le dit fief relevera et des
autres.redevances accoulturées suivant la coutume de Paris suivie au dit païs et
que les appellations du juge qui y sera étably ressortiront en la justice Royalle,
à la chgare aussy de conserver et faire conserver par leur tenanciers les bois de
clesne propres pour la constrnctioi· des vaisseaux de Sa Majesté ou aux Gou-
verneur et intendant (lu dit pais des mines, minières ou minéraux sy aucuns se
trouvent dans la dite concession, de -la mettre en valeur et d'y tenir et faire tenir
feu et lieu par leurs tenanciers à fa utte' de quoy elle sera réunie au domiaine le
Sa Majesté de laisser les chemins nécessaires pour l'utilité publique et de lais-
ser aussy les graves >libres à-tous pescheurs à' l'exccption-de celles dont ils auront
besoin pour leur pesclie et- en cas que dans la 'suitte Sa Majesté ait besoin d'au-
cune partie du dit' terrain pour y construire dès forts, batteries, places d'armes,'
magasins et autres ouvrages publics, elle pourra les prendre aussy bien que les
arbres qui seront nécessaires pour les ouvrages publics et le bois de chauffage
pour la garnison des dits '-forts sans estre tenue d'aucun dedommagement, vo n
lant Sa Majesté que la dite concession soit sujette aux conditions cy dessus
enoncées sans aucune, exception sous prétexte qu'elles n'auroit pas esté stipulées
dans la dite' concession et pour témoignage de sa volonté Elle m'a ordonné d'ex-

pédier Is présent Brevet (lui sera enregistré au greffe du conseil Supérieur de
Québec pour y avoir tel recour qu'il apartiendra, et quelle a voulu signer de sa
main et estre contresigné par imoy son conseiller secretaire d'Etat et de ses com-
mandements et finances.

(Signé) "LOUIS."
Et plus bas. . " PHELIPPEAUX.
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Ratifcation d'ue Concession sur la Rivière Chanbty enfiwcur du $icur Chausse-
gros Deléry.

Datée le 8 Fevrier 1735.

Extrait du R- Aujourd'huy huit fevrier mil sept cent'trente cinq, Le Roy estant
gSuà Marly voulant confirmer et Ratiffier' la concession 'faite le 'six
fodio 74. Avril mil"sept cent trente trois par les Sieurs Marquis de Beauharnois.

Gouverneur et Lieutenant général pour Sa Majesté en la Nouvelle.
France et Hocquart Intendant au dit pays au sieur Chaussegros Delery*Ingenieur
en ctef dans les places de la Nouvelle France d'un terrain en seigneurie de deux
lieues de front 'le long de la rivière Chambly sur trois lieu de profondeur à prendre,
depuis la borne de la seigneurie de Longueuil qui va au Nord Ouest en remontant
vers le Lac Champlain, la quelle etendue sera bornée du Costé du nord par La
seigneurie du dit Sieur de Longueuil et sur la même ligne ; du-costé du sud à
deux lieues de la dite seigneurie par une ligne tirée est et ouest du monde sur
le devant par la Rivière Chambly, et sur la profondeur à trois lieues joignant aux
terres non concédées Sa Majesté a ratiflié et confirmé la dite concession; Voulant
que le dit sieur Chaussegros de Lery ses heritiers ou ayants cause en jouissent à
perpetuité, comme de leur propre à titre de fief et seigneurie, avec hautte,-moy-
enne et basse justice et droit de chasse, de pesclie et de traitte avec les sauvages
d'ans l'étendue de la dite seigneurie ; sans que, pour raison de ce il soit tenû de
payer à Sa Majesté ny à ses successeurs Roys aucune finance ny indemnity des-
quelles à quelque somme qu'elles puissent monter, S'a Majesté luy fait don et
Remise; à la charge (le prester foy et hommage au Chateau de St. Louis de
Québec duquel le dit fief relevera, et des autres redevances accoutumées, suivant
la Coutume de Paris suivie au dit Pays, et que les appellations du juge qui y
sera étably ressortiront en la justice royalle de Montréal: a la charge aussy de
conserver et faire conserver par leurs tenanciers les bois de chêne propre pour la
construction des vaisseaux de Sa Majesté, de donner avis à Sa Majesté ou aux
gouverneur et intendant du dit pays des mines, minières ou ininéraux; si aucuns
se trouvent dans la dite concession de la mettre en valeur, d'y tenir et faire tenir
feu et lieu par leurs tenanciers à faute de quoy elle sera reunie au domaine de
Sa Majesté, de laisser les chemins necessaires pour l'utilité publique 6t de laisser
aussi les graves libres à l'exception de celles 'dont il aura besoin pour sa pesehe
et en cas que dans la suitte Sa Majesté ait besoin d'aucunnes parties du dit
terrain 'pour y construire des forts, batteries, places d'armes, magazins et autres
ouvrages publics, elle pourra les prendre aussi bien que les arbres qui seront
nécessaires pour les dits ouvrages publics et le bois de chauffage pour la garni-
son des dits forts sans estre tenue d'aucun dedommagement. Voulant Sa. Majesté
que la dite concession soit sujette aux conditions cy dessus enoncées sans
aucunne exception sous prétexte quelles n'auraient pas esté stipulées dans la
dite concession et pour témoignage de Sa Volonté elle m'a ordonné d'expédier
le présent brevet qui sera enregistré au gréffe du conseil supérieur de Québec
pour y avoir tel recours qu'il appartiendra et qu'elle a voulu signer de sa main et
estre contresigné par moy son conseiller secretaire d'Estat et de ses commande-
mens et finances.

(Signé,) "LOUIS"
Et plus bas, " " PHELYPEAUAX,"

Avec paraphe.
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Rattfication de la Concession de la Seigneurie de la Grande Isle dans le Lac Cham-
plain enfaveur du Sieur Francs'Antoine Pecaudy de ContrecSur.

Datée le 8 Février 1735.
Extrait du R&. Aujourd'huy huit Février mil sept cent trente cinq, le Roy estant
gître In.tis. à Marly voulant confirmer la concession faite là premier Juillet mil
folio id.. sept cent trente quatre par les'Sieurs Marquis de Beauharnois Gou-

verneur et Lieutenant général pour Sa Majesté en la Nouvelle
France et Hocquart Intendam au dit Pays au Sieur François Antoine de Pecaudy
Ecuyer seigneure de Contrecour, capitaine dans les troupes y entretenzies d'un
Isle ei seigneurie sise dans le lac Cnamplain -appellée la grade Isle, avec les
Is1ps et Batures qui endépendent Sa Majesté à ratifié et confirmé la dite conces-
sion, voulant que le dit sieur Peéaudy de Contrecour ses heritiers ou ayant cause
en jouissent à perpetuité comme de leur propre, à titré de fief et de seigneurie,
avec haute moyenne et basse. justice, et droit. de. chasse de pesche et de traitte
avec les sauvages dans l'étendue de la dite seigneurie, sans que' pour raison de
ce il soit tenu de payer à Sa Majesté ny à ses successeurs Roys aucune finance
ny indemnité desquelles à quelque somme qu'elle puissent monter Sa Majesté
luy fait. don et remise, à la charge .de preter foy. et hommages au chateau de
Saint Louis de Québec dnquel le dit fief relevera et des autres iedevances accou-
tumées suivant la coutume de' Paris suivie au dit Pais, et que les appellations du
juge qui y sera établie ressortiront en la justice de Montréal à-la charge aussy de
conserver et faire conserver par leurs tenanciers les bois de chesne propres pour
la construction des vaisseaux de Sa Majesté, de donner avis à 'Sa Majesté ou
aux gouverneur et intendant du dit pays des mines, minièies ou minéraux si
aucuns.se trouvent dans la dite concession, de la mettre en valeur, et d'y tenir
et faire tenir -feu et lieu par leur tenanciers 'à faute de quoy Elle sera reunie au
domaine de Sa Majesté, de laisser lés chemins nécessaires pour lutilité publique
et de laisser aussy les greves libres à tous pecheurs à l'exception de celles dont'
ils auront besoin pour leur pêche et en cas, que dans la suitte Sa Majesté ait
besoin d'aucunnes partie du dit terrain pour y construire des 'forts, Batteries,
places d'armes, magazins et autres ouvrages publics, elïe poura les prendre anssy
bien que les arbres qui seront nécessaires pour les dits ouvrages* publics, et le
bois de chauffage pour. la garnison des dits forts, sans·estre tenue d'aucun dé-
dommagement, voulant Sa Majesté que la dite concession soit sujette aux condi-
tions ey dessus enoncées, sans aucune exception sous prétexte qu'elles n'auroient
pas été stipulées dans la dite, concession et pour témoignage de Sa volonté,
Elle m'a a-donné d'expédier le présent Brevet qui sera enregistré au. greffe du
conseil superieur de Québec pour y avoir tel recour qu'il apartiendra et 'qu'elle a
voulu signèr de Sa main et estre contresigné par moy son conseiller secretaire
d'Estat et de ses commandements et finances.

(Signé,) LOUIS,
Et plus bas ".PHELIPPEAUX.

Ratification d'une concession dans la Baie de Missiskouy au lac Champlain en
faveur du Sieur de Lusignan.

Datée' le 8 Février 1735.
Extrait du.Ré- Aujourd'huy huit février mil sept cent trente cinq, le Roy estant
itre Ls. ron . à Marly voulant confirmer et ratifier la concession faite ce six avril

folio 88. mil sept cent trente trois par les Sieurs Marquis de Beauharnois
Gouverneur et Lieutenant général pour Sa Majesté en la Nouvelle

France et Hocquart intendant au dit païs au Sieur de Lusignan officier dans les
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troupes y entretenus d'un terrain en seigneurie de deux lieues de front au envi-
ron sur trois lieues de profondeur dans la Bays de Missiskouy ou Lac Champlain,
à prendre depuis la borne de la seigneurie nouvellement concédée au Sieur
Daine greffier en chef du conseil supérieur, jusqu'à un quart de lieue audessus
de la rivière du Rocher tirant vers le Lac, la dite étendue de terre bornée au nord
par la borne de la Seigneurie concédée nouvellement au Sieur Daine qui est une
ligne «Nord Est et Sud Ouest, et au -Sud par une ligne tirée Est et Ouest à un
quart de lieue de l'embouchure de la dite rivière du Rocher,.sur le devant par la
Baye de Missiskouy, et sur la profondeur à trois lieues joignant aux terres non
concédées, Sa Majesté a ratifié et confirmé la dite concession, voulant que le dit
Sieur De Lusignan, ses héritièrs ou ayant cause en jouissent à perpetùité comme
de leur propre a titre de fief de -Seigneurie, avec haute moyenne et basse jugtice,.
et de chasse de pesche, et, de traitte avec les sauvages dans l'étendue de la ditte
Seigneurie, -sans que' pour raison de ce il soit tenu de payer à Sa Majesté ny à
ses successeurs roys aucune finance ny indemnité, desquelles à quelque somme
qu'elles puissent monter, Sa Majesté luy fait don et remise, à la charge de pretèr'
foy et hommage au Chateau Saint Louis de Québec, du quel fief relevera, et des«
autres redevances accoutumées, suivant la coutume de Paris suivie au dit pais,
.et'que les appellations du juge qui y sera établie ressortiront en la justice royale,
de Montréal, à.la charge aussy de conserver et faire conserver par leurs tenanciers
les bois de chêne propres pour, la construction des vaisseaux de Sa Majesté de
donner avis à Sa' Majesté ou aux'gouverneur et intendant du*dit pais des mines,
minières, ou minéraux, si aucuns e trouvent dais.la.dits concession de la mettie
en valeur d'y tenir et faire tenir feu et lieu par leurs tenanciers à faute, de quoy
elle sera remie au domaine de Sa Majesté, de laisser les chemins nécessaires
pour l'utilite publique et de laisser aussy lep greves *libres à: tous pescheurs à
Pe'ëxception de celles dont ils auront besoin pour leur·pesche et en cas.que dans la
suitte. Sa Majesté ait besoin d'aucunes parties du dit terrain pour y construire des
forts, batteries, places d'armes, ' magasin et autres ouvrages publics, elle pourra
les prendre aussy bien que les arbres qui seront nécessaires pour les dits.ouvrages
publics, et le bois de chauffage pour la garnison des dits forts, sans être tenue
d'aucun dédommagement;- voulant Sa Majesté que la dite concession soit sujette
aux conditions cy dessus énoncées sans aucune exception, sous prétexte qu'elles
n'auraient -pas esté sfipulées dans la dite concession, et pour témoignage de Sa
volonté, elle m'a ordonné d'expédier le présent Brevet qui sera enrégistré au
greffe du conseil supérieur de Québec pour y. avoir tel recours qu'il appartiendra,
et quelle' a voulu signer de sa main et estre, contresigné par moy son conseiller
secretaire d'Etat et.de ses commandemens et finances.

(Signé,) "LOUIS,
Et' plus bas " "PHELIPPEAUX."

Ratification de la Concession d'une Seigneurie dite Rivière à la Colle (Fief Beau-
jeu) enfaveur du sieur Denis de la Ronde.

Datée le 8 Février 1735.

Extrait du Ré- Aujourd'huy huit Fevrier mil sept cent trente cinq; Le Roy estant

. etre . à Marly voulant, confirmer et ratiffier la concession faitte le huit.
folio 16. octobre mil sept cent trente trois par les sieur Marquis de Beàuhar-

nois Gouverneur et Lieutenant Général pour Sa Majesté- en la Non.
velle France et Hocquart Intendant ati dit pays au sieur Louis, Denis de la Ronde
Chevalier'de Pordre militaire de St. Louis Capitaine d'une Compagnie du dé-
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tachement de la Marine en Canada d'un terrain en seigneurie (le deux lieues de
front .le long de la rivière Chambly sur trois lieues de profondeur et la petite isle
qui est au dessus de Pisle aux testes, les dites deux lieues de front à prendre
depuis la borne de la seigneurie pareillement concédée au sieur Chaussegros
Delery et sur la même ligne en remontant vers le Lac Champlain, dans -le quel
terrain se* trouve la Rivière ditte à la Colle- la dite ctendue de terre bornée du
costé du Nord' par la dite Seigneurie nouvellement concédée' au dit sieur Delery
et sur la même ligne et au sud par une -ligne-tirée Est et ouest du imonde sur le
devant par la rivière Chambly: Et sur le derrière à troislieues joignant aux
terres non concédées Sa, Majesté.a ratifié et confirmé La ditte concession,; vou-
lant que le dit sieur De la 'Ronde ses heritiers ou ayant causes en jouissent à
perpétuité comme de leur propre à titre de fief et seigneurie avec hautte, moyenne
et Basse Justice et droit de Chasse de pesche et traitte avee les sauvages dans
l'étendue de la ditte seigneurie ; sans que pour raisonde ce, il soit tenù de payer
à Sa Majesté n'y à ses successeurs Roys aucune finance ny indemnité des quelles
à quelque somme qu'elle puissent monter, Sa Majesté luy en fait don 'et remise
à la charge de prester foy et hommage au chateau St.- Louis de Québec du quel
le dit fief relevera et des autres redevances accoutumées suivant la coutume de
Paris suivie au dit pays, et que les appellations du juge qui y sera Etably ressor-
tiront en la justiee Royalle de Montréal à la charge aussy 'de ' conserver et faire
conserver par leurs Tenanciers les bois de Chesne propre pour la construction des
vaisseaux de Sa.Majesté, de donner avis à Sa Majesté-ou au gouverneur et in-
tendant au dit pays des mines minières ou minéraux, si aucuns se.trouvent dans
la.dite concession de la mettre en valeur et d'y tenir et faire tenir feû et lieu'par.
leurs tenanciers à faute de quoy elle sera reunie au domaine de Sa Majesté de
laisser les chemins necessaires pour l'utilité publique et de laisser aussy les
grêves libres à tous pêcheus à l'exception de celles dont ils 'auront besoin, pour
leur pesche et en cas que dans la suitte Sa Majesté ait besoin d'aucune partie du
dit terrain pour.y construire. des forts, batteries; places d'armes, magazins et
autres ouvrages publics; elle pourra les prendre aussi bien que les arbres qui
seront nécessaires pour les dits ouvrages publics et le bois de chauffage'pour la
garnison des dits forts sans. estre tenu d'aucun dedomniagement, Voulant Sa
Majesté que la dite concession soit sujette aux conditions cy dessus.enoncées
saris aucunne exception sous prétexte qu'elles n'auroient pas esté stipulées dans.
la ditte concession. Et pour témoignage de Sa Volonté, elle m'a ordonné d'ex-

pédier le présent baevet. qui sera enrégistré au greffe ou conseil -superieur de
Québec pour y avoir tels, recours qu'il apartiendra et qu'elle a voulu signer de sa
main et eslre contresigné par moy son conseiller secretaire d'estat et de ses com-
mandements 'et finances.

(Signé,) "LOUIS,"
Et plus bas "PHELYPEAUX,"

Avec paraphe.

Rati cation de la Concession dela Seigneurie de Tonnancourt en faveur du Sieur
René Godefroy de Tonnancourt.

Datée le 22Février 1735.

Extrait du Ré- Aujourd'huy vingt deux Fevrier mil se pt cent trente cinq, Le Roy
Ir lus. cons. estant à Marly voulant confirmer et ratifier la concession faite le

foio. 80. trois de Novembre mil sept cent trente quatre par les sieurs Marquis
de Beauharbois gouverneur et Lieutenant général pour Sa Majesté.

en la Nouvelle France, Et Hocquart Intendant au dit Païs, au sieur René
Godefroy de Tonnandourt Lieutenant général civil et criminel de la Jurisdiction
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des Trois rivières d'un terrain d'une der:y lieue de-front sur une lieue de profon-
deur à prendre sur le dit front au bout de la profondeur du fief apellé de Nor-
manville apartenant au. dit sieur Tonnancourt, pour estre la dite prolongation en
profondeur unie et jointe au dit fief et ne faire ensemble avec le fief Seigneuret
et Sauvaget qu'une seule et même seigneurie sous le 'nom de' Tonnanbourt Sa
Majesté a ratiffié et confirmé concession, voulant que le dit sieur De Tónnaineourt,
ses heritïers ou ayans cause jouissent a perpetuité comme -de leur propre, de
toutes lés dites terres à titre de fief et de seigneurie sous le dit nom de Tonnan-
court, avec haute, moyenne et basse justice et droit de chasse, de Pesche et de
traitte avec les sauvages dans l'Etendue de la dite seigneurie, sans que pour
raison de ce. il soit tenu depayer à Sa Majesté ny a ses successeurs Roys.aucune
finance ny indemnité, desquelles à quelques sommes qu'elles puissent monter
Sa Majesté luy fait don et remise, à la charge de prester foy et hommage au.
chateau de Saint Louis de Québea duquel.le dit fief relevera, et des ,autres' rede-
vances accoutumées, suivant la. coutume de Paris suivie au dit pais, et que les.
apellations du juge qui y sera établie Ressortiront en la justice Royalle des Trois,
Rivières, ' la charge aussy:'de conserver et faire conserver par leur Tenanciers
les bois de chesne propre pour la construction des vaisseaux de Sa Majesté, de
,donner avis à Sa Majesté ou aux, gouverneur et Intendant;du dit païs des mines,
minières ou minéraux si aucun se trouve dans la dite seigneurie de la mettre en
valeur et dy tenir et faire. tenir feu et lieu *par leurs Tenanciers, à faute de quoy
elle ·sera reunie au domàne de Sa Majesté de laisser les chemins oecessaires
pour lutilité publique, et de laisser aussy les graves libres à tous pescheurs. à
l'exception de celle dont ils auront besoin pour »leur pesche, et en cas que dans la
suitte Sa Majesté ait besoin d'aucune partie des dits terrain· pour y construire
des forts, Batteries, places d'armes, magasins et autres ouvrages publiques, Elle
pourra -les prendre aussy bien que les arbres 'qui seront nécessaires pour les dits
ouvrages publiés et le bois de' chauflage pour la garnison des dits, forts sans estre
tenu d'aucun de dommmagement, voulant Sa -Majesté que la seigneurie soit
sujette aux conditions cy dessus enoncées sans aucune exception, sous prétexte
qu'elles n'auraient pas esté stipulées dans la' dite concessiòn Et pour témoignage
de·sa volonté, Elle m'a ordonné d'expedier le présent brevet qui sera enrégistré
au greffe du conseil superieur de Québec pour y avoir tel recours- qu'il apartien-
dra; Et quelle a voulue signer de Sa main et estre contresigné, par moy son con-
seiller secretaire d'Estat et de ses commendemens et finances.

(Signé,) LOUIS.
Et plus bas, ' COLBERT.

Ratification de la concession du Fief Labadie, eu faveur du Sr. Godefroy de Ton
nancourt.

Datée le 22 Février, 1735.

Extrait du né- Aujourd'huy vingt deux février mil sept cent trente cinq, Le Roy
gître s. cons- estant à Marly voulant confirmer et ratiffier la concession faite le
fo'ttro 8 trois de Novembre mil six cent soixante douze par le Sieur Talon

intendant de la Nouvelle France, au Sieur Labadie d'uni terrain
d'un quart de lieue de front sur une derny lieue de profondeur à prendre. sur.1e
fleuve' St. Laurent audessus des Trois-Rivières depuis la concession du Sieur
Severin Ameau, tirant vers celle du Sieur Pierre Boucher pour en jouir et ses
héritiers et ayans cause à titre de fief et de 'Seignéurie lequel terrain 'apartient
présentement au Sieur Godefroy de Tonnancourt Lieutenant Général civil et cri-

toi
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minel de la jurisdiction des Trois-Rivières en vertu d'une donation qui Iuy a esté
faite par le dit Sieur Labadie, Sa Majesté a rat itrit et confirmé la dite concession,
voulant que le dit Sieur de Tonnancour, ses héritiers ou aN anît cause en jouissant
a perpétuité comme de leur propre à simple titre de fief et de Seigneurie, et sans
justice sans que pour raison de ce il soit tenu de payer à Sa Majesté ny à ses,
successeurs Roys aucune finance ny indemnité desquelles à -quelque somme
qu'elles puissent monter Sa Majesté luy fait don et remise à la charge: de prêter
foy et hommage au Chateau de Saint Louis de Québec duquel le dit fief relevera
et des autres redevances accoutumées suivant la coutume de Paris suivie au dit
Pays et à la charge aussy de conserver et faire conserver par leurs te.anciers les
bois de chesne propres pour la construction -des vaisseaux de Sa Majesté de
donner avis à Sa Majesté ou aux Gouverneur et intendant du dit pays des mines,
minières ou minéraux, si aucuns se trouvent dans la dite concession de la mettre
-én valeur et d'y tenir et faire tenir feu et lieu par léur tenanci<rs ci faute de quoy
elle sera réunie 'an domainie de Sa Majesté de laisser les chemins nécessaires

d pour l'utilité publique.et de laisser aussy graves libres à tous pesclieurs, à l'ex-
ception de celles dont ils auront besoin pour leur pesche, et en cas que dans la
suite Sa Majesté ait besoin d'acune partie du dit terrain pour y construire des
forts, batteries, places d'armes, magasins et autres ouvrages publics, elle pourra
les prendre, aussy bien que les arbres qui seront nécessaires pour les dits ouvra-
ges publics et le bois de chauffage pour la garnison des dits forts sans estre tenue

-d'aucun dédommagement, voulant Sa Majesté que la'dite concession soit sujette
aux conditions cydessus enoncées sans aucune exception sous prétexte qu'elles
n'auraient pas esté stipulées dans la dite concession, et pour témoignage de sa
volonté elle m'a ordonné- d'expédier le présent Brevet qui -sera enrégistré au
greffe du coiseil supérieur de Québec pour y avoir tel recours qu'il appartiendra,
et qu'elle a voulu signer de sa main et estre contresigné par moy son] conseiller
secretaire d'Etat et de ses commandeinens et finances.

(Signé) "LOUIS,"
Et plus bas' " "PHELIPPEAUX."

Ratification de la Concessiov du Fief Livaudière, en faveur du Sieur Lafontaine
de Bellecourt.

Datée le 30 Avril 1737.
Extrait du Ré- Aujourd'huy trente Avril mil sept cent trente sept, Le Roy.étant
gitre l às. Coiis. Versailles, ayant égard à la demande qui- luy a été faite le
foli12 . ' sieur de La Fontaine de Bellecourt conseiller au conseil supérieur

de Québec, tendante à ce qu'il plut à Sa Majesté de confirmer et
ratifier une concession à luv faite le dix Octobre de l'année dernière par les
sieurs larquis de Beauliarniois Gouverneur et Lieutenant Gén(éral de la Nouvelle
France, et Hocquart Intendant au (lit pays, d'un terrain de trois quarts de lieûë
de front sur trois lieûës de profondeur borné par devant au bout de la profendeur
de la seigneurie de la DIe de Vincennes d'un côté au Nord Est à a ligne de la
seigneurie de Beaumont du costé du Sud -Ouest Et sur là même ligne à la sei-

-gneurie de Montapenne, Et par Derrière aux terres non Concédées, le tout à titre
de fief et seigneurie avec haute, moyenne et basse justice, droit de chasse,
pesche et traite avec, les sauvages tant au devant qu'au dedans du dit terrain, Sa
Majesté a ratiffié et confirmé la dite concession, veut en conséquence que le dit
sieur.Dia Fontaine de Bellecourt, ses heritiers ou ayant cause jouissent à perpe-
tuité comme de leur propre des dites terres à titre de fief et seigneurie avec haute
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moyenne et basse justice, Et d(roit de chasse, de pesche et de traitte avec les
Sauvages dans l'étandûë de la dite 'seigneurie suivant et conformement à la dite
concession sans que pour raison de ce il soit tenu de payer ' Sa Majessé ny à.
ses successeurs Roys aucune finane n'y Indemnité desquels à quelque somme
qu'elles puissent monter-Sa Majesté luy fait dont et remise à la charge de prêter
foy et hommages au Chateau de St. Louis de Québec, du quel le dit fief relevera,
et des autres redevances, accoutumées suivant la coutume de Paris suivieau dit
pays et que les appellations du Juge qui y sera étably resortiront en là Justice de
la prévosté de Québec à la charge ainsy de conserver et faire conserver parleurs
Tenanciers les bois de 'chesne propre pour la construction des vaisseaux de Sa
Majesté de donner avis à Sa Majesty ou aux gouverneur et Intendant du dit pays
des mines, minières, ou' minéraux si aucuns se trouvent dans la dite seigneurie
de la mettre en valeur et d'y tenir et faire tenir fet et lieu par leurs tenanciers a
faute de quoy elle sera réunie au domaine de Sa Majesté de laisser les chemins
'nécessaires pour l'utilité publique et de laisser ainsy les* graves libres à tous.
pescheurs à l'exception de. celles dont ils auront besoin pour leur pesche, et en
cas (ue dans la. suite Sa Majesté ait besoin d'aucune .partie'des dits terrains pour
y construire des forts, Batteries places d'armes, miagazins, et autres ,ouvrages
publics, Elle pourra les prendre aussy bien que les arbres-qui seront nécessaires
pour les dits ouvrages publics et les bois de chauffaige pour la garnison des dits
forts, sans être tenüe d'aucun dedommagemeut voulant Sa Majesté que la dite
concession soit sujette 'adx conditions cy Dessus enoncées sans aucune exception
sous prétexte qu'elles n'auroient pas été stipulé, dans l'a dite Concession et pour
témoignage de 'Sa Volonté, elle m'a ordonné d'expédier le présent Brevet qui
sera enrégistré au greffe du 'Conseil Superieur de Québec pour avoir tel recourt
qu'il apartiendra, et qu'elle a voulu signer de sa main et estie contresigné par
rnoy conseiller secretaire d'EtatEt de ses commandements et finances.

(Signé) "LOUIS,
Et plus bas " "PHELYPEAUX,"

Avec paraphe.

Ratification de la Concession de la Seigneurie Daigneau sur le Lac Champlain,
en faveur du Sieur Michel Daigneau Douville.

Datée le 30 avril 1737.

Extraitdu Ré- Aujourd'huy trente Avril mil sept cent trente sept, Lé Roy étant
gre FE rn as à Versailles, ayant égard à la demande qui luy a été faite par le
trements, Iet. Sieur Michel Daigneau Rouville cy devant officier dans les troupes
tre B Page du Canada, tendante à ce qu'il plut à Sa Majesté de confirmer et

ratiffier. une concession.à luy faite le huit octobre de l'année defnière
par les sieurs marquis 'de Beauharnois Gouverneur et Lieutenant Général de la
Nouvelle France, Et Hocquart Intendant au dit pays, d'un terrain de deux lieües
de front sur trois lieüies de pronfondeur dans le lac Champlain à la Coste de l'Est,
les dites deux lieux à.prendre depuis la borne de la seigneurie accordée au Sieur
Raimbault le dit jour huit octobre dernier en descendant le Lac,' avec les Isles,
Islets et Batures adjacentes, 'le tout à titre de fief et seigneurie sous le norn de
Daigneaux, Sa Majesté a ratiflié et confirmé la dite concession ; veut en consé-
'quence que le dit Sieur Daigneaux, ses hoirs et ayans cause jouissent à perpe-
tuité comme de leur' propre des dites terres, à titre' de fief et seigneurie, avec
haute, moyenne et 3asse Justice et 'Droits de Chasse, de Peschë et de traite
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avec les Sauvages daiis l'étendue de la dite seigneurie, suivant et conformement
à la dite concession, sans que pour raison de ce il soit tenu de payer, à Sa Ma-
jesté ni 'à ses successeurs Roys aucune finance ny indemnité, desquelles, à
quelque'somme qu'elles quissent monter, Sa Majesté luy a fait Don et remise, à
la charge de préter foy et hommage au Chateau St. Louis de Québec, duquel le
dit fief relevera, et' des autres redevances accoutumées suivant la Coutume de
Paris suivie au dit pays Et que les apellations du Juge qui:y sera étably ressor-
tiront en la Justice Uloyal de Montréal, à la charge aussy- de conserver et faire
,conserver par leurs Tenanciers les Bois de Chêsne propres pour la: construction
des vaisseaux de Sa Majesté, de Donner avis à Sa Majesté ou'aux Gouverneur
et Intendant du dit pays, des mines, minières ou mineraux si aucuns se trouvent
dans la dite seigneurie, de. la mettre'en valeur, et d'y tenir et 'faire tenir feu et
lieu par leus Tenanciers, à faute de quoy elle sera reunie au Domaine de' Sa
Majesté, de laisser les chemins et passages necessaires pour l'utiliié publique,.
'et de laisser aussy les gréves libres à tous pescheurs, à l'exception de celles dont.
ils auront besoint pour leurs Pesches. .Et en cas -que dans la suite Sa Majesté
ait Besoin d'aucune partie des dits terrains pour y construire des forts, Batteries,
places D'armes, Magazi s et autres ouvrages publics, elle. pourra 'lés prendre,
aussi bien que les arbres (lui seront nécessaires pour les dits ouvrages publics,
et les bois de chauffage pour la garnison des dits forts, sans. être tenue daucuns
dedommuagement, voulant Sa Majesté que la dite Couicessiôa soit sujet aux con-
ditions cy dessus enoncées sans aucune exception, sous prétexte' qu'elles. n'au-
roient pas été stipulée dans la dite' Concessioi, Et pour témoignage de sa volonté,
Elle m'a ordonné d'expédier le présent Brevet 'qui sera enrégistré au·'Greffe du
Conseil Supérieur de Qu'bec pour y avoir tel recours qu'il apartiendra, Et qu'elle
a voulu signer de sa main, et.estre contresigné par moy son conseiller secretaire
d'Etat et de ses commandements et finances.

(Signé,) LOUIS,
(Signé,) PHELYPEAUX,

Avec'paraphe.

Ratification de la Concession de la seigneurie Aubert Gallion enfaveur de Dame
Tierèse de Lalande Gayon veuve François'Aubert.D

Datée le 30 Avril 1737.
Extrait du Ré- Aujourd'huy trente Avril mil sept cent trente sept, Le Roy étant
g*tre n' Cns. .Versailles ayant egard à la demande qui luy a été faite par The-Bup. Lettre H. ééfie Te
folio 32. reze de La Lande Gayon veuve du sieur Fránçois Aubert conseiller

au conseil supérieur de Québec,' tendante à ce quil plus à Sa Ma-
jesté de confirmer et rati fier une concession à elle faite le vingt quatre septembre
de l'année dernière par les sieurs Marquis de Beauharnois Gouverneur et Lieute-
nant Général de la Nouvelle France, et Hocquart Intendant au dit pays d'un
terrain de deux lieues' de front sur deux' lieues de profondeur du costé du Sud
Ouest de la rivière du Sa6lt à La chaudière avec les Isies et Islets qui sont dans
la dite rivière dans l'espace' des dites deux lieues en remontant la dite rivière du
côté du Sud Ouest à conimancer à la fin dautres trois lieues, concèdees au sieur
Fleuryde la Gorgendière et finir aux terres non concédées le tout à titre de fief
et seigneurie avec haute, moyenne&et basse Justice, droit'de chasse, pesclie et
traitte avec les sauvages, tant au devant qu'au dedans' du dit terrain; Sa Majesté
a ratiffié et confimé la dite concession; veut en conséquence que la dite veuve
Aubert ses herifiers ou ayant cause jouissent à 'perpétuité comme de leur propre
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des dites terres à titre de fiefet seigneurie avec haute, moyenne et basse. Justice,
et droit de chasse, de pesche de traitte avec les sauvages dans l'étendue de la
dite seigneurie suivant et conformemént à la dite concession sans que pour raison
de ce il soit tenu de payer à Sa Majesté n'y à ses successeurs Roys aucune
finance n'y Indemnité desquelles à quelque somme qu'elles puissent monter Sa
Majesté luy fait don et remise à la charge de prêter foy et hommages au chateau
de St. Louis de Québec le dit fief relevera, et des autres redevances accoutumées
suivant la coutume de Paris suivie au dit Pays et que les appellations du Juge
qui y sera étably ressortiront en la Justice de la prévoté de Quebec à la charge.
aussy de conserver et faire conserver par leurs Teranciers les bois de chesne
propres pour la construction, des vaisseaux de Sa Majesté de donner avis à Sa
Majesté ou aux Gouverneur ·et Intendant du dit pays des mines, minières.ou
mnin'raux si aucuns se trouvent dans la dite seigneurie de la mettre en valeur et
d'y tenir et faire tenir feu et lieu par leurs Tenanciers, à faute de quoy elle sera
réunie au domaine de Sa Majesté-De laisser les chemins nécessaires pour luti-
lité publique et de laisser aussy les Graves libres à tous pescheurs à l'exception
de celles dont ils auroient besoi pour leur pesche et en cas que dans la suite. Sa
Majesté ait besoin d'aucune partie des dits terrains pour y construire des forts,
batteries, places d'armes, magazins et autres ouvrages puplics, elle pourra les
prendre aussy bien que les arbres qui seront necessaires pour les dits ouvrages
publics et le bois de chauffage pour la garnison des dits forts sans être ténüe
d'aucuns dedommagements-Voulant Sa Majesté que la dite concession soit
sujette aux conditions cy dessus enoncées .sans aucunes exception,.sous prétexte
qu'elles n'auroient pas esté stipulées dans la dite concession et pour témoignage
de sa volonté elle ia ordonné d'expédier le présent. Brevet qui sera enregistrée
au greffe du conseil superieur de Québec pour y avoir tels recours qu'il apartien-
dra, et qu'elle a voulu signer de sa main et estre contre signé par moy son con-
seiller secretaire d'Etat et de ses commendemedits et finances.

(Signé,), "LOUIS,"
Et plus bas, " PHELYPEAUX,

Avec paraphe.

Ratißication de la Concession du Fief de L'Isle sur le coté Nord Est de la Rivière
du Sault de la- Chaudière, ~eù faveur du Sr. Aubin de l'Isle.

Datée le 30 Avril 1737.

Extraitdu Ré- Aujourd'huy trente avril mil sept cent trente sept, Lé Roy étant
gitre lus cous- Versailles ayant ,egard à la. demande qui lui a été 'faite par leSup. Lettre H. A ubnd
folio 30. sieur Aubin de L'Isle greffier de la maréchaussée de Québec, ten-

dante à ce qu'il plut à Sa Majesté de confirmer et ratiffier une con-
cession à luy faite le vingt quatre septembre de l'année dernière par les sieurs
Marquis de Beauharnois Gouverneur et lieutenant général de la Nouvelle France-'
Et Hocquart Intendant au dit pays d'un terrain de deux lieues de front sur deux
lieues de profondeur du costé du Nord Est de la rivière du Sault de la Chaudière
avec les Isles et Islots qui sont dans la rivière dans l'espace des dites deux lieues
en remontant' la dite rivière du côté du nord Est à commencer à la fin d'autres
trois lieûës concédées au, sieur Joseph Eleury de la Gorgendière, et fihir aux
terres non concédées le tout à titre de fief et ·seigneurie, avec haute, moyenne et
basse justice, droit de chasse, pesche et traite avec les sauvages tant audevant
qu'au dedans du dit terrain, Sa Majesté a ratillié et confirmé la dite concession,
veut en consequence Sa Majesté que le dit sieur Aubin de L'Isle ses heritiers ou
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ayans cause jouissent a perpétuité comme de leur propre des dites terres à titré
de fief et seigneurie avec haute moyenne et basse Justice et droit de chasse,
pêche et traite avec les sauvages dans P'étendûië de la dite seigneurie suivant et
conformement à la dite, concession sans que pour raison de ce il soit tenu de
payer à Sa Majesté n'y à ses successeurs, Roys aucune finance n'y indemnité,
des quelles à quelque somme qu'elles puissent monter Sa majesté luy fait don et
remise à la charge de preter foy et hommage au chateau (le St. Louis de ,Québec,
duquel le dit fief -elevera, et des autres redevances accoutumées suivant la cou-
tune de Paris suivie au dit pàys et que les apellations du Juge qui y'sera étably
ressortiront en la Justice de. la prevosté de Québee, à la charge aussy de cotiser-
ver et faire conscrver par leurs tenanciers les bois de clesine propres pour la
construetionides vaisseaux de Sa Majesté de donner avis à' Sa Majeste ou aux
Gouverneur et Intendant du dit pays des mines, minières ou mineraux, *si au-
cuns se trouvent dans la dite seigneurie de la mettre en valeur, et d'y tenir et
faire tenir feu et lieu par leur tenanciers à faute de qnoy elle sera reunie an do-
naine de Sa Majesté, de laisser les chemins nécessaires pour l'utilité publique

et de laisser aussy les graves libyes à tous pescheurs, à l'exception de celles dont
ils auront besoin pour leur pesche et en cas qué dans la suite Sa Majesté ati
besoin d'aucune partie des dits terrains pour y construre des forts, batteries,
places d'armes magazins et autres onvrages publics, Elle purr-a les prendre aussy
bien que les arbres qui seront necessaires pour les dits ouvrages publies; Et le,
bois de chauffage liour la garnison des-dits forts sans être tenéë d'aucui dédom-
magement voulant Sa Maj.eaté que là dite concession soit sûjette aux conditions
ey dessus enoncées sans aucunnîe exception sous prétexte qiu'elles n'auroient pas
été stipulées dans la dite concession, Et pour témoignage de Sa Volonté Elle
m'a ordonné d'expédier le présent Brevet qui sera cnregistré au greffe du conseil
supérieur <le Québec, pour y avoir tel recour qu'il apartiendra, Et qu'elle a
vôulu signer de sa main et estre bontresigné par moy son conseiller secretaire
d'Etat et de ses commandements et finances.

(Signé,) "LOUIS,"
Et plus bas H" "PHELYPEAUX,"

Avec paraphe.

Ratification d'une CIincession sur la Rivière du Saidt de la Chaudière en faveur des
sieurs Thomas Jacques Taschereau, Pierre Rigaud de Vaudreuil et Joseph
Fleury de la Gorgendière.

Datée le 30 Avril 1737.

Extrait du Re- . Aujourd'huy trente avril mil sept cent trente sept, le Roy étant à
Vetreailles,voulant confirner et ratillier une concession faite le vingt

folio 36. trois septembre miil sept cent trente six, les Sieurs Marquis de Beau-
harnois, Gouverneur et Lieufenant Général en la Nouvelle France-et

Hocquart Intendant au dit pays au sieur Tiomas Jacques Taschereau' Conseiller
au Conseil' Superieur de *Québec, d'un terràin de trois lieues de front sur deux de
profondeur des- deux cotés de la rivière de la Chaudière -avec les lacs Isles et
Islots qui sont dans la rivière dans l'espace des 'dites trois lieues en remontant la
dite rivière à commencer le l'endroit apellé l'isle au sapin inclusivement qui est
dans la dite Rivière en remontant laquelle -étendue de terre d'un et d'autre côté
n'a point encore été consedée pour par -luy la tenir à titre de fief et seigneurie;
autres concession accordée par les miêmes et le même jour au sieur Pierre Rigaud
de Vaudreuil, capitaine dans les troupes entretenûes au servise de Sa Majesté

.'08
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dans le dit pays d'une pareille étendue de terrain des deux côtés de la dite rivière
avec les lacs Isles et Islots à commencer de la fin de la dite concession accordée
au dit sieur Taschereau au même titre de fief et Seigneurie, et autre concession,
accordée par les mêmes et le même jour au sieur Joseph Fleury de la Gorgen-
dière d'une pareille étendue de terrain des. deux côtés de la dite rivière avec 'les
lacs, Islets et Islots à comrnancer de la dite concession accordée au dit sieur
Rigand de Vaudreuil et pareillerment à titre de fief et Seigneurie; Sa Majesté a
ratiflié et confirmé les dites concessions, veut en consequence' que'les dits sieurs
Taschereau, Rigaud de Vaudreuil et Fleury de la Gorgendière, leurs héritiers ou
ayant cause jouissent à perpétuité comme de leur. propre des dites terres à titre
de fief et seigneurie avec' haute, moyenne et basse justice et droit de chasse, de
pesche et de traitte avec les Sauvages dans l'étendue des dites Seigneuries sui-
vant et conformement aux dites concessions sans que. pou- raison de ce ils soient
tenus.de payer à 'Sa Majesté ni à ses, successeurs Roys aucune finances ni in-
demnité 'desqu'elles à quelque somme qu'élles puissent monter, Sa Majesté leur
fait don et remise ; à la charge deprêter foy et hommage au chateau de St. Louis
de Québec, du quel les dits, fiefs releveront et des autres redevances accoutumées
suivant la coutume de Paris suivie àu dit paye et que les appellations desjuges
qui y seront établies ressortiront en la justice royale de Québec, à la charge aussyý
de conserver et faire conserver par leurs Tenanciers les bois de chesne.propre pour
la construction des vaisseaux de Sa Majesté de donner avis à Sa Majesté ou aux
Gouverneur et Intendant du dit pays des mines, minières ou miineraux si aucuns
se trouvent dans les dites seigneuries; de mettre en valeur les dites seigneuries
et d'y tenir et faire tenir feu et lieu par leurs tenanciers à faute de quoy elles.
seront réunis au domaine de Sa Majesté; de laisser faire les chemins nécessaires
pour l'utilité publique et de faire-faire en outre conjointement et solidement un
grand 'ehemin roulant decharette à prendre du bord du fleuve St Laurent à con-
tinuer au travers des terres apartenantes aux héritiers Charest et aux héritiers
Joliet sans interruption 'jusqu'au devant dI dit Isles au Sapin Même de faire faire
des ponts aux endroits ou il sera jugé nécessaire pour la commodité des habitans
qui voudront aller s'établir tant dans touttes les dites concessions que dans celles
qui seront faites au dessus,'le tout ainsy qu'il est portée dans les titres de conces-
sions expédiés aux dit sieurs Taschereau, ·Rigaud de Vaudreuil et Fleury de la,
Gorgendière ; à la charge encore de laisser les graves 'libres à tous peseheurs à
l'exception de celles dont ils auront besoin pour leur' pesche, et en cas que dans
la suite' Sa Majesté ait besoin d'aucune, partie des dits terrains pour y construire
des forts, batteries, places-d'armes, magasins, et autres ouvrages publics elle
pourra, les prendre aussi 'bien que les arbres qui seront nécessaires pour les dits
ouvrages et' le- bois de chauffage pour la garnison des dits forts sans.estre tenue
d'aucun dédommagement ; Et aux autres clauses, charges et conditions' expli-
quées dans les dits titres de concession à eux expediées et pour témoignage de
sa valonté elle m'a ordonné d'expédier ·le présent 'brevet qui sera enregistrée au
greffe du conseil supérieur de Québec' pour y avoir tel recours qu'ilapartiendra,
Et qu'elle a voulu signer·de sa main et estre contresigné par moy son conseiller'
secretairé d'Etat et de ses Commandemens et finances.

(Sign&,) " LOUIS."
Et plus bas " ' "PHELYPEAUX,"

Avec paraphe.
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Ratification d'une Concession sur le Lac Champlain, (La Manaudière) accordée
ai Sr. Pierre Raimbault.

Datée 30 Avril 1737.

Extrait du Re- 'Aiijourdliy trente Avril mil sept cent trente sept, le·Roy étant à
gSu. olisV e rsailles ayant egard à ladeiande, qui luy a Esté faite par le
olîo's. . .sieur Pierre Raimbault Lieutenant Général de la jurisdiction Royale

de Montréal 'en Canada, tendante à. ce qu'il plut à Sa· Majesté et
ratiffier, une coi1cession à luy faite le huit Octobre de lannée dernière par les
Sieurs Marquis de Beauliarnois Gouverneur et Lieutenant Général en la Nouvelle
France, Et llocquai-t.Intendant, au dit Pays d'un terrain de quartre lieues de front
sur cinq lienes de profondeur dans le Lac Champlain à la coste de L'est, les dites
quatre lieues à prendre depuis la borne de la. seigneurie concédée au sieur'
Laperrière le six juillet mil sept cent trente quatre en dessendant le Lac, dans le
quel est cornpris la Rivière dite à la Moëlle avec les Isles et Islots et 'batures
adjacentes le tout. à titre de fief et. seigneurie sous le nom de la Moineaudière,
avec haute, moyenne et basse justice, droit de chasse, pesche et traite avec les
sauvages dans' toute l'étendue de la dite concession tant au dedans qu'au devant
'd'icelle Sa Majesté à ratidlié et confirmé la dite concession, Veut en consequence
que le dit Sieur Raimbault ses lieritiers ou ayan.s cause jouissent à perpétuité
comme de leur propre des dites terres à titre de fief et seigneurie avec haute,
moyenne' et basse justice et droit 'de chasse, de pesche,.et de traitte avec les
sauvages dans l'Etendue de'la dite seigneurie suivant et cônformement à la dite
concession, sans -que pour raison de ce il soit tenu, de payer à Sa Majesté ny à
ses successeurs Roys aucune finance ny indemnité desquelles à quelque somme
qu'elle puissent monter Sa Majesté luy fait don et remise, à la charge de preter
foy et bonimage au chateau St. Louis de Québec duquel le dit fief relevera,
Et des autres redevances accoutumées suivant la coutume de Paris suivie
au dit pays-Et que les appellations des juges qui y seront établis ressortiront
en la justice Royale de Montréal à la charge aussy de conserver et faire con-
server par leurs Tenanciers les bois des Chesne propres pour la construction
des vaisseaux de. Sa Majesté de donner avis à Sa Majesté ou aux Gouverneur
et Intendant du dit 'pays, des mines, minières ou minéraux, si aucuns .se
trouvent dans la dite Seigneurie de la mettre, en valeur et d'y tenir et faire
tenir feu et lieu par leurs 'Tenanciers à faute de quoy elle sera reunie 'au
Domaine de Sa Majesté de laisser les chemins nécessaires pour lutilité pu-
blique et de laisser aussy les graves' libres à tous pescheurs,. à l'exception de
celles dont ils auront besoin pour leur pesche. Et en cas que dans la suitte
Sa Majesté ait besoin d'aucune partie des dits terrains pour y construire des forts,
batteries, places d'armes, magazins et autres ouvrages publics, elle pourra les
prendre, aussi bien que les arbres qui seront nécessaires pour les dits ouvrages
publics et le bois de chauffage pour la garnison des dits forts, sans estre tenue
d'aucun dedommagement, Voulant Sa Majesté que la dite concession soit sujette
aux conditions cy dessus enoncées sans aucune Exception, sous prétexte qu'elles
n'auroient pas été stipulée dans la dite concession, Et pour Temoignage de sa
volonté, elle m'a ordonné. d'expedier le présent Brevet qui sera enregistré au
greffe du conseil superieur de Québec-pour.y avoir tel recours qu'il apartiendra,
Et qu'elle a voulu signer de Sa main et estre contresigné par moy; Son con-
seiller secretaire d'Etat et de scs commandemens et finances.

(Signé,) " LOUIS,"
Et plus. bas' " "PHELYPEAUX."
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Ratification de" concession en fave&r des lntéressés de la Comîrpagnie des Forges de
St. Maurice.

Datée le 13 Avril 1740.

Extrait du Re- Aujourd'huy treize Avril Mil Sept cent quarante, Le' Roy étant
i s. eolis. à Versailles, ayant- égard à la demande qui, uy a été faite par les

folio 57. Intéressés en la Compagnie des.forges de fer de Canada établis à St.
Maurice, tandante à ce qu'il plut à Sa Majesté de confirmer et rati-

fier une concession à eux faite le douze Septembre mil sept cent trente sept par
les Sieurs Marquis de Beauharnois Gouverneur et Lieutenant Général en la
Nouvelle France, Et Hocquart Intendant au dit païs du fief de Saint Etienne réuni
au Domaine de Sa Majesté par ordre du six Avril précédent, et des terres qui sont.
depuis le dit fief de Saint Etienne à prendre le front sur la rivière' des trois-Ri-
vières en remontant jusqu'à une lieue au dessus du Sault de la Gabelle cy de-
vant dit le Sault de la Vérandrie, sur deux lieues de la*profondeur, pour être le
dit fief 'de Saint Etienne et les terres qui sont au dessus unis et incorporés au
fief de St; Maurice appartenant aux dit interessés, au moyen. de laquisition
qu'ils en ont faitte, des- héritiers Poulin et ne faire ensemble qu'une seule, et
même Seigneurie, et en jouir par les dits interessés à titre de fief et Seigneurie
avec haute, moyenne et'Basse justice. Sa Majesté a confirmé et ratifié la, dite
concession-Veut en conséquence que les dits' Intéressés 'leurs successeurs et
ayant cause en jouissent à perpétuité -comme de leurs propres à titre de fief et
seigneurie, avec haute, moyenne et basse justiceet droit de chasse et de Pesche
seulement dans l'Etendue de la dite concession, sans .,que pour raison de ce, ils
soient tenus de payer, à Sa Majesté ni à ses successeurs roys aucuhe finance ·ni
indemnité desquelles à quelque somme qu'elles puissent monter,' Sa Majesté leur
a fait don et remise, à la charge de. preter foy et hommage au chateau de St.
Louis de Québec du quel la* dite Seigneurie relevera et des autres redevances
accoutumées 'suivant la coutume de Paris suivie au dit Païs et tout ainsy, que
les dits Intéressés jouissent du fief de St. Maurice,' et 'que les 'appellations du
juge qui y sera établi î-essortiront en la, justice Royalle des Trois-Rivière, à la
charge de donner avis à Sa Majesté ou au Gouverneur et Intendant du dit Païs
des mines, minières, Et Minéraux si aucuns se trouvent dans les dites conces-'
sion à l'exception des mines de fer dont, le privilege à été accordé aux dits In-
téresses de laisserles chemins nécesssaires pour l'utilité publique, et en càs que
dans la suite Sa Majesté ait besoin d'aucunes parties du dit terrain pour y.faire
construire des forts, batteries, Places-d'armes, Magasins et autres ouvrages pu-.
blics elles poura les prendre aussi bien que les arbres qui seront nécessaires pour
les dits ouvrages publics et les bois de chauffage pour la garnison des dits forts,
sans étre tenue d'aucun dedommagement Voulant Sa Majesté que la dite con-
cession soit sujetté.aux conditions cy dessus expliquées -sans aucune' excexption
'sous prétexte qu'elles' n'auroient pas été stipulées dans la dite concession. Et
pour témoignage de sa volonté, elle m'a ordonné d'expédier le présent Brevet'
qui sera enrégistré au Greffe du Conseil Supérieur de Québec, pour y avoir tel
recours qu'il apartiendra et qu!elle a voùlu signer de sa main, être contresigné
par moy son conseiller Secrétaire d'Etat et de ses commandements et finances.

Registré, ouy 'le Procureur .général du Roy suivant l'arrêt de ce jour par
nous conseiller secrétaire 'du Roy, Greffier en chef au dit Conseil-Soussigné à
Québec le vingt un Novembre 1740.

DAINE.
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Ratification de la Concession du Fief St. Etienne sûr la Rivière du Sault de la
Chaudière enfaveur du S. Etienne Fra-nçois Cugnet.

Datée le 13 Avril 1740;

Extrait du lRé- Aujourd'huy treize Avril mil sept cent quarante, le Roy estant à
gitrels"cons. Versailles, ayant égard à-la demande qui luy a esté faite par leSup. Lettre Il. ,
folio 58. sieur Etienne, François Cugnet premier conseiller au conseil stipe-

rieur de Québec, tendante à ce qu'il plust à Sa. Majesté ratifier et
confirmer la concession â luiy faite le quinze Avril mil sept cent trente sept par
les Sieurs Marquis de Beauharnois gouverneur et Lieutenant général dela Non-
velle France, et Michel, commissaire de la marine ordonnateur au dit pays, par
l'absence' du sieur Ilocquart Intendant, d'un 'errain restant à conceder vis-a-vis
la seigneurie appartenante aux heritiers Joliet sur la Rivière du Sault de la
Chaudière du Costé du sud-ouest, depuis le bout de la profondeur de la seigneurie
de Lauson jusqu'à celle nouvellement concédée au sieur Taschereau, contenant
environ trois lieues de front sur la dite Rivière du Sault de la Chaudière au sud-
ouest de la dite Rivière, sur deux lieues de profondeur, ensemble les Isles et
Islets quise trouvent sur la dite Rivière dans l'espace du dit terrain du Cosié du
sud-ouest suivant qu'elles se trouveront situées au (levant du dit terrain et les
lacs qui se trouveront sur les dites terres le tout à titre de fief et seigneurie; Sa
Majesté a ratifig et confirmé la dite, concession, Veut en consequence que le dit
sieur Cugnet ses heritiers ou ayanits cause en jouissent à perpétuité comme de
leur propre,' à titre de fief et seigneurie, avec haute, moyenne et basse Justice
et droit de pesche, de chasse et de traitte avec les sauvages dans l'Etendue
de la diteconcession, sans que pour raison de ce, ils soient tenus de payer à-Sa
Majesté ni à ses successeurs Roys aucune finance n'y indemnité, desquelles à
quelque somme qu'elles puissent monter, Sa Majesté leur a fait don et remise, à
la charge de prêter foy et hommage au chateau St. Louis de Québec, duquel le
dit fief relevera et des autres redevances accoutu mees suivant la coutume de
Paris, suivie au dit Pays et que les appellations' des juges qui y seront établis
ressortiront en la Prévosté de Québec, à la charge aussy de conserver et faire
conserver par leurs Tenanciers. les bois de Chesne propres pour la construction des
vaisseaux de Sa Majesté, de donner avis à Sa Majesté ou aux gouverneur et
Intendant du dit Pays des mines, minières et mineraux si aucuns se trouvent
dans la dite seigneurie, de la mettre en valeur, d'y tenir et faire- tenir feu et lieu
par leurs Tenanciers, à faute de quoy elle sera reunie au Domaine de Sa Majesté,
de laisser faire les Chemins nécessaires pour l'utilité publique et de contribuer
pour leur part au chemin que les sieurs Taschereau, Rigaud de Vaudreuil et de
la Gorgendière sont tenus de faire aux termes de leurs concessions, le tout ainsy
qu'il est porté dans la dite concession, à la charge encore de laisser les greves
libres à tous pêcheurs à l'exception de celles dont ils auront besoin pour leur
pêche, et en cas que dans la suite Sa Majesté ait besoin d'aucunes' parties du
dit terrain, pour y faire construitre des forts, Batteries, 'places d'armes, magasins
et autres ouvrages publics, Elle pourra les prendre aussi bien que les arbres qui
seront nécessaires pour les dits ouvrages publics et les bois de chauffage pour la
garnison dés dits forts, sans estre tenue d'aucun dedommagement. Voulant Sa
Majesté que la dite concession soit sujette aux conditions cy dessus expliquées,
sans aucune exception, sous prétexte qu'elles, n'auroient pas esté stipulées dans
la dite concession, Et pour temoignage de sa volonté, Elle m'a ordonné d'expé-
dier le present Brevet qui sera regisiré au greffe du Conseil Superieur de Québec
pour y avoir tel recours qu'il appartiendra, et qu'elle a voulu signer de sa main
et estre contresigné par moy. son conseiller secretaire d'Etat et de ses comman-
demens et finances.

(Signé,) " LOUIS,"
Et plus bas, " " PHELIPEAUX."
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Ratification d'une Concession au bout du Fief MJ'Jaranda enfaveur de Demoiselle
Ciarlotte Le Gardeur.

Datée 13 Avril 1740.

Extrait du Ré- Aujourd'huy treize Avril mil sept cent quarante, Le Roy étant à
gitre Français Versailles voulant confirmer et ratifier 'une concession faite le quatredesw Ellre<rzgs.
trements et- Janvier mil sept cent. trente sept par les Sieurs Marquis de Beau-
tre A, Page liarnois Gouverneur et Lieutenant Général en la Nouvelle France
3. et Michel commissaire de la Marine ordonnateur au dit Pays par.
l'absence du Sieur Hocquart Intendant à la Demoiselle Charlotte Le Gardeur
fille de feu Sieur Le Gardeur Capitaine d'une compagnie des troupes entretenues
en Canada, d'un terrain de trois quarts de lieue de front à la coste du Fleuve
Saint Laurent sur trois lieues de Profondeur à prendre au bout des profondeurs
du fief Maranda, borné d'un côté au Sud Ouest à la Seigneurie de Bon Secours,
d'autre Costé au Nord-Est à celle de Tilly Et par derrière aux terres non conce-
dées pour par elle la tenir à titre de fief et Seigneurie Sa Majesté a confirmé et
ratifié la dite concession,-Veut en conséquence que 'la dite .Demoiselle Le Gar-
deur ses hoirs ou ayans causes jouissent à Perpétuité comme de leur propre des
dites terres à titre de fief et Seigneurie avec haute, moyenne et basse Justice et
Droit de chasse, de Pêche et de traitte avec les Sauvages dans l'étendue de la
dite Seigneurie suivant Et.conformement à la dite- concession sans que pour
raison de ce elle soit tenue de payer à Sa Majesté ny à ses successeurs Roys
aucune.finances ny indémnités des quelles à quelques sommes quelles' puissent
monter Sa Majesté luy fait Don et remise à la charge de porter foy et hommage
au Chateau de Sains Louis de Québec duquel le dit fief relevera et des autres
redevances accoutumées suivant la Coutume de Paris suivie au dit Pays et que
les appellations du juge, qui y sera établis ressortiront en la Prévote de Québec.;
et à la charge aussy de conserver et faire conserver par ses tenanciers les bois de
Chene propres pour la construction des vaisseaux de Sa Majesté, de donner avis
à Sa Majesté ou aux Gouverneurs ou Intendant du dit Pays des mines, minières,
ou minéraux si aucuns se trouvent dansla dite Seigneurie de la mettre en valleur
Et d'y tenir et faire tenir feu et lieu par ses tenanciers à faute de quoy elle sera
reunie au domaine de Sa Majesté, de laisser, les chemins nécessaires pour luti-
lité Publique, de laisser aussy les greves libres à tous Pêcheurs à' l'exception de
celle dont ils auront besoins pour leur Pêche et en cas que dans la suite Sa Ma-
jesté aye besoins d'aucunes parties du dit terrain pour y faire construire des forts,
batteries, Places d'armes, magazins et autres ouvrages publics elle pourra les
prendre aussy bien que les arbres qui seront nécessaires pour les dits ouvrages
Publics et les bois de chauffage pour les Garnisons des dits forts.sans être tenu
d'aucun dedommagemet.-Voulant Sa Majesté que la dite concession soit su-
jette aux conditions cy devant expliquées sans aucune exceptions sous prétexte
qu'elles n'auroient pas été stipulées dans la dite concession Et pour témoignage
de sa volonté Sa Majesté m'a ordonné d'expédier le présent Brevet qui sera enré-
gistré au Greffe du Conseil Supérieur de Québec pour y avoir tel recours qu'il
appartiendra-Et qù'elle a voulu signer de sa main et être contresigné par rnoy
son Conseiller Secretaire d'Etat et de ses commandemens et finances.

(Signé,) "LOUIS,"
(Signé,) "PHELYPEAUX."

u
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Ratication de la Concession du Fief du Sablé pour être uni au fie du Chicot,
en faveur du Sieur Louis Adrien Dandonneau Du Sablé.

Datée le 12 Avril 1740.
Extrait dit Re- Aujourd'iu treize Avril Mil Sept Cent quarante, Le Roy estant

treà Versailles, ayant égard à la demande qui lui a esté faité par le sieur
folio.6o. LoUL Adrien Dandonneau Dusablé, enseigne dans les troupes en-

retenues en Canada, tendante à.ce qu'il plût à Sa Majesté de con-
firmer ët ratifier.une concession-aàluy faite le quinze aoust mil se nt
neuf, par les'sieurs Marquis de Beauharnois, Gouverneur et Lieutenant général
de la Noavelle France et * Hocquart Intendant au dit Pay,-d'un terrain d'une
lieuc de front sur trois lieues de profondeur, borné par la devanture au bout de
la profondeur de la concession accordée par le sieur Talon au sieur Jean Baptiste
Le Gardeur, le trois Novembre mil six cent soixante, douze appartenant aujour-
d'huy au sieur Petit Bruno, au Nord Est par les terres concedees par le dit sieur
Talon le vingt neuf Octobre Mil six .cent soixante douze aux sieurs Pierre et
Jean Baptiste LeGardeur de St. Michel dont le dit sieur Petit Bruio est actuel-
lement propriétaire, Et par la ligne de la seigneurie dn sieur Sidard de Carufel:
au .:Sud Ouest, au fief du Chicot et continuation du dit fief, et parderrière aux
terres non concédées, pour le -dit terrain, avec le dit fief du Chicot. dont le dit
sieur Dusablé est actuellement propriétaire ne faire, qu'une seule et- même con-
cession à titre de fief et seigncrie.-Sa Majesté. a ratifié et'confirmé la dité con-
cession, veut en consequence que le dit, sieur Dusablé ses'heritiers ou ayans
Cause jouissent à perpétuité comme de leur propre. des dites terres, à tître de fief
et-seigneurie, haute, moyenne et Basse justice et droit de pesche, de chasse et"
de traitte avec les sauvages dans l'étendue de la dite seigneurie, suivant et con-
formément à la dite concession, sans, que pour raison de ce, il soit tenu de payer
à Sá Majesté ni.à 'ses successeurs Roys aucune finance ni Indemnité, desquelles
à quelque somme qu'elles puissent monter Sa Majesté luy fait don et remise, à
la charge de porter foy et hommage au Chateau St. Louis de·Quéhec duquel le
dit fief relevera et des 'autres redevances accoutumées suivant la Coutume de
Paris suivie au' dit Pays et que les' appellations du juge qui y sera establi res-
sortiront en la justice Royale de Moitréal ; à la charge aussy de conserver et
faire conserver par ses Tenanciers les bois de Chesne pròpres pour la construe-
tion des vaisseaux de Sa Majesté ;- de donner avis à Sa Majesté ou aux. Gouver-
neur et Intendant du dit Pays, des mines, minières et mineraux si aucuns se
trouvent »dans la- dite seigneurie, de la mettre en valeur et d'y tenir et fiúre tenir
feu et lien par' ses Tenanciers à faute de quoy elle 'sera reunie au Domaine de
Sa Majesté, de laisser les chermins nécessaires pour l'utilité publique, de lais'ser
aussy les graves libres à tous pêcheurs a l'exception de celles dont il 'aura besoin
pour sa pesche-Et en-cas que dans la suite .Sa Majesté ait besoin d'aucunes
parties. du dit terrain pour y faire construire des forts, batteries, places d'armes,
magasins et autres ouvrages publics, Elle pourra les prendre aussy bien que .les
arbres qui seront·nécessaires pour les dits ouvrages publics, Et les bois de Chauf-
fage pour la garnison des dits forts, sans estre tenue d'aucun dédommagements,
voulant Sa Majesté que la dite concession soit sujete aux conditions cy'dessus
expliquées sans aucune exception, sous prétexte qu'elles n'auroient pas esté sti-
pulées dans la' dite concession, et pour Témoignage de Sa volonté elle m'a or-
donné d'expédier le. présent Brevet qui sera enrégistré au Greffe 'du Conseil Su-
perieur de, Québec, -pour y avoir 'tel recours qu'il apPartiendra,-Et qu'elle a
voulu signer de Sa main et estre contresigné par moy son Conseiller Secrétaire
d'Etat et de ses Commandements et finances.

(Signé,) "LOUIS,"
Et plus bas. " "PHELYPEAUX."
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Ratfication d'une Concessfon sur le Lac Champlain en faveur du sieur Joseph
.Roebert.

Datée le 13 Avril 1740.

Extrait du Re Aujourd'huy treize AJïil mil sept cent quarante, Le Roy.etant à
gitre osons. Versailles ayant egard à la demande qui luy a été 'faite par, le sieurisup, L~ettre if,
folo à. Joseph Rocbert Gardernagazin à Québec tendant à ce. qu'il plut à

Sa Majesté confirmer et ratifier une concession à luy faite le 13 Juin
1737 par les sieurs Marquis de Beauharnois gouverneur et Lieutenant Général
en la, N ouvelle France, Et Michel Commissaire de la Marine ordonnateur au dit
Païs par l'absence du Sr. Hocquart Intendant; d'un terrain de trois lieues de
front sur deux lieues de' profondeur du 'côté de l'ouest dans le Lac Champlain
a prendre eri descendant une demie lieue au dessous de la..Rivière Banquet et'
,en remontant deux lieues et demie au dessus de. la dite Rivière. venant aboutir
proche le Rocher fendu, ensemble les Isles et Islets qui se trouveront adjacens à
la dite terre,. le tout à titre de. fief et 'Seigneurie; Sa Majesté a confirmé, et ratifié
ladite concession, veut en conséquence que le. dit sieur Rocbert ses héritiers ou.
ayant cause jouissent a perpétuité comme de leur propre des dites terres à titre de
fief et Seigneurie avec haute, moyenne, et basse justice, et droit de chasse, de
Pesche et, de traitte avec les sauvages dans lEtendue de' la "dite seigneurie
-suivant et conformerent à la dite concession:. saus'que pour raison de ce il soit'
tenu de 'payer à Sa Majesté ny à ses successeurs Roys aucune finance ny lndem-
nite des quelles à quelie sorme 'quelles puissent monter, Sa Majesté luy fait
don et remise; à la"eb4rge de preter foy et hëmage au chateau St. Louis de
Québec:duquel le dit fief relevera et des autres redevances accoutumées suivant
la Couturne de Paris suivie au dit Pais et que les -appellations du Juge qui y sera
étably ressortiront en la justice Royalle de Montréal, à la 'charge. aussy de con-.'
server et'faire conserver par leurs tenanciers les bois de chesne propre' pour. la
construction des vaisseaux de Sa Majesté de donner avis à Sa Majesté ou aux
gouverneur et Intendant du dit Pais des Mines, minières ou minéraux si aucuns
se trouvent dans la dite Seigneurie, et la mettre en valeur, et d'y tenir et faire
tenir feu et lieu par leurs tentanciers à'fpute de quo' elle seraréunie au Domaine
de Sa Majesté dle laisser les ,chemins' nécessaires pour l'utilité du Public, de
laisser aussi les: graves libres à tous Pescheurs à Pexception de celles dont ils
auront besoin 'pour leur Peche' Et en cas que Sa Majesté ayt besoin d'aucunes
parties dI dit terrain pour y faire construire des forts, batteries,' Places d'armes,
Et autres ouvrages Publics, Elle pourra les prendre aussi bien que les arbres qui
seront necessaires potur les dits ouvrages publics, et les bois de chauffage pour
la garnison des dits forts, sans être tenue d'aucun dedommagement voulant Sa
Majesté que la dite concession soit sujette aux conditions cy dessus expliquées.
sans aucune exception, sous pretexte qu'elle n'auroient 'pas' été expliquées dans
la dite concession, et pour témoignage de sa volonté, elle m'a ordonné d'expe-
dier le présent. brevet qui serâ' enregistré au Greffe du cônseil Superieur de
Québec pour y avoir tels recours- qu'il apartiendra, Et qu'elle a voulu signer de
sa main et. être .contresigné par' moy, son conseiller secretaire d'état et de ses
commandements et finances.

(Signé,) pLOUIS,"
4t plus, bas.' ' "XHELIPEAUX""ý
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Ratificatzon de la Concession du Fief Gaspé derriére la Seigneurie de Tilly, en
faveur de Dane Angéliqne Le Gardeur veuve du 8r. Aubert (le Gaspé.

Datée le 16 Avril 1741.

.Extrait du Re- Anjourd'huy seize Avril mil sept cent quarante un, Le Roy es-
gitre lus. Cons. tant a Versailles.voulant cónfirmer, et ratifier une concession faiteýsup. Lettre IL. 1 esilsvuatc
folio 8. le vingt cinq Mars mil sept cent trente huit, par les Sieurs Marquis

deBeauharnois Gouverneur, et Lieutenant général en la Nouvelle
France, et Hocquart Intendant au dit Païs à laDame Angelique Le Gardeur
veuve du Sieur Aubert de Gaspé,d'un terrain d'une lieue, et demie derrière la
seigneurie de.Tilly appartenante aux liéritiers de feuSieur Le Gardeur son père
à prendre le front au bout de la profondeur et limites de la dite seigneurie de
-Tilly tenant d'un costé à la seigneurie de 'Lauzon d'autre àcelle accordée à la
demoiselle Le Gardeur sa -sour, par concession du quatre Janvier mil sept cent
trente sept, et par derrière'aux terres non concédées pour par elle là tenir à titre
de fief et seigneurie, Sa Mujesté à ratifié et confirmé la dite concession, veut en
conséquence que la dite Darne Angélique Le Gardeur veuve Gaspé ses heritiers,
ou ayuns cause jouissent à perpétuité, comme de leur propre, du .dit terrain à
litre de fief, et Seigneurie avec haute moyenne et basse Justice et diroit de
Chasse, de pesche et de traitte avec les Sauvages dans l'étendud (le la dite Sei-
Sgneurie suivant, et conformemt à la dite 'concession, sans que pour raison de ce,
Elle soit tenue de payer à Sa Majesté, ni à ses successeurs Rovs aucune finance
Indemnité, desquelles à quelque somme qu'elles puissent monter Sa Majesté lay
a fait don et remise à la charge de porter foy et hommage au Chateau de St.
Louis de Québec duquel le dit fief relevera et des autres redevances aceouturmées
suivant la coutume de Paris suivie au dit Païs et que. les appellations (lu Juge
qui y sera établi ressortiront en ·la Prevosté de Québec, à la charge aussi 'de
conserver, et faire concerver par leurs tenanciers les bois de Chène propres pour
la construction des vaisseaux de Sa Majesté ; de donner avisà .Sa Majest, ou
aux Gouverneur et Intendant du dit païs des mines, minières ou minémux si
aucuns se trouvent dansý,la dite seigneurie de la mettre en valeur et d'y tenir.et
faire tenir'feu.et lieu par leur Tenanciers à faute de quoy elle sera -reiînie an
domaine de Sa Majesté, de laisser-les -Chemins .nécessaires pour l'utilité publi-
que, de laisser aussi les greves libres à tous pescheurs à lexception dè celles
dont ils auront besoii pour' leur pêche; et en casý que dans la suite Sa Majesté
ayt besoin d'aucunes Parties d dit terraii pour y laire construir¿(des forts Bat-
teries, places d'armes, magasins, et autres oiivragcs )ubliques; ¡Tle pouirra les
prendre aussi bien¢que les arbres qui seront. écssaires pour les dits ouvrages

publics, et lés bois de Chauflüge pour la garnison des (lits forts, sans eestre tenue
d'aucun dedommagement Voulant Sa Majesté que ladite conic'sion soit sujette
aux conditions cyedessus expliquées sàns.aueuîne exception, sous prétexte 1u'elles
n'auroient pas esté stipulées. dans la dite concession, Et pour témoignage de sa
volonte Elle m'a ordonné' d'expedier le présent Brevet qui sera enregistré au
greffe du Conseil superieur de Québec pour y avoir tel recours qu'jl appartiendra,
et qu'elle a· voulu signer de Sa main ; et estre contresigné par moi son conseiller
secretaire d'Etat, et de ses commandements et finances.

(Signé;) " LOUIS,"
Et plus bas "" PHIELPPEAUX,"

Avec paraphe.
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Ratification d'une Coycession en augnientation enfaveur de Denelle. Charlotte Le-
Gadeu:r joignant ta Seigneurie Sainte-Croix.

16 avril 1741.

Extrait da Ré- Aujourd'huy seize Avril mil sept cent quarante un; Le Roy estant
SptreIns.co . à Versailles 'ayant égard à la demande qui luy a 'esté faite 'par De-

;, t e moiselle Charlotte LeGardeur, fille du feu'àieur LeGardeur, Capitaine
d'une compagnie des troupes entretenues en Canada, tendant à ce

qu'il plût à Sa Majesté de confirmer et ratifier une concession à elle faite le vingt
six Mars mil sept-cent trente huit, par les Siéurs Marquis de'Beaùharnois, Gou,
verneur et Lieutenant Général pour Sa Mfjesté en la Nôuvéle France et Hoc-
quart Intendant an dit pays, d'unterrain d'environ sôixant-quatorze arpenade front
qui se trouve non concédé et. enclavé entre la concession à elle faite le quatre
Janvier mil sept cent trente sept et la seigneurie de Sainte Crois, tenant parde-
vant aux fiefs de Bonsecours et Amiot.et par derrière aux terires non conédées
qur une lieue et soixante arpens de profondeur pour le dit terrain ajouté à la dite
concession du quatre Janvier mil sept cent trente sept ne faire qu'une seule et
même Seignéurie avec haute, moyenne et basse justice et droit de chass, de pêche
et de traitte avec lçs Sauvages' dans l'étendue de la dite Seigneurie, suivantýet
conformement à la dite concession, sans que pour raison de ce' elle soit tenue, de
payer à Sa Majesté ny à ses successêurs Roy aucune finance ni Indemnité,· des-
quelles à quelques sônmmes qu'elles puissent monter Sa Majesté luy a fait don et
remikse, à la charge de porter foy et hommage au Chateau St. Louis de Québec
duquel le ditifief relevera et des autres. redevances accoutumées suivant la cou'
tume de Paris suivie au dit pays et qùe les appellations du Juge qui y sera étably
ressortiront en 'la 'Prevosté de. Québec.; à la' chatge aussi de conserver et faire.
conserver par leurs tenanciers les bois de Chesne propres pour la construction des
vaisseaux de Sa Majesté de donner avis à Sa Majesté on aux gouverneur et In-
tendant du dit pays des mines, minières ou minéraux si aucuns se 'trouvent dans.
la dite Seigneurie, de- la mettre en valeur, et d'y tenir et faire tenir feu et lieu'
par leurs tenanciers, à faute de quoy, ellé sera réunie au Doniaine de Sa. Majesté,
de laisser:les' chemins nécessaires pour l'utilité publique, de laisser aussi les
graves libres à tous peseheurs à l'exception de celles dont ils auront besoin pour
leur pêche; et en cas que dans la sûitte Sa Majesté ayt besoin d'aucunes parties
du dit terraint pour y faire construire des forts, Batteries, places d'ames, rnagasins
et autres ouvrages publics, elle pourra les prendre aussi 'bien que les arbres qui
seront nécessaires pour les dits ouvrages publics et le bois de chauffage pour la
garnison des' dits forts, -sans estre tenue d'aucun dedommagement. Voulant Sa
Majesté que La dite concession soit sujette aux conditions cy dessus' esepliquées,
sans aucune exception sous prétexte· qu'elles n'auraient pas esté stipulées dansla
dite concession;' et pour témoignage de sa volonté, elle m'a ordonné d'expedier
le présent'Brevet qui sera enregistré au greffe du Conseil Supérieur de Québec
pour y avoir tel recours qu'il-appartiendra, et qu'elle'a voulu.signer de la main et
estre contresigné par moy son conseiller secretaire d'Etat et de ses commande-
ments et:finances.

(Signé,) "LOUIS.'
Et plus bas " ' "PHELYPEAUX."
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Ratification de la Concession de Bourg Louis, derrière la Seigneurie de Neuville,'
en faveur du Sieur Louis Fornel.

Datée le 27 Aviil 1742.

Extrait dn rè- Aujourd'huy vingt sept Avril mil sept cent quarante deux; Le
gitre ns.Cone Roy estant à Fontainebleau, Voulant confirmer et ratifier une con-
folio 82. cession faîte -le quatorze May mil sept, cent quarante un par les

Sieurs Marquis 'de Beauharnois, Gouverneur et Lieutenant Général
en la Nouvelle France, Et Hocquart Intendant au dit Pays au Sieur Louis-Fornel
négociant à Québec d'un terrain de deux lieues trois quarts au environ de front,
sur trois lieues de profondeur derrière la seigneurie de. Neuville appartenant au
Sieur Demeloise; borné sur le front par la ligne .qui sépare la dite seigneurie
de Neuville, des terres non-concédées, au Nord Est par la ligne de profondeur .
du fief de St. Augustin prolongée, au Sud Ouest par une ligne .paralelle à la
precedente à prendre sur la ligue du fief de Belair aussi prolongée et par derrière
aux terres non concedées. pour par luy la tenir. à titre de fief et seigneurie. Sa
-Majesté à ratifié et confirmé la dite Concession,'Veut en conséquence que le dit
sieur' Fornel ses heritiers ou ayans cause en jouissent à perpetuité comme de
leur. propre des dites teries à titre de fief et seigneurie avec haute, rnoyenne et
basse justice et droit de chasse, de pesche et de traitte avec les sauvages dans
l'étendue de 'le dite seigneurie, suivant et. conformernent à la dite concession,
sans 'que. pour raison de ce, il soit tenu de payer à Sa Majesté ny à ses succes-
seurs Roys aucune finance ni Indemnité, desquelles à quelques somme 'qu'elles
puissent monter Sa Majesté.luy a fait don et remise à la charge de porter foy et
hommage au Chateau St.. Louis de Québec. duquel Je dit fief relevera et des
autres redevances accoutumées suivant la Coutume de Paris suivie au dit Pays

,çt que les appellations du juge qui y sera etabli ressortiront en la Prévosté de
Québec; à la charge aussi de Conserver et faire conserver par·les 'Tenanciers les
bois propres pour la construction des vaisseaux de Sa Majesté, -de donner avis à
Sa Majesté où aux Gouverneur et Intendant du dit Pays des mines, minières ou
minéraux si aucuns se trouvent dans la dite seigneurie; de la mettre en valeur
et d'y tenir et, faire tenir feu et lieu par les tenanciers, à faute de quoy elle sera
reunie au. Domaine de Sa Majesté; de laisser les. chemins nécessaires pour l'uti-
lité publique, de .laisser aussi les graves libres, à tous pêcheurs à l'exception de
.celle. dont. il aura besoin pour sa pesche. Et en cas que dans la suite Sa Majes-
ayt besoin d'aucune partie du dit terrain pour y faire construire des forts, Batteries,.
ulaces d'armes, magasins et autres ouvrages publics, Elle pourra les prendre

ussi bien que' les arbres qui seront nécessaires pour les dits ouvrages publics,
.et les bois* de chauffage pour la garnison des dits forts sans être tenue d'aucun
dedommagement. Voulant Sa Majesté que la. dite concession. soit sujette aux
conditions cy dessus expliquées 'sans aucune exception sous prétexte. qu'elles
n'auroient pas esté stipulées dans la dite concession-Et pour témoignage de Sa
volonté elle m'a ordonné d'expedier 'le présent ' Brevet qui sera enregistré. au
Greffe du Conseil Superieur de .Québec et qu'elle a Ivoulu signer de Sa main et
estre. contresigné par moy son conseiller secretaire d'Estat et de ses commande-
mens: et finances.

(Signé,) " LOUIS,"

Et plus bas "" PHELIPPEAUX."



16 Victorio. Appendice (H. H. H. H.) A. 1853.

Concession et Ratißcation par Sa Majesté d'un terrain sur le Lac Champlain vis
à vis le Fort St. Fréderick en faveur du .Sr. Hocquart, Intendant.

Datée le 20 Avril 1743..
Extrait du Re- Aujourd'huy vingt Avril mil. sept cent quarante trois, le Roy
gSup. Lnettre estant à Versailles voulant favorablement traiter le Sieur Ilocquart

folo 7. Intendant de la nouvelle France et luy donner une marque de la.
satisfaction qu'elle a .de ses services Sa Majesté luy a concédé a

titre de fief et seigneurie un terrain d'environ une lieue de .front sur cinq lieues
de profondeur scis dans la dite Colonie sur le lac Champlain et vis-à-vis le fort.
St. Fréderie borné à l'ouest par le dit Lac à l'Est par les terres non concedées,
au nord par une ligne tirée Est et Ouest, et au Sud parune ligne paralelle à,
celle ey, lesquelles deux lignes font la séparation des' terres à conceder en cen-.
sives au nom et au profit de Sa Majesté pour par le dit sieur Hocquart ses heri-
tiers ou ayans cause jouir à perpétuité du *dit terrain à titre de fief et seigneurie
avec haute moyenne et'basse justice et droit de. Chasse, de Pesche et de traite
avec les Sauvages dans l'étendue de la dite seigneurie sans que pour raison de
ce ils soient tenu (le payer à Sa Majesté ny. à ses successeurs 'Rois aucune fi-
nance ni Indemnité, desquelles à quelque somme qu'elles puissent monter Sa
Majesté luy a fait 'don et Remise à la charge de prester foy et hommage au Cha.
teau St. Louis de Québec duquel le dit fief -elevera et des autres redevances ac-
coutu mées suivant la Coutume de Paris suivie au dit Pals et que les appellations.
'du juge qui y sera êtably ressortiront en la justice Royalle de Montréal, à la.
charge de conserver et faire conserver par les tenanciers les bois de toutes
espèces propres pour la construction. des Vaisseaux de Sa Majesté de donner avis
à Sa Majesté des mines minières ou mineraux si, aucuns se trouvent dans la-
dite concession, de la mettre en valeur et d'y teniret- faire tenir féu et lieu par
les tenanciers àfaute 'de quoy elle' sera reunie au domaine de Sa.Majesté, de
laisser les chemis nécessaires por l'utilité publique et -dé laisser aussi les graves
libres' à tous pescheurs à l'exception de celles dont il aura' besoin, pour ses
pesches et en cas que dans la suitte Sa Majesté eust besoin d'aucune parties du
dit terrain pour y construire des forts, batteries, places d'Armes, Magazins ou
autres ouvrages publics, elle poura les prendre aussi bien que les arbres qui se-
ront nécessaires pour les dits ouvrages publics, et le bois de chauffage pour la
garnison des dits forts, sans estre. tenue d'aucun dédommagement, Voulant Sa
Majesté que la dite concession soit sujette aux 'conditions cy dessus énoncées
sans aucune exception et pour témoignage de Sa volonté elle' m'a ordonné d'ex-
pédiei le présent Brevet qui sera enrégistré au greffe. du Conseil Supérieur de
Québee, pour y avoir tel recours qu'il -appartiendra et qu'elle a voulu signer de
Sa main et estre contresigné par moy son conseiller secrétaire d'Estat.et de ses
commandemens et finances.

(Signé,) LOUIS,
Et plus has " "PHELYPEAUX."

Ratification de la Concession faite au Sr. Estebe d'un terrain de S lieues de profon-
deur et 2 lieues de front sur le Lac Champlain.

Datée le 25 Mars 1745.
Extrait duRé- Aujou-d'huy vingt cinq Mars mil sept cent quarante cinq, le Roy
itesons étant à Versailles, voulant confirmer et ratifier une concession faite

ltte. - le vingt deux Mars mil sept cent quarante quatre, par. les Sieurs
Marquis de Beauharnois Gouverneuret Lieutenant Général-en la Nouvelle France,-
et Hocqiar Intendant au dit pays au Sieur Estèbe, -Conseiller aux Cônseil Supé.
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rieur de Québec, d'un terrain de deux lieues de front sur trois de profondeur,
borné au Nord par une ligne Est et Ouest joignant à la Seigneurie cy-devant
concédée au Sieur de St. Vincent, fils, sur lé devant par le Lac'Champlain et sur
la profondeur à trois lieues joignant aux terres non concédées, pour par luy la
tenir à titre de fief et seigneurie, Sa Majesté a ratifié et confininé la dite conces-
sion, veut en conséqucnce que le dit Sieur. E.stèbe ses héritiers ou ayans cause
jouissent à perpétuité comme de leurs propres des dites terres à titre de fief et
seigneurie avec haute, moyenne et basse justice -et droit de chasse et de pêche et
de traitte avec les Sauvages dans l'étendue de la dite Seigneurie, suivant et co-
formement à la dite Concession,saîis que pour raison de ce il soit tenu de payer
à Sa Majesté ny à ses Successeurs Roys aucune finance ny indemnité desquelles
àaquelque somme qu'elles puissent monter Sa Majesté-luy a fait don etremise à
la charge de part-foy et hommage au Chateau St. Louis de Québec duquel le
dit fief relevera et des hutres redevances accoutumées suivant la Coutume de Paris
suivie audit Pays, et que les appellations du Juge qui.y sera établi ressortiront
en la Jurisdiction de Montréal, à la charge aussy de conserver et faire conserver
par les tenanciers les bois de chêne propres pour la construction des vaisseaux de
Sa Majesté ; de donner avis à Sa Majesté ou aux Gouverneur.et Intendant au dit
pays, des mines, minières ou minéraux si aucuns se trouvent en la dite seigneu-
rie; de la mettre en valeur et d'y tenir et faire tenir feu et lieu par les tenanciers
faute, de quoy elle sera réünie au Domaine de Sa Majesté; de laisser les chemins
nécessaires pour l'utilité publique, de laisser aussy les graves libres à tous pê-
cheurs, à l'except ion de celles dont il aura besoin pour sa pêche; et en cas que
dans la suite Sa Majesté eut besoin d'aucunes parties du -dit terrain pour y faire
construire des forts, Batteries, Places d'Armes, Magazins et autres- ouvrages Pu-
blies, elle pourra les prendre aussy bien que les arbres qui seront jugez néces-
saires pour les dits ouvrages Publics et les bois de chauflage pour la Garnison
des dits Forts, sans être tenue d'aucun dédommagement. Voulant Sa Majesté
que la ditefoncéssion soit sujette aux conditions cy-dessus expliquées sans ex-
ception sous prétexte qu'elles n'auroienjt pas été- stipulées dans la dite concession.
-Et pour témoignage de Sa volonté, Sa Majesté m'a ordonné d'expédier le pré-
sent Brevet. qui sera enrégistré au Grefle du Conseil Supérieur de Québec, et
qu'elle a voulu signer de Sa Main et estre contresign p Conseiller
Secretaire de. ses commandemens et finances.

(Signé,) LOUIS.
Et plus bas, (Signé,) PHELIPPEAUX.

Ratification de la Concession du Fief Beaijeu sur la Rivière Chambly enfaveur
de Sieur Daniel Liennard de Beaujeu, fils.

Datée le 25 Mars,1745.

Extrait du Ré. • Aujourdhuy vingt cinq Mars mil sept cent quarante cinq, le Roy
gitre.Ins.Cons.Vrsil
Sup. Lettre I étant .à Versailles, Voulant confirmer et ratillier une concession
folio 82. ' . faite le vingt deux Mars mil sept cent'quarante trois, par les sieurs

Marquis de Beauharnois Gouverneur et Lieutenant Général en la
Nouvelle France, et Hocquart Intendant au dit pays. au sieur Daniel Liennard
de Beaujeu, fils, Lieutenant d'une Compagnie des troupes du détacheinent de
la Marine entretenues en cette Colonie, d'un terrain de deux lieues de front le'
long de la Rivière Chambly, sur trois lieues dé profondeur, borné au nord par
la Seigneurie du Sieur Chaussegros de Léry, et sur la même ligne, et au Sud
par une ligne tirée Est et Ouest du monde, sur le devant parla Rivière Chambly,
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et sur le derrière à trois liùes joignant aux terres non concédées, et en· outre
d'une petite Isle* qui est au dessus de l'Isle aux Tètes pour 'par luy la tenir à titre
de fief et Seigneurie, Sa Majesté a ratiffié et confirmé la dite concession, veut
en conséquence que le dit Sieur de Beaujeu fis ses héritiers ou ayans causes
jouissent à perpétuité comme de leurs propres des dites terres à titre de fief et
Seigneurie avec haute moyenne et basse Justice et droit de chasse de pêche et de
traite avec les Sauvages dans l'étendue de la dite Seigneurie suivant et confor-
mérnment à la dite concession, saris que pour raison de. ce, il soit tenu de payer
àSa Majesté ny à ses'successeurs Roys aucune finance ny indemnité desquelles
à quelque somme qu'elles puissent monter Sa Majesté luy a fait don et remise,
à la charge de porter foy et hommage au Chateau Saint Louis de Québec,* du-
quel le dit fief relevera, et des autres redévances accoutumées suivant la Cou-
tume de Paris suivie au dit Pays, et que les appellations du Juge'qui y sera
étably ressortiront en la Jurisdiction de Moniréal, 4à lacharge aussi de conserver
et faire conserver par les tenanciers les Bois de Chêne propres pour la constriac-
tion des-Vaisseaux de Sa Majesté; de donner avis à Sa Majesté,ouauxk Gou-
verneur et Intendant du dit pays, des mines, minières ou minéraux -si aucuns
se trouvent dans la dite Seigneurie, de là mettre en valeur et y tenir et faire
tenir feu et lieu par les 'tenanciers à faute de quoy 'elle 'sera réünie au Domaine
de Sa Majesté; de laisser les chemins nécessaires pour l'utilité publique, de
laisser aussy les graves libres à tous pêcheurs à l'exception de celles dont il aura
besoin pour sa pêche. Et en cas que dans la suite Sa Majesté eut besoin d'au-
cunes 'parties du. dit terrain pour y faire construire des Forts, Batteries, Places
d'Armes, Magazins, et autres Ouvrages Publics elle pourra les prendre aussy
bien que les arbres qui seront nécçsaires pour les dits Ouvrages Publics, e.tles
bois de chauffige pour la Garnison des dits Forts-Sans être tenue d'aucun
dédommagement; Voulant Sa Majesté que la dite concession soit sujette aux
conditions cy dessus expliquées sans aucune exception, sous prétexte qu'elles
n'auraient pas été stipulées dans ladite concession. Et-poutémoignage de
'Sa Volonté Sa Majesté m'a ordonné d'expédier le présent Brevet'qugigera régis-
tré au Greffe du Conseil, Supérieu- de Québec, et qu'elle a voulu signÏer de Sa
main et estre contresigné par moy son Conseiller Secrétaire d'Etat et de .ses
commandements et finances.

(Signé) LOUIS
Et plus bas . PHELIPPEAUX.

Ratification de la Concesäion du Fief de Livaudière au bout de la Seigneurie de
Vincennes e faveur du Sr. Péan de Livaudière.

Datée 25 Mars 1745.

E'trait du Ré- Aujourd'huy, vingt' cinq Mars mil sept cent quarante cinq, le
gitre InsC Roy étant à Versailles voulant confirmer et ratiffier une Concession'
fSu 8. faite le vingt Septembre mil-sept cent quarante quatre,. par les Sieurs

Marquis de Beauharnois Gouverneur et Lieutenant Général en la
Nouvelle France, et Hocquart, Intendant au dit pays, au Sieur Péan de Livaudière
Major'des ville et Chateau de Québec, d'un terrain de trois quarts de lieue de
front ou environ sur trois lieues de profondeur, borné' pardevant au bout de la
profondeur de la Seigneurie de Vincennes, d'uncosté an Nord Est,.à la ligne de
la Seigneurie de Beaumont, d'autre costé au Sud Opest à la Seigneurie de Mon-
tapeine, et par derrière aux terres non concédées pour par·luy la tenir à titre de'
&f et Seigneurie, Sa Majesté a ratiffié et confirmé la -dite concession qu'eleW
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entend néantmoins ne faire qu'une seule et même Seigneurie avec la .moityé de
celle de la Durantaye dont le dit Sieur Péan est propriétaire en vertu de l'adju-
dication qui luy en a été faitte par sentence de la Prévosté de Québec du quatorze
Aoust mil sept cent trente six, Veut en conséquence que le dit Sieur. Péan de
Livaudière ses héritiers ou ayans cause jouissent à perpétuité comme de leurs
propres des dites terres à titre de fief et Seigneurie avec haute, moyenne et basse
Justice-.de droit de chasse, de pêche et- traitte avec les Sauvages (ans 'Etendue
dela dite Seigneurie, suivant et conformément. à la* dite Concession, sans que
pour raison de ce il soit tenu de payer à Sa Majesté iiy à ses Successeurs Roys
aucune finance ny indemnité de'squelles à- quelque somme qu'elles. puissent
monter Sa Majesté luy.a fait don et remise à la charge de porter foy et hommage
au Chateau St. Louis de Québec duquel le dit Fief relevera, et des autres rede
vances accoutumées suivant la Coutume de Paris suivie au dit pays, et que les
appellations -du Juge qui y sera étably ressortiront à la Prévosté de Québec, à la
charge. aussy de conserver par les tenan'Ciers les bois.de chesne propres pour la
construction des vaisseaux de Sa Majesté; de, donner avis a Sa Majesté on au
Gouverneur et Intendant du dit pays, des mines, minières ou minéraux si aucunes
se trouvent dans la dite Seigneurie, de la mettre en valeur et d'y tenir et faire tenir
feu et lieu par les tenanciërs, faute de quoy elle sera réunie au Domaine de Sa
Majesté; de laisser les chemins nécessaires pour l'utilité publique, de laisser
aussy les graves libres à tons pêcheurs, à l'exception de celles'dont il aura besoin
pour sa pêche; Si au cas que dans la suitte Sa Majestè eut besoin d'aucunes
parties du dit terrein pour y faire'construire des Forts, Batteries, Places d'Armes,
Magazins et autres ouvrages Publics, Elle pourra les prendre aussy bien que les
arbre qui seront nécessaires pour les dits ouvrages publics, et les bois de chauf-
fage pour la garnison des dits forts, sans être tenue d'aucun dédommagement;
Voulant.Sa Majesté que la dite' Concession soit sujette au conditions cy dessus
expliquées, sans aucune exception,' sous prétexte qu'elles n'auroienit. pas été
stipulées dans la dite Concession,-Et pour témoignage de Sa volonté Sa Majesté
m'a ordonné d'expédier-'le présent Brevet qui sera enrégistré au Grefl du Conseil
Supérieur de Québec, qu'Elle a voulu Signer de sa main et être contresigné par
noy son Conseiller Secretaire d'Estat et de ses commandemens et finances.

(Signé) 'LOUIS,
Et plus bas PHELIPPEAUX.

Ratißcation et augmentation d'une Signeurie sur la. Rivière Chanbly jusqu'à
la Baie de Missiskouy enfaveur du Sieur Foueaui.

Datée le 25 mars 1745.
ExtraitduRe- Aujourd'huy vingt cinq Mars mil 'sept cent quarante cinq, Letre Fi Roy étant à Versailles voulant confirmer et ratyfier une concession
treinents, Let- faite le premier May mil sep t cent quarante trois par les Sieurs,
tre D. Page Marquis de Beauharnois Gouverneur et Lieutenant Général en la
145. Nouvelle Fraùce et Hocquart Intendant au dit Païs au Sieur Fou-
cault conseiller au conseil. superieur de Québec et écrivain Principal de la Ma-
rine servant en la dite colonie d'un terrain de deux lieues de front sur la rivière.
de Chambly sur la profondeur qui se trouvera jusqu'à la 3aye de Misiscouy et en
outre d'une lieue de front d'augmentation' sur la même profondeur à prendre au
bout des.dites deux lieues en remontant la dite 'rivière Chambly les dites trois
lieues de terrains bornées' au nord par la borne Planté par Jànvrin arpenteur Juré'
suivant son procès verbal du quatorze Juin mil sept cent trente sept, sur le-
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devant par la dite rivière de Chambly en tirant au Stid et dans la profondeur par
deux lignes paralelles courant Est et Ouest jusqu'à la Baye de Missiskouy les
les dites deux lignes joignant aux terrains réunis et non concédé pour par.luy
'latenir à titre de fief et'Seigneurie-Sa Majesté a ratyfié et confirmé la dite èon-
cession--Veut en conséquence que le dit'Sieur Faucault ses heritiers ou ayant
causes, jouissent à perpétuité comme de leur propre des dites terres à titre-de
fief et seigneurie avec haute, moyenne et basse Justice, et dJe droit de chasse, de
Pêche, et traitte avec les.sauvages dais l'étendue de la dite seigneurie suivant
Et conformément à la dite concession sans que pour Raison de ce il soit.tenu de
payer à Sa Majesté ny à ses successeurs Roys aucunes finances ni ·indemnité
des quelles à quelques sommes qu'elle puisse monter Sa Majesté lui fait don et
remise à. la charge. de porter foy et hommage au Chateau de St. Louis de Québec
duquel le dit fief relevera, et des autres redevances accoutumées suivant la Cou-
tume de Paris suivie au dit Pays et que les appellation du juge qii y sera étably
ressortiront en la Jurisdiction -de Montréal à la charge aussy -de conserver Et
faire, conserver par les Tenanciers les bois de chesne propres pour la .construc-
tion des vaisseaux de Sa Majesté, De donner avýisà Sa Majesté ou aux Gou-
verneur et Intendant du dit Pays des mines, minières Et Minéreaux si aucuns

,se trouvent dans la dite Seigneurie; De la mettre en valeur, Et d'y tenir et faire
tenir feu et lieu par les Tenanciers à faute de quoy elle sera réunie au domaine
de Sa Majesté; de laisser les chemins nécessaires pour l'utilité Publique, de
laisser aussy les grèves libres à tous pêcheurs à l'exception de celle dont il aura
besoin pour sa pêche ; et en cas que dans la suite Sa Majesté eût besoin d'au-
cuneq parties du dit terrain pour y faire construire des forts, Batteries, Places
d'armes magazins ou autres ouvrages Publics-Elle pourra les prendre aussi
bien que les arbres qui seront. nécessaires 'pour les dits ouvrages publics, Et
les bois de chauflge pour la garnisôn dés (lits forts sans être lenüe d'aucun
dédomagement voulant Sa Majesté que la dite concession soit sujette aux. con-
ditions cy dessus expliqué sans ,aucunes exception sous prétexte qu'elles
n'auroient pas été stipulées dans la dite concession et pour témoignage de sa
volonté, Sa Majesté m'ordonne d'expedier le prés(nt Brevet qui sera enregistrée
au greffe du Conseil Superieur de Québec et qu'elle a voulu signer de sa main
et être contre-signé par moy son Conseiller Secrétaire d'Etat et de ses Commen-
demens et finances.

(Signé,) LOUIS,
(Signé,) PIIELILPEAUX.

Augnentatiôn faite par Sa Majesté à la Concession.faiteXu Sr. Hocquart, Intendant
eà date du 20 Avril 17-13.,

Datée le 1er Avril 1745.

Extrait duRe- Aujourd'huy premier Avril mil sept cent quarante -cinq, le Roy
gitre hs. -estant à Versailles voulant traiter favorablement le sieur HpcquartCoqs. Sap
Lettre 1. m1; intendant de la Nouvelle France et luy doiner une nouvelle marque
34. de la satisfaction qu'elle a de ses services, Sa majesté luy a concédé
à titre de fief et Seigneurie un terrain de' trois lieues de front scis dans la dite,
Colonie et sur le Lac Champlain à prendre depuis la borne du terrain à luy desjà
concedé par brevet du vingt Avril mil sept cent quarante trois, en tirant au Nord
sur la même profondeur de cinq lieues qui a été donnée au dit terrain pour du
tout nétre fait 'qu'une seule et même Seigneurie, pour par le dit sieur HQcquart ses
heritiersou ayans cause jouir à perpetuité des dits deux terrains au dit titre de
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fief et seigneurie, haute moyenne et basse. justice, et droit de chasse de pesche
et de Iraie avec les Sauvages dans 'Etendue de ladite Seigneurie, sans que
pour raison de ce,. il soit tei de paier à Sa Majesté ny à es successeurs Roys
aucune finance, ny indemnité, desquelles à quelques sornines qu'elles puissent
monter, Sa Majesté i a fait don et remise a la charge de préter-foy et liomnage
au chateau St. 'Louis de Québec, duquel le dit fief relevera, Et des autres rede-
vances necoutumées suivant la Coutame de Paris suivie au dit pais, Et que les
appellations du juge. qui y sera étably resortiront e la justice Royale de M\fontréal,
à la charge aussy de Conserver, et faire conserver par Jes tenancier les bois de
toute espece propres pour la construction des vaisseaux de Sa Majesté, de donner
avis à Sa Majesté dles mines, minières, oÙ mineraux si -aucuns se trouvent dans
la dite Concession, de la meure en valeur, Et d'y tenir et faire tenir feu et. lieu
par les lenaniciers, à- fiae, de quoy elle sera reunie au Domaine de Sa Majesté,
de laisser les chemins nécessaires pour l'utilité )ubliqe, 'Et de laisser aussy les
Graves libres à tous pesclieurs à l'exception de celles dont ils auront besoin pour
leur pesche. Et en cas que.dans la suite Sa Majesté eut besôin d'aucunes parties
des dit terrains pour y construire des forts batteries, place.s d'armes, magazins
Et autres oùvrages publics, Elle pourra les preiidre aussy' bien que les arbres qui
seront necessaires pour les dits ouvrages publies, Et le bois de Chauflage pour
les garnisons des dits .forts, sans estre tenue d'aucun dédommagement.-Voulant
Sa Majesté que la dite concession soit sujette aux conditions cy dessus ènoncées
sans aucune exceltion.' Et pour téoignage'de sa volonté, m'a ordonné d'expe-.
dièr le présent Brevet qui, sera enrégistré au Greffe du Conseil Supérieur de
Québec, Et qu'elle a voulu sigâer de sa Main, Et estre contresigné par moy
Conseiller Séretaire d'Etat, Et de ses commandemens et finances.

(Signé,) "LOUIS"
Et plus bas • " "PIIELIPPEAUX."

Ratificalion dle la Conce.çsion accórdée ait Sieur Nicolas Ren Levasseur sur la
Rivre Missiskouy-Lac Champlain.

Datée le 30 Avril 1749.
Extrait du R,- Aujourd'lhuy.trente Avril mil sept cent quarante neuf, le Roy étant
gitre Ins.Cns. Versailles Voulant confirmer et ratillier une Concession faite le
foio 7u. vLin'i gt trois Septembre mil sept cent quarante' huit, par les Sieurs

Marquis de la Galissonnière Commandant Général en la Nouvelle
France, et Bigot Intendar4 au (lit pays, au Sieur Nicolas René Levasseur cons-
tructeur de vaisseaux de Sa Majesté en Canada, d'un terrain contenant six lieues
de front le long de -la Rivière de Missiskoui dans le Lac Champlain sur trois
lieues de profondeur de chaque costé d'ieelle, les dit six lieues de front à prendre
à huit arpens àu dessous (le la, première chute qui se trouve à trois lieues dans la
profondeur de la dite Rivière et en la remontant, pour par luy la' tenir à titre de
fief et Seigneurie. 'Sa Majesté à ratiffié et confirmé la dite -Concession veut en
conséquence que le dit Sieur Levasseur ses héritiers ou ayans cause jouissent à
perpetuité comme de leurs propres des dites terres à titre de fief et Seignerie,
avec haute, moyenne ét basse justice, et droit de chasse de pesche' et de traitte
avec les Sauvages dans l'Etendue de la dite Seigneurie, suivant et conformément
à la dite Concession, sans que pour raison de ce, il soit tenu de payer à Sa Ma-
jesté ny à ses Successeurs'Roys aucune finance ny indeMnité 'desquelles à quel-
que somme qu'elles puissent monter Sa Majesté luy à fait don et remise, à la
charge de porter foy et hommage au Chateau de Saint Louis de. Québec duquel
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le dit Fief relevera, et des autres redevances porées par la Coutume de Paris
suivie au dit pays, et que les appellations du Juge qui y sera établi ressortiront
en la Jurisdiction de Montréal,.à la charge aussy de conserver etdaire conserver
par les tenanciers les bois de chesne propres pour la construction des Vaisseaux.
de Sa Majesté ; de donner avis à Sa Majesté ou aux Gouverneur et Intendant
audit; pays, des mines, minières ou minéraux, si aucuns se trouvent dant la
dite Seigneurie, de la mettre en valeur, et d'y tenir et faire tenir feu et lieu par,
les tenanciers, faute de quoy elle sera réunie au Domaine (le Sa Majesté; de
laisser les chemins n-cessaires pour l'utilité publique, de laisser aussi les Greves
libres 'tous pécheurs, à 'exception de celles dont il'aura besoin pour sa pêche.
Et en cas que dans la suite Sa Majesté eut besoin d'aucunes parties du dit terrain
pour y faire construire des fdrts, Batteries, Places d'armes, magasins, et autres
ouvrages publics, Elle pourra lesprendre aussy bien que les arbres qui seront
necessaires pour les dits ouvrages publics, et les bois de chaufage pour la Gar-
nison. des (lits Forts, sans être tenue d'aucun dédommagement, Voulant Sa Ma-
jesté que la dite. coneéssion soit sujette aux conditions cy de3sus expliquées
sans aucune exception sous prétexte qu'elles n'auroient été stipulées dans la dite
Concession.- Et pour témoignage de Sa volonté Sa Majesté m'a ordonné d'ex-
péd ier le présent Brevet qui sera enrégistré au Greffe du dit Conseil Supérieur
de Québec, et qu'rlle a voulu signer de Sa main et estre contresiéné par moy
son Conseiller Secretaire d'Etat et de ses commandements et finances.

(Signé) LOUIS.
Et plus bas ROUI LLÉ.

Ralifi ration de' l'au gn'entation du Fief Montapeine ou Vitray entre lesfiefs de
Vincennes et Liva dière, enfaeur du sieur Berment de. la Martinière.

Datée le 31 Mai 1750.
Extràit di, Ré- - Aujourd'huy trente unième May mil sept cent cinquante, le Roy

s.C étant à Vesailles voulant confirmer et.ratiflier une concession faite
fis 8.. • le dix huit Juin mil sept cent quarante neuf, par les sieurs Marquis

de la Galissonnière Commandant Général enila Nouvelle France,
et Bigot Intendant au dit pays, au sieur Bermeni. de lq Martinière Capitaine
d'Infanterie, en Canada, d'une étendue de terre qui se trouve à prendre au bout
de la profondeur du fief de Vitray et qui est enclavé entre les fiefs de Vincenne
et Livaudière au Nord Est, et eeluy à luy desja appartenent au Sud Ouest,
jusqu'à l'egale profondeur de six lieues que contient son dit terrain pour par lay
la tenir à titre de fief et Seigneurie; Sa Majesté a ratiffié et confirmé la' dite
concessipn, veut en conséquence que le dit sieur de la Martinière ses héritiers
on ayans causes jouissent à perpétuité, comme de leurs propres de la dite terre
à titre· de fief et Seigneurie avec haute, moyenne et basse justice, et droit de
chasse et. de pesche et de traite avec les Sauvages dans l'Etendue de la dite'sei-
gneurie, suivant et conformément à la dite Concession, sans que pour raison de
ce, il soit tenu de .payer à Sa Majesté ny à ses Successeurs Roys aucune finance
ny indemnité, desquelles à quelque somme qu'elles puissent monter Sa Majesté
luy a fait don et remise à la charge de porter foy et hommage au Chateau St. Louis'
de Québec, duquel le dit fief releveraet des autresredevances portées par la Cou-
tume de Paris suivie au dit pays, et que les appellations du Juge quiy sera
etabli ressortiront en la Jurisdiction de Montréal, à la charge aussy de conserver
et faire conserver par les tenanciers les bois de chêne propres pour la construction
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des vaisseaux de Sa Majesté, de donner avis à Sa Majesté ou aux Gouverneurs
op Intendans du dit pays, des mines minières ou minéraux si aucuns se trouvent
dans la dite seigneurie, de la mettre en valeur, et d'y tenir et laire tenir feu et
lieu par les tenanciers, faute de quoy elle sera réünie au Domainede Sa Majesté;
de laisser les chemins nécessaires pour l'utilité publique,. de laisser aussy les
graves libres .â tous pêcheurs à l'exception de celles dont il aura besoin pour sa
pêche ; Et en cas que dans la suite Sa Majesté eut besoin d'aucunes parties du
dit terrain pour y faire construire des Forts, Batteries, Places d'Armes, Magazins,
et autres ouvrages Publics elle pourra les prendre aussy bien que les arbres qui
seront nécessaires pour les dits ouvrages publies, et les bois de chauflhge pour
la garnison les dits Forts, sans être tenue d'aucun dédommagement; Voulant
Sa Majesté que la dite Concession soit sujette aux conditions ey dessus expliquées
sans aucune exception sous prdtexte qu'elles n'auroient pas été stipulées dans la
dite Concession. Et pour témoignage de Sa Volonté Sa Majesté m'a ordonné
d'expédier le présent Brevet qui sera régistré au Greffe du Conseil supérieur de
Québec, et qu'elle a voulu signer de Sa main et contresigné par moy Conseiller
Secrétaire d'Etat et de ses commandemens et finances,

(Signé,) LOUIS.
Et plus bas (Signé,) ROUILLÉ,

Ratißcation de la Concession faite au Sieur Daine de la Grande Isle dans le Lac
Chawmplain.

Datée le 31 Mai 1750.
Extrait du Re- Aujourd'huy trente unième May mil sept cent cinquante. Le Roy
S " étre tant -à Versailles, voulant confirmer et ratillier une Concession
folio 8ô. ' faite le premier Novembre mil sept cent, quarante neuf par les

Sieurs Marquis de la Jonquière Gouverneur et Lieutenant Général
enla Nouvelle France, et Bigot Intendant au dit Pays, au Sieur Daine, Lieute-
nant Général de la Prévosté de Québec, d'une Isle scituée dans le Lac
Champlain vulgairement appellée la Grande Isle, avec les Isles, Islets et
Battures qui en dépendent, pour par luy la tenir à titre de fief et sei-
gneurie, Sa Majesté a ratiflié et confirmé la dite concession--Veut en con-
séquence que le dit Sieur Daine ses héritiers ou ayans -causes jouissent
à perpétuité comme de leurs propres de la dite Isle, à titre de fief et- sei-
gneurie, avec haute, moyenne et Basee Justice, et droit de chasse de pesche
et' de traitte avec les Sauvages dans l'étendue de la dite seigneurie, sui-
vant et' conformément à la dite concession sans que pour raison de ce. il
soit tenu de payer à Sa Majesté ny à ses Successeurs Roys aucune finance
ny indemnité, des quelles à quelque somme qu'elles puissent monter, Sa Ma-
jësté luy a fait don et remise, à la charge de porter foy et hommage au Chateau
de St. Louis de Québec,duquel le dit fief relevera, et des autres redevances por-
tées par la Coutume de'Paris suivie en ce pays, et que les appellations du Juge
qui y sera établi, ressortiront en la Jurisdiction de Montréal, à la charge aussy
de conserver et laire conserver par les tenanciers les bois de chesne propres pour
la construction des vaisseaux de Sa Majesté; de donner avis à Sa Majesté, ou
aux Gouverneur et Intendant au dit pays des mines, minières ou minéraux si
aucuns se trouvent dans la dite Seigneurie, de la mettre en valeur et d'y tenir et
faire tenir feu et lieu par les tenanciers, faute de quoy elle- sera réunie au' Do-
maine de Sa Majesté ;' de laisser les chemins nécessaires pour l'utilité publique,
de laisser aussy les grêves libres à tous pêcheurs à l'exception de-celles dont il
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aura besoin pour sa pêche; Et en cas que dans la suitte Sa Majesté eut besoin
d'aucnnes parties du dit terrain pour y faire construire des Forts, Batteries,
Places d'Armes, Magasins et autres ouvrages publics, elle pourra les prendre,
aussy 'bien que les arbres qui seront nécessaires pour les dits ouvrages publics et,
les bois de chauffage pour la Garnison des dits Forts, sans être tenu d'aucun
dédommagement; Voulant Sa Majesté que la dite concession soit sujette aux
conditions cy dessus expliquées sans aucune exception sous prétexte qu'elles
n 'auroient pas été stipulées dans la dite concession-Et pour témoignage de Sa
Volonté Sa Majesté m'a.ordonné d'expédier le présent Brevet qui sera Registré.
au Greffe du Conseil Supérieur de Québec, et qu'elle a voulu signer de sa main
et être contresigné par moy Conseiller Secrétaire d'Etat et de 'ses commande-
ments et finances.

(Signé) LOUIS
Et plus bas ROUILLE.

Ratification d'une augmentation au fief Gatineau, en faveur de Dile. Joseph
Gatineau Duplessis.

Datée 24 juin 1750.

Extrait du R'- Aujourd'huy vingt quatre Juin mil sept cens cinquante par les
gitre Français Sieurs Marquis de la Joncquière, Gouverneur lieutenant Généraldes Enrègis-
treinents, Let- en la Nouvelle France, et Bigot Intendant au dit Païs à la Dle.
tre E. Page Joseph Gastineau Duplessis de l'étendue de quatre lieues de Pro-
168- ~ .fondeur derrière la Seigneurie normmé le fief Gatineau, situé sur le
lac St. Pierre, originairement concédé au Sieur Gatineau son père, Sa. Majesté a
ratifié et confirmé la dite concession, veut en conséquence que la Dile. Gatineau,
ses héritiers ou ayans cause jouissent à perpetuité comme.de leurs Propres de la
dite terre, a titre de fief et seigneurie, avec haute, moyenne et basse.justice, droit
de chasse, péche et traitte avec les Sauvages dans toute l'étendue de ladite con-
cession, suivaht et conformement à celle qui luy- en a été faitte, sans que pour
raison elle soit tenue de payer à Sa Majesté ni à ses successeurs Rois aucune.
finance ou indemnité, dlesquelles à quelques sommes qu'elles ·puissent monter,
Sa Majesté luy a fait Don et Remise à la charge de porter foi et hommage au
Chateau -de St. Louis de Québec duquel le dit fief relevera et des autres rede-
vances portees par la Coutume deParis'sivie au dit Païs et que les appella-
tions du juge qui y sera établi ressortiront en la Jurisdiction de Montréal, à la
charge asssi de conserver-et faire conserver par ses Tenanciers -les Bois de
Chêne propres pour la construction des Vaisseau de Sa Majesté, de donner
avis à Sa Majesté ou au Gouverneur et Intendant. du dit Pais des mines, mi-
nières ou minéraux si aucuns se trouvent dans la lite concession de la mettre en
valeur et d'y tenir et faire tenir feu et lieu par ses Tenanciers, faute de quoi elle
sera réunie au Domaine de Sa Majesté, de laisser libre les chemins nécessaires
pour l'utilité publique, de laisser aussi les grèves libres à tous Pêcheurs à, l'ex-
ception de celles dont la Dîle. Duplessis aura besoin pour sa Pesche, et en cas
que dans la suite Sa Majesté ait besoin d'aucunes Parties, du dit terrein pour y
faire construire des Forts, Batteries, Places d'Armnes, magazins et autres ouvrages
Publics, Elle pourra les prendre aussi bien que les arbres qui seront nécessaires
pour les dits ouvrages Publics et les Bois de chauffage pour la Garnison des dits
Forts, sans être tenue à aucun Dédommagerment. Voulant Sa Majesté que la
dite concession soit sujette aux conditions ci dessus expliquées sans aucune
exception, sous prétexte quelles n'auroient pas été stipulées dans la dite, conces-
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sion. Et pour témoignage de sa volonté, Sa Majesté m'a ordonné d'expédier le
présent Brevet, qui sera enregistré au grellè du Conseil Superieur de Québec, et
qu'elle a voulu, signer de Sa main, et être contresigné par moi son conseiller
seèrétairé d'Etat et de ses conmandemens et finances.

(Signé,) LOUIS,
(Contresigné,) ROUILLÉ,

Ra(ificalion de la. Concession die SanIt saitie lilarie, en faweur des Srs. DeBonne
et DeRepenfigny.

Datée le 24 juin 1751.
k'traithi Ru Aujourd'hyvingt quatre Juin, mil sept cens cinquante un, Le

-Roy étatu à Versailles, voulant confirmer et ratifier une.concession
ment S, Le -e faite le dix huit Octobre mil sept cens cinquante par le Sr. Marquis

1. de la Jonquire, Gouverneur, Lieutenant Général en la Nouvelle
France et Bigot intediiant au dit Pais aux sieurs de Banne Capitaine

reformé dans le Régimett de Condé Intfaterie, et Chevalier de Repent igny En-
seigne dans les Troupes de Canada (lu lieu nonimé Le Salit Ste. Marie avec six
ieux (le front sur le Portage sur six lieues de Profondeur, bordant la iRivière qui

sépare les deux Lacs, Sa Majesté a ratifié, confirmé la dite conce- ion. Veut
en conséquence que les dits sieurs. Bonne et Repentigny leur iloirs ou ayans
cause jouissent à perpetuité comme de leurs propres de la dite terre à titre de
fief et seiggeurie, aveC haute, moyenne et basse Justice avec droit (le Chasse,
Pesche, senement da.ns tonte. l'étendne de la dite concession suivant et confor-

oement à celle (lui leur bété fiaite ; sans que pour raison <le ce ils soient tenns
de payer à Sa Majesté, n'y à ses successeur Rois aucune linances ny indemnités
desquels à queélques sommtie.s qu'elles puissent 'monter, Sa Majesté leur a fi it Don
et Remise à la charge de prêter Foi.et lonuinage anchaiteat >t Lonis de Quïébec
duquel le dit fiel rûlevera et des autres redevances portes piar la Coutui.ue de
Paris suivie au 'dit Païs et que les appellatiois du Juge qui v se.ra établie ressor-
tiront en la Jurisdiction de Montréal à la charge aussi de conserver et faire con-
server par leurs Tenanciers les Bois de Chêne piropres pour la construclion des
Vaisseaux de Sa Majesté, (le donner avis à Sa jestê on à sis(onverneurs et
Intendants du Paï/ des minles,. minières on.minéraux si aucuns se t :ouwt lans
la dite coicession de la mettre en valeur, et d'y fhire tenir felu et lieu par leuirs
Tenanciers, faute de quoi elle sera reunie ail Domaine de Sa Majesté (le laisser
libre le' Chemins nécessaires pour l'utilité publique, de laisseaussi lE-s gréves
libres à tous Pescheurs à ·l'éxceplion de celles dont les dirs sieurs De Bonne et
Répentigny auront besoin poir leurs Pêche et en cas que dans la suite, Sa Ma-
jesté eut besrin d'a'cunes parties du dit terrain pour y faire construire des Fortsi
Batteries Places d'armes, Magazins et-autres ouvrages Publies, elle pourra les
prendre aussi bient que les arbres qui seront nécessaires pour les dits ouvrages
publics et les bois (le chauffage pour la garnison des dits*forts, sans êtres tenus
D'au-cun dédomagenents, voulant Sa Majesté qúe la dite concession soit sujette
aux co.nditions ci dessus expliqué sans aucune exception sous prétexte qu'elles
n'auroient pas·été st-ipulées dans la dite Concession, et pour témoignage de sa
Volonté, Sa Majesté m'a ordonné d'expélier le présent Brevet qui sera enregistré
au grelfe du Conseil superieur (le Québec et qu'elle a voulu signer de. sa main et
être Contresigné par moi son conseillèr' secretaire d'Etat et de ses Commande-
ments et Finances.

(Signé,), LOUIS,
Contresigné, (ROUILLÉ.)
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Ratification d'une augmentation à la seigneurie de la Rivière Ouelle en faveur de
Dame Genëviëve'de Raniezay veuve Boisliébert.

24 juin 1751.
Extrait du ré- Aujourd'huy vingt quatre juin mil' sept cent einquante-un, le Roy

S étant à Versailles voulant ratiffier et confirmer une concession faitedes ugi4-
ments,1eureB. le vingt octobre mil Sept cent einquante par les sieurs Marq'uis de la
page 566. Jonquière, Gouverneur Lieutenant général en la Nouvelle France et
Bigot Intendant au dit pays; 'à la Dane Geneviève de Ramezay veuve du sieur
de Boishebert' Capitaine, d'Iifanterie en Canada, de l'étendue de' deux lieux de
front sur deux lieies dle profondeur à prendre au bout d'une ancienne concession
faite au sieur de la Bouteillerye le vingt neuf Octobre, mil six cent soixante
douze par le Sieur Talon alors Intendant au dit pais de deux lieux de front sur -une

i lieüe et derny de profondeur'au lieu appellé la Rivière Ioiielle,-et qui depuis a
été acquise par le feu sieur de Boislhebert, Sa Majesté a ratiffié et confirmé la.
dite concession, veut en conséquence que la 'dite .cuve de Boishebert ses hoirs
ou ayans cause jouissent à perpétuité de la dite terre pour ne faire avec l'ancienne
concession-, qu'une seule et mêmeseigneurie à'titre de fief avec haute, Moyenne
et Basse Justice droit de pesche, chiasse-et Traite avec les Sauvages dane toutes
l'étendue 'de 'la dite'Concession, sans que pour raison de' ce, elle soit tenue de
payer à Sa Majesté ou à ses successeurs Roys aucunes finances ni indemmité,
desquelles à quelque sommes qu'elle puissent monter Sa Majesté lui a fait don'
et remise, à la charge de porter foy et hommage au chateau de St. Louis de Qué-
bec duquel le' dit fief relevera, etdes guitres redevances portées par la Coutume de
Paris suivie au dit pays, et que les appèllations du Juge qui y sera établiv, resor-u
tiront en la Jurisdiction de Montréal; à la charge aussi de conserver et faire
conserver par les Tenancie'rs les bois (le cbêsne )roples pour la construction des
vaisseaux de Sa Majesté ; de donner avis à Sa MAmjesté ou aux Gouverneurs 'et
Intendant du dit pays des mines, minières.ou ninereaux si aucuns se trouvent
dans lI dite concession, de la métre en valeur ci d'y tenir et faire tenir'feu et lieu.
par les Tenanciersifante de quoy elle sera·réun]ie au doinaine (le Sa M!jesté ; de
laisser libres les Clemislécessaires pour 'utilité piblique, de laisser aussi -les
gréves libres à torts pecheurs, à l'exception de celle dont la dite Dame de Bois-
hebert aura beso pour sa pèche; et en ens que dags la suite Sa eut
besoin d'munes parties du dit terrain pour y faire cepstruire des forts, Batteries,
places D'arnes, imagazins et dutres, ouvrages. publics, Elle pourra les preïidre
aussi bien que les arbres qui seroit nécessaires pour les dits oivraes publics et
les bois de chaufiage pour li garniso)n des dits f1ts, sans être tnu-d'ucun dé-
dommîagenment. Voulant Sa Mlajest·é que la dite concession soit sujette aux
condit ions expdessus exliquées, sans .aucune exception stios prétexte qu'elles
n 'aLura.ieni pas esté stipulées dans la dite concession. Et pour témoignagde sa
volonté, Sa Majesté m'a ordonné d'expédier le présent Brevet qui sera enrégistré
au Conseil Supérieur de Québec, et qu'elle a voulu signer de su main et être con-
tresignmé par moy son ecnseiller secrétaire d'Etat et de ses cormmandements et
finances.

(Signé,) LOUIS.
(Contresigné,) ROUILLÉ.
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Ratification de la Concession du Fief La Naudière au bout du Fi<f Carufel, en
faveur du 8r. de La Naudière.

Datée 24 Juin 17é1.

Extrait lu Ré- Aujourd'hîuy Vingt quatre Juin mil sept cent cinqante un, Le Roy
gtreI Lete 1 tant à Versailles voulant confirmer et ratilier une concession faite

folioS . le premier Mars mil sept cent cinquante par les sieurs- Marquis de
-la Jonquière, Gouverneur Lieutenant Général en la Nouvelle

France, et Bigot Intendant au dit pays, au Sieur (le la Naudière, Capitaine-d'n.
fanterie, de l;étendue de deux lieues ou environ de front de terrain à prendre an
bout de la profondeur du. fief dé Cirufel jusques à la profondeur qui se trouvera
jusques au Lac appellé Masquinoigé, le dit lac compris dans toute sôn étendue
avec les Isles et Islots et battures qui-se trouvent en iceluy, Sa Majesté a ratiflié
et confirmé la~dite Concession veut en consé/Lience que le dit Sieur La Naudière
ses hoirs on ayans cause jouissent à perpétuité comme de leurs propres de la dite
terre à titre de fief et seigneurie avec haute, moyenne et basse Justice, -droit de
chasse, pesehe et traite avec les Sauvages dans toute l'étendue de la dite Con-
cession suivant et conformément à celle qui luy en a été faite, sans que pour rai-
son de.ce, il soit tenu de payer à Sa liajesté ny à ses Successeurs Roys aucune
financeny indemnité, desquelles à quelques sommes qu'elles, puissent monter Sa
Majesté luy -a fait don et remise à la charge de porter foy et hommage au Cha-
teau de Saint Louis de Québec duquel le dit fief relevera et des autres redevances
portées par la Coutume de Paris suivie au dit pays.-Que les appellations du

Juge qui y sera étably ressortiront en la Jurisdiction de Montréal, à la charge
aussy de conserver et faire conserver par ses tenanciers les bois de chesne propres
pour la construction des vaisseaux de Sa Majesté ; de donner avis à Sa Majesté
ou au Gouverneur et Intendant (lu dit pays des mines, minières ou minéraux si
aucuns se trouvent dans la dite Concession; de la mettre en valéur et d'y tenir
et faire tenir fen et. lieu par ses tenanciers faute <le qùoy elle sera réuinie au Do-
maine de Sa Majesté ; de laisser libres -les chemins nécessaires pour l'utilité
publique, <le laisser aussy les Grêves libres à tous pèsclieurs àâl'exception de celle

dont le dit Sieur La Naudière aura besoin pour sa pesche. Et en cas que dansi
-la suite Sa Majesté eût besoin d'aucunes parties du dit terrain -pour y -faire cons-
truire-des Forts, Batteries, Places-d'Armes, Magazins et autrès ouvrages Pdblics
elle.pqurr.i les prendre aussy bien que les arbres qui seront ncessaires poqr les
dits ouvrages Publics et les bois de chauffage pour la garnison des dits Forts:'sans
être tenue d'aucun dédommageiment, Youlant Sa Majesté que la dite Conces-
sion soit sujette- aux conditions cy desus expliquées sans aucune exception sous
prétexte qu'elles n'auroient pas été stipulées dans la dite Concession. Et pour
témoignage le SaVolonté Sa Majesté m'a ordonné d'expédier -le présent Brevet

qui sera régistré au Greffe d1ii Conseil Supérieur de Québec,.et quaelle a voulu

signer de Sa main et être contrsigné par moy son Conseiller Secretaire d'Etat et
de ses commandements -et finances.

(Signé,) LOUIS, -x

É_plus bas, ROUll .

las-
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Ratification de la Concession dit Fief St. Gervais uni d? SI. Michel de la Du-
ranlay et, Livaudière, en faveur du Sieur Péan.

Datée le 1er Juin 1753.

'Extrait du Ré-. Aujourd'huy premier Juin mil sept cent cinquantre trois, le Roygitre mls. Colis.
sup. Lettre étant à Versailles, voulant confirmer et ratiffier une Concession
folio 94. faitte le vingt Septembre mil sept et cinquante deux, par les

Sieurs Marquis Du Quesne, Gouverneur Lieutenant Général.enla
Nouvelle France et Bigot, Intendant au dit pais au Sieur Péan, Capitaine d'In-
fanterie Ayde Major à Québec d'un terrain non concédé derrière la Seigneurie
de Beaumont, lequel se trouve enclavé··entre· les lignes des Seigneuries de Saint
Michel au Nord Est, et de Livaudière au Sud Ouest et qui compose deux lieues
de front sur une lieue .de profondeur seulement, laquelle lieue de profondeur
joint la ligne du trait-quarré des profondeurs des dites Seigneuries de. St. Michel
et de Livaudière, et en outre quatre lieues et un quart de front ou environ sur
trois lieues de profondeur à prendre au bout-des profondeurs1de, Saint Michel:des
deux lieues cy dessus. concédées et 'de la Seigneurie. de Livaudière, laquelle
étendue de terrain de quatre lieues ui quart de front ou environ, sera bornée par
le devant au trait-quarré des lignes de .profondeur de Saint Michel des deux
lieues cy dessus concédées et de Livaudière, par derrière. par une 'ligne droite
et paralelle joignant aux terres non concédées, au Nord Est par la éontinuation
de la ligne de séparation des 'Seigneuries de St. Vallier et de' St Michel,
et au Sud Ouest egalernent par la continuation de la ligne de separation
de la Seigneurie de, Livaudière et celle nouvellement concédée au' Sieur
La 'Martinière; lesquels. terrains de deux lieues de front sur. 'une lieue de

'profondeur, et quatres lieues un quart aussy de 'front sur trois lieues de
profondeur cy désignés ne feront avec les Seigneuries de St. Michel et de· dessus
Livaudière appartenant desja au dit Sieur Péan, qu'une seule et même Seigneu-
rie-Sa Majesté a rattifié et, confirmé la dite Concession veut en conséquence
que le dit Sr. Péan ses. loirs et ayans cause jouissent à perpétuité comme de
leurs propres de' la dite terre à titre de fief et seigneurie -avec haute, moyenne:et
basse Justice, droit de Chasse., pesche et traite avec les Sauvages ·dans toute
Sl'étendue de la dite Concession suivant et conformément au dit titre qui luy en
a été expédié par les dits Sieurs Du Quesne et Bigot,, sans que pour raison de
ce, il soit tenu de payer à Sa Majesté ny à ses successeurs Roys' aucune finance, ny
indemnité dequelles à quelque somme qu'elles puissent mnfuter Sa Majesté luy a
fait don et remise ; à la charge de porter foy et hommage .àu Chateau. St. Louis
de Québec duquel le dit fief relevera et.. des autres -redevances portées par la
Coutume de Paris suivie au dit pays, Et que les appellations du Juge qui y.sera
étably ressortiront en la Jurisdiction de Montréal, à la charge aussy.de conser-
ver et faire conserver-par les tenanciers les bois de chesne propres pour la construc-
tion des vaisseaux de Sa Majesté ; de donner avis à Sa Majesté ou aux Gouverneur
et Intendant pour Elle au dit pays des mines minières ou minéraux si aucuns se
trouvent dans la dite Concession et de la mettre en. valeur, et de tenir et faire
tenir feu et lieu par les tenanciers faute de quoy elle sera.réüinie au Domaine-de".
Sa Majesté; de laisser les 'chemins nécessaires pour l'utilité publique, de laisser
aussy les grèves libres à l'exception de celles dont le' dit Sr. Péan aura besoin'

.pour sa pesehe ; Et au cas que dans la suitte Sa Majesté,eut besoin d'aucunes
parties du dit terrain pour y faire construire des Forts, Batteries, Places d'Armes,
Magasins et autres ouvrages publics, Elle pourra. les prendre aussy bien que les.
arbres qui seront nécessaire pour les dits ouvrages publics, et les bois de chauf-
fage pour la Garnison 'des dits 'Forts, sans être tenue d'aucun dédommagement,
voulant Sa Majesté que la dite Concession soit sujette aux conditions cy dessus
expliquées sans aucune exception, sous prétexte qu'elles n'auroiegt pas été sti-
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pulées dans la dite Concessio.-Et pour témoignage de Sa volonté Sa Majesté
M'a ordonné d'expédier le présent Brevet qui sera enregistré au Greffe du Cor-
seil Supérieur de Québec et qu'Elle a voulu signer de Sa main1 et être contre-
signé par moy son Conseiller Secrétaire. d'Etat et de ses Commandements et
finances.

(Signé,) LOUIS.
Et plus bas ROUILLÉ.,

Ratification de la concession de la Rivière Chazy sur le Lac Champlain, enfaveur
du sieur Bedout.

Datée 1er juin 1753.

Extrait du Ré- Auiourd'huy premier Juin mil sept cent cinquante trois, Le Roy
gitreInstClne l étant à Versailles voulant confirmer et ratiffier une concession faite
folio 1. le piémier Novembre mil selit cent cinquante deux, par les Sieurs Mar-

quis Du Quesne Gouverneur Lieutenant Généralen la Nouvelle France
et Bigôt Intendant au dit- Pays, au Sieur Bedout, Conseiller au Conseil supérieur
de Québec de l'étendue de deux lieues ou deux lieues et demie de front sur trois
lieues de profondeur le long de la Rivière Chambly et-Lac Champlain avec la
Rivière Chazy y comprise, le front du dit térrain à prendre depuis la borne de la
Seigneurie nouvellement concédée au Sieur Beaujeu, jusques à une lieue au
dessus de l'embouchure de la Rivière Chazy avec la partie de la Rivière Chazy
qui se trouve dans l'étendue du'dit terrain, laquelle sera bornée du costé du Nord
et du Sud par deux lignes tirées Est et Ouest, sur le devant par la Rivière Cham-
bly et le Lac Champlain, et sur la profondeur à trois lieues joignant aux terres
non-concédées par une ligne tirée Nord et.Sud paralelle à celle qui doit passer
par l'embouchure de laïRivière Chazy;'"et en outre, l'Isle dite la Motte qui est
vis-à-vis du dit terrain dans le Lac Champlain, laquelle. concession a été cy-de-
vant accordée au feu Sieur Péan, Major de Québec, et a été réfinie au Domaine
de Sa Majesté par Ordonnance des Sieurs Beauharnois, Gouverneur Lieutenant
Général en la Nouvelle France et Hocquart Intendant au diW pays, en datte du
dix May mil sept cent quarante et un; Sa Majesté a Ratiffié et confirmé la dite
concession, veut en conséquence que le sieur Bedout ses héritiers ou ayans causes
jouissent à perpétuité comme de leurs propres de la dite terre à.titre 'de fief>et
seigneurie, avec haute, moyenne et basse justice,.droit de chasse, pesche et traite
avec les Sauvages dans toute' l'étendue de la dite concession, suivant et confor-
mnément à celle qui luy en est faitte sans que pour, raison de -ce, il- soit tenu de
payer à.Sa Majesté ny a ses successeurs'Roys aucune finance ny indemnité, des-
quelles à qtelques sommes qu'elles puissent monter, Sa Majesté luy a fait don et
remise, à la charge de porter foy et hommage au Chateau. Saint Louis de Québec,
duquel le (lit fief relevera, et des auties droits et redevances portés par la Coutu-
ine de Paris suivie au dit pays, et que les appellations du Juge qui y sera étably
ressortiront en la Jurisdiction de Montréal, à la charge aussy de conserver et faire
conserver.par les ienanciers les bois de chesne propres pour la construction'des
vaisseaux de Sa Majesté; de donner avis à Sa Majesté on' aux Gouverneur et
Intendant au dit ·pays des mines, minières ou minéraux si aucuns se trouvent
dans l'étendue de la dite concession, de la mettre en valeur et d'y tenir et faire
tenir feu et liea par les tenanciers, faute de quoy elle sera réunie au Domaine de
Sa Majesté; de laisser libres les chemins du Roy et autres nécessaires pour l'iti-
lité publique et de -faire insérer pareilles conditions dans les concessions qu'il
fera à ses tenanciers, aux cens rentes et redevances accoutumées par arpent de

A. 1853.
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terre de front sur quarante de profondeur; de laisser -aussy ls greves libre à tous.
pescheurs à-lexception de celles dont le Sieur Bedout aura besoin pour sa pes-
che.-Et en cas que dans la suitte Sa Majesté eut besoin d'aucunes parties du
dit terrain pour y faire construire des Forts, Batteries, Places-d'Armes et autres
ouvrages publics, Elle pourra les prendre aussy bien qtie les arbres qui seront né-
cessaires pour les dits ouvrages Publics, et les bois de çhauffiage pour la Garnison
des dits forts, sans être tenue d'aucun dedommageffnent; voulant Sa Majesté que
la dite concession soit sujette aux. conditions cy-dessus expliquées sans aucune
exception sous prétexte qu'elles n'auroient pas été stipulées dans la dite conces-
sion. - Et pour témoignage de Sa volonté Sa Majesté m'a ordonné d'expédier
présent Brevet qui sera Régistré au Greffe du Conseil-Supérieur de Québec, le
qu'Elle a voulu signer le Sa main et être contresigné par moy son Conseiller
Secretaire d'Etat et de ses commandemens et finances.

(Signé,) LOUIS,
\Et plus bas ROUILLÉ.

Ratication de l'augmentation de la Seigneurie de Mille Isle.-faveur du Sr.
Dumont.

Datée le 1er juin 1753.

Extrait du Ré- Aujourd'huy premier Juin mil -sept cent cinquante trois, le Roy-
is. 'tte étant à Versailles vôulant confirmer et ratiffier une concession faite

folio 2. le vingt Janvier mil sept cent cinquante deux par les Sieurs Marquis*
de la Jonquière Gouverneur, Lieutenant General en la Nouvelle

France, et Bigot Intendant àu dit pays-au S. Dumont Capitaine Reformé des
troupes dela colonie,.de l'étendàe de quatre lieues et demie on environ de front sur
-tiis lieues de profondeur à prendre au bout de la profondeur et sur le même front
dela concession accordée par les Sieurs Marquis de Vaudreuil et Begon auX:Siegrs.
Langloiserie et Petit le cinq Mars mil sept cent quatorze, la dite première con.
cession scituée et bornée à commancer où finit la concession du Sieur Daulieri
Deslandes. dans la Rivière Jésus, jusqu'à la Rivière Duchesne, icelle comprise,
ce qui compose un front de quatre lieues- et demie sur trois lieues de profondeur,
Sa Majesté a.ratiflié et confirmé la dite concession, veut en conséquence que .le
S. Dumont ses héritiers ou ayans cause jouissent à perpétuité comme de leurs
propres de la dite terre à titre de fief et seigneurie avec haute, moyenne et basse
justice, droit de chasse et pesche -et traite avec les Sauvages dans toute l'éten-
due de la dite concession, suivant et conformément à celle.qui luy en a été faite,
sans que pour raison de ce il soit tenu de payeï· à Sa Majesté ny à ses Succes-
seurs Roys aucune finance ny indemnité des quelles à quelques sommes qu'elles
puissent monter, Sa Majesté luy a fait don et remise, à la charge de porter foyet hommage au Chateau Saint Louis de Québec, duquel, le lit fief relevera et
des autres droits et redevances poitées par la Coutume de Paris suivie au dit
païs, et que les àppellations du Jugc qui y sera étably ressortiront en -la. Juris-
diction de Montréal, à la charge -aussy de conserver et faire conserver, par les
Tenanciers les Bois de chêne propres pour la construction des.vaisseaux'de Sa
Majesté, de. donner avis à Sa Majesté ou au- Gouverneur et Intendant au dit-
pais, -des mines, minières ou minéraux si aucuns se trouvent dans l'étendue de
la dite concession, de la mettre en valeur, et d'y. tenir et faire tenir fu et lieu
-par les Tenanciers faute de quoy elle sera réunie au Domaine de Sa Majesté;
de laisser libre les chemins du-Roy et autres nécessaires pour. Putilité publique,
et de faire inserer pareilles conditions dans les concessions qu'il fera à ses tenan-
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ciers; aux cens et rentes et redevances accoutumées par arpent de terre de front
sur quarante de profondeur; de laisser aussy les grèves libres à tous pêcheurs à
l'exception de celles dont le S. Dumont aura besoin pour sa pesche.-Et en cas
que dans la suite Sa Majesté eut. besoin daucunes parties du dit terrein pour'y
faire' construire des Forts, Batteries, Places d'armes, Magazins et autres ou-
vrages publics, Elle pourra les priendre aussy bien quie les. arbres qui seront
nécessaires pour les dits ouvrages publics, et les bois de chaufage pour la Garni-
son des dits Forts $ans être tenue à aucun dédommagement, Voulant Sa Ma-
jesté que la dite concession sôit. sujette- aux conditions cy dessus expliquées,
sans aucune exception, sous prétexte qu'elles n'auroient pas été stipulées dans
la dite concession ; -Et pour témoignage de Sa volonté Sa Majestê m'a ordonné
d'exptdier le présent Brevet qui sera régistré au Greffe du Conseil Supérieur de
Québec, et qu'elle a voulu signer de sa main et être contresigné par moy Con-
seiller Secrétaire d'Etat et de ses commandements et finances.

(Signé) LOUIS.
Et plus bas ROUILLÉ.

Ratification d'une. Concession faie en faveur de Monsr. DeBeaujeu, d'une sei-
gneurie ci devant Concédée à son pêre.

Datée le 1er juin 1753.

Extrait du Ré- Aujourd'huy premier Juin mil.sept cent cinquante trois, Le Roy
SK étant à Versailles voulant confirmer et ratiffier une concession faite

folio 6. . ' dans lé Lac Champlaii le six Mars mil sept cinquante deux par les
sieurs Marquis de la Jonquière, Gouverneur Lieutenant Général en

la Nouvelle Frace et Bigot Intendant au dit pays, au sieur DeBeaujeu, Capi-
taine dans les Troupes- de la dite-Colonie, de l'Etendue de deux lieues de front
surtrois lieues de profondeur, originairement concedée -au feu sieur DeBeaujeu
son père joignant au Nord Est celle accordée au dit-sieur de Beaujeu le vingt
deux Mars mil sept cent quarante trois; Sa Majesté a ratiflié et confirmé la dite
concession, laquelle ne fera avec la concession faite au dit sieur DeBeaujeu le
vingt deux Mars mil sept cent quarante trois qu'une seule et même seigneurie.
Veut en conséquence que le dit sieur de ýBeanjeu, ses hoirs et ayans cause en
jouissent a perpétuité comme de leurs propres à titre de -fief et seigneurie avec
haute, moyenne et basse justice, droit de Chasse, pêche et traite avec les sau-
vages dans toute l'étendue de la dite concession, suivant et conformément à
celle qui lui a été faite, sans que. pour laison de ce il soit tènu de payer à Sa
Majesté ny à. ses successeuis Roys aucune finance ny imdemnité, desquelles,
à quelque sommes qu'elles puissent monter, SaMajesté luy a fait don et remise,
à. la charge de porter foy et hommage au Chateau de St. Louis de-Québec duquel

.le fief relevera, et des autres droits et redevances portées par la Coutume de
Paris suivie au dit pays, et que les appellations du Juge qui y sera étably res-
sortiront en la Jurisdiction de Montréal, à la charge aussy de conserver et faire
conserver par les tenanciers les bois de chêne propres pour la construction des
vaisseaux de Sa Majesté ; de donner avis à Sa Majesté ou aux Gouverneurs et
Intendants du dit pays, des-mines, minières et minéraux si aucuns se trouvent
dans la dite concession, de la mettre én valeur et d'y faire tenir feu et lieu .par
les tenanciers, faute de quoy elle sera réünie au Domaine de Sa Majesté, et
laisser libres -les chemins du Roy et autres jugés nécessaires pour l'utilité pu-
blique et de faire insérer pareilles conditions dans les concessions qu'il fera à ses
tenanciers, aux cens rentes et redevances accoutumées par. arpent de terre de
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front sur quarante de profondeur;' de laisser aussi fes Graves libres à'tous pé-
clieurs,- à l'exception de celles dont le sieur DeBeaujeu aura, besoin pour sa
pêche; Et en. cas que dans la suite Sa Majesté eut besoin d'aucunes parties du
dit terrain pour y faire construire des Forts, Batteries, places d'armes; magasins
et autres ouvrages publiés, Elle poura les prendre auss 'bien que les arbres qui
seront nécessaires pour les dits ouvrages Publics, et le bois de chauffage pour
les Garnisons des dits Forts, sans êtie tenue d'aucun dédommagement. Voulant
Sa Majesté que la dite concession soit sujette aux conditions cy dessus expli-
quées, sans aucune exceptions, sous prétexte qu'elles n'auroient pas été stipulées
dans la dite concession.-Et pour témoignage de Sa Volonté Sa Majesté m'a
ordonné d'expédier le présent Brevet' qui sera enrégistré au Greffre du Conseil
Supérieur de Québec, et qu'elle a voulu signer de sa main et être contresigné.
pai moi son conseiller secretaire d'Etat et de ses commandements et finances.

(Signé,) LOUIS.
Et plus bas, ROUILLÉ.

Ratification de l'augmentation de la Seigneurie Deschaillons ei fireur du Sieu.&
de St. Ours Deschaillons.

Datée le ler Juin 1753.
Extrait du Aujourd'hny premier Juin mil sept .cent cinquante trois, le Roy

é,.itre I ns. t à 'ersailles, voulant confirmer une concession faite le vingtcolis. Sup. iaà1ssersMïui
Lettre K, foiuo quatre Janvier mil sept cent cinquante deux, par les sieurs Ma-quis
7. de La Jonquière, Gouverneur, Lieutenant Général en la Nouvelle
France, et Bigot,-Intendant au dit pays, au Sieur de Saint Ours des Chaijlons
Capitaine dans les troupes de la dite Colonie dd l'étendue de quatre lieues et
demi de profondeur sur le front de la Rivière du Chesne, la dite profondeur à
prendre au bout dela dite lieue et demie que contient la Seigneurie dela dite
Rivière du Chesne dont le dit Sieur Deschaillons est desja en possession, Sa
Majesté a ratiflié et confirmé la dite Concession laquelle ne fera avec la dite
Seigneurie qu'une seule et méme concession, veut e~n conséquence que le-dit
-Sieur de St. Ours d'Echaillons ses hoirs et ayans cause en jouissent à perpétuité,
comme de leur propre à titre de fief et Seigneurie avec haute moyenne et Basse
Justice, droit de chasse, pesche et traitte avec les sauvages dans toute l'étendue
dela dite Concession, suivant et conformément à celle qui luy en a été faitte,
sans que pour raison de ce, il soit tenu de payer à Sa Majesté ny à ses Succes-.
seurs Roys aucune finance ni indemnité desquelles à quelques sommes qu'elles
puissent monter Sa Majesté lui a fait don et remise, à la charge de porter foy et
hommage au Chateau St. Louis de Québec 'duquel le dit Fief relevera et des-
autres droits et redevances portées par la Coutume de Paris suivie au dit pays,
et que les appellations du. Juge qui y sera étably ressortiront en la Jurisdiction
de' Montréal, à. la. charge aussy de conserver 'par les tenanciers les Bois de'
chesne propres pour la construction des vaisseaux de Sa Majesté; de donner
avis à Sa Majesté ou aux Gouverneur et Intendant au dit.pays, des mines, mi-
nières et minéraux si aucuns 'se trouvent dans létendue dela dite Concession;
dela mettre eti valeur et d'y tenir feu et lieu par les tena'nciers, faute de quoy
elle sera réiinie au Domaine de Sa1lMajesté; de laisser libres les Chemins du.
Roy et autres jugés nécessaires pour 'utilité publique et de faire insérer pa-
reilles clauses et conditions dans les concessions qu'il fera à ses tenanciers aux
cens, rentes et redevances accoutumées par arpçnt de terre de front sur quarante
de profondeur; de laisser aussi les grèves libres à tout pêcheurs à l'exception de
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celles dont le dit -Sieur de St. Ours d'Echaillons aura besoin pour sa pesche. Et
en cas que dans la snitte sa Majesté eut besoin d'aucunes parties du dit terrein
Pour y faire consti3ire des Forts, Batteries, Places d'Armes, Magasins et autres
ouvrages Publies, Elle pourra les .prendre 'aussy bien que les arbres qui seront
nécessaires pour les dits Ouvrages Publies et les Bois de chaufflage pour les Gar-
nisons des Forts, spahs être tenuç à aucui dédommagement;' voulant Sa Majesté
que ladite oneession soit jetite aux conditions cy dessus expihquées sals au-
cune exeption sous prétexto qu'elles n'auroient pas été stipulees -dans ladite
concession ; Et pour témoignage'de Savolonté Sa Majesté m'a ordonné d'expé-
dier le présent Brevet gpi sera enregistré au Grefl du Conseil Supérieur de Qué-
bec, et qu'elle a voulu /igné de Sa 'main et être contresigné par moy son Con-
seiller Seerétaire d'Etat et de ses Commandements et finances.

(Signé) LOUIS.
Et plus bas ROUlLLÉ.

Ratification de la concession dit Fief Pertiuis derrière la Baronnie de Portneuf
enfaveur du Sieur Joseph Perthuis.

Datée 1er mai 1854.

Extrait du Ré- Aujourd'hui premier May mil sept cent cinquante quatre, Le
gitrelu$.cous' Roy étant à Versailles voulant confirmer et ratiffier une concessionSup. Lettre K.
folio 6. faite le onze Octobre mil sept cent cinquante-trois, 'par les Sieurs

Marquis Du Quesne, Gouverneur, Lieutenant Général en la Nouvelle
France, et Bigot, Intendant au dit pays au Sieur Joseph Pertihuis, Conseiller au
Conseil Supérieur de Québec, de P'Etendue d'une lieue et demie de terre de front
sur neuf lieues de profondeur à prendre au bout des trois lieues de profondeur de
la Seigneurie de Portiienf ; Sa Majesté a ratiffié et confirmé la dite concession,
veut en conséquence Sa.Majesté que le Sieur Perthuis. ses héritiers ou ayans
cause jouissent à perpétuité comme de leurs propres des dites terres' à titre de
fief et Seigneurie haute moyenne et basse justice, avec droit de pêche chasse, et
traite avec les Sauvages dans toute l'étendue de la dite Seigneurie, à la charge
de porter foy ét hommage au cliateau St. Louis de Québec duquel il relevera
aux. droits et redevances aceoutumées suivant la Coutume de Paris; Que les
appellations du Juge qui y sera étably ressortiront en la prévosté de Quebec, de
conserver et faire conserver par ses tenanciers les bois de chêne propres pour la
construction des vaisseaux du Roy, de donner avis à Sa Majesté ou aux Gouver-
neur et Intendant pour elle aussy au dit pays des mines, minières ou minéraux
si aucuns se trouvent dans la dite concession, d'y tenir et faire tenir feu et lieïr
par ses tenanciers; déserter et faire déserter les dites terres, faute de quoy elles
seront réunies au )omaine de Sa Majesté; de laisser les chemins nécessaires
pour lutilité publique, et faire insérer pareilles conditions dans 'toutes les con-
cessions qu'il fera à ses tenanciers, aux rentes, cens et redevances accoutumées
par arpent de terre sui- quarante de 'profondeur; laisser les grèves libres à toutes
personnes, à l'exception de celles dont il' aura besoin pour la pêche ; Et en cas
que SaiMajesté eut besoin par la suitte d'aucune partie du dit terrain pour y faire
construire des forts, Batteries, Places d'Armes, Magasins, et autres ouvrages Pu-
blics, Sa Majesté pourra les prendre ainsy que les arbres nécessaires pour les dits
ouvrages et le bois de chauffage pour les garnisons des Forts, sans être tenüe à
aucun -dedomnmàgement, Sa Majesté se réservant pareillement la liberté de
prendre sur la dite terre les bois de. chêne, Matures et généralement tous autres
qui lui seront nécessaires. pour la construction et armement de ses vaisseaux,
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sans être tenue à aucune indemnité. Voultnt Sa Majesté que la dite conces-
sion soit assujetie aux conditions ci-dessus expliquées sans aucune exception
sous prétexte qu'elles n'auroient pas été stipulées dans la dite concession; Et'
pour témoignage de Sa volonté de Sa Majesté m'a -ordonné d'expédier-le présent.
Brevet qui sera enrégistré au Greffe du Conseil Supérieur de Québec, et qu'Elle
a voulu signer de Sa main et être contresigné par moy Conseiller Secretaire
d'Etat et de ses commandements et finances.

(Signé,) LOUIS,
Et plus bas", . ROUILLÉ.

Ratification de l'augmentation du Firf Saint Denis enffaveur du Sieur Pierre
Pecaudi de Contrceeur.

Datéé ler Mai 1754.

Extraîit du Ré- Aujourd'huy, premier May mil sept cent cinquante quatre, Le Roy
gitre lus étant à Versailles, voulant confirmer et ratiflier une coneession faite le$unp. Lettre Ke
folio 7. deux, May mil sept cent cinquanle par les Sieurs 'Marquis de la Jon-

quière, Gouverneur, Lieutenant Général de la Nouvelle France, et
Bigot Intendant, au dit pays, au Sieur Pierre Pecaudi de Contreceur, Capitaine
d'une Compagnie des trouppes entretenues au dit pays, de l'étendue des terres
scituées derrière la seigneurie de St. Denis, qui ne sont point concédées, sçavoir,
quatre lieues de proflondeur à prendre- au bout des deux lieues en proffondeur
que contient la dite seigueurie de St. Denis, d'un côté au Nord Est à laligne des
héritiers de feu sieur de St. Ours, et de, l'autre au Sud Ouest aux terres non
concédées, pour la dite augmentation tant en front qu'en profondeur, ne' faire
avec la dite seigneurie qu'une seule et même seigneuie, Sa. Majesté a rattiffié
et corifirné la dite concession, veut en conséquence que le dit sieur de Contre-
coeur, ses héritiers ou ayans cause jouissent.à perpétuité comme de leur propre
des dites terrés à titre de fief et 'seigneurie avec haute,. moyenne et basse justice,
droit de chasse, pêche et traite avec les Sauvages dans toute l'étendue de la dite
Concession; suivant et conformément au titre qui luy en a été expédié par les
dits Sieurs de la Jonquière et Bigot, sans que pour raison de ce, il soit tenu de
payer à Sa Majesté ny à ses successeurs Roys aucune finance ny indemnité, des-
quelles à quelle sommes qu'elle puissent monter- Sa majesté luy fait don et
remise, à la' charge de porter foy et hommage au Chateau de St. Louis de Qué-
bec duquel le dit Fief relevera et' des autres redevances portées par la Coutume
de Paris suivie au dit pays, et que les appellations du Juge qui y sera étably res-
sortiront ei' la.Jurisdiction de Montréal, à-la, charge aussy de conserver et faire
conserver par ses tenanciers les bois de chêne propres pour 'la construction des
vaisseaux'de Sa Majesté; de donner 'avis à Sa Majesté oit au Gouverneur et
Intendant pour Elle au dit pays des mines minières ou minéraux si aucuns se
trouvent dans la dite concession et dela mettre' en valeur, et d'y tenir et faire
tenir feu et lieu par ses tenanciers faute de quoy elle sera réunie au domaine de.
Sa Majesté; de laisser les chemins nécessaires pour lutilité publique; de laisser
aussy les grêves libres à tous pêcheurs, à l'exception de celles dont le dit sieur
de ContrecSur aura besoin pour sa pêche; Et en cas que dans la suite Sa 'Ma-
jesté eut besoin d'aucunes parties du dit terrein pour y faire construire des Forts,.
batteries, Places d'Armes, -Magasins et autres ouvrages Publics, Elle pourra les
prendre aussy bien que les arbres qui seront nécessaires pour les dits ouvrages,
et les bois de chauffage pour la Garnison des dits Forts, sans être tenue d'aucun
dédommagement-Voulant Sa Majesté que la dite Concession soit assujétie aux
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conditions cy dessus.expliquées sans aucune exception, sous prétexte qu'elles
n'auroient pas' été stipulées dans la dite Concession;-Et pour témoignage de
Sa Volonté, Sa Majesté m'a ordonné d'expédier le présent Brevet qui sera enré-
gistré au Greffe du Conseil Supérieur de Québec, et qu'elle avoulu signer de sa
main et être contresigné par moy son conseiller secretaire d'Etat et de ses con-
mandemens et finances.

(Aiitsy Signé,) LOUIS,
Et plus bas, ROUILLÉ.

Rat fic«ion d'une boncession.derrière Clateauguay et Saidt Saint Louis enfaveur
d Sieur Jean Ble. LeBer de Sc"necile.

Datée le- 1er Septembre 1754.

Extrait du Re- Aujourd'huy premier Septembre mil sept cent cinquante quatre
l'; 'e ' Le Roy étant à Versailles voulant coifiriner et ratiffier une conces-

gist remnts, sion faite le vingt avril mil sept 'cent cinquante-Par les sieurs
Lettre.A page Marquis ·de la Jonquière Gouverneui et' Lieutenant Général en la
223. Nouvelle* France et Bigot Intendant au dit Pays au Sieur Jean-Bap-
tiste LeBer De* Sénneville Enseigne D'infanterie dans les troupes entretenues au
dit Pays d'une étendue de terrain seitué au bout de la profondeur des· Seigneu-
ries du Sault Saint Louis et de Chateaugay. et qui se trouve enclavé entre la
Seigneurie de Ville Chauve· et celle de la Prairie de la Magdelene sur une
lieues et demie de Profondeur à titre de fief et Seigneurie avec Droit de haute
Moyenne. et Basse Justice, de' Pêche, chasse et Traite avec les Sauvages, Sa
Majesté a ratillié et confirmé la dite concession-Veut en -conséquence que le
Sieur LeBer de Senneville; ses héritiers on ayant cause jouissent à perpétuité
commý de leur propre de la dite étendue de terrain cy dessus désigné à titre de
fief et Seigneurie haute Moyenne -et basse Justiee avec Droit de Pêche,- Chasse
et Traite avec les Sauvages dans toute l'Etendue de la dite concession suivant
et conformenent au titre qui luy eh a été expédié par les dits Sieurs De la
Joncquière et Bigot sans que pour raison de ce- il soit. tenû de payer à Sa Ma-
jesté ny à ses successeurs Roy- aucune finance- ny indemnité, des quelles et à
quelques somnes qu'elle Puissent monter-Sa Majesté luy a fait *don et remise à
la Charge de porter foy et honimage au chateau St. Louis de Quebec, duquel il
relevera et des autres redevances portees par la coutume de Paris suivie au dit
pays et que les appellations du Juge qui y sera etabli ressortiront en la Juridie-
tion de Montréal, ,à la charge aussy de conserver et faire conserver par ses Te-
nanciers les bois de Chénse propre pour la construction des vaisseaux du Roy-
de 'donner avis à Sa Majesté ou au Gouverneur et Intendant 'pour elle au dit
pays des mines, 'minières oti minérau si aucun se trouvent dans la dite con-
cession et de la mettre. en valeur et d'y tenir et faire tenir feu et lieu par les
Tenanciers, faute de quoy il sera réuni au Domaine de Sa Majesté, de laisser les
chemins inécessaires pour l'utilité publique et de faire incerer, pareilles conditions
dans les concessions qu'il fera 'à ses Tenanciers aux cens, rentes 'et redevances
accoutumées-Par arpent de terie de front sur quarante de profondeur-Laisser
les grèves libres à tous pêcheurs à l'exception de celle dont le Sieur LeBer de
Senneville aura besoins pour sa Pêche et au cas que dans la suite Sa Majesté eut;
besoins d'aucune partie du dit terrain pour y faire construire' des forts, Bateries
Places D'armes, magazins et autres ouvrages publics elle pourra: les prendre
aussy bien que les arbres qui seront nécessaires pour les dits ouvrages publics et
les bois de chauffage pour la garnison des dits forts sans être tenû d'aucun
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dédommagement se réservant aussy Sa Majesté la liberté de prendre sur la dite
concession les bois de Chêne, matures gén4eraliement tous les bois qui. seront
propre pour la construiction et armement de ses vaisseaux sans être également
teni à aucune indemnité': Voulant Sa Majesté.que la dite concession soit assu-
jettie aux conditions ey dessus explIi(iées sans aucune exception~s, sous prétexte
qu'elles n'auraient pas été Stipulées dans la dite congession Et pour témoi-
gnage de sa volonté Sa Majesté m'a ordonné ·d'expedier le présent Brevet qui
sera. enrégistré au greffe du conseil -Supérieur'de Québee, Et qu'elle a voulu
signer de sa main et être contresignié par moi garde des sceaux de Frnce secre-
taire d'Etat et des Commandemens et finances de Sa'Majesté.

(Signé) LOUIS
(Signé) MACHIAULT.

Ratification de la Concession du Poste <le la Baie en faveur du Sr. Rigaud de.
Vaudreuil et sa Dame.

Datée 15 janvier 1760.

Extrait du li Aujourdh'luy quinze janvier mil sept cent soixante, Le Roy étant
gitre Françs à Versailles voulant confirmer et ratifier une concession faite le'dles rgi-
ments 1-ttre quinze octobre mil sept.cent cinquante neuf par les Sieurs Marquis
B. Page 476. de Vaudreuil-Gouverneur Lieutenant Général en. la Nouvelle

France et Bigot Intendant au dit Pays au Sieur Rigaud de Vaudreuil
Gouverneur de Montréal et à la Dle. son Epouse, lu Poste de la Baye suivant
ses limites dans les quelles sont comprises la Rivière Lamanerli <lu côté de
Michilimuakinac, ILafolavoine, La Baye les Puans, les Sakis, les Sioux dans le
haut du Mississipi, et toutes les Rivières qui tombent dans- ce fleuve ; Melouki,
et le petil Lac. le long di Michigan, la Rivière à la Roche habitée par les Puans
et Sacs ; La Rivière des Moinogonans, et les Outaonns qui habitent le haut de la
Rivière des Kika poux, pour en jouir par led it Sieur Rigaud de Vaudreuil et la DIe.
son Epoinse leur vie durant, avec privilége d'y faire .faire la traitte avec les Sau-
vâges à l'exclusion <le tous autres, et d'ifaire les établissements et Défrichements
qu'ils Jugeront nécessaires pour le bien du dit Poste ; à la charge par les dits
Sieurs et Dlo, Rigaud de Vaudreuil de pourvoir les diflrens endroits du dit
Poste, des Marchandises et autres besoins des Sauvages qui. y habitent, de payer
chaque année trois mille livres au commandant que le Gouverneur Général nom-
miera- pour le (lit Poste, Les gages d'Interprète et autres qu'il sera Jugé néces-
saires par l dit Gouverneur Général, qu'ils feront aussy à leur dépens tei préserit
qu'ils trouverons a propos de faire aux Sauvages dans le dit Poste, Et enfin
touttes les autres dépenses qui pourroient survenir-pour son entretient, sans que
Sa Majesté puisse être chargée, d'aucune dépense a son occation, et en outre
qu'àprès le déceds des <lits Sieurs et DIe. Rigaud de Vaudreuil le dit Poste de
la Baye avec ses dépendances retournera ià Sa Majesté, ainsy que -tous les
établissements défrichemens et générallement tous les ouvrages qui sont on
seront faits par eux dans ses dépendances pendant le tems de leur jouissance
sans que pour ce Sa Majesté soit tenue à aucuns remboursements sous quelques
prétexte et pour quelque raison que' ce soit, Sa Majesté a ratifié et 'confirmé,'
ratifie et confirme la ditte concession du dit jour quinziOctobre mil 'sept cent
cinquante-neu faitte par les dits 'Sieurs Gouverneur Générat et Intendant de la
Nouvelle France aux dits Sieurs et Dme. Rigaud de Vaudreuil; pôur par eux
jouir pendant leur vie, des Différens objets y détaillés et sus énoncés voulant Sa
Majesté que la dite concession ait son exécution et qu'elle soit sujette aux con
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ditions sus expliquées sans aucune exceptions sous quelque prétexte que se soit,
Et pour témoignage de sa yolonté Sa Majesté m'a ordonné d'expédier le présent
Brevet qui-sera enrégistré.àu greffe du Conseil Supérieur de Québec et qu'elle
a voulu signer de .Sa main et être contresigné par moy son conseiller Sécretaire
d'Etat et de ses commandements et finances.

(Signé,)
(Contresigné,)

·LOUIS,
BERYER.
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Sault de la Chaudière en faveur du sieur Etienne François Cugnet; du 13 avril
1740 ................................-----........... -................................ 110

D'jAillebout d'Argenteuil, Sieur Jean-Ratification de*la concession de la seigneurie
·d'Aillebout,' en faveur du sieur Jean d'Aillebout d'Argenteuil;' du 30- avril 1737... 1

Daine, Sieur-Ratification d'une concession dans la baie de Missiskouy, lac Champlain,
en faveur du sieur:Daine; du 6 avril 1734...... ....... 8



16 Victoroe. Appendice (Il. H. H. H.) A. 1853'.

Page
Daine,, le Sieur-_Ratification de la concession faite au. sieur Daine de la Grande Isle

dans le lac Champlain; du 31 mai 1750.................... .................................. 124
.Daniours, Sieur Math ieu-Ratification de la concession dc la rivière lamouctou entre

Jemsec et Nacchouac à la rivière St. Jean; en faveur du sieur Mathien. Damours;
du 1er mars 1693 ......................... ............................ 49

Damours de Cliqiancour, Sieur Réné-Riatification de la concession d'un terrain entre
IMèdoctec et le Long-Sanllt sur la rivière St. Jean, en faveur du sieur Réné- Damours
de Clignancour; du 21 mai 1;89................................................ 40

Damour 1)ec1aufour, Sieur Louis-liatification de la concession de la rivière lichi-
bouctou, en faveur du sieur Louis Damour Deschaufour; du'21 mai 1689............ 41

Daulier Deslandes, Sieur André-Titre de concession de la seigneurie de Terrebonne
par la compagnie des Indes, en faveur du sieur André Daulier Deslandes; du 23
décembre 1676 .............. ,............................. ............

Dauteuil, François Magdelaie Ruette-Ratification d'une concession entre Jacques
Cai'tier et la Pointe aux-Trembles, en faveur de sieur François Magdelaine Ruette
Dauteuil; du 16 avril 194............................... ............ 51

Daigneau Douville, Sieur Ilichel--Ratification de la concession de la seigneurie Dai-
gneau sur le lac Champlain, en faveur du Sieur Michel Daigneau Douville; du 30

. avril 1737 .......... ......................... ...... ............................................... 103
Deléry, Sieur Chaussegros--Ratiflcation d'une concession sur la rivière Châmbly, en

favéur du sieur Chaussegros Deléry; du 8 février 1735..................................... 97
Denis, Dare Marguerite, veuve Lanaiudière--Rlatification de la concession des islets.

A l'entrée de la rivière et seigneurie de Ste. Anne, en ihveur de Dame. Marguerite
Denis. veuve du sieur de la Naudière ; du 22 mai 1701.................................. 69

Denys de Fronsac, Sieur .Nicolas--rUatification de la concession du lieu appelé Mira-
michy, en faveur du sieur Nicolas Denys de. Fronsac ; du 16 mars 1691........ .. 45

Denys de Vitré, Sieur Clzarles-Ratifiation de la concession de la seigneutiie des
Trois-Pistoles, en faveur du sieur Charles Denys de Vitré ; du 1er janvier 1688.... 36

DeRome, Aubert et autres-.-Arrt qui confirme les concessions faites par MM. le gou-
verneur et l'intendant depuis. le 5 janvier 1682, jusqu'au 17 septembre 1683, en
faveur des personnes y nommées; du 15 avril 1684..................,... ................. 35

Desjordj, -SieurLr-Ratification de la concession du droit de chasse et pêche aux ises
Bouchard, en faveur du sieur Desjordy; du 17 juin 1707..............:.................. 74

Desjourdy de Cabanac, Sieur François-Ratification d'une concession d'un reste de
terre entre les fiefs de Falaize et Cournoyer en faveur du sieur François Desjourdy
de Cabanac;. du 19 mai 1696............................................. ............ '8

Dosguet, Messire Pierre Arnand-Evêque de Sanos-Ratification d'une 'concession
sur la rivière Yamaska, en faveur de Messire Pierre Armand Dosquet évêque de Sa-
m os; du 8 avril 1732 ............................................. . . .................... 85

DuBois, Sieur Jacques-Ratification de la concession du fief Ste. Mfarguerite ou Mar-
quisat du Sablé, en faveur du sieur Jaéques DuBois; du 18 février 1692 ............ 47

Dugué, Sieur--Ratification de la concession de l'isle Ste. Thérèse et autres adjacentes,
en faveur du sieur Dugué;- du 17 octobre 1673.............................................. 26

Dumont, le Sieur-Ratification .de l'augmentation de la seigneurie de Mille-Isle, en
faveur du sieur Dumont; du 1er juin 1753 ........ 131

Du Sablé, Sieur Adrien Dandonneau-Ratification. de la concession du fief du Sablé
pour être uni au fief du Chicot, en faveur du sieur Louis Adrien Dandonneau Du
Sablé ; du 12 avril 1740..................... .................................. 112

Esnault, Sieur Philippes-Ratification de-la concession de 4 lieues de terre de front
de chaque côté de la rivière Pocmouche, icelle comprise, en faveur du sieur Phi-
lippes Esnault; du 15 avril.1694............... ...................... 53

Estèbe, Sieur,-Ratification de la concession faite au sieur Estèbe, d'un terrain de 3
lieues de profondeur et 2 lieues de front sur le lac Chauiplain; du 25 mars 1745... 117

Falaise, Sieur Louis De Ganne.de-Ratification de la concession de la seigneurie de
St. Denis en arrière de la seigneurie -de ContrecSur, en faveur du sieur Louis De
Ganne de Falaize; du 22 mars 1695......... ......................... 57

Faucesmp et la Dauversiére, Sieurs-Ratification de la concession d'une grande partie
de l'isle de Xontréal, en faveur des sieurs Pierre Chevrier de Faucamp et Jërome,
Le Royer-de la »auversière; du 13 février 1644.......................... 2e
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Pezeret, Sieur-Ratification de la concession du fief St. Charles dans la rivière YamaskaZ'I
en faveur du sieur Vezeret; du 1er juin 1704 ...................................... 72

Fornel, Sieur Louis-Ratification de la concession de Bourg Louis, derrière la sei-
gneurie de Neuville, en faveur du sieur Louis Fornel; du 27 avril 1742......... 6

Foucault,' Sieur -Ratification de la concession du fief Foucault sur la rivière Chambly
en faveur du sieur Foucault; du 6 avril 173f . ............................ ........... 8

Foucault, Sieur-Ratification et augmentation d'une, seigneurie sur la rivière Chambly
jusqu'à la baie de Missiskouy, en faveur du sieur.Foucault ; du 25 mars 1745........ 120

Gatineau.du Plessis, blle. Joseph-atifiçation d'une augmentation au fief Gatineau,
en faveur de Dlle. Joseph Gatineau Duplessis; du24juin 1750.......... ...... 125

Gaudarville, SLeur Alexandre Peuvret de-Ratification de la concession du fief Fos-
sanibault, en faveur du sieur Alexandre Peuvret dé Gaudarville ; du 15 avril 1694.

Cobin, Sieyr--Ratification d'une concession de 12 lieues de front sur 10 lieues de pro-
fondeur dans la Baie des Chaleurs, en faveur du sieur Gobin ; du 16 mars 1691....

coutin, Sieur Muthieu de-Ratification de la concession du lieu appelé Mouscouda-
bouet à l'Acadie, en faveur du sieur Mathieu de Goutin ; du 18 févrir. 1692..... .47

Grandville, M. Anne de-Ratification de la concession du fief Grandville joignant
Kamotiraska eni faveur de M. Anne de Grandville, veuve du sieur de Soulanges;
du 20'mai 170.........................................--.. -................ 76

Guyon, de St. Ours 'et autres-Arrêt du roi qui confirme les concessions faites par le
comte de Frontenac depuis le 22 mars jusqu'au 2 septembrë 1674, en faveur des
personnes y nommées; du 1.0 mai 1675.....:........,.................... ....... 27

Kayrnard, Sieur-Ratification de la concession de la Pointe de Paspébiac, en faveur*
du sieur laymard ; du 20 mai 1 708...... ............ ... ,...................... 75

iazenir, Sieur-Ratificatior d'une concession près du Portachoix, de 30 lieues de front
.sur 1) lieues de profindeur, en faveuir du sieur lazeur ; du 17 juin 1707..........

Kazeur, Sieur François-Ratification de la concessior de la Grande VallNe des Monts
Notre Dame, en faveur du sieur François Hazeui; du......... ............... su

iertel, -Sieur -los -Ratification de la concession du fief de Beloil.sur la rivière Riche-
lieu joignant la seigneurie de Chambly, en"faveur du sieur Jos. Hertel; du 22 -mars
1G95.......................... ....................... ......................

Hertel de la Frenière; Sieur François-Rafication de la concession du-fief des Isles
aux Cerfs, joignant le sieur Rouville, suI la rivière Richelieu, en faveur du sieur
François Ilertel de, Lafrenière ; du 19 %hai 1696.... ................ .......

Hocquart, Sieur-A iigmentation faite par sa majesté à la concession faite au sieur Hoc-
quart, intendant, en date.du 20 avril 1743; du 1er avril 1745........................ 121

gocquart; Sie ur-Concession ei 'ratification par sa .majesté. d'un terrain sur le lae
Champlain vis à vis le Fort St. Fréderick, en faveur du sieur Hocquart, intendant;
du 20 avril 1743.................................... ................ .......................

Hubert, Sieur Réné Louis-Ratification de la concession du fief Hubert, derrière les
fiefs St. Gabriel et St. Ignace, en faveur du sieur René Louis Hubert, fils; du 28
m ai 1699..............................................- .......................

Jésuites, Missionnaires-Ratification d'une concession de 24 arpents de terre le long
de la rivière Miamis ou St. Joseph, en faveur des Jésuites missionnaires; du 24

mai 16à9 ................. 0............................. ..Jésuites, Peres-Ratification de la concession de Sillery, en faveur des sauvages sous la
direction des 1 'ères Jésuites ; de j uillet 16»51 ............... .:........ ..........l 2

Jésuites, Révérends Pires-Concession de la terre et seigneurie de Sillery aux révé
rends pères Jésuites et ratification de la dite concession au Pied d'icelle ; du 23
octobre 1699 .............................................

,Joybert, Randin et autres-Arret qui confirme les concessions faites par M. le gouver.
neur et M. l'intendant, depuis le 12 octobre 1676, jusqu'au 5 septembre 1679, en
faveur des personnes y nommées; du 29 mai -1680 ......................................

La Bouteillerie eî autres-Ratification de plusieurs concessions en faveur de MM. de.la
Bouteillerie, L'Espinay, Charron, Ramezay, Fezeret, Damours, Dumontier, Pépin
Laforce, Longueuil, Louvigny et Boucher; du 6 juillet 1711,................... 77

La Cardonnière et d'Artigny-Ratification de la concession de la rivière et Isle Verte
en faveur des sieurs de la Cardonnière et d'Artigny; du 24 mai 1689

.Lachcevrotière, Sieur Fr8. Chavignty de-Ratification de la concession des islots et
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batures qui sont.audevant de la seigneurie de la Chevrotière, en faveur du sieur
François Chavigny de la Chvrotière ; du. 28 mai 1699.. ...................... 62

La-Durantaye, Sieur Olider Morel de-Ratification de la concession d'une augmen-
tation au fief de la Durantaye en faveur du sieur Olivier Morel de la Durantaye;
du 15 avril 1694 ..................... ................................................. 53

Lafontaine de Bellecoiart, Sieur-Ratification d'une concession sur. la rivière Chambly,
en faveur du sieur Lafontaine de Bellecourt; du 8 février 1735........................ 88

Lafontaine de 1Bellecourt, Siezir- Ratification de la concession du fief Livaudière, en
. faveur du sieàu. Lafontaine de -Bellecourt ; du 30 avril 1737. .......... . 102

Laga#chetière, Sieur Migeon de-Ratification d'une concession sur le lac Champlain, en
faveur du sieur Migeon de la Gauchetière ; du 8 février 1735...... ........... 96

Lalande Gaion, Dame Thérèse de-euve François Aubert-Ratification de la conces-
sion de la seigneurie Aubert Gallion, en faveur de dame Thérèse dé Lalande Gayon
veuve François Aubert; du 30 avril 1737........ ............................ 104

La Martinière,.Sieur Claude Uberien de-Ratification. de la concession du fief la
Martinière entre les seigneuries de Lauzon et Montapeine, faveur du sieur Claude
Bernen de la Martinière; du 1er mars 1693............................ ... 48

Lamothe Cadillac, Sieur de- Ratification de la concession du lieu appelé Doñaquet
proche Mageis à l'Acadie, en faveur du sieur de Lamothe Cadillac ; du 21 mai 1689. 39

Lanaudière, Sîear. de-Ratification de la concession du- fief LaNaudière au bout du
fief Carufel, en faveur du siéur de LaNaudière; du 21 juin 1751...................... 128

Langloiserié et Petit-Ratification de la concession de la seigneurie de Mille-Isles, en
faveur de sieur Petit et de Ulle DuGué, veuve. Gaspart Piot de Langloiserie et
leurs enfants; du 5 mai 1716...... ............................................................ 10

Lapérade, Sieur Thomas Tarieu de la-Ratification de la concession d'une augmenta-
tion à la seigneurie de Ste. Anne de la Pérade, en faveur du sieur Thomas Tarieu
de la Pérade; du 22 mai 1701........................ ......................... 69

Laperri, e, Sieur Réné Boucher-de-Ràtification d'une concession sur le lac Cham-
plain, en faveur du sieur René Boucher de Laperrière ; du 8 février 1735............. 91

LaRonde, Sienr Denis-Ratification de la concession d'une seigneurie dite Rivière à la
Colle (fief Beaujeu) en faveur du sieur Denig de la Ronde; du 8 février 1735,..... 99'

La Salle, Sieu Cauvelier de-Lettres piatentes du roi qui accordent la concession du
Fort Frontenac.au sieur Robert Cavelier de la Salle ; du 13 mai 1675.............. 28

La Touche, Madame de-Ratification de là concession d'une augmentation à la sei-
gneurie de Champlain, en faveur de madame de la Touche; du 28 mai 1700... ... 68

Lalval, François de-Evque de Pétrée-Titre de concession de la seigneurie de la
Petite Nation par la compagnie des Indes, en faveur de messire François de Lavai,
évêque de Pétrée; du 16.mars 1,674.............................................. 2

Lavalterie, Pierre Marganne de-Ratification de l'augmentation de la seigneurie de la
Valterie, en faveur du sieur Pierre de Margame de la Valterie ; du 8 févriera1735. 14

Le Bert, Sieur-Ratification de la concession des deux tiers 'de .l'Isle St. Pa 1, en
. faveur du sieur Le Bert ; du 23 avril 1700.................................................. 67 .

Lefevre, Sieur Thonmas-Ratification de la concession du fief Grand Champ, entre la
la Pointe Meniquet et la rivière- St. George à l'Acadie, en faveur du sieur Thonas
Lefevre et ses trois enfants; .du 20 mai 1708........................................... 75

Le Gardeur, Dame Angélique-veuve du Sieur Aubert de Gaspé-Ratification-de la
concession du fief Gaspé dérrière la seigneurie de Tilly, en faveur de dame Angé-.
lique Le Gardeur veuve du sieur Aubert de Gaspé; du 16 avril 1741............... 114

Le Gardeur, Dlle Charlotte-Ratification d'unë concession au bout du fief Maranda.
en faveur de Demoiselle Charlotte Le Gardeur; du 13 avril 1740.................... 111

Le Gardeur, Dlle Charlotte-Ratification d'une concession en augmentation en faveur -
de Demoiselle Charlotte Le. Gardeur joignant la àeigneurie Sainte Croix ; du 16

- avril 1741 ....................... ........... . ..............-.. ... . . 115
Le Gardeur de.Beauvais, fils, Charles Réné-Ratification d'dne concession sur le lac

Champlain, en faveur du sieur Charles Réné Le Gardeur de Beauvais, fils; du 8
février 1735 ...... ............................................ ................ 95

Lemoine, Joseph-Chevalier de longueil-Ratification de la concession de la Non..
velle Longueil au sieur Joseph Lemoine, Cheyalier de Longueil; du 8 février 1735. 92'



16 Victoriæ. Appendice (H. H. I. H.) A. 18538.

LeMfoine de Longueil, Sieur Charles-Ratification de la concession du fief Longueil
en faveur du sieur Charles Lemoine, de Longueil ; du 23 avril 1700...,.............. 68

Le Mloyne fber:ille, Sieur Pierre-Ratification'd'une concession-de 12 lieues de front
sur 10 lieues de profondeur dans la Eaie des Chaleurs, en faveur du sieur Pierre
Le Moyne d'Iberville ; du 16 mars li1 ......... ...................... 46

Le page de Ste. Claire, Sieur Louis-Concession en augmentation à la seigneurie de
Terrebonne par sa majesté, 'en faveur du sieur Louis Lepage de Sté. Claire.; du 10
avril 1731........... .......................................

LePage, Sieur Réêné-Ratification d'une concession derrière le fief de l'Espinay à la
Rivière du Sud, en faveur du sieur Rênê LePage ; du 15 avril 1694............ 52

Lessard,· Lanoraie et autres-Ratification de la concession du fief de la Norayé, en
faveur des sieurs 'Lessard, *Lanoraie et autres ; du 23 avril 1700................... 67

'Lessard, Pierre-Ratificatiqn de la concession du fief Lessard, derrière l'Islet St. Jean,
en faveur de Pierre Lessard; du 28 mai 169 .' .: ...................... / 64

.Lestage, Sieur de-Ratification de l'augmentation à la seigneurie de- Berthier, en-faveur
du sieur de Lestage; du 6 avril 1734. .................... . . ....... ... ......... . 12

Levasseur, Sieur Nicolas Réné -Ratification de la concession accordée au sieur Ngo-
las Réné Levasseur sur la Rivre Missiskouy-Lac Chanplain; du 30 avril 1749... 122

Livaudière, Sieur Hugues Jacques Péan de-Ratification d'une concession. ir la.
-rivière Chambly au lac Chaiplain, avec la rivière Chazy, en faveur du sieur ugues
Jacques Péan; d8evrie135................. 94

Livaudière, Sieur Péan de-Ratificationde Ta-cn-essn.u-fief-deli dière au
bout de la seigneurie de Vincennes en faveur du sieur Péan de Livaudière; du 25
• ars 1 4................. ;............................. . . . . . . . . . . . .'. . . . . . . . . 1* m '1745 ................... .. 119~

Lotbinière, Sieur Louis Réné Chartier de-Ratification de la concession de la 4ème-
partie de Lotbinière, en faveur du sieur Réné Louis Chartier de Lotbinière; du 15
avril 1694............... ....... . . ................... .......... 54

Lusignan,, Sieur de-Ratification d'une concession dans la Baie de Missiskouy au lac
Champlain, ça faveur du sieur de Lusignan; du 8 février 1735.-.... ................ 9

Martnière,- Sieur Berment de la-Ratification de l'augmentation du fief Montapeine
ou Vitray entre les fiefs de Vincennes et Livaudière; en faveur du sieur Berment
de la M artinière; du 31 mai 1750.. . ................................................. 123

Missions Etrangères, supérieur et directeurs des-Ratification de .la concession de
l'Isle-Jésus et autres Isles adjointes en faveur des.supérieur et directeurs des Mis-

. sions étrangères; du.2 mai -1702 .............................................................. 71
Morin, Sieur Uharles-Ratification de la concession du fief et seigneurie de Cloridab

dans la Baie des 'Chaleurs, en faveur du sieur Charles Morin; du 20 mai 1708..J. 74
Neveu, Sieur Jean Bte.-Ratification d'une concession d'une augmentatiòn aux fies

*de Lanoraye et Dautré, en faveur dit sieur Jean Baptiste Neveu; du 13 avril 1740. 19
NoVyan, Sieur Chavoy de-Ratification de lâ concession de la seigneurie de Noyau, en

faveur du sieur Chavôy de Noyan; du 25 mars 1745........................ 13
Péan, le Sieur-Ratification de la concession du fief St. Gervais uni à.St. Michel de

la Durantaye et Livaudière, en faveur du sieur Péan; du 1er juin 1753.......129
Pécaudi de 'Contrecour, Sieur Pierre-Ratification de .l'augmentation du fief Saint

Denis, en faveur. du sieur Pierre Pecaudi de Contrecour; du 1er mai 1754......135
.Pécaudy de ContrecSur, Sieur François Antoine-Ratification de la concession de la

seigneurie de la Grande Isle, dans le, lac Champlain, en faveur du sieur François
Antoine Pecaudy de Contrecour ; du 8 février 1735...... ................. 98

Pécaudy de Contrecour,' Sieur' Pierre-atification -d'une concession sur le Lac
Champlain, en faveur du sieur Pierre Pecaudy de Contrecour ; du 8 février 1735. 93

Perthuis; Sieur .osepA-Ratification de la concession du fief Perthuis derrière la Baron..
nie de Portneuf, en faveur du sieur Joseph Perthuis;» dul1er mai.1854...........134

Radisson, .Etienne Voland-Ratification de la concession des isles, islets et batures qui
sont dans le Lac St. Pierre, au dessous de celles concédées au sieur de. Sor l, en
faveur d'Etienne Voland Radisson ; 'du 22 mars 1695.................................

Raimbault, Sieur Pierre-Ratification d'une concéssion sur le Lac Champlain, (La
lanaudière) accordée au sieur Pierre Raimbault ; du 30 avril 1737.. ......... 108

Ramezag, veuve Boishlert, Dame Geneviève-Ratification de la conc¢ssion de la sei.
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gneurie de 'Ramezay, en faveur de Dame Geneviève Rmezay, 'veuye Boishébert;
du 13 avril 1710......................

Raïnezaq, Dames Angéli<jue, Louiï etj liz>étb de--atificatioii é la concession en
augmentation de lá seigneurii aurel;' en faveur des dêmoiselles Angé1ique,
Louise et Elizabeth de Ranfeià 'du 1J avril 1740......... ................... 18

Raneay, Dame Geneciève de-iiu Boshebert-Ratificàtiön d'une :augmentation à
la seigneurie de la Rivière Ûuelle, -cu faveur de Dame Geneviève de lamzay veuve
Boishébert; du 24juin 1751....................~,...:................. 12Boishébere-atiicaio du2e'un 75........ 2

Ramezay, Sieur Jean.Bte. Nicolas Roch d-Rnatifica Jlei entation à la con-
cession de la seigneurie de 4Monnoir, en faveur de J. BteNîicolas Roch de Rame-
zay, et ses quatre sours; du 13 avril '1710....... .............. 7

Recollets, Religieux-Ratificatioh de la'concession delà seigneurie de Notre Dame des
Anges, en faveur des Religieux Récollets ;.avril 1676...........................

Récollets, Révérends pères-Confirmation des terres acquises au Fort Frontenac et à
l'Isle Prcée par les Rév. pères Récollets ; du 12 mai 1678...... .............. 32

Religieuses des Trois-Rivières-Concession en augmentation au fief St. Jean, en
faveur des Dames Religieutes'des Trois-Rivières; du 18 avril 1727......:............. 6

Religieuses des Trois-Rivières-Ratification d'une concession en augmentation du fiéf
St. Jean, pour les Religieuses des Trois--Rivières; du 24 mars 1733................. 6

Repentigny, le Sieur de-Ratification de.la concession du Sault Sainte Marie, en faveur
des sieurs DeBonne et DeRepentigny ; du 24 juin 1751........ ................... 126

Rigaud de Vaudreuil-Ratification de la concession du Poste de la lìaie,. en faveur du
sieur Rigaud de Vaudreuil et sa Dame; du 15 janvier 1760........ ............. 137

Riverin, Chenest et autres-Lettres et arrêts dè confirmation des, concessions faites à
divers particuliers y nommés, depuis le 15 novembre 1688 jusqu'au 15 octobre 1689
de plusieurs-fiefs, terres, isles et rivières en Canada; du 14 juillet 1690............ 43

Rocert, Sieur Joseph--Ratification d'une concession sur le lac' Champlain, en faveur
du sieur Joseph' Rocbert; du 13 avril 1740................................ 113

Rouer de la Cardonnière, Sieur Augustin-Ratification de la concession du fief 3litis,
en faveur du sieur Augustin Rouer de la Cardonnière pour -Louis Rouer son fils;'

.du 15 avril 4 .......................................................... 52
Rouer de la Caéàonnièré Sieûr Augustin-Ratification. de la concession du fief 'Ri-

mouski, en faveur du sieur Augustin Rouer de la Cardonnière; du 24 mai 1689... 42
Rouville, Sieur Jean Bte. Iertel de-Ratification de la concession du fief de Rouville

sur- la rivière Richelieu, en faveur du sieur Jean Ete. Hertel dé Rouville ; du 22
mars 1695... ................. ..................................... . 56

Sabrevois, Sieur-Ratification de la concession de la seigneurie de Sabrevois, en faveur
du sieur Sabrevois du 24 juin 1751..................................... 22.

Séminaire de Québec, Messieurs du-Ratification de la concession de toutes les grèves
qui sont au devant des terres et seigneuries des messieurs du Séminaire de Québec;
du ler m ars 1688..................... ......... ................................................... 38

Séminaire de Qùébec, Messieurs du-Ratification de la 'concession de la seigneurie de
l'Isle aux Coudres, en.faveur des messieurs du Seminaire de Québec ; du 1er mars
1688......... ...... . . ..... .... .... .. -........-- ................... 37

Sentievilie, Jean Bte. Le Ber de-Ratification d'une concession derrière Chateauguay
et Sault Saint Louis, en faveur du sieur Jean Bte. LeBer de Senneville ; du 1er
septembre 1754................................................... ... 136

Soulanges, Sieur Pierre Jacquês Marie de Joibert-Ratification de la concession de
la seigneurie de Soulanges, en faveur de la Dame de Grandville veuve de feu sieur
Pierire Jacques Marie de Joibert de Soulanges; du 5 mai 1716.......................... 83

St. Maurice, Compagnie des Forges de-Ratification de la concession en faveur des
intéressés de la compagnie des forges de St. Maurice; du 13 avril 1740............... 109

St. Ours Deschaillons, le Sieur-Ratification de l'augmentation de la seigneurie Des-
chaillons, en faveur du sieur de St.. Ours Deschaillons'; du 1er juin '1753........... .133

St. Sulpice, Séminaire de-Ratification de l'amortissement de l'Isle de Montréal, en
faveur des messieurs du Séminaire de St. Sulpice ;: de juillet 1714. .................... 78

St. ,Sulpice, Séminaire de-Ratification et amôrtisseinent de la donation de'lIsle de
Montréal pour la conversion des sauvages, en faveur de MM. les ecclésiastiques du
Séminaire de St. Sulpice du faubourg St. Germain près de Paris; de mai 1677..... 31
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St. Sulpice, Séminaire de--- Ratification de' l'augmentatian de la seign.eurie du Lacdes Deux Montagnes, en faveur des messieurs du Séminaire de St. Sulpice:; -du1er mars 1735 ................................... .ý ................. 8.0#.. ..St. SLpice, Sémnaire' de-Concession par le roi en ratification de la seigneurie duLac des deux Montagnes, en faveur des* messieurs du Séminaire de St. Sulpice;du 27 avril 1718 ..................... Vincent, e°--............. 
7St. Vncent 'Sieur de-fils Ratification d'une concession sur le Lac Champlain, enfaveur u sieur de St. Vincent, fl; du 8 février, Ja -.......ao* ...--... 90Taschereau, Sieur Thomas laChaud a d'une concession sur la rivière dusiaut de la Chaudière en faveur des sieurs Thomas Jacques Taschereau, PierreRigaud de Vaudreuil et Joseph Fieury -de la Gorgéndière ; du 30 avril 1737.... 106uonnancourt, Godefro de-Ratifcation de la concession du fief Labadie, en faveurdu sieur Godefroy de 'Godefrti e 35..i . ..-··----.................... 101' onancou. rt; Senron de la concession de la seigneurie de

Tonnancourt, en faveur du sieur Réne Godefroy de Tonnancourt; du 22 février1 d 73 Ti.............s e .......... ............ ....... ...... .. 100Uulines des Trois -Riv res, Dames Concession d'un fief où augmentation de fiefderrière le fief St. Jean, par 18. Beauharnois et Dupuy, en faveur des Dames Ursu-rnes des Trois- Rivières, du 18 avril ficati..... 
..... 84Ursuain's des lrois-Rvires Vames-Ratification de, la concession d'un fief de troisquants de lieue de front ur le lac St. .Pierre entre les terres des sieurs Joseph PetitBruno et Michel Trotier dé leaubien, en faveur des Dames Ursulines des Trois-riviies; du 18 juin 1703 

" -..................... ......... . .... 72UrsuUnen de Québec, Dames Religieuses-atification d'une concession de 40 arpentsen superfici au Coteau Ste. Geneviève, 'en faveur des Dames Religieuses Ursulinesde.Québec; du lerjin 
°1703 ..................................... 71.Vaudreuil de Cavagnia et Rigaud de Vaudreuil, Sieur-Ratification de la conces-siogn de la seigneurie de Rigaud, en faveur des sieurs de Vaudreuil de Cavagnialet Riýgaud'de Vaudreuil; du 7 avril .......... 0 . .......Vaudreuil, Sieur Marquis de-Ratification de la concession -de la seigneurie de Vau-dreuil,' en faveur du sieur Marquis de Vaudreuil, gouverneur et lieutenant généralen Canada; du 5 mai 1716... ......... .......... ........ 82.Vaudreuil, Sieur Rigaud de-Ratification dla conession de la seigneurie* ' S"t. 'ya-cinthe, en faveur du sieur Rigaud de Vaudréuil- du 30 avril 1749 ............. 20Villeneuve, Sieur Mathieu Amiot de-Ratification de la concession du' fief Bonsecours

entre les terres'des Religieuses Ursulines et celles de la veuve Duquet, en faveur dusieur Mathieu Amiot de Villeneuve; du 1er mars 1688 ........uqeten.averd
Vincelot, Sieur Joseph Amiot de--Ratification de la concession d'une augmentation

au fief de Vincelot (Cap St, Ignace,) nn faveur du sieur Joseph Amiot de Vincelot;du 15 avril 1694 .gnace).en.faveur.du.s.eu..J.seph.A miot.de.Vincelot;
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